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DROIT CIVIL

THÉORIQUE FRANÇAIS.

Suite de la seconde partie.

(Livresecond.— Secondedivision.— Sectionseconde.— Chapitrepremier.)

VII.DESMODALITÉSPERMISESOUPROHIBÉESENMATIÈREDEDISPOSITIONSENTRE-VIFS
OUTESTAMENTAIRES.

Principe général.

§691.

Toute personne capable de disposer à titre gratuit peut, en gé-
néral , apposer à ses dispositions un terme certain ou incertain,
les subordonner à telle condition, les grever de telle charge, ou

y attacher tel mode qu'elle juge convenable.
Ce principe, qui sera plus amplement développé, en ce qui con-

cerne les donations entre-vifs, aux §§ 699,700 et 701, et en ce qui
concerne les legs, au §713, reçoit exception, dans toute disposition
à titre gratuit, quant aux conditions et aux charges impossibles
ou illicites, et en particulier quant aux substitutions.

Exceptions. 1. Des conditions et des charges impossibles ou
illicites.

§ 692.

Les conditions impossibles ou illicites attachées à une disposi-
tion à titre gratuit, sont réputées non écrites. Les donations entre-
vifs et les legs faits sous de pareilles conditions doivent donc être

considérés comme purs et simples, de telle sorte que les dona-

taires ou légataires peuvent en demander l'exécution, sans être

VI. *
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obligés d'accomplir la condition ou d'en attendre l'événement 1.

Art. 900.
Cette règle ne s'applique, toutefois, qu'aux actes qui renferment

de véritables libéralités. Une convention synallagmatique fondée sur

une cause illicite, c'est-à-dire une convention par laquelle l'une des

parties ne se serait obligée envers l'autre qu'en vue de l'engage-
ment contracté par celle-ci d'accomplir une prestation contraire à

la loi, à l'ordre public, ou aux bonnes moeurs, serait nulle, lors

même que les contractants l'auraient qualifiée de donation et l'au-

raient revêtue des formalités prescrites pour les actes à titre gra-
tuit 2. Pour juger si un acte, qui présente en apparence les carac-
tères d'une donation, ne renferme en réalité qu'une libéralité
subordonnée à une condition illicite, ou s'il cache une obligation
contractée en vue d'une cause illicite, il faut examiner, d'après
les rapports existants entre les parties et les autres circonstances
de la cause , si c'est la volonté de conférer un bienfait qui a été
le motif prédominant de l'acte, ou si, au contraire, le promet-
tant a eu pour but de pousser l'autre partie, par l'appât d'un
gain, à commettre une action contraire à la loi, aux bonnes
moeurs, ou à l'ordre public 8.

Les conditions impossibles sont celles qui ne peuvent se réaliser

d'après les lois de la nature, et dont l'accomplissement est ainsi
matériellement impossible, non-seulement au légataire ou au do-
nataire, mais à toute personne indistinctement. Une condition
que le donataire ou le légataire serait hors d'état d'accomplir,

*Cette règle, qui déroge aux principes généraux sur l'effet des conditions,
n'avait été admise en Droitromain que relativementaux institutions d'héritier,
aux legs et aux fidéicommis.Cpr. Gaii Corn. III, 98 ; § 10, Inst. de hoered.
insl. (2, 14). L'extensionque le CodeNapoléonen a faite aux donations entre-
vifs, se justifie difficilementen théorie. Cpr. Loi des 5-12 septembre 1793;
Lois des S brumaire et 17 nivôsean II ; Duranton, VIII, 102; Toullier, V, 241
et suiv.Cpr.aussi note 3 infra.Yoy. cep. Troplong, I, 212 à 224. — Dureste,
la dispositiondel'ari. 900 est générale; elle s'applique, par conséquent, à toute
espècede donationentre-vifs, et notammentà la constitutiond'une dot. Turin,
10 août 1811, Sir., 12, 2, 271.

2Art. 1131. Duranton, VIII, 107 et suiv. Cpr. Orléans, 20 mars 1832. Sir.,
83, 2, 13. . .

3Lesdifficultésque peut souleverdans l'application, la nécessité de combinerla dispositionde l'art. 1131aveccelle de l'art..900, prouventque, mêmeau point,de vue pratique, les rédacteurs du CodeNapoléonont eu tort de placer sur lamême ligne, quant à l'effet des conditionsillicites, les donationsentre-vifs etles dispositionstestamentaires.
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mais dontla réalisation serait possible à d'autres personnes, n'est

pas à considérer comme impossible, et ne doit, par conséquent,

pas être réputée non écrite. Il en est de même des conditions dont

l'accomplissement peut offrir plus ou moins de difficultés, soit

pour le donataire ou le légataire, soil pour toute autre personne 4.
Les conditions illicites sont celles qui sont contraires aux lois,

à l'ordre public, ou aux bonnes moeurs.
Pour déterminer si une condition est obligatoire, ou si elle doit

être réputée non écrite, il faut uniquement s'attacher à l'était des
choses existant et à la législation en vigueur au moment de la
confection de la donation, ou, s'il s'agit d'un testament, au mo-
ment du décès du testateur 6.

On doit considérer comme illicite 6, toute condition qui tend à

restreindre ou à gêner la liberté de conscience du donataire ou

du légataire, et notamment à le priver de la faculté de changer
de religion 7. Il en est de même de la condition absolue imposée
au légataire ou au donataire de ne pas se marier, ou de ne pas
établir par mariage une personne placée sous sa puissance 8. Il en

4Cpr. L. 3, L. 6, § 1, L. 20, L. 37, L. 72, § 2, D. de cond. et dem. (35-1);
L. 4, § 1, D. de stal. liber. (40-7); Thibaut, System des Pandektenrechis,
§ 803; Wening-Ingenheim,Lehrbuch des gemeinen Civilrechts, li\. V. § 458;
Ricard, Traité des dispositions conditionnelles, n° 232 et suiv. ; DelvincouH,
sur l'art. 900; Duranton, VIII, 112 et suiv.

"Chabot, Questions transitoires, v° Conditions concernant les mariages,
§ 1, n° 4. Duranton, VIII, 115.

'

0L'art. 12 de la loi du 17 nivôsean II, qui avait reproduit et étendu la dispo-
sition de la loi des 5-12 septembre 1791, portait : «Est réputée non écrite toute
«clauseimpératïveou prohibitiveinsérée dans les actes passés, même avant le
«décret du 5 septembre1791, lorsqu'elle est contraire aux lois ou aux moeurs,
<lorsqu'elle porte atteinte à la liberté religieuse du donataire, de l'héritier ou
«du légataire, lorsqu'elle gêne la liberté qu'il a, soit de se marier ou de se re-
«marier même avec des personnes désignées, soit d'embrasser tel état, emploi
«ou profession,ou lorsqu'elle tend à le détourner de remplir les devoirsimposés
«et d'exercer les fonctionsdéférées par les lois aux citoyens.» Maisces lois ont
été privéesde leur autorité législativepar l'art. 7 de la loi du 30 ventôse an XII;
et il est aujourd'hui d'autant moins permis d'appliquer indistinctementles règles
qu'ellesavaient consacrées, que ces règles étaient, en grande partie, fondées
sur des motifspolitiquesqui n'existent plus. Merlin, Réf., v° Condition, sect. II,
§ 5, art. 4. Chabot, op. et V>citt., § 1, n° 3. Toullier, V, 246 et suiv. Duran-
ton, VIII, 105 et 106. Troplong, I, 244.

'Toullier, V, 264. Duranton, VIII, 40. Colmar,9 mars 1827, Sir., 27, 2,176.
8L. 22, D. de cond. et dem. (35, 1). L. 3, C. de indict, vidui. (6, 40).

Toullier,V, 256. Duranton, VIII, 120. Chabot, op. elv» citt., § 2.—M. Favard

VI. . '
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est encore ainsi de la condition imposée au donataire ou légataire

de ne se marier qu'avec le consentement d'un tiers 9.

Mais il faut considérer comme licite la condition de ne pas se

marier avec une ou plusieurs personnes désignées 50,et même celle

de ne pas se remarier imposée à un veuf ou à une veuve, à moins

cependant que cette dernière condition n'ait été prescrite à une per-

sonne n'ayant pas d'enfants de son premier mariage, par un autre

que son conjoint, auquel cas elle devrait être réputée nonécrite".

On doit, à plus forte raison, considérer comme licite la condition

de Langlade(Rép., v° Dispositionsentre-vifset testamentaires, sect. I, § 2) en-

seigne cependantque la conditionde ne pas se marier n'est contraire ni aux

luis, ni aux bonnesmoeurs, et lie, par conséquent, le donataire ou le légataire.
Mais cet auteur ne nous paraît pas avoir envisagéla questionsous son véritable

pointde vue. D'ailleurs,l'argumentationà laquelleil se livre reposesur plusieurs
données évidemmentinexactes. Cpr. sur les clauses prohibitives du mariage:
Dissertation, par Mauguih, Sir., 9, 2, 345.

0Toullier,V, 258. Duranton, VIII, 121.Vazeille, sur l'art. 900, n° 12. Char-

don, Du dol et de la fraude, III, 601. Coin-Delisle,sur l'art. 900, n° 34.

Troplong, I, .240. Paris, 7 juin 1849, Sir., 49, 2, 406. — 11pourrait en être
autrement de la conditionimposéepar un père ou une mère à leur enfant de ne

pas se marier sans leur consentement.Bordeaux, 15 février 1849, Sir., 49, 2,
667. Voy.aussi Troplong, I, 241.

"L. 63. D. de cond. et dem. (35, 1). Chabot, op. et v° citt., § 3. Toullier,
V, 257. Duranton, VIII, 124. Poitiers, 14'juin 1838, Sir., 38, 2, 373. Cpr.
cep. Bruxelles, 6mai 1809, Sir., 9, 2, 34t. —Voy. sur la condition de ne pas
épouserune personnede tel lieu : L. 67, § 1, D. de cond. et dem. (35, 1).

" La novelle 22, chap. 43 et 44., déclare valable la conditionde ne pas se
remarier, mêmeau cas où elle serait apposéepar un étranger à une disposition
faite au profit, soit d'une veuve, soit d'un veuf n'ayant pas d'enfants de son
premier mariage. — Proudhon(De l'usufruit, \, 409, 410 et 413) enseigne
que les dispositionsde cette novelle doivent être suivies à tous égards sous
l'empire du Code Napoléon.Voy.dans le même sens : Merlin, Rép , v° Condi-
tion, sect. II, § 5, n°.4; Chabot, op. et V citt., § 4; Toullier, V, 259;
Troplong, 1, 248 et 249; Toulouse,25 avril 1826,Sir., 27, 2, 13.—M. Duran-
ton (VIII, 128 in fine) pense, au contraire, que la conditionde garder viduilé
n'est obligatoirequ'autant que la personneà laquelle elle est imposéea des en-
fants , et qu'elle lui est prescrite par son conjoint ou par les parents de celui-ci.
Nousavons cru devoiradopter l'opinion intermédiaire énoncée au texte. Nous
pensonsbien avecM. Durantonque la conditionde ne pas se remarier doit être
réputée non écrite, lorsqu'ellen'a été imposée que par suite d'un caprice ou
d'une volonté bizarre ; mais il ne nous paraît pas que l'on puisse regarder
commel'effetd'un pur caprice la condition de garder viduité imposée par l'un
des conjointsà l'autre, mêmedans le cas où ce dernier n'aurait pas d'enfants.
Colmar,8 août1819, Sir., 20, 2, 34. Pau, 21 décembre1844', Sir., 45, 2, 454.
Cpr. Rouen, 16juillet 1834, Sir., 34, 2, 443.
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de se marier, ou d'épouser une personne désignée 12, pourvu
toutefois qu'il n'existe pas pour le légataire ou le donataire un

empêchement absolu de se marier, ou d'épouser la personne dé-

signée 13. La condition d'embrasser ou de ne pas embrasser telle

profession ou tel état, d'ailleurs honnête, doit être regardée
comme valable, à moins qu'il ne ressorte des circonstances que le

disposant a eu l'intention, soit de gêner la liberté civile ou reli-

gieuse du donataire ou du légataire, soit de contrarier l'intérêt

public, auquel cas elle devrait être réputée non écrite1'.

La disposition de l'art. 900 s'applique aux charges attachées à
une donation ou à un legs, comme aux conditions proprement
dites 15.La charge imposée au légataire dé renoncer à telle succes-
sion à laquelle il pourra être appelé, ne doit pas être réputée non
écrite 16.Elle équivaut à une condition résolutoire, en ce sens que
si, après l'ouverture delà succession, le légataire exerce ses
droits héréditaires, le legs se trouvera révoqué. Mais si une pa-
reille charge avait été apposée à une donation entre-vifs et ac-

ceptée par le donataire, elle constituerait un pacte sur succes-
sion future, pacte dont la nullité entraînerait celle de la donation

elle-même, alors du moins que la disposition n'aurait été faite

que pour obtenir la renonciation du donataire à la succession ".

!SArg.art. 1088. Toullier,Y, 251. Duranton, VIII, 125. Chabot, op. et v°
citt., § 1. Troplong, I, 243 et 244. — Cependantla conditionimposéedans un
testamentd'épouser une personne de moeursdéshonnêtes, devrait être réputée
non écrite. Duranton, loc. cit. Troplong, 1, 245.

13La condition imposée au donataire ou légataire d'épouser sa nièce ou sa
belle-soeurest licite, en ce sens qu'ellel'oblige à faire des démarchesnécessaires
pour obtenir des dispenses. Il est, du reste, bien entendu que si les dispenses-
étaientrefusées, la conditionserait à considérer, soit commeillicite, soit comme
accomplie.Chabot, op. et V citt., § 1, n° 3. Toullier,V, 252. Duranton, VIII,
125.Troplong, I ,,247.

14Cpr. sur l'effet de pareilles conditions: Merlin, Rép., v°Condition, sect. II,
§ 5; Toullier,V,261et suiv.; Duranton,VIII,131 et suiv.;Vazeille, sur l'art. 900,
n° 16; Coin-Delisle,sur le même article, n° 41 ; Troplong, 1, 242; Grenoble,
22 décembre1825, Sir., 26, 2, 276 ; Grenoble, 11 août 1847, Sir., 48, 2, 714.

"Duranton, VIII, 111.
16Cette clause, qui n'a d'autre objet que d'obliger le légataire , s'il est réelle-

ment appelé à la succession, d'opter entre la conservationdu legs et l'exercice
de ses droits héréditaires, n'est contraire ni à la loi ni aux bonnes moeurs.

Toullier, V, 269. Troplong, I, 269. Angers, 27 juillet 1827, Sir., 28, 2,
149. Req. rej., 16 août 1843, Sir., 43, 1, 874. Voy. en sens contraire : Duran-
ton, VIII, 146.

"Cor. texte, notes 2 et 3 supra, Orléans, 20 mars 1852, Sir-, 53, 2, 13
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Le donateur ou testateur peut établir une charge quelconque

au profit d'un tiers, pour le cas où le donataire ou légataire ferait

telle ou telle chose. Toutefois, si le fait dont l'omission se trouve

ainsi indirectement prescrite au donataire ou légataire, était com-

mandé par la loi ou par les bonnes moeurs, la disposition au profil

du tiers serait nullels.'

Le donateur ou testateur peut, sous la même restriction, sou-

mettre à révocation la donation ou le legs pour le cas où le dona-

taire ou légataire ferait ou ne ferait pas telle chose.

La clause par laquelle un testateur, en faisant un legs à l'un

de ses héritiers, aurait prononcé-contre celui-ci la déchéance du

bénéfice de ce legs, pour le cas où il attaquerait le testament ou

des dispositions antérieures qu'il aurait faites, ne présente, en gé-
néral et par elle-même, rien de contraire à la loi et aux bonnes

moeurs, et doit par conséquent recevoir son exécution 19. Mais

elle devrait exceptionnellement être écartée comme non écrite, si

le légataire avait dirigé contre les dispositions faites par le défunt

une action en nullité fondée sur un motif d'ordre public, et qu'il
eût réussi dans sa demande 20.

On devrait également maintenir, comme renfermant une simple

option, la disposition par laquelle un ascendant, en faisant un

legs au profil d'un de ses descendants , aurait déclaré réduire ce

dernier à la réserve, dans le cas où il attaquerait comme exces-

sives, les dispositions faites au profit d'autres personnes 21.

La défense d'aliéner les biens compris dans la disposition peut
être valablement imposée au donataire ou légataire, en tant qu'elle
a pour objet de garantir un droit réservé au donateur 22, ou un

avantage que le disposant a légitimement conféré à un tiers.

18L. unie. G. de his quoepoenoenomine (6, 41). § 36, Insl. de leg. (2, 20).
Duranton, VIII, 117 et suiv.

'"Troplong, I, 265. Req. rej., 22 décembre 1845,.Sir., 46, 1, 5. Amiens,
17 décembre1846,Sir., 47, 2, 233. Req. rej., 5 juillet 1847, Sir., 47, 1, 839.
Civ. cass., 10 juillet 1849, Sir,, 49, 1, 547. Voy.en sens contraire : Zachariec,
§ 692, texte et note 11; Poitiers , 2 juin 1824, Sir., 25, 2, 59.

20Troplong,I, 264. Req. rej., 14 décembre1825, Sir., 26, i, 186. Civ. rej.,
30 juillet 1827, Sir., 28, 1, 36. Bordeaux, 30juillet 1832, Sir., 33, 1, 154. Req.
rej., 27 mars 1855,Sir., 55, 1, 702.

"Troplong, I, 268. Req. rej,, l" mars 1830, Sir., 30, 1, 82. Req. rej.,
1ermars 1831,Sir., 31, 1, 100.

22Par exempleun droitde retour légal ou conventionnel.Angers, 29 juin i 842,
Sir., 42, 2, 400. Douai, 23 juin 1851, Sir., 51, 2, 612. Bourges, 14 décembre

. 1852, Sir., 53, 2, 468.
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Mais en dehors de ces conditions, et sous la réserve de ce qui sera
dit sur les substitutions prohibées, une pareille défense doit être

réputée non écrite , comme contraire à l'ordre public, ou comme
ne constituant qu'un précepte nu 23. Il importe même peu à cet

égard que la défense d'aliéner ait été imposée d'une manière illi-
mitée ou pour un certain temps seulement 24.

En matière mobilière, le disposant est autorisé à déclarer in-
saisissables les objets par lui donnés ou légués. Code de procéd.,
art. 581, n° 3. Mais cette faculté ne lui appartient en matière im-
mobilière qu'au regard des créanciers antérieurs du donataire ou

légataire, et la clause d'insaisissabilité serait à considérer comme
non écrite en ce qui concerne ses créanciers postérieurs 26.

2. Des substitutionsl.

§693.

a. Des substitutions en général. — Aperçu historique.

La substitution, en général, est une disposition par laquelle un

tiers est appelé à recueillir une libéralité, à défaut d'une autre per-
sonne, ou après elle 2.
. Les substitutions se divisent en directes ou vulgaires, el en in-

directes ou fidéicommissaires 3.

23L.114, §14. ». deleg. 1P(30). JL.38, § 4. D. deleg. 3° (32). Merlin,
Rép., v» Héritier, sect. VU, n° 2 bis. Toullier, V, 51 ; VI, 488. Rolland de

Villargues, Des'substitutions prohibées, n°s 299 et 300. Troplong,!, 135 et
136.Montpellier,6 mai 1846, Sir., 46, 2, 572. —Voy. sur les cas dans les-
quelsla prohibition d'aliéner emporterait charge dé conserveret de rendre dans
le sens de l'art. 896 : § 694, note 21.

"' Paris, 11 mars 1836, Sir., 36, 2, 360. Douai, 29 décembre1847, Sir., 48,
2, 462. Lyon, 12 juin 1856, Sir., 56, 2, 456. Cpr. Lyon, 15 mars 1854, Sir.,
55, 2, 424. Voy. en sens contraire : Troplong, 1, 271; Orléans, 17 janvier 1846,
Sir., 46, 2, 177.

25Troplong,I, 272. Req. rej., 10 mars 1852, Sir., 52, 1, 345. — La cour de
Riom(23janvier!847, Sir., loc. cit. à la note) a été plus loin en décidant que la
claused'insaisissabiliténe peut pas même être opposéeaux créanciers du dona-
taire ou légataire, antérieurs à l'acquisition de l'immeuble donné ou légué.

1
Voy.sur les substitutions en général : Traités des substitutions, par Ricard

et Polhier,dans leurs oeuvres; Trailédes substitutions, par Thévenotd'Essaule.
Paris, 1778, 1 vol. in-4°.

2Ricard, op. cit., ehap. I, n° 21.
3La substitution pupillaire et la substitution quasi-pupillaireou exemplaire,
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La substitution vulgaire est celle par laquelle une personne est

appelée à recueillir le bénéfice d'une disposition, dans le cas où

une autre personne, appelée en premier lieu, ne pourrait ou ne

voudrait en profiter.
On entend en général par fidéicommis, la disposition par la-

quelle, en gratifiant une personne, on la charge de rendre l'objet
donné ou légué à un tiers, que l'on gratifie en second ordre. La

charge de rendre peut être imposée au donataire ou légataire,
soit purement et simplement ou avec indication d'un terme cer-

tain , soit sous une condition suspensive ou avec indication d'un

terme incertain. Au premier cas, la disposition constitue ce que
l'on appelait en Droit romain un fidéicommis pur et simple. Au

second, elle constitue un fidéicommis conditionnel.

Lorsque la charge de rendre à la personne gratifiée en second

ordre (l'appelé, le substitué), est rejetée à la mort de la personne

gratifiée en premier ordre (le grevé), la disposition forme ce que
l'on appelle plus spécialement, en Droit français, une substitu-

tion fidéicommissaire, ou simplement une substitution 4. Il résulte

de là, que tout fidéicommis conditionnel dans le sens du Droit

romain, ne constitue pas nécessairement une substitution fidéi-
commissaire dans le sens du Droit français 8.

Les substitutions faites au profit de plusieurs personnes, soit de
la même génération, soit- de plusieurs générations appelées suc-
cessivement à recueillir le bénéfice d'une donation ou d'un legs,
se nomment successives ou graduelles. Lorsqu'elles sont faites eu
faveur de tous les descendants sans limitation de degré , soit du

grevé, soit d'un tiers, elles sont appelées perpétuelles.
Les substitutions vulgaires sont formellement autorisées par

l'art. 898. Elles peuvent avoir lieu dans toute espèce de disposi-
tions testamentaires. Elles peuvent aussi avoir lieu dans les dona-
tions entre-vifs de biens présents faites sous une condition sus-,

usitées en Droit romain et dans les pays de Droitécrit, ont été expressément
abolies par l'art. 61 de la loi du 17 nivôsean II, et l'abolitionen a été main-
tenue par cela seul que le CodeNapoléonne les a pas rétablies. Merlin, Rép.,
vuSubstitutiondirecte, § 2 , n° 16, et § 3, n° 10. Turin , 1<*février 1806, Sir.,
6, 2, 101. Turin, 13 février1810, Sir., 13, 2, 328.

*Les caractèresdistinctifsdes substitutionsfidéicommissairesseront plus am-
plementdéveloppésau § 694.

"Merlin, Rép., v° Institution contractuelle, § 5, n° 8. Toullier, V, 34 et suiv.
Duranton, VIII, 55. RollanddeVillargues, Des substitutions prohibées, n° 49.
Troplong,I, 101.
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pensive ou résolutoire 6.Ainsi, est valable la disposition par laquelle
le disposant, en faisant à Primus donation entre-vifs d'une maison

sous telle ou telle condition, déclare donner le même immeuble à

Secundus, dans le cas où cette condition viendrait à défaillir 7.
Les fidéicommis purs et simples, et même les fidéicommis dans

lesquels la charge de rendre n'est pas reportée au décès du grevé,
sont également autorisés comme ne constituant que de simples
dispositions modales 8.

Quant aux substitutions proprement dites", elles étaient per-
mises dans les pays de Droit écrit et dans la majeure partie des

pays coutumiers 9. Conformes à l'esprit général de la législation et

aux moeurs de l'époque, qui tendaient à la conservation des biens

dans les familles, elles n'avaient été, dans le principe, soumises
à aucune limitation relativement au nombre de degrés pour les-

quels elles pouvaient avoir lieu. Mais les nombreux inconvénients
attachés aux substitutions perpétuelles , dont l'usage était devenu

très-fréquent, et qui, dans un grand nombre de familles, avaient

créé, à côté de la succession ordinaire , un ordre particulier de

succession, firent restreindre la faculté de substituer à deux de-

grés , l'institution non comprise 10.

Les motifs qui avaient fait accueillir les substitutions dans le

Droit ancien, se trouvant en opposition directe avec les vues poli-

tiques qui servirent de base à la législation intermédiaire, l'usage
de ce genre de disposition fut proscrit d'une manière absolue, par
la loi des 25 octobre —14 novembre 1792. L'art. 2 de cette loi

frappa même d'extinction les substitutions qui, créées antérieure-

ment , n'étaient pas encore ouvertes à l'époque de sa publicationil.

'Poitiers, 3 avril 1818, Sir., 18, 2 , 197. — On ne conçoitpas de substitution

vulgairedans une donation entre-vifs pure et simple, puisque la donationn'est

parfaite que par l'acceptation, et que le donataire pur et simple qui a accepté la
donation, en étant saisi d'une manière irrévocable, il ne peut y.avoir lieu pour
un autre de la recueillir à sa place. Duranton, VIII, 36.

' Voy:sur les substitutions vulgaires : Merlin, Rép., v° Substitutiondirecte.
8Art. 1121, et arg. de cet article.
0Voy. sur les coutumes qui avaient proscrit ou restreint la faculté de subs-

tituer : Merlin, Rép., v° Substitutionfidéicommissaire,sect. I, § 12.
10Cpr. Ordonnance d'Orléans du 31 janvier 1560, art. 59 ; Ordonnancede

Moulinsde février 1566, art. 57; Ordonnancesur les substitutions de 1747,
art. 30 et suiv.

" Voy.sur les questions transitoires qu'a soulevées la disposition rétroactive
de l'art. 2 de la loi du 14 novembre 1792 : Merlin, op. et v citt., sect. I,
§ 13; Chabot, Questions transitoires, v° Substitution.
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Les rédacteurs du Code Napoléon, tout en maintenant en prin-

cipe la prohibition des substitutions , qui présentaient des germes

toujours renaissants de discorde et de procès, et qui étaient in-

conciliables avec l'intérêt général de la société, en ce qu'elles

retiraient du commerce une quantité considérable de biens, ont

cependant cru devoir en autoriser l'usage au profit de certaines

personnes et dans des limites d'ailleurs fort étroites 12.

Le rétablissement des majorais apporta une première modifica-

tion au système établi par le Code Napoléon , et donna lieu, lors

de la révision de ce Code en 1807, à l'insertion du troisième

alinéa de l'art. 896. Plus tard, la loi du 17 mai 1826, rendue dans

la vue de consolider le principe monarchique, vint étendre la

faculté de substituer bien au delà des limites dans lesquelles le

Code Napoléon l'avait exceptionnellement admise.

Depuis 1830, la législation a fait retour au système primitive-
ment établi par le Code Napoléon, en respectant, toutefois, sauf

certaines restrictions, les droits créés sous l'empire des lois qui
avaient modifié ce système. Une première loi, en date du 12 mai

1835, a interdit toute institution de majorais pour l'avenir, et a
limité les effets des majorais antérieurement fondés avec des biens

particuliers. Une seconde loi, délibérée et décrétée les 17 janvier,
30 avril et 7 mai 1849, a restreint dans des limites encore plus
étroites que la précédente les effets des majorais de biens parti-
culiers. Elle a de plus abrogé la loi du 17 mai 1826, en maintenant

cependant au profit de tous les appelés nés ou conçus à l'époque
de sa promulgation, les effets des substitutions établies en verlu
de cette dernière loi.

§ 694.

b. Des substitutions ftdéicommissaires i. De leur prohibition.

Les substitutions proprement dites ou fidéicommissaires 2
sont,

en général, prohibées.

15Lesmotifs qui ont déterminéles rédacteurs du CodeNapoléonà confirmer
la prohibitiondes substitutionsprononcéepar la loi du 14 novembre1792, sont
développésdans l'Exposé de motifs du litre des donations entre-vifs et des
testaments présenté par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XI, p. 358 et suiv.,
no 4).

' Cpr.Rollandde Villargues, Ces substitutions prohibées par le CodeNapo-
léon, 3eédition, Paris, 1S33, 1 vol. in-8°.

2Désormaisnous emploieronsle terme substitution dans l'acception res-



SECONDEPARTIE.LIVRESECOND.§ 694. 11

1° Descaractères constitutifs de la substitution.

Une disposition à litre gratuit ne peut être considérée comme
une substitution, qu'autant qu'elle réunit les éléments ou carac-
tères suivants, dont le concours est impérieusement exigé par le
deuxième alinéa de l'art. 896s.

1) Il faut que la disposition renferme deux donations ou legs
des mêmes biens, et en pleine propriété, au profit de deux per-
sonnes appelées à les recueillir l'une après l'autre, de telle sorte

que la propriété de ces biens doive, d'après l'intention du dispo-
sant , reposer successivement sur la tête de l'une et de l'autre de
ces personnes, et que le droit de celle qui a été gratifiée en second
ordre venant à s'ouvrir, elle soit censée ne les tenir du disposant
ou de ses héritiers qu'indirectement et par l'entremise de la per-
sonne gratifiée en premier ordre 4. Il suit de là qu'il n'y a pas de
substitution :

freinteque lui attribuent nos anciens auteurs et les rédacteurs du Code Napo-
léon, pour désigner spécialement et exclusivement les substitutions fidéicom-
missaires.

3Par cela même que la prohibition de substituer est une restriction de la fa-
culté de disposer, on doit considérer le second alinéa de l'art. 896 commeconçu
dans un esprit limitatif ou d'exclusion. Il faut donc s'en tenir strictement aux
termesde la définitionque cet alinéa donne de la substitution; et l'on s'expo-
serait à commettre de graves erreurs si, pour décider que telle dispositionren-
fermeou non une substitution, on voulait s'aider des principes du Droit romain
sur les fidéicommis.Dans le système de ce Droit, d'après lequel les fidéicommis
étaientnon-seulementpermis, mais traités avec faveur, on avait été naturelle-
ment amené à admettre l'existence de fidéicommis par simple conjecture ou
interprétationde la volontédu disposant, toutes les fois que cela était nécessaire
pour donner effet à des dispositions qui, autrement, n'auraient eu aucun ré-
sultat. On suivait en cela la règle que le testateur qui rédige ses dernières
volontés, étant censé n'y rien écrire. d'inutile, ses expressions doivent être
ramenéesà l'interprétation la plus propre à leur faire produire les effets auto-
risés par la loi. Mais comme, dans le Droit français actuel-,les substitutions
sont, en général, prohibées, on doit, quand il s'agit de savoir si telle disposi-
tion renferme ou non une substitution, suivre cette autre règle d'après laquelle
dans le doute un testateur n'est pas censé avoir voulu faire ce que la loi lui
défendait, et encore moins ce qui entraînerait l'anéantissement de sa disposition
principale.Cpr. Merlin, Rép., V Substitutionfidéicommissaire, sect. VIII, n° 7.

4C'est ce qu'indique clairement le second alinéa de l'art. 896 qui, en définis-
sant la substitution «toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier
«institué, ou le légataire est chargé de conserveret de rendre, etc. » suppose
évidemmentque la personne grevée de restitution a été elle-mêmegratifiée en

premierordre. Cpr. cep. texte et note 12 infra.
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Lorsque plusieurs personnes ont été appelées conjointement,
ou Tune à défaut de l'autre 5

;

Lorsqu'une donation ou un legs fait au profit de plusieurs per-

sonnes appelées à en jouir l'une après l'autre, a pour objet non

la propriété, mais seulement l'usufruit de tout ou partie des biens

du disposant 6;

Lorsque l'usufruit de certains biens a été donné à Primus et la

nue propriété à ses eufants nés ou à naître, et en cas de décès

de Primus sans enfants, à Secundus 7 ;

Lorsqu'un legs, quoique fait en pleine propriété, a été subor-

donné à une condition suspensive, avec la clause que dans le cas

où celte condition viendrait à défaillir, l'objet légué serait re-

cueilli par un tiers 8 ; '

BEn pareil cas, il y aurait, soit une simpleconjonction, soit une substitution

vulgaire.— Cpr.cep. quant au legs d'un immeuble fait à deuxpersonnespour
en jouir ensemble et hériter l'une de l'autre : Orléans, 18 février 1829,
Sir., 29, 2, 244.

0Commel'usufruit du premier légataire s'éteindra par son décès, les léga-
taires ultérieurs recevrontleur usufruit, non pas des héritiers du premier léga-
taire, mais directement des héritiers du testateur. L'usufruit de chaque léga-
taire forme d'ailleurs un objet incorporel distinct de l'usufruit des autres.
Proudhon, De l'usufruit, II, 446 et suiv. Duranton, VI, 491; VIII, 54. Paris,
26 mars 1813, Sir., 13, 2, 360. Civ. cass., 22 juillet 1835, Sir., 35, 1, 641.

Cpr. Req. rej., 8 décembre1852, Sir., 53, 1, 293. —La propositionénoncéeau
texte serait applicable, lors même que le disposant aurait dit : Je donne ou

lègue à Paul l'usufruit, de telle chose, pour en conserver et rendre le fonds
et la propriété à Pierre que je substitue. Rolland de Villargues, n°.288.
Dalloz, Jur. gin., v° Substitution, p. 193, n° S, et p. 194, n° 9.

7En pareil cas, Secundusrecevra les biens directement du disposant, et non
par l'entremise de Primus, sur la tête duquel la propriété n'en aura jamais
reposé. Rouen, 11 août 1825, Sir., 26, 2, 310. Cpr. Poitiers, 21 juin 1825,
Sir., 25, 2, 429; Caen, Il août 1825, Sir., 26, 2, 310; Montpellier,6 mai 1846,
Sir., 46, 2, 572. La cour de Paris (1« décembre1S07,Sir., 7, 2, 1211)a cepen-
dant jugé le contraire par le motif, qu'en envisageantle legs au profit de Pri-
mus comme un simple legs d'usufruit, il serait impossible d'asseoir la nue
propriété sur la tête de qui que ce fût ; mais ce motif est évidemmenterroné. En
effet, si Primus a des enfants au momentdu décès du disposant, ceux-ciseront
légataires de la nue propriété, sous la conditionrésolutoirede leur décès avant
leur père, et, de son côté, Secundus en sera légataire sous la condition sus-
pensivede ce même événement.Si, au contraire, Primus n'a pas d'enfants au
moment du décès du disposant, le legs de la nue propriété fait à ses enfants à
naître sera caduc, et par suite Secundussera légataire pur et simple de la nue
propriété. Duranton, VIII, 52. Rollandde Villargues, n° 282. Dalloz, op. et vo
citt., p. 195, n»15.

8En effet, si la conditions'accomplit, le legs, devenu ur et simple, ne sera
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Enfin, lorsqu'une personne, instituée légataire pour la forme

seulement, a été chargée de tenir en dépôt la succession ou les
biens légués, et de les administrer jusqu'au moment où elle devra
en faire la remise au véritable légataire. La charge de restitution
ainsi imposée à un légataire apparent, est appelée fiducie 9. La

question de savoir si tel legs contient ou n'on une première dispo-
sition au profit du grevé de restitution, et si par suite il constitue
un véritable fidéicommis, ou s'il ne renferme qu'une simple fidu-

cie, est abandonnée à la prudence du juge, qui, pour la décider,
doit rechercher, d'après les termes du testament et les circons-
tances du fait, si l'intention du testateur a été d'instituer le grevé,
plutôt dans l'intérêt des appelés, que dans celui de ce dernier 10.

Lorsque le grevé de restitution a été autorisé à retenir, soit un ou

plusieurs objets spécialement désignés, soit une partie des fruits ,
cette circonstance est indicative plutôt qu'exclusive d'une simple
fiducie. Au contraire, quand le grevé a été autorisé, à retenir la
totalité des fruits, on doit, en général, reconnaître l'existence
d'un véritable fidéicommis, et par suite celle d'une substitution ,
si l'époque de la restitution avait été différée jusqu'au décès du

grevé. On s'accorde généralement à considérer comme indicative
d'une simple fiducie la réunion des circonstances suivantes, à

accompagnéd'aucune charge de rendre ; et s'il vient à défaillir, le premier léga-
taire n'aura jamais été saisi. Colmar, 25 août 1825, Sir., 26, 2, 45,. Poitiers,
29 juillet 1830, Sir., 30, 2, 313. Req. rej., 20 décembre1831, Sir., 32, d, 44.
Cpr. Req. rej., 17 juin 1835, Sir., 36, 1, 44. — L'on devrait, au contraire,
considérer comme constituant une substitution prohibée la dispositionpar la-
quelleun legs aurait été fait à Primus en pleine propriété, avecla conditionque,
dans le cas de décès sans enfants, il serait réputé n'avoir été qu'usufruitier de
l'objet légué, dont la pleine propriété se trouverait, sous la conditionsuspensive
de cet événement, attribuée à Secundus. Coin-De)isIe,Revue critique, 1856, IX,
p. 290. Voy.en sens contraire : Req. rej., 30avril 1855, Sir., 56, 1, 607. La doc-
trine de la cour de cassation qui a refusé de voir une substitution dans une pa-
reille disposition, ne nous paraît pas devoir être suivie. La clause de conver-•

sion éventuelled'un legs de pleine propriété en un simple legs d'usufruit, serait
subversivede la prohibition des substitutions, si elle devait avoir pour effet de
faire considérerle -légataireen premier ordre commen'ayant jamais été saisi de
lapropriété: elle donneraitau disposant le moyend'éluder cette prohibition, tout
en faisant produire à sa disposition des effetsidentiques à ceux qui résulteraient
d'une véritable substitution.

"Thevenot, no 541. Merlin, Rép., y Fiduciaire (héritier), n° 3. Troplong, I,
109et 110. Cpr. Toulouse, 18 mai 1824, Dalloz, 1825, 2, 23.

10Merlin, op. et v° citt., n° 3. Rolland de Villargues, no 153. •
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savoir : que l'appelé est l'enfant du testateur et qu'il se trouve en

bas âge, que le grevé jouissait comme proche parent du testateur

de la confiance de ce dernier, et que la restitution doit avoir lieu

au plus tard à la majorité de l'appelé. Mais le concours de ces

circonstances n'est pas indispensable pour qu'il soit permis d'at-

tribuer le caractère de simple fiducie à une disposition de der-

nière volontéu.
L'institution d'héritier en premier ordre peut résulter implicite-

ment de l'ensemble de la clause, etl'on devrait considérer comme
une substitution fidéicommissaire la disposition par laquelle un

héritier ab intestat, sans être formellement institué, serait chargé
de rendre à sa mort à une tierce personne les biens par, lui re-
cueillis 12.

Mais les personnes désignées seulement dans la condition, sans
être chargées de rendre à d'autres, ne doivent pas être regardées
comme mises dans la disposition ; en d'autres termes, la condition
ne vaut pas vocation. Il en résulte qu'il n'y aurait pas substitution
fidéicommissaire dans le cas où le disposant aurait dit : Si Tilïus
n'est pas mon héritier, j'institue ou je substitue Sempronius 13.

Du reste, il n'est pas nécessaire, pour l'existence d'une double

disposition, que le disposant ait individuellement désigné les per-
sonnes gratifiées en second ordre, ni même qu'il les ait expressé-
ment appelées à recueillir le bénéfice de la donation ou du legs. U
suffit qu'il ne puisse s'élever de doutes sur leur individualité, et

qu'il y ait réellement disposition en leur faveur. Ainsi, par exemple,
si le disposant avait stipulé un droit de retour au profit, soit d'un
tiers désigné nommément, soit même de ses héritiers, on devrait
admettre qu'il y a disposition en second ordre, faite en faveur de
ceux au profit desquels le retour a été réservé 14.

" Cpr. sur les caractères auxquelsune simple fiduciese distingue d'une subs-
titution : Merlin, op. et loc. citt.; Rolland de Villargues, no 154; Civ.rej.,18 frimairean V, Sir., 1, 1, 99; Req. rej., 8 août 1808, Sir., 8, 1,505 ; Nîmes,17 août 1808,Sir., 10, 2, 554; Toulouse, 18 mai 1824, Dalloz, 1825, 2, 23;,
Nîmes, 16 décembre1833, Sir., 35, 2, 333.

"•La charge de rendre imposéeà l'héritier ab intestat modifiantles effetsde
sa vocation légale, c'est plutôt par la volontédu défunt que par la seule dispo-sition de la loi qu'il se trouveappelé à la succession.Grenier, I, p. 124. Rolland
de Villargues, nos93 et 146. Troplong, I, 107. Angers, 7 mars 1822, Sir.,
22, 2 , 180. Cpr. Delvincourt, II, p. 390; Toullier,V, 47.

"Il n'y aurait, dans ce cas, qu'une substitution vulgaire. Troplong, 1, 108." Que la clause de retour stipulée au profit d'un tiers nommémentdés'igné,
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Il n'est pas même nécessaire que le substitué ait été désigné,par
le disposant lui-même. Il n'y en aurait pas moins substitution, si le

grevé avait été chargé d'élire le substitué parmi un certain nombre
de personnes indiquées par le disposant 12. Que si la faculté d'élire
était indéfinie, la charge de rendre serait en réalité subordonnée à
une condition purement potest&tive, et devrait par conséquent être
considérée comme non écrite 16.

2) Il faut, en second lieu, pour qu'une disposition puisse être

considérée comme contenant une substitution, que le disposant ail

imposé au donataire ou légataire gratifié en premier ordre, l'obli-

gation juridique
17de conserver les biens donnés ou légués, et de

les rendre au tiers gratifié en second ordre.
Le simple conseil ou la recommandation de conserver les biens

donnés ou légués pour les transmettre à un tiers, n'équivaut pas
à la charge de conserver et de rendre, dans le sens de l'art. 896,
et n'emporte, par conséquent, pas substitution. Il en est te même,
en général, de la simple prière adressée par le disposant au douas
taire ou au légataire 18.Mais il n'est pas nécessaire, pour qu'il..y f.

constitueune dispositionà titre gratuit en sa faveur, cela est bien évident. Et il
en est de même de la clause de retour stipulée au profit des héritiers du dispo-
sant. Si cette clause recevait son effet, les héritiers recueilleraient les biens for-
mant l'objet de la disposition principale, non point en qualité d'héritiers légi-
times du disposant, ni en vertu d'un droit que la loi leur conférerait sur ses

biens, mais en vertu d'un acte de dispositionfait à leur profit. C'est par cette
raison, combinéeavec la prohibitiondes substitutions, que l'art. 951 ne permet
de stipuler le droit de retour qu'au profit du donateur seul. Merlin, op. et v°
citt., sect. VIII, no 10.

"Rennes, 19 mai 1849, Sir., 50, 2, 609. Civ. rej., 5 mars 1851, Sir., 51,
1, 261. Req. rej., 28 février 1853, Sir., 53, 1, 332. Cpr. §§ 655 et 656,
note 2.

"En effet, personne n'aurait action pour contraindre le grevé à faire l'élec-
tion d'un substitué. Req. rej., 8 novembre 1847, Sir., 53, 1, 332, à la note.

" Telleest, en'effet, la signification juridique et propre du mot charge, qui
se trouvedans le secondalinéa de l'art. 896, et l'on doit s'en tenir strictement
à cette signification.Cpr. note 3 supra.

" Dansles principes du Droit romain et de notre Droit ancien, une recom- .
mandation, une prière ou l'expression d'un simple désir, et même les termes

je crois, je sais que vous rendrez les biens, suffisaientpour établir un fidéi-
commis.Maisces principes ne sont plus aujourd'hui applicables. Lorsqu'au lieu
de se servir de termes impératifs pour imposerau donataire ou légataire l'obli-

gation de conserver et de rendre, le disposantn'a fait qu'exprimer un désir ou
une prière, on doit, en général, admettre qu'il n'a pas voulu faire une substi-
tution prohibée par la loi, et qu'il a entendu laisser le donataire ou légataire,
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ait substitution, que le disposant se soit servi des termes mêmes

qui se trouvent dans l'art. 896. Il suffit que la charge de conser-

ver et de rendre résulte nécessairement de la teneur de la dispo-

sition, ou, ce qui revient au même, que la disposition ne puisse

recevoir son exécution que moyennant la conservation et la resti-

sinon moralement, du moins juridiquement libre de se conformer à cette

prière ou à ce désir. Cpr. note 3 supra. Merlin, op. et v° citt., sect. VIII,
no 7. Toullier, V, 27. Rolland de Villargues, n° 173. Troplong, I, 111. Req.

rej., 5 janvier 1809,-Sir., 9, 1, 329. Req. rej., 20 janvier 1840, Sir., 40, 1, 369.
— M. Duranton(VIII, 71) enseignecependantque la prière de conserveret de

rendre emportesubstitution. Il fonde son opinion: 1°Sur ce qu'il n'est pas né-
cessaire que la charge de rendre soit formellement exprimée dans l'acte, et

qu'il suffitqu'elle résulte, comme conséquencenécessaire, des termes de la

disposition. 2o Sur ce qu'en maintenant une disposition faite avec prière de
rendre à un tiers on donnerait les mains, soit à une fraude à la loi, soit à une
fraude à la volonté du disposant, puisque l'homme probe restituera, et que
l'homme sans délicatesse ne le fera pas. Nous répondrons au premier de ces

arguments que s'il suffit, pour qu'il y ait substitution, que la charge de con-
server et de rendre résulte des termes d'ailleurs impératifsou obligatoiresde1la

disposition, il ne s'ensuit pas que la simpleprière emporte cette charge ; que la

question de savoir si le disposanta entendu imposerau donataire ou légataire
l'obligationjuridique de conserveret de rendre, est une questiond'intention, et

que par cela seul que l'intention du disposantest douteuse, lorsqu'au lieu d'or-
donnerou de commander,il s'est contenté d'exprimerun désir ou une prière,
cette questiondoit être résolue en faveur du maintien de la disposition. Quant
au second argument de M. Duranton, il se réfute par cette considérationfort
simple, qu'en prohibant les substitutions, le législateur n'a pu avoirla pensée
d'empêcherque de fait un donataire ou légataire ne conservât les biens à lui
donnés, pour les transmettre à son tour à telle autre personne; qu'il a seule-
ment voulu empêcher que le donataire ne fût soumis à l'obligationjuridique
d'en agir ainsi, que par suite la propriété des biens donnés ne demeurât trop
longtemps flottante, et que l'ordre des successionsne fût plus ou moinsinter-
verti. Nous ajouterons que si les raisonnements de M. Duranton étaient con-
cluants, il faudrait aller jusqu'à dire qu'il y a substitutiondans tous les cas où,
en Droit romain, on admeltait l'existence d'un fidéicommis, et nous doutons
fort que cet auteur voulûtadmettre un pareil système.Dureste, nous convenons
que si un tribunal accueillait, commerenfermant une substitution, une disposi-
tion faite avecprière de conserveret de rendre, sa décision, reposant sur une
simple interprétation d'acte, serait à l'abri de'la censure de la cour de cas-
sation. Cpr. Merlin, op. et loc. citt. Nouspensons aussi que, dans les cas où
les substitutions sont exceptionnellementautorisées, on devrait considérer la
simpleprière de conserver et de rendre commeexprimant, d'une manière non
équivoque,l'intention de substituer. 11ne s'agirait plus alors d'arriver à l'annu-
lation d'une dispositionpar une interprétationdéfavorablede la volontéde son
auteur, mais bien de faire produire à la volonté du disposant, largement inter-
prétée , les effetsqui sont autoriséspar la loi.
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tution des biens donnés ou légués 19. C'est ainsi que la charge
de conserver et de rendre, quoique n'étant pas formellement ex-

primée , se trouverait implicitement et réellement renfermée dans
les dispositions suivantes : J'institue Pierre, el après qu'il aura re-

cueilli, je lui substitue, ou même j'institue ses enfants. J'institue

Pierre, et je veux qu'après lui, ou après qu'il aura recueilli, mes
biens appartiennent, reviennent, ou soient réversibles à Paulso.
Elle résulterait également de la prohibition imposée au donataire
ou légataire d'aliéner les objets donnés ou légués

21au préjudice,
soit de ses enfants ou autres héritiers, soit de ceux du donateur ou
testateur 22.

19Lestermes chargé de conserver et de rendre , ne sont pas sacramentels; et
par cela seul que le second alinéa de l'art. 896 n'exige pas, pour qu'il y ait
substitution, que le donataire ait été littéralement chargé de conserveret de
rendre, il suffit que cette charge résulte, commeconséquencenécessaire , des
termesou de l'ensemble de la disposition.Req. rej., 9 juillet 1851, Sir., 51, 1,
605.Civ. cass., 20 janvier 1852, Sir., 52, 1, 169.

20En effet, de pareilles dispositionsne peuvent s'exécuter sans la nécessité
de conserver et de rendre ; et comme elles attribuent au tiers appelé en
secondordre un droit éventuel aux biens donnés ou légués , elles imposent
nécessairementau donataire ou légataire gratifié en premier ordre, l'obligation
corrélativede conserver et de restituer ces biens. Req. rej., 23 novembre1840,
Dalloz, 1841,1, 42. Toulouse, 18 janvier 1841, Dalloz, 1841, 2,145. Civ. rej.,
21 juin 1841, Dalloz, 1841,1, 270. Voy. aussi les arrêts cités à la note 50
infra.

" Voy. sur la prohibition d'aliéner en général, les distinctions établies au
§ 692, texte et notes 22 à 24.

22
Lorsquela prohibition d'aliéner est imposée dans l'intérêt de certaines per-

sonnes auxquelles les biens qui en forment l'objet doivent revenir, d'après la
teneurmême de la disposition, elle équivaut évidemmentà la charge de con-
serveret de rendre. Mais on peut se demander si la prohibition d'aliéner au

préjudicede certaines personnes, emporte, par elle-mêmeet indépendamment
de toute autre explication, vocation de ces personnes à recueillir éventuellement
les biens dont l'aliénation est défendue.L'affirmativene nous paraît pas douteuse
dansle cas où la défensed'aliéner a été imposéeau donataire ou légataire dans
l'intérêt de ses héritiers, puisque, par l'effet de cette défense, ces derniers re-
cueillerontnécessairement les biens donnés ou légués dans la successionde leur
auteur. La question nous semble plus difficiledans le cas où cette défense
a été établie en faveur des héritiers du disposant. Cependant les auteurs ne
fontpas de distinctionentre cette hypothèseet la précédente; et l'on peut dire,
à l'appui de cette manière devoir, que la prohibition d'aliéner emporte, en
pareil cas, disposition implicite au profit des héritiers du disposant, puisque,
autrementyelle serait sans objet, Merlin, Quest., v° Substitution fidéicommis-
saire, §10. Grenier, Observations préliminaires, n° 7. Toullier, V, 50 et 51.

VI. . 2
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La prohibition de lester 23, et même celle d'aliéner hors de la

famille 24
n'emportent pas nécessairement charge de conserver et

de rendre, et n'impliquent par conséquent pas substitution. Il en

est ;de même de l'obligation imposée au donataire ou légataire

d'instituer un tel pour son héritier 26.Enfin, lorsque, dans une dis-

position de dernière volonté, le testateur s'est contenté de dire : Je

lègue à un tel et je lui substitue an tel, ces derniers termes ne sont

pas, en général, à considérer comme emportant charge de con-

server et de rendre 26.

De ce que la charge de conserver et de rendre est un élément

indispensable à l'existence d'une substitution, il faut conclure que

Rollandde Villargues, no 301.Dalloz, Jur. gén., \° Substitution, Xll, p. 171,
no 12.

23Cette prohibition n'équivaut pas à une défenseabsolue d'aliéner : il n'y a

pas charge de conserver, lorsquele donataire ou légataire peut aliéner par actes
entre-vifs. Toullier,.V, 50 et 51. Duranton, VIII, 75. Rolland de Villargues,
no 303. Troplong, I, 137.

21En effet, cette clausen'emporte pas prohibition absolued'aliéner, et n'im-

pliquepar conséquentpas charge de conserver. Prétendre , qu'en attachant cette
clause à la donation ou au legs, le disposanta.voulu établir une substitution,
c'est évidemmentsortir des termes dans lesquels elle est conçue, et se livrer à
desconjecturessur l'intentiondu disposant.RollanddeVillargues,n° 302.Toullier,
loc. cit. Troplong, I, 136.—Grenieret M. Dalloz(locc. citt.) enseignent cepen-
dant que la dispositionfaite avec défensed'aliéner hors de la famille, implique
substitution.Maisces auteurs nous paraissent s'être trop préoccupésdes anciens

principes, d'après lesquelson considéraitune pareille dispositioncommeconsti-
tuant un fidéicommis.Cpr.note 3 supra.

2BSi, en Droit romain, cette charge constituait un fidéicommis, ce n'était là
qu'un fidéicommisconjectural. Par elle-même, et d'après les termes dans les-
quels la clause est conçue, elle n'emporte pas, pour le donataire ou légataire,
obligation de conserver les biens donnés ou légués. Rolland de Villargues,
no 334.Dalloz,op. et V citt., p. 172, no 16. Cpr. Colmar, 6 février 1824, Sir.,
25, 2, 107; Req. rej., 8 juillet 1834, Dalloz,1834, 1,. 372.

20Cette clause qui, en Droit romain, ne convenait qu'à la substitution vul-
gaire, était considéréedans l'ancienne jurisprudence française comme établis-
sant une substitutioncompendieuse, c'est-à-dire, une dispositionvalant, selon
les circonstances, soit comme substitution vulgaire, soit comme substitution
fidéicommissaire.Thévenot, chap. XI, § 3. Ricard, chap. VI, n» 261. Mais
aujourd'huique les substitutionsfidéicommissairessont, en général, prohibées,
on ne doit entendre la clause dont il s'agit que dans le sens d'une substitution
vulgaire, à moins que l'on ne se trouve dans une hypothèse où le disposant
était autorisé à faire une substitutionfidéicommissaire,auquel cas on pourrait
la considérercommeétablissantune pareille substitution. Rollandde Villargues,
n° 211.
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le fidéicommis appelé de residuo ou de eo quod supererit, c'est-à-
dire la disposition par laquelle le donataire ou légataire est chargé
de rendre à son décès ce qui lui restera des biens donnés ou légués,
ne constitue pas de substitution 27. Il importe peu, à cet égard, que
le disposant ait laissé au donataire la faculté indéfinie d'aliéner,
ou qu'il ait restreint cette faculté, par exemple, en interdisant
toute disposition par testament, ou même par donation entre-vifs 28.
Du reste, le fidéicommis dont s'agit est obligatoire en ce sens que
les héritiers du grevé sont obligés de rendre aux appelés les biens
dont celui-ci n'aura pas disposé 29.

27D'aprèsles LL. 70, § 3, D. de leg. 2o (31), 54 et 58 , § 8, D. ad S. C.
Trebell. (36, 1), les effets d'un pareil fidéicommisdevaient être réglés arbitrio
boni viri, de telle sorte que le grevé ne pouvait disposer des biens qu'à titre
onéreux, pour des besoinsréels, et de bonne foi. Par la novelle 108, Justinien
donnaplus de force encore aux fidéicommisde residuo, en imposant au grevé
l'obligation de réserver au moins le quart des biens au profit du substitué. Ces
fidéicommisemportaient ainsi une véritable charge de conserver, du moins
pour une certaine quotité des biens légués ; et c'est ce qui explique comment
plusieurs cours ont pu juger que de pareils fidéicommisfaits sous l'empire de
l'ancien Droit étaient compris dans l'abolition des substitutions, prononcée par
la loi du 14 novembre 1792. Voy. Bruxelles, 24 février 1807, Sir., 7, 2, 692;
Riom, 6 avril 1821, Sir., 22, 2, 339; Bordeaux, 1830, Sir., 30, 2, 318. Cpr.
Req. rej-, 14 mars 1832, Sir., 32, 1, 604. Mais comme les dispositionsdu
Droit romain n'ont plus force de loi, et que le CodeNapoléonn'a mis aucune
limiteà la faculté d'aliéner dont jouit le donataire ou légataire chargé de rendre
seulement ce qui restera, il faut dire que le fidéicommisde residuo ne constitue
plus une substitution. Il emporte bien encore aujourd'hui charge éventuelle de
rendre, mais il n'emporte pas charge de conserver; et l'art. 896 exige le con-
coursde l'une et de l'autre pour qu'il y ait substitution. Merlin, Quest., v°Subs-
titutionfidéicommissaire,§ 13, n° i. Toullier, V, 38. Duranton, VIII, 74 et 76.
Grenier, Observations préliminaires, nos 7 et 7 bis. Troplong, I, 130 à 132.
Rollandde Villargues, n° 265. (Cedernier auteur avait d'abord adopté l'opinion
contraire dans une dissertation insérée au recueil de Sirey, 19, 2, 58).
Bruxelles, 14 novembre 1809, Sir., 10, 2, 328. Colmar,7 juillet 1819, Juris-
prudence de celle cour, 15, 161. Colmar, 6 février 1824, Sir., 25, 2, 107,
Req. rej., 5 juillet 1832, Sir., 32, 1, 4-30.Req. rej., 17 février 1836, Sir., 36,
1, 82. Req. rej., 27 février 1843, Sir., 43, 1, }40. Cpr. Metz, 16 février 1815,
Sir., 19, 2, 58; Req. rej., 25 mai 1836, Dalloz, 1836, 1, 374; Rouen, 29 mai
1845, Sir-, 46, 2, 379.

28
Malgré la limitation apportée à la faculté,d'aliéner, sous le rapport des

modesd'aliénation, le grevé n'en a pas moins, en pareil cas, le pouvoird'alié-
ner la totalité des biens à lui donnés ou légués. Grenier, loc. cit. Duranton,
VIII, 75. Rolland de Villargues, no 266. Cpr. Req. rej., 14 mars 1832, Sir.,
32, 1, 604.

2BLa loi ne prohibe que la charge de conserver et de rendre ; la charge de



20 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

On doit placer sur la même ligne que le fidéicommis de residuo,

la disposition par laquelle le disposant, tout en chargeant le do-

nataire ou légataire de remettre ses biens à un tiers, l'autorise à

les vendre ou à les engager, en cas de besoin 30.

Du principe qu'il n'y a pas de substitution sans obligation de

conserver et de rendre, il suit encore que la charge imposée, soit

rendre sans celle de conserver, est donc licite et doit recevoir son effet, lors-

qu'elle a été apposéeà une donation ou à un legs. Vainementdirait-on que la

charge de rendre ce qui restera est purement potestative, et doit,- par consé-

quent, être réputée non écrite. En effet, il ne dépend pas de la seule volontédu

donataireou légataire d'accepteroude déclinerl'obligationde rendre : il ne peut
s'en affranchirqu'en disposantde la totalité des biens donnés ou légués , et son

incapacité personnelle ou d'autres circonstancespeuvent le placer dans l'impos-
sibilitéd'user de son pouvoird'aliéner. Cetteobligationn'est donc pas purement
potestative, commele serait la charge de rendre imposéeau donataire ou léga-
taire dans les termes suivants : «Vous rendrez les biens si vous le voulez.»

Merlin, Quest., v» Substitution fidéicommissaire,§' 13, n° 2. Toullier,V, 38.

Grenier,loc. cit. Duranton, VIII, 75. Troplong,I, 131et 132. Bruxelles, 14 no-
vembre1809, Sir., 10, 2, 328. Cours supérieures de Bruxelleset de La Haye,
8 mars 1821et 25 juillet 1823, Merlin, op. et loc. citt. Req. rej., 14 mars 1832,
Sir., 32, 1, 604. Voy.cep. en sens contraire : Rollandde A'illargues, no 268;
Dalloz, Jur. gén., v° Substitutions, p. 170, no 9; Paris, 26 janvier 1808,
Merlin, op. et loc. citt.; Rouen, 29 mai 1845, Sir., 46, 2, 379. —La charge
de rendre ce qui restera, imposée au donataire ou légataire , sans autre expli-
cation, laisse-t-elleà celui-ci la faculté de disposermême à titre gratuit, ou ne
lui permet-elled'aliéner qu'à titre onéreux? En Droit romain, l'héritier grevé
d'un fidéicommisde residuo ne pouvait disposerà titre gratuit par acte entre-
vifs , ni, à plus forte raison, par testament. Maisil ne nous paraît pas douteux
que, dans les principes de notre Droit, le donataire ou légataire chargé de
rendre ce qui restera à son décès, ne puisse disposerpar donationentre-vifs; et
nous pensonsmême que cette charge n'emporte pas nécessairementprohibition
de disposer par testament. En tout cas, c'est là.une question d'interprétation,
dont la solution, dans un sens ou dans' l'autre , ne pourrait donner ouvertureà
cassation.Toullier,V, 29. Grenier, loc. cit. Rollandde Villargues, no 266.

30En l'absenced'un texte de loi qui détermineles effets d'une pareille clause,
il est permis de prendre les expressions en cas de besoin, dans le sens le "plus
large, c'est-à-dire, dans un sens tel que le droit d'aliéner ne dépendeque de la
volonté du grevé. Et il sembleque l'on doived'autant moins hésiter à adopter
cette interprétation qu'elle tend au maintien de la disposition.Rollandde Vil-
largues, no 2C7.Merlin, Quest., voSubstitutionfidéicommissaire, § 13, no 3.
Dalloz, Jur., gén., v° Substitutions, p. 170, no 10. Voy. en sens contraire:
Grenier,Observationspréliminaires, n° 7 1er. Cpr. Metz, 16 février 1815, Sir.,
19, 2, 58. Cet arrêt a été rendu dans une espèce où le donataire chargé de
rendre ce qui resterait, avait été autorisé à vendrepartie des immeubles pour
pouvoir vivre honorablement.
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au donataire ou légataire d'un immeuble ou d'autres objets indivi-
duellement envisagés, soit même à un légataire universel ou à
titre universel, de donner telle somme à un tiers, dans le cas où
celui-ci lui survivrait, ne constitue pas de substitution. Il en serait

ainsi, encore que celte charge eût été établie avec assignat sur les
biens donnés ou légués 31.

3) Il faut enfin, pour qu'une disposition puisse être regardée
comme contenant une substitution, que le donataire ou légataire
gratifié en premier ordre soit tenu de conserver pendant sa vie les
biens formant l'objet de la disposition, pour les rendre à son décès
au gratifié en second ordre. C'est cette modalité qui, devant avoir

pour résultat défaire sortir les biens substitués de l'hérédité du

grevé pour les faire entrer dans le patrimoine de l'appelé, cons-
titue ce qu'on nomme l'ordre successif en matière de substitution 32.

31En effet, la charge dont s'agit n'impose pas au légataire ou donataire la
nécessité de conserver les biens donnés ou légués, et ne présente aucun des in-
convénientsattachés aux substitutions, puisqu'elle n'a pas pour objet d'assurer
la transmissionsuccessivedes mêmes biens. La proposition émise au texte a été
consacrée, dans l'espèce d'un legs ayant pour objet un immeuble déterminé,

parla cour de Paris (21 décembre 1824, Sir., 25,-2, 74); et les motifs sur
lesquels repose celte décision, s'appliquent aussi bien à l'hypothèse d'un legs
universelqu'à celle d'un legs à titre particulier. Vainement dirait-on que cette

opiniondoit être rejetée, puisqu'elle permettrait d'éluder à volontéla prohibi-
tion des substitutions. Ce n'est pas éluder une prohibition que de faire ouverte-
ment une dispositionsérieuse que la loi ne proscrit pas, et dont les résultats né-
cessaires ou possibles ne sont pas en opposition avec les motifs et le but de
cetteprohibition.Voy. en sens contraire : Zacharias,§ 693, texte et note 23; Civ.

rej., 8 juin 1812, Sir., 12, 1, 363.
32L'art. 896 n'exige pas expressément cette troisième condition. Maisil n'est

pas douteux qu'en employant les termes -chargé de conserver et de rendre,
les rédacteurs du CodeNapoléonn'aient vouluexprimer l'obligationimposéeau
donataireou légataire de rendre les biens à sa mort, après les avoir conservés
comme propriétaire pendant sa vie. Dans l'ancien Droit, l'ordre successif, tel

que nous l'avons défini, était regardé commele trait principal et distinctifdes
substitutionsfidéicommissaires; et il résulte, jusqu'à l'évidence, des discussions
au Conseild'état, que l'on a entendu prohiber les substitutionstelles qu'elles
étaient autrefois usitées. D'ailleurs, la pensée des rédacteurs du Codese révèle
nettementdans l'exceptionque l'art. 897admet à la prohibitiondes substitutions.
En effet, dans les dispositions qui sont indiquées par cet article, et qui sont

régléespar les art. 1048 et suiv., la charge de rendre n'est, en général, sus-

ceptible d'être accompliequ'au décès du grevé , puisque la restitution doit être
faiteà tous ses enfants nés et à naître, et que ce n'est qu'à la mort d'une per-
sonneque l'on peut connaître tous ses enfants à naître. Or, une véritable excep-
tion à une prohibitionne se comprendqu'autant que les actes prohibés en règle
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Il résulte de là qu'il n'y a pas substitution dans le cas où le do-

nataire ou légataire a été chargé de rendre les biens donnés ou

légués, soit immédiatement, soil après l'expiration d'un délai dé-

terminé, ni même dans le cas où celte charge lui a élé imposée

sous une condition quelconque, susceptible de se réaliser et de se

vérifier de son vivant.

La charge pour le grevé de conserver sa vie durant les biens for-

mant l'objet de la disposition, n'a pas besoin d'être litléralemenl ex-

primée. Elle résulte notamment de la circonstance que le grevé a

été chargé de rendre à son décès ou lorsqu'il mourra 53. Mais elle

ne résulterait pas de la charge indéterminée de rendre, sans autre

addition ni explication 34.

générale présentent les mêmescaractères intrinsèquesque ceux en faveur des-

quels l'exception est établie. Aussi tous les auteurs et la jurisprudence sont-
ils d'accordsur la nécessitéde la conditiondont il s'agit. Toullier,V, 24. Merlin,
Quest., v»Substitutionfidéicommissaire,§ 6. Duranton, VIII, 77 et suiv. Rol-
landde Villargues,n°s54 et suiv. Dalloz,op. et v° citt., p. 177, n° 1. Troplong,
1, 104à 107. Colmar,8 août 1819. Sir., 20, 2, 34. Colmar,25 "août 1825,Sir.,
26,2,45.

33Thevenot, chap. X, g§4 et 5. Toullier,V, 35. Rollandde Villargues, n»59.
Troplong,I, 97.

31Dans l'ancien Droit, où les substitutions étaient permises , on présumait
facilementque le disposantqui n'avait pas manifestéd'intention contraire, avait
entendu différer l'époque de la remise au décès du grevé. On était même allé
jusqu'à poser en principeque la conditionde la mort du grevé se présumaitde
droit dans toute dispositionavec charge de rendre. Ricard, chap. X, no 6.
Thevenot, chap. LVI, § 1. Maisaujourd'hui que les substitutions sont en gé-
néral prohibées, on doit, au contraire, présumer que le disposantqui a impose
au donataireou légataire la charge indéterminéede rendre, n'a pas entendu en
subordonnerl'effet au prédécèsde ce dernier. Toullier,V, 23. Duranton,'VIII,
88 et suiv. Rollandde Villargues,nos62 et suiv. Dalloz, op. et v° citt., p. 578,
no 2. Troplong,1, 115. Toutefois, si l'on se trouvait dans l'une des hypothèses
où les substitutions sont exceptionnellementpermises, on pourrait encore,
commedansl'ancienDroit, interpréter les expressionsindéterminéesà la charge
de rendre, dans le sens de la charge de rendre à la mort du grevé. Duranton
et Dalloz, locc. dit. — Quid de la clausepar laquelle le disposant, après avoir
chargé le donataire ou légataire de rendre les biens donnésou légués , l'aurait
en mêmetemps chargé de les conserver sans limitation de temps? MM.Rolland
de Villargues(loc. cit.) et Dalloz (op. et v° citt., p. 179, no 3) pensent que
cette clauses'étendrait à la vieentière du grevé, et constitueraitainsiune substi-
tution. Ils se fondentprincipalementsur ce que c'est précisémentpar la chargede conserverjointe à celle de rendre que le CodeNapoléondistingne les substi-
tutions des simples fidéicommis.Mais cet argument nous paraît porter à faux.
La questionde savoirce que le disposanta entendupar la clausedont il s'agit,
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Si la charge de rendre était subordonnée^ un fait négatif de la

part du grevé, et que ce fait ne fût susceptible de se vérifier qu'à
son décès, elle se trouverait nécessairement reportée à cette

époque, et par suite la disposition renfermerait une substitution 36.
Du reste, il importe peu que la charge de rendre ait été simple-

ment reportée au décès du grevé, ou qu'elle ait été en même temps
subordonnée à quelque condition. Ainsi, il y a substitution dans
le legs par lequel le testateur a chargé le légataire de rendre les
biens dans le cas où il décéderait avant sa vingt-unième année, ou
sans laisser de postérité, tout comme il y aurait substitution dans
le legs par lequel le testateur aurait simplement chargé le léga-
taire de rendre les biens à son décès8'.

Lorsqu'une disposition présente les trois éléments ou caractères
ci-dessus indiqués, elle constitue une substitution et doit être dé-
clarée telle, quels que soient les termes dont le disposant s'est

servi, et la forme sous laquelle il a déguisé ses intentions réelles.

Ainsi, par exemple, on doit considérer, comme renfermant une

substitution, la donation d'un immeuble faite à la charge par le
donataire de léguer cet immeuble à un tiers3T.

On doit également considérer comme renfermant une substitu-
tion la disposition à l'occasion de laquelle le donateur ou testateur
a stipulé le droit de retour, non point à son profit personnel, mais
au profit seulement de ses héritiers ou d'un tiers, pour le cas où
le donataire ou légataire décéderait sans postérité 88, et même la

n'est pas une question de droit qui puisse être résolue d'après la définition,
d'ailleurs incomplète, que le deuxièmealinéa de l'art. 896 donne des substitu-
tions, mais une question de fait, pour la solutionde laquelle il faut suivre la
règle d'interprétation Aclus intelligendi sunt polius ut valeant, quant utpe-
reanl. Cpr. texte et note 53 infra.

33Telleest, par exemple, la condition : «Je lègue à Titius, et, s'il ne se
marie pas, je le charge de rendre à Mevius.» Rollandde Villargues, n° 77.

Cpr.Poitiers, 29 juillet 1830, Sir., 30, 2 , 313.
30L'ordre successifn'en existe pas moins, quoiqu'il ne soit établi que condi-

tionnellement.Toullier,V, 36 et 37. Duranton, VIII, 87. Rolland de Villargues,
no 313. Cein-Delisle,sur l'art. 896, nos10 et suiv. Troplong, I, 157 à 161. Civ.
rej., 21 juin 1841, Sir., 41, 1, 603. Req. rej., 22 novembre 1842, Sir., 42, 1,
934. Limoges, 6 juin 1848, Sir., 49, 2, 299. Req. rej., 26 février 1855,
Sir., 55, 1, 182.

37Cpr. Bruxelles,10 février 1809, Sir., 10, 2, 546; texte et note 25supra.
38Eneffet, la clause de retour stipulée au profit des héritiers du disposant,

ou d'un tiers, renferme une dispositionen secondordreert faveur de ceux-ci, et

imposeau donataire ou légataire l'obligationjuridique de conserveret de rendre
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disposition qui serait ainsi conçue: Je lègue mes biens à Paul,

à son décès les biens donnés ou légués. La donationou le legs fait sous cette

condition réunit donc, en réalité, tous les caractères constitutifs de la substi-

tution. Cpr. note 14 supra. Vainementobjecterait-onque l'art, 951, qui défend
de stipuler le retour au profit de toute autre personne que du donateur, ne pro-
nonce pas la nullité de la dispositionprincipale, en cas de violationde cette

défense; qu'aux termes de l'art. 900, la clausede retour stipulée au profit de

personnes autres que le donateur, doit simplement être réputée non écrite; et

que, quelqueanalogieque le droit de retour puisse présenter dans ses résultats
avec les substitutions, il n'est pas permis d'y appliquer la dispositionexorbi-
tante de l'art. 896. Cetteargumentationporterait évidemmentà. faux, puisque
dans l'espèce dont s'agit, il ne saurait être questiond'une véritable clause de
retour, dans le sens de l'art. 951. En effet, la clause de retour dont s'occupe
cet article, est une conditionrésolutoire ayant pour objet d'opérer la révocation
d'une donation, pour le cas où le donateur survivrait au donataire, et par suite
de faire retourner les biens donnés au disposant, qui ne s'en est dessaisi que
conditionnellement.La nature même des chosess'oppose à ce que cette clause
soit stipuléeau profit d'autres personnes que du donateur lui-même. Car on ne
conçoitpas que des biens retournent à une personne qui n'en était pas proprié-
taire au moment de la donation. Si donc l'auteur d'une dispositiongratuite a
déclaré réserver un droit de retour, non point à son profil personnel, mais en
faveur d'un tiers ou de ses héritiers, cette réserve n'a de la clause de retour
que le nom. En réalité, le disposants'est, quant à sa personne , dessaisipure-
ment et simplementdes biens donnés, en faisant en faveur de ses héritiers ou
du tiers par lui désignéune dispositionéventuelleen secondordre. Oh se trouve
dès lors en dehorsdes.circonstancesprévuespar l'art. 951, dont la dispositionne
peut, par conséquent, pas être invoquée en pareil cas. Ajoutonsque si, pour
échapper à la prohibition des substitutions, il suffisaitd'employer la formule
d'une clause de retour, celte prohibitionserait complètementillusoire. Merlin,
Rép., v°Substitutionfidéicommissaire,sect.VIII,n° 10. Merlin,'Quest., v°Subs-
titution fidéicommissaire,§ 4, n° 4. Toullier, V, 48. Rolland de Villargues,
nos 86 et suiv., et n°s 295 et suiv. Dalloz, op. et v«cilt., p. 181, no 4. Trop-
long, III, 1266et 1268. Voy,en ce sens, quant au retour stipulé au profit d'un
tiers : Paris, 7 thermidor an XII, Dalloz, op. et t<°citt., p. .182; décret du
31 octobre1810; Civ.cass., 22juin 1812,.Sir., 13, 1, 24 ; Req.rej., 3 novembre
1824, Dalloz, op. et loc. citt.; Req. rej., 18 avril 1842, Sir., 42, 1, 525.
Voy. quant au retour stipulé au profit des héritiers du disposant : Cour supé-
rieure de Bruxelles, 5 novembre1816,Merlin, Quest., y Substitutionfidéicom-
missaire, § 4 , no 4 ; Pau, 4 janvier 1826, Sir., 27, 2, 68 ; Req. rej., 30 mars
1829, Sir., 29, 1, 294; Amiens, 25 février 1837, Sir., 37, 2, 478; Civ. rej.,21 juin 1841, Sir., 41, i, 603. Req. rej., 27 février 1843, Sir., 43, 1, 440.
Voy.enfinpour le retour stipuléau'profit d'un donataire ou légataire universel :
Civ. cass., 22 juin 1812, Sir., 13, 1, 24 ; Civ. cass., 22 janvier 1839, Dalloz,
1839, 1,71; Toulouse, 30 juin 1840, Dalloz, 1841,2, 159. _ Quefaudrait-il
décider dans le cas où un donateur aurait stipulé le droit de retour tout à la
foispour lui-même, et .au profit d'un tiers ou de ses héritiers ? M. Rollandde
Villargues(no296) soutient que dans ce cas même la donation devrait être an-
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mais, s'il meurt sans enfants, j'entends que le legs soit sans effet ".

2° De l'interprétation des actes impugnés comme renfermant une
substitution.

Lorsque les termes ou clauses d'une disposition attaquée comme
renfermant une substitution sont susceptibles de deux interpréta-
tions, l'une, d'après laquelle la disposition réunirait les caractères
constitutifs de la substitution, et l'autre, d'après laquelle elle ne
les contiendrait pas, on doit de préférence adopter cette der-
nière 40.

Cette règle d'interprétation conduit, entre autres, aux consé-

quences suivantes :

1) Toute disposition conçue dans des termes qui s'appliquent
aussi bien au cas où le premier gratifié viendrait à décéder avant
le disposant qu'à celui t)ù il mourrait après lui, et qui peuvent,

nulée, comme renfermant une substitution. Voy. en ce sens : Riom, 9 avril
1829, Sir., 29, 2, 278. Maisnous ne partageons pas cette opinion. L'hypothèse
dont il s'agit rentre dans les prévisionsde l'art. 951. En effet, le donateur a pu
sérieusementvouloir stipuler un droit de retour à son profit, et par cela même
qu'il a usé de la faculté que la loi lui donnait à cet égard, il n'est plus possible
de dire qu'il n'ait eu d'autre intention que de déguiser une véritable substitu-
tion sous une clause de retour. Que si le donateur a étendu à des tiers le béné-
ficede la stipulationde retour, cette extension, contraire à la loi, doit sansdoute
demeurersans effet; mais ellene saurait entraîner la nullitédu surplusde la dis-
position.C'est le casde dire: Vtileperinutile nonviliatur. Troplong, I, 167,111,
1267et 1269. Civ.cass., 3 juin 1823, Sir., 23, i, 309. Bordeaux, 5 mars 1824,
Sir., 24, 2, 146. Civ. rej., 20 décembre 1825, Sir., 26, 1 74. Bordeaux,
22juin 1835, Sir., 35, 2, 523. Req. rej., 8 juin 1836, Sir., 36, 1, 463. Mont-
pellier, 25 avril 1844, Sir., 45, 2 , 7.

3PEneffet, une pareille clause équivaut sous tous }esrapports à une clause de
retour au profitdes héritiers légitimes du disposant. Duranton, VIII, 67. Rolland
de Villargues, n° 89.

40Aclus intelligendi sunt potius ut valea.nl, quant ut pereanl. Art. 1157.

L'applicationde cette règle d'interprétation aux actes attaqués commerenfer-
mant une substitution, est incontestable, puisque la violationde la prohibition
des substitutionsemportenon-seulementla nullité de l'a charge de conserveret
de rendre, mais mêmecelle de la dispositionprincipale, et qu'il n'est pas à pré-
sumer que le donateur ou testateur ait voulu faire ce que la loi lui défendait à

peinede nullité de la dispositiontout entière. Aussi tous les auteurs et la juris-
prudencesont d'accordsur ce point de doctrine. Voy. Merlin, Rép., v° Substitu-
tion fidéicommissaire, sect. VIII, no 7 ; Toullier, V, 44 et 50; Duranton, VIII,
43 ; Rollandde Villargues, n°s 123 et suiv. ; Troplong, I, 117. Voy.aussi les
autorités citées aux notes suivantes.
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par conséquent, s'entendre d'une substitution simplement vulgaire,

aussi bien que d'une substitution fidéicommissaire, est à considé-

rer comme n'exprimant qu'une substitution de la première es-

pèce 41.Ainsi, on doit regarder, comme ne contenant qu'une subs-

titution vulgaire, la clause suivante : J'institue Pierre, et en cas de

décès, ou après sa mort, je mets un tel à sa plaeeis.
Mais la clause, J'institue une telle ma légataire universelle, et-

dans le cas où elle viendrait à mourir avant sa majorité ou son ma-

riage, j'entends que son frère hérite de toute la succession, et même

celleTci, en cas de décès de ma légataire avant son mari, le legs re-

tournera à ses enfants, devraient être regardées comme exprimant
une véritable substitution fidéicommissaire4S.

Quant à la clause, J'institue Pierre, et s'il meurt sans enfants,

je lui substitue un tel, qui se rencontre fréquemment dans les actes

de dernière volonté, elle a été, selon les circonstances, considé-

rée , tantôt comme n'exprimant qu'une substitution vulgaire, el

tantôt comme énonçant une substitution fidéicommissaire 44.

"De pareilles substitutions étaient autrefois appelées compendieuses, puis-
qu'elles valaient, selon les circonstances, soit comme vulgaires, soit comme
fidéicommissaires.Thevenot, chap. XXIH.Merlin, Rép., v° Substitution directe,
§ 5. Duranton, VIII, 42. Rolland de Villargues, n°s 228 et suiv. Troplong, I,
114, et 119 à 122. Req. rej., 4 décembre 1843, Sir., 44', 1, 268. Req. rej.,
20 février1844, Sir., 44 , 1, 439.

li Duranton, VIII, 42. Rollandde Villargues, nos 33e et suiv.
" Rollandde Villargues, nos241 et 242. Paris , 11 mars 1811, Sir., 11, 2,

171. Paris, 30 août 1820, Sir., 20, 2, 332. Paris, 17 décembre 1836, Sir
37, 2, 11.

•"Voy. dans le premier sens : Troplong, I, 123; Req. rej., 11 juin 1817, Sir.,
18, 1, 294; Req. rej., 10 janvier 1821, Sir., 21, 1, 384; Orléans, 10 février
1830, Dalloz, 1830, 2, 183. Voy. dans le deuxième sens : Bordeaux, 18 mars
1823, Sir., 23, 2, 155; Req. rej., 3 novembre1824 , Sir., 25, 1, 42 ; Amiens,
29 avril 1826, Sir., 28, 2, 93 ; Nîmes, 4 avril 1827, Sir., 27, 2, 252 M.Rol-
land de Villargues (n° 239) propose, pour l'interprétation de la clause qui a
été indiquée au texte, une distinction entre le cas où les enfants du pre-
mier légataire seraient, à défaut de leur père, appelés , comme héritiers ab
intestat les plus proches , à recueillir les biens légués à ce dernier, et celui où
ils ne pourraient les recueillir qu'en vertu d'une dispositionfaite en leur faveur.
11pense qu'au premier cas on ne doit,voir dans cette clause qu'une substitution
vulgaire, puisque l'intention du testateur, qui a été de ne pas substituer au pré-
judice des enfants du premier légataire , sera remplie, soit que ce dernier laisse
des enfants, soit qu'il n'en laisse pas. Dans le deuxième cas, au contraire, cet
auteur estime que la condition s'il décède sans enfants, est un obstacle à ce
que la substitution puisse être considérée comme vulgaire. Il se fondesur ce
que, dans la suppositionoù le premier légataire viendrait à décéder avant le
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2) Lorsque la condition à laquelle se trouve subordonné un legs

principal, accompagné pour le cas où elle ne s'accomplirait pas
d'un legs subsidiaire, est susceptible de s'interpréter comme de-
vant se vérifier, soit au décès du testateur, soit à celui du légataire
principal, on doit voir dans la disposition, plutôt un legs condition-
nel avec substitution vulgaire, qu'une substitution fidéicommissaire.
Il en serait ainsi, par exemple, dans le cas où le testateur, après
avoir fait un legs au profit de Primus, aurait ajouté : et, si Primus
ne se marie pas, je lui substitue Secundus 45.

3) Lorsque les termes d'une disposition attaquée pour cause de

substitution, peuvent être envisagés comme n'exprimant qu'un
droit d'accroissement entre colégataires, ils doivent de préfé-
rence être interprétés dans ce sens, bien que, dans l'espèce,
l'accroissement se fût opéré en vertu de la loi et indépendamment
de toute stipulation 46. C'est ce qui a lieu, pour les legs faits con-

jointement à plusieurs personues avec la clause, qu'en cas de pré-
décès d'un ou de plusieurs des légataires, les survivants recueille-
ront la totalité du legs, pourvu d'ailleurs que les termes du tes-

tament ne s'opposent pas à ce que l'on puisse admettre que le

testateur a eu en vue l'hypothèse où l'un ou plusieurs des léga-
taires décéderaient de son vivant. Il en serait, en général, ainsi,
lors même que le testateur n'aurait établi le droit d'accroissement

testateur en laissant des enfants, les intentions bien évidentes de ce dernier
seraientinterverties, puisque les biens légués ne reviendraient, ni aux enfants
du premier légataire, au profit desquels il n'existerait pas de disposition, ni
au substitué, dont la vocation serait devenue caduque par le défaut d'ac-

complissementde la condition à laquelle elle était subordonnée. Nous parta-
geons l'opinion de M. Rolland pour ce qui regarde la première hypothèse; mais
en ce qui concerne la seconde, son opinion nous paraît trop absolue. Comme
le testateur qui établit une substitution vulgaire, est libre d'ajouter telles condi-
tions qu'il juge convenables, à celle du prédécès de l'institué, et que la condi-
tion si l'institué meurt sans enfants, est susceptiblede se réaliser tout aussi
bien avant qu'après le décès du testateur, nous pencherions, à moins de cir-
constancesparticulières , à appliquer, même dans cette hypothèse, la règle d'in-

lerprétationAclus intelligendi sunt polius ut valsant, quant ut pereant.
" Amiens,6 avril 1854 , Sir., 54 , 2, 315. Req. rej., 26 février 1855, Sir.,

1, 182.Cpr. texte et note 43 supra.
" En effet, on doit plutôt admettre que le testateur a , par ignorance de la

loi, ou par excès de précaution , inséré dans son testament une clause superflue
ou inutile, que de supposerqu'il ait voulu attacher à sa dispositionune charge
qui en eût entraîné la nullité. Duranton, VIII, 48. Rollandde Villargues, n° 258.

Req. rej., 26 juillet 1808, Sir., 8, i, 382. .
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que pour le cas où l'un ou plusieurs des légataires décéderaient

sans enfants4T.

4) Lorsque les termes d'une disposition faite au profit de plu-

sieurs personnes appelées les unes après les autres, laissent quel-

que doute sur le point de savoir si le disposant a entendu gratifier

le premier légataire de la propriété des biens légués, ou si, au

contraire, il n'a voulu lui en donner que l'usufruit, on doit de

préférence adopter cette dernière interprétation 48. Ainsi, par

exemple, si un testateur, après avoir disposé en ces termes, Je

lègue mes biens à Paul, avait ajouté, pour en jouir en usufruit sa

vie durant, et après son décès, je veux que mes biens appartiennent
en toute propriété, ou même qu'ils reviennent pu retournent àPierre,
on ne devrait pas envisager cette disposition comme renfermant,
au profit de Paul, un legs de propriété avec charge de rendre à

Pierre 49.

Mais on ne pourrait interpréter dans le sens d'un simple legs
d'usufruit en faveur du légataire en premier ordre, la disposition

par laquelle le testateur, après avoir institué Primus, aurait ajouté,
à son. décès les biens appartiendront à Secundus ou, à son défaut, à

ses héritiersso.

5) Si une disposition attaquée pour cause de substitution est sus-

ceptible d'être envisagée comme une disposition de eo quod supe-
rerit, on doit de préférence l'entendre dans ce dernier sens. Ainsi,

par exemple, on ne devrait pas voir de substitution dans un legs
fait au profit de plusieurs personnes, pour par elles en jouir, faire

" Il est, enpareil cas, permis-d'admettreque le disposanta entendu substituer

vulgairement les enfants des légataires conjointsqui décéderaientavant lui ; et
cela suffitpour écarter l'idée d'une substitutionfidéicommissaire,quel que puisse
être l'effet de cette substitutionvulgaire purement implicite. Troplong, 1, 126.
Req. rej., 19 juillet 1814, Sir., 15, 1, 14. Req. rej., 10 janvier 1821, Sir., 21,
1, 384. Req. rej., 4 décembre1843, Sir., 44, 1, 268. Req. rej., 26 mars 1851,
Sir., 51, 1, 734. Cpr. cep. Civ.rej., 26 décembre1836, Sir., 37, 1, 251.

"Duranton, VIII, 51. Cpr. Req. rej., 20 novembre1837, Sir., 37, 1, 968;
Req. rej., 20 janvier 1840,Sir., 40, 1, 363.

"Toullier, V, 43. Rollandde Villargues, no 289. Dalloz, Jur. gén., v° Subs-
titution , p. 192, no 7. Civ.rej., 25 juillet 1832, Sir., 32 , 1, 574. Cpr. cepen-
dant en sens contraire: Merlin, Quest., voSubstitution fidéicommissaire, § 5 ;
Req. rej., 19 nivôsean XII , Dalloz, op. et v° citt., p. 192 ; Liège, 23.octobre
1806,Dalloz, op. et v° citt., p. 194. Voy.aussi : Req. rej., 24 mai 1837, Dalloz,
1837, 1, 340.

"Poitiers, 6 mai 1847, Sir., 47, 2, 353. Civ. rej., 25 juillet 1849, Sir.,
49, 1, 673.
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et disposer de la manière la plus absolue, bien qu'il se trouvât ac-

compagné d'une clause portant que, si l'un des légataires venait à
décéder sans postérité après le testateur, sa portion accroîtrait aux
autres colégatairesS 1. (

La question de savoir si telle disposition présente, soit explici-
tement et d'après ses termes mêmes, soit implicitement et dans
ses résultats, les caractères ou éléments constitutifs d'une substi-
tution , est de sa nature une question de droit, et non une simple
question de fait. Le juge qui maintiendrait une disposition réunis-
sant en réalité tous les caractères constitutifs d'une substitution,
ou qui annulerait, comme renfermant une substitution, une dis-

position dépourvue de ces caractères, violerait l'art. 896, ou fe-
rait de cet article une fausse application qui impliquerait violation

d'autres articles. Il en résulte que les jugements rendus en pareille
matière sont, en général, soumis au contrôle et à la censure de

la cour de cassation m. Toutefois, si, en interprétant les clauses

d'une disposition qui était en réalité susceptible de se prendre
dans deux sens différents, un tribunal avait déclaré que cette dis-

position renferme non une substitution fidéicommissaire, mais
une simple substitution vulgaire, un legs conjoint avec droit d'ac-

croissement, des legs distincts d'usufruit et de nue propriété, ou

toute autredisposition autorisée par la loi, l'interprétation adoptée
par le tribunal échapperait à la censure de la cour de cassation. Il

en serait de même dans l'hypothèse inverse 68.

3° De la nullité des dispositions qui renferment une substitution.

Toute disposition qui renferme une substitution prohibée est

nulle, non-seulement à l'égard de l'appelé, et en ce qui concerne

la charge de conserver et de rendre, mais encore à l'égard du

grevé, et en ce qui concerne la disposition principale à laquelle
cette charge a été attachée 64. Il en serait ainsi, même dans le cas

"Req. rej., 17 février 1836, Sir., 36, 1, 82. Cpr. Req. rej., 27 février 1843,
Sir., 43, 1, 440 ; Req. rej., 28 novembre 1849, Sir., 50, 1, 81.

58Civ. cass., 22 juin 1812, Sir., 13, 1, 24. Civ.-cass., 3 juin 1823, Sir., 23,
1, 309. Civ. cass., 7 mars 1822, Sir., 22, i, 186. Civ. cass., 20 janvier 1852,
Sir., 52,1, 169.

MReq. rej., 19 juillet 1814, Sir., 15, 1, 14. Req. rej., 27 avril 1819, Sir., 19,
1, 313. Req. rej., 12 mai 1819, Sir., 20, 1, 79. Req. rej., 21 janvier 1827,
Sir., 27, 1, 142. Req. rej., 29 mars 1829, Sir., 29, 1, 293. Cpr. Req. rej.,
31janvier 1842, Sir., 42, 1, 269.

" C'estce qui résulte clairement de la rédaction de l'art. 896 qui, après avoir
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où un testateur aurait fait dans un premier testament une institu-

tion ou un legs pur et simple, et où, par un second testament, il

aurait grevé le légataire de substitution 66.

Lorsqu'un même acte renferme plusieurs dispositions dont l'une

est entachée de substitution, la nullité de cette disposition n'influe

en aucune manière sur le sort des autres. C'est ainsi, notamment,

que la nullité d'un legs universel grevé de substitution ne porte

aucune atteinte aux legs particuliers contenus au même testament,

legs qui devront être acquittés parles héritiers ab intestat™. Il y a

mieux, si la charge de conserver et de rendre ne porte que sur

une partie des objets donnés ou légués, la donation ou le legs est

valable pour le surplus de ces objets 67.

Du reste, une donation ou un legs ne doit être annulé en entier,

comme contenant une substitution, qu'autant que la disposition
en premier ordre au profit du grevé et celle en second ordre au

profit de l'appelé concourent réellement, et qu'elles seraient toutes

deux efficaces en admettant que les substitutions fussent permises.
Si l'une de ces dispositions était, indépendamment de la prohibi-
tion des substitutions, entachée d'une nullité de forme ou de fond,

prohibéles substitutions, déclare nulle, non-seulement la charge de conserver
et de rendre, mais la dispositionmême par laquelle cette charge a été imposée,
et surtout de ces termes, mêmeà l'égard du donataire et du légataire , ternies
qui seraient inexplicables si le donataire ou légataire devait profiter de l'entier
bénéfice de la disposition. Il existait d'ailleurs pour le législateur de puissants
motifs d'annuler, avec la charge de conserver et de rendre, la dispositionen
premier ordre à laquelle elle se trouve attachée. En se bornant à annuler la
charge de conserveret de rendre, il se serait exposéau danger d'intervertir les
intentionsdu disposant, puisque dans le concoursdu grevé avec le substitué, il
est impossiblede savoir quel est celui des deux qu'il a entendu préférer. Aussi
le point dedoctrinequinous,occupene fait-il plus aujourd'hui de doute. Merlin,
Rép., voSubstitutionfidéicommissaire,sect. I, §14, n° 2.Toullier,V,13. Duranton,
VIII, 90. Grenier, Observations préliminaires, n° 3. Rolland de Villargues,
110314. Troplong,I, 164.Req. rej., 18 janvier 1808, Sir., 8, 1, 234. Bruxelles,
20 février 1809, Sir., 10, 2, 546. Req. rej., 7 novembre 1810, Sir., 13, 1, 456.
Toulouse, 10août 1820, Sir., 20, 2, 320. Voy.en sens contraire : Paris, 7 ther-
midor an XII, Sir., 5, 2, 11.

MRollandde Villargues, no 319. Civ. rej., 21 juin 1841, Sir , 41, 1, 603.
MRouen, 14 août 1812, Sir., 14, 2,1.
"Merlin, Rép., v° Substitutionfidéicommissaire,sect. I, § 14, no 3. Toul-

lier, V, 14. Duranton, VIII, 91. Rollandde Villargues,,no 321. Grenier, Obser-
vations préliminaires, no 4. Troplong, 1, 165 et 166. Civ. cass., 27 juin 1811,
Sir.,11, 1,316. Req.rej., 3août 1S14,Dalloz,Jur. gén., y Substitution, p. 211.
Caen, 2 décembre1847, Sir., 49, .2, 193.
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l'autre vaudrait, soit comme donation ou legs pur et simple, soit
comme donation ou legs direct 68. II en serait de même en cas de

dispositions testamentaires, si l'une des dispositions était devenue

caduque par le décès du grevé ou du substitué avant celui du tes-
tateur 69. Mais lorsqu'une disposition testamentaire est sujette à
être annulée comme contenant une substitution, la renonciation

que ferait, soit le grevé, soit le substitué, à la libéralité faite en sa

faveur, ne pourrait avoir pour effet de valider le surplus de la dis-

position, qui n'en devrait pas moins être déclarée nulle dans toutes
ses parties 60.

58Eneffet, une disposition nulle est à regarder comme non avenue, et ne
peut, par conséquent, influer sur le sort d'une autre dispositionqui, considérée
en elle-même,et abstraction faite de sa relation avec la première, n'est entachée
d'aucun vice. Cela nous paraît incontestable, lorsque c'est la substitution qui
est nulle, et nous n'hésitons pas à appliquer le même principe au cas de nullité
de la dispositionen premier ordre. Vainementobjecterait-on que la substitution
n'étant qu'un accessoire de la disposition en premier ordre, doit crouler avec
celle-ci. Cette objection pèche par sa base, car il est inexact de dire que la
substitution soit un simple accessoire de l'institution : l'une et l'autre de ces
dispositionssont également principales, en ce sens du moins que l'institution ne
peut être considérée commele fondementsur lequel repose la substitution. La
relationqui existe entre ces deux dispositionsne concerne que le mode d'exécu-
tion, et non l'existence de la substitution.D'ailleurs, quand même la disposi-
tion en secondordre formerait un accessoirede la dispositionen premier ordre,
il n'en résulterait pas qu'elle dût s'évanouir en cas de nullité de cette dernière.
En eflet, la substitution devant être établie dans la forme prescrite pour la vali-
dité des donations ou des testaments, elle réunit ,en elle-même, et indépendam-
ment de l'existence de l'institution, toutes les conditions prescrites pour l'effi-
cacité d'une disposition à litre gratuit ; et l'on sait que la règle accessorium
sequilur principale est inapplicabletoutes les fois que l'accessoire est de nature
à se soutenir par lui-même : Quando accessorium per se stare potest. Aussi
n'est-il pas douteux que dans les substitutions exceptionnellementpermises, la
nullitéde l'institution au profit du grevé ne porte aucune atteinte à la substitu-
tion, qui doit être exécutée commedispositiondirecte, soit par le disposantlui-
même, soit par ses héritiers ab intestat ou ses légataires universels. Furgole,
Questions sur les donations, quest. 5, n° 11. Rollandde Villargues, n° 336.
Dalloz, Jur. gén., v° Substitution, p. 213, nos10 et suiv.

MReq,rej., 26 février 1855, Sir., 55, 1, 182. Voy. cep. Paris, 11 mars 1811,
Sir., 11, 2, 171.

00II existe, sous ce rapport, une différence facile à saisir entre la caducité
provenantde la répudiation de l'institution ou de la substitution , et celle qui se
trouveattachée au prédécès du grevé ou du substitué. La répudiation n'empêche
pasque le concoursde l'institution et de la substitution n'ait réellement existé
au décèsdu testateur ; et il ne peut dépendre du grevéou de l'appelé de couvrir,
quantà l'une de ces dispositions, la nullité qui les frappe toutes deux, en renon-
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La clause par laquelle l'auteur d'une disposition entre-vifs ou

testamentaire aurait déclaré que, dans le cas où cette disposition

serait attaquée comme renfermant une substitution , il entendait

que la donation ou le legs en premier ordre eût son effet comme

libéralité pure et simple , ou que la donation ou le legs en second

ordre fût maintenu comme libéralité directe, devrait être réputée

illicite, en ce qu'elle tendrait à éluder la prohibition des substitu-

tions 61. Il en serait de même de la clause par laquelle l'auteur

d'une donation entre-vifs ou d'un legs aurait, pour le cas où cette

donation ou ce legs serait attaqué comme renfermant une substi-

tution, disposé des biens donnés ou légués au profit d'autres per-
sonnes 62.A plus forte raison, la simple défense faite par le dispo-
sant à ses héritiers, sous peine de privation de tous droits dans sa

çant à celle qui est faite à son profit. Unepareille renonciationdevrait être con-
sidérée commenon avenue, puisqu'on ne peut réellement,et sérieusement re-
noncerqu'à des droits que l'on pourrait utilement réclamer : Quod quis si velit
habere non potest, repudiare non potest. Rollandde Villargues, n° 339.

61L'effetde cette clauseserait de priver de toute sanctionla prohibitionétablie
sar l'art. 896, puisqu'elle enlèverait aux personnes qui seules.peuvent avoir
intérêt à attaquer une substitution, tout motif de le faire. Et ce résultat est
d'autant moins admissibleque la prohibition des substitutions est fondée sur
des raisons d'ordre public. D'ailleurs, en admettant la validité d'une pareille
clause, les héritiers ou autres personneschargées de l'acquittement du legs ren-
fermant substitution, n'ayant pas de motifs pour l'attaquer, ne l'attaqueraient
probablementpas. On serait alors placé dans l'alternative, soit de maintenir la
dispositionavec tous les effetsattachés à une véritable substitution, contraire-
ment à la prohibitionde l'art. 896, soit de réduire la doubledispositionfaite par
le testateur à une libéralité unique, contrairement au voeude ce dernier, qui
n'avait prescrit celte réductionque pour le cas où sa dispositionserait attaquée.
La difficultéà laquelle donnerait lieu la validité de la clausedont s'agit, en ce
qui concernele règlementdes droits respectifsdu substitué et du grevé, se com-
pliqueraitencore davantage, s'il s'agissait de déterminer les droits des tiers qui
auraient traité, soit avec l'un, soit avecl'autre. Duranton, VIII, 94. Voy.ce-
pendant en sens contraire : Rollanddé Villargues, no 340 ; Dalloz, Jur. gén.,
op. et v° dit., p. 214, no20 ; Paris, 3 mars 1820, Sir., 20, 2, 154; Req rej.,
S juillet 1834, Dalloz,. 1834, 1, 372.

02Bordeaux, 30 juillet 1832, Sir., 33, 2, 154.— Cependantla clause dont
s'agit pourrait être exceptionnellementmaintenue, si le disposant l'avait établie
de bonne foi, c'est-à-dire, en raison de son incertitude sur les caractères
constitutifsde la substitution, et dans le désir de respecter la prohibition de la
loi, plutôt que dans l'intention de l'éluder. Mais la bonne foi du disposantne
devraitpas être facilementadmise en pareil cas. Rollandde Villargues, nos 342
et 343. Req. rej., 1« mars 1830,.Dalloz, 1830, 1, 142. Req. rej., 1er mars
1831, Dalloz, 1831, 1, 80.
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succession, d'attaquer une disposition par lui faite comme enta-
chée de substitution, devrait-elle rester sans effet 63.

4° Dela preuve des substitutions.

La preuve qu'une disposition entre-vifs ou testamentaire a été
faite avec charge de conserver et de rendre les biens à un tiers

gratifié en second ordre, ne peut résulter que de l'acte même qui
renferme cette disposition, ou d'un testament postérieur s'il s'agit
d'un legs. Les héritiers du disposant ne seraient pas admis à éta-
blir celte preuve à l'aide d'autres éléments. Ainsi, ils ne pourraient,
ni déférer au donataire ou légataire le serinent sur la question de

savoir, si le disposant ne lui a pas enjoint de conserver les biens

donnés ou légués pour les rendre à un tiers, et s'il n'entend pas
se conformer à cette charge, ni le faire à ce sujet interroger sur
faits et articles. Ils ne seraient même pas reçus à se prévaloir, soit
de lettres missives échangées entre le disposant et le donataire ou

légataire, soit d'autres écrits, d'où résulterait la preuve que ce
dernier a pris l'engagement de conserver et de rendre les biens à
un tiers convenu 64.

83Req.rej., 30 juillet 1827, Sir., 28, 1, 36.
"Une substitutionne peut, lorsqu'elle est exceptionnellementpermise, être

établieque dans les formes prescrites pour les donationsentre-vifsou pour les
testaments. Si la charge de conserver et de rendre n'avait été imposéeau dona-
taire ou légataire que verbalement, ou même par écrit, mais dans un acte
dépourvudes solennités requises pour les dispositions à litre gratuit, elle ne
serait pas civilement obligatoire, et ne couférerait pas au tiers désigné pour
recevoiren second ordre les biens donnés ou légués, d'action à l'effet de ré-
clamerla remise de ces biens. La dispositionau profit de ce tiers serait nulle en
la forme, et toute preuve que celui-cioffrirait pour en établir l'existence devrait
être rejetée commeirrelevante : Frustra probatur quod probatum nonrele-
val. Or, de même qu'une substitution exceptionnellementpermise ne peut être
efficacequ'autant que la double dispositionfaite au profit tant du grevé que du
substitué se trouve établie par un acte revêtu des formalités prescrites pour les
dispositionsà titre gratuit, de même on ne peut attaquer une donation ou un

legs comme renfermant une substitution prohibée, qu'autant que la charge de
conserveret de rendre a été imposéepar un acte passé dans les formes exigées
pourla'validitédes dispositionsentre-vifsou testamentaires. Vainementobjecte-t-
onque le donateur ou le testateur s'est reposé de l'exécution de sa volontésur
la bonne foi du donataire ou légataire, et que celui-ci a pu se croire obligéen
conscienced'accomplircette volonté.En effet, ce n'est point la simple possibilité
dela transmissiondes mêmes biens dansun ordre successif, et à des personnes
désignéesou convenuesd'avance, que la loi a voulu proscrire; elle n'a eu pour
but que de prévenir les nombreux inconvénients attachés à une substitution

VI. 3
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§ 695.

c. Des substitutions exceptionnellement permises.
— a. Des majorais*.

En rétablissant les titres héréditaires, Napoléon avait en même

forcée.Vainementencore ajoute-t-onque, lorsque le disposantcharge le dona-

taire ou légataire de conserver et de rendre à son décès les biens donnés ou

légués, et que celui-ciprometd'accomplircette chargé, il se forme entre eux

un pacte illiciteet frauduleux; que dès lors ce pacte est, tout commeune inter-

position de personne au profit d'un incapable, susceptible d'être prouvé par
toute espècede preuves. Cette objectionn'a pas plus de portée que la première.

Car, outre que ce pacte n'est pas civilement obligatoire, il n'entraînerait pas,
s'il était volontairementexécuté, les inconvénients attachés aux substitutions.
Il ne pourrait, en effet, être opposéaux tiers, vis-à-vis desquelsla propriété
des biens donnés ou légués n'en aurait pas moins été acquise, d'une manière

irrévocable, au donataire ou légataire. On ne peut donc pas soutenir qu'un
pareil pacte fasse fraude à la prohibitiondes substitutions, puisque l'exécution
qu'il pourrait recevoir, ne présenterait pas les dangers ou les inconvénientsque
cette prohibition a eu pour objet de prévenir. Quant à l'assimilation que l'on
voudrait établir entre l'hypothèsequi nous occupeet celle d'une interpositionde

personneau profit d'un incapable, elle manque d'exactitude. Lorsqu'on attaque
une dispositioncommeétant faite à un incapable par le moyend'une interposi-
tion de personne, on n'allègue pas l'existencede deuxdispositionssuccessives,
faites l'une au profit du donataire ou légataire apparent, et l'autre au profit
d'un incapable: on soutient qu'il n'y a pas de disposition sérieuse au profit
du donataire ou légataire ostensible, et que la donationou le legs est unique-
ment fait en faveur d'un incapable. 11est tout naturel dès lors qu'on soit, en
pareil cas, admis à prouver, par toutes sortes de preuves, l'interposition de
personne, puisqu'il ne s'agit après tout que d'établir le but réel d'une disposi-
tion dont les parties ont frauduleusement dissimulé la véritable destination.
Lorsqu'au contraire on attaque une donation ou un legs commerenfermantune
substitution, on allègue l'existence de deux dispositions distinctes et succes-
sives, l'une au profit du grevé, l'autre au profit de l'appelé; et si, au lieu de
rapporter un acte régulier en la formequi établisse cette dernière disposition,
le demandeur convient qu'il n'existe pas de pareil acte, sa demande doit, par
cela même, être rejelée. Rollandde Villargues, nos 350 et 351. Dalloz, Jur.
gén., \o Substitution, p. 216, nos3 et 4. Limoges, 11 janvier 1841, Sir., 41, 1,
265. Cpr. Req. rej., 18 juin 1835, Dalloz, 1835, 1, 299; Req., rej., 16 mars
1842, Sir., 42, 1, 637. Voy. en sens contraire : Merlin, Quest., v° Substitu-
tion fidéicommissaire,§ 14 ; Req. rej., 22 décembre 1814, Sir., 15, 1, 174. Cet
arrêt juge que, quand un légataire avoueque son legs lui a été fait à charge de
conserver et de rendre , et qu'il entend exécuter cette obligation, le legs peut
être déclarénul commerenfermant une substitution.

1
Cpr. sur cette matière : Collectiondes lois et décrets concernant les ma-

jorais, par Rondonneau; Paris , 1808, 1 vol. in-80.Commentaire sur le statut
impérial, du 1ermars 1808, concernant les majorais, par Desquiron; Paris,
1809, 1 vol. in-80;Merlin, Rép., v° Majorât.
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temps rétabli l'usage des majorats, c'est-à-dire de substitutions

perpétuelles destinées à former la dotation de ces litres 2. Les ma-

jorais pouvaient être créés par le chef de l'Étal, ou, avec son au-
torisation , par des chefs de famille. Ils pouvaient avoir pour objet,
soit des immeubles, soit des rentes sur l'État ou des actions de la

banque de France régulièrement immobilisées 3.

La loi du 12 mai 1835 prohiba pour l'avenir toute institution de

majorats. Art. 1. Elle laissa subsister purement et simplement
ceux qui avaient été établis par le chef de l'État au moyen de do-
tations. Art. 4. Quant aux majorats fondés avec des biens particu-
liers, elle en limita l'effet à deux degrés, l'institution non com-

prise, et concéda même au fondateur le droit de les révoquer, en
tout ou en partie, sous certaines conditions. Art. 2 et 3.

La loi des 17 juin, 30 avril et 7 mai 1849, en interprétant
l'art. 2 de celle du 12 mai 1835, a déclarépar son art. 1 que les ma-

jorats de biens particuliers qui auraient été transmis à deux de-

grés successifs, à partir du premier titulaire, seraient abolis, et que
les biens composant ces majorats demeureraient libres entre les
mains de ceux qui s'en trouveraient investis. Par son art. 2, la
même loi a apporté une nouvelle restriction aux effets de ces ma-

jorats, en statuant que pour l'avenir la transmission limitée à deux

degrés, à partir du premier titulaire, n'aurait lieu qu'en faveur des

appelés déjà nés ou conçus lors de sa promulgation. Du reste, la
loi de 1849, qui ne s'occupe en aucune manière des majorats éta-
blis par le chef de l'État, a formellement maintenu le droit spécial
de révocation conféré au fondateur par l'art. 3 de la loi de 1835.

Les biens composant un majorât ne peuvent être aliénés ou

échangés qu'en vertu d'une autorisation donnée, suivant les cas,

'Les majorats ont été établis par les décrets du 30 mars 1806, et le sénatus-
consultedu 14 août de la même année. L'institution en a ensuite été organisée
par les actes suivants : Décretsdu 1er mars 1808, du 24 juin 1808, du 2 février
1809,du 16 mars 1809, du 4 mai 1809, du 17 mai 1809, du 4 juin 1809; avis
du Conseild'étal des 8 juillet- 5 août 1809; décrets du 3 mars 1810 et du 22

.décembre1812. Les motifs du rétablissement des majorats sont ainsi énoncés
dans le préambuledu seconddécret du 1ermars 1808 : « L'objet de cette insti-
«lutiona été non-seulementd'entourer notre trône de la splendeur qui convient
«à sa dignité, mais encore de nourrir au coeurde nos sujets une louableémula-
«lion, en perpétuant d'illustres souvenirs, et en conservant aux âges, futurs
«l'image toujours présente des récompensesqui, sous un gouvernementjuste ,
«suiventles grands services rendus à l'Étal. ».

3Cpr. art. 1 et suiv. du seconddécret du 1ermars 1808.

VI. - 3. ' '
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par le pouvoir législatif ou par le pouvoir exécutif, et sous la con-

dition de remploi. Ils sont insaisissables et imprescriptibles; ils ne

peuvent être grevés de charges ni d'hypothèques 4. Les majorais

passent à la descendance légitime, naturelle ou adoptive, du titu-

laire, de mâle en mâle, et par ordre de primogénilures.

§696.

(3 Des substitutions permises par le Code Napoléon*.

1° Despersonnes qui jouissent de la faculté de substituer. — De celles en

faveur desquelles;il est permis de substituer. — Des actes par lesquels
une substitution peut être établie. — Des biens qui sont susceptibles
d'en former l'obj et.

Les art. 1048 et 1049 autorisent, d'une part, les pères et mères

à faire au profit d'un ou plusieurs de leurs enfants, et, d'autre

part, les frères et soeurs qui décèdent sans enfants -, à faire au

profit d'un ou plusieurs de leurs frères et soeurs, des donations ou

des legs, avec la charge de conserver les biens donnés ou légués,

pour les rendre à tous leurs enfants nés et à naître au premier dé-

gré seulement 2. .

Comme les dispositions de ces articles renferment des excep-

1Cpr. les divers décrets rendus sur la matière, et notammentle seconddé-
cret du 1ermars 1808, art. 40 à 46, 54 à 73; loi du 15 mai 1818, art. 95.

EVoy.art. 47 cbn. art. 35du décret précité.
*Les art. 1048 et 1049ont été adoptés à la suite d'une discussion qui s'était

élevée au sein du Conseild'état sur la question"desavoir s'il convenaitde réta-
blir l'aciennne exhérédation officieuse.Cette circonstance explique les restric-
tions que le législateur a cru devoirapporter à la faculté de substituer, excep-
tionnellementadmise par ces articles. Cpr. Locré, Lég., XI,' p. 105 et suiv.,
nos io et 11, p. 109 et suiv., nos12 à 18 ; Merlin, Rép., v° Exhérédation,
§§ 7 et 8. —Les art. 1053à 1074, qui ont pour objet de régler les effets des
dispositionspermisespar les art. 1048 et 1049,.ont été , sauf quelquesmodifica-
tions, empruntés à l'ordonnancede 1747.

2Les rédacteurs du CodeNapoléonont évité d'appliqueraux dispositionsdont
s'occupentles art. 1048et suiv., la qualificationde substitutions ; et commeles
art. 1048et 1049ne parlent quede la charge de rendre , et non de celle de con-
server et de rendre, on pourrait, au premier abord, être porté à croire que ces
articlesn'autorisentpas l'établissementde véritablessubstitutions. Cpr. art. 896;
§ 694* texte no 1. Mais les art. 1055et suiv., qui ont pour objet d'assurer la
conservationdes biens donnésou légués avec charge de restitution, et l'art. 897
combinéavecl'art. 896, démontrentjusqu'à l'évidence que c'est bien de substi-
tutionsproprementdites qu'il s'agit dans les art. 1048et suiv.
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lions à la prohibition générale des substitutions, établie par l'art.

896, elles doivent être interprétées restrictivement. De là résultent
les conséquences suivantes :

1) La faculté de substituer n'appartient, ni aux ascendants
autres que les pères et mères, ni aux collatéraux aulres que les
frères et soeurs. L'aïeul ou l'oncle ne pourrait, en faisant une dis-

position en faveur d'un de ses petits-enfants ou d'un de ses ne-

veux, lui imposer la charge de rendre à ses arrière-peiits-enfants
ou à ses pelits-neveux, lors même que , par suite du prédécès de
son père, le grevé se trouverait personnellement appelé à la suc-
cession de son aïeul ou de son oncle 3.

2) La substitution faite en faveur des enfants d'un frère ou d'une

soeur, est entachée denullité, lorsque le disposant laisse des enfants

légitimes ou légitimés. Mais une pareille substitution serait parfai-
tement valable si le disposant n'avail laissé que des enfants adoplifs 4,

3LeTribunat avait proposé de rédiger l'art. 1048 de la manière suivante :
' Lesbiens dont les pères et mères et aulres ascendants , etc., pourront être
«donnésà un ou plusieurs de leurs enfants ou descendants successibles.» Cpr.
Locré, Iiég., XI, p. 329, n° 67. Cetteproposition n'ayant pas eu de suite, on
doit s'en tenir strictement aux termes de l'art. 1048, d'autant que l'inconvénient
qu'entraînent les substitutions, en laissant la propriété flottanteet incertaine, se -

présenterait avec plus de gravité dans l'hypothèse d'une dispositionfaite par un
aïeul au profit d'un de ses petits-enfants que dans celle d'une disposition faite
par un père enlaveur de son fils. Toullier, V, 723.Rollandde Villargues, Rép.
du notariat, v° Substitution, nos115 et suiv. Bayle-Mouillardsur Grenier, III,
361.Coin-Delisle,sur l'art. 1048, no2. Troplong, IV, 2213. Paris, 23 août 1850,
Sir., 50, 2, 611. Civ.cass., 29 juin 1853, Sir., 53, 1, 520. Besançon,2 décembre
1853,Sir., 54, 2, 240.—Voy. en sens contraire : Duranton, IX, 525. Cet auteur

enseigneque l'aïeul pourrait, en disposantau profit d'un de ses petits-enfants,
dont le père ou la mère serait décédé, le charger de restituer les biens à ses
propres enfants. Mais, si les raisons qu'il fait valoir étaient concluantes, il fau-
drait également admettre que l'oncle disposant en faveur d'un de ses neveux ,
dontle père ou la mère serait décédé, pourrait le grever de restitution au profit
de ses petits-neveux, et nous ne croyonspas qu'il soit possible d'adopter cette
solutionen présence des termes de l'art. 1049, qui n'accorde la faculté de subs-
tituer qu'au frère disposant au profit de son frère.

' Cela ne souffre pas difficultélorsque l'adoptionn'a eu lieu que postérieure-
ment à la substitution, puisqu'il ne saurait dépendrede l'auteur de la disposi-
tion, de l'anéantir par un acte de sa volonté. La question est plus délicatedans
le cas où l'adoption est antérieure à la substitution : néanmoins nous pensons
que la solution doit être la même. En vain objecterait-on qu'aux termes de
l'art. 350, l'adopté jouit des mêmes droits de succession, et parlant de réserve,
que l'enfant légitime. En effet, les substitutions ne pouvantjamais avoir lieu

que dans les limites de la quotité disponible, ce n'est évidemment pas pour
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ou même encore s'il n'avait laissé que des enfants naturels 6.

L'existence d'enfants au moment de l'établissement de la subs-

titution, est sans influence sur sa validité, lorsque ces enfants sont

décédés avant le disposant. Du reste, si une substitution au profit

des enfants d'un frère ou d'une soeur avait été faite par acte entre-

vifs, et à une époque où le donateur n'avait pas d'enfants, la subs-

titution serait, comme toute donation, révoquée de plein droit

par la survenance d'enfants, et ne revivrait point par cela seul que

ces enfants décéderaient avant le donateur, leur père 6.

3) La charge de conserver et de rendre ne peut être imposée
au donataire ou légataire en premier ordre qu'en, faveur de ses

propres enfants. Si elle était établie tout à la fois au profit des en-

fants du grevé et de ceux d'un tiers , la substitution serait nulle 7.

garantir la réserve des enfants du disposant que le législateur a cru devoir
subordonnerla validitédes substitutionsfaites par des frères ou soeursà la con-
dition de leur décès sans enfants. L'objection tirée de l'art. 350 étant ainsi

écartée, notre opinionse justifiepar les raisons suivantes : L'inexistenced'en-
fants ne forme, d'après l'art. 1049, qu'une simple condition de la faculté de
substitueraccordéeaux frères et soeurs, conditionà laquelle il paraît impossible
d'assigner d'autre motifque le désir de restreindre l'usage des substitutions. Or,
à cepoint de vue, le mot enfants doit se prendre dans son acceptionnaturelle et
ordinaire. Si l'adoptioncrée entre l'adoptant etl'adoplé des rapports fictifset pu-
rement civilsde paternité et de filiation, si l'adopté est à certains égards, et no-
tammenten ce qui concernele droit de succession, assimilé à un enfant légitime,
il n'est cependant pas permis d'en conclure qu'on doive le considérer comme
étant généralementcomprissous le terme enfants dans les dispositionsde la loi
ou de l'homme. Ceserait étendre la fictionau delà du cercle d'idées et d'effets
pour lesquelselle a été admise. Troplong, IV, 2219.

"La question n'est pas sans difficultés, puisque l'art. 1049 ne distinguepas
entre les enfants légitimes et les enfants naturels, et qu'on ne peut refuser à
ces derniersla qualité d'enfants proprement dits. M. Troplong(IV, 2216 à 2218)
invoqueà l'appui de la solutionque nous avonsadoptéeun argument d'analogie
déduit de l'art. 960. Cet argument, sans être dénué de force, n'est peut-êtrepas
complètementconcluant : de ce que la survenanced'un enfant naturel est insuf-
fisante pour révoquer une donation, on ne saurait induire qu'une substitution
faite malgré la présenced'un pareil enfantsoit valable. Ce qui nous décide, c'est
la considérationque si.la présenced'un enfant naturel suffisait pour rendre la
substitutioninefficace,la nullitén'en profiteraitpas seulementà la descendance
du disposant, mais encore à ses parents collatéraux, ce qui dépasserait, à
notre avis, l'intentionprésumabledu législateur.6Grenier, I, 360. Duranton, IX, 528. Vazeille, sur l'art. 1049, no2. Coin-
Delisle, sur les art. 1048 à 1050, n° 8. Troplong, IV, 2215. Vov. en sens con-
traire : Toullier,V, 797.

7Civ.cass., 27 juin,1811, Sir., 11, 1, 316.
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4) La cbarge'de conserver et de rendre ne peut être établiequ'en
faveur de tous les enfants nés et à naître du grevé, sans distinc-
tion d'âge ou de sexe. Art. 1050. Toutefois, il n'est pas nécessaire

que le disposant se soit servi, pour désigner les appelés, des
termes mêmes de l'art. 1050. Il suffit qu'il résulte clairement de
l'ensemble de la disposition, qu'il n'a entendu exclure aucun des
enfants du grevé du bénéfice de la substitution 8. Une disposition
par laquelle le grevé aurait été chargé de rendre les biens à ses

héritiers, pourrait, selon les circonstances, être maintenue comme
faite en faveur de ses enfants 9.

5) La charge de conserver et de rendre ne peut être établie

qu'en faveur des enfants nés et à naître au premier degré seulement.

Ainsi, il n'est pas permis de substituer à plusieurs degrés. Ainsi

encore, il n'est pas permis de le faire omisso medio, c'est-à-dire,
en omettant les descendants du grevé au degré le plus proche,
pour appeler les descendants nés ou à naître du degré subséquent.
Mais rien ne s'opposerait, ce semble, à ce qu'un père ou un frère
ne pût, en disposant au profit de son fils ou de son frère dont les
enfants seraient prédéeédés, laissant eux-mêmes des enfants, le

grever de restitution au profit de ces derniers 10.

Au surplus, la charge de conserver et de rendre ne peut être

imposée qu'en faveur des enfants légitimes ou légitimés, et non au

profit des enfants naturels du grevé 11.

Lorsque la charge de restitution, apposée à une donation ou à
un legs, est nulle, soit parce qu'elle s'étend au delà d'un'degré,
soit parce qu'elle s'écarte des autres conditions indiquées aux art.

•Merlin, Rép., v° Substitutionfidéicommissaire, sect. V, § 1, n° 3. Req. rej.,
31 mars 1807, Sir., 7, 1, 193. Bruxelles, 14 juillet 1808, Sir., 11, 2,. 7.

9Cpr. Req. rej., 5 février 1835, Sir., 35, 1, 87.
<0Letexte des art. 1048 et 1049 ne résiste pas à cette solution. Les termes

enfants aupremier degré, peuvent s'entendre des descendantsau degré le plus
proche, et quant au mot seulement, il paraît n'avoir été ajouté aux expressions
précédentes que pour restreindre à un seul degré la faculté de substituer.
D'ailleurs, l'inconvénientque nous avons signalé à la note 3 supra ne se pré-
senteplus ici. Si le bas âge du grevé peut avoir pour résultat de prolongerl'in-
certitude de la propriété, il en est autrement de celui de l'appelé, entre les
mainsduquel les biens substitués redeviennent fibres. Delvincourt, II, p. 401.
Duranton, IX, 526. Vazeille, sur l'art. 1048, n° 4. Voy. cependantToullier,V,
726; Coin-Delisle,sur l'art. 1048, no 4 ; Troplong, IV, 2222.

" La raison en est que les enfants naturels du fils ou du frère grevé de resti-
tution ne font pas.partie de la famille du disposant. Req. rej., 21 juin 1815,
Sir., 15, 1, 408. Caen, 2 décembre 1847, Sir , 49, 2, 193,
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1048 et 1049, la nullité de celle charge entraîne celle de la dispo-

sition en premier ordre 12.Mais si une substitution n'était entachée

de nullité que pour une partie des biens qui en forment l'objet,

elle subsisterait pour le surplus de ces biens. A plus forte raison,

la nullité d'une substitution n'entraîne-t-elle pas la nullité d'autres

substitutions renfermées dans le même acte 13.

Les substitutions peuvent comprendre toute espèce de biens

meubles ou immeubles, corporels ou incorporels. Du reste, le do-

nateur ou testateur n'est autorisé à grever de restitution que la

quotité de biens dont il a la faculté de disposer. Art. 1048 et 1049.

Si la charge de restitution frappait sur une portion de biens excé-

dant celte quotité, la disposition ne serait pas nulle en totalité ;
le donataire ou le légataire héritier à réserve aurait seulement le

droit de demander que sa réserve fût distraite et libérée de cette

charge". Encore ne pourrait-il plus exercer ce droit, s'il y avait

renoncé, ou s'il s'en trouvait déchu, conformément à ce qui a été

dit au § 685 quater. Mais l'acceptation d'une donation entre-vifs

faite sous la condition que les biens compris dans une précédente
donation seront grevés de restitution, n'empêcherait pas le dona-

taire de faire valoir sa réserve sur ces biens 16.

Les substitutions peuvent être faites à titre universel ou particu-
lier, par actes entre-vifs ou de dernière volonté. Les actes qui les
renferment doivent être revêtus des formes prescrites pour les do-
nations entre-vifs ou les testaments. Les substitutions faites par

" Arg. art. 1048, 1049 et 897 cbn. art. 896, al. 2. Cpr. § 694, texte n» 3.
Duranton, VIII, 31', IX, 524 et 531. Vazeille, sur l'art. 1048, no 5. Coin-
Delisle, sur l'art. 1048, no 16. Troplong, IV, 2225. Civ.cass., 27 juin 1811,
Sir., 11, 1, 316. Caen, 2 décembre1847, Sir., 47, 2, 193. _ Voy. cependant
Toullier, VII, 729. Cet auteur enseigne que si la charge de rendre, établieau
profit de tous les enfants au premier degré du donataire ou du légataire, avait
été par une deuxièmesubstitution étendue aux petits-enfants, cette dernière
serait seulenulle, et que la dispositionprincipaleaurait son effet avecla substi-
tution au profil des enfanls du premier degré. U invoqueà l'appui de son opi-
nion la maximeutile per inutile non vitialur ; mais celte maximeest évidem-
ment inapplicableen matière de substitution.

"Merlin, Rép., v° Substitution fidéicommissaire, sect. V, § 2, no 4. Cpr.
§ 694, texte, noies 56 et 57.

"Duranton, IX, 533. Troplong, IV, 2226.

_
" Grenier (I, 364)et Toullier (V, 732) enseignentle contraire. Maisleur opi-nion, fondée sur la suppositionqu'un héritier à réserve peut renoncer à sa

réserve avant l'ouverturede la succession, est évidemmentcontraire à la dispo-sition des art. 791 et 1130. Cpr. § 685 quater, texte n° 2, et note 4.
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donation entre-vifs ne peuvent, en général, avoir pour objet que
des biens présents 16, et ne deviennent efficaces que par l'accepta-
tion expresse des grevés 17. Du reste, cette acceptation les rend

parfaites à l'égard des appelés, indépendamment de toute accep-
tation de la part de ces derniers ; et le donateur ne peut plus désor-
mais les révoquer, du consentement même des grevés 18.

Une donation pure et simple au profit d'un enfant, d'un frère
ou d'une soeur, est susceptible d'être convertie en substitution au

moyen d'une nouvelle libéralité entre-vifs ou testamentaire 19, faite

par le donateur au donataire 20,sous la condition que les biens pré-
cédemment donnés seront grevés de restitution 21.Le donataire qui
aurait accepté cette nouvelle libéralité, ne serait plus admis à y
renoncer pour s'en tenir à la première, quand même il offrirait de
rendre les biens compris dans la seconde disposition. Toutefois, la
conversion en substitution d'une donation primitivement faite sans

charge de restitution, ne peut porter aucune atteinte aus droits

16Les substitutions faites par contrat de mariage peuvent porter sur des
biensà venir. Art. 1082,. 1093.

" Cpr. cependant, en ce qui concerne les substitutions faites par contrat de

mariage: art. 1087.
"Toullier, V. 737. Grenier, I, 362. Duranton, IX, 550. Voy. en sens con-

traire : Delvincourt, II, p. 403. Les art. 11 et- 12 de l'ordonnance de 1747
avaient formellement interdit toute révocation ou modification, même du con-
sentement du donataire, des substitutions faites par contrat de mariage ou par
donation entre-vifs, sans exiger l'acceptation des appelés, commeune condi-
tion de leur irrévocabilité. Or, on ne peut admettre que les rédacteurs du Code•

Napoléonaient voulu s'écarter de ce principe, qui tient à la nature même des
substitutions, en ce que de pareilles dispositions peuvent être faites même en
faveurd'enfants à naître, au nom desquels il ne saurait être question d'accep-
tation.

19La charge de restitution ne peut être imposéeau donataire, même de son
consentement, si ce n'est au moyenet commecondition d'une nouvellelibéralité
à lui faite. Ordonnancede 1747,art. 13 cbn. art. t6. Delvincourt, sur l'art. 1052.
Duranton, IX, 554.

20La charge de restitution ne pourrait être établie par un autre que le dona-
teur. Si elle était attachée à une libéralité faite au donataire par un tiers, elle
devrait être réputée non écrite, en vertu de l'art. 900. Duranton, IX, 554.

-' Le donataire ne pourrait être chargé de rendre des biens aulres que ceux

qui étaient compris dans la première donation. Toullier, V, 732. Cpr. cependant
Pothier,Des substitutions, sect. IV, art. 1, § 4. — Maisil n'est pas nécessaire,
pour que les biens compris dans la première donation puissent être grevésde

restitution, que ceux qui forment l'objet de la nouvelle libéralité soient eii
même temps soumis à cette .charge. Duranton, IX, 355. Delvincourt, sur
l'art. 1052.
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que le donataire aurait, avant l'acceptation de la nouvelle libéra-

lité, conférés à des tiers sur des objets compris dans celte dona-

tion 22.Art. 1052.
L'auteur d'une substitution est autorisé à fixer l'époque de la

restitution et à en régler le mode ou les conditions. U peut no-

tamment disposer que les biens seront restitués, lorsque le grevé
le jugera convenable. Cette clause rendrait les créanciers du grevé
non recevables à attaquer la restitution faite par ce dernier,
comme ayant eu lieu par anticipation et en fraude de leurs droits 23.

2° Desmesuresprescrites pour la conservation des droits des appelés.

Il doit être nommé un tuteur spécial
24

pour veiller à l'exécution

de la substitution. Art. 1055 et 1056. Cette prescription devrait

être observée, lors même que les appelés existants au moment de

la donation ou du décès du testateur, seraient tous majeurs, ou

qu'étant mineurs, ils se trouveraient pourvus de tuteurs. Il n'y a

pas, dans celte espèce de tutelle, lieu à nomination d'un subrogé
tuteur 26; et les biens du tuteur ne sont pas grevés d'une hypo-
thèque légale au profil des appelés 26.

Le donateur ou testateur qui établit une substitution, est auto-
risé à nommer le tuteur chargé d'en assurer l'exécution. Celle
nomination peut être faite, soit dans l'acte même qui contient la

disposition, soit dans un acte postérieur, revêtu des formes
prescrites pour les dispositions entre-vifs ou testamentaires 27.
Art. 1055.

Lorsque le disposant a négligé de nommer un tuteur pour l'exé-
cution de la substitution, ou que le tuteur par lui désigné est
décédé ou se trouve excusé, le grevé, ou son tuteur s'il est mi-
neur, est tenu d'en faire nommer un dans le délai d'un mois, à
compter soit du jour du décès du testateur ou donateur, soit du

" Ordonnancede 1747,art.'17. Grenier, I, 362.Duranton, IX, 556..
23Grenier,I, 374.
2111s'agit ici plutôt d'un curateur que d'un tuteur proprement dit. Cpr.

§ 86 bis, note Ire. Grenier,I, 384.
"Duranton, IX, 563.
20Cpr. §264. Duranton, IX, 563. Troplong, IV, 2291.
27L'art. 1055 dit, ou par un acte postérieur en forme authentique. Mais

on doit admettre, par arg. de l'art. 398 cbn. avecl'art. 392, que la nomination
d'un tuteur à l'exécution d'une substitution peut être faite par un acte revêtu
des formalités prescrites pour les testaments olographes. Coin-Delisle, sur
l'art. 1055, no2. Troplong, IV, 2256.
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jour où, depuis ce décès, l'acte contenant la substitution a été

connu. Art. 1056. Cette nomination doit être faite par le conseil
de famille des appelés, el dans les formes ordinaires prescrites
pour les nominations de tuteur 28.

Le grevé qui n'a pas satisfait à l'obligation de faire nommer un
tuteur à la substitution, doit être déclaré déchu du bénéfice de la

disposition 29, à moins cependant qu'il ne lui ait été absolument

impossible de remplir celte obligation dans le délai prescrit. La

28La loi ne dit pas expressémentpar qui la nominationdu tuteur à la substi-
tutiondoit être faite. Maiscommeelle renvoie, pour les excuses, au titre De la
tutelle, et qu'elle a d'ailleurs substitué à la qualificationde curateur, usitée
dansl'ancien Droit, cellede tuteur, il est à croire qu'elle a entendu s'en référer,
pour la nomination de ce tuteur, aux dispositionsdes art. 405 et suiv. Toullier,
V, 748. Duranton, IX, 562, à la note. Troplong, IV, 2258. — Le conseil de
familledoit être composéde la même manière que s'il s'agissait de nommerun
tuteur ordinaire aux appelés nés et à naître, c'est-à-dire, de leurs parents ou
alliés, pris moitié du côté paternel et moitié du côté maternel. Cependant, si le

grevé n'était pas marié, on serait, par la forcedes choses, réduit à le composer-

exclusivementde ses parents , alliés, ou amis. Duranton, loc. cit. — Voy. sur
le lieu où le conseil de famille doit être convoqué: Agen, 12 août 1852, Sir.,
52, 2, 238.

-"L'art. 1057 porte : « Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article précédent,
« sera déchu du bénéfice de la disposition, et dans ce cas le droit pourra
c être déclaré ouvert, etc.» Grenier (1, 385), Guilhon (n° 1071), Poujol (sur
l'art. 1057, n° 7) et M. Troplong(IV, 2261)pensent que la seconde phrase, en
modifiantla première, laisse aux juges le pouvoird'examiner, d'après les cir-
constances, s'il y a lieu de prononcer immédiatement la déchéancedu grevé,
ou de lui accorder un nouveau délai pour faire nommer un tuteur. Delvincourt

(sur l'art. 1057) et M. Duranton (IX, -566) rejettent cette opinionpar le motif
que ces termes sera déchu, expriment une dispositionformelle et absolue, et
que, s'il avait été dans la pensée des rédacteurs du Codede laisser au juge un
pouvoirdiscrétionnaire, ils auraient dit tout simplement : «Le grevé qui n'aura
«pas satisfait à l'article précédent, pourra être déclaré déchu du bénéficede la
«disposition, à la diligence, etc. » Quant aux termes et dans ce cas le droit

'pourra être déclaré ouvert, etc., ces auteurs les expliquent, en disant que
la substitution ne pouvant être déclarée ouverte qu'autant qu'il existe déjà des

appelés, c'est dans la prévision du cas contraire que les rédacteurs du Codese
sont exprimésainsi qu'ils l'ont fait. Nousadoptons au fond l'opinionde M. Du-
rantonet de Delvincourt: sans vouloirprécisément combattrel'explicationqu'ils
donnentdes termes précités, nous dirons qu'il nous paraît clairementrésulter du
contextede l'art. 1057, que le mot pourra se rapporte à ceux-ci à la diligence
soit des appelés, etc., et n'a d'autre objet que de désigner les personnes sur la
demandedesquellesla déchéancepeut être prononcée. Voy. en ce sens : Paris ,
29 mai 1841, Sir., 41, 2, 579; Req. rej., 17 avril 1843, Sir., 43, 1, 497; Riom,
4 juin 1847, Sir., 47, 2, 467. Cpr. Colmar,14 août 1840, Sir., 42, 2, 102.
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déchéance serait même encourue par le mineur dont le tuteur

aurait négligé d'accomplir cette prescription, encore que, ce der-

nier se trouvant insolvable, le recours contre lui fût illusoire* 0.

Art. 1057.
La déclaration de la déchéance du grevé peut être provoquée

soit par les appelés, s'ils sont majeurs, soit par leur tuteur, s'ils

sont mineurs ou interdits, soit par tout parent des appelés, ma-

jeurs , mineurs, ou interdits, soit même d'office à la diligence du

procureur impérial près le tribunal de première instance du lieu

où la succession s'est ouverte. Art. 1057. Mais la déchéance ne

peul être prononcée qu'autant qu'il existe déjà des appelés. Au

cas contraire, le tribunal devrait se borner à ordonner des me-

sures conservatoires dans l'intérêt des appelés à naître 31.

La déchéance prononcée contre le grevé peut être opposée à

ses créanciers et aux tiers qui auraient acquis de lui des biens

compris dans la substitution. Mais elle n'influe pas sur la position
et les droits des appelés entre eux. Si l'un des appelés au profit

desquels la substitution a été ainsi déclarée ouverte, venait à dé-

céder, avant l'époque à laquelle elle devait naturellement s'ouvrir,

30Quoiquel'art. 1057 ne mentionne pas expressément le cas où le tuteur du
grevé, mineur ou interdit, aurait négligé de faire nommer un tuteur à la substi-
tution , la dispositionqu'il renferme n'en est pas moins applicableà celte hypo-
thèse. Arg. art. 1074. — M. Duranton (IX, 568), tout en admettant en principe
cette opinion, pense cependant que les tribunaux pourraient, soit dans l'intérêt
du mineur, soit dans celui du tuteur lui-même, accueillir plus facilementles
excuses de ce dernier que celles d'un grevé majeur. — MM.Coin-Delisle(sur
l'art. 1057, n° 6) et Troplong (IV, 2263) se prononcent en un sens diamétrale-
ment contraire, et enseignent que le grevé mineur n'encourt dans ce cas aucune
déchéance. Mais ces auteurs paraissent•avoir oublié qu'en principe, et d'après
l'esprit général de notre législation, le mineur n'est jamais restituable contre les
conséquencesdes omissionsou négligences de son tuteur. Voy. art. 942 , 1070,
1663, 2195et 2278. Leur opinion est d'autant moins admissible, que l'art. 1074
fait une application spéciale de ce principe à la matière dont nous nous oc-
cupons.

"Duranton, IX, 566. Troplong, IV, 2262 Delvincourt (sur l'art. 1057)
pense que la déchéancedu grevé devrait être prononcée, lors même qu'il n'exis-
terait pas encore d'appelés, mais que la substitution ne pouvant, en pareil cas,

vêtre déclarée ouverte immédiatement, les biens retourneraient provisoirement
aux héritiers ab intestat du donateur ou du testateur. Cette opinion doit être
rejette. La nomination d'un tuteur, prescrite dans le seul intérêt des appelés ,
est tout à fait étrangère aux héritiers ab intestat de l'auteur de la substitution ;
ceux-ci ne doivent, par conséquent, pas profiter d'une déchéance qui n'est que
la sanction de cette mesure. *
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sans laisser de descendants , sa partaviendrait, par droit d'accrois-

sement, aux appelés survivants 32.

Les règles relatives au droit et à l'obligation de gérer une tutelle

ordinaire, s'appliquent également à la tutelle spéciale en matière
de substitution. Ainsi, par exemple, le tuteur nommé à l'exécution
d'une substitution, soit par le donateur ou testateur, soit par le
conseil de famille, ne peut être dispensé de l'acceptation de cette

charge que pour une des causes énoncées aux art. 427 et suivants.
Art. 1055 et arg. de cet article.

Les obligations que la loi impose au tuteur chargé de l'exécu-

tion d'une substitution, se rattachent à celles auxquelles le grevé
est lui-même soumis en général, pour la conservation des droits

des appelés 33. Elles sont relatives aux quatre points suivants :

1) Constatation régulière des biens formant l'objet de la substitution.

Lorsque la substitution porte sur l'universalité ou sur une partie
aliquote de l'hérédité du disposant, la loi veut que, dans les trois
mois du décès, il soit procédé, suivant les formes ordinaires,
à l'inventaire de tous les biens composant cette hérédité. Art. 1058.

Cet inventaire, qui est à faire en présence du tuteur nommé à
la substitution, et dont les frais sont pris sur les biens compris
dans la disposition , doit contenir la prisée à juste prix des meubles
et effets mobiliers, ainsi que des bestiaux et ustensiles servant
à faire valoir les terres. Art. 1058 et 1059. Il est prudent d'y

ajouter un procès-verbal constatant l'état des immeubles.

La confection d'un inventaire n'est point exigée, lorsque la subs-

titution ne porte que sur un ou plusieurs objets individuellement

déterminés. Art. 1058. Toutefois, si elle frappait sur une univer-

salité de fait, telle, par exemple, qu'une bibliothèque ou un trou-

peau, il serait indispensable d'en faire constater la consistance au

moyen d'un état détaillé et estimatif 34,dressé en présence dututeur.

32S'il en était autrement, la déchéance porterait préjudice aux appelés sur-

vivants, en ce que le grevé lui-même prendrait comme père, dans la succes-
sion de l'appelé prédécèdé, une portion des biens avenus à ce dernier par suite
de l'ouverture anticipée de la substitution, tandis que, sans la déchéance, la
totalitédes biens compris dans la substitution eût été exclusivementdévolue aux

appeléssurvivants. Duranton, IX, 566.
33On indiquera, au auméro suivant, les obligations du grevé, en ce qui

concerne l'entretien et la conservation des objets qui doivent être restitués en
nature.

5*Arg.art. 1058 et 1064. Nousdisons au moyen d'un état détaillé et esli-
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Lorsque l'inventaire n'a pas été fait à la requête du grevé, dans

les trois mois de l'ouverture de la succession, le tuteur nommé

pour l'exécution de la substitution est tenu d'y faire procéder dans

le mois suivant. Art. 1060. S'il négligeait lui-même de remplir

celte obligation, les personnes désignées en l'art. 1057 pourraient

requérir la confection de l'inventaire, en y appelant le grevé ou

son tuteur, et le tuteur nommé pour l'exécution. Art. 1061.

2) Tente du mobilier.

Le grevé est tenu de faire procéder à la vente de tous les

meubles corporels
36

compris dans la substitution, à l'exception
seulement de ceux qu'il aurait été expressément chargé par le

donateur ou testateur de rendre en nature. Art. 1062 et 1063.

Quant aux bestiaux et ustensiles servant à l'exploitation des im-

meubles compris dans la substitution, le grevé est tenu de les
faire estimer, pour en rendre d'une égale valeur 36, lors de la res-

titution. Art. 1064.
La vente doit avoir lieu par affiches et enchères, en présence

du tuteur nommé pour l'exécution de la substitution. Si le grevé
négligeait de faire la vente, le tuteur devrait l'actionner en justice
pour se faire autoriser à y procéder 37.Art. 1062.

3) Emploi des deniers compris dans la substitution.

Le grevé est tenu de faire, dans les délais fixés par la loi, et en

présence du tuteur nommé à la substitution, emploi tant des de-
niers comptants existants au décès du donateur ou testateur, que
du produit de la vente des meubles, et des sommes provenantes du
remboursement des créances ordinaires ou des rentes. Art. 1065,

malif; car, dans cette hypothèse même, il ne saurait être questionde faire
dresser, pour l'intérêt des appelés, un inventaire de la succession délaisséepar
l'auteur de la substitution.

35L'obligationde vendre ne regarde pas les meubles incorporels. Cpr. art.
i066. Grenier,-1, 388. _ Toullier (V, 760) pense que cette obligationne con-
cernemême pas les chosescorporellesqui, commel'argenterie, ont une valeur
invariable.Maiscette opinion, qui repose, d'ailleurs en fait, sur une supposition
erronée, nepeutse maintenir en présencedelà dispositionabsoluede l'art. 1062.
C'est à tort que Toulliercite Greniercommeétant de son avis.

30En disant pour en rendre d'une égale valeur, nous reproduisons la rédac-
tion de l'art. 6 de l'ordonnancede 1747, rédactionqui nous paraît préférable à
cellede l'art. 1064, portant : «Pour en rendre une égale valeur. »37Toullier,V, 758.
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1066, 1068. A défaut par le grevé de remplir cette obligation, le
tuteur à l'exécution doit faire les diligences nécessaires pour l'y
contraindre. Art. 1068.

Si l'auteur de la disposition a lui-même prescrit le mode de col-
location des deniers compris dans la substitution, l'emploi doit en
être fait conformément à ses intentions. Au cas contraire, ils
ne peuvent être employés qu'en acquisitions d'immeubles, ou en

placements avec privilège ou première hypothèque sur des im-
meubles 38.Art. 1067.

Les actes d'acquisition ou de prêl dressés en pareil cas, doivent

indiquer l'origine des deniers et le but des acquisitions ou des

placements.

4) Publicité à donner aux substitutions^ 9.

Les substitutions faites soit par actes entre-vifs, soit par testa-

ments, doivent, à la diligence du grevé ou du tuteur à l'exécu-

tion, être rendues publiques, savoir, quant aux immeubles grevés
de restitution, par la transcription des actes qui renferment ces

dispositions, et quant aux capitaux ou aux rentes avec hypo-
thèque ou privilège sur des immeubles, par l'annotation des actes
dont s'agit en marge des inscriptions hypothécaires déjà prises à

raison de ces créances, ou par leur relation dans les inscriptions
à prendre 40. Art. 1069.

Le mode de publicité prescrit pour les rentes et capitaux com-

pris dans l'acte de substitution, doit également être observé pour

38Unepremière hypothèque, présentant en général les mêmes avantages
qu'un privilège, semble suffisammentremplir le but de la loi Toullier, Y, 760.
Duranton, IX, 574. Coin-Delisle, sur l'art, 1067, no 1. Troplong, IV, 2280.
S'il était impossiblede trouver un emploi conforme, soit aux intentions du dona-
teur ou testateur, soit aux prescriptions de la loi, il faudrait s'adresser au
tribunal pour faire régler le mode de collocation des derniers fidéicommis-
saires

30La publicité des substitutions est prescrite dans l'intérêt des tiers, et pour
empêcherque, par ignorance de la charge de restitution, ils ne soient induits
en erreur sur'les droits et la position de fortune du grevé.

10C'est ainsi qu'il faut entendre les expressions finales de l'art. 1069,par
l'inscription sur les biens affectés au privilège. Des inscriptions hypothécaires
prises dans la forme ordinaire seraient inutiles, s'il en existait déjà, et ne

feraient, en aucun cas, connaître aux tiers l'existence de la substitution.
M. Duranton (IX, 575 et 576) semble cependant croire qu'il s'agit ici d'une

inscriptionordinaire, à prendre par applicationdu Droit commun.
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les rentes et capitaux placés en remploi 41.Quant aux acquisitions

immobilières de celte nature, elles doivent être rendues publiques

par la transcription des actes qui les constatenti%.

Lorsque les formalités prescrites par l'art. 1069 ont été rem-

plies, les tiers qui ont traité avec le grevé, ne peuvent prétexter

de l'ignorance de la substitution. On doit en conclure, notam-

ment en ce qui concerne les créances hypothécaires comprises
dans la substitution, que les débiteurs qui se libéreraient entre

les mains du grevé, postérieurement à l'ouverture de la substitu-

tion au profit des appelés, pourraient être contraints à payer une

seconde fois*3.
Le défaut de transcription de l'acte de substitution, ou de rela-

tion de cet acte dans les inscriptions hypothécaires prises pour
sûreté de créances grevées de restitution, ne saurait être suppléé,
ni regardé comme couvert, par la connaissance que les tiers inté-

ressés pourraient avoir acquise de la disposition, par d'autres voies

que celle de ces formalités. Art. 1071.
Le défaut de transcription ou d'inscription

"
peut être opposé

aux appelés, tant par les créanciers du grevé
46

que par les tiers

qui auraient acquis de lui, à titre onéreux, des immeubles com-

pris dans la substitution, ou au profit desquels il aurait constitué,
à litre onéreux , des droits réels sur ces biens 46.Art. 1070.

Mais les donataires, légataires, ou héritiers du grevé, et leurs

donataires ou légataires ne sont pas admis à se prévaloir de cette
omission 47.Il en est de même dés donataires , légataires, ou héri-

41L'art. 1069ne distingue pas, et les motifs sur lesquels sa disposition est
fondée, s'appliquentaux capitauxet rentes de la secondeespèce, commeà ceux
delà première. Grenier, I, 390. Cpr. ordonnancede 1747, art. 23.

42Duranton, IX, 575. Cpr. cep. Grenier, î, 390.
"Cpr. texteno 3 et note 53 infra." Les art. 1070 et 1071 ne parlent expressémentque du défaut de transcrip-

tion ; mais il est évident qu'ils s'appliquentégalement au défaut-d'inscription.
. L'art. 1072ne peut laisser aucun doute à cet égard. Grenier, I, 380. Duranton,
IX, 576et 578.Troplong, IV, 2287.

43Grenier(1, 380)pense que les créanciers du tuteur à l'exécution et les tiers
auxquelsil aurait transmis les biens substitués, sont égalementadmis à opposer
le défaut de transcription ou d'inscription. Mais cette opinion,est évidemment
erronée : le tuteur à l'exécution n'ayant aucune espèce de droits sur les biens
comprisdans la substitution, ne peut en conférerà des tiers. Duranton, IX, 577.

46Ces derniers sont compris sous l'expressiongénérale de fiers acquéreurs ,
dont se sert l'art. 1070.

47En autorisant les tiers acquéreurs à opposer le défaut de transcription,
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tiers de l'auteur de la substitution 48, et de leurs donataires ou

légataires. Art. 107249.

Les appelés auxquels les tiers opposeraient le défaut de trans-

cription, ou d'inscription , ne pourraient être relevés des consé-

quences de cette omission, lors même qu'ils seraient mineurs ou

interdits, et que le grevé, ainsi que le tuteur à l'exécution, se
trouveraient tous deux insolvables. Art. 1070.

La loi du 23 mars 1855 sur la transcription n'a point dérogé

l'art. 1070 n'a entendu parler que de tiers acquéreurs à titre onéreux. C'est Ce

qui résulte, d'une part, de l'assimilationdes tiers acquéreurs aux créanciers, et,
d'autre part, de la rédaction de l'art, précité rapprochée de celle del'art. 941.
D'ailleurs, par tiers acquéreurs on entend généralement des acquéreurs à titre
onéreux.Cpr. art. 2184. Grenier, I, 380. Troplong, IV, 2285.

48Les créanciers et tiers acquéreurs de l'auteur de la substitution sont-ils
admis à opposer aux appelés le défaut de transcription ou d'inscription? Cette
question, qui ne peut se présenter que dans le cas où la substitution a été
faite par acte entre-vifs, nous paraît devoirêtre résolue négativement, en ce

qui concerneles créanceshypothécairescomprisesdans la substitution. En effet,
commela donation de ces créances au profit du grevé est devenue parfaite et
efficaceà l'égard desayants cause du donateur par le seul accomplissementde la
formalité prescrite par l'art. 1690, et indépendamment de toute publicationde
l'acte de substitution, ils ne peuvent se plaindre du défaut de publicité de
cet acte. Quant aux immeublescomprisdans la substitution, il faut distinguer
si l'acte de donationau profit du grevé a été ou non transcrit, conformémentà
l'art. 939. En cas d'affirmative, les"créanciers et les acquéreurs du donateur,
à l'égard desquels la donation sera devenue parfaite, ne seront pas admis à
opposeraux appelés le défaut de transcription spécialede la substitution, en-
core qu'il s'agisse d'une donation qui, pure et simpledans l'origine, aurait été
convertieen substitution au moyen d'une nouvelle libéralité faite au donataire.
Si, au contraire, la transcription prescrite par l'art. 939 n'a pas eu lieu, les
créanciers et acquéreurs du donateur seront incontestablementadmis à opposer
le défaut de transcription, tant aux appelés qu'au grevé. Arg. a contrario
art. 1072cbn. art. 941.

49L'art. 1072ne modifiel'art. 941 qu'en faveur des appelés, et non en faveur
du grevé. Il faut en conclure que si, d'après l'art. 1072, les donataires ou léga-
taires de l'auteur d'une substitution ne peuvent opposer aux appelésle défaut
de transcription de l'acte de substitution, ils sont, d'après l'art. 941, admis à
opposerau grevé le défaut de transcription de la donationfaite à son profit. En
pareil cas, les biens restent dans les mains des donataires ou légataires avec

chargede restitution, comme ils seraient restés dans les mains du grevé, si la

transcriptionde la donation avait eu lieu. Delvincourt, II, -p. .418. Duran-
ton, IX, 580. Voy. cependant Grenier, I, 380; Troplong, IV, 2290. Suivant
cesderniers auteurs, les donataires ou légataires de l'auteur de la substitutionne
pourraient pas plus opposer le défaut de transcription au grevé, qu'ils ne
peuventl'opposer aux appelés.

VI. *
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aux règles spéciales établies par les articles du Code Napoléon

qui viennent d'être analysés, en ce qui concerne la transcription

des actes contenant substitution. Art. 11, al. 6 de la loi préc. II

en résulte, entre autres, que les actes testamentaires contenant

substitution restent soumis à la nécessité de la transcription , bien

que la loi de 1855 dispense implicitement de celte formalité les

actes de dernière volonté 60. Il en résulte, d'un autre côté, que les

donataires postérieurs à une substitution faite par acte entre-vifs,
sont encore aujourd'hui non recevables à se prévaloir, au préjudice
des appelés, du défaut de transcription, quoique, d'après la loi

de 1855, les actes non transcrits ne puissent être opposés aux tiers

qui se sont conformés aux dispositions de celte loi.

Si le tuteur nommé pour l'exécution n'a pas satisfait aux obli-

gations qui lui sont imposées, en Ce qui concerne la constatation

des biens, la vente du mobilier, l'emploi des deniers et la trans-

cription ou l'inscription, et, en général, s'il n'a pas fait toutes les

diligences nécessaires pour que la charge de restitution fût bien
et fidèlement accomplie, il est personnellement responsable envers
les appelés de tous dommages ou pertes qu'ils pourraient éprouver
par sa faute ou par sa négligence. Art. 1073. La même responsa-
bilité pèse sur le grevé, lorsqu'il n'a pas rempli les obligations
qui lui sont imposées dans l'intérêt des appelés. Le grevé mineur
ne peut, même en cas d'insolvabilité de son tuteur, être restitué
contre le défaut d'accomplissement de ces obligations. Art. 1074.

3° Des droits du grevé et de ses obligations, quant à la jouissance des
biens substitués.

Le grevé doit, jusqu'au moment de l'ouverture de la substitu-
tion au profil des appelés, être considéré comme propriétaire des
biens compris dans la substitution 61.De là résultent, entre aulres,
les conséquences suivantes :

a. Le grevé a, jusqu'à l'ouverture du droit des appelés, la
faculté de disposer des immeubles compris dans la substitution.

30Mourlon,Revuepratique, 1856, I, p. 10, n° 5.
01Merlin, Rép., v» Substitution, sect. XIV,no 2 in fine. Toullier, V, 736.

DurantonIX, 5S5.Coin-Delisle,sur l'art, 1051, no 30. Troplong, De la vente,
I, 212; Des donations, IV, 2237. Req. rej., 5 mai 1830, Sir.,'30, 1, 162.
Paris, 25 juillet 1850,Sir., 50, 2, 459.Douai, 18 mars 1852, Sir., 52, 2, 337.
Voy.en sens contraire: Vazeille, sur l'art. 1053,no 19; Paris , 12 janvier 1847,
Sir., 47, 2, 82.
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Les aliénations par lui passées, et les hypothèques ou les servi-
tudes par lui consenties, ne peuvent être attaquées ou contestées

par les appelés, ou par des tiers, qu'après l'ouverture de la subs-
titution. Toutefois, les appelés et le tuteur à l'exécution sont auto-
risés à faire, dès avant cette époque, tous les actes conservatoires
de leurs droits, el notamment à agir contre les tiers acquéreurs,
à l'effet d'interrompre le cours de l'usucapion 62.

b. Le grevé est en droit de poursuivre la rentrée des créances
faisant partie de la substitution, et d'en donner quittance sans le
concours du tuteur nommé à l'exécution, à moins que ce dernier
n'ait formé opposition entre les mains des débiteurs. La validité
des paiements faits au grevé n'est pas subordonnée à la condi-
tion de l'emploi des deniers en acquisition d'immeubles ou en

placements hypothécaires. lien est ainsi, même en ce qui concerne
les rentes et les capitaux à l'égard desquels la formalité prescrite
par l'art. 1069 a été remplie 53.

Le grevé peut aussi, en général, céder les créances comprises
dans la substitution, sans que les appelés soient admis, après l'ou-
verture de leurs droits, à faire annuler, au préjudice des cession

naires, les transports par lui passés 64.

c. Le grevé a qualité pour introduire toutes les actions, soit

personnelles, soit réelles, relatives aux objets corporels ou iucor-

porels compris dans la substitution. Réciproquement, tous ceux

qui ont des prétentions 'quelconques à faire valoir sur ces objets,
peuvent agir contre le grevé. Toutefois, les jugements que des
tiers auraient obtenus contre lui, même sans collusion, ne lient
les appelés qu'autant qu'ils ont été rendus contradicloiremènt avec

32Arg.art. 1180. Grenier,!, 391. Merlin, Rép., v° Substitution fidéicommis-
saire, sect. XIV,n°s i et 2.

83Ordonnancede 1747, tit. II, art. 15. Pothier, Des substitutions, sect. V,
art. 1. Toullier, V, 742 et 762. Grenier, 1, 390. Duranton, IX, 572.

" En général, le pouvoir de céder des créances est-, même pour les simples
administrateurs de la fortune d'autrui, une conséquence du pouvoir de les
toucher et d'en donner décharge ; et il doit, à plus forte raison, en être ainsi
pour le grevé, qui n'est pas seulement administrateur, mais propriétaire, quoi-
que sous conditionrésolutoire. Toutefois, ce principe serait peut-être susceptible
de modification, s'il s'agissait de créances à l'égard desquelles la substitution
aurait été rendue publique, et qui existeraient encore en nature, au moment de
l'ouverture de la substitution. Dans ce cas, en effet, il sembleque les appelés
soient admis à réclamer contre les tiers porteurs la remise des titres de ces
créances.

VI. 4-
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le tuteur nommé à la substitution , et sur les conclusions du mi-

nistère public 66. ,','.-
De ce que les actions relatives aux biens substitués résident

jusqu'à l'ouverture de la succession en la seule personne du grevé,

il suit que la prescription de ces actions court et s'accomplit contre

le grevé. Les actions ainsi éteintes ne revivent pas, après l'ou-

verture de la substitution, au profit des appelés, qui ne seraient

même pas admis à se prévaloir d'une cause de suspension existant

dans leur personne, de leur minorité par exemple, pour soutenir

que le cours de la prescription a été suspendu en leur faveur 66.

BBDuranton,IX, 591. Cpr. Ordonnancede 1747, tit. II, art. 49 et 50. —

Toullier(V,739)penseque les jugements rendus contre le grevé, même en l'ab-
sence du tuteur, et sans conclusionsdu ministère public, lient les appelés.

30Ricard, Des substitutions, chap^XIII, nos92 à 93. Domat, Lois civiles,
liv. V, tit. III, sect. III , no 13. Dunod, Desprescriptions, part. III, chap. IV.

Pothier, Des substitutions, sect. V, art. 1. Toullier, V, 740. Proudhon, De

l'usufruit, IV, 2144. Troplong, De la prescription, II, 795. —MM. Grenier
(I, 383) et Vazeille, Des prescriptions, I, 300 et 304)admettent cette propo-
sition, en ce qui concerneles actionspersonnelleset mobilières, et la rejettent,
quant aux actionsréelles immobilières,en se fondant, sous ce dernier rapport,
sur la maxime contra agere non valentem , non currit prescriptio. Maiscette
maximeest sans applicationà l'usucapion, puisque le tuteur à la substitutionet
les appelés peuvent, dès avant l'ouverture de la substitution, agir contre les
tiers détenteurs à l'effet d'en interrompre le cours. D'ailleurs, si cette maxime
était, en matière de substitution, applicableaux actions réelles immobilières,
elle le serait aussi, d'après l'art. 2257, aux actionspersonnelleset mobilières;
et cependant MM.Grenier et Vazeille-reconnaissentque la prescriptionde ces
dernières court contre le grevé, et au préjudice des appelés, même avant l'ou-
verture de la substitution.— M.Duranton(IX,610), qui admet,commenous,que
toutes les actions, soit réelles, soit personnelles, relativesaux biens substitués,
sont, dès avant l'ouverture de la substitution, sujettes à se prescrire au préju-
dice des appelés, pense néanmoins que la prescriptionest, dans tous les cas,
suspendue pendant la minorité de ces derniers. Cetteopinionn'est exacte que
quand il s'agit de prescriptions acquisitivesau profit de tiers qui tiennent leur
titre du grevé; elle doit être rejetée lorsqu'il s'agit, commeau texte, soit de
prescriptions extinclives de créances comprises dans la substitution, soit de
prescriptions acquisitivesen faveur de tiers qui n'ont pas de titre, ou qui ne
tiennentpas leur titre du grevé.En effet, dans la première hypothèse, les actes
d'aliénationconsentispar le grevé ne peuvent être attaqués par cedernier. Ils ne
peuventl'être que parles appelés;.et par celamêmeles actionsqui leur compétent
à cet effet, ne sont susceptiblesde s'éteindre, directement ou indirectement, que
par des prescriptions acquisescontre eux personnellement.Au contraire, dans
la secondehypothèse, les appelésn'ont d'autres actions que cellesqui compétent
au grevé lui-même, et commel'exercice de ces actions appartient exclusive-
ment à ce dernier jusqu'à l'ouverture de la substitution, c'est contre lui et non
contre les appelésqu'elles se prescrivent.Cpr. texte no h-et note 83 infra.
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d. Le grevé peut transiger relativement aux biens compris dans
la substitution. Les transactions par lui passées ne sont cependant
pas susceptibles d'être opposées aux appelés, si elles n'ont été
conclues du consentement du tuteur à la substitution -, et avec les
formalités prescrites pour les transactions dans lesquelles des mi-
neurs sont intéressés 57.

Le droit de propriété qui compète au grevé sur les biens substi-
tués, est résoluble au profit des appelés, par l'événement delà
condition qui doit donner ouverture à la substitution. Il en résulte,
entre autres conséquences, que la saisie et la vente dés biens
substitués, auxquelles les créanciers personnels du grevé auraient
fait procéder, ne pourraient porter atteinte aux droits des ap-
pelés.

Toutefois, et par exception au principe qui vient d'être posé,
l'hypothèque légale de la femme du grevé, pour sûreté du capital

68

de ses deniers dotaux 69, resterait efficace malgré l'ouverture des
droits des appelés, dans le cas où l'auteur de la substitution 60lui
aurait, pour le cas d'insuffisance des biens libres de son mari,
accordé un recours subsidiaire sur les biens substitués 61.
Art. 105462.

Le grevé est tenu, dans l'intérêt des appelés, d'apporter à la
conservation et à l'entretien des biens substitués, les soins d'un

"Duranton, IX, 592. Cpr. Ordonnancede 17-47,tit. II, art. 53; Delvincourt,
sur l'art. 1048; Marbeau, Des transactions, no 116 et suiv.

38Cettehypothèquenepourrait être invoquéepour les intérêts de la dot.
50Cen'est que pour sûreté d'une dot constituée en argent, que l'auteur d'une

substitutionpeut étendre aux immeubles substitués l'hypothèque légale de la
femmedu grevé, liais il importe peu que la femme soit mariée soiisle régime
dotal, ou sous celui de la communauté, pourvu que, dans ce dernier cas, elle
se soit réservé la reprise de ses'apports,

60L'art. 1054ne parle expressémentque du testateur, ce qui supposele cas
d'une substitutionfaite par testament ; mais il n'est pas douteuxque cet article
ne soit également applicable aux substitutions faites par actes entre-vifs.
Duranton, IX, 595.

6<Le recours subsidiairede la femmen'existe donc pas de plein droit. Cpr. la
note suivante.

62La rédaction de l'art. 1054 est aussi singulière que la dispositionmême
qu'ilrenferme. Pour s'en rendre compte, il faut se reporter aux art. 44 et 45 du
tit. I de l'ordonnance de 1747, d'après lesquels la femme du grevé avait, de
pleindroit, un recours subsidiaire sur les biens substitués, d'une part, pour le
fondsou le capital de la dot et pour les fruits ou intérêts en dus, et, d'autre part,
pourle fondset pour les arrérages du douaire, soit coutumier, soit préfix.
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bon père de famille. Ainsi, il doit, à peine de dommages-intérêts,

interrompre les prescriptions qui courraient au profit de tierces

personnes. Ainsi encore, il doit faire les réparations de toute es-

pèce , sauf, en ce qui concerne les grosses réparations, à répéter
le montant de ses impenses contre les appelés lors de l'ouverture

de leur droit, ou à se faire autoriser par justice à contracter un

emprunt dont le capital sera à leur charge6S.
Le grevé qui aurait fait des constructions nouvelles ou d'autres

améliorations, serait fondé à réclamer des appelés le rembourse-

ment de ses avances, mais seulement jusqu'à concurrence de la

mieux value des biens substitués au moment de leur restitution M.
Le grevé a droit aux fruits des biens substitués jusques à la de-

mande en délivrance de la part des appelés 63. Il a de plus droit à
la bonification des frais de labour et de semence des immeubles
sur lesquels il existe des fruits au moment de la restitution 66.

Le grevé qui se rendrait coupable de graves abus de jouissance,

63Sous ce rapport, les obligationsdu grevé sont plus étendues que celles de
l'usufruitier, qui n'est point obligéde faire les grosses réparations. Cpr.art. 605.
La raison en est que le grevé est, jusqu'à l'ouverture de la substitution, à con-
sidérer commepropriétairedes biens qui en forment l'objet, et que c'est eh cette
qualité qu'il se trouveen vertu de son titre soumis à l'obligationde les conser-
ver et de les rendre tels,qu'il les a reçus.Voy.cep. Duranton,IX, 593. Cpr.texte
notes 64 et 66 infra.

61A cet égard la conditiondu grevé est plus favorableque celle de l'usufrui-
tier. Cpr. art. 599, 2eal. La raison de différenceconsisteen ce que le grevé,
étant propriétaire, quoiquesousconditionrésolutoire, doit avoir plus de latitude
dans son administrationque l'usufruitier, qui ne peut faire aucun changement
sans consulterle propriétaire. Pothier, Des substitutions , sect. IV, art. 2 , § 2 ,
no 3. Toullier,V, 775.—M. Duranton(IX, 593)sembleadmettre que les droits
et les obligations du grevé , dans ses rapports avec les appelés, sont, à tous'
égards, régis par les mêmes principes que ceux de l'usufruitier dans ses rap-
ports avecle nu propriétaire.Maisvoy. texte, notes 63 supra, et 66 infra.05Ordonnancede 1747, tit. I, art. 40. — M. Duranton (IX, 611) qui re-
connaît, commenous, qu'une demandeen délivrancedes appelésest nécessaire
pour leur donnerdroit aux fruits , pense cependant que, dans les substitutions
universellesou à titre universel, ces derniers ont droit aux fruits depuis l'ouver-
ture de la substitution, lorsqu'ils ont formé leur demande en délivrance dans
l'année à partir de celte époque.Mais l'argument d'analogie que M. Duranton
tire, à cet égard, de l'art. 1005, ne nous paraît pas concluant. La positiondes
appelés, qui doiventavoir connaissancede la substitution dès avant son ou-
verture à leur profit, n'est pas aussi favorable que celle de légataires, qui
peuventignorer l'existencedes dispositionsfaites en leur faveur.'

o"Polhier, op. cit., sect. IV, art. 2, § 2, no 3. Nec obslat., art. 585. Cpr.notes 63 et 64 supra.
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pourrait, selon les circonstances, et- sous les modifications indi-

quées par l'art. 618, être déclaré déchu du droit de jouissance et
d'administration des biens substitués 67.Celte déchéance, qui n'en-
lèverait pas au grevé son droit de propriété sur ces biens 68, n'in-
fluerait pas, d'un autre côté, sur la position et les droits des

appelés entre eux69.'

i° Desdroits des appelés. — De la caducité de la disposition en premier
ordre. — De l'ouverture de la substitution.

En principe, les appelés n'ont jusqu'à la mort du grevé qu'un
droit éventuel, subordonné à la condition de leur survie à ce
dernier.

Dans les substitutions testamentaires toutefois, ce principe est
soumis à 'certaines modifications, lorsque le grevé ne peut ou ne
veut recueillir le legs fait à son profit.

La caducité du legs en premier ordre résultant, soit du décès
du grevé avant le testateur, soit de son incapacité, -entraîne l'ex-
tinction de la substitution fidéicommissaire. Cette extinction n'em-

porte cependant pas celle du legs en second ordre, qui reste
efficace en tant que disposition directe, mais qui ne peut plus
valoir que comme telle 70. Il résulte de là, que les appelés nés ou

67
Arg.art. 618. Toullier, V, 782.

68Ainsi,les biens substitués devraient être restitués au grevé, si, par le pré-
décès des appelés ou par toute autre cause, la dispositionen secondordre au
profitde ces derniers était devenue caduque. M.Duranton(IX, 603) admet que
le grevé qui commettrait des abus de jouissance, pourrait, d'une manière ab-
solue, être déclaré déchu du bénéficede la dispositionfaite à son profit. Mais,
en invoquantà l'appui de son opinionla dispositionde l'art. 618, M. Duranton
ne se borne point, commenous le faisons, à l'appliquer par analogie au grevé;
il étend évidemmentla pénalité établiepar cet article.

69Cpr. texte n° 2 et note 32 supra ; texte n° 4 et note 71 infra.
70En Droit romain, la caducité de l'institution par suite du décès du grevé

avantle testateur, entraînait en général, et sauf les effetsde la clausecodicil-
laire, l'inefficacitéde la substitution fidéicommissaire, tout comme elle en-
traînait celle des legs. Cette décision, fondée sur la nécessité d'une institution
d'héritierpour la validité du testament, était suiviedans les pays de Droit écrit ;
conformémentà l'art. 26, tit. I, de l'ordonnance de 1747. Dans les pays coulu-
miers, au contraire, où les testaments n'étaient proprement que des codicilles
ab intestat, on tenait pour règle que la caducité du legs en premier ordre lais-
sait substituer le legs en secondordre. Pothier, sect. VII, art. 1, § 2. Ceprin-
cipe doitêtre suivi sousle CodeNapoléon, qui, pas plus que le Droitcoutumier,
n'exige l'institution d'héritier comme condition de la validité des testaments.
Quele legs en premier ordre reçoive ou non son exécution, il est toujours cer-
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conçus à l'époque de la mort du testateur sont seuls admis à pro-

fiter de ce legs, et que, d'un autre côté, leur droit s'ouvre immé-

diatement, sans être sujet à résolution au cas où ils viendraient à

décéder avant le grevé.
Quant à la renonciation du grevé au legs en premier ordre,

elle a bien pour effet d'éteindre les droits de ce dernier, mais elle

ne porte aucune atteinte à ceux des appelés nés ou à naître, et

laisse subsister à leur profit la substitution fidéicommissaire, avec

tous les effets qu'elle aurait produits en cas d'acceptation du

grevé 71.Quand il existe déjà des appelés au moment de la renon-

tain que le testateur a voulu préférer les appelésà ses héritiers ab intestat,
et cela suffitpour faire maintenir le legs en secondordre. Aussitous les auteurs

sont-ilsd'accord sur ce point. Voy.Delvincourt, II, p. 404 ; Toullier,V, 790,
791 et 794; Duranton, IX, 549; Troplong, IV, 2246et 2247. La controverse
ne porteque sur la questionde savoirà quel titré la dispositionen secondordre
doit être maintenue, et à qui elle doit profiter. SuivantM. Troplong(loc. cit.),
la caducitéde la dispositionen premier ordre, qu'elle ait eu lieu, soit par le

prédécèsdu grevéou par son incapacité, soit par sa répudiation, réduirait bien
au fond la dispositionen secondordre à une substitutionvulgaire, mais n'em-

pêcherait pas que les effets ne dussent en être réglés commes'il s'agissait en-
core d'une substitution fidéicommissaire.D'après M. Duranton, au contraire
(IX, 594et 602), la caducitédu legs en premier ordre, mêmepar suite de répu-
diation, aurait pour conséquencede transformer à tous égards le legs en
second ordre en une substitutionvulgaire. Ces deux opinions nous paraissent
trop absolues l'une et l'autre. Selonnous, et commenous l'établirons ultérieu-
rement (cpr. note suivante),la caducitéde la dispositionen premier ordre résul-
tant de la répudiationdu grevé ne peut, en ce qui concerneles droits respectifs
des appelés, apporter aucunemodificationaux effets que la substitution aurait
produits en cas d'acceptationdu grevé; et sous ce rapport l'opinionde MTrop-
long nous paraît préférable.Maisnous ne saurions l'admettre pour le cas où le
legs en premierordre est devenucaducpar le prédécèsdu grevé ou par son in-
capacité.Dansce cas, en effet, la substitutionfidéicommissaireest à considérer
commen'ayant jamais existé. Onne pourrait sérieusement le contester, si le
grevé était déjà décédéou se trouvait déjà frappéd'incapacité au momentde la
confectiondu testament; et il doit en être dé mêmelorsqu'il n'est décédéou n'a
été frappéd'incapacitéque plus tard, mais avant le décèsdu testateur, puisque
ce n'est que de cette époque que le testament prend date quant à ses effets. Le
décès ou l'incapacitédu légataireen premier ordre forme obstacleà ce que le
testateur puisse légalementpersisterdans la volontéd'attacher la charge de con-
serveret de rendre au legs dont il l'a gratifié, et ce, contrairementà l'art. 906,
au profit de personnes qui ne seraient pas encore conçues au momentde sa
mort.

71Ici la situationest toute différentede celle qui résulte du prédécèsdu grevé
ou de son incapacité.La charge de conserveret de rendre ayant été légalement
attachéeà une dispositionvalableen elle-mêmeet qui subsistait encore au décès
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dation, les biens formant l'objet de la substitution doivent immé-

diatement leur être délivrés. Si, au contraire, il n'existe encore

aucun appelé, ces biens restent provisoirement entre les mains

.des personnes tenues de l'acquittement du legs, à charge par
elles de les remettre au premier appelé qui viendra à naître.

Dans l'une et l'autre hypothèse, la restitution des biens substitués

ne peut, même au cas où tous les appelés viendraient à décéder

sans postérité avant le grevé, être réclamée ni par ce dernier, ni

par les personnes tenues de l'acquittement du legs. En ce qui con-

cerne les rapports des appelés entre eux, les effets de la substi-

tution se règlent comme à l'ordinaire. Ainsi, d'une part, les

appelés qui ont obtenu la délivrance des biens compris dans la

substitution sont obligés d'y faire participer les appelés nés ulté-

rieurement , el, d'autre part, les appelés qui viendraient à décéder

sans postérité avant le grevé sont, par cela même, déchus de

tout droit à la substitution, qui profile exclusivement aux appelés
survivants et aux descendants de ceux qui seraient prédécédés.

du testateur, il n'a pu dépendredu grevé de paralyser par sa renonciation les
effetsde la volontéde ce dernier, ni de modifier, en quoique ce soit, les droits
desappelés, les uns à l'égard des autres. C'est aussi dans ce sens que se pro-
nonçait l'art. 27, tit. I de l'ordonnance de 1747. Trùplong, IV, 2247. Voy. en
sens contraire : Duranton, IX, 602. Suivant cet auteur, le legs en second ordre
ne profiterait qu'aux appelés nés ou conçus lors du décès du testateur, à l'ex-
clusionde ceux qui viendraientà naître ultérieurement. Et cependant il recon-
naît, d'un autre côté (IX, 606)que, dans le cas où le grevé ferait, après avoir
recueillile legs en premier ordre, l'abandon anticipé de sa jouissance, la substi-
tution n'en devrait pas moins profiter aux appelés nés postérieurement à cet
abandon.Cesdeux opinionsnous paraissent difficilesà concilier,car il n'existe ,
au fond des choseset quanta l'ouverture des droits des appelés, aucune diffé-
rence entre le cas où le grevé abandonnepar anticipationles biens substitués,
immédiatementaprès les avoir recueillis, et celui où il renonce directementau
bénéficede l'institution elle-même. Et si, comme M. Duranton l'enseigne, les
appelésà naître participent dans le premier cas au bénéficede la substitution, il
doit en être de même dans le second: autrement, il dépendrait du grevé de
modifierles effets de cette dispositionsuivant la formequ'il donnerait à sa re-
nonciation.Une dernière observationachèvera de démontrer l'erreur dans la-
quellecet auteur est tombé: En supposantquele testateur, ayant un seul enfant,
l'ait institué légataire universelavec charge de rendre à ses propres enfants la
moitiéde la succession, et qu'au momentdu décès du testateur le grevé n'ait
encore aucun enfant né ou conçu, rien ne l'empêcherait, dans le système de

•M. Duranton, de s'affranchir de toute charge de restitution, en répudiant l'ins-
itution, et de conserver l'hérédité en qualité d'héritier ab intestat. Or, ce ré-
sultat est évidemmentinadmissible.
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Lorsque le grevé a recueilli la disposition faite à son profit, la

substitution ne s'ouvre, en général, qu'à sa mort 72.

L'ouverture de la substitution est en outre subordonnée-à la

condition de la survie des appelés au grevé. Arg. art. 1048 et

1049. Il en résulte que le prédécès de tous les appelés fait éva-

nouir la substitution, et rend irrévocable le droit de propriété du

grevé, encore que les appelés ou quelques-uns d'entre eux aient

laissé des enfants 73.Que si un ou plusieurs des appelés avaient sur-

vécu au grevé, et que d'autres fussent décédés avant lui, mais

laissant des enfants, ceux-ci prendraient, par représentation de

leur auteur, la portion qui lui serait revenue dans les biens subs-

titués, au cas où il aurait lui-même survécu au grevé. Art. 1051.

Par exception à la règle que la substitution ne s'ouvre qu'à la

mort du grevé, l'ouverture en a lieu même de son vivant, soit

d'une manière absolue, soit à l'égard de certaines personnes et

sous certains rapports seulement, par l'effet des causes sui-

vantes :

a. Par l'arrivée du terme ou de la condition, lorsque l'auteur de

la substitution a fixé pour la restitution une époque autre que
celle de la mort du grevé, ou qu'il l'a fait dépendre d'un événe-
ment incertain autre que la survie des appelés. Dans ce cas, la
substitution est ouverte sous tous les rapports et à l'égard de
toutes personnes indistinctement.

h. Par la déchéance prononcée contre le grevé qui a négligé de
faire nommer un tuteur à l'exécution 74.

™Lamort civiledu grevéproduisait à cet égard , avant la loi du 31mai 1854-,
le même effet que la mort naturelle, Ordonnancede 1747, tit, I, art. 24.
Merlin, Rép., v« Mortcivile, § 1, art. 3, n» 11. Demolombe, I, 210 in fine.
Troplong,IV, 2238,note 4.

73Grenier,I, 161. Toullier,V, 726. Duranton, IX, 548.Rollandde Villargues,
Rép. du notarial, \<oSubstitution, no 129. Coin-Delisle,sur les art. 1048à
1051, n°s 4 et 5. Poujol, sur les mêmesarticles, no 3. Taulier, IV, p. 194.
Troplong, IV,2222.Rouen, 28juin 1848,Sir., 49, 2, 181. Voy. en sens con-
traire: Maleville,sur l'art. 1051; Delvincourt,II, p 402; Vazeille, sur l'art-
1051, no 2.—Il ne faut pas, commele font certains auteurs, confondrela
questionrésolue au texte avec cellede savoir si un père peut, en disposantau
profitde son fils dont les enfants sont décédés, laissanteux-mêmesdes enfants,
le grever de restitution au profit de ces derniers. Cpr. texte no 1 et note lo'
supra.

74Voy.sur les effetsqu'entraîne celle déchéance, texte no 2, notes 31 et 32
supra.
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c. Par la déchéance qui peut être prononcée contre lui, lors-

qu'il s'est rendu coupable d'abus de jouissance 76.

d. Par la restitution que le. grevé a volontairement effectuée

avant le terme ou l'événement de la condition dont elle dépen-
dait. Celte restitution, qui n'a d'effet qu'entre le grevé et les

appelés auxquels elle a été faite, ne donne pas vis-à-vis des tiers

ouverture à la substitution , et ne porte aucune atteinte à leurs

droits. Arl. 1053, et arg. de cet art. Il suit de là, d'une pari,

que les appelés auxquels les biens ont été restitués par anticipa-
tion , ne peuvent, avant le décès du grevé, revendiquer les im-

meubles substitués contre les tiers qui les auraient acquis du

grevé, et, d'autre part, que les créanciers antérieurs de ce dernier

peuvent, malgré l'abandon anticipé, se venger sur les biens subs-

titués 76. Il en résulte également que les appelés existants au mo-

ment de l'accomplissement de la condition de la substitution, ont
droit aux biens substitués, quoiqu'ils n'aient pas encore été con-

çus à l'époque de la restitution anticipée qui en a eu lieu, et
même qu'ils y ont droit à l'exclusion des appelés auxquels cette
restitution a été faite, si ces derniers sont décédés sans postérité,
avant l'événement de la condition 77.

e. Enfin, par la révocation, prononcée conformément aux art.

954, 955 et 1046, de la libéralité faite au profit du grevé. Cette
révocation donne immédiatement ouverture à la disposition en
second ordre au profit de tous les appelés nés ou à naître 78. On

75Voy.sur les effets de la déchéance pour abus de jouissance, texte n° 3,
notes67 à 69 supra.

"Pothier, sect. VI, art. 1, § 2. Toullier, V, 785 à 787. Delvincourt, sur
l'art. 1053. Favard de Langlade, Rép., v° Exhérédation officieuse, § 1, n° 5.
Duranton, IX, 605. Troplong, IV, 2245.

" En pareil cas, le grevé n'est pas libéré vis-à-vis des appelés nés depuis la
restitutionanticipée qu'il a faite.

"Troplong, IV, 2238 et 2240. Voy.en sens contraire : Duranton, IX, 600 et
601.Cet auteur distingue, entre la révocation d'une donationentre-vifs et celle
d'une disposition testamentaire. Au premier cas, les biens substitués rentre-
raient.dansles mains du donateur, à charge par lui de les restituer aux appelés
qui survivraientau grevé. Au second cas , la substitution serait caduque, à dé-
faut d'appelésnés ou tout au moins conçus, lors de la révocation ou de la renon-
ciation-,si, au contraire, il existait déjà des appelés à cette époque, la substitu-
tion s'ouvrirait immédiatement, mais au profit exclusif des appelés nés ou
conçus. La solution adoptée par M. Duranton pour le premier cas, est évidem-
ment contraire à l'art. 1053, suivant lequel les droits des appelés s'ouvrent au
moment où, par qnelque cause que ce soit, la jouissance du grevé vient à
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suit dans cette hypothèse des règles analogues à celles qni ont été

précédemment exposées, pour le cas de répudiation par le grevé
de la disposition faite à son profit.

La déclaration d'absence du grevé donne provisoirement ou-

verture à la substitution. Les appelés peuvent donc, en pareil cas,

réclamer la restitution provisoire des biens substitués, à moins

que l'absent étant marié sous le régime de la communauté, son

conjoint présent n'ait opté pour la continuation de la communauté.

Art. 123 et 124. Les droits et les obligations des appelés, comme

envoyés en possession provisoire des biens substitués, sont régis

par les principes généraux exposés au § 15379.

L'ouverture des substitutions a, en général, pour effet de

rendre les appelés propriétaires incommutables des biens subs-

titués. Néanmoins, ils ne sont pas, de plein droit, saisis de ces

biens, dont ils doivent demander la délivrance au grevé ou à

ses héritiers, quand même la substitution serait universelle 80.

Les biens substitués doivent être délivrés aux appelés, non-

seulement avec les accessoires qui en dépendaient lors de l'en-

trée en jouissance du grevé, mais encore avec les accessions qu'ils

peuvent avoir reçues 81.

Les appelés sont, après l'ouverture de la substitution 82,auto-
risés à demander, contre les tiers détenteurs, le délaissement ou
la restitution des biens substitués que le grevé a transmis ou
livrés à ces derniers, à un titre quelconque. Ils sont également

cesser. La solution donnée par cet auteur, en ce qui concerne,le secondcas,
repose sur l'idée que, dans une substitutionfidéicommissaire,la dispositionen
secondordre nepeut valoir que comme substitutionvulgaire, lorsque ladisposi-
tion en premier ordre a été révoquée, et ne doit, par conséquent, profiler
qu'aux appelés déjà nés ou conçus. Maiscette idée, qui ne trouve d'appuini
dans le Droitromain, ni dans le Droitcoutumier, se réfute par des"raisonsana-
logues à cellesque nous avons exposéesen traitant du cas de répudiation,et qui
s'appliqueuta fortiori à l'hypothèseactuelle, puisquele grevé s'est trouvé saisi
de sonlegs, et qu'une révocationprononcéecontre lui en raison d'une faute qui
lui est personnelle, ne saurait avoirpour effet, bien moins encore que la répu-
diation, d'anéantir ou de modifierles droitsrespectifsdes appelés.

70Duranton, IX, 599.
"

80Ordonnancede 1747, tit. II, art. 40. Pothier, sect. Vf, art. 2, § 1. Duran-
ton, IX, 611.

81Delvincourt,sur l'art. 1073.Duranton, IX, 608.—Voy. pour ce qui con-
cerne les améliorationsfaites par le grevé, et les fruits : texte no 3, notes 64
à 66 supra.

82Cpr.cep. texte n° 3, et note 52 supra.
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autorisés à faire déclarer ces biens francs et quittes des charges et
servitudes auxquelles le grevé peut les avoir assujettis, et à pour-
suivre la radiation des inscriptions hypothécaires prises de son
chef. Les actions qui compétent à cet égard, aux appelés, sont
soumises aux prescriptions ordinaires. Le point de départ de ces

prescriptions remonte, conformément au Droit commun, à l'en-
trée en possession des tiers, ou à la date des actes passés par le

grevé, sans que le défaut d'ouverture de la substitution puisse en

empêcher le cours. Du reste, ces prescriptions sont suspendues, au

profit des appelés, par les causes ordinaires de suspension, et
notamment par la minorité de ces derniers8S.

Le principe que l'ouverture de la substitution rend les appelés
propriétaires des biens substitués , et les autorise à agir contre
les liers qui détiennent ces biens ou qui y prétendent des droits

quelconques, est soumis aux restrictions précédemment indi-

quées , lorsque la substitution s'est ouverte par suite d'une res-
titution anticipée, ou de la déchéance du grevé pour abus de

jouissance 84.

§697.

Continuation. — y De l'extension qui avait été donnée par la loi
du 17 mai 1826 à la faculté de substituer. -- De l'abrogation de
cette loi par celle des 17 janvier, 30 avril et 7 mai 1849.

L'article unique de la loi du 17 mai 1826 portait : « Les biens
« dont il est permis de disposer aux termes des art. 913, 9)5 et
« 916 du Code civil, pourront être donnés en tout ou en partie,
«par acte entre-vifs ou testamentaire, avec la charge de les rendre
«à un ou à plusieurs enfants du donataire, nés ou à naître,
«jusqu'au deuxième degré inclusivement. Seront observés, pour
«l'exécution de celle disposition, les art. 1051 et suiv. du Code
« civil, jusques et y compris l'art. 1074.»

Cette loi avait étendu la faculté de substituer, sous les rapports
suivants :

1° En ce qu'elle autorisait les substitutions , non-seulement en

faveur des petits-enfants du disposant, ou des enfants de ses

83Nousavons d'avancejustifié cette propositionà la note 56 supra.
84Cpr.texte no 4 , et notes 75 et 76 supra.



62 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

frères ou soeurs, mais en faveur des enfants de tout donataire ou

légataire, même étranger.
2° En ce qu'elle ne subordonnait plus, pour les frères et soeurs,

la faculté de substituer à la condition de leur décès sans enfants.

3° En ce qu'elle permettait d'établir la charge de restitution,

non-seulement au profit des enfants du premier degré du dona-

taire ou légataire, mais au profit de ses descendants jusqu'au
deuxième degré inclusivement.

4° En ce qu'elle n'exigeait plus, pour la validité de la substitu-

tion, que la charge de restitution fût établie au profil de tous les

enfants nés ou à naître du grevé, el qu'elle autorisait les substitu-

tions au profil d'un ou de plusieurs de ces enfants.

Du reste, la loi du 17 mai 1826 avait, sous tous aulres rap-

ports , laissé subsister la règle de la prohibition des substitutions.

Toule substitution qui n'était pas autorisée par cette-loi, restait

donc frappée de nullité. C'est ce qui aurait eu lieu pour la dispo- '

sition par laquelle le donataire ou légataire aurait été chargé de

rendre les biens à d'autres qu'à ses enfants. C'est ainsi encore

qu'on aurait dû considérer comme nulle , et non comme simple-
ment réductible à deux degrés, la disposition avec charge de
rendre aux descendants du donataire ou légataire jusqu'au troi-
sième ou quatrième degré*.

La loi du 17 mai 1826 a été abrogée par l'art. 8 de la loi des
17 janvier, 30 avril et 7 mai 1849, et la faculté de substituer s'est
ainsi trouvée ramenée pour l'avenir aux conditions établies par le
Code Napoléon.

Quant aux substitutions faites sous l'empire de la loi de 1826,
en dehors des limites posées par le Code Napoléon, elles ont été

maintenues, non pas cependant d'une manière absolue, mais pour
le cas seulement où il existait déjà des appelés nés ou conçus lors
de la promulgation de la loi de 1849. Dans cette supposition, les
substitutions dont s'agit, profitent non-seulement à ces derniers,
mais encore aux appelés du même degré nés ultérieurement, ou,
le cas échéant, à leurs représentants 2.

' Duranton, VIII, 31. Cpr. Req. rej., 5 février1835,Sir., 35, 1, 87.- Voy.Rapportde M. Valetteà l'Assembléenationale.
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Vm. DESDONATIONSENTRE-VIFSSOUSLE RAPPORTDELEURÉTENDUE,DELEURS
MODALITÉS, DELEURSEFFETS,ETDELEURRÉVOCATION.

§ 698.

{.Division des donations entre-vifs sous le rapport de leur étendue.

Une donation entre-vifs peut avoir pour objet, soit certains
biens individuellement désignés, soit tous les biens présents du
donateur pris collectivement, ou une quote-part de ces biens.
De là, la distinction que l'on a coutume d'établir entre les dona-
tions particulières, et les donations universelles ou à titre uni-
versel 1.

Ces deux espèces de donations sont, en général, soumises aux
mêmes règles. Ainsi, les donations universelles doivent, comme
les donations particulières, être soumises à la transcription, lors-

qu'elles portent sur des immeubles. Ainsi encore, on doit, quant
aux effets mobiliers qu'elles comprennent, se conformer à la dis-

position de l'art. 9482. D'un autre côté, le donataire universel
ou à titre universel n'est, comme le donataire particulier, qu'un
successeur particulier, et ne se trouve point, par conséquent,
soumis de plein droit à l'obligation de payer les dettes du dona-
teur 3.

§ 699,

2. Des modalités des donations, a. Des donations conditionnelles.

Le donateur, qui peut attacher à la donation telles conditions

qu'il juge convenable, pourvu qu'elles soient possibles et licitesl,
est notamment autorisé à stipuler la résolution de sa disposition
en cas de prédécès du donataire 2, ou à en subordonner l'exis-

' La qualificationde donations universelles ou à titre universel ne convient, a

proprementparler, qu'aux donations de biens à venir, ou de biens présents et à

venir,faites par contrat de mariage. Aussi le Code Napoléon,qui dislingue les

dispositionstestamentaires en legs universels, à titre universel, et à titre parti-
culier,, n'étend-il pas cette distinction aux donations entre-vifs. Ferrière, sur
l'art. 334 de la coutumede Paris, II, p. 398.

2
Cpr.§ 660, texte et note 4.

3Cpr.§ 706, texte et note 2.
1Cpr.§§ 691 et 692.
2
Cpr. sur celte condition résolutoire : § 700.
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tence à la condition de la survie de ce dernier 3. II peut, à plus
forte raison, stipuler que la donation n'aura d'effet qu'autant

qu'il succombera à la.maladie dont il se trouve atteint, ou que
les biens donnés lui retourneront dans le cas où il guérirait de cette

maladie 4.

Les effets des conditions possibles et licites, attachées à une do-

nation entre-vifs, se déterminent d'après les règles générales ex-

posées au § 302. ,
Par exception aux principes du Droit commun 6, le donateur ne

3Arg. a contrario, art. 944. La conditionsuspensivede survie du donataire,
attachée à une donationentre-vifs, ne la fait pas dégénérer en donationà cause
demort, dansle sens duDroitfrançais, c'est-à-direen une donationqui serait en-
tachée du caractère de révocabilitéen vue duquel ce genre de dispositiona été

proscrit. Cpr.§§ 644 et 645, texte et note 4. D'un autre côté, cette conditionne
formepoint obstacleau dessaisissementactuel du donateur, dansle sens de l'art.
894. Il y a, eneffet, dessaisissementactuel, dèsque le donateurse trouve, parle
résultat immédiatdela donation,privédela facultéd'anéantir ou demodifier,par
de nouvellesdispositions,les droits conférésau donataire. Lacirconstancequeces
droits se trouvent subordonnésà une conditionsuspensive, est sans influenceà
cet égard, puisquel'accomplissementde la conditiona un effet rétroactif au jour
de la donation, et entraîne l'anéantissement des actes par lesquels le donateur
aurait dans l'intervalledisposédesbiensdonnés.Duranton, VIII, 480. Bruxelles,
27mars 1833,Sir., 34, 2, 111. Voy.en sens contraire : Grenier, I, 8. Cpr. Req.
rej., 29 décembre1823, Sir., 24, 1, 106.

4En pareil cas, la donationne deviendrait pas caduque par le prédécèsdu
donataire. C'est une raison de plus pouf ne pas la considérer commeune dona-
tion à cause de mort, puisque le propre des dispositionsde.cette espèce est de
s'évanouir, lorsque la personne gratifiée vient à décéder avant le disposant.
Delvincourt,II, p. 273. Duranton, VIII, 478 et 479. Troplong, III, 1271.Voy.
en sens contraire: Grenier, I, 10; Coin-Delisle,sur l'art. 951, n° 34. Cpr.
Bordeaux, 8 août 1853, Sir., 53, 2, 641. Cet arrêt, dans quelques-unsdé ses
motifs, semble contraire à notre opinion, en ce qu'il attribue à une donation
accompagnéedes circonstancesindiquées au texte le caractère de donationà
cause de mort. Maisau fond, et eu égard aux faits particuliers de la cause, il
nous paraît avoir été bien rendu. Il s'agissait, en effet, dans l'espèce d'un pré-
tendudon manuel qui, d'après les faits retenus par la cour, n'avait eu lieu qu'à
litre de dépôt, et non à titre translatif de.propriété.3Si les conventionssont, en général, irrévocables, en ce sens que l'une des ,
parties ne peut se dégager sans le consentement de l'autre, et si, d'un autre
côté, toute obligationcontractée sous une conditionqui en fait dépendre le lien
de la seule volonté de celui qui s'oblige, est nulle, il est cependant permis
aux parties de stipuler que la conventionpourra, en certains cas, être résolue
unilatéralement, commeaussi d'en subordonnerl'existenceà une conditiondont
l'accomplissementdépend de la volonté de l'une d'elles. Cpr. §348, texte et
note3 ; § 302, texte, notes 6 et 16. H n'existe, en pure théorie, aucune raison
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peut, à peine de nullité de la donation, la subordonner à une con-
dition suspensive ou résolutoire qui lui laisse directement ou indi-
rectement le pouvoir, soit de la révoquer, soit d'en neutraliser ou
d'en restreindre l'effet 6. Art. 944. Ainsi, est nulle la donation faite
sous la condition qu'elle restera sans effet, dans le cas où le do-

pours'écarter, en matière de donations entre-vifs, de ces principes qui, d'après
la nature des choses, semblent même"plus spécialement applicables à des actes
de pure libéralité. Aussi le Droit romain les appliquait-ilsans difficulté aux actes
de cette espèce. Cpr. L. 37, § 3, D. de leg. 3° (32). Maisnos coutumes les ont

rejetés quant aux donations entre-vifs, en posant, commerègle fondamentale, -

la maximeDonner et retenir ne vaut. Cpr. Coutumede Paris, art. 273 et suiv. ;
Coutume d'Orléans, art. 283 et suiv. Cette maxime fut consacrée, avec toutes
ses conséquences,par les art. 15 et 16 de l'ordonnance de 1731, dont les dispo-
sitions se trouvent presque littéralement transcrites dans les art. 943 à 946 du
CodeNapoléon. Voici, du reste, comment Pothier (Des donations énlre-vifs,
sect. II, art. 2) explique l'origine de la règle dont s'agit. « L'esprit de notre
«Droitfrançais incline à ce que les biens demeurent dans les familles,et passent
«aux héritiers. Dans celte vue, commeon ne pouvait dépouiller les particuliers
«du droit que chacun a naturellement de disposer de ce qui est à lui, et par
«conséquent de donner entre-vifs, nos lois ont jugé à propos, en conservant
«aux particuliers ce droit, de mettre néanmoins un frein qui leur en rendît
«l'exercice plus difficile. C'est pour cela qu'elles ont ordonné qu'aucun ne pût
«valablementdonner qu'il ne se dessaisît, dès le temps de la donation, de la
' chosedonnée, et qu'il ne.se privât pour toujours de la faculté d'en disposer;
«afin que l'attache naturelle qu'on a à ce qu'on possède, et l'éloignement qu'on
«a pour le dépouillement, détournât les particuliers de donner. ».Voy. aussi
Grenier,Discours historique, p. 10; Toullier,V, 218 et suiv. ; Dalloz, op. cit.,
v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 486, n° 10; Troplong, III,
1206 et suiv.; Orléans, 17 janvier 1846, Sir., 46, 2, 177. Il résulte de ce qui
précèdeque les dispositionsdes art. 943 à 946 s'écartent des règles ordinaires
sur les conventions, et que l'art. 944 en particulier, qui défend de stipuler dans
les donations entre-vifs certaines conditions que l'on peut valablement attacher
à une convention ordinaire, ne doit pas être considéré commerenfermant une

simple application du principe posé par l'art. 1174. La dispositionqu'il contient
est plus rigoureuse, et a une portée plus grande que celle de ce dernier article.
Ce qui né laisse aucun doute à cet égard, c'est que l'art. 947 déclare celte dis-
position inapplicable aux donations faites par contrat de mariage, et qu'il est
cependant certain que la règle posée par l'art. 1174 tient tellement à l'essence
des conventions qu'elle n'est susceptible d'ancune exception ni modification.
M. Duranton (VIII, 474), qui rattache à la règle Nulla promissio potest con-
sistere quoeex volunlale promittenlis stalum capit, la maxime de Droit fran-
çais Donner et retenir ne vaut, a donc méconnu le sens de cette maxime.

0C'est ainsi que l'on a toujours entendu les termes de l'art. 944 des condi-
tions dont l'exécution dépend de la seule volonté du donateur, termes que les
rédacteurs du CodeNapoléonont empruntés à l'art. 16 de l'ordonnance de 1731.
Cpr. notes 7 et suiv. infra.

VI. . 5
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nateur prendrait tel état ou contracterait mariage 7. Il en est de

même de la donation dans laquelle le donateur se serait réservé la

faculté de disposer ultérieurement des biens donnés. Si le dona-

teur ne s'était réservé que la faculté de disposer, soit d'un ou plu-

sieurs objets compris dans la donation, soit d'une somme fixe à

prendre sur les biens donnés, la donation vaudrait pour le sur*

plus 8. Quant à la somme ou aux objets auxquels s'appliquerait la

réserve, ils appartiendraient, nonobstant toute stipulation con-

traire, aux héritiers du donateur, à moins que celui-ci n'en eût de

7II est bien évidentque la donationfaite sous la conditionsuspensiveet affir-
mative si je,me marie, ou si j'embrasse tel état, serait nulle, puisque le
donateur resterait le maître, en faisant manquer la condition, d'anéantir l'effet
de la disposition.Orléans, 17 janvier 1846, Sir., 46, 2, 177. U doit en être de
mêmede la donationfaite sousla conditionsuspensive,mais négative, si je ne
me marie pas , ou sije n'embrasse pas tel état, et de la donation faite sousla
conditionrésolutoire, si je me marie, ou si j'embrasse tel état. Pour soutenir
le contraire, on peut dire qu'il ne dépendpas de la seulevolontédu donateurde
de se marier, ni mêmed'embrasser tel état, et qu'ainsi il n'est pas entièrement
le maître de faire manquerla conditionsuspensive, ou de faire arriver la con-
dition résolutoiredont il s'agit ; mais il ne faut pas s'arrêter à cette objection.
En employantles termes de la seule volonté du donateur, le législateur paraît
avoirvouluindiquer qu'une condition,même dépendanteà certains égards de la
volontédu donateur, cesserait de vicier la donation, si ce dernier ne pouvait
l'accomplirou la faire manquer qu'avecle concoursde la volonté, soit du dona-
taire, soit d'un tiers déterminé. D'ailleurs, en restreignant l'application de
l'art. 944 aux conditionsque le donateur serait, d'une manière absolue, le
maître de réaliser ou de faire manquer par le seul effetde sa volonté, on ren-
drait cet articleà peu près illusoire, du moinsen ce qui concerneles conditions
affirmatives, puisque, hormis celles qui feraient dépendre du pur arbitre de
l'obligéle lien même de l'obligation, il serait difficiled'en imaginer dont l'exé-
cutionne pût être entravéepar quelque circonstanceindépendantede la volonté
du donateur. C'est ainsi que mêmela conditionsi je vais à Paris, que tout le
mondeconsidèrecependantcommetombant sous l'applicationde l'art. 944, ne
dépendpasd'une manièreabsoluede ma volonté.Ondoit donc, pour interpréter
cet article civililer, et dans l'esprit du principedont il est l'expression, l'appli-
querà toutes les conditionsque, dans le cours ordinaire des choses, le donateur
est le maître de faire arriver ou défaillir.Or, la conditiond'embrasser tel étal ou
de se marier, rentre évidemmentdans cette classe. Bourjon, Droit commun,
liv. IV, tit. IV, part. IV, chap. I, sect. II, no 9. Ricard, I« part., chap. IV,
sect. II, dist. 2, no1038. Grenier,1, 11 et suiv. Vazeille, sur l'art 944, no3.
Troplong, III, 1211. Cpr. cep. Toullier,V, 270 et suiv. ; Duranton, VIII, 477.

'

—-Il résulte, du reste, des explicationsqui précèdent, que la conditionsi
j'épouse telle personne déterminée, ne vicierait pas la donation, Troplong,loc. cit. Voy.cep. Orléans, 17 janvier 1846, Sir., 46, 2, 179.8Cpr. Paris, 23 janvier1809, Sir., 1812, 2, 353.
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nouveau disposé au profit du premier donataire ou de tierces per-
sonnes. Art. 946.

On doit assimiler aux conditions de la nature de celles qui
viennent d'être indiquées, la charge imposée au donataire d'acquit-
ter, en tout ou partie, les dettes futures et non déterminées que
le donateur pourrait contracter. Là donation faite sous une pareille
modalité serait donc nulle 9. Mais rien n'empêche que le donataire
ne soit chargé d'acquitter toutes les dettes présentes du donateur;
et dans ce cas la donation serait valable, lors même que le dona-
teur n'aurait pas présenté et fait annexer à l'acte un état détaillé
de ses dettes 10. Le donataire peut aussi se soumettre à l'obligation
d'acquitter des dettes ou charges futures, mais déterminées, telles,

par exemple, que les frais funéraires du donateur 11. Art. 945.
Les dispositions des art. 944, 945 et 946 ne concernent point les

donations faites par contrat de mariage, soit par l'un des futurs

époux au profit de l'autre, soit par des tiers en faveur des futurs

époux et des enfants à naître du mariage. An. 947. Mais elles

s'appliquent aux donations qui seraient faites, même par contrat de

mariage, à toutes autres personnes, par exemple aux enfants que
l'un des époux aurait eus d'un précédent mariage 12."

Du reste, il est permis au donateur de faire la réserve à son

profit, ou de disposer, en faveur d'un tiers, de l'usufruit des biens
donnés. Art, 94913. Lorsque la réserve d'usufruit porte sur des ob-

jets mobiliers, le donataire est, à l'expiration de l'usufruit, tenu
de reprendre ceux qui existent encore en nature, dans l'état où
ils se trouvent, sauf indemnité pour les détériorations causées par la
faute de l'usufruitier; et, d'un autre côté, ce dernier est tenu de
rembourser la valeur estimative des objets non existants, à moins
de prouver qu'ils ont péri par cas fortuit 14.Art. 950.

9Civ.cass., 17 thermidor an VII, Sir., 1, 1, 235.
"Grenier, I, 47. Duranton, VIII, 482. Grenoble, 8 mai 1835, Sir., 35, 2,

554.— Dureste, le donataire chargé de toutes les dettes présentes du donateur,
n'est tenu d'acquitter que celles dont l'existence au jour de la donation est léga-
lement constatée à son égard. Ainsi, il peut, en général, et sauf le cas où il
aurait eu connaissancede leur existence, refuser le paiement des dettes qui ne
seraient constatées que par des actes sous seing-privé n'ayant pas de date cer-
taine antérieure à la donation. Grenier et Duranton, locc. citt.

" Grenier, 1, 49. Duranton , VIII, 483.
<2Orléans, 17 janvier 1846, Sir., 46, 2 , 177. Cpr. § 736.
" Cpr. art. 601, 899 et 918.
"Duranton, VIII, 470. Coin-Delisle, sur l'art. 950, no 1. Troplong, III,

VI. 5
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§700.

Continuation. Spécialités sur le retour conventionnel.

Le donateur peut se réserver le droit de reprendre les effets

donnés dans le cas de prédécès, soit du donataire seul, soit du

donataire et de ses descendants. Cette réserve, qui constitue une

condition résolutoire, est appelée retour conventionnel, par op-

position au retour légal ou successoral, établi par les art. 351,

352, 747 el 7661. Art. 951, al. 1.

Le retour conventionnel ne peut être stipulé qu'au profit du do-

nateur seul. Art. 951, al. 2. S'il avait été stipulé cumulativement

au profit du donateur et de ses héritiers ou d'un tiers, la clause

serait réputée non écrite quant à ces derniers; mais elle ne por-
terait aucune atteinte à la donation, et sortirait, le cas échéant,

son effet au profit du donateur. Que si le retour avait été unique-
ment réservé en faveur des héritiers du donateur ou d'un tiers, la

disposition tout entière serait nulle, comme renfermant une subs-

titution fidéicommissaire 2.

Le droit de retour n'a lieu, quels que soient les caractères de la

donation et les rapports qui existent entre les parties, que lors-

qu'il a été réservé par le donateur 3. Ainsi, les donations en avan-

cement d'hoirie ne peuvent, pas plus que toute autre donation,

être, de plein droit, réputées avoir été faites sous la réserve du

1260.Voy.en sens contraire,: Proudhon, De l'usufruit, V, 2644 à 2646.Sui-
vant ce dernier auteur, le donateur avec réserve d'usufruit répondrait des cas
fortuits. Cetteopinion,à laquelle le texte de l'art. 950semble, au premierabord,
prêter appui, doit, à notre avis , être rejetée. En admettant avec Proudhonque
le but de la dernièrepartie de cet article a été de garantir complètementle prin-
cipe de l'irrévocabilité des donations, on dépasserait encore le but de la loien
rendant le donateurresponsabledes cas fortuits. Tout ce qu'il serait permis de
conclure du motif qu'il assigne à cette disposition, c'est que le donateur avec
réserve de l'usufruit est, en dehors des cas fortuits, tenu de payer la valeur
estimative des meubles qu'il ne représente pas, sans qu'il soit admis à se
déchargerde cette obligation, mêmeen prouvant qu'ils ont totalementpéri par
suite de vétusté.

1Cpr. sur le retour successoral: §§ 608, 640 bis et 687.
2Cpr. sur cesdifférentspoints : 694 , texte no 1, et note 38.
3Par cela seul que le droit de retour, commetoute conditionrésolutoire, est '

en oppositionavec le principe de l'irrévocabilité des donationsentre-vifs, on ne
peut, en l'absence de toute déclaration ou manifestationde volontéde la part
des parties , suppléerou sous-entendrela réserve de ce droit.
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droit de retour 4. Il en est de même des partages d'ascendants faits

par actes entre-vifs 6. Toutefois, il n'est pas nécessaire pour l'exis-

.tence du droit de retour que le donateur l'ait réservé par une clause

spéciale de l'acte de donation. Cette réserve peut résulter implici-
tement de l'ensemble des clauses de cet acte 6.

Lorsque le droit de retour a été stipulé pour le cas du prédécès
du donataire, sans autre explication, l'événement de cette condi-

tion y donne ouverture, quoique le donataire laisse des enfants 7.

Que si ce droit a été réservé pour le cas dé prédécès du donataire

et de ses enfants ou descendants, il ne s'ouvre que par le décès,
avant le donateur, de tous les enfants ou descendants du donataire.

Enfla, lorsque le droit de retour a été stipulé pour le cas de pré-
décès du donataire sans enfants, l'existence d'enfants au décès du

donataire éteint ce droit, qui ne revit point en cas de décès de ces
enfants avant le donateur 8.

*La donation faite par avancement d'hoirie dépouillele donateur, et saisit le
donataire, d'une manière aussi irrévocable qu'une donation faite par préciput.
Si elle diffèredes dispositionsde la dernière espèce, en ce qui concerne l'obliga-
tion du rapport, à laquelle le donataire est soumis envers ses cohéritiers, et
quanta l'imputation qui s'en fait, même en cas de renonciation du donataire à la
succession,sur la réserve et non sur la quotité disponible, ces différencessont
complètement étrangères au droit de retour ; et il n'existe dès lors aucune
raison pour distinguer, en ce qui concerne ce droit, entre les donationsen avan-
cement d'hoirie et les dispositionsfaites par préciput. Delvincourt, II, p. 278 ,
sur l'art. 951, n° 6. Fouet de Conflans, Esprit de la jurisprudence des suc-
cessions, sur l'art. 747, no 4. Troplong, III, 1276. Nîmes, 14 mai 1819, Sir.,
20, 2, 38. Grenoble, 8 avril 1829, Sir., 30, 2, 306. Bordeaux, 19 juillet 1831,
Sir., 32, 2, 59. Montpellier, 4 décembre 1835, Sir., 36, 2, 316. Limoges,
16 janvier 1841, Sir., 41, 2, 360. Voy. cep. en sens contraire : Montpellier,
19novembre1830, Sir., 31, 2, 185. Cpr. aussi Nîmes, 20 août 1808, Sir., 10,
2, 563; Montpellier, 22 juin 1829, Sir., 29, 2, 315. Ces deux arrêts ont égale-
ment décidéla question dans le sens contraire à notre opinion, mais par appli-
cationde l'art. 74 de la loi du 17 nivôse an II.

EMontpellier,11 janvier 1833, Sir., 33, 2, 313.
°Req. rej., 28 juin 1831,Sir., 31, 1, 294.— La clause par laquelle un ascen-

dant donateur s'est réservé, le cas échéant, le droit de retour, sans autre addi-
tion ni explication, ou même le droit de retour légal, peut s'entendre, même à
l'égard des tiers, du retour conventionnelau cas de prédécès du donataire seul,
ou, selonles circonstances, du donataire et de ses descendants. Nîmes, 26 mars
1827,Sir., 27, 2, 211. Req. rej., 7 août 1839, Sir., 39,1, 572.

7Une pareille stipulation indique que c'est à la personne du donataire seul
que le donateur a voulu faire une libéralité. Toullier, V, 286. Cpr. cep. Gre-
nier ,1,32.

8On ne pourrait, dans cette hypothèse, admettre lé droit de retour qu'en
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La question de savoir si l'existence d'un enfant naturel ou d'un

enfant adoptif forme ou non obstacle à l'exercice du droit de re-

tour, est de fait plutôt que de droit 9. Elle semble, en général, et

sauf les circonstances particulières de la cause, devoir se ré-

soudre pour le droit de retour, lorsque la donation est antérieure à

la reconnaissance ou à l'adoption 10, èl contre le droit de retour

dans l'hypothèse inverse, alors, du moins que le donateur se trou-

vait au moment de la donation instruit du fait de la reconnaissance

ou de l'adoption 11.Quant à l'existence d'un enfant naturel légitimé

par mariage subséquent, elle forme toujours, que la légitimation
soit antérieure ou postérieure à la donation, obstacle à l'exercice

du droit de retour. Arg. art. 333.

La mort civile du donataire, ou, selon le cas, de ses enfants ou

descendants, donnait autrefois ouverture au droit de retour, tout

aussi bien que leur mort naturelle 12. Réciproquement, la mort ci-

l'élendant à un cas auquel ne s'appliquentpoint les termes de la clause qui a eu

pour objet de l'établir. Or, la nature exceptionnellede ce droit ne permet pas
de l'étendre d'un cas à un autre. Toullier,V, 286.Delvincourt, II, p. 278. Gre-
uier, 1, 31. Duranton, VIII, 491. Troplong, III, 1275.

9En effet, tout se réduit à savoir si la conditionsous laquellea été stipuléle
droit de retour, s'est ou non réalisée; et pour la solution de cette question, il
faut, à défaut d'explicationsprécises de la part dés parties, s'attacher à leur
intentionprobable.Art. 1175.

"11 n'est pas vraisemblableque l'événementde la survenance d'un enfantna-
turel au donataire, ou de la reconnaissanced'un enfant naturel né dès avant la
donation, soit entré dans les prévisions des parties, et surtout du donateur,
commedevant faire obstacleau droit de retour. Duranton, VIII, 488. Vazeille,
sur l'art. 951, n° 5. Troplong, III, 1274.— Des considérationsanalogues s'ap-
pliquent au cas où il s'agit d'une adoptionpostérieure à la donation. Cpr.les
autorités citées à la note 19 du § 560.

" En pareil cas, et sauf induction contraire à tirer des-faits particuliersde
l'espèce, il serait difficiled'admettre que le donateur, qui pouvait stipuler le
retour pour le cas du prédécès du donataire, malgré l'existence d'enfants, et
qui cependant ne l'a stipulé que pour le cas du prédécèsdu donataire et de ses
enfants, ou pour celui de son prédécès sans enfants, n'ait pas comprisdans ses
prévisionsl'enfant naturel ou l'enfant adoptifde ce dernier. Troplong, loc. cit.

12Delvincourt,II, p. 277.Merlin, Rép., \">Mortcivile,§ 1, art. 3, n° 11. Toul-
lier, V, 291. Grenier,1, 39. Vazeille,sur l'art. 951, no 8. Poujol, sur l'art. 951,
no 4. Demolombe,I, 210. Troplong, III, 1272. —M. Duranton(VIII, 490) en-
seigne le contraire, en se fondant sur la loi 121, § 2, D. de V. 0. (45, 1),
d'après laquelle le cas de mort prévu dans les contrats ne doit s'entendre
que de la- mort naturelle, et sur. l'art. 1982 du Code Napoléonqui aurait,
suivant cet auteur, consacré la disposition de celtes loi. Nous avons, plu-
sieurs réponsesà faire à cette manière de voir : 1»La loi romaine dont il s'agit
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vile du donateur éteignait, comme sa mort naturelle, le droit de

retour 18.

Le donateur peut, même avant l'ouverture du droit de retour 14,
renoncer expressément ou tacitement à l'exercice de ce droit 15.

est relative à un cas de média capitis diminutio, et l'on s'exposerait à de

graveserreurs en appliquant à la mort civile sans distinctionles règles concer-
nant ce changement d'état.'2° Lés art. 25, al. 9, et 1.517prouvent que les ré-
dacteurs du Code.Napoléonont entendu écarter l'application de la règle Mortis
appellatio intélligitur denalurali non de civili, puisée dans la loi121,D. de V.
0., dans tous les cas où il s'agit de droits dontl'ouverture ou l'extinctionse lie à
ladévolutionde la successiondu mort civilement; ce qui se rencontreprécisément
dansnotre hypothèse, ainsi que nous le démontreronsau n° 3 ci-après. En pré-
sence de ces deux dispositions, l'induction que M. Duranton croit pouvoirtirer
de l'art. 1982, perd toute sa force : cet article s'expliquepar la considération
qu'il n'est pas de l'essence de la rente viagère qu'elle s'éteigne avec la vie du
crédi-rentier (arg. art. 19.71),et que dès lors la question de savoir si elle doit
s'éteindreou non par la mort civilede ce dernier, n'est pas nécessairementcon-
nexeà cellede la dévolutionde sa succession.3°La difficultése réduit à l'inter-
prétationde la volontédu disposant. Or, il est évidentqu'en stipulant le droit de
retour, le donateur a voulu empêcher que les biens ne pussent, de son vivant,
passer,par droit de succession, aux héritiers du donataire; et l'on se mettrait
directementen oppositionaveccette volonté, en décidant que la mort civilede
ce dernier ne donne pas ouverture au retour conventionnel, puisque dans ce
sj'stèmeles biens donnés passeraient, du vivant du donateur, aux héritiers ou
successeursuniversels du donataire. Cpr. aussi la note suivante.

"Cpr. la note précédente.Voy.en sens contraire : Duranton, VIII, 490. C'est
ici surtout que se révèle la fausseté des idées de M. Duranton sur les consé-
quencesde la mort civile, en matière de retour conventionnel.En effet, si,
commeil le prétend, ce retour devait, malgré la mort civile du donateur,
s'ouvrirdans l'hypothèse où ce dernier survivrait physiquementau donataire, la
dispositiondu secondalinéa de l'art. 951, d'après laquelle le retour ne peut être
stipuléqu'au profit du donateur seul, se trouverait de fait écartée dans cette
hypothèse,puisque le retour s'ouvrirait alors au profit et dans la personne de
seshéritiers. Or, cette dispositionest conçueen termes trop absolus, pour qu'il
soitpossibled'en restreindre l'application.

14Vainement se prévaudrait-on, pour soutenir le .contraire, de la maxime
Quod quis si velit habere, non potest, et reOuntiare non potest. Cette
maxime, exacte lorsqu'il s'agit d'éventualités purement légales, telles, par
exemple, que des espérances de succession ou une prescription non encore
accomplie, ne s'applique point à des droits conditionnels, fondéssur une con-
vention.Les droits de cette nature existent commetels dès avant l'événement de
la condition, et sont susceptiblesde faire l'objet d'une renonciationcommed'un
transport. Cpr. § 323, texte n° 1, notes 4 et 5. Voy.aussi l'arrêt cité à la note
suivante.

" Le père qui, après avoir fait à un de ses enfants une donationen avance-
ment d'hoirie, avec réserve du droit de retour, a compris les biens ainsi
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Son concours à la vente des biens donnés emporte, en général,

renonciation au droit de retour, non-seulement dans l'intérêt de

l'acquéreur, mais encore dans celui du donataire. Au contraire, le

concours du donateur à une constitution d'hypothèque faite par le

donataire, n'emporte, de sa nature, renonciation au droit de re-

tour qu'en faveur du créancier hypothécaire.
L'ouverture du droit de retour opère la révocation de la dona-

tion ex tune, c'est-à-dire, avec effet rétroactif. Elle a donc pour

conséquence de résoudre les aliénations des biens donnés consen-

ties par le donataire ou ses enfants, et de faire revenir ces biens

au donateur francs et quittes de toutes charges et hypothèques du

chef de ces derniers ou des tiers acquéreurs 16. Art. 952. Néan-

moins, les héritiers du donataire, ou, selon les cas, de ses en-

fants , ne sont pas tenus de restituer les fruits et revenus perçus

parleurs auteurs 17. .

Par exception au principe qui vient d'être posé, les immeubles

donnés par contrat de mariage au futur mari, sous la réserve d'un

droit de retour, restent, malgré la révocation de la donation, af-

fectés à l'hypothèque légale de la femme, pour la dot et les con-

ventions matrimoniales 18
qui ne se trouveraient pas suffisamment

garanties par les biens personnels du mari. Art. 952. Cette excep-
tion resterait cependant sans application, si le donateur avait, par
une clause spéciale, stipulé qu'en cas de retour, les biens donnés

ne seraient pas soumis à l'hypothèque subsidiaire de la femme 19.

donnés dans un partage anticipé auquel il a ultérieurement procédé, doit être
considérécommeayant tacitement renoncé à son droit de retour, alors surtout

que le lot assigné à l'enfant donataire en avancement d'hoirie, ne se compose
pas des mêmes biens qui faisaient l'objet de sa donation. Civ. cass., 19 janvier
1836, Sir., 36, 1, 518.

« Cpr. § 302, texte no 3.
" Arg. art. 962 et 958, al. 2. Delvincourt, sur l'art. 952. Toullier, V, 294,

339 et 340. Duranton, VIII, 492.
" La.dispositionde l'art. 952, relative à l'hypothèquesubsidiairede la femme,

étant de nature exceptionnelle,n'est pas susceptibled'être étendue au delà des
termes dans lesquelselle est conçue. Cettehypothèquesubsidiairedoit doncêtre
restreinte à la dot et aux conventionsmatrimoniales, et ne saurait être étendue
à toutes les créances indistinctementque la femmepeut avoir contre son mari.
Cpr. sur ce qu'il faut entendre par dot et conventionsmatrimoniales : § 264.—

Voy.aussi art. 1054.
" Unepareille stipulation, qui rentrerait dansles principesdu Dr.oitcommun,

ne saurait être considéréecommecontraire à la dispositionspécialede l'art. 952.
Celtedisposition, en effet, est fondée sur ce que la femmeet sa familleont pu ,
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D'un autre côté, cette dernière n'est pas admise à se prévaloir de
cette garantie, lorsque l'insuffisance de son hypothèque légale et
ordinaire provient, soit de sa renonciation expresse ou tacite à une

partie de ses droits hypothécaires sur les biens personnels du mari,
soit du défaut d'inscription, dans des'circonstances où l'accomplis-
sement de cette formalité était devenu nécessaire 20.

L'action.en restitution des biens donnés, qui compète au dona-
teur contre le donataire ou ses enfants et leurs héritiers, ne se

prescrit que par trente ans; et cette prescription ne commence à

courir que du jour de l'ouverture du droit de retour. Art. 2262 cbn.
art. 2257, al. i. Quant à l'action en revendication, appartenant
au donateur contre les tiers détenteurs des biens donnés, elle se

prescrit indirectement au profit de ces derniers par la prescription
açquisitive, qui, dans le cas même où le droit de retour ne serait

pas encore ouvert, commence à courir du jour où ils sont entrés

en possession, et s'accomplit, soit par trente ans à dater de ce

jour, soit même par dix à vingt ans, lorsqu'ils possèdent de bonne
foi et en vertu d'un juste titre 21.

nonobstant la stipulation du retour, compter sur la donation pour assurer, à
tout événement, la restitution de la dot et l'exécution des conventionsmatrimo-
niales.Or, comme cette suppositiondevient impossible, lorsque, dans le contrat
demariagemême, le donateur stipule formellement qu'en cas de retour les biens
donnésne resteront pas affectésà la garantie des droits de la femme, il est évi-
dent que la clause dont il s'agit fait disparaître la présomption ou la considéra-
tion de fait sur laquelle repose la disposition de l'art. 952, et que par suite
ellen'est point compatibleavec cette disposition. Grenier, 1, 38. Toullier, V, 289.

20Dansl'un et l'autre cas, l'extinction totale ou partielle de l'hypothèque
légale sur les biens personnels du mari est le résultat d'un fait qui, au regard
du donateur, est légalement imputable à la faute de la femme, et dont les con-

séquencesdoivent, par cela même, demeurer étrangères au donateur. Il ne faut
d'ailleurspas perdre de vue que la loi n'accorde à la femmela faveur tout excep-
tionnelled'un recours subsidiaire, que dans le cas où de fait les biens du mari
sont insuffisants pour la couvrir, et nullement dans celui où, pour une cause

quelconque, son hypothèqueest devenue inefficace. Grenier, 1, 37. Toullier, V,
290.Delvincourt, II, p. 279.Voy.en sens contraire : Coin-Delisle,sur l'art. 952.
no4; Troplong, III, 1283.

21Cpr. § 215. Duranton, VIII, 496.Troplong, De la prescription, II, 798. —
M.Vazeille(De la prescription, II, 521), enseigne, au contraire , que la pres-
criptionne commenceà courir que du jour du décès du donataire.
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§701.

b. Des donations sub modo, ou avec charges.

On entend par mode (hoc sensu) 1, toute charge attachée à une

disposition à titre gratuit, dans l'intérêt du disposant lui-même ou

d'un tiers, peu importe que la charge soit uniquement relative à

l'emploi ou à la destination que devront recevoir les objets donnés,
ou qu'elle consiste dans une prestation dont l'accomplissement est

imposé à la personne gratifiée 2. Si l'emploi des objets donnés n'a-

vait été indiqué que dans l'intérêt du gratifié, cette indication

constituerait moins un mode qu'un simple conseil, ou une recom-

mandation, et n'engendrerait aucune obligation juridique, à moins

qu'il ne résultât des termes mêmes de la disposition ou des cir-

constances, que le disposant a voulu la rendre obligatoire pour le

gratifié 5.
Les donations faites sub modo diffèrent des donations faites sous

des conditions suspensives: 1° En ce que le donataire peut, du
moins lorsqu'il s'agit de prestations appréciables à prix d'argent,

'Dans une acceptationplus étendue, le terme mode s'appliqueà toute clause
ou stipulation ajoutée, soit à un acte à titre onéreux, soit à un acte à titre
gratuit, dansle but de restreindre ou de modifierles droits établis par cet acte,
ou d'en régler l'exerciced'une manière plus précise.2C'est à tort que Zacharia?(§ 701) ne considère comme modales que les dis-
positionsfaites sous la charge d'employerles objetsdonnésà l'usage indiquépar
le disposant.Ricard, Des dispositions conditionnelles, chap. 1, n° 5. Furgole,
Êes testaments, chap. VII, sect. III. Wening-Ingenheim, Lehrbuch des ge-
meinen Civilrechls, § 90. Savigny,System des roemischenRechts, I, § 128.

3Ainsi, par exemple, la donation ou le legs d'une somme d'argent fait avec
la déclaration que la sommedonnéeou léguée sera employéeà la construction
d'une maison ou à l'acquisition d'un bien de campagne, doit, à moins de cir-
constances toutes particulières, être considérée commerenfermant une simple
recommandationnon obligatoire.11en serait de même, en général, de la dispo-
sitiond'une sommed'argent donnéeou léguée pour être employéepar le dona-
taire ou légataire à faire ses études en droit ou en médecine. Cependant les dis-
positions de la dernière espèce pourraient, selon les circonstances, et surtout
si le disposant se trouvait le proche parent du donataire ou légataire, être
envisagéescommerenfermant un véritable mode. Cpr. L. 13, § 2, D. de don.
int. vir. (24, 1); L. 71 pr. D. de cond. (35, 1) ; L. 2, §7, D. de donat.
(39, 5). Ricard, Des dispositions conditionnelles, chap. IV, n0591 et suiv.
Furgole, Des testaments, chap. VII, sect. III, n°s 33 et suiv. Duranton, VIII,
.548, 550 et 138. Troplong, III, 1289. Grenoble, 22 décembre 1825, Sir.,
26,2,270.
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être contraint à remplir les charges attachées à la donation 1, tan-
dis qu'il est toujours le maître d'accomplir ou de ne pas accomplir
les conditions potestatives de sa part, auxquelles elle se trouve-
rait subordonnée; 2° en ce que le mode ne suspend ni l'ouverture,
ni même l'exécution de la disposition, tandis que la condition en

suspend l'ouverture 5. Ces différences entre le mode et la condition

suspensive disparaissent complètement lorsqu'une charge a é.lé

imposée au donataire comme condition de la donation. Dans ce

cas, la charge doit, à tous égards, être assimilée à une véritable

condition. La question de savoir si telle charge constitue un mode

proprement dit (modus punis), ou si elle forme condition (modus
mixtus), doit être décidée, bien moins d'après les termes ou les

locutions dont le disposant s'est servi 6, que d'après son intention

présumable 7, eu égard surtout à la nalure de la prestation ou du
fait sur lequel porte la charge 8. Dans le doute sur la véritable in-

4Cpr. texte in fine.
3Sousce rapport, le mode est plus favorable au donataire ou légataire que la

condition.Ricard, op. cit., chap. I, n°s 12 et 13. Furgole, op. cit., chap. VII,
sect. III, no 7. Cpr. aussi § 707.

0Quoiqueles termes si, à condition , pourvu que, etc., indiquent d'ordinaire
une véritable condition, leur emploi peut cependant ne constituer qu'un simple
mode. C'est ce qui a lieu, par exemple, dans une dispositionainsi conçue : Je
lègue à Pierre une somme de S'0,000 fr., s'il entretient mon vieux domes-

tique, ou bien à condition qu'il me fasse ériger un monument. Réciproque-
ment, l'emploi des expressions à charge de, pour, etc., qui marquent d'ordi-
naire une simple charge , peut, selon la nature de la disposition, constituer une
véritable condition. C'est ainsi, par exemple, qu'un legs. fait à charge par le

légataire de se marier, ou même d'épouser une personne déterminée, serait à
considérercomme conditionnel, plutôt que comme simplementmodal. Cpr. les
autorités citées à la note suivante. Voy. aussi note 8 infra.

7Ricard, op. cit., chàp. I, nos 16 et suiv. Savigny, op. et loc. citt. Cpr.
Furgole, op. cit., chap. VII, sect. III, n°s 38 et suiv.

8A notre avis, c'est à cette considération que l'on doit plus particulièrement
s'attacher pour déterminer le caractère de la disposition, et nous proposonsà
cet égard la distinction suivante : S'agit-il d'un fait ou d'une prestation appré-
ciableà prix d'argent, et susceptible d'être accompli par des tiers, on doit, en

général, présumer que c'est une simple charge que le disposant a entendu im-
poser au donataire ou légataire. S'agit-il, au contraire, d'un fait qui n'est pas
appréciableen argent, ou qui ne peut être accompli que par le donataire ou

légataire lui-même, on doit présumer que c'est une condition à laquelle le dis-

posant "a voulu subordonner sa libéralité. Les solutions données à la note 6.

supra, et qui sont généralement admises, expliquent et justifient celte dis-
tinction.
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tention du disposant, on doit considérer la disposition plutôt

comme simplement modale, que comme conditionnelle 9.

Les donations faites sous la charge de prestations appréciables
à prix d'argent, et imposées au donataire dans l'intérêt du dona-

teur ou d'un tiers, sont plus spécialement appelées donations oné-

reuses. Ces dispositions de nature mixte tiennent tout à la fois de

la vente et de la donation, dans la proportion de l'importance des

charges à la valeur des biens donnés. Elles sont, en général 10,

régies par les règles relatives aux actes à titre onéreux, quant à

la portion des biens donnés dont la valeur est représentée ou ab-

sorbée par les charges, et par les règles relatives aux dispositions
à titre gratuit, quant à l'excédant de la valeur des biens sur celle

des charges 11.Du reste, si les charges égalaient-, ou à peu de chose

près, la valeur des objets transmis sous le litre ou parforme de dona-

tion, la disposition n'aurait de la donation que le nom, et serait,
en ce qui concerne le donataire 12, exclusivement régie par les

principes concernant les actes à tilre onéreux 13. Elle ne serait
donc soumise, ni au rapport entre cohéritiers, ni à l'action en ré-
duction des héritiers à réserve, ni à la révocation pour cause d'in-

gratitude ou de survenance d'enfants 14.
Les tiers au profit desquels le donataire a été chargé de pres-

tations appréciables en argent ont action contre lui pour le con-
traindre à l'accomplissement de ces prestations 15.

0
Arg. L. 9, D. de R. J. (50, 17). Ricard, op. et loc. citt. Furgole, op. cit.,

chap. VII, sect. III, n° 41. Savigny, op. et loc. citt. Wening-Ingenheim,
op. cit., § 90. Muhlenbruch,Doctrina Pandectarum, I, § 111.

"Cpr. cep. art. 918; § 684, texte, notes 9 et-10; § 684 1er, texte et
notes 2 à 13.

" Cpr.§ 631, texte no 3, et note 11 ; § 684 ter, texte no 1 et note 1 ; § 708,
texte et noie 10 ; § 709, texte no 2 et note S.

12Nousdisonsen ce qui concernele donataire , car il est bien entendu que,
si les charges étaient établies en faveur d'un tiers au regard duquel elles consti-
tueraient une libéralité, cette libéralité serait régie, quant au fond, par les
règles relatives aux donationsentre-vifs.Cpr. § 659, texte, notes 10, 11 et 28.13Pothier, Du contrat de vente, nos613 et suiv.; Des dispositions entre-
vifs, sect. U, § 1. Ricard, Des donations entre-vifs, part. I, chap. 1,
sect. III, nos1097et suiv. Toullier,V, 185. Delvincourt,sur l'art. 904. Bourges!
16 avril 1832, Sir., 32, 2, 659. Douai, 2 février 1850,Sir., 51, 2, 182.Cpr!
Req. rej., 27 juin 1838, Dalloz,1838, 1, 296.

"Bruxelles, 16 janvier 1812, Sir., 1.3,2, 56. Req. rej., 24 mars 1836, Sir.,
36, 1, 647, Bordeaux, 10 avril 1843, Sir., 43, 2, 481. Douai, 11 novembre
1844, Sir., 45, 2, 599.

"Le donataire pourrait-il, par l'abandon des objets donnés, se dispenserd'exécuterles charges? Voy.§ 706, texte, notes 12 et 13.
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Quant au donateur ou à ses héritiers, ils peuvent bien agir
contre le donataire pour le contraindre à l'accomplissement des

charges imposées en faveur du donateur lui-même; mais cette

action ne leur appartient point en ce qui concerne les charges
établies en faveur d'un tiers.

Il sera traité au § 707 bis de la révocation des donations pour
cause d'inexécution des charges imposées au donataire.

'
§702.

c. Des donations rémunéraloires. .

Les donations rémunératoires sont celles qui ont eu lieu en ré-

compense de services rendus au donateur par le donataire 1.
Le caractère de pareilles donations varie, suivant qu'il s'agit de

services appréciables à prix d'argent, et qui comme tels emportent
tout au moins une obligation naturelle de rémunération, ou qu'il

s'agit de services non appréciables en argent, et en raison des-

quels le donateur n'était par cela même soumis envers le donataire

qu'à un devoir moral de gratitude.
Au premier cas, la disposition est à considérer comme un acte

à titre onéreux, plutôt que comme une libéralité, en tant du moins

qu'elle n'excède pas les limites d'une équitable rémunération 2.

Au second cas, la donation rémunératoire est essentiellement,
et à tous égards, une disposition à titre purement gratuit. Il en

résulte, entre autres conséquences, qu'elle doit, pour sa validité,
être revêtue des formalités prescrites relativement aux actes por-
tant donation entre-vifs, et qu'elle est, comme toute autre donation,

sujette à révocation pour cause d'ingratitude ou de survenance

d'enfants 3.

' Cpr.Req. rej., 31 janvier 1843, Dalloz, 1843, 1, 298.

2Cpr.Grenoble, 14 juillet 1836, Dalloz, 1837, 2, 157. — Il en résulte , par
exemple,que dans l'hypothèse dont il s'agit, la donationsoumetle donateur à
la garantie d'éviction, jusqu'à concurrencede la valeur des servicespour la ré-

compensedesquels elle a été faite. Besançon, 2 juillet 1828, Sir., 29, 2 , 113.

Cpr. § 310, note 2 ; § 705, texte n° 5, et note 11. —Voy. aussi, quant à la
formede pareilles dispositions: § 659, texte in fine et note 29.

3Cpr. art. 843, 931, 955, 960; § 631, texteno 3, et note 11.;§ 684 ter, texte
no1, et note 1 ; § 708, texte et note 13 ; § 709, texte no 2, et note 9."Merlin,

Rép., v°Donation, sect. VIII, § 3.



78 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

§ 703.

d. Des donations mutuelles ou réciproques.

Les donations mutuelles sont celles que deux ou plusieurs per-

sonnes se font réciproquement par un seul et même acte.

De pareilles donations sont permises entre toutes personnes,

excepté seulement entre époux. Arg. art. 960, 968 et 10971. Elles

ont cela de particulier que l'annulation, pour vice de forme ou de

fond, de la donation faite à l'une des parties, ou sa révocation

pour cause de survenance d'enfants, entraîne l'annulation ou la

révocation de la donation faite à l'autre partie 2. Mais la révocation

de l'une des donations pour cause d'ingratitude ou d'inexécution

des conditions, n'emporterait pas celle de l'autre 3.

§ 704.

3. De la manière dont s'acquiert la propriété des objets donnés; et

en particulier de la transcription des donations.

Pour présenter un exposé complet de la matière, il convient d'ex-

pliquer en premier lieu le système de législation établi par le Code

Napoléon, sauf à examiner en second lieu quelles modifications ce

système a pu recevoir par suite de la promulgation de la loi du

23 mars 1855 sur la transcription.

' Cpr.§ 743.
2La raison en est que des donationsmutuellesne sauraient être considérées

commedégagéesde tout motif intéressé, et qu'elles sont, en quelque sorte, la
conditionou la causel'une de l'autre. D'oùil résulte que, si la donationfaite à
l'une des parties reste sans effet, ou se trouve révoquéepar une circonstanceou
un événementqui ne soit pas imputableà fauteau donataire, la donation faite
par ce dernier doit suivre le même sort. Pothier, Des donations entre-vifs,
sect. III, art. 2, § 1, no 2. Toullier,V, 308. Grenier, I, 187 bis. Duranton,
VIII, 590. Poujol, sur l'art. 960, n° 14. Vazeille, sur l'art, 960, no 14.
Troplong, III, 1395.Voy. en sens contraire: Delvincourt, II, p. 288; Guil-
hon , no 781.

3Arg. art. 300. La révocationétant, en pareil cas, le résultat d'une faute du
donataire, celui-cine peut être admisà s'en prévaloirpour revenir, de son côté,
contre la donationqu'il a faite. Duranton, VIII, 565 et 590. Troplong, III,
1319.Voy.en sens contraire : Coin-Delisle,sur l'art. 953, n° 13.



SECONDEPARTIE.LIVRESECOND.§ 704. 79

a. Législation du Code Napoléon.

La propriété des objets compris dans une donation entre-vifs

passe, en général, au donataire, même à l'égard des tiers, par le
seul effet de l'acceptation, sans qu'il soit besoin de tradition, ni

d'aucune autre formalité. Art. 938.

Néanmoins, les restrictions et modifications auxquelles est sou-

mis, dans les conventions ordinaires, le principe que la propriété
se transmet par le seul effet du consentement des parties, reçoivent
également leur application en matière de'donations. Ainsi, lors-

qu'une chose mobilière faisant l'objet d'une donation, a été livrée

par le donateur à un acquéreur de bonne foi, ce dernier en de-
meure propriétaire, encore que son titre soit postérieur en date à
la donation. Ainsi encore, le donateur d'une créance n'en est saisi,
au regard des tiers, que par la notification de l'acte de donation

au débiteur, ou l'acceptation du transport par ce dernier 1.

D'un autre côté, et par exception au principe ci-dessus rappelé,
les donations d'immeubles susceptibles d'hypothèques, quoique

parfaites, entre les parties et leurs successeurs universels, par le

seul effet de leur consentement, ne transfèrent au donataire, en ce

qui concerne les tiers, la propriété des biens donnés, qu'à dater
du jour où elles ont été rendues publiques par la voie de la trans-

cription des actes qui les renferment2.-

1Voy.art. 1141et 1690.
2L'ancien Droit français avait, à l'exempledu Droit romain, prescrit, sauf

quelquesexceptions, l'insinuation de toutes les donationsentre-vifs, tant mobi-
lières qu'immobilières.Voy. Ordonnance de Villers- Cotterets, du mois d'août

1539, art. 132et 133 ; Ordonnancede Moulins, du mois de février 1566, art. 57
et 58; Ordonnancesur les donations, du mois de février1731, art. 19 et suiv. ;
Déclarationdu 17 février 1731. Dans l'esprit de ce.sordonnances, l'insinuation
constituait une condition de forme, nécessaire non-seulementpour l'efficacité

•des donations à l'égard des tiers, mais encore pour leur validitéà l'égard des
héritiersdu donateur. Voy. notamment: Ordonnancedé 1731, art. 20. La loi du
11 brumaire an VII, en prescrivant la transcription de tous les actes translatifs
de propriétéimmobilière, ne supprima pas, quant aux donations entre-vifs, la
formalité de l'insinuation, qui avait été maintenue et réglée par l'art. 24 de la
loi dés 6 et 7- 11 septembre 1790, et par l'art. 1 de la loi des 5-19 décembre

1790, et qui le fut de nouveaupar l'art. 72 de la loi du 22 frimaire an VII. Ces
deux formalités devaient donc, sous l'empire de la loi de brumaire, être rem-

plieseumulativement, lorsqu'il s'agissait de donationsd'immeublessusceptibles
d'hypothèques.Les rédacteurs du Code Napoléoncrurent devoir maintenir le.

principede la publicitédes donations entre-vifs, mais seulement dans l'intérêt
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Toute donation entre-vifs 3, ayant pour objet des biens présents

susceptibles d'hypothèques, est soumise à la transcription, encore

qu'elle ait été faite par contrat de mariage 4, ou qu'elle ait eu lieu

entre époux pendant le mariage 5. Art. 939. Mais cette formalité ne

des tiers, et en le restreignant aux-donationsd'immeublessusceptiblesd'hypo-

thèques. Ils furent ainsi tout naturellement amenés à remplacerla formalitéde

-l'insinuationpar cellede la transcriptionsur les registres de la conservationdes

hypothèques, telle qu'elle était établiepar la loi de brumaire. Cpr. Discussion

au Conseil d'étal, sur l'art. 939 (Locré, Lég., XI, p. 209, no 21); Exposé de

motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XI, p. 393, n" 42) ; Rapport au

Tribunat, par Jaubert (Locré, Lég., XI, p. 557, no 44). Des observationsqui

précèdent il résulte, d'une part, que si la transcription des donations a été

substituée à l'insinuation, son objet est cependantbien moins étendu; d'autre

part, que la transcriptiona été prescrite dans le sens et par une application
spéciale des dispositionsde la loi du 11 brumaire an VII, sur la transcription
des actes translatifs de biens immobiliersen général, et que c'est, par consé-

quent, aux principesde celte loi qu'il faut se reporter pour déterminer les effets
du défaut d'accomplissementde la formalité dont s'agit. Merlin, Rép., v°Dona-

tion, sect. VI, § 3. Troplong, III, 1147à 1155. — Cpr. sur l'historique de l'in-
sinuation et de la transcription, une dissertationde MM.Devilleneuveet Car-
rette (Coll. nouv., III, 1, 321), qui reproduisent, sur l'interprétationdes art.
939 et suiv., l'opinion de Toullier,que nous réfuterons à la note 21 infra. —

Il est, du reste, bien évidentque la transcriptiond'une donationd'immeubles
susceptiblesd'hypothèques, a non-seulementpour résultat de rendre efficace,à

l'égard des tiers, la transmissionde la propriété des biens donnés, mais qu'elle
produit en outre tous les effetsattachés à la transcriptionen général.

3Pourrait-oncontesterl'efficacité,pourdéfautde transcription,d'un acte trans-
latif de propriétéimmobilièrefait ostensiblementà titre onéreux, sous prétexte
que cet acte renfermeen réalité une donationdéguisée?Nousne le pensonspas,
par le motifque les tiers qui ne se plaindraientd'aucune fraude commiseà leur
préjudice, ne seraient pas recevablesà prouverune simulationqui, par elle-
même, ne constitue pas une fraude à la loi. Cpr. § 35. Troplong, III, 1172.
Voy.en sens contraire : Coin-Delisle,sur l'art. 939, no17.

4Arg.art. 1081et 1092. Duranton, VIII, 505; IX, 668, So.Troplong, III,
1168. Paris, 18 juin 1808, Sir., 8, 2, 226. Civ.cass., 10 avril 1815, Sir., 15,
1, 161. Douai, 16 février 1846, Sir., 46, 2, 319. Nîmes, 31 décembre1850,
Sir., 51, 2, 111. Rouen, 24 novembre1852, Sir., 53, 2, 263.

"Voy. en sens contraire : Duranton, VIII, 509; Zacharioe,§ 704, texte et
note8; Coin-Delisle,sur l'art. 939, no 19; Troplong, III, 1170; IV, 2652. Ces
auteurs se fondentsur ce que les donationsentre époux faites pendant le ma-
riage étant essentiellementrévocables, tous les actes d'aliénationou de consti-
tution de droits réels consentispar l'épouxdonateur, doivent, malgré la trans-
cription de la donation, être maintenus , commeemportantrévocationde cette
dernièredans la mesure des droits conférés aux tiers. Cemotif, quoiqueexact
en lui-même, n'est pas concluant, puisqu'il n'en résulte pas, comme on le
suppose, que la transcription de pareilles donations soit complètement sans
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concerne pas les donations de biens à venir 6. Dans les donations

qui portent cumulativement sur des biens à venir et sur des biens

présents, la transcription est nécessaire quant à ces derniers, pour
le cas du moins ou le donataire s'en tiendrait aux biens présents,
en renonçant aux biens à venir 7.

La circonstance qu'une donation aurait été faite sous une con-
dition suspensive, ne dispenserait, pas le donataire d'accomplir
cette formalité avant l'événement de la condition 8.

Les donations entre-vifs de servitudes, dé droits d'usage sur
des immeubles, ou de droits d'habitation, ne sont pas soumises à
la formalité,de la transcription 9. Il en est de même des cessions à
titre gratuit d'actions en nullité, en rescission, ou en résolution
d'actes translatifs d'immeubles 10.

objet. En effet, si elle l'est au regard des tiers auxquels l'époux donateur a con-
féré des droits réels sur les biens donnés , elle ne l'est pas quant aux créanciers
chirographaires, qui pourraient, à défaut de transcription, frapper de saisie les
immeubles donnés ; ce qu'ils ne sont pas admis à faire lorsque cette formalité
a été remplie. D'ailleurs, la transcription ne sera-t-èlle pas toujours nécessaire
pour empêcher que les héritiers du donateur ne puissent un jour aliéner les
biensdonnés, ou les grever de charges et d'hypothèques? Cpr. texte 6, et note 41
infra.

6Toullier, V, 845. Grenier, II, 430. Favard, Rép., v° Institution contrac-
tuelle, no 16. Duranton, VIII, 506. Troplong, III, 1169. Pau, 2 janvier 1827,
Sir., 29, 2 , 215.

7 Grenier, II, 437. Duranton , VIII, 507 ; IX, 537. Troplong, loc. cit.
8Duranton, VIII, 510. Civ. cass., 10 avril 1815, Sir., 15, 1, 161. Cpr. cepen-

dant Toulouse, 7 mai 1829, Sir., 30, 2, 240.
8L'art. 939 ne soumet à la transcription que les donations d'immeublessus-

ceptibles d'hypothèques, et les droits dont il s'agit au texte ne rentrent pas
dans cette classe de biens. Art. 2118. Cpr. § 258. Notre opinion sur ce point
paraît d'autant moins sujette à contestation, que la dispositionde l'art. 939 est
une exception au principe général de la transmission de la propriété par le seul
effetdu consentement des parties , principe que l'art. 938 appliqueformellement
auxdonations; et qu'ainsi cette disposition n'est pas susceptibled'interprétation
exténsive. Duranton, VIII, 504. Troplong, III, 1163. Voy. cep. en sens con-
traire : Delvincourt, II, p. 268; Grenier, I, 162; Coin-Delisle,sur l'art. 939,
no11.; Caen, 19 mai 1853 , Sir., 54 , 2, 772. Cpr. aussi : Riom, 23 mai 1842,
Sir., 42, 2, 340.

"Les motifs développésà la note précédente justifient également cette propo-
sition.Voy.en sens contraire: Delvincourt, Grenier et Duranton, locc. citt.; Trop-
long,III, 1165. "—MM.Duranton et Troplong,comme on levoit, se rangent, sous
ce rapport, à l'opinion de Delvincourtet Grenier, dont ils combattent cependant
l'avis, quant à la question discutée à la note précédente. Ils se fondent, pour
justifierla distinction qu'ils établissent entre ces deux questions , sur la maxime

VI. G
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La transcription d'une donation peut être requise non-seule-

ment par le donateur et le donataire ou ses successeurs univer-

sels, mais par toute personne intéressée, et notamment par les

successeurs à titre particulier et les créanciers du donataire. La

femme mariée ou le mineur donataires peuvent la requérir sans

l'autorisation du mari ou du tuteur. Leurs parents ou amis auraient

également qualité pour la faire opérer 11.

Les donations faites à une femme mariée, à un mineur, à un

interdit, ou à un établissement public, doivent être transcrites à

la diligence du mari, du tuteur 12,ou des administrateurs. Art. 940.

qui aclionem habet ad rem recuperandam , ipsam rem habere videlur,
d'où ils concluent que le donateur d'une action immobilière, étant réputé pro-
priétaire des immeublesauxquels cette action se rapporte, et pouvant en dis-

poser ou les grever d'hypothèques, la donation de l'action doit, dans l'intérêt
des tiers, être soumise à la transcription, comme elle devrait l'être, si elle

portait directement sur les immeubles mêmes. Cette conclusion nous paraît
erronée. La maxime dont s'agit signifiebien que celui qui, se trouvant investi
d'une action immobilière, l'exerce avec succès, doit être considéré rétroactive-
ment commeayant été, dès le momentoù elle a pris naissance, propriétaire de
l'immeublequi en faisait l'objet. Mais il n'en résulte pas que celui qui a cédé
une action de cette nature , puisse et doive, même après la cession, et au pré-
judice du cessionnaire, être encore réputé propriétaire de l'immeuble auquel ,
elle se rapporte. La fiction qui le faisait considérercommepropriétaire, a dis-

paru , quant à lui, par l'effet de la cession, pour suivre l'action entre les mains
du cessionnaire.Le seul point qui soit à examiner, en pareil cas, est donc celui
de savoir si le donataire se trouve, de plein droit, et par le seul effet de la do-
nation, saisi, même au regard des tiers, de l'action immobilièrequi lui à été
transférée, ou si, au contraire, il ne peut en être investi que par la significa-
tion de l'acte de donationau détenteur de l'immeuble.-Or, cette questiondoit,
d'après ce qui a été dit à la note 19 du § 359, être résoluedans le premier sens.
D'ailleurs, quand même il en serait autrement, il suffirait toujours, pour assu-
rer l'efficacité,à l'égard des tiers , de la donationd'une action immobilière, de
faire signifierl'acte qui la renferme, sans qu'il fût besoin de soumettre cet acte
à la formalitéde la transcription.

"Art. 940, al. 1. Arg. art. 2139 et 2194. La transcription d'une dona-
tion est, comme l'inscription hypothécaire,.une mesure conservatoire. Du-
ranton, VIII, 511.

12C'estpar inadvertance, et en oubliant que les interdits ne.sont plus aujour-
d'hui pourvusde curateurs, mais de tuteurs, que les rédacteurs du CodeNapo-
léon ont, dans l'art. 940, comprisles curateurs au nombredes personnes char-
gées de requérir la transcription. Il est, en effet, bien évident, d'après la
rédaction dislributive de cet article et la corrélationqui existe entre les termes
des tuteurs, curateurs ou administrateurs, et ceux-ci, à des mineurs, à
des interdits, ou à des établissements publics, qu'on n'a voulu imposerl'obli-
gation de requérir la transcription qu'aux personnes chargéesde l'administra-
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L'inexécution de cette obligation par le mari ou le tuteur les rend

passibles de dommages-intérêts envers la femme, le mineur, ou

l'interdit, lorsque le défaut de transcription a occasionné quelque
préjudice à ces derniers. Il en serait ainsi, même dans le cas où
la donation émanerait du mari lui-même ou du tuteur 18. Néan-

moins , ceux-ci peuvent être relevés par le juge des conséquences
de leur responsabilité, lorsqu'il existe en leur faveur quelque ex-

cuse plausible 14. Quant aux administrateurs d'un établissement

public qui auraient omis de requérir la transcription, ils ne
sont passibles de dommages-intérêts qu'autant que cette omission

présente le caractère d'une faute grave 15. Du reste, les femmes

mariées, mineurs, interdits, ou établissements publics, ne seraient

pas restituables contre le défaut de transcription, lors même

tionde la fortune des mineurs, des interdits, ou des établissements publics. La
dispositionde l'art. 940 est, par conséquent, étrangère aux curateurs des mi-
neurs émancipés, puisqu'ils n'administrent pas la fortune de ces derniers. Ce
qui ne laisse aucun doute à cet égard, c'est que l'art. 942ne parle plus que des
tuteurs, en comprenant sous cette dénomination les personnes que l'art. 940

désignepar les deux qualités de tuteurs et de curateurs. Cpr, Ordonnance de
1731, art. 31. Delvincourt, sur l'art. 942.

'

" En pareil cas , le tuteur répond des conséquences du défaut de transcrip-
tion, en sa double qualité de donateur et de tuteur. Maisla responsabilité qui
pèse sur lui comme tuteur, est plus efficace pour le mineur, puisqu'elle est
assuréepar une hypothèque légale. La"même remarque s'applique au mari dona-
teur, alors du moins qu'il s'agit de donations faites par contrat de mariage.
Troplong, III, 1191. Cpr. § 705, texte et note 2. Cpr. aussi § 652, texte no 3,
et note 8.

" Les termes s'il y échet, qui se trouvent dans l'art. 942, prouvent que le

législateurn'a pas voulu déclarer, d'une manière absolue, le mari ou le tuteur
responsablesdu défaut de transcription , et qu'il s'en est référé, à cet égard ,
aux règles ordinaires sur la responsabilité de ces personnes. L'ordonnance de
1731, art. 32, avait exprimé cette idée d'une manière plus claire, en disant,
sauf leur recours .tel que de droit. Cpr. art. 450 , 1428, al. 3, et 1562, al. 2.

Troplong,lit", 1190.
" L'art. 942, en réservant expressément aux femmes mariées, aux mineurs

et aux interdits un recours en dommages-intérêts contre leurs maris ou tuteurs
quiauraient négligé de requérir la transcription, garde le silence sur le point de
savoirsi les établissements publics sont admis à exercer un pareil recours contre
leurs administrateurs. Mais il ne faut pas conclure de là que le législateur ait

- voulu, d'une manière absolue, et quelles que fussent les circonstances, affran-
chir ces derniers de toute responsabilité. Tout ce qu'il est permis d'en induire,
c'est que la responsabilité des administrateurs d'un établissement public ne se
trouvepas, commecelle des tuteurs ou maris, engagée en principe , par le seul
fait du défautde transcription. Cpr. Duranton, VIII, 524.

VI.
' 6. • .
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que leurs maris, tuteurs, ou administrateurs se trouveraient in-

solvables 16.Art. 942.
La loi ne fixe pas de délai pour la transcription des donations 17.

Cette formalité peut donc être utilement accomplie à toute époque,
et même après le décès du donateur 18. Néanmoins, la donation

faite par un commerçant, qui depuis est tombé en faillite, serait

inefficace à l'égard des créanciers du donateur, si elle n'avait été

transcrite qu'après le jugement déclaratif de la faillite 19.

La transcription des donations doit avoir lieu suivant le mode

prescrit pour celle des actes translatifs de propriété immobilière

" L'art. 942 ne refuse expressément la restitution contre le défaut de trans-

criptionqu'aux femmesmariées et.aux minenrs ou interdits. Maisil est hors de
doute que sa disposition s'applique également aux établissementspublics, qui
sont, en général, traités moins favorablementque les mineurs ou interdits.

Cpr. la noteprécédente. Grenier, I, 166. Duranton, "VIII,523.
'-' Il en était autrement de l'insinuation. Voy.Ordonnancede 1731, art. 26.
"La transcriptionfaite après le décès du donateur a pour objet de rendre la

donation efficaceà l'égard des créanciers ou successeurs particuliers de ses
héritiers.

"L'inefficacité de la donation transcrite seulement après le jugement décla-
ratif de la faillite, est une conséquencedu dessaisissementqu'il entraîne contre
le failli. Voy. Codede commerce, art. 490, al. 3, et 443. Cedessaisissement,
ayant pour effet de placer tous ses biens sous la main de la justice, pour être
réalisés dans l'intérêt des créanciers, fait obstacle à ce que des tiers puissent
ultérieurement rendre efficaces, à l'égard de ces derniers, des droits quel-
conques sur ces biens. La dispositiondu 1er al. de l'art. 448 du Codede com-
merce, qui ne permet d'inscrire que jusqu'au jour du jugement déclaratifde la
faillite les hypothèques ou privilèges antérieurement acquis, s'applique, par-

'

analogie, à la transcriptiondes donations. Troplong, III, 1162. — Il a même
été décidéqu'une donationtranscrite avant le jugement déclaratif de la faillite,
mais après l'époque fixée pour son ouverture, devait, commetardive, rester
sans effet à l'égard des créanciers de la masse. Montpellier,27 avril 1840, Sir.,
40, 2, 409. Maiscette décision, fondéesur la suppositionque le failli doit être
considéré commedessaisi de. l'administration de ses biens, dès l'époque fixée
pour l'ouverture de la faillite, est en oppositionavec le texte formel de l'art. 443,
al. 1 du Codede commerce.D'ailleurs, si les droits d'hppothèque ou- de pri-
vilègevalablementacquisavantle jugement déclaratifde-lafaillite(cpr. art. 446,
al. 1 et 4), peuvent être utilement inscrits jusqu'au jour de ce jugement, il
doit aussi être permisde transcrire jusqu'à la même époque les donationsvala-
blement faites par le failli.En effet, la transcription n'est, commel'inscription
hypothécaire, qu'une formalitéextrinsèquenécessaire pour rendre les droits du
donataire ou. du créancier efficacesà l'égard des tiers. Arg. art. 448 al. 1.
Troplong, III, 1158 à 1161. Montpellier,4 juin 1844, Sir., 45, 2, 401. Req.
rej., 26 novembre1S45, Sir., 46, 1, 226. Bourges, 9 août 1847, Sir. 47,2,485. Req. rej., 24 mai.1848, Sir., 48, 1, 437.

' '
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en général. Ainsi, elle ne peut être valablement effectuée qu'au
bureau des hypothèques de l'arrondissement dans lequel sont si-
tués les immeubles faisant l'objet de la donation. S'il s'agissait

' d'une donation comprenant des biens situés dans différents arron-

dissements, là transcription devrait être faite dans les bureaux

respectifs de leur situation. Art. 939.

La transcription n'est point une condition de forme prescrite

pour la validité des donations entre les parties 20.Mais elle constitue

une formalité extrinsèque nécessaire pour les rendre efficaces à

l'égard des tiers 21. De ces deux propositions
22 il résulte, d'une

part, que le défaut de transcription ne peut être opposé au dona-

taire, ni par le donateur lui-même, ni par ses héritiers ou suc-
cesseurs universels 23, et d'autre part, que tout tiers intéressé est

10LeCodeNapoléonne prononcepas la nullité des donations pour défaut de
transcription, comme l'art. 20 de l'ordonnance de 1731 le faisait pour le défaut
d'insinuation; et il résulte clairement de l'art. 938 que la transcription ne tient,
sousaucun rapport, à la forme constitutive des donations. Req. rej., 12 dé-
cembre 1810, Sir., 11, 1, 33. Voy. aussi les autorités citées à la-note 23
infra.

21Toullier(V, 236 et suiv.) enseigne que la transcription ne constituepas une
formalitéparticulière aux donations; que son objet et ses effets sont les mêmes,
quantaux donations, que pour les actes à titre onéreux; et qu'ainsi l'accom-
plissementde cette formalité n'est pas nécessaire pour investir le donataire, à
l'égard des tiers, de la propriété des biens donnés. Voy. aussi en ce sens : la
dissertationde MM.Devilleneuveet Caretie indiquée à la note 2 supra. Mais-
cettemanièrede voir, qui est d'ailleurs-en oppositionformelleavec les intentions
desrédacteursdu Code,tellesqu'ellesressortent de la discussionau Conseild'état,
ainsi que des discours et rapports cités à la note 2 supra, est insoutenableen
présencedes art. 941 et 942. Aussi a-t-elle été repoussée par to4usles autres
commentateursdu Code, et par la jurisprudence; Merlin, Rép., v°Donation,
sect. VI, § 3, et v° Transcription, § 3. n° 5. Grenier,Des hypothèques, II,
167.Duranton, VIII, 502. Dalloz, Jur. gén., v>Dispositionsentre-vifs et testa-
mentaires, V, p. 557, n° 6. De Fréminville, De la minorité, II, 608. Trop- •

long, III, 1154. Civ. cass., 10 avril 1815,Sir., 15, 1, 161. Voy.aussi les autres
arrêtscités aux notes 23 et 24 infra.

2!Il faut, pour la complète intelligencede ces deux propositions, en rappro-
cher ce qui sera dit au § 705, texte et note 1, sur l'action personnelleque la
donationengendre au profit du donataire.

25Dansles premiers temps delà publicationdu CodeNapoléon,on avait voulu
soutenirque les héritiers ou successeurs universels du donateur étaient, de
mêmeque ses successeurs particuliers, admis à opposerle défaut de transcrip-
tion. A l'appui de cette manière de voir, on invoquait, d'une part, l'ancien

Droit,d'après lequel les héritiers du donateur étaient autorisés à opposerle dé-
faut d'insinuation, et, d'autre part, le texte de l'art. 941, qui ne refuse qu'au
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admis à opposer l'inobservation de cette formalité au donataire et

à ses successeurs, soit universels, soit particuliers. Art. 941.

On doit, en cette matière, ranger dans la classe des tiers inté-

ressés tous ceux qui, n'étant pas tenus des engagements du dona-

teur, ont intérêt, en raison de droits qu'ils tiennent de lui ou qui
leur compétent contre lui, à soutenir, ou que la propriété des biens

donnés n'a pas cessé de résider sur sa tête, ou qu'elle n'a été

transmise au donataire que du jour de la transcription. Ainsi, sont

admis à opposer le défaut de transcription, non-seulement les suc-

cesseurs particuliers du donateur, soit à titre onéreux 24, soit à

titre gratuit 26, et ses créanciers hypothécaires, mais même ses

donateurpersonnellement, et non à ses héritiers, le droit d'opposerle défautde

transcription.Maisces deuxarguments sont l'un et l'autre sans portée réelle. En

effet, commedans l'ancienDroit, le défaut d'insinuationemportait la nullité des

donations, il était naturel que les héritiers du donateur fussent admis à s'en

prévaloir; mais il ne saurait en être de mêmedu défaut de transcription, puis-
que cette dernière formalité, empruntéeà la loi de brumaire an VII, qui l'avait
établie dans le seul intérêt des tiers, n'est pas prescrite à peine de nullité.

Quant à l'argument a contrario tiré du texte de l'art. 941, il est inadmissible,
puisqu'il tend à établirune dérogationau principe de la transmission des enga-
gements aux héritiers ou successeursuniversels. La donationdûment acceptée,
étant parfaite par le consentementdes parties , oblige, indépendammentde la

transcription, le donateur, et par suite ses successeursuniversels. Aussil'opi-
nion émiseau texte est-elleaujourd'huiadoptéepar la grande majorité des au-
teurs et.par la jurisprudence.Delvincourt,II, p. 269. Grenier, Des donations,
1, 167; Deshypothèques, II, 359 et suiv.Merlin, Rép., voDonation, sect.VI,
§ 3. Duranton, VIII, 518. Troplong, III, 1176 et 1177. Toulouse, 29 mars
1808,Sir., 8, 2, 166. Angers, 8 avril 1808, Sir., S, 2, 219. Colmar,13 décembre
1808, Sir., 9, 2, 319. Toulouse, 11 avril 1809, Sir., 13, 2, 330. Limoges,
10 janvier 1810, Sir., 11, 2, 33. Req. rej., 12 décembre 1810, Sir., 11, 1, 33.
Civ.cass., 23 août 1814, Sir., 15, 1, 23. Besançon,6 juin 1854, Sir., 54, 2,
724.Voy. en sens contraire : Bugnet sur Pothier, VIII, p, 389. L'héritier
qui, dans l'ignoranced'une donationconsidérablefaite par le défunt, a accepté
purement et simplement la succession, peut-il, lorsque le passif de l'hérédité
dépassantl'actif, il se trouveen perte, réclamerune indemnitéau donataire qui
a négligé de faire effectuerla transcription? Nous n'hésitonspas à adopterla
négativeavecM.Duranton(VIII, 609).Le donataire ne serait passible de dom-
mages-intérêtsenvers l'héritier, qu'autant qu'il se serait rendu coupablede dol
à son encontre, et il n'est pas possible de considérercommeune manoeuvredo-
losive le fait purement négatifde l'omissionde la transcription. Art. 783. Voy.
en sens contraire: Delvincourt,sur l'art. 942.

24Troplong,III, 1180.Civ.cass., 10 avril 1815,Sir., 15,1, 161. Pau, 19jan-
vier 1838, Dalloz, 1839, 2, 255.

23Le donataire, à titre particulier, d'immeublescomprisdans une donation
précédente est évidemmentintéressé à opposer le défaut de transcription de
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créanciers chirographaires 26, peu importe, d'ailleurs, que leurs

celtedonation; et commeil n'est pas tenu des engagementsdu donateur, on ne
peutlui refuser le droit de se prévaloir de l'inobservation de cette formalité. Ces
remarques s'appliquent même au donataire d'une somme d'argent qui aurait,
commecréancier du donateur, intérêt à opposerle défaut de transcription d'une
donationantérieure. Eh vain invoque-t-on, pour soutenir.le contraire, la dispo-
sition de l'art. 1072, qui refuse au donataire de l'auteur d'une substitution le
droitde se prévaloir contre les appelés du défaut de transcription de l'acte qui la
renferme. La disposition de cet article est d'une nature tout exceptionnelle: Ce
n'est, en effet, qu'en faveur des appelés, et parce que les -substitutionspeuvent
être faitesau profit d'enfants même non encore conçus, que l'art. 1072 a déclaré
les donataires postérieurs non recevablesà se prévaloir du défaut de transcrip-
tion. Cequi le prouve incontestablement, c'est que l'art. 34, lit. II de l'ordon-
nance de 1747, dont l'art. 1072 est la reproductionpresque littérale, refusait
également, en fait de substitutions, aux donataires postérieurs le droit d'opposer
le défautd'insinuation, dont cependant ils jouissaient incontestablementen ma-
tière de donations ordinaires. Ordonnancede 1731, art. 27, Il résulte de là que
l'art. 1072, loin de pouvoir être invoquécontre notre opinion, fournit en sa fa-
veur un argument a contrario, dont la force repose sur la règle Exceplio
firrnat régulant. Vainement aussi invoque-t-on l'avis de Jaubert, qui disait,
dansson rapport au Tribunat (Locré, Lég., XI, p. 457, no 44) : «Le défaut de
«transcriptionpeut être opposépar toutes personnes ayant intérêt. Il n'y a d'ex-
«ceptionque pour celles qui sont chargées de faire faire la transcriplion ou leurs
»ayantscause et le donateur; ce qui comprendaussi nécessairementles dona-
taires postérieurs.» II est possible qu'en s'énonçant ainsi, le tribun Jaubert
ail eu en vue des donations universelles. En tout cas, les paroles qu'il a pro-
noncéesne sont que l'expression d'une opinionindividuelle, à laquelle on doit
d'autant moins s'arrêter, qu'elle est contraire aux principes généraux sur les
droits et les obligations des donataires à titre particulier. Maleville, sur l'art.
941.Duranton, VIII, 515. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionentre-vifs et testa-
mentaires,V, p. 558, no 10. Vazeille, sur l'art. 941, n° 2. Coin-Delisle,sur
l'art. 941, nos is et 19. Nîmes, 31 décembre 1850, Sir., 51, 2, 111. Cpr.
Nîmes, 1er décembre 1826, Sir., 27, 2, 83; Bordeaux, 1erfévrier 1S49,Sir.,
49, 2, 672.Voy.en sens contraire : Grenier, 1, 168 et 168 bis; Merlin, Rép.,
v°Donation,sect. VI, § 3, Quest., v° Transcription, § 6, n° 3 ; Troplong, III,
1179;Montpellier,2 juin 1831, Sir., 31, 2, 325; Toulouse, 2 mai 1847, Sir.,

' 47,2 , 458; Besançon, 6 juin 1854, Sir., 54, 2, 724.
28Refuseraux créanciers chirographairesle droit d'opposerle défaut de trans-

criplion, ce serait tout à la fois violer le texte et méconnaître l'esprit de
l'art. 941. Si, à la différencede l'hypothèque, le droit de gage qui compèteà
cescréanciersn'emporte pas de suite, ce n'est pas là une raison de les consi-
dérer commedes ayants cause du débiteur, alors du moins qu'ils font valoir un
droitqui leur appartient en propre pour repousser les dispositionspar lui faites.
D'un autre côté, et par cela même qu'ils traitent avec le débiteur sur sa foi

personnelle, ils ont le plus grand intérêt à connaître les donationsqu'il a pu
faire. Duranton, VIII, 517. Delvincourt, II, p. 267. Dalloz, op. et V citt., V,
p. 55'7,no 7. Amiens, 11 juin 1814, Dalloz, op. et V>cill., V, p. 563. Nancy,
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titres soient antérieurs à la donation ou qu'ils y soient postérieurs 27.

Du reste, les créanciers chirographaires du donateur ne peuvent
utilement opposer le défaut de transcription que dans les deux

circonstances suivantes :

1° Lorsqu'ils ont frappé de saisie les immeubles donnés ou les

fruits de ces immeubles, et que la donation n'a été transcrite qu'a-

près la transcription de la saisie immobilière ou après l'établisse-

ment delà saisie-brandon. Dans ce cas, le donataire n'est pas reçu
à demander la distraction des immeubles ou des fruits saisis 28.

2° Lorsqu'ils attaquent la donation comme faite au préjudice de

leurs droits. Dans ce cas, le donataire dont la donation n'aurait

été transcrite que postérieurement à l'époque où les droits des

créanciers ont pris naissance, ne serait pas admis à prétendre que
son titre étant antérieur à ceux des créanciers, leur action révo-

catoire est non recevable 29.

Les créanciers et ayants cause du donataire ne peuvent se pré-
valoir du défaut de transcription, lors même qu'ils auraient intérêt
à le faire 30.

Les personnes chargées de requérir la transcription, par exemple,
le tuteur ou le mari, ne sont jamais admises à se prévaloir du dé-
faut d'accomplissement de cette formalité, lors même qu'elles se
trouveraient dans la classe des tiers intéressés dont il a été précé-
demment question. lien est de même de leurs héritiers ou succes-
seurs universels, peu importe que la donation émane de l'une de

18 juin 1838,Dalloz, 1839, 2, 18. Caen, 19 février 1841,Dalloz, 1841,-2, 144.
Civ. cass., 7 avril 1841, Sir., 41, 1,393. Limoges, 9 mars 1843, Sir., 44, 2,
64. Req. rej., 24 mai 1848, Sir., 48, 1, 437. Grenoble, 9 décembre 1850,Sir.,
51, 2, 633. Voy.en sens contraire : Merlin,Quest., v° Transcription, § 6, n° 2;
Grenier,Des hypothèques, II, 360; Coin-Delisle,sur l'art. 941, nos9 et suiv.;
Grenoble, 17 juin 1822, Sir., 23, 2, 273.

27Guilhon,no 563. Troplong, III, 1184.Agen, 17 décembre1824, Sir., 25,
2, 332. Poitiers, 4 mai 1825, Sir., 25, 2, 333. Bordeaux, 2 juin 1827, Sir., 27,
2, 169.Civ.cass., 4 juin 1830, Sir., 30, 1, 52. Paris , 16 janvier 1832, Dalloz,
1833, 2, 207. Grenoble, 16 décembre 1844, Sir., 45, 2, 346. Riom, 7 dé-
cembre 184S, Sir., 49, 2, 88. Rouen, 24 novembre 1852, Sir., 53, 2, 263.
Voy.aussipour et contre les auteurs cités aux deux notes précédentes.28Civ. cass., 7 avril 1841, Sir., 41, 1, 393.

20Cpr. § 313, texte et note 10.
30Unpareil intérêt ne serait pas légitimeen ce que, d'aprèsl'esprit qui a dicté

les dispositionsdes art. 939 et suiv., cen'est point en faveur de ces personnes
que la transcriptiona été prescrite. Poitiers, 10 juin 1851, Sir., 51, 2, 609.
Toulouse, 28juillet 1853, Sir., 54 , 2, 1.
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ces personnes, ou qu'elle émane d'un tiers. Mais les successeurs

particuliers, à litre onéreux ou gratuit, et les créanciers, hypothé-
caires ou chirographaires, d'une personne chargée défaire opérer
la transcription, peuvent opposer l'inobservation de celte forma-

lité, lôrs du moins qu'il s'agit d'une donation faite par leur auteur

ou débiteur. Au cas contraire, et quand ils entendent se prévaloir
de droits que leur auteur ou débiteur aurait acquis sur l'immeuble

donné postérieurement à la donation dont il a négligé de faire

opérer la transcription, ils sont véritablement les ayants cause de
ce dernier, et se trouvent comme tels non recevables à invoquer le

défaut de transcription 31. Art. 941 cbn. 940. Ainsi, par exemple,

31Cette distinction est en apparence contraire au texte de l'art. 941, qui re-
fuse, d'une manière absolue , aux ayants cause des personnes chargées de re-

quérir la transcription le droit d'opposer le défaut d'accomplissementde cette
formalité; mais il n'en est point ainsi en réalité. Le terme ayant cause n'a pas
une significationabsolue et invariable : il faut, ainsi que nous avons déjà eu
l'occasion de le faire remarquer, en déterminer le sens d'après l'esprit de la

règle qu'il s'agit d'appliquer, et le point de vue sous lequel il convient d'envi-

sager, eu égard à cette règle, la position de telles ou telles personnes. Or,
commela position des successeursparticuliers et des créanciers se présente sous
desaspectsdifférents , selon la nature.diverse des droits qu'ils peuvent invoquer,
ou de l'intérêt qu'ils peuvent chercher à faire prévaloir, il n'est pas étonnant
qu'on les considère, tantôt comme des tiers, et tantôt comme les ayants cause de
leur auteur ou débiteur. Lorsqu'ils opposent le défaut de transcription d'une
donationfaite par ce dernier, il s'agit pour eux de faire déclarer inefficaceun
acte d'aliénation qui aurait pour résultat, s'il était maintenu, d'anéantir ou de
diminuerleurs droits commeacquéreurs ou comme créanciers. Dans cette hypo-
thèse, il est impossible de les considérer par rapport au donataire, pour la so-
lutiondu conflitqui existeentre eux et lui, commeles ayants cause du donateur.
Quant à la circonstance que ce dernier était lui-même chargé de requérir la

transcription, elle est indifférente en ce qui les concerne, puisqu'ils ne le repré-
sentent pas en particulier pour cette obligation, et qu'ils ne sont pas tenus de
sesengagementsen général. Troplong, III, 1187. Cpr.Civ.cass., 4 janvier 1830,
Sir., 30, 1, 52; Civ. cass., 10 mars.1840, Sir., 40, 1, 217. Voy. cependant en
senscontraire : Merlin, Quest., v° Transcription, § 6, n° 5 ; Civ. rej., 4 juin
1823,Sir., 23, 1, 265 ; Angers, 31 mars 1830, Sir., 30, 2, 140; Agen, 13 jan-
vier 1836, Dalloz, 1836, 2, 120. Cpr. Civ. rej., 10 mars 1840, Dalloz, 1840, 1,
154.—Il en est tout autrement quand il est question d'une donation émanée
d'un tiers. En pareil cas, comme les créanciers ou successeurs particuliers de la

personnechargée de requérir la transcription, opposentle défaut d'accomplisse-
ment de cette formalité pour soutenir que , malgré la donation, et postérieure-
ment à sa passation, leur auteur ou débiteur a acquis sur les biens donnés des
droits de propriété ou autres, il ne s'agit plus seulementpour eux de faire main-
tenir les droits qui leur appartiennent en leur qualité d'acquéreurs ou de créan-
ciers sur les biens de leur auteur ou débiteur, mais de faire déclarer efficacesà
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les créanciers du mari peuvent exciper du défaut de transcription

d'une donation par lui faite en faveur de sa femme, pour faire

maintenir les droits que, depuis la donation, il leur aurait conférés

sur les biens donnés ou qu'ils auraient acquis contre lui. Mais ils

ne seraient pas admis à opposer le défaut de transcription d'une

donation faite à la femme par un tiers, pour faire valoir des actes

par lesquels le mari aurait, depuis la donation, acquis du, chef du

donateur ou contre lui des droits quelconques sur les biens donnés.

Les personnes qui, d'après ce qui précède, sont recevables à

opposer le défaut de transcription d'une donation, peuvent, en gé-

néral 32, s'en prévaloir, malgré la connaissance de fait qu'elles

auraient obtenue, par des voies quelconques, de l'existence de la

donation8S.
'

b. Loi du 23 mars 1855 sur la transcription.

Le dernier alinéa de l'art. 11 de la loi du 23 mars 1855 déter-

mine ainsi qu'il suit l'influence de cette loi sur la force obligatoire
des dispositions du Code Napoléon concernant la transcription des

donations et des substitutions :
s II n'est point dérogé aux dispositions du Code Napoléon rela-

« lives à la transcription des actes portant donation ou contenant

leur profitles droits que ce dernier aurait acquis du chef d'une personne sur le

patrimoinede laquelleils n'ont personnellementaucune prétention à former. Or,
ils ne peuvent éleverune pareille réclamationqu'en se substituant à leur auteur
ou débiteur, à l'effet d'exercer ses droits et actions , ou, en d'autres termes,
qu'en se présentant commeses ayants cause ; et il est dès lors évident que la fin
de non-recevoirqui ferait rejeter l'exception tirée du défaut de transcription, si
elle était proposéepar ce dernier, la rend également non proposable de leur
part. Agen, 15 décembre1851, Sir., 52, 2, 365. Paris, 2 janvier 1854, Sir.,

'S4,2, 7,
32IIen-serait autrement si le tiers qui excipe du défaut de transcription,

avait commisune fraude au préjudicedu donataire, c'est-à-dire, si l'acte qui
lui a conféréles droits pour le maintien ou l'exercice desquelsil opposele défaut
de transcription, était le résultat d'un concert arrêté entre lui et le donateur,
dans le but d'anéantir ou de restreindre les effets de la donation. Arg. art. 1382.

33La transcriptionétant une formaliténécessairepour rendre la donation effi-
cace à l'égard des tiers , ne peut être suppléée par la connaissancede fait que
ceux-ciauraient obtenuede l'existencede la donation. Arg. art. 1071. Guilhon
no564. Poujol, sur l'art. 941, no 3. Troplong, III, 1181. Grenoble, 14 juillet
1824, Sir., 25, 2, 333. Caén, 28 décembre 1835, Sir.,. 48, 2, 735. Limoges,
16 mai 1839, Sir., 40, 2, 14. Montpellier,9 mai 1843, Sir., 44, 2, 187.
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«des dispositions à charge de rendre; elles continueront à recevoir

«leur exécution. »

Il résulte de là, que la formalité de la transcription, établie parle
Code Napoléon pour la publicité des donations et des substitutions,
doit continuer à être accomplie, sous l'empire de la loi nouvelle,
dans les cas mêmes où elle ne serait pas exigée par les dispositions
de cette loi 34.

II en résulte également, que les. tiers intéressés admis parle
Code à opposer le défaut de transcription sont encore reçus à l'in-

voquer, quoiqu'ils ne se trouvent pas dans la classe des personnes

que la loi nouvelle indique comme pouvant se prévaloir du non

accomplissement de cette formalité. C'est ainsi que les créanciers

chirographaires du donateur, qui, dans les cas de saisie-brandon
ou d'action paulienne, se trouvent, en vertu de l'art. 941, autorisés
à repousser la donation non transcrite qu'on voudrait leur opposer,
sont encore recevables à le faire, bien que l'établissement de la
saisie-brandon ou l'introduction de l'action paulienne ne leur ait

fait ni acquérir, ni encore moins conserver de droits sur l'im-

meuble donné 36.

Mais on donnerait au texte ci-dessus transcrit une interprétation
contraire à l'esprit général de la législation nouvelle, si l'on voulait
en conclure que les donations sont encore aujourd'hui exclusivement

régies parle Code Napoléon, et que la loi de 1855 leur reste com-

plètement étrangère. En se pénétrant du but dans lequel cette loi
a été portée, on est, au contraire, amené à reconnaître que ses

dispositions, entant qu'elles sont amplialives de celles des art.
939 à 941 du Code Napoléon, doivent être simultanément appli-

quées avec ces dernières 36.

Ainsi, sont soumis à la transcription :

1° Les actes entre-vifs 37, à litre gratuit, constitutifs de servi-

34Nous avons déjà indiqué une application de cette règle au § 696, texte,
n°s2, 4), en parlant de la transcription des substitutions.

33Cpr.texte, notes 28 et 29 supra; loi du 23 mars 1855, art. 3, al. 1. Bres-
solles,De la transcription, nos25et 52. Troplong,De la transcription, n° 365.

30Troplong, op. cit., nosH2, 364 et 370.
37Bienque les termes entre-vifs, qui se trouvent dans le n° 1 de l'art. 1er,

n'aientpas été reproduits dans le n° 1 de l'art. 2 , il est certain qu'ils doiventy
êtresuppléés. C'est ce qui a été formellement reconnu lors de la discussionau
Corpslégislatifpar le rapporteur, M.Debelleyme.C'est ce qui résultait déjà de
la partie de son rapport où il expliqueles motifsqui n'ont pas permis de sou-
mettre les testaments à la formalité de la transcription. Troplong, op. cit.,
n»108.Mourlon, Revuepratique, 1856, I, p. 9, no 4.
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ludes, de droits d'usage sur des immeubles, ou de droits d'habi-

tation, et les autres actes ou jugements relatifs à ces mêmes droits,

que les dispositions de l'art. 2 de notre loi soumettent à cette

formalité 38. . . .

2° Les jugements prononçant la nullité ou la révocation d'une

donation transcrite 39.Loi préc, art. 4.

3° Les actes entre-vifs ou jugements constatant la remise ou la

cession à titre gratuit de loyers ou de fermages non échus, à moins

qu'elle n'ait été consentie pour moins de trois années 40.Loi préc,
art. 2, n° 5.

Il faut encore conclure de la règle ci-desssus posée que, dans le

cas même où l'on admettrait que les donations de biens présents
faites entre époux pendant le mariage ne se trouvaient pas,
sous l'empire du Code Napoléon, assujetties à la transcription, elles

ne sont plus actuellement exemptes de celte formalité 41.

Du reste, les dispositions ampliatives de la loi du 23 mars 1855

ne s'appliquent pas aux actes ayant acquis date certaine ou aux

jugements rendus avant le 1er janvier 1856. Loi préc, art. 11,,
al. 1 ;

§705.

4. Des droits du donataire.

Outre les actions réelles qui peuvent, selon les circonstances,

appartenir au donataire, en qualité de propriétaire des biens don-

38Cpr. texte et note 9 supra. Troplong, op. cit., n05110 et 113. Voy.aussi
Mourlon,op. et toc. citt.

MTroplong, op. cit., nos217à 219.
"Lesenne, De la transcription, n° 162.
" Cpr. texte, note 5 supra. La formalité de la transcription prescrite par

l'art. 1er,noi_ je la.loidu23 mars1855pourtousactesentre-vifstranslatifsdepro-
priété immobilière,est évidemmentapplicableaux donations de biens présents
faitesentre épouxpendantle mariage, puisque de pareilles donationssont, mal-
gré leur révocabilité, des actes entre-vifs translatifs de propriété. M. Troplong
(op. cit., n° 79) enseignecependant le contraire , « par la raison surtout que
«l'art. 11 de la loi du 23 mars 1855 laisse les actes de libéralité sous l'em-
«pire du CodeNapoléon.» Celleargumentationse comprenddifficilementdela
part du savant.auteur, qui reconnaît formellement,à trois reprises différentes
(n°s112, 364et 370),que le dernier alinéade l'art. 11 de la loi de 1855ne s'op-
posenullementà ce qu'on soumetteà la transcription, en'vertu des dispositions
généralesde cette loi, des actes entre-vifsde libéralitéqui n'y étaient pas assu-
j ettis par le CodeNapoléon,
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nés, celui-ci jouit toujours d'une action personnelle contre le do-

nateur ou ses héritiers, à l'effet d'obtenir l'exécution de la dona-

tion , et notamment la délivrance des biens qui en forment l'objet
avec tous leurs accessoires. Cpr. art. 1064.

En vertu de cette action, le donataire est autorisé à réclamer,
à litre de dommages-intérêts, la valeur des biens donnés, tontes

les fois qu'il ne peut en obtenir la délivrance, soit parce qu'ils
ont péri par la faute du donateur ou de ses héritiers, soit en rai-

son du défaut de transcription de l'acte de donation 1. Le donataire,
créancier du montant de ces dommages-intérêts, est admis, même

en cas de faillite du donateur, à concourir au marc le franc de sa

créance, avec tous les autres créanciers' chirographaires de ce

dernier ou de ses héritiers.
Si le donateur avait, pour assurer l'exécution d'une donation

d'immeubles susceptibles d'hypothèques, constitué une hypothèque
conventionnelle, l'efficacité en serait indépendante de la transcrip-
tion de l'acte de donation. Le même principe s'appliquerait au cas

où le donataire aurait, en raison de sa position personnelle vis-à-
vis du donateur, une hypothèque légale pour sûreté de son action

personnelle. En pareil cas, l'hypothèque du donataire porterait
indistinctement sur les biens compris dans la donation et sur les
autres immeubles du donateur. C'est ainsi, par exemple, que la

femme à laquelle son mari a fait une donation par contrat de ma-

riage, mais qui ne peut, en raison dû défaut de transcription de ce

contrat, revendiquer, à rencontre des successeurs particuliers ou

créanciers du donateur, la propriété des immeubles compris dans

la donation, est autorisée, pour obtenir le paiement de son in-

demnité, à exercer à leur préjudice son hypothèque légale sur

tous les biens de ce dernier. 2.

La donation, de sa nature, n'oblige pas le donateur à garan-
tie, pour cause d'éviction totale ou partielle des objets donnés 3.

1C'estce qui résulte clairement de la combinaisondes art. 938 et 941."On ne

pourrait soutenir le contraire qu'en envisageant la transcription comme une
conditionde forme dont l'absence entraînerait la nullité de la donation. Or, celte
manièrede voir est inadmissible. Cpr. § 704, texte et note 20.

2
Arg. art. 2121et 2135. Civ. cass., 10mars 1840, Sir., 40, 1, 217. — On voit

que; dans l'hypothèsedont il s'agit, le droit d'opposerle défaut de transcription
devientà peu près illusoire pour les successeursparticuliers et les créanciers du

donateur, lorsque ce dernier ne possède pas d'autres biens que ceux qui se

trouvent,comprisdans la donation.
3Par cela seul que le donateur ne reçoit pas l'équivalent de ce qu'il donne,
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Le donataire évincé n'a donc, en général, aucun recours contre

le donateur, même pour le remboursement des dépenses qu'il

aurait faites par suite ou à l'occasion de la donation, telles, par

exemple, que les frais et loyaux coûts de l'acte 4.

Par exception à ce principe, il est dû garantie au donataire dans

les cas suivants :
a. Lorsqu'il s'agit d'une donation faite en faveur de mariage.

Art. 1440 et 15475.
b. Lorsque le donateur a formellement promis la garantie 6.

c. Lorsque l'éviction est le résultat d'un fait personnel au dona-

teur. Il en serait ainsi, par exemple, dans le cas où ce dernier

aurait, depuis la donation et avant sa transcription, vendu ou hy-

pothéqué l'immeuble donné 7, et dans celui où il aurait négligé

d'acquitter une dette hypothécaire dont il avait grevé cetimmeuble,
et qu'il n'avait pas mise à la charge du donataire 8.

d. Lorsqu'il est question d'une donation onéreuse. Dans ce cas, le

donateur doit la garantie dans la proportion du montant des charges
à la valeur des biens donnés, peu importe d'ailleurs que ces charges
aient été établies dans l'intérêt du donateur lui-même, ou qu'elles
l'aient été au profit d'une tierce personne 9, et que l'éviction éprou-

il doit être réputé n'avoirvoulu transmettre queles droits qu'il avait réellement,
ou qu'il supposait lui appartenir. Il serait d'ailleurs messéant qu'un bienfait
tournât contre le bienfaiteur. L, 18, § 3, D. de donat. (39, 5). L. 2, C. de
evict. (8, 45).

4 Pothier, Des donations entre-vifs, sect. III, art. 1, § 1. Duranton, VIII,
', 525. Grenier, I, 97.

3Cpr. § 500, texte no 4; § 313, note 23. Req. rej., 22 nivôsean X, Sir., 2,
1, 200. _ La'cour de Rouen(3 juillet 1828, Sir., 30, 2, 148) a jugé par appli-
cation de cette exception,que le donateurétait tenu, lorsqu'il existait des inscrip-
tions hypothécairessur les biens donnés, d'en rapporter mainlevée.

°L. 2, C. de evict. (8, 45). Delvincourt, II, p. 266. Grenier, I, 97. Toullier,
V, 207. Duranton, VIII, 526.

7Cpr.notes 1 et 2 supra. Riom, 7 décembre1848, Sir., 49, 2, 88.
"Duranton, VIII, 527. —Cpr. cependantsur l'étendue de la garantie due dans

ce cas : Grenier, 1, 97; Merlin, Rép., voTiers détentenr, n° 15 Le donataire
qui aurait payé la dette, serait d'ailleurs subrogé aux droits et actions du créan-
cier contre le donateur. Art. 1251, no 3. _ Si la dette affectéepar hypothèque
sur l'immeuble donné ne concernait pas personnellementle donateur, maisun
tiers, le donatairen'aurait de recours que contre ce dernier.

0Pothier,De la vente, n° 613. Voy,en sens contraire : Duranton, VIII, 531.
Cetauteur enseigne,d'unepart, que le donateur ne doit garantie en raison d'une
donationonéreuse, qu'autant que les charges'ont été établies dans son intérêt
personnel, et, d'autre part, que dans le cas même où il est soumis à la garan-
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vée par le donataire soit totale ou qu'elle ne soit que partielle 10.
e. Enfin, lorsqu'il s'agit d'une donation faite en rémunération

de services appréciables à prix d'argent. En pareil cas, le dona-

teur est tenu de la garantie dans la proportion de la valeur des

services rendus à celle des biens donnés 11.

Au surplus, le donataire est autorisé à exercer, comme ayant
cause du donateur, le recours en garantie qui peut appartenir à ce

dernier contre ses auteurs. Il en serait ainsi, même dans le cas où

le donataire n'aurait pas droit à la garantie d'éviction contre le

donateur 12.

Lorsque la donation a pour objet deux choses données sous une

alternative, ou une chose à prendre parmi plusieurs de même es-

pèce, et que le donataire vient à être évincé de celle de ces choses

qui lui a été livrée, il est en droit de demander l'exécution de la

donation quant aux autres 18. Le donataire d'une chose déterminée

seulement quant à -son espèce, et qui se trouverait évincé de la

chose qui lui a été livrée, serait de même fondé à demander la

délivrance d'une autre chose de même espèce 14.

Enfin, si le donateur avait de mauvaise foi donné la chose

d'autrui, le donataire qui en supporterait l'éviction, après avoir

fait des impenses dont il n'obtiendrait pas la restitution du légi-
time propriétaire, serait autorisé à réclamer des dommages-inté-
rêts. Il pourrait aussi dans ce cas demander le remboursement

des frais et loyaux coûts de l'acte de donation 15.

tie, son obligationse borne à la restitution de ce que le donataire a payé en sus
des fruits ou revenus des biens, donnés. Ces deux propositionsseraient exactes
sans doute, si, comme M. Duranton le suppose, l'auteur d'une donationoné-
reusene pouvait, en cas d'éviction, être recherché que par une espèce de con-
dictio sine causa, ou causa data, causa non secuta; mais cette supposition
est erronée. Commela donation onéreuse tient de la vente dans la proportion
des charges à la valeur des biens donnés, elle engendre, dans celte proportion,
une"véritableobligation de garantie. Cpr. § 701, texte, notes 10 et 11.

10Cpr. cep. Pothier, op. cit., n° 611.
" Pothier, op. cit., nos610 et 611. Grenier, 1, 97. Besançon, 2 juillet 1828,

Sir., 29, 2, 113. Cpr. § 702 , texte et note 2.
12En effet, par la donation, et indépendamment de toute stipulation à cet

égard, le donateur transmet au donataire tous les droits et actions qui lui

compétentau sujet de la chose donnée. Duranton, VIII, 532. Cpr. § 355, texte,
notes23 et 24.

"Arg. art-. 1192,eJ^193. Cpr. § 722, texte et noteS..'.
14Arg. art. 4238'.'JDuranton,VIII, 530.

"Arg. art. 1382. L. 18, § 3, D. de donat. (39, 5), Pothier, Des donations

entre-vifs, sect. III, art. 1, § 1, Grenier, I, 97. Duranton, VIII, 529.
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§ 706.

5, Des obligations du donataire.

. Tout donataire contracte, par le fait même de l'acceptation de

la donation, l'obligation de se montrer reconnaissant envers le do-

nateur. La portée et les conséquences légales de cette obligation
sont déterminées par l'art. 9554.

Le donataire est en outre tenu de remplir les charges que l'acte

de donation peut lui avoir imposées, dans l'intérêt du donateur

lui-même ou de tierces personnes.
Quant aux dettes du donateur, le donataire n'en est tenu per-

sonnellement et directement qu'autant que, par une clause ex-

presse ou implicite de l'acte de donation, il s'est engagé à les

acquitter.
Le principe qui vient d'être posé s'applique non-seulement aux

donations d'un ou plusieurs objets spécialement désignés, mais

encore à celles qui portent sur l'ensemble ou sur une quote-

part des biens présents du donateur 2. Néanmoins, lorsqu'il s'a-

' Cpr.§ 708.
2Le principeposé au texte n'a jamais été contesté, en ce qui concerne les

donationsentre-vifs d'objets spécialementdéterminés. Maisla questionde savoir
s'il s'appliqueégalementaux donationsqu'on a coutume d'appeler universelles,
c'est-à-dire, à celles qui ont pour objet la totalité ou une partie aliquotedes

_biens présents du donateur, est vivementcontroverséeentre les auteurs tant an-
ciensque modernes. La solutionque nous avons adoptée découle, par voie de
conséquence, des principes précédemment établis sur la nature du patrimoine,
sur les actes à l'aide desquelsil peut être transmis en tout ou en partie, et sur
les droits et obligationsdes différentes espècesde successeurs.Cpr. § 576,n° 3,
et § 698, texte in fine. Urésulte, en effet, de ces principes, que le patrimoine
d'une personnen'est susceptibled'être transmis qu'au moyen d'actes ayant pour
objet les biens que cette personnelaissera à son décès; que la donationentre-
vifs de biens présents ne constitue -pointun mode de transmissionà titre uni-
versel, alors même qu'elle comprend la totalité ou une quote-part de tous les
biens que le donateur possèdeau momentde sa passation; et que le donataire
de biens présents, n'étant jamais qu'un successeurà titre particulier, ne sau-
rait, de droit, être tenu des dettes du donateur. Voy. en ce sens : Ferrière,
sur l'art. 334 de la coutume de Paris, II, p. 398; Toullier, V, 816 et suiv.;
Duranton, VIII, 472 et 473; Troplong, De la vente, I, nos449-et suiv., jpes
donations, III, 1214et 1215; Coin-Delisle, sur l'art. 945, nos7 et suiv-. Mont.
pellier, 3 avril 1833, Sir., 34, 2, 585; Toulouse, 29 juin 1836, Sir., 37, 2, 27;
Toulouse,13 juillet,1839,Sir., 39, 2, 519; Req. rej., 2 mars 1840, Sir., 40, 1,
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git d'une donation de cette dernière espèce, le donateur qui n'a

pas-encore fait la délivrance des biens donnés, est, d'après l'in-
tention des parties, telle qu'elle doit se présumer eu égard à la
nature de la disposition, et à moins que le contraire ne résulte de
l'acte de donation, autorisé à retenir une valeur suffisante pour
acquitter, dans la proportion de la quotité des biens donnés, les
dettes qu'il avait au jour de la donation 3. Que si l'acte de donation

345. Voy. en sens contraire : Pothier, Des donations entre-vifs, sect. III,
art. 1, § 2; Grenier, I, 86 et suiv. ; Merlin, Rép., v° Tiers détenteur, no 8 ;
Delvincourt, II, 276; Vazeille, sur l'art. 945, n° 1 ; Riom, 2.décembre 1809 ,
Sir., 12, 2, 380 ; Toulouse, 13 avril 1821, Sir., 26, 2, 37; Bordeaux, 23 mars
182-7,Sir., 27, 2, 124; Nîmes, 3 avril 1827, Sir., 27, 2, 189. Cpr. Ricard,
partie III, n°s 1322 et 1323. Voy. aussi les autorités citées à la note 6 du § 733;
Observations du Tribunat (Locré, Lég., XI, p. 333, n° 78).3Cettepropositionse justifie dans ses différentesparties par les considérations
suivantes: 1° Quand il s'agit d'une donation faite sans aucun détail, et dans
ces termes : Je donne tous mes biens présents, ou la moitié, le tiers de mes
biensprésents, le donateur peut dire avec raison que , par ces termes biens pré-
sents, il n'a entendu désigner que ce quilui resterait de fortune après déduction
de ses dettes; que tel est, dans le langage ordinaire, comme dans celui du
Droit, le sens usuel du mot biens; qu'en interprétant différemmentl'acte de do-
nation, on lui supposerait l'intention de frustrer ses créanciers, ce qui est inad-
missible; et qu'ainsi, il doit être autorisé à prélever, par forme de retenue sur
la valeurde ses biens, le montant des dettes qu'il avait au jour de la donation.
2°Mais aussi on comprend que la prétention de faire interpréter l'acte de dona-
tiondans le sens qui vient d'être indiqué, ne serait pas recevable de la part du
donateur, s'il avait délivré tous ses biens au' donataire, ou procédé avec lui au
partagede ses biens, sans déduction préalable des dettes, et sans réserves à ce
sujet. Lapleine et entière délivrance des biens donnés impliquerait une interpré-
tation en sens opposé, contre laquelle le donateur ne serait plus admis à revenir.
3°Enfin, commele droit d'exercer la déduction dont s'agit, dérive de l'intention
présuméedes perties , il est évident que le juge pourrait décider, d'après l'en-
semblede l'acte, que le donateur ne s'est pas réservé ce droit. Voy. Ricard,
Toullier, Troplong et Duranton, locc. citt. Voy. aussi L. 12, D. de donal.
(39, 5); LL. 15 et 22, C. de donat. (8, 54); L. 72, proe. D. de jure dot.
(23, 3); Savigny,System des romischen Redits, IV, § 159; Wening-Ingenbeim,
Lehrbuch des gemeinen Civilrechts, II, § 283. Du reste, cette proposition se
concilietrès-bien avec le principe que le donataire de tout ou partie des biens
présentsdu donateur n'est pas , à moins d'une conventionqui l'y soumette, tenu
desdettes de ce dernier. En effet, l'exécution d'une donation peut soulever deux
questions: l'une de savoir ce qui est compris dans la donation ,.ou , en d'autres
termes, ce que le donateur a entendu donner, et l'autre de savoir quelles sont
les charges auxquelles le donataire se trouve soumis. Ces questions, il suffit de
les énoncer pour faire aussitôt comprendre qu'elles sont distinctes et indépen-
dantesl'une de l'an^erla première étant relative à l'obligation de délivrance qui
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renfermait une désignation détaillée des objels donnés, le dona-

teur ne serait pas, en général, admis à exercer cette retenue, en-

core que de fait la donation absorbât la totalité de ses biens pré-
sents 4. Il n'y serait pas davantage autorisé dans le cas où il aurait

donné, même d'une manière collective et sans spécification,soit tous

ses meubles ou tous ses immeubles, soit une quote-part de ses

meubles ou de ses immeubles 5.

pèse sur le donateur, tandis que la secondeconcernele donataire, et suppose,
du moins en général, que la délivrancea eu lieu. Si le donateur quia disposé
de tout ou-partie de sesbiens présents est, d'après la nature même de la dispo-
sition, autorisé à retenir une valeur suffisantepour payer ses dettes, le dona-
taire ne doit point pour cela être considérécommeétant tenu de les acquitter
ou d'y contribuer. L'exercicedu [droitde retenue qui compète au donateur, ne

peut jamais avoir pour le donataire d'autre conséquence que de diminuerou
d'anéantir l'avantage de la donation. Il en est tout autrement de l'obligationà

laquelle1edonataire seserait soumisd'acquitter lesdettesdu donateur. Cetteobli-
gation, qui subsisteraitdans toute son étendue malgré la perte des choses don-
nées, et qui lierait le donataire même au delà de l'émolument de la donation,
pourrait, sous ce doublerapport, devenirpour lui une occasion de perte. Nous
ajouteronsque ces différences, quoiquepalpables, ont échappéà la plupart des
auteurs qui se sont occupés de la question de savoir si la donation de tout ou
partie des biens présents emporte, de sa nature, l'obligation de payer les dettes
du donateur; et c'est surtout à celte circonstance qu'il faut, selon nous, attri-
buer les erreurs dans lesquelles sont tombés les uns, et les incohérencesque
présentent les opinionsdes autres. — Pour savoir quelles sont les dettes dontle
donateurpeut, en pareil cas, exercer la déduction, on doit appliquer les règles
qui seront posées ci-après pour le cas où le donataire s'est engagé à payer les
dett.es du donateur. Cpr. texte elnote S infra.4Les auteurs paraissent être d'accord sur cette proposition.Voy. Toullier,V,
818, no 1; Grenier, I, 91. Cpr. en sens contraire: Limoges, 27 avril1817,
Sir., 17, 2 , 164.

3Toullier, V, 81S, no 4. Nec obslant, art. 1010 et. 1012 : Le donataire
de biens présents n'étant pas, commele légataire universel ou à titre universel,
tenu de droit du paiementdes dettes, les art. 1010 et 1012 sont complètement
inapplicablesà la questiondécidée au texte. Il s'agit ici uniquement de savoirsi
celui qui a déclaré donner, soit tous ses meubles ou tous ses immeubles, soit
une quote-part de ses meublesou de ses immeubles, peut soutenir, commecelui
qui a donné tout ou partie de ses biens présents sans distinction, que la dona-
tion ne porte que sur ce qui restera après déductionde ses dettes. Et cette ques-
tionne peut être résolueque négativement.Lesexpressions'ïowsmesmeubles,ou
tons mes immeublesne s'entendentpas, commeles termes tous mes biens, de
ce qui restera après déductiondes dettes, et n'indiquent par conséquent pas,de la part de celuiqui s'en est servi dans un acte de donation, la volontéd'opérer
une déductionproportionnellede ses dettes. Cpr. cep. Duranton, VIII, 473, no5.
Voy. en sens contraire: Grenier, I, 87.
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La question de savoir si le donataire s'esi implicitement soumis
au paiement des dettes du donateur, est une simple question de

fait, qui doit être résolue d'après l'ensemble de l'acte de donation
et les circonstances dans lesquelles il a été passé 6. Si un état des
dettes du donateur a été annexé à cet acte, le donataire doit, en

général, être considéré, d'une part, comme s'étant engage à payer
les dettes portées dans cet état, et, d'autre part, comme n'ayant
voulu se soumettre qu'au paiement de ces mêmes dettes 7.

Le donataire qui s'est obligé au paiement des dettes du donateur,
ne peut cependant, à défaut de spécification de ces dettes, être
recherché que pour cçjles dont l'existence, au jour de la donation,
est légalement établie à son égard 8.

Au surplus si, en l'absence de tout engagement exprès ou im-

plicite, le donataire n'est pas tenu personnellement et directement
des dettes du donateur, il peut, comme détenteur des biens don-

nés, être indirectement contraint à les acquitter dans les cas où,
à défaut de paiement, il serait exposé à perdre ces biens. C'est ce

cReq. rej., 20 juillet 1852, Sir., 52, 1, 825. Civ. rej., 13 novembre1854,
Sir., 54 , 1, 721. Tous les auteurs s'accordent à dire qu'en cettematière, il faut,
avant tout, consulter la commune intention des contractants. Il doit sans doute
en être ainsi dans notre système, d'après lequel ce n'est qu'en vertu d'une con-
vention expresse ou tacite que le donataire de tout ou partie des biens présents
peut être soumis au paiement des dettes du donateur. Maisles partisans du sys-
tème opposé nous paraissent être en contradiction avec eux-mêmes, lorsque,
touten décidantque le donataire est, de droit, obligéau paiement des dettes du
donateur, ils veulent cependant qu'on s'en tienne, avant tout, à l'intention des
parties. En effet, si l'on doit consulter,l'intention des contractants pour pro-
noncer sur l'existence, ou pour déterminer l'étendue d'une obligationconven-
tionnelle, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'une obligationlégale. Les
obligationsde cette dernière espèce , et notamment celle que la loi imposeà
certainssuccesseursde payer les dettes de leur auteur, ne sont pas susceptibles
d'être écartées ou modifiées, du moins en ce qui concerneles tiers créanciers,
par des intentions ni par des stipulations contraires. Cpr. § 636, texte no 1
notes3 et 4.

1
Arg. art. 945.-Grenier, I, 89. Req. rej., 2 mars 1840, Sir., 41, 1, 345. Pau,

16juillet1852, Sir., 52 , 2 , 417.
8Si le donataire pouvait être recherché pour des dettes dont l'existence au

jour dela donationne fût pas certaine, il dépendrait du donateur d'anéantir ou
d'altérer les effets de la donation, en créant de nouvellesdettes ; ce qui serait
contraire au principe de l'irrévocabilité des donations. Arg. art. 945 cbn.
art. 1328 et 1410. Toullier, V, 818, no 1. Grenier, I, 87. Duranton, VIII, 473,
n° 2. Agen, 14 novembre 1842, Sir., 42, 2, 164 Cpr. sur ce qu'il faut
entendre par dettes ayant une existence certaine avant la donation, § 508,
texteno1.

VI. 7*
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qui aurait lieu, par exemple, s'il s'agissait de dettes affectées hy-

pothécairement sur les immeubles compris dans la donation, ou si

les créanciers du donateur se trouvaient dans les conditions re-

quises pour pouvoir provoquer, au moyen de l'action paulienne,
la révocation de la donation 9.

Le donataire soumis à l'obligation de payer les dettes du dona-

teur ou d'acquitter d'autres charges, est tenu de cette obligation
sur ses biens personnels, et même au delà de l'émolument de la

donation 10.Il ne peut s'en affranchir, contre le gré du donateur,
en offrant d'abandonner ou de restituer les biens donnés 11.Quant

"Cpr. § 313. Caen, 15 janvier 1849, Sir., 49, 2 ,689.
" En pareil cas, le donataire n'est pas seulement soumis à une obligationob

rem, mais à un engagementpersonnel, qui grève comme tel son proprepa-
trimoine. Vainementdirait-on que la donationétant un acte de bienfaisance, et
ne devant par conséquent pas tourner au détriment du donataire, celui-cine
peut être tenu des charges de la donation que pro modo emolumenli. Cette
objectionn'a rien de solide. Si la donationest de sa nature un contrat unilatéral
et de bienfaisance, elle revêt, d'une manière plus ou moins complète, le carac-
tère d'un contrat synallagmatique, lorsqu'elle est faite sous certaines charges.
Or, il. est de principeque les conventionsde cette espècelient, avec une égale
force, les deux parties, et les astreignent l'une et l'autre à l'exécution intégrale
de leurs obligations. Pour pouvoir soutenir que le donataire qui s'est engagé
sans restriction à remplir certaines charges, n'est, en principe, tenu de le faire
que dans la mesure de l'émolumentdela donation, il faudrait dire, ou que l'obli-
gation contractéepar le donataire d'accomplirles charges qui lui sont imposées
par l'acte de donation, est nulle pour l'excédant de ces charges sur la valeur
des biens donnés, ou que le donateur est légalement présumé n'avoir voulu
grever le donataire que jusqu'à concurrence de celte valeur ; et nous ne voyons
pas quelledispositionlégislative, ouquel principe de droit, on invoqueraitpour
établir l'une ou l'autre de ces thèses. Cpr. Grenier,1, 94. Du reste, nous recon-
naîtrons volontiers que le juge pourrait décider, par interprétation de l'acte de
donation, que la commune intention des parties a été de restreindre, en tout
cas, les charges de la donation à la valeur des biens donnés.-.—Les auteurs
d'après lesquelsle donataire de tout ou partie des biens présents est, de droit,
tenu au paiementdes dettesdu donateur, enseignent que ce n'est là qu'une obli-
gation ob rem, qui ne s'étend pas au delà de l'émolument de la donation. Cette
opinion nous paraît incontestabledans le système auquel elle se rattache. Cpr.
§ 723, notes 3 à 5.

" Cette proposition est une conséquence du principe que les contrats légale-ment formésne peuvent être dissousunilatéralement par l'une des parties. Cpr.
§348. Elle se justifie d'ailleurs surabondamment par l'art. 932 combiné avec
les art. 934, 935 et 463, et surtout par l'art. 1086, qui supposeévidemmentquele donatairene jouit pas en général, et de Droit commun, de la faculté,d'abdi-
quer la donation.En vain invoquerait-onl'art. 894 pour dire que la donation
n'étant qu'un acte et non un contrat, les règles sur les contrats n'y sont pas
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aux tiers, au profit desquels le donataire se serait obligé à rem-

plir certaines charges, leur position est réglée par l'art. 1121.

Ainsi, le donateur peut unilatéralement délier le donataire de son

engagement, tant que les tiers n'ont pas manifesté l'intention d'en

profiter; mais, après leur acceptation, le donataire ne peut, même
du consentement du donateur, se dégager de l'accomplissement des

charges stipulées à leur profit 12.

Les règles ci-dessus développées s'appliquent également aux par-
tages d'ascendants faits par forme de donation entre-vifs. Ainsi,
par exemple, ces partages n'emportent pas, de plein droit, l'obli-

gation de payer les dettes de l'ascendant donateur, encore qu'ils
portent sur la totalité ou sur une quote-part de ses biens 13.

§ 707,

6. De la révocation des donations entre-vifs. — Notions

générales.

Les donations entre-vifs sont en général irrévocables *. Ce prin-
cipe est néanmoins soumis aux restrictions suivantes :

Les donations sont susceptibles d'être révoquées, à la demande
du donateur ou de ses ayants droit, pour cause d'inexécution des

applicables.Cette objection se trouve suffisammentréfutée par les explications
donnéessur l'art. 894, à la note 1" du § 646. Grenier, I, 79 et suiv. Toullier,V,
283.Duranton, VIII,. 17. Ferry, Dissertation, Revue étrangère et française ,
1843, X, p. 769 et suiv., et p. 972 et suiv. La plupart de nos anciens auteurs
professaientl'opinion contraire , en se fondant sur ce que la donation, étant un
acte de bienfaisance, ne devait jamais devenir onéreuse pour le donataire. Cpr.
Ricard, Des dispositions conditionnelles, chap. IV, sect. I, nos101 et 113;
Pothier,De la communauté, n° 439; Furgole, sur l'ordonnance de 1731, ques-
tion 8. Voy.dans le même sens : Troplong, III, 1217; Grenoble, 12 août 1828,
Sir., 29, 2,. 107. Mais la considération à laquelle s'attachaient ces auteurs,
manquede justesse. Voy. la note précédente. Il est , du reste , bien entendu que
le donataire serait le maître d'abdiquer la donation, s'il s'était formellementré-
servé cette faculté, et que le juge pourrait, même en l'absence d'une réserve

expresseà cet égard , décider en fait que telle a été l'intention des parties.
"Art. 1121. Cpr. § 346, texte, in fine, notes 11 et 12; Civ. rej., 23 mai 1855,

Sir., 55, 1, 417.
" Cpr.§ 733, texte et note 6.
• Cpr.§ 646, texte no 5.
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obligations ou charges imposées au donataire 2, et pour cause d'in-

gratitude. Art. 953.

Lorsqu'une donation a été faite sous une condition résolutoire,

expresse ou tacite, autre que le pacte commissoire, elle est ré-

voquée, de plein droit, par l'événement de la condition. C'est ce

qui a lieu notamment lorsqu'il survient des enfants au donateur,

qui n'en avait pas à l'époque de la donation. Art. 953.

La révocation de plein droit par l'arrivée d'une condition réso-

lutoire est régie, sauf les particularités concernant le cas de sur-

venance d'enfants, par les règles générales sur les effets des con-

ditions résolutoires 3.

§707 bis.

a. De la révocation pour cause d'inexécution des charges imposées
au donataire.

La révocation pour cause d'inexécution des charges imposées
au donataire est, en général 1, régie par les règles ordinaires sur le

pacte commissoire exprès ou tacite dans les contrats synallagma-
liques 2. Ainsi, l'inexécution des charges ne peut donner lieu à ré-
vocation qu'autant que le donataire se trouve constitué en de-
meure 3. Ainsi encore, la révocation n'a lieu qu'en vertu d'un ju-
gement, à moins qu'en stipulant le pacte commissoire, le donateur
n'ait expressément ajouté que ce pacte opérerait son effet de plein

2En se servant, dans l'art. 953, des termes pour cause d'inexécution des
conditions, les rédacteurs du CodeNapoléonont employéle mot condition, non
dans son acceptionpropre et technique, mais dans le sens vulgaire, et pour
exprimerles obligationsou charges imposéesau donataire.

3Cpr. § 302, texte no 3. Cpr. sur le retour conventionnelen particulier,
§ 700.

1Lorsqu'une donation a été faite à la charge d'une rente viagère, le seul
défaut de paiementdes arrérages de la rente autorise-t-ille donateur à demander
la résolutionde la donation?Voy. pour l'affirmative: Poitiers, 6 janvier 1837,
Sir., 37, 2, 261; Caen, 21 avril 1841, Sir., 41, 2, 433. Cette solutionnous
paraît devoir être adoptée, toutes les fois que la rente ne dépassepas, d'une
manière notable, les revenus ou intérêts des biens donnés, puisque , en pareil
cas, lesmotifssur lesquelsest fondéela dispositionexceptionnellede l'art. 1978,
ne trouvent pas d'application. Dans l'hypothèse contraire, il faudrait, selon
nous, s'en tenir à la dispositionde cet article.

2Cpr.§ 302texte no 3, et § 701.
3Art. 1139.Troplong,III, 1295à 1297.Req. rej., 3 mai 1852, Sir., 52, 1, 495
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droit 4; et, hormis ce cas, le juge est autorisé à accorder au dona-
taire un délai pour l'accomplissement de son obligation 5.Art. 956.

Enfin, la révocation s'opère avec effet rétroactif, de telle sorte

qu'elle entraîne la résolution des aliénations consenties par le do-
nataire 6, et qu'elle fait rentrer les biens donnés dans les mains du
donateur ou de ses ayants droit, francs et quittes de toutes charges
et hypothèques du chef du donataire. Art. 954.

Le droit de provoquer la révocation d'une donation pour inexé-
cution des charges imposées au donataire, appartient au donateur
ou à ses héritiers, peu importe que les charges aient été stipulées
dans l'intérêt, du donateur lui-même ou dans celui d'un tiers, et

qu'elles consistent ou non en prestations appréciables à prix d'ar-

gent. Mais les tiers au profit desquels des charges quelconques
auraient été imposées au donataire, ne sont point autorisés à de-
mander la révocation de la donation pour inexécution de ces

charges 7. Ils jouissent seulement d'une action personnelle contre
le donataire pour le contraindre à les accomplir.

Le donateur est fondé à demander la révocation de la donation

pour cause d'inexécution des obligations imposées au donataire,

quelle que soit la cause du défaut d'accomplissement de ces obli-

gations, et lors même que l'exécution en est devenue impossible
par suite de circonstances complètement indépendantes de la vo-

4L'art. 956 porte : «La révocation pour cause d'inexécution des conditions
«n'aura jamais lieu de plein droit. » Maisquelque absolus que soient les termes
de cet article, la disposition qu'il contient cesse d'être applicable, lorsque le
donateur a formellementstipulé , qu'à défaut d'exécutiondes obligationsimpo-
séesau donataire, la donation serait résolue de plein droit. Une pareille stipula-
tion, qui n'a rien de contraire à l'ordre public ni aux bonnes moeurs, doit rece-
voir son exécution ert matière de donations onéreuses, commedans toute autre
conventionsynallagmatique.Cpr. § 302, texte n° 3, et note 48.

5Toullier, V, 278. Grenier, II, 210 et 213. Vazeille, sur l'art. 956, no 2.
Coin-Delisle,sur l'art. 956, no 3. Troplong, III, 1295 et 1322. Bordeaux, 7 dé-
cembre1829, Sir., 30, 2, 65. Req.rej., 14 mai 183S,Sir., 38, 1, 849. Bourges,
10 février 1843, Sir., 44 , 2, 27. Req. rej., 3 mai 1852, Sir., 52, 1,495.
Douai, 31janvier 1853, Sir., 53, 2, 312.

6En casde révocationd'une donation ayant pour objet un meubleincorporel,),,
par exemple une rente, le donateur peut poursuivre la restitution de l'objet '

donné, même contre un tiers acquéreur de bonne foi. Caen, 21 avril 1840, Sir., ,..
41, 2, 433. — S'il s'agissait d'une donationde meubles corporels, on devrait,
pourdéterminer les effetsde la révocationà l'égard des tiers détenteurs , distin-
guerentre le cas où ces derniers sont de bonne foi, et celui où ils sont de mau-
vaisefoi. Cpr. § 356, texte, notes 41 et 42.

' Civ.rej., 19 mars 1855, Sir., 55, 1, 648.
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lonté de celui-ci 8, à moins toutefois, dans ce dernier cas, que

l'impossibilité ne soit survenue avant la mise en demeure du do-

nataire 9.

L'art. 717 du Code de procédure révisé, aux termes duquel

l'action résolutoire du vendeur pour défaut de paiement du prix,

est, sous certaines conditions, purgée par l'adjudication de l'im-

meuble vendu, saisi sur l'acquéreur, ne s'applique pas à l'action

révocatoire du donateur pour cause d'inexécution des charges

imposées au donataire 10.

Les tiers acquéreurs des biens donnés peuvent arrêter l'effet de

la demande en révocation, en offrant d'exécuter les obligations

imposées au donataire. Il en serait cependant autrement, s'il s'a-

gissait de charges qui, dans l'intention du donateur, devaient être

remplies par le donataire lui-même 11.Dans ce cas, les tiers délen-

teurs ne pourraient résister au délaissement des biens donnés en

offrant d'accomplir ces charges au lieu et place du donataire, ou

d'en fournir l'équivalent en argent 12.

§ 708.

b. De la révocation pour cause d'ingratitude.

Les donations entre-vifs ne peuvent être révoquées pour cause

d'ingratitude que dans les trois cas suivants1': 1° lorsque le dona-

8Pau, 2 janvier 1827, Sir., 29, 2 , 215.

"Troplong,.III, 1298.
"Cette solution, qui ressort de l'ensemblede la discussionà la chambredes

députés(Moniteur des 15 et 16 janvier 1841, p. 110, 121 et 125), se justifie,
d'ailleurs, par cette considérationqu'il s'agit ici d'une déchéancetout exception-
nelle,qui n'est pas susceptibled'extension.Bordeaux, 26 juin 1852, Sir., 53, 2,
145. Dissertation de Gilbertsur cet arrêt, Sir., loc. cit.

" Arg. art. 1237.11appartient au juge d'apprécier cette intention, d'après la
nature même des charges imposéesau donataire, et à l'aide des présomptions
de fait que peuvent fournir l'état et la fortune des parties , ainsi que leur posi-
tion respective.

" C'est ce qui aurait lieu notammentdans le cas où une donation aurait été
faite sous la conditionque le donatairelogerait, nourrirait et soignerait le dona-
teur jusqu'à la fin de ses jours. Limoges, 28 janvier 1841, Sir., 41, 2, 364.
Voy. aussi les observationsprésentées sur cet arrêt par MM.Devilleneuveet
Carette.

*Autrefois les cas dans lesquels les donationspouvaientêtre révoquéespour
cause d'ingratitude, étaient plus nombreux.Outre les causes de révocation ex-
pressémentmentionnéesdans la loi 10, C. de revoc. donat. (8, 56), on admet-
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taire a attenté à la vie du donateur; 2° lorsqu'il s'est rendu cou-

pable envers lui de sévices, délits ou injures graves; 3° lorsqu'il
lui refuse des aliments. Il ne serait pas permis aux juges dé pro-
noncer la révocation pour d'autres faits. Art. 955.

Le donataire peut être considéré comme ayant attenté à la vie

du donateur, quoiqu'il n'ait pas été condamné pour ce fait 2, et que
les actes dont il s'est rendu coupable, ne présentent même pas les

caractères de la tentative selon le Droit criminel. Il suffit qu'il ait,

par ces actes, manifesté, d'une manière non douteuse, l'intention

de donner la mort au donateur 3.

Les délits contre les biens du donateur peuvent, comme les dé-

lits contre sa personne, motiver la révocation de la donation 4.

tait, assezgénéralement, commetelles, tous les faits de nature à motiver l'exhé-
rédation. Cpr. Ricard, partie III, chap. VI, n°s 690 et suiv. ; Pothier, Des
donations entre-vifs, sect. III, art. 3, § 1. Les ordonnancesroyales avaient de

plus établi la peine de la révocation contre les enfants qui se mariaient sans
le consentementde leurs parents, ou sans avoir, selon les circonstances, requis
leur conseil. Voy. édit de février 1556, art. 2; ordonnance de Blois, art. 41;
déclarationdu 26 novembre 1639, art. 2. La rédaction de l'art. 953 prouve clai-
rement que les auteurs du CodeNapoléonont voulu déterminer d'une manière
limitativeles cas de révocationpour cause d'ingratitude. Duranton, VIII, 554.
Toullier,V, 330. Grenier, I, 211.

2La différencequi existe entre la rédaction de l'art. 953 et celle du ri° 1 de
l'art. 727, ne laisse aucun doute sur ce point. Il était, d'ailleurs, naturel d'ad-
mettre plus facilement une cause de révocation contre le donataire, qui lient

uniquement son droit de la libéralité du donateur, qu'une cause d'exclusion
contrel'héritier, dont le titre est dans la loi même. Toullier, V, 331. Duranton,
VIII, 555.

3Ainsi, par exemple, que le donataire, dans l'intention de donner la mort
au donateur, lâche contre lui la détente d'un fusil qu'il croit chargé à balle, tan-
dis qu'il ne l'est qu'à poudre, ou qu'il lui administreun breuvage qu'il suppose
parerreur.contenir du poison, ces faits ne constituerontpas de tentatived'assas-
sinatou d'empoisonnement.Cene sera qu'un délit manqué qui ne tombera pas
sous la répression de la loi pénale. Cpr. Rauler, Traité du Droit criminel

français, I, 99 et 104. Et cependant il est incontestable que le donataire devra,
dans ces circonstances, et quant à l'application de l'art. 953, être considéré
commeayant attenté à la vie du donateur. On voit, d'après cela, que le cas de
l'attentat à la vie du donateur ne rentre pas nécessairementdans la catégorie des
séviceset délits, et qn'il était indispensable de l'indiquer séparément. C'est ce

quen'a pas aperçu M.Duranton(VIII, 555), qui supposeque le n° 1 de l'art. 955
fait doubleemploiavec le n° 2.

4Duranton, VIII, 557. Taulier, IV, p. 97. Coin-Delisle,sur l'art. 955, no 9.

Troplong,III, 1310. Civ. rej., 24 décembre1827,Sir., 28,1, 256. Paris, 17jan-
vier 1833, Sir., 33, 2, 155. Limoges, 13 décembre1853, et Bordeaux, 6 mars

1854, Sir., 55, 2, 427. Voy. en sens contraire : Poujol, sur l'art. 955, no 6.
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Les faits articulés à l'appui d'une demande en révocation ne

doivent être pris en considération par le juge qu'autant qu'ils
sont moralement imputables au donataire. Si donc le donataire

avait, soit dans un accès de démence, soit par maladresse, négli-

gence, ou inobservation des règlements, occasionné la mort du do-

nateur, ce fait ne pourrait motiver la révocation de la donation 6.

Mais l'état de minorité ne peut servir d'excuse au donataire, lors-

que, volontairement et avec discernement, il s'est rendu coupable
de faits d'ingratitude envers le donateur 6.

Les injures et les simples délits contre la personne ou les biens

du donateur ne peuvent motiver la révocation d'une donation

qu'autant qu'ils présentent, eu égard aux circonstances et à la

condition des parties, un certain degré de gravité 7.

Le refus d'aliments de la part du donataire ne peut, en général,
motiver une demande en révocation, lorsque le donateur a des

parents ou alliés auxquels il est en droit de réclamer des aliments,
et qui sont en état de lui en fournir 8.

3Duranton, VIII, 556.
6La révocationde la donationétant une pénalité civile, directement attachée à

l'ingratitude du donataire, doit être prononcéecontre toute personne qui a agi
avec discernement: In delictis neminem oelas excusât. Arg. art. 1310. Cpr.
§ 517, note 24; § 519, note 5 ; § 612, texte n° 4, et note 26; § 613, texte n° 4
et note 49. Ricard, IIIe partie, chap. VI, sect. I, no 680. Pothier, op. cit.,
sect. III, art. 3, § 2. Toullier,V, 33.8.Duranton, VIII, 564. Grenier, I, 219.

7
L'adjectif graves, qui se trouve dans le n° 2 de l'art. 955, à la suite des

termes délits ou injures, se rapporte aux uns comme aux autres. Duran-
ton, VIII, 557. Cpr. Troplong, III, 1313; Toulouse, 29 avril 1825, Sir., 26, 2,
18 ; Bordeaux, 1.5février 1849, Sir., 49,2, 667 Voy.pour ce qui concerneen
particulier les délits contre les biens du donateur : Paris, 17 janvier 1833,
Sir., 33, 2, 155.

"Vazeille, sur l'art. 955, n° 6. Coin-Delisle,sur cet article, n° 14. Troplong,
III, 1315. Voy. en sens contraire : Duranton, VIII, 558. L'opinionémisepar
cet auteur présuppose que l'obligation alimentaire pèse en premier lieu sur le
donataire, et que toute donation dispense, du moins jusqu'à épuisement des
biens donnés, les parents ou alliés du donateur de l'obligationde lui fournir des
aliments. Or, cette -suppositionest évidemment inadmissible, puisqu'elle est
contraire à l'esprit de la loi sur les donations.Cen'est qu'autant que le donateur
se trouve dans l'impossibilité.de se procurer des aliments par une autre voie,
qu'il doit lui être permis d'en demander au donataire. L'autoriser à réclamer
des aliments de ce dernier, sans s'adresser d'abord à ses parents ou alliés en
état de lui en fournir, ce serait, sans nécessité, porter atteinte au principe
de l'irrévocabilitédes donations, et fournir au donateur, dont les.dispositions
à l'égard du donataireauraient changé, les moyens de revenir contre sa libé-
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Les donations faites en faveur de mariage 9, par des tiers au profit
des futurs époux ou de l'un d'eux, ne sont pas révocables pour
cause d'ingratitude. Art. 959. Il en est autrement des donations

faites par l'un des futurs époux à l'autre 10. La révocation peut en

ralité. Du reste, il peut se présenter des circonstances où , malgré l'existence
deprochesparents ou alliés du donateur, le donataire se rendrait coupabled'in-

gratitudeen lui refusant des aliments, et où par conséquent la révocation de
la donationdevrait être prononcée. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans
le cas où le donateur ayant été par quelque événement imprévu subitement

privéde tous moyensd'existence, le donataire refuserait de le secourir provisoi-
rement, et jusqu'au moment où il lui serait possible d'obtenir des aliments de
sesparentsou alliés.

"Une donation faite dans la vue de faciliter le mariage du donataire, n'est

pointà considérer commefaite en faveur de mariage dans le sens de l'art. 959,
si ellen'a pas eu lieu en faveur et comme conditiond'un mariage déterminé et
convenu.Bordeaux, 15 février 1849, Sir., 49, 2 , 667.

" C'esten ce sens qu'après de longs débats et de nombreuses variations, la

jurisprudenceparaît définitivement se fixer. Delvincourt, II, p. 287. Vazeille,
Des donations, sur l'art. 953.' Guilhon, II, 740. Taulier, IV, p. 99. Rodière,
Revuede législation, 1835-1836, III, p. 236. Pont; Revue de législation,
1845,III, p;lll, à la note. Demolombe, IV, 528. Troplong, III, 1348 à 1360.

Rennes, 21 mai 1808, Sir , 8, 2, 299. Paris, 8 mars 1823, Sir., 23, 2, 234.

Amiens,15 février 1827, Sir., 27, 2, 71. Aix, 20 mars 1827, Sir., 27, 2, 156.

Rouen, 23février 1828. Sir., 28, 2, 141. Paris, 28 août 1829, Sir., 29, 2, 257.

Rouen,25juillet 1829, Sir., 31, 2, 72. Caen, 9 décembre1836, Sir., 37, 2,164.
Caen,22 avril 1839, Sir., 39, 2, 372. Rennes, 20 juillet 1843, Sir., 43, 1, 729,
à la note. Lyon, 4 mars 1852, Sir., 52, 2 , 481. Civ. cass., 26 février 1856,
Sir.,56,1, 193. Civ.rej., 10 mars 1856, Sir., 56, 1, 199. Rouen, 4 mars 1856,
Sir., 56, 2, 583. —Voy. en sens contraire : Merlin, Rép., v° Séparation de

corps, § 4 , n° 5 , Quest., eod. v°, § 1, n» 2; Grenier, 1, 220 ; Toullier, II,
781; Duranton, II, 629, et VIII., 572; Favard, Rép., v» Séparation entre

époux, sect. II, § 3, n° 8 ; Poujol, Des donations, sur l'art. 959, n° 7; Coin-

Delisle, sur le même article, no 7; Bayle-Mouillard, sur Grenier, loc. cit.;

Zacharioe,§ 708, texte et note 11 ; Toulouse, 11 avril 1809, Sir., 13, 2 , 330;
Rîmes, 15 juin 1821, Sir., 22, 2, 108; Civ., cas., 17 juin -1822, Sir., 22, 1,

359; Civ.cass., 19 août 1823, Sir., 24, 1, 30; Civ. rej., 30 mars 1824, Sir.,
24, 1, 306; Civ. cass., 13 février 1826, Sir., 26, 1, 265; Douai, 15 janvier
1828, Sir., 28, 1, 140 ; Civ. cass., 30 mai 1836, Sir., 36, 1, 728; Rouen,
28 janvier 1837, Sir., 37, 2, 166 ; Riom, 19 août 1839, Sir., 40, 2, 59 ; Civ.

cass., 21 décembre1842, Sir., 43, 1, 728 ; Civ. cass., 21 novembre 1843, Sir.,
44,1, 235; Riom, 4 décembre 1843, Sir., 44, 2, 78 ; Douai, 28juin 1854, Sir.,
54, 2, 541. Cette dernière opinion, que nous avionsd'abord adoptéeavec Za~
charioe, a pour elle le texte de l'art. 959 ; et nous pensons encore qu'en s'atta-
chant uniquementà la significationusuelle des mots donations en faveur de

mariage, il serait difficilede ne pas y comprendre les donations faites par l'un
des futurs conjoints à l'autre. C'est en ce sens général que ces expressionsont



108 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

être demandée, sans qu'il soit même nécessaire de faire au préa-

lable prononcer la séparation de corps contre l'époux donataire 11.

Les donations sont sujettes à révocation pour cause d'ingrati-

tude, quelles qu'en soient d'ailleurs les modalités, et sous quelque
forme qu'elles aient été faites. Ainsi, les donations onéreuses 12,

les rémunératoires 13, et même les mutuelles 14sont soumises à la

étéprises par nos anciensauteurs. Voy. d'Aguesseau, Correspondance officielle,
lettre du 25 juin 1731, édit. Pardessus, t. XII, p. 318 ; Ferrière, Dictionnaire

de Droit, y" Donationentre futurs conjoints.Voyaussi Ordonnancesur les do-

nations de 1731, art. 39. C'est en ce sens que les rédacteurs du Codelès ont

eux-mêmesemployéesdans l'art. 960. Nous ajouterons qu'on peut encoreinvo-

quer, pour l'application de l'art. 959 aux donationsentre futurs conjoints,-les

dispositionsdes art. 1092et 1081. Mais, malgré ces raisons, l'opinionémiseau
texte nous paraît devoirprévaloir. Les explicationsdonnéespar les orateurs du

gouvernement et du Tribunat sur les motifs qui ont fait excepter les donations
en faveurde mariage de la révocabilitépour cause d'ingratitude , prouventqu'on
n'a eu réellement en vue que les donations faites aux futurs conjoints par des
tiers. Voy.Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu, Rapport au Tribunat,
par Jaubert, Discours au Corps législatif, par Favard (Locré, Lég., XI,
p. 397, no 50, p. 464, no 54, p. 500 et 501, n»"8).En présencede ces explica-
tions, qui ne laissent pas de doute sur l'a ratio legis, l'interprétation restrictive
nous paraît parfaitementlégitime, et nous hésitons d'autant moins à l'admettre
au cas particulier, que le résultat auquel elleconduit, est tout à la foispluséqui-
table et plus moral que celui qui découleraitde l'applicationlittérale de la loi.

" Dumoment qu'on admet que les donations entre futurs conjoints sont ré-
vocablespour caused'ingratitude en vertu de l'art. 955, il n'existe aucune raison
pour soumettre, en droit, la recevabilitéde l'action en révocation à la condition
d'une demandepréalable en séparation de corps. Sans doute , l'époux' donateur
qui, ayant eu connaissancede l'offensecommiseà son égard, n'aura pas de-
mandéla séparationet aura continué de cohabiteravec son conjoint, devra faci-
lement être présumé avoir remis cette offense,et pourra , par ce motif, être dé-
claré déchude l'actionen révocation.Cpr.texte et note 25 infra. Maisc'est là une
pure questionde fait qui reste abandonné à l'appréciation des tribunaux. Demo-
Iombe, IV, 528, in fine. Voy. cep. Troplong, III, 1362et 1363. Ce dernier au-
teur semblesoumettred'unemanièreabsolue, et en pointde droit, l'admissibilité
de l'action en révocation, en tant qu'elle est formée par l'époux donateur,à
l'introductiond'une demandeen séparationde corps. Maisque déciderait-ildans
le cas où cet époux, s'étant de fait séparé de sonconjoint, se bornerait à former
une demandeen révocation?

'-11 est bien entenduque la révocationdes donationsonéreuses ou rémunéra-
toires n'a lieu que jusqu'à concurrence de la libéralité qu'elles renferment.
Cpr. § 701, texte et note 11. Pothier, op. cit., sect. III, art. 3, § 3. Trop-
long, III, 1318.

" Cpr. § 702. Pothier, op. et loc. citt. Troplong, loc. cit. Req. rej., 17 août
1831,Sir., 31, 1, 317.

14Cpr.§ 703, texte et note 2. Pothier, op. et loc. citt. Duranton, VIII, 565.•

Troplong, III, 1319.
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révocation pour cause d'ingratitude, comme les donations ordi-

naires. Ainsi encore, les donations déguisées et les dons manuels

y sont sujets, comme les donations qui ont eu lieu dans la forme

prescrite par l'art. 93115. Celte cause de révocation s'applique
même aux simples remises de dettes faites anhno donandi 16.

La révocation d'une donation pour cause d'ingratitude ne peut
être demandée que par le donateur lui-même ou ses héritiers 17.

Les successeurs universels et les créanciers du donateur seraient

15Troplong, III, 1320.
"Pothier, op. et loc. citt. Delvincourt, II, p. 78. Duranton, VIII, 566.

Vazeille,sur l'art. 965, n° 9.
" L'action en révocation pour cause d'ingratitude est une de ces actions qui

.ont pour objet principal la vengeance d'une injure, et dans lesquelles l'intérêt
pécuniaire n'est qu'accessoire (acliones vindictam spiranles). Elle ne devrait
donc, dans la rigueur des principes, être accordée qu'à la personne même du
donateuroffensé, et non à ses héritiers, sauf seulement à ces derniers à suivre
l'instancequi aurait été engagée par le donateur lui-même ; et c'est effectivement
ce que décidela loi 7, C. de revoc. donat. (8, 56). Ricard, partie III, chap.VI,
sect. III, n°s 704 et suiv. Pothier, op. cit., sect. VII, art. 3, § 4. Cpr. cependant
L. 10, C. eod. tit. ; Savigny, System des Pandeclenrechts, IV, § 169. Les ré-
dacteurs du Code Napoléonont cru devoir s'écarter de cette décision, en auto-
risant les héritiers du donateur à demander la révocation de la donation, lors-
qu'il est décédé avant l'expiration de l'année à compter du jour où il a eu
connaissancedes faits d'ingratitude. Us sont partis de cette idée, que si les héri-
tiers sont, en général, non recevables à former une action de l'espèce de
cellesdont il s'agit, c'est uniquement parce que l'offenséest présumé avoir par-
donné l'injure, lorsqu'il est décédé sans en avoir poursuivi la réparation. Et
commecette présomption ne leur a paru complètementjustifiée que dans le cas
oùil se serait écoulé une année depuis le moment où le donateur a eu connais^
sancede l'ingratitude du donataire, ils sont naturellement arrivés à cette con-
clusionque l'action des héritiers doit être admise, lorsque le donateurest décédé
avantl'expiration de ce délai. Quoi qu'il en soit, il semble incontestable que ce
n'est pas en qualité de successeurs aux biens du donateur, mais commerepré-
sentantsa personne, que ses héritiers'sont, le cas échéant, autorisés à deman-
der la révocation de la donation, ou à suivre la demande qu'il a formée à cet
effet.Il est, en effet, impossible de considérer l'action en révocation pour cause

d'ingratitude comme constituant, après le décès du donateur, un droit pécu-
niaire qui dépende de son hérédité. Elle reste pour les héritiers ce qu'elle était

pour le donateur lui-même, une action ayant principalementpour but la répara-
lion de l'injure faite à ce dernier, et dans laquelle la reprise des biens donnés
n'est qu'un objet accessoire. S'il en était autrement, les créanciers héréditaires
en cette qualité, et les créanciers personnels de l'héritier seraient recevables
à exercer cette action du chef, et contre le gré de ce dernier, lorsqu'il est

cependantgénéralement reconnu que les créanciers du donateur ne peuvent,
de son vivant, user de cette faculté. Cpr. la note suivante.
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sans qualité, non-seulement pour intenter une pareille demande,

mais encore pour la continuer dans le cas où il l'aurait lui-même

introduite 18.Du reste, rien n'empêche que le donateur ou ses hé-

ritiers ne cèdent à un tiers l'action en révocation qui leur com-

pète 19.
La demande en révocation ne peut être intentée que contre le

donataire lui-même, et non contre ses héritiers ou successeurs uni-

versels. Mais lorsqu'elle a été formée contre le donataire, elle peut
être suivie contre ces derniers 20.Art. 957, al. 2.

Celte demande doit, à peine de déchéance, être introduite dans

l'année, à compter du jour où les faits imputés au donataire ont

eu lieu, ou du jour auquel ces faits ont pu être connus du dona-

teur et, selon les cas, de ses héritiers. Lorsque le donateur est

décédé après avoir obtenu connaissance de l'ingratitude du dona-

taire, et sans avoir formé la demande en révocation, ses héritiers

doivent l'intenter avant l'expiration du laps de temps qui restait à

courir lors de son décès pour parfaire l'année pendant laquelle il

aurait été lui-même recevable à agir. Que si le donateur est décédé

sans avoir connu l'ingratitude du donataire, le délai ne commen-

cera à courir contre les héritiers qu'à dater du décès du donateur,
ou du jour auquel ils auront eux-mêmes obtenu connaissance des
faits dont le donataire s'est rendu coupable 21. Art. 957, al. 1.

"Cette propositionse trouve suffisammentjustifiée, quant aux successeur^
universels, par les développementsdonnés à la note précédente, et en ce qui
concerne les créanciers, par les raisons déduites à la note 26 du § 312.

"Cpr. § 312, note 13; § 359,note 13.—La cour de Pau a décidé, le 2jan-
vier 1827 (Sir., 29, 2, 215), que la vente consentie par le donateurdes biens
comprisdans une donationsusceptibled'être révoquéeen raison de l'ingratitude
du donataire, emportaitvirtuellement au profit de l'acheteur la cessionde l'ac-
tion en révocation.

20C'est ce qui a toujours été admis, suivant la règle Omnes actiones qnoe
morte aut lempore pereunt, semel inclusoejudicio salvoe permanent. Cpr.
Ricard et Pothier, locc. citt.; Brillon, v° Adultère, no 37. Le texte du second
alinéa de l'art. 957 n'a rien de contraire à cette proposition.Si cet article refuse
au donateur le droit de demander la révocation, c'est-à-dire, d'intenter la de-
mande en révocation contre les héritiers du donataire, il ne lui interdit pas de
suivre contre eux une demande qu'il aurait formée à cet effet contre le dona-
taire lui-même.Toullier,V, 337. Duranton, VIII, 562. Troplong, III, 1328.

21Ces deux dernières propositionsse lient intimement l'une à l'autre, et se
justifientpar les considérationssuivantes : Le délai pour l'introductiondelà de-
mande en révocationa été restreint à une année par le motifque le silencedu
donateurou de ses héritiers pendant ce laps de temps fait présumer qu'ils ont



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 708. 111

Le délai d'une année fixé pour l'introduction de la demande en
révocation court contre toute personne indistinctement 22. Il ne

serait même pas suspendu pendant le mariage du donateur et de
la donataire 23. La circonstance que l'époux donateur aurait intro-

pardonnél'offense. Or, comme le silence du donateur ou de ses héritiers ne peut
leur être opposéqu'autant qu'ils étaient instruits des faits d'ingratitude , le délai
dont s'agit ne doit courir contre eux qu'à dater du jour où ils obtiennent con-
naissancede ces faits. Arg. art. 1304, al. 2. On s'est cependant prévalu des
expressionsfinales de l'art. 957, ou qu'il ne soit décédédans l'année du délit,
poursoutenir que les héritiers du donateur n'étaient, en aucun cas, recevables
à agir après l'expiration de l'année du délit, et que c'était seulement en faveur
du donateur que le délai ordinaire se trouvait prorogé par suite du défaut de
connaissancedes faits d'ingratitude. Mais cette manière d'interpréter l'art. 957
est évidemmentinadmissible. Il résulte, en effet, de la corrélation qui existe
entreles deux parties de cet article, que c'est l'action telle qu'elle est réglée,
quantau délai, par le premier alinéa, que le second alinéa accorde aux héritiers
du donateur, et qu'ainsi ces derniers sont fondés à se prévaloir de la disposi-
tiondu premier alinéa qui détermine le point de départ de ce délai. L'interpréta-
tion que nous combattons, est d'ailleurs contraire à l'esprit de la loi, qui a été
d'accorderl'action en révocation aux héritiers du donateur, toutes les fois qu'elle
ne s'est pas éteinte dans la personne de ce dernier. Cpr. note 17 supra. Nous
ajouteronsque cette interprétation conduirait à l'absurde, puisqu'en l'admet-
tant, il faudrait déclarer les héritiers non recevables à agir dans le cas où le
donateur serait décédé après l'année de l'offense, et sans en avoir eu connais-
sance, quoique dans cette hypothèse le délai pour introduire l'action n'eût
mêmepas commencé à courir contre le donateur, et que, d'un autre côté, ses
héritierseussent été absolument sans qualité pour agir avant son décès. Duran-
ton, VIII, 562. Troplong, III, 1332. Civ. rej., 24 décembre 1827, Sir., 28, 1,
256.Req. rej., 17 août 1831. Sir., 31, 1, 317. Rouen, 4 mars 1856, Sir., 56,
2, 583.Cpr. Douai, 15 janvier 1828, Sir., 28, 2, 140.

22Necobslal, art. 2252. 11ne s'agit pas ici d'une véritable prescription, mais
d'un simple délai emportant déchéance ; et l'art. 2252 n'est pas applicableà de
pareilsdélais.

"On oppose, en sens inverse, la dispositionde l'art. 2253. Mais cet article
semble, de même que l'art. 2252, absolument inapplicableaux simplesdélais
emportantdéchéance. Et quand mêmeil serait permis d'en étendre la disposition
auxdélaisfixéspour l'exercice de certaines actions ou facultés , par exemple de
l'actionen rescision pour cause de lésion , ou de la faculté de réméré, on ne

pourrait, sans se mettre en opposition avec l'esprit de la loi, l'appliquer à
l'action en révocation pour cause d'ingratitude. Commela déchéance attachée.
parl'art. 957à l'inaction du donateur, est fondée sur une présomption de pardon
de sa part, cette déchéance est naturellement opposableentre époux, puisque
entreeux la remise d'une offensese présume plus facilement qu'entre personnes
étrangères. En vain dirait-on que la présomption de remise de l'offense peut
se trouverécartée par les circonstances de la cause, par exemple,parla sépara-
tionde fait des deux époux. Il ne faut, en effet, pas perdre de vue que la pré-



112 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

duit une action en séparation de corps, sans cependant demander

la révocation des avantages faits à son conjoint, n'aurait pas pour
effet de proroger le terme de la déchéance établie par l'art. 95724.

Du reste, l'action en révocation serait éteinte, même avant l'ex-

piration du délai dont il s'agit, si le donateur ou ses héritiers

avaient formellement ou tacitement remis l'offense au donataire 25.

Ils seraient présumés avoir pardonné à ce dernier, s'ils avaient

volontairement exécuté la donation à une époque où ils avaient

déjà connaissance des faits d'ingratitude 26.

La révocation pour cause d'ingratitude n'a jamais lieu de plein
droit. Le juge, saisi delà demande, apprécie souverainement, sous

le double rapport de leur imputabilité et de leur gravité, les faits

reprochés au donataire. Art. 956.
Celte révocation ne rétroagit pas vis-à-vis des tiers au delà de la

demande; mais elle devient, en général, efficace à leur égard à

partir de ce moment 27. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une donation

somptionde pardon qui sert de base à la dispositiondu premier alinéa de
l'art. 957, est une présomptionsur le fondementde laquelle la loi dénie l'action
en justice, et qui n'admetpar conséquentaucune preuve contraire. Paris, 6juillet
1814, Sir., 15, 2, 272. Civ. rej., 10 mars 1856, Sir., 56, 1, 199. Cpr. en sens
contraire : Troplong, III, 1343; les considérants d'un arrêt de rejet de la
chambre civile, du 17 mars 1S35, Sir., '35, 1, 163; Rouen, 25 juillet 1829,
Sir., 31, 2, 72; Caen, 22 avril 1839, Sir., 39, 2, 372; Rennes, 20 juillet 1843,
Sir., 43, 1, 729 à la note ; Caen, 30 décembre1854, Sir., 56, 1, 199.

24Douai, 15 janvier 1828, Sir., 28, 2, 140. Voy. cep. Troplong,'III, 1338à
1343. Nousreconnaissonsque l'opinion du savant auteur devrait être suivie, si
l'on admettait l'extensionà la séparationde corps des dispositionsde l'art. 299
du Code Napoléon.Dans ce système, en effet, la demandeen séparation de
corps impliqueraitvirtuellementcelle en révocationde donation.Maisnous per-
sistons à penser que cette extension ne doit pas être admise.

23
Arg. art. 272. Ricard, partie III, chap. VI, sect. III, no 730. Pothier,

op. cit., sect. III, art. 3, § 5. Duranton, VIII, 561. Delvincourt, sur l'art. 957.
Troplong, III, 1325et 1326.

26Troplong, III, 1327. Req. rej., 4 janvier 1842, Sir , 42, 1, 214.
27Ladispositiondu premier alinéa de l'art. 958, suivant laquelle la révocation

pour caused'ingratituden'a d'effet,à l'égard des tiers, qu'à compter du jour de
l'inscriptiond'un extrait de la demande en marge de la transcription, ne con-
cerne évidemmentque les donationssujettes à transcription, c'est-à-dire, celles
qui ont pour objet des immeubles.Quantaux autres donations, il faut s'en tenir
au principe de l'ancien Droit, d'après lequel les effetsdelà révocationremon-
taient au jour de la demande, qui imprimeaux biens comprisdans la donation
le caractère de choseslitigieuses.Pothier, sect. III, art. 3, § 4. Ceprincipeest
évidemmentcelui qui a servi de point de départ au législateur. Il suffit, pours'en convaincre,de recourir à la rédactionprimitivede cet article, qui faisait ré-
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ayant pour objet des immeubles, la révocation n'a d'effet à ren-

contre des tiers qu'à dater de l'inscription d'un extrait de la de-

mande en marge de la transcription de l'acte de donation 28.Ainsi,
elle ne préjudicie ni aux aliénations faites par le donataire, ni aux

hypothèques et autres charges réelles qu'il a pu imposer sur les
biens donnés, avant l'une ou l'autre des époques qui viennent

d'être indiquées. Art. 958, al. 1.

Mais, entre les parties, les effets de la révocation remontent au

jour de la donation, en ce sens du moins que le donataire est

non-seulement obligé de restituer tous les biens donnés qu'il pos-
sède encore, mais qu'il est de plus tenu de bonifier au donateur la

valeur, eu égard au temps de la demande, de ceux de ces biens

qu'il aurait aliénés 29,et de l'indemniser en raison des hypothèques
ou aulres charges dont il les aurait grevés 30,peu importe, d'ail-

monterles effetsde la révocationau jour de la demande, et qui n'a été modifiée,
sur les observationsdu Tribunat, qu'en ce qui concerne les immeubles. Voy.
Locré, Lég., XI, p. 225, art. 62, p. 318. no 39. — Il résulte de là, entre
autres, que la révocation d'une donation ayant pour objet une créance, en-
traînel'annulationdu transport de cette créance consenti par le donataire , lors-

que la signification ou l'acceptation du transport n'a eu lieu que depuis l'intro-
ductionde la demande en révocation. Toutefois, pour prévenir toute objectionde
la part du cessionnaire, le donateur agira prudemment en signifiant la demande
en révocationau débiteur de la créance.

28Sila transcription n'avait pas été effectuée, le donateur devrait, pour assurer
l'effetde la demande en révocation , remplir lui-même cette formalité, et faire
inscrireensuite sa demande en marge de la transcription. Toullier, V, 325.
Duranton,VIII, 570. Cpr. Observations du Tribunat (Locré, Lég., XI,
p. 318, no 39).29Ricard (partie I, chap. VI, sect. III, nos 714 et suiv.), et Pothier (op.
cit., sect. III, art. 3, § 4) enseignaient, en se fondant sur la loi 7, C. de revoc.
donat. (8, 56), et contre l'avis de Dumoulin(Commentant in consuetudines
parisienses, § 33, glose 1, n° 57), que le donataire n'était pas tenu, en cas de
révocationdelà donation pour cause d'ingratitude, de restituer la valeur des
chosesaliénées avant la demande, encore qu'il se trouvât enrichi par suite de
leur aliénation. Les rédacteurs du Code Napoléon ont rejeté celte manière de
voir qui, mêmedans les principes du Droit romain, était beaucouptrop absolue.
Cpr.Savigny,System des Pandectenrechls, IV, § 169. On ne peut, selon nous,
qu'applaudirau système qu'ils ont adopté, puisqu'il présente le doubleavantage
d'assurer l'efficacitéde la peine attachée par la loi à l'ingratitude du donataire,
et d'empêcher que le droit du donateur de demander la révocation de la dona-
tion, ne devienne illusoire par suite de la circonstance purement accidentelle
de l'aliénation des objets donnés, et bien que le donataire se trouve d'ailleurs
in bonis.

30Cettepropositionest une conséquenceforcée de la règle posée par le second
alinéade l'art. 958. Troplong, III, 1347. Cpr. la note précédente.

VI. s
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leurs, que ces aliénations ou constitutions de charges réelles aient

été faites.à titre gratuit 31. Quant aux fruits ou revenus des biens

donnés, le donataire n'en doit la restitution qu'à compter du jour

de la demande. Ce n'est aussi, en général, qu'à partir de celte

époque qu'il doit compte des détériorations des biens donnés, pro-

venant, soit du défaut d'entretien de ces biens, soit de change-

ments qu'il y aurait exécutés. Art. 958, al. 2 et arg. de cet article.

§ 709.

c. De la révocation pour cause de survenance d'enfantsl.

Toute donation émanée d'une personne qui n'avait pas d'enfants

ou de descendants actuellement vivants, à l'époque où elle a été

passée, demeure révoquée de plein droit, lorsqu'il survient des

enfants au donateur. Art. 960.
1° La révocation pour cause de survenance d'enfants est fondée

sur la présomption légale que le donateur ne se serait pas dépouillé

31Ubi lex non distingua, nec nos distinguere debemus. La distinctiondont

s'agit serait d'ailleurscontraireà l'esprit de la loi. Cequi prouve, en effet, que
le législateur n'a pas entendufaire dépendrel'obligationde restitutionqu'il im-
posait au donataire, de la circonstanceque ce dernier se trouverait enrichipar
suite de l'aliénation de tout ou partie des choses données, c'est qu'il a fait
porter cette obligationsur la valeur des objetsaliénés, sans égard au prixque
le donataire peut en avoir retiré, et sans distinguers'il a dissipéce prix, ou
s'il l'a utilement employé.Voy.cependanten sens contraire : Zacharioe, § 708,
note 13.

*Lajurisprudencedes parlementsavait étenduà toute espècede donationsla
dispositionde la loi 8, C. de revoc. donat. (8, 56), qui déclarait révoquées,
pour cause de survenance d'enfants, les donations faites par un patron à son
affranchi; et cette jurisprudenceavait été consacréepar l'ordonnancede 1731.
La commissionde rédaction du CodeNapoléon,préoccupéedes inconvénients
qu'entraîné^'incertitudetrop longtempsprolongée de la propriété, crut devoir
rejeter cette cause de révocation, et inséra, à cet effet, dans son projet, une
dispositionainsi conçue: «La survenance d'enfants n'opère plus la révocation
«des donations, mais seulementleur réduction à la quotité disponible.» Titre
des donations, art. 68. Cet article, maintenupar la sectionde législationdu
Conseild'état, devint, au sein de ce conseil, l'objet d'une discussionassezvive,
à la suite de laquelleon résolut de s'en tenir au Droitétabli par l'ordonnancede
1731. Les art. 960à 966 sont la reproductionà peu près littérale des art. 39à
45 de cetteordonnance,et doivent, par conséquent,être entendusdans le même
sensque ces derniersétaient interprétés et appliqués.Voy. Discussion au Con-
seil d'étal (Locré, Lég., XI, p. 227, no13).
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au profit d'étrangers, s'il avait pensé qu'il dût avoir des enfants,
et qu'ainsi il n'a entendu donner que sous la condition de révoca-
tion en cas de survenance d'enfants 2. Cette présomption est telle-

ment absolue qu'elle ne céderait pas devant une déclaration con-

traire du donateur, et que la révocation s'opérerait, malgré toute

clause ou convention par laquelle il y aurait renoncé. Art. 965. Du

reste, la révocation est établie, bien moins au profit du donateur

en cette qualité, que dans son intérêt comme père des enfants qui
lui sont survenus et dans l'intérêt de ces derniers 8.

2° La révocation pour cause de survenance d'enfants s'applique
non-seulement aux donations faites dans la forme ordinaire, mais
à toute espèce de libéralités entre-vifs, en quelque forme, à quel-
que titre, et sous quelques modalités qu'elles aient été faites. Ainsi,
elle a lieu pour les donations déguisées 4, les dons manuels 6, les

stipulations faites en faveur d'un tiers dans l'une des hypothèses
indiquées par l'art.1121°, et même pour les simples remisesde dettes
effectuées animo donandi 7, comme pour les donations faites dans

2Pothier,Des donations entre-vifs, sect. III, art. 2. Discussion au Conseil
d'étal (op. et loc. citt.). Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré,Lég.,
XI, p. 397,no 51). Discours de Favard (Locré, Lég., XI, p. 462, no 51).

3Cettepropositionest importante , puisqu'elle fournit le principe de solution
applicableà plusieurs questions.qui seront examinées ci-après. Ricard, part. III,
chap.V,sect. 11, no 572. Pothier, op. cit., sect. III, art. 2, § 1. Discussion au
Conseild'état (op. et loc. citt.). Cpr. en ce sens, les considérants des arrêts de
la cour de cassation et de la cour de Montpellier cités à la note suivante.
Voy.cep. Furgole, sur l'ordonnance de 1731, quest. 16 ; Toullier,V, 302; Gre-
nier,I, 203.

4Arg. art. 965. Si le donateur ne peut directement, et par une clause ex-
presse,renoncer à la révocation, il ne peut pas davantagey renoncer en dégui-
sant sa libéralité sous l'apparence d'un contrat onéreux. Le système contraire
estd'autantmoinsadmissible, que la révocation est établie dans l'intérêt des en-
fants, aussi bien que dans celui du donateur lui-même. Troplong, III, 1400.
Toulouse, 9 janvier 1821, Sir., 21, 2, 242. Nîmes, 26 décembre 1S2S,Sir.,
29, 2, 112. Req. rej., 6 novembre1832, Sir., 32, 1, 801. Montpellier,12 juin
1834, Sir., 35, 2, 24. Douai, 7 juin 1850, Sir., 50, 2, 402. — Onpeut cepen-
dantse demandersi, en pareil cas, la révocation aurait effetrétroactif à l'égard
des tiers; et nous pencherions assez pour la solution négative. Voy. en ce sens

Bayle-Mouillafd,sur Grenier, II, 206.Voy. en sens contraire: Troplong,111,1424.
Cpr.surla questionanalogue qui se présente en matière de réduction : § 6851er,
texteet notes 2, 3 et 6'.

3Cpr.§ 632, texte et notes 17 ; § 684, texte et note 5.
"Cpr.§659, texte, notes 10 et 11 ; Rennes, 18 août 1836, Sir., 38, 2, 71.
7Polhier, op. et loc. citt. Delvincourt, II, p. 80. Duranton, VIII, 856.

VI. 8-
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la forme prescrite par l'art. 931. Ainsi encore, elle a lieu pour les

donations onéreuses 8, ou rémunératoires 9, et pour les mutuelles 10,

comme pour les donations purement gratuites. Enfin, elle s'ap-

plique même, en général, aux donations en faveur de mariage, soit

de biens présents, soit de biens à venir, ou de biens présents et à

venir.
Les donations faites entre époux, soit par contrat de mariage 11,

Vazeille,sur l'art. 965, no 5. Troplong,III, 1398et 1399.— Toullier(V, 312),
Poujol(surl'art. 960, no 17), Zacharise(§709, texteet note 10) et M.Coin-Delisle

(sur l'art. 953, no 14), tout en admettant que les remises de dettes sont de leur
nature sujettes à révocationpar survenanced'enfants, enseignentque la révoca-
tion n'a pas lieu, si la remiseayant été opéréed'après le modeindiquéaux art,
1282et 1283,ne se trouvepas.constatéepar un acte en forme. Maiscetterestric-
tion doit être rejetée, puisqu'elleest contraire à l'esprit commeau texte del'art.

960,qui, en soumettantà la révocation toute espècede donations, c'est-à-dire,
de libéralitésentre-vifs,n'admetaucune distinctiontirée de la forme ou du mode

employépour exercer une libéralité. Il peut sans doute arriver, dans l'hypo-
thèse dont s'agit, que le débiteurauquel l'acte constatant la créance a été res-
titué, vienne-àsoutenir que la restitution en a eu lieu par suite de paiement, et

qu'ainsi le créancier ou ses enfants se trouvent embarrasséspour justifierque
la remisea eu lieu à titre gratuit. Maisquellesque soientles difficultésque cette

preuvedoived'ordinaireprésenter en fait, elle n'en est pas moinsadmissibleen
droit, non-seulementdans le cas de la tradition volontaire de la grosse d'un
acte authentique, mais encore dans celui de la restitution d'un acte original
sous signatureprivée. Si le créancierest, en général, non recevableà prouver,
contre l'allégationdu débiteur, que la restitutionde l'acte constatant l'existence
de la créance a eu lieu dans le but d'une remise de dette purement gratuite,
cette règle reçoit naturellement exception toutes les fois que son application
pourrait avoirpour effetde couvrirune fraudeà la loi. Or, c'est ce qui aurait
lieu, si le créancierqui, à une époqueoù il n'avait pas d'enfants, a fait au dé-
biteur remise de la dette, en lui restituant l'acte qui la constate, n'était pas
admis, en cas de survenance d'enfants, à prouver que cette restitution a eu
lieu à titre gratuit. Dans ce système, en effet, il dépendrait du créancier qui
voudrait exercer une libéralité en faveur du débiteur, de la soustraire à toute
chance de révocation, et d'éluder ainsi la dispositionsi absoluedes art. 960et
965.Cpr. § 323, texte et note 26.

'

8.Cpr.§ 701, texte, notes 10 à 14. Troplong,III, 1396.
9Cpr. § 702. Troplong,III, 1397.
10Cpr. §.7.03,texteet note 2. Troplong, III, 1392à 1395.
ML'art. 960excepte de la révocation, non-seulementles donationsfaites en

faveur de mariagepar les conjoints l'un à l'autre, mais encore celles qui sont
faites par les ascendantsaux conjoints.Nousn'avonspoint cru devoirreproduire
celte dernièredisposition, complètementsurabondante, puisque l'ascendantqui
donnepar contrat de mariage aux futurs conjoints, ou à l'un d'eux , n'est pas
sans enfants ou descendants, et qu'ainsi la dispositionprincipalede l'art.'960
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soil pendant le mariage 12, sont seules exceptées de la révocation

pour cause de survenance d'enfants. L'exception relative à ces do-
nations s'applique non-seulement au cas où il naît des enfants du

mariage même en vue duquel elles ont eu lieu, mais encore au cas
où cette union s'éKint dissoute sans enfants parla mort de l'époux
donataire, il survient au donateur des enfants d'un nouveau ma-

riage 18. Du reste, cette exception ne s'étend pas aux donations

que l'un des époux aurait faites à l'autre antérieurement au con-
trat de mariage, et à une époque où leur union n'était pas encore

projetée 14.

L'étendue de la donation et la valeur des objets donnés sont éga-
lement sans influence sur la révocation. Les donations demeurent

révoquées par la survenance d'enfants, quelque considérables ou

quelque modiques qu'elles soient, eu égard à la fortune du dona-

est inapplicableà de pareilles donations. Cette exception, qui se trouvait égale-
mentmentionnéedans l'art. 39 dé l'ordonnance de 1731, paraît y avoir été in-
séréepour trancher une controversequi s'était élevéesur le point de savoir si
la donationfaite par un père à l'enfant unique qu'il avait alors, se trouvait révo-
quéepar la survenanced'autres enfants. Troplong, III, 1390. Du reste, Pothier
avaitdéjà reconnu (op. cit., sect. III, art. 2, § 1) que les termes de l'ordon-
nance,par aulres que par les conjoints ou les ascendants, étaient loin d'être
clairs,et les observationsdu Tribunat, à la demandeduquel on a substitué à
cestermesles suivants : par autres que par les ascendants aux conjoints, ou
par les conjoints l'un à l'autre, n'ont pas levé la difficulté, parce que cette
nouvellerédaction ne rend pas exactement la pensée que le Tribunat semble
avoirvouluexprimer. Voy. Locré, Lég., IX, p. 319, n° 4.

"Art. 1096, al. 3. M. Duranton (VIII, 587) n'avait pas présent à l'esprit la
dispositionde cet article, lorsque, dans le passagecité, il s'est attaché à établir,
par une série d'arguments dont l'exactitude pourrait être contestée, que les do-
nationsfaites entre époux pendant le mariage ne sontpas révocablespour cause
desurvenanced'enfants.

"En effet, la loi exempte les donations dont s'agit de la révocation pour
causede survenance d'enfants, sans distinguer entre le cas où il naîtrait des
enfantsdu mariage même en faveur duquel elles ont été faites, et celui où le
mariages'étant dissous sans enfants, il serait né au donateur des enfants d'un
mariagesubséquent.D'Aguesseau, Correspondance officielle, lettre du 25 juin
1731,.éàit.Pardessus, XII, p. 318 et 319. Merlin, Quest., v° Révocation, § 1,
Toullier,V, 310. Duranton, VIII, 582. Poujol, sur l'art. 960, no 10. Coin-
Delisle,sur l'art. 960, no43. Troplong, III, 1389. Req. rej., 29messidor an XI,
Dev.et Car-, Coll. nouv., I, 1, 834. Voy. en sens contraire : Furgole, sur
l'art. 39 de l'ordonnance de 1731, quest. 49, n° 4; Delvincourt, II, p. 289 ;
Grenier,1, 199.

"Duranton, VIII, 574.
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teur. On doit cependant excepter de la révocation les petits pré-

sents d'usage ou de circonstance 15.Art. 960.
3° L'existence, au temps de la donation, d'un seul enfant ou

descendant légitime ou légitimé fait obstacle à la révocation pour
cause de survenance d'enfants 16. Mais l'enfant simplement conçu

. à l'époque de la donation ne doit pas, au point de vue dont il s'a-

git, être considéré comme ayant existé dès cette époque. Art. 961.

L'existence, autempsdeladonalion, d'un enfant naturel reconnu

ne forme pas obstacle à la révocation 17,encore que cet enfant ait

'
"Arg. art. 852et 108.3.Pothier, op. et loc. citt. Toullier, V, 311.
"L'art. 960 s'exprime, à la vérité, au pluriel, en disant: par personnes qui

n'avaient pas d'enfants ou de descendants ; mais il suffit qu'une personneait
un seulenfantpourqu'il soit impossiblede dire qu'elle n'a pas d'enfants, Non esl
sine liberis, cuivel unus filius, unave filia est; hoecenim enuntialio : HABET
LIBEROS, NONHABETLIBEROS, semper plurativo numéro proferlur. L. 148,
D. de V. S. (50, 16).

" Tous les auteurs qui ont écrit sur l'ordonnancede 1731, s'accordentà dire

que, de.même que la survenanced'un enfant naturel n'opère pas la révocation
d'une donation,de mêmeaussi son existenceà l'époqueoù elle a été passée, ne
fait pas obstacleà cette révocation.Voy.Ricard, IIIepartie, chap. II, sect. IV,
nos 699 et suiv.; Pothier, op. cil., sect. III, art. 2, § 2. Ils considèrent, avec
raison, ces deux propositionscomme corrélatives; et l'on peut d'autant moins
admettre que les rédacteurs du CodeNapoléonaient voulus'écarter de cette doc-
trine, qu'ils ont reproduit littéralementles termes de l'ordonnance. Le texte de
l'art. 960 nous paraît d'ailleurs pleinementjustifier l'opinion que nous avons
émise. En effet, si le terme enfants, employéseul dans les dispositionsde la
loi, comprendsouvent les enfants naturels, aussi bien que les légitimes, il ne '

peut plus être entendu dans cette acception large, lorsqu'il se trouvejoint au
mot descendants. Commeil n'existe aux yeux de la loi de parenté naturelle
qu'entre le père et l'enfant, et qu'il ne saurait par conséquentêtre questionde
descendantsnaturels , la locution enfants ou descendants ne peut s'appliquer
qu'à la postéritélégitime.Voy.en ce sens : Coin-Delisle,sur l'art. 960, no17;
Duvergier,sur Toullier,V, 297; Douai, 7 juin 1850, Sir., 50, 2, 402; et le ré-
quisitoirede M.Hébert, procureur général près la cour royale de.Paris, à l'oc-
casionde l'arrêt cité à la notesuivante(Sir., 54, 2, 49), Voy.en senscontraire:
Guilhon, no 763; Dissertation, par MM.Devilleneuveet Carette, Sir., loc. cit.;
Taulier, IV, p. 104; Pont, Revue de législation, 1844, XIX, p. 624; Trop-
long, III, 1381. Au soutiende cette dernière opinion, on dit que la révocation
pour cause de survenanced'enfants est fondéesur cette présomptionque le do-
nateur ne se serait point dépouilléau profit d'étrangers, si, au momentde la
donation, il avait déjà connule sentimentdé la paternité, et que l'affectiondes
père et mère pour leur enfant naturel étant tout aussi vive et aussi profondeque
celle,qu'ils peuvent éprouverpour un enfant légitime, le motif légal de la révo-
cationmanquedans le cas où le donataire avait, à l'époque de la donation, un
enfant naturel, tout commeil manquedans le cas où il avaitun enfant légitime.
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été, depuis la donation, légitimé par mariage subséquent. Toutefois,

Maiscette argumentation n'est rien moins que concluante. Et d'abord, est-il
bienvrai que le sentiment qu'inspire la paternité légitime ne soit pas plus vif
que celui qui prend sa source dans la paternité naturelle? L'expériencesemble
prouverle contraire. Cette suppositiond'ailleurs fût-elleexacte, la conséquence
qu'onentire serait encore erronée. Il ne faut, en effet, point perdre de vue que
les rapportslégaux existant entre le père et ses enfants naturels sont tout diffé-
rents de ceux qui existent entre lui et ses enfants légitimes. L'enfant légitime
estparla loi appeléà recueillir tous les biens de son père. Lorsdoncque celui-ci
faitunelibéralité en faveur d'un étranger, il sait qu'il priveirrévocablementson
enfantde toute la portion de biens dont il dispose, jusqu'à concurrence de la
quotitédisponible; et on doit lui supposerdes motifs particuliers et graves pour
en agir ainsi. Au contraire, l'enfant naturel n'étant, en général, appelé à re-
cueillirqu'une certaine partie des biens de son père , la donation faite par ce
dernieren faveur d'un étranger, ne porte pas nécessairement et toujours atteinte
aux droits de succession de l'enfant. D'une part, en effet, le père conserve,
malgrécette donation, la faculté de donner encore à l'enfant naturel tout ce
qu'en l'absence de dispositions gratuites, celui-ci aurait été appelé à recueillir
danssa succession.D'autre part, il se peut que l'enfant naturel ayant déjà, par
des donationsantérieures, reçu tout ce qu'il était capablede recevoir, la nou-
velle donationfaite par le père au profit d'un étranger ne modifie en aucune
manièresa position. Il résulte de là qu'à la différencede ce qui aurait lieu , s'il
s'agissaitd'un enfant légitime, le père d'un enfant naturel peut, du moins dans
tellescirconstancesdonnées, disposer en faveur d'un étranger, sans avoir la
penséede réduire les droits de cet enfant, et sans que de fait sa disposition
amènece résultat. On ne saurait donc affirmer que celui qui, ayant un enfant
naturel, a donné à un étranger, l'aurait fait également, s'il eût eu un enfant
légitime;et, par conséquent, il est inexact de dire que la présence d'un enfant
naturelfasse, comme celle d'un enfant légitime, complètementdisparaître le
moliflégal sur lequel est fondée la révocationpour survenanced'enfants. On se
prévautencore,à l'appui de l'opinion que nous combattons,de la dernièrepartie
de l'art. 960, d'après laquelle la légitimationd'un enfant n'opère la révocation
qu'autantque l'enfant est né depuis la donation. Si, dit-on, la loi ne veut pas
que la légitimationd'un enfant naturel, existant déjà au temps de la donation,
puisseavoir pour effet de la révoquer, c'est parce que l'existencemême de cet
enfantfait défaillirla conditionde la révocabilité.Maisil suffît, pour reconnaître
l'inexactitudede celte induction, de se reporter aux observations du Tribunat,
sur la demandeduquel on a ajouté à la rédaction primitive de l'art. 960 les
mots s'il est né depuis la donation. 11résulte, en effet, de ces observations
que le Tribunat n'a pas proposé l'addition dont il s'agit, par le motifque l'on
suppose, mais uniquement par la considération, que la naissance d'un en-
fantlégitimene donnant lieu à la révocation qu'autant qu'il naît après la dona-
tion, il était impossiblede donner plus de faveur à l'enfant naturel qui dans.la
suiteest légitimé : Ne plus habeat luxuria quam caslitas. Cpr. Loeré, Lég.,
t. XI, p. 318et 319, n° 40. Il y a mieux, ce changement de rédaction four-
nit un argument de plus en faveur de notre opinion• Si dans la pensée du
Tribunatet du Conseild'état, l'existence d'un enfant naturel avait dû faire obs-



420 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

une donation faite à cet enfant lui-même ne serait pas révoquée

par la survenance d'enfants légitimes 18.

L'existence d'un enfant adoptif, à l'époque dp la donation, n'en

empêche pas davantage la révocation 19.

La mort civile que l'enfant unique du donateur avait encourue

dès avant la donation, rendrait la donation susceptible de révoca-

tion, comme sa mort naturelle? 0.

Mais l'absence, au temps de la donation, de l'enfant unique du

donateur ne produit pas le même effet 21.Le donateur auquel il se-

tacle à la révocation, l'addition des mots s'il est né depuis la donation, eût
été complètementsans objet ; elle n'a de sens , et ne peut s'expliquer que dans
la suppositioncontraire. En effet, ce n'est qu'autant que l'on présuppose que
l'existence d'un enfant naturel au temps de la donationn'empêche pas la révo-

cation, que l'onpeut se demander si la légitimation"de cet enfant doitavoirpour
effetde l'opérer.

!8Gommel'enfant naturel a sur la successionde ses père et mère des droits
que la survenanced'un enfant légitimene fait pas évanouir d'une manièreab-
solue, et que, d'un autre côté , il ne peut rien recevoirau delà de la portion
de biens que la loi lui assigne, les libéralités faitesen sa faveur par sonpère ou
sa mère portent essentiellementle caractère de donationsen avancementd'hoi-
rie , et ne lèsent, par conséquent, pas les intérêts des enfants.légitimes.Par
cela même ces libéralitéséchappentà l'applicationde l'art. 9C0,qui ne concerne
évidemmentque les donations par lesquellesle donateur s'est imprudemment,
et dans la persuasionerronée qu'il n'aurait pas d'enfants , dépouilléd'une partie
de ses biens au préjudicedes enfants qui lui sont survenus. D'ailleurs, les do-
nations que les pères et mères d'enfants naturels font à ces enfants , ont le plus
souvent pour objet de leur procurer un établissement par mariage ou autre-
ment, et ne constituentainsi, à vrai dire , que l'acquittement d'une obligation
naturelle. Sous cet aspect encore, elles ne tombent pas sous le coup de la
révocationétabliepar l'art. 960. Troplong, 111,1380. Paris , 29 décembre184-3,
Sir., 44, 2, 49. Req. rej., 10 juillet 1844, Sir., 44, 1, 806. M, Hébert et
MM.Devilleneuveet Carettesoutiennent, au contraire, que dans le systèmequi
admet la révocation,,malgré l'existenceau temps de la donation d'un enfantna->
turel, il n'y a aucune distinction à établir entre la donation faite à l'enfant
naturel lui-même, et cellesqui auraient eu lieu au profit de tiers. Voy.le requis
sitoire et la dissertationcités à la note précédente.

" L'opinionémiseau texte se justifie par des raisons analogues à celles que
nous avonsdéveloppéesà la note 17supra. Coin-Delisle,sur l'art. 960, n° 19.
Saint-Espès-Lescot,n° 922. Voy.en sens contraire: Zaeharise, g 709.20Avantl'abolitionde la mort civile, l'enfantmort civilementdevait, au point
dé vue du Droitcivil et des rapports de famille, être considérécomme n'exis-.
tant plus. Delvincourt, II, p. 80. Grenier, I, 184 bis. Duranton, VIII, 878.

. Coin-Delisle,sur l'art. 960, n° 24. Poujol, sur l'art. 960, n° 6. Troplong",III,1379.Voy.en sens contraire : Toullier,V, 300.
91Toullier,V, 299. Duranton,VIII,583. Poujol, sur l'art. 960,no 9, _ y0y.en
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rait survenu d'autres enfants et ces derniers eux-mêmes ne pour-
raient, en pareil cas, soutenir que la donation a été révoquée,

qu'en prouvant que l'absent était décédé dès avant sa passation ".

La circonstance que l'absence aurait été déclarée, soit depuis, soit
même avant la donation, serait sans influence à cet égard 28.

senscontraire: Ricard, partie III, chap. IV, sect. IV, n° 896; Pothier, op. cit.,
sect.III, art. 2 , § 2 ; Furgole, sur l'ordonnance de 1731, quest. 19 ; Grenier,
I, 183; Dfilvincourt,II, p. 80 ; Vazeille, sur l'art. 960, n° 6 ; Coin-Delisle,sur
l'art. 960, n° 20. On dit, à l'appui de cette opinion, qu'il existe une analogie
parfaiteentre le cas où l'enfant unique du donateur était absent, et celui où le
donateurn'avait réellement pas d'enfants , et que le motif de la loi s'appliquant
égalementà ces deux cas , on doit admettre la révocation dans l'un commedans
l'autre. Mais cette argumentation pèche en droit comme en fait : En droit,
puisquela disposition de l'art. 960 étant d'une nature exceptionnelle, il ne
saurait être permis d'étendre la présomption légale qui lui sert de base à des

hypothèsesautres que celle que la loi a eue précisément en vue. En fait, puis-
qu'iln'est pas exact de dire que la positionde celui dont l'enfant unique se trouve
absent, soit la même que celled'une personne qui n'a pas d'enfants. En effet,
la non-existenced'enfants étant un fait sur lequel le doute est impossible, on

peut, sans craindre de partir d'une fausse supposition, présumer que celui qui
n'avait pas d'enfants , n'aurait pas donné, s'il avait pensé qu'il dût lui en sur-
venir.Mais on ne pourrait, sans danger d'erreur, étendre cette présomptionau
donateurdontl'enfant unique se trouvait absent, puisque, pour la lui appliquer,
il faudrait admettre comme constant qu'il avait perdu tout espoir de retour de
l'absent, et s'était, d'une manière absolue, considéré commen'ayant plus d'en-
fants.Or, cette suppositionne serait-ellepas contraire tout à la fois aux disposi-
tionsdans lesquellesse trouvent d'ordinaire les parents d'une personne qui a
disparu, et à l'esprit de la loi en matière d'absence? D'ailleurs, dans le système
quenouscombattons, il faudrait, de toute nécessité, tenir comptetant des cir-
constancesdans lesquellesl'enfant du donateur a disparu, que de la durée de
sonabsence, et l'on serait ainsi amené à attribuer au juge une sorte de pou-
voir discrétionnaire, pour admettre ou pour rejeter une révocation qui doit
cependant, d'après l'art. 960, avoir lieu 'de plein droit. Nous ajouterons que si
lesanciensauteurs se sont unanimementprononcéspour la révocationdes dona-
tionsdansl'hypothèse qui nous occupe, leur opinion est d'autant moins suscep-
tiblede faire autorité sous l'empire du Code, qu'entraînés par la défaveurqui,
dans l'ancien Droit, s'attachait aux donations, ils ont étendu la révocation
pourcause de survenanced'enfants , non-seulementau cas d'absence, mais en-
coreà celui d'indignité dé l'enfant unique du donateur, et à d'autres hypothèses,
danslesquelles'personneaujourd'hui ne l'admettrait plus.

s-Commela révocation pour cause de survenanced'enfants n'est admiseque
dansle cas où le donateur n'avait pas d'enfants ou de descendants actuellement
vivants, à l'époque de la donation', ceux qui invoquent la révocation doivent,
si le donateur a eu des enfants antérieurement à la donation , établir que
ces enfants étaient décédésdès avant l'époque où elle a été passée. Cpr. § 83,
texte et note 12.

S3Silaloi réputé morts ceux dont l'absencea été déclarée, et si elle fait re-
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4° La révocation pour survenance d'enfants a lieu, lorsqu'il naît

au donateur, après la donation, un enfant légitime, mêmepost-'
hume. Art. 960. Toutefois, la naissance d'un enfant n'opère révo-

cation qu'autant qu'il est né vivant et viable".

La survenance d'un enfant issu d'un mariage putatif révoque la

donation, sans qu'il y ait lieu à distinguer si l'époux donateur

était de bonne foi, ou s'il était de mauvaise foi. Dans ce dernier

cas, comme au premier, la révocation a lieu, non-seulement en

faveur des enfants, mais encore au regard du donateur lui-même 23.

monter leur décès présumé à l'époque de leur disparition ou de leurs der-
nières nouvelles, ces présomptions ne sont établies que dans l'intérêt des

personnesquiont à exercer, sur les biens de l'absent lui-même, des droitssubor-
donnés à la conditionde son décès, ou que cet événement,doitlibérer d'obli-

gationsou de charges existant au profit de l'absent. C'est ce que prouvejusqu'à
l'évidencel'ensembledes dispositionsdu ehap. III du titre Des absents. Vouloir
étendre ces présomptionsau cas où le décèsde l'absent avant une époquedéter-
minée forme la conditionde fait de la résolution d'un contrat passé entre des
tiers, c'est en dénaturer complètementl'objet. Voy.cep. Guilhon, n° 766.

" Cpr.§ 83, texte et notes 1 à 4. Troplong, III, 1374.
" La questionde savoir si la survenanced'enfants issus d'un mariage nul, et

qui n'a été contractéde bonnefoi que par l'un des époux, donne lieu à la révo-
cation de la donationfaite par l'époux de mauvaise foi, est fortement contro-
versée. La solution affirmativeet générale que nous avons adoptée, reposesur
le texte même de l'art. 960. En effet, commel'enfant issu d'un mariage nul,
mais contractéde bonne foi, quoiquepar l'un des époux seulement, jouit de la
qualitéd'enfant légitime,d'une manière absolueet à l'égard de toutes personnes
indistinctement, la survenance de cet enfant remplit complètementla condition
sous laquelle la révocation est établie par cet article. D'ailleurs, la révocation
étant admise, même en cas de survenanced'un enfant naturel légitimépar ma-
riage subséquent, cela prouveclairement que le législateur s'est attaché, bien
moins aux circonstancesdans lesquelles l'enfant survenu au donateur a reçu le
jour, et au caractère de l'union dont il est issu, qu'au fait même de la-légitimité
de cet enfant. Rejeter la révocation dans l'espèce qui nous occupe, ou même'en restreindreles effets, c'est donc apporter aux dispositionsde la loi une excep-
tion ou une modificationque repoussent tout à la fois la généralité de ses
termeset son esprit. Voy.en ce sens : Guilhon,n° 773; Vazeille, sur l'art. 960,
n° 9. Deuxautres opinionsont cependantété proposées.»D'aprèsla première, la
révocationn'a lieu, ni au profitdu donateur, ni au profit des enfants.Voy.ence
sens : Polliier, Coutume d'Orléans, introduction au titre XV, n° 106 ; Fur-
gole, sur l'ordonnance, quest. 17; Grenier, I, 191; Toullier, V, 302; Pou-
jol, sur l'art. 960, n° 12 ; Coin-Delisle,sur l'art. 960, no33 ; Troplong, III,
1382.Suivantla seconde, il y a révocation, mais seulementen faveur des en-
fants. Voy. en ce sens : Delvincourt, II, p. 290 ; Duranton, VIII, 886. Pour
justifier la première de ces opinions, on dit que la révocationest un bénéfice
accordé aii donateur, et que nul ne pouvant se procurer un avantage à l'aide
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La légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent

d'un acte illicite, ce bénéfice doit être refusé à celui qui a sciemment con-
tracté une union entachée de nullité. Cette argumentation se réfute aisément.
En effet, si , comme cela paraît incontestable, la révocationest établie non-
seulementdans l'intérêt du donateur, mais encore dans celui de ses enfants, il
faudraittoujours l'admettre en faveur de ces derniers , alors même que le do-
nateurdevrait, en raison de sa mauvaise foi, être déclarénon recevable à s'en
prévaloir.Mais cette restriction même n'est pas admissible. Elle ne le serait
qu'autantque la révocationse trouverait être un effet direct, une conséquence
immédiatedu mariage; tandis que celle-cin'est attachée qu'au fait de la surve-
nance d'un enfantlégitime, et non à celui d'un mariage contracté après la do-
nation;ce qui écarte complètementl'applicationde la maxime Nemo ex proprio
delictopolest sibi quoerereactionem. Il ne faut, d'un autre côté, pasperdre de vue

quela révocationest accordée au donateur, bienmoinsencelte qualitéqu'en celle
de père, et en raison des affections que la paternité inspire, et des devoirs
qu'elleimpose.Or, commesous ce rapport la positiondu père à l'égard des en-
fantsissus d'un mariage simplementputatif, est la même que celle du père vis-
à-vis d'enfants nés d'un mariage valable, il. n'existe aucun motif juridique de
refuserau donateur le bénéficede la révocation, en cas de survenanced'enfants
issusd'uneunion de la première espèce. La secondedes opinionsci-dessusrap-
portéesreposant, commela première, sur la maximeNemo ex proprio delicto

poteslsibi quoerereactionem, est déjà suffisammentréfutée par les considéra*
fions qui doivent, selon nous, faire rejeter l'application de cette maxime.
Nousajouteronsque, dans ce système, on se trouve réduit à l'alternative, ou
d'attribuerà l'enfant survenuau donateur, immédiatementaprès sa naissance,
et d'une manière irrévocable, lesbiens faisant l'objet de la donation, ou de les
laisserprovisoiremententre les mains du donataire, à la charge de les rendre
à l'enfant du donateur après le décès de celui-ci. M. Duranton (/oc. cit.), qui
adoplece dernier parti, établit d'une manière péremptoirel'inadmissibilitédu

premier, dont l'effet serait de placer les enfants issus d'un mariage putatif dans
unepositionplus favorableque les enfants nés d'un mariage valable. Mais il ne
remarquepas que la solutionà laquelle il s'arrête , laisse encoreprise à la même

objection.En effet,, la révocation, telle qu'elle est établie par la loi, a pour
conséquencede faire rentrer les biens donnés dans le patrimoine du donateur,
quiest autorisé à en disposerultérieurement à titre onéreux ou à titre gratuit.
Lesenfantsdu donateur n'ont donc sur ces biens, commesur le reste de sonpa-
trimoine, qu'une expectative susceptibled'être restreinte par l'effet de/disposi-
tionsà titre gratuit, et même d'être complètement.anéantiepar des aliénations
ou des engagements à titre onéreux. Or, dans le systèmede M. Duranton, les
enfantsdu donateur auraient sur les biens donnés un droit qui, à la vérité,
serait subordonné à la condition de leur survie à ce dernier, mais qui serait à
l'abri de toutes dispositions de sa part, et ils se trouveraient ainsi dans une
conditionmeilleure que s'ils étaient issus d'un mariage légitime. D'ailleurs,
l'expédientque proposeM. Duranton, est inconciliableavec l'idée d'une révoca-
tion de plein droit, puisqu'une pareille révocation doit de sa nature opérer des
effetsactuels et définitifs, dès l'instant de l'arrivée de l'événement auquel elle
est attachée.Cetexpédientest donc tout aussi peu admissibleque celui que pro-
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opère la révocation, comme la survenance d'enfants légitimes,

pourvu qu'il soit né depuis la donation 26.Mais l'adoption d'un en-

fant par le donateur ne produit pas le même effet 27.

La réintégration dans la vie civile de l'enfant unique du dona-

teur, qui se trouvait frappé de mort civile à l'époque de la dona-

tion, ^doit être assimilée à la survenance d'enfants2S, et opère,

par conséquent, la révocation de la donation 29. Il importe peu, à

cet égard, que l'enfant ait recouvré la jouissance des droits civils,
en faisant rapporter une condamnation par contumace, ou qu'il
ne l'ait recouvrée que par le bénéfice de la réhabilitation après

: obtention de lettres de grâce 80, ou par l'effet de la loi du 31

mai 1854..

pose Delvincourt(loc. cit.). Et s'il en est ainsi, on est réduit à opter entre
le système de ceux qui rejettent la révocationd'une manière absolue, et notre

opinion, d'après laquelle elle a lieu tant à l'égard du donateur que de ses
enfants.

16L'art. 39 de l'ordonnance de 1731n'exigeait pas, pour qu'il y eût révoca-
tion par suite de la légitimation d'un enfant naturel, que cet enfant fût né
depuis la donation. Cette conditiona été insérée dans l'art. 960 à la demande
du Tribunat, qui se fondait sur ce que, en admettant la révocation malgré
l'existence de l'enfant naturel dès avant la donation, on accorderait plus de
faveur,à la filiationnaturelle qu'à la filiation légitime. Cpr. Locré, Lég-,XI,
p. 319, n° 40. L'exactitudede cette observation est fort contestable; mais le
changementquele Tribunata fait admettresejustifiepar cette considérationquei
d'après le système de l'ordonnance, il aurait pu arriver que le donateur se
serait déterminé à légitimer son enfant naturel, moins par affectionde ce der-
nier, ou par sentiment de devoir, qu'en haine du donataire, et dans le but de
lui enleverle bénéficede la donation.

" Cpr. § 860, texte et note 17.
28Nousn'examinonspointla questionde savoir, si le retour de l'enfant unique

du donateur,qui se trouvait absent à l'époquede la donation, doit être assimilé
à la survenanced'un enfant, puisque, dans notre opinion, l'absence mêmedé-
clarée de l'enfant unique du donateur ne rend pas la donation révocable.Il
nous semble, du reste, que dans le système contraire, il faudrait résoudre
affirmativementla question que nous venons d'indiquer. Cpr. notes 21 et 22
supra; Troplong, III, 1378.

SBGrenier,1, 1S4et 384 bis. Duranton, VIII, 879. Cpr. note 20 supra. Voy.
en sens contraire: Toullier,V, 299.

30M Duranton, (V111,597et 8S0)pense cependantque, dans cette hypothèse,
le retour du mort civilementà la vie civilen'opère pas la révocationde la dona-
tion. Il se fonde sur ce que les lettres de grâce ne peuventjamais nuire à des
tiers. Maisce motifnous paraît porter à faux.'' Le donataire sera , dans l'hypo-
thèse dont il s'agit, privé du bénéficede la donation, non point par l'effetdes
lettres de grâce, ou, pour parlerplus exactement,parl'effel de la réhabilitation
obtenueà la suite de lettres de grâce, mais bien par l'événement de la condi-
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5° La révocation des donations pour cause de survenance d'en-
fants a lieu de plein droit, et sans qu'il soit nécessaire de la faire

prononcer en justice. Art. 960. Les donations ainsi révoquées ne

peuvent revivre, ni par la mort de l'enfant dont la naissance en
avait opéré la révocation, ni par aucun acte de confirmation, ex-

presse ou tacite, de la part du donateur. Si ce dernier veut dis-

poser des mêmes biens au profit du même donataire, soit avant,
soit après la mort de l'enfant par la naissance duquel la donation
a élé révoquée, il ne peut le faire qu'au moyen d'un nouvel acte
de disposition. Art. 962 et 964.

La .révocation dont s'agit a lieu ex tune, c'est-à-dire avec effet
rétroactif au jour de la donation, de telle sorte que les biens don-
nés sont censés n'être jamais sortis du patrimoine du donateur.
Il en résulte, par exemple, que ce dernier ou ses héritiers peu-
vent revendiquer les immeubles compris dans la donation contre
ies tiers acquéreurs à titre gratuit.ou à titre onéreux. Il en résulte

encore, que ces immeubles rentrent dans les mains du donateur ou
de ses héritiers, francs et quittes de toutes charges ou hypo-
thèques du chef du donataire. Celte règle s'applique notamment à

l'hypothèque de la femme du donataire, encore que la donation
ail été faite par le contrat de mariage de ce dernier, et que le do-
nateur se soit obligé comme caution à l'exécution de ce contrat.
Art. 963 81.

Quoique la révocation ail lieu tout à la fois ex lune et de plein
droit, le donataire n'est cependant tenu de restituer les fruits qu'il

tion résolutoire sous laquelle la donation.avait été faite. Les lettres de grâce et
la réhabilitation ne sont en définitive que la cause occasionnellede l'arrivée de
celte condition, et la révocation elle-mêmene pouvant, au point de vue légal,
être envisagécomme une perte ou un dommagepour le donataire, il est inexact
de dire que ces actes altèrent ses droits. Nous ajouterons que, si le retour à la
vie civile-de l'enfant unique du donateur peut et doit, dans la première des
hypothèsesindiquées au texte, être assimilé à la survenance d'un enfant, il ne
saurait en être autrement dans la seconde, puisque la conditiondu mort civile-
ment .rentré dans la vie civile par le bénéficede la réhabilitation obtenue à la
suitede lettres de grâce , et ses relations légales avec ses parents sont exacte-
ment les mêmes que celles du mort civilement qui a recouvré la capacité ci-
vileen purgeant sa contumace.

31La révocation pour cause de survenance d'enfants est, en ce qui concerne
ses effets, et sauf ce qui sera dit quant à la restitution des fruits, régie par les

principesgénéraux sur les effets des conditions résolutoires. Cpr. § 302 , texte
n» 3; § 700.
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a perçusS 2, ou qu'il est réputé avoir perçus 83, qu'à partir du jour

auquel la naissance de l'enfant ou sa légitimation lui a été notifiée

par acie judiciaire ou extrajudiciaire 34.Mais aussi, il est obligé de

restituer les fruits à dater de cette époque, lors même que la de-

mande en délaissement des biens compris dans la donation n'a été

introduite que plus tard. Art. 962. Les mêmes règles s'appliquent
aux tiers détenteurs des biens compris dans la donation 35.

32Lorsquele donateur s'est indûment maintenudans la jouissancedes biens

donnés, ou qu'il l'a reprise sans titre, et que la donation a été plus tard révo-

quée par survenanced'enfant, le donatairea-t-il droit à la bonificationdesfruits

perçus par le donateurpendant son indue possession?Merlin(Quest., v»Révo-
cation de donation, § 2, no 1) résout la question affirmativement.Cette opi-
nion a été adoptéepar la cour de cassation(Civ.cass., 8 janvier 1816,Sir., 16,
1, 121).

33L'art. 962 ne dispense expressémentle donataire que de la restitutiondes
fruits par lui perçus ; mais il est évident que cette dispenses'appliqueégale-
ment aux fruits qu'ildoit être réputé avoirperçus. Cpr.§ 198,n° 2. Delvincourt,
sur l'art. 962?— tes arrérages d'une rente viagère comprisedans une donation

révoquée pour cause de survenance d'enfants, sont à considérer commede
simplesfruits que le'donataire n'est pas tenu de restituer. Arg. art. 588.Merlin,
Quest., voRévocationde donation.Req.rej., 2 avril 1829, Sir., 29, 1, 133.

34La connaissanceque le donataireaurait eue par une autre voie de la nais-
sance de l'enfant, ne le soumettrait point à l'obligationde restituer les fruits.
Merlin,op.et v°citt.,§2, n°2. Toullier,V, 321. Grenier, I, 208. Guilhon,p.335.
Troplong, III, 1411.Req.rej., 2 avril1829,Sir., 29, 1, 133. —Cpr. cependant
sur une espèce dans laquelle le donataire avait été.nommé tuteur de l'enfant
dont la naissance avait révoquéla donation: Req. rej., 6 novembre 1832, Sir.,
32,1-801.

33Toullier (V,-321)et Grenier (I, 208) enseignent, au contraire, en se fon-
dant sur l'art. 549,' que les tiers détenteursne sont tenus de la restitutiondes
fruits que du jour de la demandeforméecontre eux. Cette solutionest vicieuse
sous un doublerapport : lo En ce que l'art. 549 ne paraît pas applicableà des
tiers auxquelsont été transmis des droits de propriété soumis à révocation,
alors du moinsqu'il s'agit d'une révocationquiopère de plein droit à leur égard,
commevis-à-visde leur auteur. Cpr.§ 685 ter, texte in fine, et note 13. 2oEn
ce que, si la positiondes tiers détenteursde biens comprisdans une donationré-
voquée par survenance d'enfants, était, comme on le prétend, régie par
l'art 549, ils devraientla restitution des fruits, non pas seulementà compterdu
jour de la demandeforméecontre eux, mais à dater dujour auquel ils auraient,
par une circonstance,,quelconque, obtenu connaissancede la naissancede l'en-
fant. Cpr. § 201.'Le"systèmede Toullieret Grenier, loin d'être favorable aux
tiers détenteurs, les placerait; par conséquent, dans une conditionpire que
celle que leur fait l'art. 962. En adoptant l'opinion,de Pothier (Introduction
au Ut. XV de la coutume d'Orléans, n" llù), qui, par applicationà l'hypo-
thèse dont il est ici questiondes règles relativesà la perceptiondes fruits par
le possesseurde bonne foi, enseignait également que les tiers détenteurs des
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L'action en restitution des biens faisant l'objet d'une donation

révoquée pour cause de survenance d'enfants, qui compète au
donateur ou à ses héritiers, ne se prescrit que par trente ans, à

compter du jour de la naissance du dernier enfant du donateur,
même posthume 36, et ce, sans préjudice des interruptions ou sus-

pensions
37telles que de droit. Il en est de même de l'action en dé-

laissement contre les tiers détenteurs d'immeubles compris dans
la donation. Art. 96638.

IX.DESMESURÉSCONCERNANTLACONSERVATIONETL'EXÉCUTIONDESTESTAMENTS
DEL'INTERPRÉTATIONDESDISPOSITIONSDEDERNIÈREVOLONTÉ.— DESLEGSSOUS
LERAPPORTDELEURÉTENDUE,DELEURSMODALITÉS,DELEURSEFFETS,ETDE
LEURNULLITÉ,CADUCITÉ, OURÉVOCATION.

1. Des mesures concernant la conservation et l'exécution des

testaments.

§710.

a. De la conservation, de l'ouverture, et de la mise à exécution
des testaments.

Le notaire qui a reçu un testament public est tenu de conserver
ce testament parmi ses minutes, et ne peut en remettre l'original
au testateur, même contre décharge donnée par ce dernier '.

biensdonnésne devaientla restitution des fruits qu'à dater de la demande judi-
ciaire intentée contre eux, ces auteurs ont oublié que si, dans l'ancien Droit,
le possesseurde bonne foi ne pouvait cesser de l'être que par l'effet d'une de-
mande judiciaire, il n'en est plus de même sous l'empire du Code Napoléon.
Troplong,III, 1415.

38D'aprèsles règles ordinaires, la prescription devrait courir à dater de la
naissancedu premier enfant du donateur, puisque la survenancede cet enfant,
en opérant la révocationde la donation, ouvre l'action en restitution des biens
donnés.Cpr.Pothier, op. cit., n° 111.

37Grenier,I, 207. Yazeille, sur l'art. 960. Troplong, III, 1426.
36L'art. 966 établit pour l'hypothèse, où les biens donnés se trouvent entre

lesmainsde tiers détenteurs, une double dérogationaux principes généraux. La
premièreconsiste en ce qu'il rejette, d'une manière absolue, l'usucapion de dix
à vingt ans ; la seconde, en ce qu'il fait courir l'usucapion de trente ans, non
pointdu jour de l'entrée en possessiondes tiers détenteurs, mais de celui de
la naissance du dernier enfant du donateur. Cpr. § 700, texte in fine, et
note21.
' *

Cpr.§ 755, texte no 1 in fine, et note33.
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Il en est autrement du testament mystique ; le notaire qui en a

dressé l'acte de suscriplioii, est non-seulement autorisé à le re-

mettre au testateur, mais il est même légalement obligé de le faire

contre décharge de ce dernier 2.

Lorsqu'il s'agit d'un testament olographe, le testateur peut, ou

le conserver lui-même, ou le confier soit à un tiers désintéressé,

soit même à l'un de ses légataires universels, à litre universel, ou

à titre particulier. Il peut aussi, pour mieux en assurer la con-

servation, en faire plusieurs originaux, et les donner à gardera
diverses personnes.

En cas d'apposition des scellés sur le mobilier d'une personne

décédée, le juge de paix est tenu, sur la réquisition de toute par-
tie intéressée, de rechercher si le défunt a laissé un testament olo-

graphe, et s'il trouve, soit un testament ouvert, soit des paquets
cachetés qui pourraient renfermer un acte de dernière volonté, il

doit remplir les formalités prescrites par les art. 916, 918 et 920

du Code de procédure.
L'ouverture des testaments par acte public n'est soumise à au-

cune règle. Ces testaments sont exécutoires par eux-mêmes, indé-

pendamment de toute autorisation dé justice et de toutes autres

formalités. Il suffit aux légataires, pour faire valoir leurs droits,
de prendre une expédition du testament qui les institue, expédi-
tion que le notaire dépositaire de la minute ne peut leur refuser

après le décès du testateur.
11en est autrement des testaments olographes ou mystiques.

Tout testament de cette espèce doit, avant d'être mis à exécution,
être' présenté au président du tribunal de première instance de
l'arrondissement dans lequel la succession s'est ouverte. Ce ma-

gistrat ouvre le testament, s'il est cacheté. Il dresse procès-verbal
de sa présentation, de son ouverture, ainsi que de l'état dans le-

quel il l'a trouvé, et en ordonne le dépôt entre les mains d'un no-
taire qu'il commei à cet effet. Quand il s'agit d'un testament mys-
tique, l'ouverture n'en doit être faite qu'en présence du notaire 3,
et de ceux des témoins signataires de l'acte de suscriplion qui se
trouveront sur les lieux, ou eux appelés. Art. 1007. Toutefois,
l'inobservation de ces diverses formalités,, qui ne sont que des

2Cpr.§ 755, texte n" 1 in fine, et note 34.
3Le secondalinéade l'art 1007porte dé ceux des notaires, mais c'est là une

inadvertancede la part des rédacteurs du Codé,puisque l'acte de suscriptiond'un
testamentmystiquen'est jamais dressé que par un. seul notaire.
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mesures de précaution prescrites pour la conservation des testa-

ments olographes ou mystiques,' n'influe en aucune façon sur la

validité de ces testamentsi.

Le légataire universel institué par un testament olographe ou

mystique, et qui, en l'absence d'héritiers à réserve, se trouve
saisi de la succession, est malgré cela tenu de demander l'envoi
en possession au président du tribunal de l'arrondissement dans

lequel la succession s'est ouverte.
Le magistrat saisi d'une pareille demande est appelé à y statuer

en vertu d'une juridiction qui lui est. propre ; il ne pourrait, comme
en matière de référé, renvoyer à l'examen du tribunal l'opposition
formée par les héritiers, soit à la demande d'envoi en possession,
soit à l'ordonnance par laquelle il aurait déjà prononcé cet envoi 5.

Mais il n'est point compétent pour apprécier les vices intrinsèques
dont le testament se trouverait entaché, et il ne serait pas auto-
risé à refuser l'envoi en possession en raison de vices de celte na-
ture. Sa mission se borne, en général, à examiner sMe testament
a été régulièrement déposé, s'il est fait dans la forme prescrite par
la loi, s'il renferme un legs universel, enfin s'il n'existe pas d'hé-

ritiers à réserve. Suivant qu'il s'élève ou non, sous ces divers rap-
ports, des objections sérieuses contre la demande, il doit, ou la

rejeter, même en l'absence de toute opposition, ou accorder au

légataire l'envoi en possession, sans égard à l'opposition que les

héritiers légitimes pourraient y avoir formée ". Que si ces derniers

4Merlin, Rép. v° Testament, sect. II, § 4, art. 5, n° 2. Delvincourt, II,
p. 388. Grenier, I, 290. Vazeille,

'
sur l'art. 1007, no 2. Troplong, IV, 819.

Rouen, 25 janvier 1808, Sir., 8, 2, 72. Metz, 10 juillet 1816, Sir., 19, 2 , 69.
Ainsi, lorsqu'un testament olographe, qui était cacheté ou sous enveloppe, a
été, avant sa présentation au président du tribunal, ouvert et décacheté par
celui-làmême qui y est institué , ce n'est point là une raison pour en prononcer
la nullité. Riom, 17 mars 1807, Sir'., 7, 2, 1227. Il en serait de même s'il
s'agissaitd'un testament mystique.

5Lyon, 22 décembre1848, Sir-, 49, 2, 111. Rennes, 20 janvier 1849, Sir.,
49, 2, 876.— Cpr. sur le point de savoir si l'ordonnance du président est ou
nonsusceptiblede recours : Nîmes, 3 janvier 1844, et Req. rej., 24 avril 1844,
Sir.-,48, 1, 66 ; Bastia, 22 mars , et Paris, 25 mars 1854, Sir., 54 , 2 , 173 et

174; Bourges, 30 juillet 1854, Sir., 88, 2, 16; Douai, 21 juillet 1854, Sir.,
56, 2, 116 ; Bordeaux. 4avril 1858, Sir., 56, 2, 117 ; Bourges, 18 juin 1855,
Sir.,56, 2 ,204 ; Gand, 28 mars 1856, Paris, 10janvier 1857, et Caen, 14 mai

1856,Sir,, 57, 2, 119à 122; Req. rej., 26 novembre 1857,Sir., 57,1, 113.

"Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 4, art. S; Quest., v° Légataire , § 2.

Toullier,V, 498 et suiv. Troplong, IV, 1827 à 1829. Rouen, 27 mai 1807, Sir.,

VI. , 9 ,
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s'Opposaient à l'exécution du testament olographe en contestant

formellement la signature ou l'écriture du testateur, le président

pourrait, suivant les circonstances, et en appréciant le caractère

plus ou moins sérieux de la méconnaissance d'écriture, refuser ou

accorder l'envoi en possession 7.

Le légataire universel, institué par un testament olographe ou.

mystique, est non recevable", tant qu'il n'a pas obtenu l'envoi en

possession, à agir soit contre les héritiers légitimes qui détien-

draient l'hérédité, soit contre des tiers. Mais il n'encourrait pas la

déchéance de son legs, par cela' seul qu'il prendrait, de son auto-

rité privée, possession de l'hérédité, et il ne serait même pas tenu

de restituer les fruits 8.

Du reste, l'envoi en possession accordé par le président n'a

qu'un caractère provisoire, et n'enlève aux héritiers ou autres

parties intéressées aucun des moyens, soit do forme, soit de fond,
qu'ils peuvent avoir à proposer contre le testament. II n'empêche
même pas les héritiers légitimes de faire apposer les scellés, et de
faire dresser un inventaire de la succession 9.

§711.

b. Des exécuteurs testamentaires 1.

Le testateur est autorisé à nommer un ou plusieurs exécuteurs

testamentaires. Art. 1025.

7, 2, 681. Caen, 14 mai 1856, Sir., 57, 2, 122. Req. rej., 26 novembre1886,
Sir., 87, 1, 113. Cpr.cep. Poitiers, 5 mars 1856, Sir., 56, 2, 205.

'Troplong, III, 1500. Douai, 23 juillet 1844, Sir., 45, 2, 33. Req. rej.,
27 mai 1856, Sir., 56,1, 711. Agen, 26 août 1856, Sir., 56, 2 , 515. _ Suivant
une autre opinion, le président serait, en pareil cas, tenu de renvoyerles par-
ties devantle tribunal pourfairevider la contestation.Voy.Paris, 11 août 1809,
Sir., 10, 2, 139; Baslia, l" juin 1840, Dalloz, 1840, 2, 164. Mais.celte opi-
nionne nous semblepas conformeà l'esprit de la loi.

«Merlin, Rép., v°Testament, sect. II, § 4, art. 5, n° 3; Quest., eod.«o,§19.
"Toullier, V, 504. Favard, Rép., v° Scellés, § 1, n» 1. Troplong, IV, 1384.

Nîmes, 27 décembre1810, Bruxelles, 9 mars 1811 et 28 novembre1810, Sir.,
11, 2, 240, 255et 264. Toulouse,16 novembre1839, Dalloz, 1840,2, 81. Douai,
6 août 1838et 28 mai 1S45,Sir., 45, 2, 513 et 514. Voy. en sens contraire:
Bordeaux, 15 décembre182S,Sir., 29, 2, 149.

' Le CodeNapoléona empruntéau Droitcoutumierles règles sur cette matière,
en les modifianttoutefoisen certains points. Cpr. Dumoulin, Commentarii in
consuetudinesparisienses, ad art. 93 vêler, consuet. ; Pothier, Des donations
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L'exécuteur testamentaire est un mandataire'imposé par le tes-

tateur à ses héritiers ou légataires universels, dans le but d'obte-

nir une plus sûre, plus exacte, et plus diligente exécution de ses

dernières volontés.

La nomination d'un exécuteur testamentaire ne peut avoir lieu

que par un acte revêtu des formes prescrites pour les testaments.

Mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit faite dans le testament
même dont elle a pour objet d'assurer l'exécution.

Le testateur ne peut nommer pour exécuteurs testamentaires

que des personnes physiquement et légalement capables de s'obli-

ger. Il ne peut donc choisir un mineur même émancipé. La nomi-

nation d'un mineur resterait inefficace au regard des héritiers ou

légataires, lors même que son curateur ou son tuteur l'autorise-

rait à accepter la charge d'exécuteur testamentaire. Art. 1028 et

1030.

Les femmes mariées sont capables d'être exécutrices testamen-
taires. Toutefois, la nomination d'une femme mariée n'est, en gé-
néral , efficace qu'autant que son mari l'autorise à accepter la

charge qui lui est conférée. L'autorisation de la justice ne peut,
en cette matière, remplacer celle du mari, si ce n'est dans le cas

où lés époux sont séparés de biens, soit convenlionnellement, soit

judiciairement, et dans celui où la femme mariée sous le régime
dotal posséderait des biens paraphernaux 2. Art. 1029.

Du reste, une personne incapable de recevoir un legs du testa-

teur, peut, malgré cela, être nommée aux fonctions d'exécuteur

testamentaire 3. D'un autre côté, le testateur est autorisé à confé-

testamentaires, chap. V, sect. I; Ricard, Des donations, IIe partie, chap. II.
Le.Droit romainne connaissaitpoint les exécuteurs testamentaires. A la vérité ,
on trouve dans plusieurs lois des exemplesde personnes chargées, soit de pour-
voir aux funérailles du testateur, ou de lui faire élever un monument, soit de
procurerl'exécutionde legs d'aliments ou de legs pieux. Cpr. L. 12, § 4 , D. de

relig. (11, 7); L. 12, §17, D. mandati (17, 1); LL. 3 et 8, D. de alim. leg.
(34, 1) ; LL. 28 et 49, C. de epise. et cleri. (1, 3). Maisla charge ou le man-
dat tout spécial dont il est question dans ces lois, n'offre qu'une analogie fort

éloignéeavecles fonctionsdes exécuteurstestamentaires du Droit français, fonc-
tionsquiont pour objet d'assurer l'exécution du testament tout entier. Du reste,
les dispositionsdu Code Napoléon sur les exécuteurs testamentaires sont loin.
d'êtres complètes, et laissent le champ ouvert à la controverse.

'Troplong, IV, 2015.
3
Pothier,op. cit., chap.V, art. 1. Toullier, V, 280. Grenier,1, 335. Troplong,

IV,2010.Pau, 24 août1825, Sir., 26, 2, 35. — Toullier (V, 602) pense même
avecPothier (loc. cit.), que le testateur peut, en nommant pour exécuteur testa-

VI. 9-
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rer cette charge, soit à un tiers, soit à l'un de ses héritiers ou lé-

gataires V soit même à l'un des témoins instrumentales, ou au

notaire rédacteur du testament 8.

Les fonctions d'exécuteur testamentaire ne constituent pas une

charge publique, mais un mandat privé d'une nature particulière.

Nul n'est tenu de les accepter. Mais celui qui les a acceptées, ne

peut plus s'en démettre, si ce n'est pour des causes graves surve-

nues depuis 6. L'acceptation d'un legs fait à l'exécuteur testamen-

taire en celte qualité, et pour le rémunérer des soins qu'il don-

nera à l'exécution du testament, emporte de sa part acceptation
delà charge d'exécuteur testamentaire. D'un autre côté, le legs
ainsi fait à l'exécuteur testamentaire devient caduc, si celui-ci re-

fuse cette charge 7.

Le mandat conféré à l'exécuteur testamentaire est, sauf le cas

échéant les droits des réservataires, obligatoire pour les héritiers

ou légataires universels du testateur. Ceux-ci ne peuvent donc, ni

le révoquer à leur gré, ni restreindre les pouvoirs qui y sont atta-

chés. Toutefois, lisseraient admis à provoquer la destitution de

l'exécuteur testamentaire, si sa gestion attestait son incapacité ou

son infidélité 8, s'il était tombé en faillite ou en déconfiture 9. Du

reste, la nomination d'un exécuteur testamentaire laisse aux hé-

ritiers ou légataires universels tous les droits dont l'exercice est

compatible avec l'accomplissement de son mandat.

L'exécuteur testamentaire n'est pas tenu d'agir en personne. Il •

peut faire remplir par un fondé de pouvoir tous les devoirs qui lui

mentaireune personneincapable de recevoirpar testament, lui faire un présent
modiquepour le récompenserdes soinsde l'exécution.

'Toullier, V, 579. Troplong, IV, 2011. Colmar, 8 novembre 1821, Dev.et
Car., Coll. nouv., VI, 2, 482.

5Voy.§ 670, notes 15 et 3.
»Arg. art. 2007.Duranton, IX, 392. Grenier, I, 328.
1Un legs fait à une personnenomméeexécuteurtestamentaire, ne devientpas

nécessairementcaduc par le refus du légataire d'accepter la mission qui lui est
donnée.Il faut pour cela qu'il ait été fait en considérationde la charge conférée
au légataire. Quantà la question de savoir si telle dispositiona été faite ou non
en vue et à raison de celle charge, elle reste abandonnéeà l'appréciationdes
tribunaux. Cpr. Ricard, Des donations, partie III, chap. I, sect. III, no 236.
Duranton, IX, 391.

8Arg. art. 444, n° 2. Perrière, Corps et compilation,- etc., IV, 281. Gre-
nier, I, 333.

"Arg. art. 2003. Pothier, op. cit., chap. V, sect. I, art, 1. Duran-
ton, IX.,402.
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sont imposés. Cette faculté lui appartient, lors même que le testa-

teur a nommé un exécuteur testamentaire subsidiaire, à défaut

du premier 10. II ne peut rien réclamer à titre d'honoraires ou de

salaires, à moins que le testateur ne lui ait fait un legs en recon-

naissance de ses soins. Mais il a, comme tout mandataire, le droit

de répéter les déboursés faits de bonne foi pour l'accomplissement
ou à l'occasion de ses fonctions. Art. 1034.

La loi ayant autorisé le testateur à nommer un exécuteur testa-

mentaire pour assurer l'exacte exécution de ses dernières volon-

tés, lui a par cela même implicitement donné la faculté de conférer

à ce mandataire tous les pouvoirs qui, d'après les circonstances,
seraient nécessaires à la réalisation de ce but. Ainsi, quoique
l'art. 1031, al. 4, se borne à dire que les exécuteurs testamentaires

provoqueront la vente du mobilier, rien n'empêcherait le testateur

de donner à son exécuteur testamentaire le pouvoir de faire vendre
les immeubles, à défaut de deniers et de meubles suffisants pour
l'acquittement des legs ".

Mais en dehors du but qui vient d'être indiqué, le testateur ne

peut attacher au mandai de l'exécuteur testamentaire d'autres

pouvoirs, ni des pouvoirs plus étendus que ceux qui en découlent
de plein droit, ou que la loi l'autorise expressément à conférer à

ce mandataire 12. Ainsi, il ne pourrait en général, et à moins que
ce préalable ne fût indispensable à l'acquittement des legs, le char-

ger du paiement des dettes, et l'autoriser à vendre à cet effet les
meubles ou les immeubles de la succession.

" Req.rej., 26 mai 1829, Sir., 29, 1, 381.
" Duranton,IX, 411. Vazeille, sur l'art. 1031, no 12. Rolland de Villargues,

Rép. du notariat, v° Exécuteur testamentaire, n° 84. Troplong, IV, 2026.
Bruxelles,2 août 1809, Sir., 13, 2, 349. Req. rej., 8 août 1848, Sir., 49, 1, 66.
Cpr.Douai, 27 décembre 1848, Sir., 49, 2, 163; Req req., 17 avril 1855, Sir.,
56,1, 253.Voy. en sens contraire : Zachariae, § 715, texte et note 25.

12Ceprinciperessort de la nature particulière du mandat de l'exécuteur testa-
mentaire.En effet, ce mandat, qui tend à restreindre les droits d'administration
et de dispositionappartenants aux héritiers ou légataires universels, en leur

qualitéde propriétaires, et que le testateur ne peut leur imposer que parce que
la loi l'y autorise formellement, ne paraît pas susceptibled'être étendu au delà
deslimitesindiquéespar son objet ou par les dispositionsde la loi. D'ailleurs, la
combinaisondes art. 1025 et 1031, et surtout l'esprit de restriction dans lequel
sont conçus les art. 1026, 1028, 1029 et 1030, prouvent clairement, à notre

avis, que le principe énoncéau texte a servi de point de départ aux rédacteurs
du Code.Merlin, Rép., y Héritier, sect. VII, n° 2 bis. Grenier, 1, 331. Cpr.
note25 mfra. Voy. cep. Troplong, IV, 2026.
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Tout exécuteur testamentaire est, en cette qualité, chargé de

veiller au maintien du testament, et à l'exécution des legs et des

autres dispositions qu'il renferme. Delà découlent, de plein droit,

]es attributions suivantes :

d° L'exécuteur testamentaire doit faire apposer les scellés, s'il

y a des héritiers mineurs, interdits, ou absents, et, en tout cas,

faire procéder, en présence des héritiers et dés autres intéressés

indiqués en l'art. 942 du Code de procédure, ou eux dûment ap-

pelés, à l'inventaire des biens de la succession 13. Art. 1031, al. 1

et 2. Il a, en général ", le choix des officiers publics qui devront

faire l'inventaire et l'estimation des effets mobiliers. Néanmoins,

si les héritiers ou autres parties intéressées n'approuvaient pas son

choix, ils pourraient nommer d'autres officiers publics pour opé-
rer conjointement avec ceux qu'il aurait désignéslb.

2° L'exécuteur testamentaire peut, à-défaut de deniers suffisants

pour acquitter les legs, provoquer la vente du mobilier, et y faire

procéder par des officiers publics dont le choix lui appartient en

général 16.Art. 1031, al. 3.

"Le testateur peut-il, en donnant la saisine à l'exécuteur testamentaire, le
dispenser de faire inventaire? Cette question, controversée dans l'ancien Droit,
diviseencoreaujourd'hui les auteurs. Voy.pour l'affirmative: Ricard, op. cit.,
II6 partie, chap. II, nos 86 et suiv.; Merlin, Rép., v° Exécuteur testamentaire,
n° 4 ; Toullier,V,604; Duranton, IX, 406; Troplong,IV,2023.Voy.pourlanéga-
tive : Pothier, op. cit., chap. V, sect. I, art. 3, § 1 ; Grenier, 1, 337. _ En ad-
mettant la validité de cette dispense, il faudrait toujours reconnaître qu'elle
n'empêchepas les héritiers de faire dresser l'inventaire. Si elle devait avoir cet
effet, les héritiers pourraient être indirectement privés de la faculté d'accepter
sousbénéficed'inventaire, ce qui est inadmissible.Voy. § 612, texte et note 3.
Cpr.note 40 infra.

" Nousdisonsen général, car si le défuntavait laissé des héritiers à réserve,
il semble que le choixdût leur appartenir. Duranton, IX, 405.

"Toullier, V, 584. Maleville, sur l'art. 1031. Duranton, IX, 405. Paris,
6 février 1806, Sir., 6, 2, 515. Cpr. cep. Grenier, I, 330; Bordeaux, 15 avril
1835,Dalloz, 1835,2, 112.

,0L'exécuteur testamentaire serait-il, en cas d'insuffisancedes deniers comp-
tants et du prixdu mobilierpour le paiementintégral des legs, autorisé deplein
droit à provoquer la vente des immeubles? Toullier (V, 593) et M. Troplong
(IV,2025)se prononcentpour l'affirmative, en invoquant l'usage anciennement
suivi à cet égard. Biaiscet usage a été, avec raison, critiquépar les meilleurs
auteurs (voy. Ricard, Des donations, Hopartie, chap. II, n» 78; Pothier, op.
cit., chap. V, sect. I, art. 2, § 4), et ne doit plus être suivi aujourd'hui. Il
n'existe pas les mêmesmotifspour autoriser l'exécuteur testamentaire à provo-
quer la ventedes immeubles,que pour l'autoriser à provoquercelle des meubles.
Les droits.des légataires sur le mobilier héréditaire ne peuvent être pleinement
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3° II peut poursuivre contre les héritiers ou les légataires l'exé-

cution des charges que le testateur leur a imposées dans son

propre intérêt, telles, par exemple, que la charge de lui élever

un monument, ou de faire dire des messes pour le repos de son

âme". Art, 1031, al. 4.

4° 11 peut, pour assurer le droit de préférence des légataires,

prendre inscription sur les immeubles de la succession, conformé-

ment à l'art. 2111J 8.

S° 11 a le droit d'intervenir dans les contestations relatives à la

validité du testament ou à l'exécution des dispositions qu'il ren-

ferme. Mais il ne pourrait intervenir dans un procès entre les hé-

ritiers ou légataires universels et un créancier de la succession ou

tout autre tiers 19. Art. 1031, al. 4. .
L'exécuteur testamentaire qui succombe dans une action prin-

cipale qu'il a introduite, ou dans une,intervention qu'il a formée,
ne doit pas être personnellement condamné aux dépens, à moins

qu'il n'ait agi par esprit de vexation ou avec une légèreté cou-

pable 20.

Les attributions qui viennent d'être énumérées, comme étant de

plein droit inhérentes à la charge d'exécuteur testamentaire, n'em-

pêchent pas que les héritiers ou légataires universels n'aient seuls

la possession et l'administration de l'hérédité. C'est donc à eux

qu'il appartient, soit de toucher les revenus et les capitaux héré-

ditaires, soit d'exercer les actions possessoires ou pélitoires rela-

tives aux biens de la succession ; et c'est coulre eux que doivent

être dirigées les actions des légataires et des créanciers. Un juge-
ment rendu contre l'exécuteur testamentaire au profit d'un créan-

cier ou d'un légalaire, ne pourrait être opposé aux héritiers ou

légataires universels 21.

garantis que par la vente de ce •mobilier, tandis que leurs droits sur les im-
meublespeuvent être sauvegardés par d'autres mesures. D'ailleurs, les disposi-
tions de la- loi sur les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire doivent, par leur
naturemême, être interprétées restrictivement.

" Delvincourt,sur l'art. 1027. Troplong, IV, 2025.

"Duranton, IX, 417.
"Toullier, V, 591. Duranton, IX, 415.

!0Bourges, 28 floréal an XIII, Sir., 6,2, 394.
!I

Troplong, IV, 2005. — Il en serait ainsi quant aux jugements rendus en
faveurdes créanciers, lors même que l'exécuteur testamentaire aurait été chargé
du paiement des dettes de la succession. Le testateur ne peut conférer ce pou-
voirà l'exécuteur testamentaire ; et quand même un pareil pouvoir serait valable,
il ne donnerait pas à ce dernier qualité pour répondre à une action tendant à
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Le testateur est autorisé à donner à l'exécuteur testamentaire

la 'saisine de tout ou partie de son mobilier 22. Art. 1026, al. 12S.

Il ne peut l'investir de celle des immeubles. Une pareille clause

serait à considérer comme non avenue à l'égard des héritiers ou

légataires universels, qui pourraient, à chaque instant, demander

le délaissement des immeubles héréditaires, lors même qu'ils en

auraient, pendant quelque temps, abandonné l'administration à

l'exécuteur testamentaire M. . .

La saisine du mobilier n'est valablement donnée à l'exécuteur

testamentaire que pour une année, à partir du décès du testateur.

Art. 1026. Ce dernier ne pourrait, dans la prévoyance que l'exé-

cution de ses dispositions éprouverait des difficultés ou des len-

teurs , prolonger la saisine au delà de ce laps de temps2S. Les

faire reconnaître un droit de créance contre la succession.Voy...note12 supra.
Cpr. Civ. cass , 18.avril1825, Sir., 26, 1, 150.

-- Néanmoins, si le testateur avait des héritiers à réserve, il lie pourrait, alors
du moins qu'il les aurait réduits à leur réserve, donner à l'exécuteur testamen-
taire la saisine de tout le mobilier.Duranton, IX, 401. Cpr. § 679, texte n° 3,
et note 3.

23Nos coutumesdonnaient, de plein droit, la saisine à l'exécuteur testamen-
taire ; mais ellesvariaient sur l'étendue decette saisine. La plupart d'entre elles,
et notamment celle de Paris (art, 297), ne saisissaient l'exécuteur testamen-
taire que des meubles de la succession, -et seulement durant l'an et jour du
décès.D'autres, comme par exemple celle d'Orléans (art. 210), le saisissaient
même des héritages de la succession, mais seulementà l'effet d'en toucher les
revenus, et sans que l'exécuteurtestamentairefût, en vertu de cette saisine,au-
torisé, soit à vendre les immeubles, soit à faire condamnerl'héritier à en souf-
frir la vente. Pothier, op. cit., chap. V, sect. I, art. 2, § 4.

" Arg. a contrario art. 1026, al. 1. Cpr. note 12 supra. Ricard, Des dona-
tions, part. II, chap. II, no 78. Pothier, op. cit., chap. V, sect. 1, art. 2, § 3.
Merlin, Rép.,\° Héritier, sect. VII, § 2 bis. Grenier, I, 331. Rollandde Vil-
largues, Rép. du notarial, vo Exécuteur testamentaire, no 54. Coin-Delisle,'
sur l'art. 1026,no 2. Troplong, IV, 1998. Aix, 30 août 1811, Sir., 12 , 2 , 27.
Voy.en sens contraire: Delvincourt, II, p. 373,

55Observations du Tribunat (Locré, Lég., XI, p. 327, no 89). Troplong,
IV, 2000. Voy.en sens contraire : Duranton, IX, 400. Cet auteur prétend qu'il
serait absurde que le testateur ne pût ordonnerque son mobilierrestât en dépôt
dans les mains de l'exécuteur testamentaire, lorsqu'il est le maître d'en priver
l'héritier d'une manière absolue. Mais c'est là une fausse application de la
maxime Qui peut le plus, peut le moins. La faculté de priver ses héritiers de
tout ou partie de ses biens n'emportepas celle de mettre des entraves à l'exer-
cice de leur droit de propriété sur des biens dont ils ne sont point privés. Voy.
Merlin, Rép , v° Héritier, sect. VII, no 2 bis. Ce n'est pas seulement dans l'in-
térêt particulierdes héritiers ou légataires universels, mais dans l'intérêt public
du droit de propriété, que la durée de la saisine a été restreinte à l'an et jour,
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tribunaux ne pourraient pas davantage en proroger la durée par
des motifs quelconques2G. Néanmoins, si le testament n'avait pas
élé découvert immédiatement après le décès du testateur, ou si

l'exécuteur testamentaire avait été empêché, par des contestations
sur la validité de sa nomination ou du testament tout entier, de

prendre possession du mobilier, le délai d'une année ne commen-
cerait à courir que du jour delà découverte du testament, ou de la
cessation de l'obstacle qui s'opposait à l'entrée en possession de
l'exécuteur testamentaire 27.

La saisine de l'exécuteur testamentaire n'empêche pas la saisine

légale des héritiers ou légataires universels, qui conservent et la

propriété et la possession de droit du mobilier 28.Mais elle restreint

leur droit d'administration , en ce qu'elle autorise l'exécuteur tes-

tamentaire : 1° à prendre de fait possession du mobilier, en qua-
lité de séquestre, et à le faire vendre jusqu'à concurrence' de ce

qui est nécessaire pour acquitter les legs 29; 2° à toucher les capi-
taux dus à la succession, ainsi que les revenus échus au décès du

testateur 30,à en donner quittance, et même à contraindre les débi-

à compterdu décès du testateur, et il ne peut dès lors dépendrede ce dernier
d'enprolongerla durée. D'ailleurs, une année ne suffit-ellepas pour réaliser le
mobilier?Et ne serait-ce pas encourager la négligence de l'exécuteur testamen-
taireque de prolonger indéfinimentsa saisine?

îcCpr. la noteprécédente. Ricard, op. cit., IIepartie, chap. II, n° 74. Pothier,
op. cit., chap. V, sect. I, art. 4.

57C'estlà , à notre avis, la seule modificationque la dispositionrigoureuse de
la loi, sur la durée de la saisine, soit susceptible de recevoir. Toullier, V,
594. Grenier,I, 230. Duranton, IX, 399. Cpr. Ricard et Pothier, ubi supra.
Voy.cep. Troplong, IV, 1999.

ï8Dumoulin,op. et loc. dit., nos10 et 11, dit : Hoecconsuetudo non facit
quin hoeressit saisitus ut dominus, sed operatur quod execulor potest ipse
manum ponere et apprehendere, non autem vendere sine hoerede, et usque
ad concurrentiam tanlum. Et etiam execulor non est verus possessor, et nisi
ut procuralor tantum.

89L'exécuteurtestamentaire ne peut, même en cas de saisine, faire procéder
à la vente du mobilier qu'avec le consentementdes héritiers ou légataires uni-

versels, ou en vertu d'une sentence du juge qui l'aura ordonnée, sur leur re-
fus d'y concourir. Mais le produit de la vente doit être versé entre ses mains.

Cpr.la noteprécédente.Pothier, op.,cit., chap. V, sect. I, art. 3, §2. Duranton,
IX, 410. Toullier, V,'585.

30L'exécuteurtestamentaire est sans qualité pour toucher les loyers ou fer-

magesqui viennent à échoir durant l'année de l'exécution. Cesrevenus n'ayant
pasappartenu au testateur, n'ont pu être compris dans la saisine qu'il a donnée'
à l'exécuteur testamentaire. Cpr. Ricard, op. cit., partie II, chap. II, no 77;
Pothier,op. cit., chap. V, sect. I, art. 2 , § 4. Voy.cependanten sens contraire :

Toullier,V, 587; Duranton, IX, 412.
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tours au remboursement, ou à les actionner en justice, s'il y a

lieu, pour obtenir des condamnations contre eux 31;3° enfin, à em-

ployer les deniers comptants de la succession et les sommes ver-

sées entre ses mains au paiement des legs.
La saisine de l'exécuteur testamentaire permet, d'un autre côté,

aux légataires de sommes d'argent ou d'objets mobiliers, de diri-

ger contre lui leur demande en paiement ou en délivranceS 2. Mais,

malgré la saisine, l'exécuteur testamentaire doit demeurer étran-

ger au paiement des dettes, et ne peut être valablement actionné

par les créanciers de la succession 33.

Du reste, comme l'exécuteur testamentaire n'est que manda-

taire, et que, fût-il pourvu de la saisine du mobilier, il ne le dé-

tient et ne l'administre qu'en qualité de séquestre, il fera bien,

pour éviter tout reproche de mauvaise gestion de la part des héri-

tiers ou légataires universels, de n'agir que de concert avec eux,
ou qu'après les avoir mis en demeure de défendre eux-mêmes

leurs intérêts. C'est ainsi, par exemple, qu'il devra, pour peu que
les legs soient susceptibles de contestation, demander aux héri-

tiers ou légataires universels l'autorisation de les acquitter, ou s'y
faire autoriser par justice, et dénoncer à ces derniers toute de-
mande formée contre luiu.

L'héritier ou le légataire universel a la faculté de faire cesser,
avant l'expiration de l'année, la saisine de l'exécuteur testamen-

taire, ainsi que tous les pouvoirs qui peuvent lui avoir été confé-
rés pour l'acquittement des legs, en offrant de lui remettre somme
suffisante pour leur paiement, ou en justifiant de ce paiement. Art.

3<Pothier, op. et loc. citt. Toullier,V, 588. Duranton, IX, 412.
"Pothier, op. cit., chap. V, sect. III, art. 1, § 1. Toullier, V, 553. — Gre-

nier (1,. 338) pense que la demande en délivrancedes legs mobiliers doit être
forméetant contrel'héritier que contre l'exécuteur testamentaire Du reste, la
saisine de l'exécuteur testamentaire n'empêche pas que les légataires d'objets
mobiliersne puissent diriger leur demandeen délivrancecontre les héritiers ou
légataires universels, sauf à ces derniers à appeler en cause l'exécuteur testa-
mentaire. Pothier, loc. cit.

33Grenier,I, 331. Cpr.Duranton, IX, 414. — Dans l'ancien Droit, on con-
sidérait assez généralement le paiement des dettes mobilièrescomme.rentrant
dansles attributionsde l'exécuteur testamentaire.Cpr.Ricard, op. cit., partie II,
chap. II, no 80. Mais il résulte clairement de la combinaisondes art. 1027et
1031, al. 3, que les rédacteurs du CodeNapoléonont entendu restreindre ses
fonctionsà l'acquittementdes legs..Voy. cep. Troplong, IV, 2004 et 2005.31Ricard,. op. cit., partie II, chap. II, no 79. Pothier, op. cit., chap. V,
sect. 1, art. 3, § 2. Troplong, IV, 2003.
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1027. La saisine cesse en outre, avant l'expiration de l'année, par
toutes les causes qui mettent fin au mandat de l'exécuteur testa-

mentaire.
Ce mandat, dont la durée n'est point en général, c'est-à-dire,

sauf en ce qui concerne les pouvoirs exceptionnels dérivant de la

saisine, restreinte à un temps déterminé 35,finit :

1° Par l'exécution complète du testament 36.
2° Par la mort de l'exécuteur testamentaire. Art. 1032.
3° Par sa révocation ou destitution prononcée en justice sur la

demande des héritiers ou légataires universels 37.

4° Enfin, par sa démission volontaire 38.
Du reste, lorsque, rpar une cause quelconque, les fondions de

l'exécuteur testamentaire viennent à cesser avant l'exécution com-

plète du testament, les légataires ou autres parties intéressées ne
sont pas en droit de demander la nomination d'un nouvel exécu-
teur testamentaire 89.

Après la cessation de ses fonctions, l'exécuteur testamentaire
est tenu de rendre compte de sa gestion aux héritiers ou légataires
universels, à moins que le testateur ne l'ait formellement dispensé
de cette obligation 40. Toutefois, une pareille dispense serait nulle,
si elle était faite au profit d'une personne incapable de recevoir
du testateur, et ne pourrait, en aucun cas, être opposée à des-hé-
ritiers à réserve.

L'exécuteur testamentaire est responsable de sa gestion, non-

seulement envers les héritiers ou légataires universels, mais en-

35Delvincourt,sur l'art. 1027. Toullier, V, 598. Merlin, Rép., v° Exécuteur
testamentaire,n° 8.

36Merlin,op. et loc. citt.
3'Cpr.texte, notes 8 et 9 supra.
38Cpr.texte et note 6 supra.
39Ils ne peuvent, en pareil cas, poursuivre leurs droits contre les héritiers

oulégatairesque par les voies ordinaires. Grenier, I, 334. Troplong, IV, 2036.
" La simpledispensede rendre compte ou de faire inventaire (cpr. note 13

supra), n'équivaut point au legs du reliquat dont l'exécuteur testamentaire peut
demeurerredevable. Elle n'a d'autre effet que d'obliger les héritiers à s'en rap-
porter à sa déclaration, et de l'affranchir de la responsabilité des fautes qu'il
peutavoircommises.L'exécuteur testamentaire ne pourrait refuser d'indiquerle

reliquatde son compte, et de le remettre aux héritiers ou légataires universels,
qu'autant que le testateur lui aurait expressémentlégué ce reliquat, ou, ce qui
reviendraitau même, qu'il aurait défendu à ses héritiers de l'exiger. Ricard,
op. et loc. dit., n° 92. Pothier, op. cit., chap. V, sect. I, art. 3, § 3. Toul-

lier, V,605. Troplong, IV, 2028.
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core envers les légataires particuliers. 11 peut être recherché par

ces derniers, si, par le défaut d'accomplissement de;ses obliga-

tions ou par une mauvaise gestion, il a compromis leurs intérêts.

Lorsque le testateur a nommé plusieurs exécuteurs testamen-

taires , un seul peut, encore qu'ils aient tous accepté leur mission41,;

agir au défaut des autres. Ceux qui restent dans l'inaction ne ré-,

pondent point, eu général, des faits de ceux qui agissent. Toute-

fois, s'ils ont reçu la saisine, ils répondent tous solidairement du

compte du mobilier, à moins que le testateur n'ait divisé leurs

fonctions, et que chacun d'eux ne se soit renfermé dans celles qui
lui étaient attribuées. Art. 1033.

2. De l'interprétation des dispositions de dernière volonté.

§ 712.

Toute clause testamentaire conçue en termes clairs et précis, et

qui d'ailleurs ne présente pas dans sa combinaison avec les autres

clauses du testament de contradictions de nature à rendre incer-

taine ou douteuse la volonté du testateur, doit être prise telle

quelle. On ne pourrait en pareil cas, même pour donner effet à

une clause nulle d'après sa teneur littérale, prêter au testateur
une intention différente de celle qu'il a énoncée *.

" C'estainsi que doivent, selonnous , être entendus ces mots de l'art. 1033,
qui aient accepté. Nousne pensonspoint, en effet, que le législateur ait voulu,
en cas de nominationde plusieurs exécuteurs testamentaires, subordonnerl'ef-
ficacitédu.mandat conféréà chacun'd'eux à la conditionde l'acceptation de tous
les autres. Onaurait pu, dans l'hypothèse de la nomination de plusieurs exécu-
teurs testamentaires, élever des doutes sur le point de savoir si chacun d'eux
est autorisé à agir seul, malgré le refus de concoursou l'oppositiondes autres;
et c'est là la questionque l'art. 1033a eu pour objet de résoudre. Troplong, IV,
2043. Cpr. Pothier, op. cit., chap. V, sect. I , art. 2, § 4. Voy. cep. en sens
contraire: Delvincourt,sur l'art. 1033; Duranton, IX, 423.

1Ce serait, d'une part, méconnaître la foi due à un testament régulier, et,
d'autre part, déclarerefficaceune volontéqui n'aurait pas été manifestéedansla
formelégaledes testaments. Il paraît qu'en Droitromain, l'intention du testateur
devait, quoiqu'ellene fût devenueconstante qu'au moyend'éléments pris en de-
hors du testament, prévaloir sur les termes clairs et précis de cet acte. Cpr.
L. 3, C. de liber, proet. vel exh. (6, 28); L. 16. C. de fideicom. (6, 42);
Wening-Ingenheim,Lehrbuch des gemeinenCivilrechts, III, § 484. Maiscette
manière de voir nous semblecontraire à l'esprit du CodeNapoléon, tel qu'il se
révèle dans les art. 893,1319, 1322, 1341et 1353. Cpr. Req. rej., 11 avril 1838,
Dalloz, 1838, 1, 197.
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Lorsque les 1
dispositions d'un testament, envisagées isolément

bu rapprochées les unes des autres, présentent de l'obscurité ou

de l'ambiguïté, et qu'il devient nécessaire de les interpréter, il faut

se conformer aux règles suivantes 2 :

1° Les dispositions de dernière volonté doivent être interprétées

d'après l'intention probable de leur auteur. Art. 1156. Il faut d'a-

bord rechercher cette intention dans l'ensemble des clauses du

testament, en s'attachant moins au sens technique des termes dont

il s'est servi, qu'à l'acception dans laquelle il les a probablement
employés d'après ses habitudes de langage. Art. 1161. Subsidiaire-

ment, on doit consulter la position personnelle de ce dernier, ses

rapports avec ses parents et ses légataires, et les usages du pays 3.

Art. 1159. Si, pour mieux pénétrer l'intention du testateur, il de-

venait nécessaire de se fixer sur l'existence de quelques faits con-

testés entre les parties, le juge pourrait en ordonner la preuve ,
même par témoins *.

2° Lorsque les moyens qui viennent d'être indiqués ne suffisent

pas pour dissiper les doutes sur l'intention du testateur, et que la

contestation élevée entre les parties tend à priver entièrement l'une

d'elles du bénéfice d'une disposition faite à son profit, il faut de

préférence interpréter cette disposition dans un sens qui lui donne

quelque effet. Art. 1157. En pareil cas, la faveur est due au léga-
taire 5. C'est par une application spéciale de celte règle que l'art.

1023 dispose, que le legs fait au créancier ne sera pas censé fait en

compensation de sa créance, ni le legs fait au domestique en com-

pensation de ses gages 6. C'est en vertu de la même règle que le

juge peut décider, que le legs d'une créance remboursée avant le

"
Cpr,Duranton, IX , 360 et suiv.

'Toullier, VI, 316. Proudhon, De l'usufruit, II, 487 et suiv. Duranton, IX,
361.Paris, 9 mai 1831, Sir., 31, 2, 344. Req. rej., 5 février1839,Dalloz,1839,
1, 270.Req. rej., 13 août 1840, Dalloz, 1840, 1, 335. Rouen, 2 mars, et Paris,
30août 1853, Sir., 53, 2, 549.

•'Duranton, IX, 373. Favard, Rép., v° Preuve, § 1, n° 18. Cpr. civ. cass.,
28décembre1818, Sir., 19, 1, 182. Cet arrêt n'est point contraire à l'opinion
émiseau texte. Dans l'espèce sur laquelle il a statué, il ne s'agissait point de
constaterdes faits propres à éclaircir le sens des dispositions contenuesau tes-
tament, mais de prouver directement que le testateur avait eu l'intention de
fairetelles et telles dispositions.

DLL.12 et 24, D. de reb. dub. (34, 5). L. 10, D. de inoff. test. (S, 2). L. 9,
D. de R. J. (50, 17). Duranton IX, 364. Bordeaux, 10 juin 1833, Sir., 33, 2,
804.Douai, 10 mai 1884, Sir., 84, 2, 438.

6Cpr.Troplong, IV, 1971; Paris, 18 juillet 1809, Sir., 10, 2, 78.
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décès du testateur a bien moins pour objet le titre de la créance

que le montant de sa valeur, et qu'ainsi ce legs n'est pas devenu
caduc par le remboursement 7.

3° Lorsque la contestation sur le sens d'un legs ne tend pas, soit
à le faire annuler, soit à le rendre illusoire ou caduc, mais seule-

ment à en réduire ou restreindre l'effet, on doit, dans le doute sur

l'intention du testateur, adopter l'interprétation qui donne à la

disposition l'effet le moins étendu. En pareil cas, la faveur se re-

porte du côté de la personne chargée de l'acquittement du legs 8.

Du reste, l'interprétation des clauses obscures ou ambiguës d'un'
testament appartient souverainement aux tribunaux. Il en est de
même de l'appréciation du point de savoir si telles clauses présen-
tent ou non de l'obscurité ou de l'ambiguïté. Les décisions que les
tribunaux rendent en pareille matière sont donc à l'abri de la cen-
sure de la cour de cassation 9.

'Req. rej., 8 décembre 1852, Sir., 53, 1, 293. Cpr. aussi : Toulouse,
19 juillet 1837, Sir., 37, 2, 476; Grenoble, 19 juin 1846, Sir., 47, 2, 304.

8Cpr.art. 1162.—Telest le sens decesmaximes: Parcendum hoeredi; In du-
biopro hoerederespondendum.Merlin,Quest., v°Legs, § 1. Duranton, IX, 369.
Caen, 31 juillet 1860,Sir., 52, 1, 349 11s'est élevéun grand nombre de procès
sur la portée ou l'étendue de legs dont l'objet n'avait pas été nettement déterminé
par le testateur. Cpr. sur l'effet de legs qui avaient pour objet - lo Le mobilier:
Rouen, 22 janvier 1828, Sir., 28 , 2, 256 ; Bordeaux, 28février 1831,Sir., 31,
2, 268; Rennes, 17 mai 1843, Sir., 43, 2 , 253; Douai, 23 juin 1846,Sir., 46,
2, 364. 2oLe restant du mobilier : Req. rej., 20 juin 1854, Sir., 54, 1, 470;
3° Les meubles et les effets mobiliers : Req. rej., 26 juin 1832, Sir., 32, 1,
818; Caen, 28 mars 1846, Sir., 46 , 2, 553; Bourges, 9 mai 1848, Sir., 48, 2,
585. 4° Les meublesoueffetsmobiliers existants dans la maison du testateur,
ou dans un lieu déterminé : Bordeaux, 11 juin 1828, Sir., 29, 2, 28; Aix,
19 août 1829,Sir., 29,2, 281; Bordeaux, 9 mars 1830,Sir., 30, 2,148; Caen,17 novembre et 14 décembre1847, Sir., 48, 2, 813; Montpellier,16 décembre
1852, Sir., 53, 2, 200; Req. rej., 20 décembre 1854, Sir., 54, 1, 699. 5oLes
revenus échus et tout le mobilier: Civ. rej., lor août 1S32, Sir., 32, 1, 797.
6o Un fonds de commerce: Paris, 11 avril 1833, Sir., 33, 2, 306. 7o Une
quote-part de la fortune du testateur : Grenoble, 3 février 1832, Sir., 33, 2,33. 8o Une rente sur l'État: Bordeaux, 15 juillet 1831, Sir., 31, 2, 338;
Lyon, 18 mars 1853, Sir., 53, 2, 475. 9° Vnearmoire et tout cequi s'y trou-
vera déposé: Caen, 3 décembre1851,Sir., 52, 2, 248.0Req. rej., 5 avril 1828, Sir., 26 , ^'d.67. Req. rej., 23 mars 1882, Sir., 52,
2, 349.Voy.aussi les arrêts cités à la Me 3 supra.
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3. Des legs sous le rapport de leur étendue, de leurs modalités,
de leurs effets, et de leur nullité, caducité, ou révocation.

§713.

Notions générales.

Le Code Napoléon applique la dénomination de legs à toutes les

dispositions testamentaires relatives aux biens du disposant, peu

importe qu'elles aient pour objet l'universalité ou une quote-part
de l'universalité de ces biens, ou qu'elles ne portent que sur des

choses spécialement déterminées.
Celle terminologie, qui s'écarte de celle du Droit romain, est

conforme aux principes du Droit français, d'après lequel les pa-
rents légitimes, saisis de plein droit de l'hérédité, conservent leur

qualité d'héritiers, malgré l'existence de dispositions testamen-

taires portant sur l'universalité des biens du défunt 1. Il est cepen-
dant un cas où les dispositions qui ont pour objet l'universalité des

biens, emportant la saisine héréditaire, impriment à ceux au pro-
fit desquels elles sont faites la qualité d'héritiers, et où, par con-

séquent, de pareilles dispositions ne présentent plus le caractère

de simples legs, et seraient plus exactement qualifiées d'institutions

d'héritiers. Cpr. art. 1006.
Du reste, la terminologie adoptée par le Code n'est point obli-

gatoire pour le testateur, qui peut se servir, à son choix, des

termes d'institution d'héritier, de legs , ou de donation à cause de

mort, sans que l'emploi impropre de l'une ou de l'autre de ces ex-

pressions influe sur la validité ou sur les effets de ses dispositions 2.

Art. 1002, al. 1.

§ 714.

a. De la division des legs, sous le rapport de leur étendue.

Les legs se divisent, sous le rapport de leur étendue, en legs

universels, legs à titre universel, et legs à titre particulier. Art.

1002, al. 1.
En établissant cette division, les rédacteurs du Code Napoléon

'
Cpr.§ 888, texte et note 7 ; § 643, texte et note 4.

2
Cpr.§ 665, texte et notes 5 à 7.
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ont en même temps donné la définition et déterminé les effets de

chacune de ces trois espèces de legs. La question de savoir si telle

disposition testamentaire constitue un legs universel, un legs à

titre universel, ou un legs à titre particulier, doit être décidée

d'après les définitions données par la loi, sans égard à la qualifi-

cation que le testateur lui-même peut avoir attribuée à sa disposi-

tion, dans le cas où cette qualification ne serait point en harmonie

avec la nature réelle de cette dernière. Art. 1002, al. 2.

1° Le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle

le testateur donne à une ou plusieurs personnes l'universalité des

biens qu'il laissera à son décès *. Art. 1003. Des legs dont la réu-

nion absorberait l'universalité des biens du testateur, n'ont le ca-

ractère de legs universels qu'autant qu'il existe entre les divers lé-

gataires une conjonction qui peut éventuellement donner ouver-

ture au droit d'accroissement 2.

La définition du legs universel, telle qu'elle vient d'être expli-

quée , conduit aux applications suivantes :

On doit considérer comme constituant deslegs universels, non-

seulement les dispositions formulées dans les termes suivants ou

dans des termes analogues : Je lègue à Pierre tous les biens que je

laisserai; j'institue Pierre pour mon héritier; je donne à Pierre et

Paul tous mes biens ; j'institue Pierre et Paul mes héritiers; mais

encore la disposition par laquelle le testateur aurait légué l'uni-

versalité de ses biens à deux ou plusieurs personnes, avec celte

clause additionnelle, pour par mes légataires jouir et disposer de

mes biens-, ou en faire le partage par portions égales 3.

Au contraire, on ne peut envisager, comme constituant des legs

' Unlegsn'est universelqu'autant qu'il a pour objet la totalité de l'hérédité.du
testateur, c'est-à-dire, l'ensemble de ses biens envisagés commeformant une
universalité juridique.

£Unedispositionfaite au profit de plusieurs personnes ne saurait être envi-
sagée commeun legs universel, lorsqu'elle ne peut, même dans l'hypothèseoù
elle deviendraitcaduquepar rapport à tous les autres légataires, avoir pour
effetd'attribuer au légataire restant l'universalitédes biens du défunt. En pareil
cas, ce n'est plus l'universalitéde ses biens que le testateur a léguée à plusieurs
personnes; la vocation de chacun des légataires est, d'une manière absolueet
invariable, restreinte à une quote-part déterminée de ces biens. Delvincourt,
II, p. 345. Toullier,V, 508 et 506. Grenier,II, 288 et 289. Duranton, IX, 180
et suiv. Voy.en sens contraire : Limoges, 8 décembre1837, Sir., 29, 2, 27.

3Troplong, IV, 1769. Civ.rej., 18 octobre 1809, Sir., 10, 1, 87. Req. rej.,
22 février1841, Sir., 41, 1, 836. Bordeaux, 17 février 1844, Sir., 44, 2, 331.
Cpr.§ 726, note 32.
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universels, ni la disposition par laquelle le testateur aurait légué
l'universalité de ses biens à plusieurs personnes, par une seule et

même clause du testament, mais avec assignation de parts, par

exemple, dans les termes suivants : Je lègue la moitié de mes biens

à Paul, et l'autre moitié à Pierre; je lègue.mes biens à Paul et à

Pierre, à chacun pour moitié *
; ni la disposition par. laquelle le tes-

tateur aurait, sans assignation de parts, mais par des clauses sé-

parées et distinctes, légué à plusieurs personnes l'universalité de

ses biens 5. -

Le legs de l'universalité des biens est un legs universel, lors

même qu'il se trouve, d'après les termes du testament, restreint

à la nue propriété, et que l'usufruit a élé séparément légué à une
autre personne 6.

Le legs de ce dont il est permis de disposer forme un legs uni-

versel, en ce sens que, si le testateur ne laisse pas d'héritiers à

réserve, ou que ces héritiers renoncent ou soient exclus pour
cause d'indignité, le légataire aura droit à l'universalité des biens

du défunt. Il en serait de même, du moins en général, et sauf in-

terprétation contraire de la volonté du testateur, du legs de la

quotité ou de la portion disponible, bien qu'il eût existé, à l'époque
de la confection du testament, des descendants ou des ascendants

qui pouvaient éventuellement avoir droit à une réserve 7.

Lorsque, après avoir légué à une personne une quote-part de ses

biens, par exemple, le tiers ou le quart, le testateur lègue à une

personne le surplus de ses biens, cette dernière dispositionne
forme, comme la première, qu'un legs à titre universel. 8. Au con-

traire, si après avoir fait à une ou à plusieurs personnes des legs
particuliers, le testateur avait légué le surplus de ses biens à une
autre personne, celle dernière disposition formerait un legs uni-

versel, quelle que fût du reste l'importance des objets légués à

titre particulier, eu égard â la totalité de l'hérédité 9.

-'Cpr.§ 726, texte et note 31.
3Cpr.§ 726, texte et note 38. Cpr. cep. mêmeparagraphe, texte et note 39,
"Duranton,IX, 189. Ciy.cass., 7 août 1827, Sir., 27, 1, 441.
'Duranton, IX, 181 et 182. Req..rej.,:2S mai 1S31,Sir., 31,.1, 210.
"Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XI, p. 407, n° 66).

Toullier,V, 512. Duranton , IX, 186.: Proudhon, De l'usufruit, II, 600. Coin-
Delisle,.sur l'art. 1003, ho.8. Vazeille, sur l'art. 1003,n° 4. Cpr.cep. Req. rej.,
11avril1838, Sir., 38, 1, 418. Voy. en sens contraire : ZachariaB,§ 711, texte
et noteS; Troplong, IV, 1784.

"Toullier,V, 513. Duranton , IX, 187. Proudhon, op. cit., II , 60.1 et -602.

VI. 10
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Une disposition qui porte sur l'universalité des biens constitue

un legs universel, encore que le testateur ait fait, soit par le même

acte, ou par un acte antérieur, soit par un acte postérieur, un ou

plusieurs legs à titre universel 10.

2° Le legs à titre universel est une disposition par laquelle le

testateur lègue, soit une quote-part de tous ses biens", ou de la

portion de biens dont la loi lui permet de disposer, soit l'universa-

lité de ses immeubles ou de son mobilier 12, soit enfin une quotité

fixe de l'universalité de ses immeubles ou de son mobilier. Ainsi,

par exemple, si le testateur a légué la moitié de ses biens à une

personne, et l'autre moitié à une autre personne, ces legs sont

des legs à litre universel* 3. Art. 1010. La disposition par laquelle
un légataire universel ou à titre universel est chargé de payer à

un tiers une quote-part des valeurs qu'il recueillera dans la succes-

sion , constitue également un legs à titre universel ".

3° Tous les legs auxquels ne s'applique ni la définition des legs

universels, ni celle des legs à titre universel, telles qu'elles sont

données par les art. 1003 et 1010, sont des legs à titre particulier;

Ainsi, le legs de tous les immeubles que le testateur possède dans

Troplong,IV,1783. Toulouse,,19 juillet.1827, Sir., 28 , 2 , 166. Req. rej., 5mai
1852, Sir., 52, 1, 522. Req. rej., 4 décembre1854, Sir., 58, 1, 368. Voy.aussi
Req. rej., 8 août 1848, Sir., 49, 1, 66, et les auteurs cités à la note-23du §726.
Cpr.cependantAix, 5juin 1809, Sir., 7, 2., 1039.—¥ a-t-il legs universel,lors-
que, après avoir légué des objets particuliers et des sommesd'argent, le testa-
teur qui entend absorber toute sa fortune, disposeque tous les legs de sommes,
d'argent indistinctement ou quelques-uns d'entre eux croîtront ou diminueront,
selonqu'il sera plus ou moinsriche à son décès î Voy.pour l'affirmative: Trop-
long, IV, 1.771et 1772; Bordeaux, 29 mai 1818, Sir., 17, 2, 230; Req. rej.,
13 août1817,Dalloz,Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, VI,
p. 77. Voy.pour la négative: Orléans, 31 août 1831,Sir., 32, 2, 145.

i0Duranton, IX, 188. Req. rej., 20 novembre1843, Sir., 43, 1, 859.
" L'énumérationdonnéepar l'art. 1010, des divers legs à titre universel, est

•incomplète, en ce que cet article ne mentionnepas le legs d'une quote-part de
tous les biens. Duranton, IX, 207.

'2Lelegs des meubles comprend-iltout ce qui est meuble, et par suite forme-
t-ilunlegs à titre universel? Cette questiondoit être résoluenégativement, par
application de l'art. 533, à moins qu'il ne résulte de l'ensemble du testament
que le testateur s'est servi du terme meubles comme équivalent du mot mo-
bilier. Cpr.,Troplong, IV, 1850; Rouen., 27 mai 1806, Sir., 6, 2, 129;
Bruxelles, 9 mars 1813, Sir., 14, 2, 304; Req. rej., 20 juin 1854, Sir.,
54, 1, 476.

13Cpr. texte et note4 supra." Req. rej., 27 mars 1885,Sir., 55, 1, 702.
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telle commune, dans tel département, ou dans les colonies, et le
legs de tous les immeubles d'une certaine espèce, par exemple,
de toutes les vignes du testateur, ne constituent que des legs par-
ticuliers. Il en est de même du legs qui aurait pour objet une suc-
cession échue au testateur, ou ses droits dans; la communauté de
biens existante entre lui et son conjoint 15.

Les legs d'usufruit, même d'une quote-part ou de l'universalité
des biens du testateur, ne sont également que des legs à titre par-
ticulier 16.Si la loi distingue ces legs, comme ceux de pleine pro-

"Proudhon, De l'usufruit, IV, 1845et suiv. Chabot, Des successions*,sur
l'art. 871, m>1. Duranton, IX, 230 et 231. Cpr: § 723, texte et note.iS.—
Voy.sur le cas où le testateur, en léguant une quote-part de ses biens, en a
fixéla valeur en argent : Merlin, Quest., v° Legs, § 1.

" Onreconnaît généralement qu'un legs en usufruit, quoiquede l'universalité
desbiens, ne constitue pas un legs universel. Troplong, IV, 1848. Civ. cass.,
7 août 1827, Sir., 27, 1, 441. Civ.cass., 28 août 1827, Sir.,'27, 1, 837. Voy.
cep.en sens contraire : Zachariae,§ 711, texte et note 11. —Maisla questionde
savoirsi un pareil legs ne forme pas du moins

'
un legs à titre universel, est con-

troversée.Voy. pour l'affirmative : Duranton, IX, 208; Troplong, loc. cit.;
et les considérantsdes deux arrêts de la cour de cassation qui viennentd'être
cités.Voy.pour la négative : Proudhon, De l'usufruit, H, 478 et 476 ; Mar-
cadé, sur l'art. 1010. Cette dernière opinionnous paraît plus exacte. En effet,
lelégataireen usufruit, quoiquedé l'universalité ou d'une quote-part des biens
du testateur, ne succède pas in universum jus defuncli; il ne recueille ni le
patrimoine,nimême une partie aliquote du patrimoine du défunt.Arg. art. 1010.
Ajoutonsque l'usufruit n'est qu'un droit réel sur la chosed'aulrui, que ce droit
estessentiellementtemporaire, et que, par ce. double motif, il ne saurait de-
venir l'objet d'une transmission à titre universel. En vain objecterait-on que
les légataires en usufruit de l'universalité ou d'Une quote-part des biens sont
tenus de contribuer au paiement des dettes, obligationqui ne permet pas de
lesconsidérercommedes successeurs particuliers. 11est, en effet, inexact de
direquel'obligationqui pèse sur l'usufruitier aux termes de l'art. 612, constitue
uneobligationpersonnelle de même nature que celle qui se trouve imposéeau
légataireuniversel ou à titre universel par les art. 1009 et 1012. L'obliga-
tionde l'usufruitier n'existe que vis-à-visdu nu propriétaire, sans que les créan-
ciers héréditairesaient aucune action directe à exercer contre lui ; et elle n'a
d'autreeffet que de lui faire subir un retranchement proportionnel sur les re-
venusdes biens soumis à sa jouissance. Cequi prouvej d'ailleurs, que l'obliga-
tionde contribuer aux dettes imposée à l'usufruitier universel ou à titre uni-
versel, ne suffit pas pour le faire envisager commeun successeur universel,
c'estque le légataire d'une succession échue au testateur est également tenu,
au regard de l'héritier ou du légataire universel de ce dernier, d'acquitter les
dettesde cette succession, ou de les laisser acquitter sur les valeurs actives
dontellese compose; et cependantce légataire n'est, de l'aveu de M. Duranton
lui-même,qu'un légataire à litre particulier. En vain également invoque-t-on

VI. 10-
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priété, en universels, à,titre universel, et à litre particulier, cette

distinctiou n'a d'autre objet que de déterminer les cas dans les-

quels les légataires d'usufruit sont tenus de supporter avec le nu

propriétaire la charge des dettes qui grèvent les biens .soumis à

l'usufruit, et de régler la mesure et le mode de leurs obligations à

cet égard ".

Pour juger à quelle classe de legs appartient telle ou telle dis-

position testamentaire, il faut considérer bien moins ce que le lé-

gataire recueillera de fait que ce qu'il a été appelé à recueillir.

Ainsi, par exemple, le légataire d'un ou de plusieurs immeubles

spécialement désignés, doit être réputé légataire à titre particu-

lier, quand même le testateur n'a pas laissé d'autres immeubles ;
et réciproquement, le légataire de tous les immeubles doit être

réputé légataire à titre universel, quand même le testateur n'a laissé

qu'un seul immeuble1S.

Lorsque les termes d'un testament laissent quelques doutes sur

l'objet ou l'étendue d'un legs, on doit, pour la solution de la dif-

ficulté , s'attacher principalement à l'intention probable du testa-

teur, et les tribunaux jouissent à cet égard d'un pouvoir souverain

d'appréciation 19. Au contraire, la question de savoir quel est le
véritable caractère d'une disposition testamentaire, envisagée au

point de vue des textes qui définissent les diverses espèces de legs,
est une question de droit, dont l'examen rentre dans les attribu-
tions de la cour de cassation 20.

les expressionsusufruitier universel ou à titre universel, employéespar
l'art. 612. Ces expressions, uniquement relatives à l'étendue de l'usufruit,
n'ont pas pour objet de caractériser le litre en vertu duquel l'usufruitierpeut
avoir été investi de son droit, aussi bien par la loi ou par acte entre-vifs,
que par testament. Cpr. les autorités citées â la note 24 du § 359'fer.

. " Cpr. cependantCodede procédure, art. 942.— L'art. 1005 est-il applicable
au légataire en usufruit~de l'universalité ou d'une quote-partdes biens du tes-
tateur ? Voy.§ 721, note.6. ;

"Proudhon, De l'usufruit, IV', 1830. Cpr. aussi texte et note 10 supra.
Voy. cep. Req.rej., 4 fructidoran XIII, Sir., 6, 1, 18.

19Troplong, IV, 1851. Req. rej., 13 avril 1837, Sir., 37, 1, 526. Cpr. Req.
rej., 2Smai 1831,Sir., 31, 1, 210.

50Civ.cass., S mai 1838,Sir., 35, 1, 466. Civ.cass., 4 août 1851,Sir., 51, 1,
662. Req. rej., 5 mai 1852, Sir., 52 , 1,. 522.
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§715.

b. Des modalités des legs.

i Le testateur est le maître d'apposer à ses dispositions un terme
certain ou incertain, comme aussi-d'y attacher telles conditions

suspensives ou résolutoires, et telles charges qu'il juge conve-

nables, pourvu qu'elles soient possibles et licites *.

Le terme apposé à un legs est certain, lorsqu'on peut détermi-
ner d'avance l'époque à laquelle il viendra à échoir.

Le terme est incertain, lorsqu'il se trouve attaché à un événe-
ment qui, bien que devant nécessairement arriver, peut se réali-
ser à une époque plus ou moins éloignée, qu'il est impossible de
déterminer d'avance. Ainsi, l'indication de la mort d'une personne
constitue un terme incertain. Quant à l'indication d'un événement
dont l'arrivée même est incertaine, elle forme non un terme, mais
une condition, quelle que soit d'ailleurs la forme sous laquelle
elle a été faite, et lors même que le moment précis où cet événe-
ment arrivera serait d'avance connu. Ainsi, par exemple, le legs
fait en ces termes : Je lègue mille francs à Paul quand il se mariera,
ou lorsqu'il aura atteint sa majorité, est un legs conditionnel, et
non pas seulement un legs à terme incertain K

Les effets que produisent en matière de legs, le terme certain ou

incertain et les conditions seront expliqués au § 717.

Les legs faits sous une charge sont régis par des principes ana-

logues à ceux qui concernent les donations entre-vifs de même

nature, et qui ont été exposés au § 701.

Lorsque la charge a été établie dans l'intérêt du testateur ou de

sa mémoire,l'accomplissement peut en être poursuivi, soit par ses

héritiers ab intestat, soit par les légataires tenus de l'acquitte-
ment du legs grevé de cette charge, soit enfin par l'exécuteur tes-

tamentaire 3. L'exécution d'une pareille charge pourrait même être

'Cpr. § 692.
2Laplupart.des auteurs ne distinguent pas assez soigneusementle terme in-

certainet la conditionproprement dite. Du reste, la confusionqu'ils en font, ne
lire pas à conséquence en matière de legs, puisque le terme incertain ajouté à
un legsopèreà l'instar d'une condition. Cpr. § 717, texte et note 4. Voy. sur la
différencedu terme incertain et de la condition : Savigny, System des heuligen
roemischenRechts, III, § 128.

3
Cpr.§ 711, texte n° 3 et note 17.
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réclamée contre un légataire universel jouissant de la saisine par

les successibles qui à son défaut eussent été appelés à recueillir

la succession 4. Que si une charge de cette nature, consistant par

exemple en bonnes oeuvres ou en messes à dire pour le repos
de l'âme du testateur, avait été imposée à des héritiers ab intestat,
son exécution resterait, à défaut d'exécuteur testamentaire, aban-

donnée à la conscience des héritiers. Le bureau de bienfaisance de

la commune du testateur ou la fabrique de sa paroisse seraient

sans qualité pour en poursuivre l'accomplissement K

Il sera traité au § 727 de la révocation des legs pour cause

d'inexécution des charges qui s'y trouvent attachées.

§ 716.

c. Des personnes qui sont ïènues d:'acquitter les legs.

Le testateur peut charger de l'acquittement des legs, soit ses

héritiers ab intestat Ou ses successeurs irréguliôrs, soit l'un dé ses

légataires universels, à titre universel, ou à titre particulier. Ses

dispositions à cet égard sont obligatoires pour ceux qu'elles con-

cernent, sans toutefois qu'elles puissent porter atteinte aux droits

des héritiers à réserve, s'il en existe.

A défaut de dispositions particulières du testateur sur le paie-
ment des legs, on doit appliquer les règles que la loi a tracées à

ce sujet 1.
Les rédacteurs du Code Napoléon, en suivant sous ce rapport

les errements du Droit coutumier, se sont placés à un point de vue
tout différent du Droit romain. A la différence de ce Droit, qui con-
sidérait le testament comme un tout indivisible, subordonné à une
institution d'héritier, et qui par suite mettait tous les legs à la

charge de l'héritier institué, ils n'ont vu dans l'ensemble des legs
faits par une personne qu'une agrégation de dispositions simple^
ment juxtaposées, et qui, ne se rattachant pas nécessairement à
une institution d'héritier, forment par cela même des charges de.
l'hérédité envisagée comme universalité de biens.

-Troplong, IV, 2194. Grenoble, 16 mai 1842, Sir., 43, 2, 279.
3Douai, 30 mai 1883, Sir., 8.3, 2, 625. Cpr. Grenoble, 16 mai 1842, Sir.,

43, 2, 279; Grenoble, 23 août.1851, Sir., 52, 2, 222. Voy.cep. l'observation
faiteà la note 8 des §§ 655-656.

1Voy.art. 870, 871, 873 à 876,1009, 1012, 1013, 1017, 610à 612.
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, Dans ce système, tous ceux qui sont appelés à recueillir, soit en

vertu de la loi, soit en,vertu du testament, une quote-part de l'hé-

rédité, sont tenus de l'acquittement des legs, proportionnellement
à cette quote-part, sauf cependant l'application des règles relatives

à la réserve, qui doit demeurer entière aux héritiers auxquels elle

est attribuée. Art. 1017, al. 1.

Ceux, au contraire, qui ne sont appelés à recueillir que des ob-

jets particuliers, sont dispensés de toute contribution au paiement
des legs, quelle que soit d'ailleurs la valeur de ces objets, compa-
rativement à celle de l'hérédité entière.

Les obligations des légataires, en ce qui concerne le paiement
dés legs, seront plus amplement expliquées au § 723,

d. De l'acquisition des legs. — De l'époque à laquelle ils s'acquièrent.

Tout legs pur et simple est acquis de plein droit au légataire,
dès lé moment du décès du testateur. Si le légataire a survécu à

ce dernier, ne fût-ce que d'un seul instant,, il transmet le droit au

legs à ses propres héritiers. Art. 1014, al. I 1. Le même principe
s'applique, et aux legs faits à terme certain 2, et aux legs faits sous'
une condition résolutoire 3.

Au contraire, les legs dont l'existence est subordonnée, soit à
une condition suspensive, soit à un terme incertain 4, ne sont ac-

quis aux légataires que du jour de l'événement de la condition ou
du terme. Lorsque le légataire meurt avant cette époque, le legs

'L'art. 1014ne pose expressément cette règle que pour les legs particuliers ;
maisil n'est pas douteux qu'elle ne s'applique également aux legs universels ou
â titreuniversel. Civ. rej., 14 novembre 1853, Sir., 84, 1, 103.

!Pothiér, Des donations testamentaires, chap. V, sect. II, § i. Duran-
ton, IX, 275.

3
Arg. art. 1183, al. 2. - '

'Dans les legs, le terme incertain équivaut à une condition, et rend le legs
conditionnel.Dies incerttis conditioners in teslamento facit. L. 75, D. de
conâit. (35, 1). Pothier, op. et loc. dit. Ricard , Desdonations conditionnelles,

-traitéII, chap. II, nos31 et suiv. Cette règle tient à la nature des legs, qui sont
toujours censés faits en faveur des légataires seuls, et non point en faveur de
leurshéritiers. Savigny,System des roemischenRechts, III, § 1.26.Elle souffri-
rait, du reste, exception, s'il paraissait que le terme a été apposé dans l'intérêt
du légatairelui-même. Cpr. L. 46 , D. ad S. C. Trebell. (36,1) ; L. 5, 0. quando
dies leg. (6, 53). Ricard, op. et loc. dit.
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devient caduc, et ne peut, en aucun cas, revivre au profit de ses

héritiers. Art. 1040.
Si une condition suspensive ou un terme incertain était apposé,

non à la disposition même, mais seulement à l'exécution ou au

paiement du legs, le legs serait à considérer comme pur et simple,
sous le rapport de son acquisition et de sa transmission aux héri-

tiers du légataire. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, pour le

legs fait dans les termes suivants ; Je lègue à Pierre telle somme,

qui lui sera payée' le jour de sa majorité, ou qui lui sera payée le.

jour de la mort de Pauls. Art. 1041. '

Lorsqu'il y a doute sur la question de savoir si une condition

ou Un terme incertain est apposé à la disposition même, ou seule-

ment à son exécution, on doit résoudre la difficulté d'après l'in-

tention probable du testateur 6.

Le légataire sous une condition suspensive ou sous un terme

incertain peut, même avant l'événement de la condition ou du

ternie, exercer tous les actes conservatoires de son droit. C'est

ainsi, par exemple, qu'il est autorisé à requérir inscription sur

les immeubles de la succession, conformément à l'art. 2111, à pro-

voquer la séparation des patrimoines, et à agir contre les tiers

détenteurs d'immeubles compris dans son legs pour interrompre
le cours de la prescription 7. Mais il ne pourrait exiger des per-
sonnes chargées d'acquitter le legs une caution pour en garantir le

paiement après l'arrivée de la condition ou du terme 8.

3Pothier et Ricard, locc. dit., Troplong, 1, 396.
0Duranton, IX, 292. Troplong, I, 403 et 404.

v 7Arg. art. 1180'. Duranton, IX, 306. Troplong, I, 287. Cpr. § 619, texte
n° 1, et note 3 ; § 772, texte m>S et note 10.

"Duranton, IX, 307. Nîmes, 22 avril 1812, Sir., 13, 2, 220. Voy.en sens
contraire: Troplong, 1, 287.L'éminentmagistrat invoque, à l'appui de son opi-
nion,, l'autorité de Furgole (Des testaments, chap. VII, sect. IV, n° 49), qui
lui-mêmese fondaitsur les lois romaines, en avouant toutefois qu'elles étaient
tombées en désuétude à cet égard. Ces lois étant aujourd'hui dépourvuesde
toute.force obligatoire, on,ne saurait soumettre l'héritier à une obligationde
fournir caution qui ne lui est imposéepar aucun texte du Code.Si par des rai-
sons particulières, qui seront développéesà la note 10 infra , on admet le léga-
taire dont le legs se trouve subordonnéà une conditionsuspensivede ne pas
faire, à offrirune caution, afin d'obtenir la délivranceimmédiatede ce legs, ce
n'est pas là une raison pour reconnaître aux légataires sous condition ou à
terme, qui ne peuvent demanderTa délivrance de leurs legs qu'après l'accom-
plissementde la condition ou l'arrivée du terme, le droit d'exiger une caution
de l'héritier.
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Quand il s'agit d'une condition suspensive de ne pas faire, impo-
sée au légataire, et dont l'accomplissement ne soit susceptible de
•sevérifier qu'à sa mort^ telle, par exemple, que la condition de

, ne pas se remarier, le légataire peut, aussitôt après le décès du

testateur, demander la délivrance du legs, en offrant de fournir
caution pour la restitution des objets légués au cas où il contre-
viendrait à la condition 10.

Du reste, l'arrivée, du vivant du légataire, de la condition sus-

pensive ou du terme incertain apposé au legs, opère, quant à la

propriété des objets légués 11,un effet rétroactif au jour du décès
du testateur. Art. 1179. Mais le légataire n'est pas pour cela fondé
à réclamer les intérêts ou fruits perçus dans le temps intermé-
diaire/On doit, pour ce qui concerne ces intérêts ou ces fruits, se
conformer aux art. 1005 et 1014, al. 2, en remplaçant le jour du
décès du testateur par celui de l'événement de la condition ou du
terme incertain 12.

§718..

e. Dé la demande en délivrance des legs en général.

Quoique les legs soient de plein droit acquis aux légataires, dès
l'instant du décès du testateur, quand ils sont purs et simples, et

9Si la condition était de nature à pouvoir se vérifier avant la mort du léga-
taire, celui-ci ne serait plus admis à offrircaution, et devrait, pour demander
la délivrance, attendre que la condition fût accomplie. Cpr. les lois citées à la
notesuivante.

'° Lorsqu'ils'agit d'une conditionnégative qui ne peut se vérifier qu'à la mort
dulégataire, on devrait, dans la rigueur du droit, attendre cette époque, pour
jugersi la conditiona été accomplie.Mais, commede cette manière le legs ne
serait jamais payable qu'aux héritiers du légataire, ce qui est contraire à la
naturedes legs et à l'intention probabledu testateur, les jurisconsultesromains
ont adopté l'expédient indiqué au texte. Cpr. L. 72, § 2, L. 77, § 2, L. 102 ,
§ 3, L. 106,D- de condit. et dem. (35, 1). Et l'on doit encore aujourd'huiavoir
recours à cet expédient qui concilie, d'une manière équitable, les intérêts du
légataireet ceux de la personne chargée de l'acquittementdu legs. Duranton,
IX,_297.Troplong, 1, 289. La cautiondont il est questionau texte, est appelée
cautionmucienne, du nom de QuintusMuciusScevolaqui l'a fait admettre.

''Sous d'autres rapports, et notamment sous celui de la capacité du léga-
taire, la condition accomplie dans les dispositionstestamentaires, ne rétroagit
pas au décèsdu testateur. Cpr. § 650, texte n° 2 , et note 10. Duranton, IX,
310à 313. , . "

<2Delvincourt,sur l'art. 1014.
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du moment de l'accomplissement de la condition, lorsqu'ils sont

conditionnels, les légataires ne sont point pour cela saisis de plein

droit, à partir des mêmes époques, des biens compris dans les

dispositions faites en leur faveur, et ils sont, en général, tenus de

demander la délivrance de leurs legs 1. Art, 1004, 1011, 1014 et

1016, al.l.

Cette obligation incombe non-seulement aux légataires particu-
liers ou à titre universel, mais encore aux légataires universels,
à moins que le testateur n'ait pas laissé d'héritiers à réserve. Art.

1004 et 1006.

Il n'y a pas à distinguer, sous ce rapport, entre les légataires qui
sont déjà à un autre titre copropriétaires par indivis des biens à

eux légués et ceux qui n'ont de leur chef aucun droit sur ces

biens 2, ni entre les légataires étrangers et les héritiers légataires.

par préciput 3.
Les légataires sont tenus de demander la délivrance, lors même

qu'ils se trouvent, au décès du testateur, en possession, à un litre

quelconque, des objets compris dans leurs legs. Ainsi, le légataire

' La nécessité de la demande en délivrance des legs est une conséquence,
en quelquesorte forcée, de la saisinehéréditaire, dont les effetsne peuventêtre
neutralisés, ni par une dispositiondu testateur, ni par un fait unilatéraldu lé-

gataire , mais seulementpar la délivrancedu legs, ordonnéeen justice ouvolon-
tairement consentiepar l'héritier. La demandeen délivrance, telle qu'ellea été
introduite par notre Droit coutumier, et que le CodeNapoléonl'a maintenue,
était complètementinconnueen Droitromain. A la vérité, le Droit romain, pas
plus que notre Droit, ne permettait au légataire de s'emparer, de son autorité
privée, de la chose léguée, et cela par la raison fort simple que personnene
doit se rendre justice à soi-même.Mais à la différencede ce qui à lieu chez
nous, le légataire était autorisé à former, indépendammentde toute demande
préalable en délivrancede son legs, les actionspersonnellesou réelles qui pou-
vaient lui compéter, soit contre l'héritier, soit même contre des tiers. La préfé-
rencequeles rédacteurs du Codeont accordéeau systèmedu Droitcoutumier,se
justifie d'ailleurs par celte considérationque le testament doit, avant sa miseà
exécution, être vérifié avec les personnes qui peuvent avoir intérêt à le con-
tester. Cpr. Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., IX, p. 245 à 255,
no 2); Ricard, Des donations, partie II, chap. I, sect. I et II; Pothier, Des
donations testamentaires, chap. Y, sect. II, § 2.

2Voy. cependant en sens contraire : Bourges, 27 janvier 1S38, Dalloz, 1838,
2, 116. Voy.aussi note 8 infra.

3Ricard, op. cit., part. II, chap. I, sect. II, no11. Cpr. cependantGrenier,I,
308; Toullier,V, 542. — 11a été jugé par la cour de Limoges(12décembre
1837, Dalloz, 1839, 2, 69), que le défaut d'oppositiondes cohéritiersà la:jouis-
sance de l'héritier légataire par préciput pouvaitêtre considéré commeun con-
sentementvolontaireà sa mise en possession.
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qui détient la chose léguée comme locataire ou fermier, n'est pas
moins tenu d'en demander la délivrance .*. Il en est de même du
mari légataire du mobilier de sa femme, bien qu'il en eût, du vi-

vant de celle ci, l'administration en qualité de chef de la commu-

nauté, et qu'il en soit depuis resté en possession 5.

Le testateur ne peut affranchir les légataires de la nécessité dé
demander la délivrance e. Toutefois, lorsqu'en nommant un exé-

' En imposant aux légataires l'obligationde demander la délivrancede leurs

legs, la loi ne fait point d'exception pour le cas où ils seraient, au décès du
testateur,en possession des objets légués. On doit d'autant moins admettre
cetteexception,que ce serait reconnaître aux légataires le pouvoir d'intervertir
la causeou le caractère de leur possession, en faisant unilatéralement, et par
leurseulevolonté, cesser la saisine de l'héritier ; ce qui est complètementinad-
missible.Seulement, le légataire qui détient la chose léguée, par exemple, en

quaUtéde fermier, pourra-t-il, lorsque l'héritier viendra en réclamer la restitu-
tionoule fermage, demander, par voie d'exception, la délivrancede son legs,
pour se dispenser de délaisser la chose léguée, pu d'en payer le fermage à
l'avenir. Ricard, op. et loc. citt. Duranton, IX, 272. Riom, 1« décembre
1818,Sir.,20, 2..132. Toulouse,29 juillet 1829, Sir., 30,2, 239.—Merlin(Rép.,
v°Légataire, § S, n° 7), Delvincourt(sur l'art. 1014), Grenier (I, 30), Toullier

(V,541)et Zachariae(IV, § 717, note 2) soutiennent, au contraire, que le léga-
taire qui se trouve en possessionde la choseléguée, est, par cela même, dis-

penséde demanderla délivrancede son legs, en se fondant sur ce qu'en pareil
cas, cettedemandeserait sans objet, et en invoquant à l'appui de leur opinion
le sentimentde Pothier (Des donations testamentaires, chap. V, sect. .II, § 2).
Voy.aussi dans ce sens : Limoges.,21 février 1839, Sir., 39, 2 , 334. Maisces
auteursconfondentévidemment la mise en possession matérielle de la chose

léguéeet la délivrance du legs. Si le légataire qui se trouve, à un titre quel-
conque,en possessionde la choseléguée, n'a pas de motif pour en réclamer la
traditionmatérielle, il a cependantbesoin de demander la délivrancede son legs
pouravoir droit aux fruits et revenus, et pour être recevable à intenter les
actionspossessoiresou pétitoires relativesà la choseléguée. Quant au sentiment
dePothier, il suffit de lire attentivement le passage ci-dessuscité pour recon-
naîtreque les auteurs que nous combattons, se sont mépris sur le sens et la

portéede ce passage, et qu'au fond, Pothier n'est pas en désaccordavec Ricard
dontnousavonsadoptél'opinion Dureste, lorsque le légataire se trouve déjà
enpossessiondes objets légués, et que les héritiers le laissent volontairement
dans1a paisiblejouissance de ces objets, ils peuvent, par cela seul, être con-
sidéréscommeayant tacitement consenti à la délivrancede son legs. Proudhon,
Del'usufruit, 1, 386. Voy. texte et note 11 infra.

'•
Voy.cependanten sens contraire : Nîmes, 5 janvier 1838, Sir., 38, 2, 289 ;

Limoges,5 juin 1846, Sir., 46, 2, 578.^0}'. aussi en sens contraire, quant à
lafemmecommuneen biens , légataire à titre universel de son mari : Bourges,
27janvier1838,Dalloz, 38, 2, 116.

"Ricardet Pothier, opp. et locc. citt. Grenier, 1, 299. Bruxelles, 2 décembre

1830,Sir., 31, 2, 63. -Voy. cependant en sens contraire : Nîmes, 11 février

1807,Sir., 7, 2, 635.
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cuteur testamentaire, il lui a donné la saisine du mobilier, cet exé-

cuteur est autorisé à délivrer les legs mobiliers, et à retenir, sans

demande en délivrance, les legs de cette nature faits en sa fa-

veur 7.

La demande en délivrance serait sans objet, s'il était question

d'un legs de libération 8. Et quand il s'agit de legs de sommes d'ar-

gent, ou d'objets déterminés seulement quant à leur espèce, la

demande que forment les légataires contre les personnes chargées

d'acquitter leurs legs, est plutôt une action ordinaire en paiement

qu'une demande en délivrance proprement dite.

La demande en délivrance ne peut être remplacée par une simple
sommation de consentir la délivrance 9. Mais une demande eirjus-
tice devient inutile, [lorsque la délivrance est volontairement con-

sentie. La délivrance volontaire n'est soumise à aucune forme spé-

ciale; une lettre missive, par exemple, suffit pour la constater 10.'

Elle peut même n'être que tacite, et résulter de l'exécution du

legs. C'est ainsi que le légataire de l'usufruit d'une sommé d'ar-

gent ou d'une rente, auquel l'héritier ou le légataire universel

en a servi les intérêts ou arrérages pendant une ou plusieurs an-

nées, est dispensé de demander la délivrance' de son legs ".

La demande en délivrance doit, suivant la diversité des cas,
être formée contre les héritiers à réserve, ou le légataire univer-

sel, contre les héritiers ab intestat ou les successeurs irréguliers,
dans l'ordre où ia loi les appelle à succéder, contre l'exécuteur
testamentaire jouissant de la saisine du mobilier, ou enfin contre
le curateur à succession vacante.

La demande en délivrance ne peut être régulièrement formée

que lorsque le droit du légataire est ouvert. Ainsi, celte demande
n'est recevable, quand il s'agit d'un legs subordonné à une condi-
tion suspensive, qu'après l'accomplissement de la condition. Par

. 'Toullier, V, 542. Gpr.§ 711, texte et note 32.
8Merlin, Rép., v Légataire, § 5, no 9.
0Dijon, 14 mai 1847,Sir., 48, 2, 95.
"Req. rej., 22 avril 1851, Sir., 52, 1,726." Proudhon,De l'usufruit, I, 385. Bordeaux 29 mai 1839, Dalloz, 1839,

2, 268. Limoges, 23 novembre1840, Sir., 41, 2, 161 Il a même été jugé
qu'il suffisaitqu'un légatairefût depuislongtempsen possessiondes bienslégués,
pour qu'on pût trouver dans cette possessionla, preuve d'une délivrancecon-
sentievolontairementpar l'héritier. Civ. rej., 1S novembre 1840,Dalloz,1841,
1, 17. Bordeaux, 23 avril 1844, Sir., 44, 2, 492. Riom, 11 avril 1856,Sir.,
56, 2, 602. Cpr. Limoges,12 décembre1837, Dalloz, 1838, 2, 69.
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une raison analogue, la délivrance d'un legs fait à une commune

ou à un établissement public ne peut être demandée avant que
l'acceptation de ce legs ait été régulièrement autorisée 12.

Toute demande en délivrance doit être portée devant le tribunal

du lieu où la succession s'est ouverte 13. Code de procédure, art.

59, al. 6.

Les frais de la demande en délivrance sont à la charge de la suc-

cession , sans néanmoins qu'il puisse en résulter de réduction dé
la réserve légale. Au contraire, les droits d'enregistrement, aux-

quels la transmission des biens légués donne ouverture, sont dûs

par le légataire. Le testateur pourrait néanmoins mettre les frais
de la demande en délivrance à la charge du légataire, et les droits

d'enregistrement à la charge de la succession. Art. 1016.
Du principe que les légataires ne sont pas, de plein droit, saisis

des biens compris dans leurs legs, découlent les conséquences
suivantes:

1° Ils ne peuvent, de leur autorité privée, se mettre en posses-
sion des biens légués.

2° Le droit aux fruits ou intérêts de la chose léguée est subor-

donné, pour le légataire, à la demande en délivrance de son legs.
Art. 1005 et 1014.

3° Le légataire qui n'a pas encore demandé la délivrance de son

legs, est non recevable à former contre des tiers des actions quel-

conques relatives à la chose léguée u. Ainsi, par exemple, il ne

pourrait ni intenter une action en revendication contre des tiers

détenteurs1S, ni poursuivre les débiteurs de l'hérédité 16.

,!Req. rej., 13 novembre 1849, Sir., 50, 1, 198. Req. rej., 24 mars 1852,
Sir.,52,1, 397.Voy. cependantTroplong, II, 678et 679; Paris, 19.mai 1851,
Sir.,51, 2 , 368. Suivant la décisionde cet arrêt, approuvéepar M. Troplong,
l'acceptationprovisoiredu legs , que certains administrateurs ont le pouvoir de

faire, suffiraitpour les autoriser à former la demande en délivrance, qui ne de-
vrait être considérée que comme un acte conservatoire. Cpr. § 649, texte et
note83.Maisla demandeen délivrancen'est'pas de sa nature, et en ce qui con-
cerneparticulièrementle droit aux fruits et aux intérêts, qui y est subordonné,
unesimplemesure conservatoire. . •

"Toulouse, 22 mars 1839, Dalloz, 1839, 2, 161.
"Pothier, op. cit., chap. V, sect. II, §§ 1 et 2. Toulouse, 22 mars 1839,

Dalloz,1839, 2, 161.
"Pothier, chap. V, sect. III, art. 2, § 1. Duranton, IX, 378.Req. rej., 4 avril

1837,Sir., 37, 1, 843. Cpr. cependantMerlin, Rép., v° Légataire, §8, no:9;
Toullier,V, 572et suiv.

"Duranton, IX, 200.
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Toutefois, il est autorisé à faire, même avant toute demande en

délivrance, les actes conservatoires de son droit, et notamment à

prendre inscription conformément à l'art. 2111, à provoquer la

séparation des patrimoines, et à agir en justice pour interrompre
le cours des prescriptions qui seraient sur le point de s'accomplir
contre lui. II peut, d'un autre côté, former cumulativement dans

une seule et même instance, et la demande en délivrance de son

legs, et toute autre action contre l'héritier ou contre un tiers,

pourvu que le même tribunal soit compétent pour connaître de

l'une et de l'autre action".
Du reste, le défaut de délivrance ne prive pas le légataire du

droit de disposer, par vente, donation, ou autrement, des biens

compris dans le legs 18. On doit en conclure que ses créanciers

peuvent, avant toute demande en délivrance de sa part, frapper
ses biens, soit d'opposition 19, soit même de saisie mobilière ou

immobilière.

§719.

Continuation. — Développement des principes posés au § 718, en

ce qui concerne les legs universels.

Lorsque le testateur n'a pas laissé d'héritiers à réserve, ou que
les héritiers à réserve ont renoncé à la succession, le légataire
universel est, de plein droit, saisi de l'hérédité, et se trouve par
conséquent dispensé de demander la délivrance de son legs. Art.
1006.

Toutefois, si le testament est olographe ou mystique, il est tenu
de se faire envoyer en possession de la succession, conformément
à ce qui a été dit au § 710. Mais, dans ce cas même, le légataire
universel a droit aux fruits ou intérêts, à partir du décès du testa-

teur, et ne serait pas tenu de les restituer, s'il s'était mis, de son
autorité privée, en possession de l'hérédité 1.

• " Ainsi, on ne pourrait pas cumuler la demande en délivranceavec une
action en revendicationd'un immeuble situé hors de l'arrondissement dans
lequel la succession s'est ouverte. Cpr. Toulouse, 22 mars 1839, Dalloz,
1839, 2, 161.

"Civ. cass., 2 décembre1839,Dalloz, 1840, 1, 140.
"Civ. cass., 18 mai 1839, Dalloz, 1S39, 1, 212. Tout ce qui résultera, en

pareil cas, du défaut de délivrance, c'est que le juge ne devra pas ordonnerle
paiementimmédiatdes valeurssaisiesau créancier saisissant.

' Cpr.§ 710, texte et note S.
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Le principe que le légataire universel est, en l'absence d'héri-
tiers à réserve, saisi de plein droit de l'hérédité, s'applique
même au cas où le testateur ne pouvait, en raison de sa minorité,
disposer que de la moitié de sa fortune 2, et au cas où le légataire
Se trouvait, comme enfant naturel du testateur,,incapable de re-

cevoir au delà d'une certaine quotité de biens 3.

Du reste, si le légataire universel avait été institué sous une

condition suspensive, l'héritier légitime resterait provisoirement,
et jusqu'à l'événement delà condition, saisi de l'hérédité 4.

Lorsque le testateur laisse des héritiers à réserve, et qu'ils ac-

ceptent la succession, le légataire universel est tenu de leur de-
mander la délivrance de son legs, qui se trouve alors, de plein
droit, réduit à la quotité disponible. Art. 1004. Mais il n'en a pas
moins droit aux fruits ou intérêts de cette quotité à compter du

jour du décès du testateur, pourvu que, dans l'année à partir de

cette époque, il forme la demande en délivrance de son legs, ou

qu'il en obtienne la délivrance volontaire. Au cas contraire, les

fruits ou intérêts ne lui sont dus qu'à dater du jour de la demande.

Art. 1005.

§•720. ...

Continuation. — Développement des principes posés au § 718, en ce

qui concerne les legs à litre universel.

Les légataires à titre universel doivent former leur demande en

8Laportion de biens dont le mineur, quoiqueâgé de plus de seize ans, est,
à raison de sa minorité, incapable de disposer, ne forme pas au profit de ses
héritiersune véritable réserve. Cpr. § 688, texte, notes 2 et 3. Si donc il' ne
laisseque des collatéraux, le legs de l'universalité de ses biens est un legs uni-
verselqui emporte saisine, bien qu'il soit sujet à réduction. Arg. art. 1006.

Poitiers, 22 janvier 1828, Sir., 30, 2, 90. Voy. en sens contraire: Duran-
ton, IX, 198.

3Voy.en sens contraire : Duranton, loc. cit. Cet auteur se fonde sur. ce que
le testateur n'ayant pu donner, en pareil cas, que la quotité déterminée par
l'art. 787, le legs qu'il a fait n'est en réalité qu'un legs à titre universel, et que
toute déclaration contraire du testateur est sans effet, puisqu'elle excède les
bornesde sa capacité. Cette argumentation se réfute par la double considération

que,pourdéterminer le caractère d'un legs, il faut exclusivements'attacher à la

dispositiontelle qu'elle a été faite, sans se préoccuperde la simplepossibilité
d'uneréductionà laquelle-ce legs se trouverait soumis, et que, d'un autre côté,
auxtermes de l'art. 1006, le légataire universel n'est privé de la saisine que
quandil se trouve en présence d'héritiers à réserve.

'Troplong, IV, 1815. Cpr. cep. Civ.cass., 7 août 1827, Sir., 27, 1, 441.
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délivrance contre les héritiers à réserve, lorsque le testateur en a

laissé, sinon contre le légataire universel, et en l'absence de léga-

taire universel, contre les parents légitimes, dans l'ordre d'après

lequel ils sont appelés à la succession. Art. 1011. Quand, à défaut

de parents légitimes, l'hérédité se trouve dévolue à des succes-

seurs irréguliers qui ont obtenu l'envoi en possession, c'est contre

^eux que la demande en délivrance doit être intentée 1. Que s'il

n'existe pas de pareils successeurs, ou s'ils n'ont point encore été

envoyés en possession, elle doit être dirigée contre un curateur à

succession vacante 2.

Toutefois, si le défunt avait nommé un exécuteur testamentaire

qu'il eût investi de la saisine du mobilier, les légataires à titre

universel de la totalité ou d'une quote-part du mobilier pourraient
former contre lui leur demande en délivrances.

Lorsque-, en cas de concours d'un légataire universel et de lé-

gataires à titre universel avec des héritiers à réserve, le légataire
universel a obtenu de ceux-ci la délivrance de son legs, les léga-
taires à titre universel sont dispensés de former à leur tour une

demande en délivrance proprement dite, et peuvent de piano de-

mander le partage de l'hérédité.

Le légataire à titre universel doit, en ce qui concerne la jouis-
sance des fruits et intérêts de son legs, être assimilé au légataire
universel en concours avec des héritiers à réserve *. Il a donc droit

' L'envoi en possession équivaut à saisine au point de vue qui nous occupe.
Commeles successeursirréguliers ont dans leur qualité même un titre incontes-
table, et qu'ils se trouvent, en vertu.de l'envoi qu'ils ont obtenu, légalementen

possessionde l'universalitéde la succession, la demande en délivrancedevient
une nécessitépour les légatairesà titre universel, ne fût-ce que pour la vérifica-
tion de leur titre. Delvincourt,II, p. 355. Troplong, IV, 1853. •.

-Toullier, V, 550. Duranton, IX, 209. Proudhon, De l'usufruit, I, 391.
Coin-Delisle,sur l'art. 1011,-n» S. Troplong, IV, 1854. Cpr. § 641, texte et
note 6; § 642, texte et note 1.

3Cpr. § 711, texte et note 32;§ 718,'texte et note 7.
' Eadem est ratio. Si l'art. 1005 accorde au légataire universel la jouissance

des fruits et.intérêts à partir du décès du testateur, alors même que par suite
de. l'existence d'héritiers' à réserve, il se trouveprivé de la saisine, ce ne peut
être que parce qu'on a cru devoirappliquerla maxime Fruclus augent hoereâi-
ialem au règlement des droits respectifs de personnes qui, bien que l'hérédité
leur soit dévolue à des titres différents, sont cependantappeléesà la partager
comme telle, c'est-à-dire, comme universalité juridique. Cpr. L. 86, D. fam.
ercisc. (10, 2). Or, on sent quelà positiondu légataire à titre universelest, sous
ce rapport, absolument la même que celle du, légataire universel, dont le legs
se trouve, en cas d'existenced'héritiers à réserve, réduit à une quote-part de
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à cette jouissance, à partir du décès du testateur, à moins qu'il

l'hérédité, et qui est également obligé de demander la délivrancede cette quote-
part. La justesse de cette assimilation devient plus évidente encore par le rap-
prochementdes art. 1009et 1012, qui, sous le rapport du paiement des dettes ,
placentle légataire à titre universel sur la même ligne que le légataire universel
en concoursavec des héritiers à réserve, et par cette considérationque, si le

légataireà titre universel est tenu des dettes, non-seulement en capital, mais
encoreen intérêts, à partir de l'ouverture de la succession,il est de toute équité
que,par compensation,il jouisse des revenus et des fruits des biens héréditaires,
à dater de la même époque. Les changements apportés à la rédaction primitive
del'art. 1014prouvent, au surplus, que c'est bien ainsi que le législateur l'a
entendu.Cetarticle, dont la dispositionoriginaire,comprenait le légataire à titre
universel, aussi bien que le légataire particulier, était ainsi conçu : «Tout legs
«pur et simple, fait soit à titre universel, soit à titre particulier, donnera
«au légataire, du jour du décès du testateur, un droit à la chose léguée, droit
«transmissibleà ses héritiers ou ayants cause. — Néanmoins, le légataire ne
«pourrase mettre en possession, etc., etc., » Au contraire, la rédaction qui a

passédans le Code, ne s'applique plus qu'au légataire particulier. En suppri-
mant,dansle premieralinéade cet article, les expressions fait soit à litre uni-
versel, soit à titre particulier, et surtout en ajoutant dans le second alinéa le
motparticulier, le législateur a manifesté, de la manière la plus claire, l'inten-
tiond'en restreindre l'application au légataire particulier, à l'exclusion du léga-
taireà titre universel. Et comme, d'un autre côté, le Code ne contient cepen-
dantaucunedispositionqui détermine, quant à ce dernier, l'époque à partir de
laquelleil a droit aux fruits, on se trouve forcément amené, pour combler celte
lacune,à lui appliquer la règle posée dans l'art. 1008. Delvincourt, II, p. 384
et 355.Grenier, I, 297. Favard, Rép., v» Testament, sect. II, § 2, no5. Tau-

'

lier, IV,p. 183, in fine. Toullier, V, 545. Voy. en sens contraire : Coin-Delisle
sur l'art. 1014, n° 8 ; Derome, Revue de législation , 1S52, III, p. 357; Trop-
long, IV, 1855; Bourges, 1« mars 1821, Sir, 23, 2, 358. — M. Duranton
(IX, 211), tout en reconnaissant qu'en principe, le légataire à titre universel a
droitaux fruits à partir du décès du testateur, soutient cependant que le léga-
tairede l'universalitéou d'une quote-part des immeublesne peut prétendre aux
fruitsqu'à compterdu jour de sa demande en délivrance. Il se fonde sur ce que
les fruitsne peuvent augmenter la masse des immeubles, puisqu'une'fois qu'ils
sontséparésdu fonds, ce sont des chosesmobilières.Maiscette manière de voir,
qui tendà établir entre le légataire de tout ou partie des meubles , et le légataire
de tout ou partie des immeubles , une différencequ'il serait difficilede justifier
au point de vue législatif, est contraire à l'idée que l'on doit se faire des legs
de l'universalitéou d'une quote-part des immeubles. La loi n'a pu ranger les

legsde cette nature dans la classe des dispositions à titre universel, qu'en con-
sidérantl'ensemble des immeubles commeformant une quote-part de l'hérédité ,
et elle n'a pu voir dans l'ensemble des immeublesune quote-part de l'hérédité,
qu'enfaisant complètement abstraction de leur nature constitutive, pour ne les
considérerque commedes biens. Or, en se plaçant à ce point de vue, rien ne

s'opposeà ce qu'on applique aux legs dont il s'agit la maxime Fructus augent
hoereditatem. Les objets qui produisent des fruits, et les fruits eux-mêmes

VI. "
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n'ait formé sa demande en délivrauce ou en partage de l'hérédité

qu'après l'expiration de l'année, auquel cas les fruits et intérêts

ne lui sont dus qu'à dater du jour de la demande. Arg. art. 1005.

§721. .

Continuation. —- Développement des principes posés au § 718, en ce

qui concerne les legs particuliers.

Les indications données au paragraphe précédent, quant aux

personnes auxquelles le légataire à titre universel doit demander

la délivrance de son legs, et quant aux circonstances dans les-

quelles il est dispensé de former une demande en délivrance pro-

prement dite, s'appliquent également aux légataires particuliers

d'objets déterminés. Art. 1014, al. 2. Ainsi, le légataire d'un corps
certain est tenu d'en demander la délivrance à l'héritier ou au lé-

gataire universel, lors même que cet objet fait partie d'autres

choses de même nature léguées à un légataire à titre universel ou
à un autre légataire particulier, à moins que ces derniers n'aient

déjà obtenu la délivrance de leurs legs. Dans ce cas, il serait dis-

pensé de former une demande en délivrance proprement dite ; il

pourrait agir directement contre le légataire à titre universel ou
le légataire particulier chargé de sou legs, et le cas échéant, contre
les tiers détenteurs de l'objet légué. La même faculté appartient
au légataire particulier qui se trouve en présence d'un légataire
universel et d'héritiers à réserve, lorsque le légataire universel a

déjà obtenu la délivrance de son legs.
Le légataire d'une somme d'argent, ou d'objets déterminés seu-

lement quant à leur espèce, doit diriger sa demande en paiement
contre les personues Ghargées de l'acquittement du legs.

Les légataires particuliers n'ont droit aux fruits ou intérêts des
choses léguées qu'à compter du jour de leur demande en déli-
vrance ou en paiement. Art. 1014, al. 2.

Par exception à celte règle, les fruits ou intérêts courent, de

plein droit, au profit du légataire, dès le jour de décès du testa-
teur : 1° lorsque ce dernier a expressément déclaré sa volonté à

doivent, quant à l'applicationde cette règle, qui est fondée sur la nature juri-
dique de l'hérédité, être uniquementenvisagésen qualité de biens, c'est-à-dire,
abstractionfaite de leurs qualités naturelles et constitutives.
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cet égard dans le testament 1; 2° lorsqu'une rente viagère a été

léguée à titre d'aliments. Art. 1015.

Les principes qui viennent d'être posés s'appliquent aux léga-
taires en usufruit d'objets particuliers, comme à ceux en pleine
propriété 2. Ils s'appliquent même aux légataires de l'usufruit de
l'universalité des biens du testateur 3. Les légataires en usufruit

' La volonté de faire courir, de plein droit, les fruits ou intérêts à partir du
jourdu décès, résulte suffisammentd'une clause par laquelle le testateur déclare
queles légataires disposeront des objets qu'il leur lègue en toute propriété
et jouissance aussitôt après sa mort. Douai, 8 mai 1847, Sir., 48, 2, 44
Résulterait-elleégalement de ces termes : J'entends que mes légataires soient
saisis de leurs legs dès l'instant et par le seul fait de ma mort ?Voy. pour
l'affirmativequi nous paraît préférable : Merlin, Rép., v° Legs, sect. IV, § 3,
n'o28; Bourges,3 février 1837, Sir., 38, 2, 74. Voy. pour la négative : Bourges,
16janvier1821, Sir., 22, 2, 38. Cpr. Req. rej., 16 août 1843, Sir., 43, 1, 874.

sDelvincourt,II, p. 362. Proudhon, De l'usufruit, I, 393 à 402. Duranton,
IV,520.Vazeille, sur l'art. 1015, no 2. Troplong, IV, 1912. Bordeaux, 23 avril
1844,Sir., 44 , 2, 492. Voy.en sens contraire : Merlin, Rép., v° Legs, sect. IV,
§ 3, no30; Toullier, III, 423 ; Grenier, I, 303 iù;Bastia, 3 février 1836, Sir.,
36,2, 247. Les partisans de cette dernière opinionse fondent sur l'art. 604, qui,
suivantleur manière de voir, modifierait en faveur des legs d'usufruit la dispo-
sitiondu secondalinéa de l'art. 1014, et autoriserait le légataire à réclamer les
fruitsauxquelsil peut avoir droit, du moment où son usufruit a été ouvert,
c'est-à-diredu jour du décès du testateur. Mais ce systèmen'est pas admissible
enprésencede l'ensemble des dispositionsde l'art. 1015, qui détermine, d'une
manièreévidemmentlimitative, les cas dans lesquels le légataire particulier est,
par exceptionà lu règle générale, admis à réclamer les fruits à compter du

. décès, ni surtout en présence du no 2 de cet article, qui soumet implicitement
à cette règle les legs mêmes de rente viagère, lorsqu'ils n'ont pas été faits à
titre d'aliments.

3M.Duranton(IX, 521) enseigne, au contraire, qu'il faut appliquer à l'usu-
fruitierde l'universalité des biens la dispositionde l'art. 1005. Il se fonde,
d'une part, sur ce que cet usufruitier est un légataire à titre universel, et,
d'autrepart, sur l'art. 578, qui, en assimilantl'usufruitier au propriétaire quant
à la jouissance, lui attribue les mêmes droits sur les fruits. Nouscroyonsavoir
suffisammentréfuté la première de ces raisons à la note 16 du § 714, où nous
avonsétabli que le légataire en usufruit de l'universalité des biens n'est qu'un
successeurà titre particulier. Quant à l'argument tiré de l'art. 578, nous
avonsplusieursréponses à y faire : lo Cet article n'a évidemmenten vue que les
droitsdel'usufruitier relativement au mode de jouissance des biens soumisà l'u-
sufruit.Or, de ceque, sous ce rapport, l'usufruitier est assimiléau propriétaire,
on ne peut assurément pas en conclure que le légataire en usufruit ait droit aux
fruitsà partir de l'époque à laquelle il y aurait droit, s'il était légataire enpleine
propriété.2oLes légataires en toute propriété d'une quote-part de l'universalité
desbiensn'ont droit aux fruits à partir du décèsqueparce qu'ils succèdentau dé-
funt à titre universel, et qu'on leur applique, dans leurs rapports avec les héri-

VI. "•
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n'ont donc, en général, droit aux fruits ou intérêts des objets sou-

mis à leur usufruit, qu'à compter du jour de la demande en déli-

vrance de leurs legs, ou du jour auquel cette délivrance leur a été

volontairement consentie. Du reste, ils sont, même après avoir ob-

tenu la délivrance, tenus de se conformer, pour leur entrée en

jouissance, aux prescriptions de l'art. 6004.

§ 722.

f. Des droits des légataires.

En l'absence d'héritiers à réserve, les légataires universels sont

de plein droit saisis de l'hérédité. Art. 103J3. Ils jouissent, soit à

l'égard des tiers, soit envers les autres successeurs universels, soit

entre eux, des mêmes droits que les héritiers légitimes*. Ainsi,
ils représentent activement la personne du défunt. Ils peuvent
exercer toutes les actions qu'un héritier légitime aurait le droit

d'exercer 2, et notamment former, avant toute prise de possession

réelle, les actions possessoires qui compélaient au défunt. Cepen-
dant, à la différence des héritiers, ces légataires universels ne sont

tenus au rapport, ni entre eux, ni même vis-à-vis des héritiers ab

intestat 3. Art. 857.
Les légataires universels en concours avec des héritiers à ré-

serve , et les légataires à titre universel ne représentent pas la per-

tiers ou le légataire universel, la maximeFructus' augent hereditalem. Or
comme, à notre avis, le légataire en usufruit de l'universalitédes biensn'est
qu'un successeurparticulier, on ne peut lui appliquercette maxime,ni par suite
l'assimileraux légatairesà titre universel, sous le rapport de la jouissancedes
fruits. 3°Sil'argument tiré de l'art. 578 était exact, il faudrait en conclureque,
dans le cas où il n'existe pas d'héritiers à réserve , l'usufruitier de l'universalité
des biensa droit aux fruits, comme le légataire universel en pleine propriété
à partir du jour du décès, indépendammentde toute demandeen délivrance;et
cependantM.Durantonne lui attribueles fruits à partir de cette époquequ'à la
charge de demander lagdélivfancede son legs dans l'année du décès. Cetargu-
mentprouvedonctrop.

'Proudhon, De l'usufruit, II, 796à 798. Toulouse, 29 juillet 1829, Sir.,
30, 2, 239.

' Cpr. cependantsur le cas où le légataire universelest institué par un testa-
ment olographeou mystique: art. 1007; § 710, texte et notes 5 à 8.

=Colmar, 7 août 1834, Sir., 35, 2, 223. Cpr. Nîmes, 19 mai 1830, Sir.,
31, 2, 58.

5Cpr.§ 629, texte n° 2 et note 4.



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 722. 165

sonne du défunt et ne jouissent pas de la saisine^ Mais ils n'en ont

pas moins, dès le décès du testateur, un droit de copropriété sur
les biens laissés par ce dernier. Si ces biens avaient été aliénés,
quoique avant toute demande en délivrance de leur part, ils se-
raient autorisés à les faire comprendre dans le partage, et à les

revendiquer, le cas échéant, entre les mains des tiers détenteurs 4.
Les principes développés aux §§ 615, 616, 620 à 626, sur les

droits des héritiers à l'égard des tiers, et sur ceux des cohéritiers
entre eux, règlent aussi, en tant qu'ils sont indépendants delà sai-
sine héréditaire, les rapports des légataires universels non saisis,
et des légataires à titre universel, soit entre eux ou avec les autres
successeurs universels du défunt, soit avec les tiers. C'est ainsi,

par exemple, que les règles sur le partage des successions s'ap-
pliquent aux légataires universels privés de la saisine et aux lé-

gataires à titre universel, comme aux héritiers 6. Du reste, les lé-

gataires universels non saisis et les légataires à titre universel ne
sont tenus au rapport, ni entre eux, ni vis-à-vis des autres suc-
cesseurs universels. Art. 857.

Les droits des légataires particuliers varient, selon que leurs

legs portent sur des objets déterminés dans leur individualité, ou

qu'ils portent, soit sur des sommes d'argent, soit sur des objets
quelconques déterminés seulement quant à leur espèce.

Dans la première hypothèse, le legs a pour effet de rendre le

légataire, de plein droit, et à partir du décès du testateur, pro-
priétaire des choses léguées. Art. 1014, al. 1. Il en est ainsi, même
des legs conditionnels, en ce sens que, si la condition vient à s'ac-

complir en temps utile, le légataire est réputé avoir été, dès le
décès du testateur, propriétaire de la chose léguée 6.

Le légataire est, dans cette hypothèse, un successeur particu-
lier du défunt. Ses droits à l'égard des tiers se déterminent d'après
les principes du Droit commun. Comme successeur à litre gratuit,

' Toutefois,les ventesmêmeimmobilières,consentiespar l'héritier au profit de
tiers debonnefoi, devraient être maintenues. Cpr.§ 616, texte n° 8, et note 31.
Civ.,cass., 16 janvier 1843, Sir., 43 ,1, 108.

° Chabot,Des successions, sur l'art. 818, no9, et sur l'art. 886,no 3. Merlin,
Rép, v° Droitssuccessifs, n° 9. — Toullier(V, 530) pense que l'héritier peut,
aprèsavoir procédéavec le légataire à titre universel à la formationdes lots, lui
délivrercelui qu'il veut, sans les tirer au sort. Mais l'applicationque cet auteur
fait au partage entre l'héritier et le légataire à titre universel, de la disposition
de l'art. 1022, est évidemmenterronée. Cpr;'§ 638, texte n° 3, et note 11.

•Cpr. § 717, texte et note 11, ,, ,qah , „..
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il n'a pas droit à la garantie d'éviction 7. Néanmoins , lorsqu'il s'a-

git du legs d'une chose à prendre parmi plusieurs de même espèce,
ou du legs de deux choses léguées sous une alternative, le léga-
taire peut, en cas d'éviction de la chose que l'héritier lui a livrée,

demander, soit une autre chose de l'espèce indiquée, soit la se-

conde des choses comprises dans l'alternative 8. D'un autre côté,
les héritiers seraient tenus d'indemniser le légataire, si celui-ci

n'avait souffert l'éviction que par suite d'une faute ou d'une négli-

gence de leur part, comme, par exemple, si, malgré ses réclama-

tions , ils avaient négligé de lui fournir les titres de propriété 9.

Le légataire a droit à la chose léguée dans l'état où elle se trouve

au moment du décès du testateur, et avec les accessions qu'elle

peut avoir reçues du vivant de ce dernier. Art. 1018. Ainsi, lorsque
le testateur a élevé dès constructions sur le fonds légué, ces cons-

tructions appartiennent au légataire 10, comme le fonds même 11.

Ainsi encore, si le testateur a augmenté l'enceinte d'un enclos, le

légataire a droit àl'enclos dans loute son étendue. Art. 1019, al. 2.
Au contraire, le légataire ne peut, sans une nouvelle disposition,

prétendre aux acquisitions que le testateur n'a pas unies ou incor-

porées à la chose léguée. Ainsi, par exemple, lorsque le testateur,

après avoir légué un domaine non clos, l'a augmenté par des ac-

quisitions, Ces acquisitions fussent-elles contiguès, ne sont pas
censées faire partie du legs. Art. 1019, al. 11£.

Le légataire a droit non-seulement à la chose léguée elle-même,
mais encore à tout ce qui, d'après la loi ou l'intention du testa-

teur, en forme des accessoires 13.Art. 1018. Ainsi, le legs d'un

' L. 77, § 2, D. de leg. 2o(31).Cpr. §§ 310 et 705.
8Arg. art. 1192et 1193..L. 39, § 3, D. de leg. 3° (32).Merlin, Rép., v°Lé-

gataire, § 6, n° 25. Duranton, IX, 254. •—L'action que le légataire aurait, en
pareil cas, à exercer contre l'héritier, n'est pas un recours en garantie propre-
ment dit. Onne pourrait y appliquer les dispositionsdes art, 1630et 1634.

"Arg. art. 1018, 1142, 1146 et 1608. Duranton, IX, 254.
" Cpr. Civ.rej., 27 février1852, Sir., 52, 1, 131.
" Quid du cas où le testateur, après avoir légué un emplacementpropreà

bâtir, et désignécommetel (area), y a lui-mêmeélevédes constructions?Voy.
Duranton, IX, 267; Troplong, IV, 1940.

12Le legs de tous les immeublesque le testateur possèdedans telle commune,
comprend-illes biens qu'il y a acquis depuis? Cpr. Troplong, IV, 1938et 1939;
Pau, 26 juin 1824, Sir., 24, 2, 273; Civ. rej., 22 janvier 1839, Dalloz,
1839, 1, 71.

" C'est ainsi qu'il faut entendre les termes accessoires nécessaires, qui se
trouvent dans l'art. 1018, et que les rédacteurs du Codeont emprunté à Pothier
(Des donations testamentaires, chap. V, sect. III, art. 1, § 6).
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fonds,fait sans réserve, comprend les animaux attachés à la culture,
les ustensiles aratoires, el les autres objets réputés immeubles par
destination comme servant à l'exploitation du fonds 14.

Les héritiers ou autres personnes chargées de l'acquittement
du legs, répondent au légataire des dégradations ou de la perte de
la chose léguée et de ses accessoires, arrivées postérieurement au
décès du testateur, soit par leur faute ou négligence, soit après
leur constitution en demeure, à moins que, dans.ce dernier cas,
la perte ou les dégradations n'eussent également eu lieu, lors
même que la chose léguée aurait été livrée au légataire. Art. 1018,
1136 et 1042.

Lorsque le legs porte, soit sur plusieurs choses léguées sous
une alternative, soit sur une chose à prendre parmi celles d'une
certaine espèce qui se trouvent dans l'hérédité, le choix appartient
à la personne chargée de l'acquittement du legs, à moins que le
testateur ne l'ait déféré au légataire 15.Arg. art. 1190. Ce choix n'est

point, en pareil cas , circonscrit entre les choses de qualité
moyenne ".

Dans la seconde des hypothèses ci-dessus indiquées, c'est-à-
dire lorsque le legs porte sur une somme d'argent, ou sur des ob-

jets déterminés seulement quant à leur espèce, le légataire n'est

point, à proprement parler, un successeur du défunt, et n'a qu'un
droit de créance contre les héritiers ou légataires chargés du paie-
ment du legs. Le débiteur d'un legs d'objets déterminés seulement

quant à leur espèce, n'est pas tenu de les donner de la meilleure

qualité, et ne peut réciproquement les offrir de la plus mauvaise.
Art. 1022. Cpr. art. 1246.

Tout légataire particulier a, contre la personne chargée de l'ac-

quittement du legs, une action personnelle pour obtenir, selon les

circonstances, soit le paiement de son legs, soit la tradition ou
la mise en possession réelle des objets légués avec les accessoires

qui en dépendent, soit une indemnité à raison de la perte ou
des dégradations de ces objets ". Lorsqu'il s'agit d'un legs d'ob-

"Duranton, IX, 269. Cpr. art. 824 et 1064.
" Cpr.Merlin, Rép., v° Choix,.§ 2, et v°Optionen matière de legs; Toullier,

V,527; Troplong, IV, 1957 ; Angers, 11 décembre 1807, Sir., 9, 2, 3.
"La dispositionde l'art. 1022 n'est pas applicableau legs alternatif. Merlin,

Rép., v° Optionen matière de legs, n° 2. Toullier, V, 528. Troplong, IV, 1963.
Cpr.Aix, 18 avril 1833, Sir., 33, 2, 468.

" Pothier, op. cit., chap. V, .sect. III, art. 1. Toullier,V, 823 et suiv. Merlin,
Rép-,v° Légataire, § 6.



•168 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

jets déterminés dans leur individualité, le légataire est de plus au-

torisé à les revendiquer"entre les mains des tiers détenteurs 18,à

supposer d'ailleurs que sonaclion en revendication soit recevable

d'après la nature de ces objets 19.

Le légataire peut, pour se soustraire au préjudice qui résulte-

rait de la confusion du patrimoine du défunt avec celui de l'héri-

tier, provoquer la séparation de ces patrimoines, et il jouit dans

ce cas de tous les avantages qui sont, en général, attachés à ce

bénéfice 20.Art. 2111.

Mais le légataire n'a pas d'hypothèque légale sur les immeubles

de la succession 21,et ne peut, par conséquent, ni suivre ces im-

" Pothier, op. cit., chap. V, sect. III, art. 1. Merlin, Rép., v° Légataire, § 6,
n° 11. Toutefois, la modificationque nous avons indiquée à la note 4 supra, de-
vrait égalementrecevoir ici son application.

" Cpr. § 218.
20Cpr. § 619, texte no 1, et note 2.
21La questionde savoirquelle était la nature de l'hypothèque des légataires,

formait autrefois l'objet d'une vive controverse dans les pays coutumiérs. Re-
nusson (Traité des propres, chap. III, sect. XII, nos10 et suiv.) et d'autres au-
teurs par lui cités n'admettaient point en faveur des légataires une véritablehy-
pothèque légale, et leur accordaientseulementune hypothèqueex testamento,
lorsque le testament était en forme authentique. Mais la grande majoritédes
auteurs, se fondant sur les dispositionsde la loi première au Code, Comm.de

légal, etfideicom. (6, 43), qu'ils soutenaientavoirété adoptées en Droitfrançais,
attribuaient aux légataires une hypothèque légale, et par cela même indépen-
dante de la forme testamentaire. Voy.Merlin, Rép., v° Légataire , § 6, nos13 et
15. Unesecondecontroverse, communeaux pays de Droit écrit et aux payscou-
tumiérs, portait sur le point de savoir si l'hypothèque dont jouissaient les léga-
taires , leur donnait le droit de poursuivrehypothécairementles héritiers pour
le tout, ou jusqu'à concurrenceseulementde la portion pour laquelle cesder-
niers étaient personnellement tenus des legs. La première opinion avait été
adoptée par Baçquet (Traité des droits de justice, chap. VIII, nomb. 26),
Mornac, ad leg. 18, C. de pacl., t. I, p. 188), et Renusson (op. et loc. citt.).
La seconde, que nous regardons comme plus juridique, était défenduepar
Henrys(II, part. II, quest. 57), Ferrière (sur Bacquet, loc. cit.), Lebrun (Des
successions, liv. IV, chap. II, sect. IV, no 4), Ricard (Des donations, part. Il,
chap. I, sect. IV, no 25), et Pothier Des donations testamentaires, chap.V,
sect. III, art. 2, § 2). La commissionde rédaction', voulant décider cette double
controverse, avait inséré au titre Des donations et testaments, deux articles
ainsi conçus : «Art. 99. Les héritiers ou débiteurs d'un legs sont personnelle-
«ment tenus de l'acquitter, chacun au prorata de la part et portion dont ils pro-
«fitent dans la succession.Ils en sont tenus hypothécairementpour le tout, jus-
«qu'à concurrence de la valeur des immeubles de la successiondont ils sont
«détenteurs. » Art. 100. «L'hypothèquedu légataire est légale; elle résultede
«la donationvalablementfaite, même sous signature privée, dans les formes
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meubles entre les mains des tiers détenteurs, ni poursuivre les

«ci-dessusindiquées.» La disposition de ce dernier article, qui se trouvait en
oppositionavec l'art. 42 du titre Des hypothèques, portant : «Les dispositions
«testamentaires reçues par acte authentique n'emportent hypothèqueque du
«jour du décès, » fut supprimé par la section de législation du Conseil d'état.
Cpr.Locré, Lég., XI, p. 242 et 243, art. 88, 89 et 90. De ce qui précède, il
résulte clairement que la commission de rédaction, en proposant l'art. 99 ci-
dessustranscrit, et, à plus forte raison, la section de législation, en adoptant
cetarticle qui est devenule 1017edu Code, ont eu bien moins en vue de con-
férerune hypothèqueaux légataires que de déterminer la nature de cellequ'elles
supposaientdevoirleur être accordéeconformémentau Droit ancien, et d'en dé-
terminerles effets relativement aux héritiers. Or, la supposition-dans laquelle .
avait.été rédigé cet article, ne s'est point réalisée. On ne trouve en effet, au
titreDeshypothèques, aucune dispositionqui établisse, explicitementou impli-
citement, au profit des légataires, une hypothèquequelconque.11y a mieux, le
rapprochementde l'art. 2121, qui ne range pas les legs au nombre des créances
jouissantd'une hypothèque légale, et de l'art. 2111, qui place les légataires sur
la mêmeligne que les créanciers, en ce qui concerne la séparation des patri-
moines, démontre que les premiers n'ont, commeles seconds, d'autre droit de
préférenceà exercer que celui qui résulte de cette séparation. Lesconsidérations
quenousvenonsde présenter, sont d'autant plus concluantesqu'on ne peut sup-
poserque l'absence, au titre Des hypothèques, de toute dispositionrelative à
l'hypothèquedes légataires, soit le résultat d'un oubli, puisqu'il existait dans le

projetde ce titre présenté par la commissionde rédaction , un article qui, s'oc-

cupantspécialementde cette hypothèque, devait rappeler la questionà l'atten-
tiondu Conseild'état, et le mettait ainsi en demeure de s'expliquerà cet égard.
Nousajouteronsqu'on ne peut pas plus considérer les expressionsde l'art. 1017,
hypothécairementpour le tout, comme attributives d'une hypothèque légale
aux légataires, qu'il n'est permis de voir dans les mêmes expressionsdont se
sertl'art. 873, la concessiond'une pareille hypothèque au profit des créanciers.
Cpr.§ 636, texte no 2, et note 13. En résumé, l'art. 1017 ne renferme, en ce
quiconcernela question de savoir si les légataires jouissent d'une hypothèque,
qu'une simple supposition de l'affirmative; et supposer n'est pas disposer.
Grenier(Des donations, I, 311 et 312; Des hypothèques, II, 421 et 422) et
Toullier(V, 867 à 869) semblent partager notre manière de voir, en ce qu'ils
n'accordentpas aux légataires une hypothèquedistincte du droit de préférence
résultantde la séparation des patrimoines. Si ces auteurs attribuent à ce droit

.de préférence, qu'ils qualifient de privilège ou d'hypothèque privilégiée, des
effetsbeaucoup plus étendus que ceux que nous y attachons, cela tient à des
notions inexactes sur la nature de la séparation des patrimoines. Les autres
commentateursadmettent en faveur des légataires, par applicationdel'art. 1017,
une hypothèquelégale, distincte du droit de préférenceque produit la séparation
des patrimoines, conformément à l'art. 2111, Voy. en ce sens : Merlin, Rép.,
v»Hypothèques,sect. 111,§ 3, art. 4, no S; Battur, Des hypothèques, I, 332;
Persil, Régime hypothécaire, sur l'art. 2121, nos 44 à 47; Delvincourt, II,
p. 364: Dalloz, Jur. gén., v» Hypothèques, p. 167 et 168, nos5 à 10 ; Trop-
long, Deshypothèques, II, 432 1er, Des donations, IV, 1928 et 19.29; Duran-



170 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

héritiers ou autres débiteurs de son legs, qui les détiendraient en

tout ou partie, au delà de la portion pour laquelle ils sont person-
nellement tenus de l'acquittement de ce legs 22.

ton, XIX, 288; Cabantous, Esquisse d'une théorie de la séparation des pa-
trimoines, Revuede législation, 1836, IV, p. 39 et suiv. Cependant, tout en
accordantune hypothèquelégale aux légataires, les auteurs que nous venonsde

citer, reconnaissentqu'elle ne leur confère aucun droit de préférence sur les
créanciersdu défunt, et ce en vertu de la règle Nemo liberalis nisi liberalus.
Ils semblent égalementadmettre, avecM. Troplong, que l'inscriptionprisepar
l'un des légataires ne lui donne pas de droit de préférence sur les autres. Ils

restreignent ainsi les effetsde l'hypothèquelégale qu'ils accordent aux légataires
à un droit de préférence sur les créanciers de l'héritier, et au droit de suite
contre les tiers acquéreurs des immeubles héréditaires aliénés par ce dernier.
Maisce système, qui ne trouve d'appui dans aucune dispositionlégale, paraît
d'ailleurspeu rationnel. Si l'hypothèque qu'on attribue aux légataires doitpro-
duire l'effet le plus énergique qu'entraîne une hypothèque ordinaire, c'est-à-
dire, le droit de suite, on ne voit pas pourquoielle n'engendrerait dé droitde
préférencequ'à l'égard descréanciers de l'héritier. On comprendrait encorecette
restriction du droit de préférence dans le cas où la successionn'aurait été ac-

ceptéeque sousbénéficed'inventaire, ainsi que dans celui où la positionrespec-
tivedes légataires et des créanciers héréditaires aurait été maintenue au moyen
de la séparationdes patrimoines.Maisil paraît impossiblede justifier cette res-
triction dans l'hypothèseoù le patrimoinedu défunt s'est définitivementconfondu
avec celuide l'héritier. Vainementinvoque-t-onla maxime Nemo liberalis nisi
liberatus, puisque, de l'aveu de tous les auteurs, et d'après la jurisprudence,
l'application de cette maximeest subordonnéeà la séparation des patrimoines.
Cpr. § 619, texte no 5, et note 44. D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vueque
les légataires trouvent dans l'inscriptionqu'ils sont autorisés à prendre en vertu
de l'art. 2111, un moyen plus efficacede conserverleur droit de préférenceà
l'égard des créanciers de l'héritier, que celui que leur offriraitune inscription
requise en vertu d'une hypothèquelégale, puisque la première remonte au jour
même de l'ouverture de la succession, tandis que la seconde ne prendrait rang
que du jour où elle aurait été effectuée. En définitive, l'effet de l'hypothèque
légale des légataires se réduirait 'donc au droit de suite. Or, est-il possiblede
voir là consécrationd'un droit de suite contre les tiers détenteurs des immeubles
héréditairesdans l'art. 1017, qui n'a d'autre objet que de régler la manièredont
le paiementdes legs peut être poursuivicontre ceux qui en sontpersonnellement
tenus. Et, d'un autre côté , est-il rationnel de placer, sous ce rapport, les léga-
taires dans une positionplus favorable que les créanciers, alors cependant qu'à_
tous autres égards ces derniers leur sont préférés?

~ Cette dernière propositionest une conséquencenécessaire des développe-
mentsdonnésà la note précédente.La secondepartie del'art. 1017, portant que
les héritiers ou autres débiteurs d'un legs en seront tenus hypothécairement
pour le tout, est devenuesans objet par celamêmequ'aucunehypothèquelégale
n'a été accordéeaux légataires. En effet, le droit de préférence, dont les léga-
taires peuventjouir, en vertu de la séparation des patrimoines, laisse subsister
dans son intégrité le principe de la division, entre lès héritiers, des detteset
chargesde l'hérédité. Cpr. § 619, texte et note 56.
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§723.

g. Des obligations des légataires en ce qui concerne les dettes et

charges de la succession.

1° Des légataires universels.

Les légataires universels qui se trouvent saisis de l'hérédité en
l'absence d'héritiers à réserve, représentent passivement la per-
sonne du défunt, et sont tenus des dettes et charges de la succes-

sion, comme le seraient des héritiers ab intestat, c'est-à-dire ultra

vires, sauf acceptation sous bénéfice d'inventaire. On leur applique
donc tous les principes développés aux §§ 617, 618, 636 et 637.
Ils sont même soumis à la disposition de l'art. 789, relative à la

prescription de la faculté de renonceri.

Quand il existe des légataires universels saisis de l'hérédité, les

parents légitimes du défunt ne peuvent, aussi longtemps que ces

légataires n'ont pas renoncé, être recherchés pour les dettes et

charges de la succession.
Les légataires universels qui, se trouvant en concours avec des

héritiers à réserve, n'ont pas la saisine de l'hérédité, et ne repré-
sentent point passivement la personne du défunt, sont, malgré
cela, tenus personnellement pour leur part et portion héréditaire,
et hypothécairement pour le tout 2, des dettes et charges de la
succession. Quant aux legs en particulier, ils en sont personnelle-
ment tenus pour le tout au regard des héritiers à réserve, sauf à

en provoquer la réduction, conformément à l'art. 926, et sauf

aussi l'obligation qui peut à cet égard peser sur des légataires à

titre universel, d'après ce qui sera dit ultérieurement. Art. 1009.

L'obligation personnelle en vertu de laquelle les légataires uni-

versels non saisis de l'hérédité sont tenus de payer les dettes et

charges de la succession, diffère de celle des héritiers ab intestat,
en ce qu'elle est restreinte à l'émolument de leurs legs, ou, en

d'autres termes, en ce qu'ils n'en sont pas tenus ultra vires 3. II en

1Cpr.§ 610.
2
Voy.sur le sens de ces termes et hypothécairement pour le tout : § 636 ,

texteno 2, et note 13. —Voy. cependant en ce qui concerne spécialement le

paiementdes legs : § 722, texte in fine, notes 21 et 22.
3Dans notre ancienne jurisprudence on avait longtemps soutenu que, non-

seulementles créanciershéréditaires n'avaientpas d'action directeet personnelle
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résulte qu'ils n'ont pas besoin, pour mettre leur propre patrimoine

à l'abri des poursuites des créanciers héréditaires, de recourir au

bénéfice d'inventaire 4. Toutefois, ils doivent, pour éviter toute

contre les légatairesuniversels, mais encoreque ceux-cin'étaient pas tenus de
contribuer avec les héritiers au paiementdes dettes et charges de la succession;
et cette manièrede voir peut très-bien se j ustifier en pure théorie. Cpr. § 577,
texte et note 1. Cependanton avait fini par reconnaître assezgénéralementque
les légataires devaient, commesuccesseursuniverselsà une quote-partdes biens
du défunt, et par applicationde la maximeBona non sunt nisi deducto oere

alieno, subir une réductionproportionnellede leurs legs en raison des detteset

charges de la succession, ou en d'autres termes, y contribuer avecles héritiers
dans la proportionde leur quote-partà la valeur totale de l'hérédité. Cefut dans
cet état de la jurisprudenceque les rédacteurs de la nouvellecoutumede Paris
insérèrent à l'art.- 334 la dispositionsuivante: «Et quand ils succèdentles uns
« aux meubles,acquêtset conquêts, les autres aux propres, ou qu'ils sont dona-
« taires ou légataires universels, ils sont tenus à contribuer au paiementdes
« dettes, chacun pour telle part et portion qu'ils en amendent.» Onvit dans
cette disposition,qui devint bientôt de Droit commun, le principe d'une action
personnellecontre les légataires au profit des créanciers de la succession; mais
on n'en tint pas moinspour certain que les légataires n'étaient tenus des dettes
qu'en vertu d'une obligationob rem, c'est-à-dire, comme successeurs à une
quote-part des biens du défunt, et que leur obligationne pouvait de droit ex-
céder l'émolumentde leurs legs, à supposer, bien entendu, qu'ils fussent à
mêmede justifier d'une manière régulière du montant de cet émolument.Voy.
Ricard, Des donations, Mo partie, chap. XI, n°s 1508 et suiv.; Pothier,
Coutume d'Orléans, introduction au titre XVI, n° 120, Des successions,
chap. V, § 2, art. 3; Merlin, Rép., v° Légataire, § 7, art. 1, n°s 13 à 15. Ce
sont là les principes que les rédacteurs du Code ont voulu consacrer dans les
art. 1009et 1012; car on ne trouvepas dans les travauxpréparatoiresla moindre
trace de l'intention d'innover.à cet égard, et cette intention, quoi qu'ait pu dire
la cour de cassationdans son arrêt du 13 août 1851, ne résulte pas davantage
des textes. Cpr. la note suivante.

' La question de savoir si les légataires universels non saisis de l'hérédité,
qui acceptent purement et simplement, sont tenus des dettes et chargés ultra
vires, et sur leur propre patrimoine, ou s'ils n'en sont tenus que jusqu'à con-
currence de leur émolument, est cependant controversée.A l'appui de la pre-
mièreopinion, on invoquela différencequi existe entre la rédactionde l'art. 871,
suivant lequel les légataires à titre universel, auxquels il faut assimiler les
légataires universels qui ne jouissent pas de la saisine, ne contribuent avec
les héritiers qu'au prorata de leur émolument, et celle des art. 1009 et
1012, d'après lesquels ils sont tenus des dettes et charges dé la succession
personnellementpour leur part et portion. A notre avis, cette différence
n'est qu'apparente, et les mots de l'art. 871, au prorata de son émolument
exprimentla même idée que les ternies pour sa part et portion, qu'on lit
aux art. 1009 et 1012. Cpr..texte et note 9 infra. Maisdût-on admettre qu'au
regard des héritiers, la part contributoiredes légatairesuniverselsou à titre uni-
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contestation de la part de ces derniers sur les forces de l'hérédité,

verselpeut, dans le cas, par exemple, où ils auraient été grevés de legs parti-
culiers, se trouver inférieure à celle dont ils sont tenus envers les créanciers,
envertudes art. 1009 et 1012, il n'en résulterait pas qu'ils soient obligés pour
cettedernièrepart, même au delà de la valeur des biens par eux recueillis. En
vain dit-on que ces derniers articles étant rédigés, de la même manière que
l'art. 873, les légataires auxquels ils s'appliquent sont par cela même tenus,
commeles héritiers., ultra vires hoereditarias. Cette objection repose sur la
faussesuppositionque c'est dans l'art. 873 que se trouve pour les héritiers
l'obligationde payer sur leur propre patrimoinetoutes les charges de la succes-
sion, tandis que cet article, qui se borne à régler la proportion dans laquelle
sedivise,au regard des créanciers, l'obligation du paiement des dettes, et qui
larèglepour les héritiers bénéficiaires aussi bien que pour les héritiers purs et
simples,ne statue nullement sur les effetset l'étendue de cette obligation.C'est
dansl'art. 724 , et dans cet article seul, qu'il est question de l'obligationd'ac-
quitter toutes les charges de la succession. Or, cet article n'impose cette obli-
gationabsoluequ'aux successeurs qui se trouvent, commecontinuateurs et re-
présentantsde la personne du défunt, investis de la saisine. On se prévaut en-
coredela confusionqui, par la délivrance des legs, s'opère entre les biens de
la successionet ceux des légataires universels ou à titre universel, confusion
quientraîne, dit-on, pour ces derniers , l'obligation de répondre sur leur propre
patrimoinedes dettes héréditaires. Mais s'il est vrai que par suite de toute

transmission,soit à titre universel, soit même à titre particulier, l'objet trans-
misse confondde droit dans le patrimoine du successeur, et si même il s'y con-
fondavec les charges dont il était antérieurement grevé, cette confusionjuri-
dique,tout en imposant à ce successeur l'obligation d'acquitter ces charges, ne

l'y soumetcependantque dans la mesure de la valeur des biens qui sont entrés
dansson patrimoine, à moins qu'il n'existe, en dehors de la confusion, une
autrecausequi l'oblige à en répondre d'une manière indéfinie. Or, cette cause
ne se rencontre que chez les héritiers ou les légataires universels jouissant de
la saisine,qui seuls continuent et représentent la personne du défunt, et qui
seulssontà ce titre indéfiniment tenus de ses obligations. Quant aux légataires
universelsprivés delà saisinepar la présenced'héritiers à réserve, et quant aux

légatairesà titre universelqui n'en jouissentjamais, ils ne sontque des successeurs
auxbiens.La confusionles soumet, à la vérité, à l'applicationde la règle Rona
nonsunt nisi deducto oerealieno ; mais ce serait faire une véritable pétitionde

principeque delui attribuer des effetsplus étendus.Dureste, nous reconnaissons
quesi la confusiondedroit avait été accompagnéed'une confusionde fait, qui ne

permitplus d'établir d'une manière régulière la consistancedes valeurs recueil-
liespar les légataires universels ou à titre universel, ils seraient indéfiniment

tenus,à raison de ce fait, mais non en vertu de leur titre, de l'acquittementin-

tégral des charges héréditaires. Toullier, V, 586. Chabot, Des successions, sur
l'art. 774, n° 14, et sur l'art. 873, n° 26. Delvincourt, II, p. 385. Duranton,
VII, H et 433; IX, 201. Favard, Rép., v° Testameut, sect. II, § 2, n° 9.

Chauveau,sur Carré, Lois de la procédure, no 755, Poujol, Des successions,
sur l'art. 871, no 6. Coin-Delisle,sur l'art. 1009, no 1. Voy. en sens contraire :
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en faire constater la consistance au moyen d'un inventaire régu-
lier e

L'obligation imposée aux légataires universels en concours avec

des héritiers à réserve, de payer les dettes et charges de la succes-

sion dans la proportion de leurs legs, autorise bien les créanciers

de la succession à poursuivre directement les légataires, mais elle

ne leur enlève pas le droit de s'adresser pour la totalité de leurs

créances aux héritiers à réserve, qui restent obligés envers eux,
même ultra vires, chacun dans la proportion de sa part héréditaire,
à moins qu'ils n'aient usé du bénéfice d'inventaire, et sauf leurre-

cours contre les légataires universels 6.

Du reste, un légataire universel en concours avec des héritiers
à réserve peut exceptionnellement être recherché pour la totalité

d'une dette héréditaire, lorsque cette dette est indivisible ou rentre

dans la classe des obligations divisibles dont s'occupe l'art. 1221'..

Mais, dans ce cas même, le créancier n'a d'action contre lui que
jusqu'à concurrence de l'émolument de son legs.

Les héritiers à réserve et les légataires universels contribuent
entre eux au paiement des dettes et des charges de la succession,
autres que les legs, dans la proportion de la part pour laquelle ils
sont appelés à la succession. Le testateur pourrait cependant mettre
à la charge des légataires universels une part de passif plus forte

que celle qu'ils sont appelés à recueillir dans l'actif.
Si l'un des héritiers à réservé ou des légataires avait, par une

circonstance quelconque, payé au delà de sa part personnelle
dans une dette ou charge de la succession, il aurait son recours
contre les autres. Le recours qu'un héritier à réserve peut, en pa-
reil cas, avoir à exercer contre un légataire universel, ne saurait

jamais dépasser l'émolument de son legs.

Grenier,I, 313; Merlin, Rép., v° Légataire, § 7, art. 1, no 17 ; Vazeille,Des
successions, sur l'art. 793, no 10; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur
l'art. 774; Toulier, IV, p, 150 et 154; NiciasGaillard, Revue critique, 1S52,
II, p. 311; Troplong, IV, 1840; Civ. cass., 13 août 1851, Sir., 51, 1, 657.—
Cpr.§ 638, texte no4, notes 22 et 23; § 639, texte no 5, et note 24 ; § 64,0,
texte in fine, et note 4 ; § 640 bis, texte et note 18.

°Cpr. sur les conséquencesdu défaut d'inventaire, les passagesdes différents
paragraphescités à la fin de la note précédente.

"Cette propositionse trouve déjà justifiée par les développementsque nous
avonsdonnés à la note 5 du § 636.

'Cpr. § 301.
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2° Des légataires à titre universel.

Les légataires à titre universel sont, en ce qui concerne le paie-
ment des dettes et des charges de la succession, autres que les

legs, placés dans une position analogue à celle des légataires uni-

versels en concours avec des héritiers à réserve. Tout ce qui vient

d'être dit sur les obligations de ces légataires, soit envers les

créanciers de la succession, soit envers leurs colégataires ou les

héritiers, s'applique donc également aux légataires à titre univer-

sel. Art. 1012 cbn.871.

Ainsi, les légataires à titre universel sont tenus personnellement
des dettes et charges de la succession dans la proportion de la

quole-pait de biens' qu'ils sont appelés à recueillir, comparativer
ment à l'hérédité entière. Et, à cet égard, il n'y a pas de distinc-

tion à faire entre les dettes mobilières et immobilières. Le léga-
taire, dont le legs porte sur l'universalité ou une quote-part du

mobilier seulement, n'en est pas moins tenu, dans la proportion
de son legs, des dettes immobilières, comme réciproquement, le

légataire de tout ou partie des immeubles seulement est tenu,
dans la même proportion, des dettes mobilières 8.

Ainsi encore, les légataires à litre universel et les héritiers con-

tribuent entre eux au paiement des dettes et charges de la succes-

sion, autres que les legs, dans la proportion de la part pour la-

quelle ils sont appelés à la succession. Il en est ainsi, dans le cas

même où le légataire à titre universel a été spécialement chargé
du paiement de legs particuliers d'une valeur plus ou moins con-

sidérable. Cette circonstance n'autoriserait pas un légataire à de-

mander que sa part conlributoire ne fût calculée que sur la quotité
de biens qui lui restera de fait après déduction des legs particu-
liers mis à sa charge 9.

8
Arg.art. 1414. La loi ne faisant point ici, commeen matière decommunauté,

de distinctionentre les dettes mobilièreset les dettes immobilières, il faut s'en
tenirau principeque toutes les dettes d'une personne, quelles qu'en soientl'ori-

gineetla cause, grèventégalement tous les biens qui composentsonpatrimoine.
Art.2092. Duranton, IX, 213.

"Duranton, VII, 425. Ainsi, en supposant une successionde 60,000 fr., gre-
véede 9,000fr. de dettes, à laquelle se trouvent appelés deuxfrères du défunt
et un légataire à titre universel du tiers, spécialementchargé d'un legs particu-
lierde 10,000fr., ce légataire devra contribuer pour un tiers, c'est-à-dire pour
3000fr. au paiement des dettes, bien que, déduction faite des 10,000 fr. mon-
tant du legs particulier mis à sa charge, il ne lui reste plus un tiers de l'actif.
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Pour déterminer la proportion dans laquelle le légataire de tout

ou partie du mobilier ou des immeubles seulement, est tenu des

dettes et charges, soit vis-à-vis des créanciers, soit vis-à-vis de

ses cosuccesseurs, on estime la valeur des biens compris dans son

legs, comparativement à celle des autres biens dépendants de l'hé-

rédité 10.

En ce qui concerne spécialement les legs particuliers, les léga-
taires à titre universel et les héritiers doivent contribuer à leur

paiement, chacun dans la proportion de la quote-part qu'il est

appelé à recueillir dans la succession, à moins que le défunt n'ait

manifesté une intention contraire, et sauf dans tous les cas les

droits des héritiers à réserve.

C'est en vertu de ce principe que l'héritier à réserve qui se

trouve en concours avec un légataire à titre universel d'une quo-

Toullier (IV, 519)et M. Troplong(IV, 1858) enseignent au contraire que, dans
cette hypothèse, le légataire à titre universel ne devra contribuer au paiement
des dettesque pour un cinquième, parce que, disent-ils, les 10,000 fr. quilui

restent, comparésaux 40,000 fr. formant la part des deux frères, ne présentent
plus qu'une proportiond'un cinquièmeà quatre cinquièmes, et qu'aux termesde
l'art. 871, le légataire à titre universeln'est tenu de contribuer au paiementdes
dettes qu'au prorata de son émolument. A notre avis, c'est là donner au mot
émolumentune significationqu'il ne peut avoir, lorsqu'il ne s'agit plus de fixer
l'étendue de l'obligationdu légataire,à titre universelenvers les créanciers,mais
simplementde déterminer la proportionpour laquelleil est tenu de contribueraux
dettes vis-à-visdeshéritiers. En se servant decette expressiondans l'art. 871,le

législateur n'a vouludire autre chose, si ce n'est que la part contributoiredulé-

gataire à titre universel se règle, non d'après la quotité de biens que le testateur
lui a léguée, mais d'après cellequ'il est admis à recueillir eu égard à la pré-
senced'héritiers à réserve avec lesquels il peut se trouver en eoncours.Le résul-
tat même auquel conduit l'interprétation donnéepar Toullier et M. Troplongau
mot émolument, nous paraît en démontrerl'inexactitude. En effet, le testateur
peut incontestablementmettre le paiementd'un legs particulier à la chargeex-
clusivedu légataire à titre universel. Or, si la portion contributoire des héritiers
aux dettes de la successionpouvait être augmentée en raison de cette circons-
tance, ils contribueraientindirectementà l'acquittement du legs particulier,et
leur positionse trouverait exactementla même que si le testateur avait laisséce
legs à la charge de la successiontout entière, ce qui serait manifestementcon-
traire à son intention.D'ailleurs, dans ses rapports avec les héritiers, le légataire
à titre universel prend réellement la totalité de la quote-part à lui léguée, et
l'obligationquilui a été imposée d'acquitter un legs particulier, ne change rien
à sa positionvis-à-visde sescosuccesseurset copartageants : c'est une condition
qui diminuebien l'avantage ou.le produit de son legs, mais qui n'en réduit pas
la quotité.

'"Duranton, loc. cit. Troplong,IV, 1859.
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lilé de biens inférieure à la portion disponible, est tenu de contri-

buer au paiement des legs particuliers en proportion, non-seule-

ment de la quotité de biens qu'il est appelé à recueillir en sus de

sa réserve, mais de sa portion héréditaire tout entière 11, sauf à

lui, si cette contribution devait entamer sa réserve, à faire aban-

don de toute la portion disponible au légataire à titre universel,

qui demeurerait alors seul chargé de l'acquittement des legs par-

ticuliers, avec faculté de les faire réduire, le cas échéant, confor-

mément aux art. 926 et 927. Art. 1013 et 1009.

L'intention du testateur de mettre à la charge exclusive de tel

ou tel légataire à titre universel le paiement de certains legs par-
ticuliers, peut non-seulement résulter d'une déclaration expresse,
mais encore s'induire de la nature de ses dispositions. C'est ainsi

que les legs particuliers d'objets mobiliers ou immobiliers déter-
minés dans leur individualité, demeurent, indépendamment de

toute déclaration expresse, à la charge du légataire à titre uni-

versel, soit du mobilier, soit des immeubles 12.Mais, lorsqu'il s'agit
de legs de sommes d'argent ou de choses déterminées seulement

quanl à leur espèce, on ne doit pas en général, et par cela seul

qu'il existerait dans la succession du numéraire ou des choses de

la nature de celles qui ont été léguées, admettre de la part du tes-

tateur l'intention de laisser de pareils legs à la charge exclusive du

légataire à titre universel du mobilier 13.

44Dupret, Revuede Droit français et étranger; 1845, II, p. 881. M. Duran-
ton,qui, dans ses premièreséditions,avait enseignéque l'héritier à réserve n'est,
enpareilcas, tenu de contribuerau paiementdes legs qu'enproportionde la quo-
titédebiensqu'il est appeléà recueillir en sus de sa réserve, s'est rallié dans sa
quatrièmeédition(IX,222) à l'opinion émise au texte.

48-Laraison en est que les legs d'objets mobiliersou d'immeubles déterminés
dansleur individualité,formentnaturellementune délibation du legs à titre uni-
verseldu mobilierou des immeubles. In toto jure, generi per speciem dero-
galur. Delvincourt,II, p. 356.Duranton, IX, 217.Troplong,IV,1866.

43Delvincourt,loc. cit. Toullier, V, 889.Vazeille, sur l'art. 1013, no3. Trop-
long,IV, 1865. — M.Duranton (IX, 218 et 219) enseigne cependant que leslegs
desommesd'argent ou d'une certaine quantité de denrées doivent se prélever
surle numéraire et les provisionsexistants au décès du testateur, et par suite
rester,jusqu'à concurrence de ce numéraire ou de ces provisions, à la charge
exclusivedu légataire à titre universel du mobilier. Maisnous ne peusons pas
quela circonstancepurement accidentelle qu'il se trouverait dans la succession
del'argent comptantou des denrées , doive être prise en considération, puisque
rien, en pareil cas, n'indique aveccertitudeque le testateur ait entendu que les

legsdont s'agit fussent prélevés sur le mobilier. 11serait d'ailleurs assez singu-

VI. 12
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3° Des légataires particuliers.

Les légataires particuliers ne sont point tenus personnellement

des detles et charges de la succession. Art. 1024. II en serait ainsi,

alors même qu'il s'agirait de dettes contractées pour l'acquisition,

la conservation, ou l'amélioration de la chose léguée* 4.

Si le testateur avait expressément chargé un légataire particulier

du paiement de certaines dettes, l'acceptation du legs emporterait

pour ce dernier l'obligation personnelle de les acquitter, et celte

obligation subsisterait lors même,que la chose léguée viendrait à

périr entre ses mains iB,
Le légataire particulier est quelquefois obligé, en raison de la

nature même de la chose qui forme l'objet de son legs,: de souffrir

la déduction de certaines dettes, ou de contribuer à leur paiement.
C'est ainsi, par exemple, que le légataire d'une succession échue

au testateur, ou de la part de ce dernier dans une communautéde

biens, est obligé, soit de laisser déduire les dettes qui grèvent la

succession ou la communauté, soit d'en bonifier le montant aux

successeurs universels du testateur 16.C'est ainsi encore, que le lé-

gataire de l'usufruit de la totalité ou d'une quote-part des biens

du défunt doit, par cela même que son usufruit porte sur une uni-

versalité juridique, subir un retranchement proportionnel aumon-

lier qu'en cas d'insuffisancedu numéraire et des denrées existants au décèsdu
testateur, ces legs fussent pour partie à la charge exclusivedu légataire du mo-
bilier, tandis que pour le surplus ce légataire n'en serait tenu que dans la pro-
portion de la valeur du mobilierà celledes immeubles.

"Civ. rej., 27 janvier 1852, Sir., 82,1, 131.
"Merlin, Rép., v° Légataire, § 6, n°-Sbis. Civ.cass., 17 mai 1809, Merlin,

op. et loc. citt.

"Arg. art. 1698. Commeune successionéchue à une personne ou la part qui
lui revient dans une communautéde biens constituent, en tant qu'on les consi-
dère en elles-mêmes,et indépendammentdu surplus du patrimoinede cetteper-
sonne, une universalitéd'actif et de passif, il faut, pour en connaître la consis-
tance réelle, déduire des biens qui en dépendent, les dettes et charges dont
elles sont grevées.Prétendre que le légataire d'une successionéchueau testateur
ou de sa part dans une communautépeut réclamer les biens qui en font partie,
sans aucune déductionà raison des dettes et charges qui les grèvent, ce serait
évidemmentattribuer au légataire plus que le testateur n'a eu l'intention delui
donner. Proudhon, De l'usufruit, IV, 1845 et suiv. Duranton, IX, 230.—Du
reste, si le testateur avait lui-mêmeacquitté unepartie desdettes grevant la suc-
cessionoula communauté, le légataire ne serait tenu de laisser déduire quecelles
qui resteraient à acquitter. Arg. art. 1018. Nec obslal, art. 1698,: Voy.L. 76,
§ 1, et L. 88, § 2, D. de leg. 2o(31). Proudhon,.De l'usufruit, IV, 1849.
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tant des dettes et charges de la succession. Ce retranchement s'o-

père d'après le mode indiqué en l'art. 612 ".

Le'légataire d'un immeuble grevé d'hypothèque, soit pour une

dette du défunt, soit pour la dette d'un tiers, ne peut demander

que les héritiers ou successeurs universels du défunt dégagent
cet immeuble, à moins que le testateur ne leur ait expressément

imposé l'obligation de le faire. Mais si le légataire a lui-même ac-

quitté la dette, soit volontairement, soit par suite d'une action

hypothécaire, il a son recours contre les héritiers ou successeurs

universels du défunt, à supposer que ce dernier fût personnelle-
ment obligé à la dette, soit comme débiteur principal, soit même

comme caution seulement. Au cas contraire, il n'aurait de recours

que contre le tiers, débiteur personnel de l'obligationls. Art. 1020

cbn. 87419. -

Du reste, quoique les légataires particuliers ne soient pas tenus

des dettes et charges de la succession , ils sont cependant primés
sur les biens de la succession par les créanciers héréditaires, lors-

que ceux-ci ont demandé la séparation des patrimoines 20, que la

succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire, ou qu'elle
est devenue vacante. Art. 809, 814, et arg. de ces articles.

Les légataires à titre particulier ne sont pas plus obligés de con-

tribuer entre eux à l'acquittement de leurs legs respectifs, qu'ils
ne sont tenus, en général, du paiement des dettes et charges de la

succession. Si donc le testateur avait fait tout à la fois des legs

"Cpr. § 714, note 16.
48Bordeaux,31janvier 1850, Sir.. 51, 2,17.
48C'estbien à tort que l'on a vu une antinomieentre ces deux articles, qui sta-

tuent sur des questions parfaitement distinctes. En effet, l'art. 874 a pour objet
dedéciderqui, du légataire particulier d'un immeublegrevé d'hypothèquepour
unedettedudéfunt, ou des successeurs universels de ce dernier, doit en définitive

supportercette dette ; et la solution qu'il donne à cette question est une consé-
' quencedu principeposé par lestert. 871 et 1024. Au contraire, le but de l'art.

1020est de décider dans quel état doit être délivré l'immeuble grevé d'hypo-
thèque; et la dispositionqu'il renferme à cet égard est une application de l'art.
1018.Ce qui ne peut laisser aucun doute sur le sens et la portée de l'art. 1020,
c'estl'assimilationqu'il établit d'une part, entre le cas où l'immeuble légué se
trouvehypothéqué à une dette du défunt, et celui où il est hypothéquépour la
dette d'un tiers, et d'autre part, entre le cas où l'immeuble se trouve grevé
d'hypothèque,et celui où il se trouve soumis à un usufruit. Grenier, 1, 318.

Chabot, Des successions, art. 874, n° 3. Merlin, Rép., v° Légataire, § 7,
art. 2 , n° 4. Troplong, IV, 1943.

MCpr.§ 619, texte no 5, notes 44 et 45.

VI.
"'•
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de corps certains, et des legs de sommes d'argent dépassant la va-

leur du surplus de ses biens, les légataires de la première espèce

seraient autorisés à exiger la délivrance des corps certains à eux

légués, sans pouvoir être soumis à aucune contribution pour par-

faire les legs de sommes d'argent 21.

§ 724.

h.' De la nullité, de la révocation, et de la caducité des legs. —

Généralités.

Les différentes nullités de formé des testaments, ainsi que les

causes de nullité intrinsèque des legs, ont été indiquées aux six

premières rubriques du présent chapitre.
' "

, •

L'annulation d'un testament pour vice de forme entraîne la nul-

lité de toutes les dispositions qu'il renferme. Cette nullité ne pro-
fite en général qu'aux héritiers, puisqu'elle a pour effet défaire

rentrer dans l'hérédité ab intestat les biens dont le testateur avait

disposé par le testament annulé. Cependant elle profiterait égale-
ment aux légataires institués par un précédent testament, et dont

les legs avaient été révoqués, restreints, ou grevés de charges par
un testamenlsubséquent, en ce sens que l'annulation de ce testa-

ment leur permettra de réclamer l'exécution sans modification des

dispositions faites en leur faveur.
La nullité d'un legs ne peut être provoquée que.par celui ou par

ceux qui en doivent profiter *.

Quant à la question de savoir à qui profile l'annulation, pour
quelque vice intrinsèque, d'un ou de plusieurs legs renfermés
dans un testament d'ailleurs valable, elle se résout d'après des

règles analogues à celles qui régissent les effets de la caducité des

legs 2. • «

Un testament nul en la forme n'est pas susceptible d'être con-
firmé par le testateur, qui doit, s'il veut maintenir ses dispositions,
les refaire dans la forme légale. Mais la demande en nullité d'un

-' Les' art. 926 et 927 sont étrangers à celte hypothèse. Toulouse, 18 avril
1834, Sir., 34, 2, 340. Grenoble, 13 décembre1834, Sir., 35, 2, 182. Tou-
louse, 14 juillet 1840,Sir., 41, 2, 60. Nîmes,11 mai 1841,Sir., 42, 2, 407.

4Civ.cass., 22 juillet 1838,Dalloz, 1835, 1, 396.
- Cpr. § 726, et l'arrêt cité à la noteprécédente.Limoges, 20 décembre1830,

Dalloz,1831, 2, 227.
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testament n'est plus recevable de la part des héritiers ab intestat ou
des autres intéressés, lorsque, après le décès du testateur, ils ont

expressément confirmé le testament, ou qu'ils l'ont exécuté volon
tairement et en connaissance de cause. Arg. art. 1339 et 13403.

Les legs contenus dans un testament valable en la forme, et qui,
dans le principe, n'élaient entachés d'aucune nullité intrinsèque,
sont à considérer comme non avenus, ou cessent d'avoir effet
dans les cas suivants :

1° Lorsqu'ils ont été révoqués par le testateur.
2° Lorsqu'ils sont devenus caducs.
3° Lorsque, après le décès du testateur, la révocation en a été

prononcée à la demande des héritiers ou des autres parties inté-
ressées.

La survenance d'enfants au testateur qui n'en avait pas à l'époque
de la confection de son testament, ne révoque pas les dispositions
testamentaires. Il en serait ainsi, même dans le cas où le testateur
serait décédé sans avoir eu connaissance de l'accouchement ou de
la grossesse de sa femme 4. Toutefois, dans cette, hypothèse, le tes-
tament pourrait être annulé pour cause d'erreur, s'il était certain,
et surtout s'il résultait des termes mêmes de ce testament ou de
la nature des dispositions qu'il renferme, que le testateur n'a dis-'

posé par acte de dernière volonté qu'en raison de la conviction où
il se trouvait qu'il devait décéder sans enfantss.

3Cpr.664, texte no S, notes 8 à 13.
' Poursoutenir l'opinion contraire , on se prévaut de l'ancienne jurisprudence

qui, mêmepostérieurementà la publicationdes ordonnancesde 1731et de 1738,
reconnaissaitau juge le pouvoir de tenir pour révoqués, en tout ou en partie,
lestestamentsaprès la confectiondesquels il était survenu des enfants au tes-
tateur. Mais cette jurisprudence, fondée sur des dispositions du Droit romain
que l'ordonnance de 1738 avait laissé subsister, manque aujourd'hui de base,
puisqueles lois romaines ont été abrogées parla loi du 30 ventôse an XII. Le
CodeNapoléonn'ayant pas rangé la survenance d'enfants au nombre des causes
de révocationdes testaments, les tribunaux commettraientun excès de pouvoir
enprononçant,même dans l'hypothèse indiquéeau texte, la révocationd'un tes-
tamentpour cause de survenance d'enfants. Merlin,Rép., M"Révocationdecodi-
cille,§5. Duranton, IX, 474. Toullier, V, 670. NiciasGaillard, Revue de légis-
lation, 1850, I, p. 133 à la note. Troplong, IV, 2206à 2208. Nîmes, 17 février
1840,Sir., 40, 2, 97. Douai, 30 janvier 1843, Sir., 43,2, 69. Limoges, 8 avril

.1843,Sir., 44, 2, 84.
5Sil'erreur dont nous parlons ici ne rentre pas dans la classe de celles dont

il a été question au § 654, elle nous paraît plus substantielle et plus radicale
encore que ces dernières , puisqu'elle porte, non pas seulement sur l'intention
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Dans le système qui admet l'extension à la séparation de corps
des art. 299 et 300, relatifs au divorce, la séparation prononcée
contre l'époux légataire doit entraîner de plein droit la révocation

des dispositions testamentaires faites à son profit 6.

§725.

a. De la révocation d'un testament ou d'un legs par le testateur.

Le testateur peut, aussi longtemps qu'il conserve la capacité de

tester, révoquer ses dispositions testamentaires *. Toute renoncia-

tion à cette faculté, faite soit dans un testament, soit dans quelque
autre acte, serait à considérer comme non avenue 2. Art. 895.

La révocation d'un testament ou de quelques-unes des disposi-
tions qu'il renferme, peut avoir lieu expressément ou tacitement.

1° La révocation expresse ne peut résulter que d'un testament

postérieur, ou d'un acte reçu conjointement par deux notaires ou

par un notaire en présence de deux témoins, et portant déclara-
tion du changement de volonté. Art. 1035. Loi du 21 juin 1843,
art. 2.

Le testament destiné à révoquer de précédentes dispositionsrfes-

de gratifier telle ou telle personne, mais sur la volontéde disposeren général.
Delvincourt,II, p. 387. Grenier, I, 341. Troplong, IV, 2209. Douai, 30jan-
vier 1843, Sir., 43, 2, 69. Cpr..Limoges, 8 mars 1843, Sir., 44, 2 , 84.

0Nous persistons à penser, en oppositionà la nouvelle jurisprudence de la
cour de cassation,que les art. 299 et 300 ne sauraient être étendus du divorce
à la séparationde corps. Maisce système une fois admis, la propositionémise
au texte nous paraît en être une conséquencenécessaire. En effet, l'art. 299dé-
clare révoqués, non-seulementles avantagesque l'époux contre lequelledivorce
a été. prononcé a obtenus par contrat de mariage, mais encore ceux qui lui
ont été. faits pendant le mariage. En vain dit-on que les dispositions testa-
mentaires étant essentiellementrévocables au gré du testateur, il n'y avait pas
lieu pour le législateur d'en prononcerla révocationdeplein droit, et que par cela
même que le testateur n'a pas jugé convenablede les révoquer, elles doiventêtre
maintenues. Cette objectionprouve trop, car elle s'appliquerait dans toute sa
force aux donationsfaites entre épouxpendant le mariage, qui, quoique révo-
cables ad nulum commeles testaments , sontcependantincontestablementcom-
prises dans les dispositionsde l'art. 299. Nicias^Gaillard,Revue de législation,
1850, I, p. 129 et suiv. Troplong, IV, 2198. Civ. rej., S décembre1849,Sir.,
50, 1, 6. Nancy, 16 février 1850, Sir., 52, 2, 521.

4Cpr. Req. rej., 22 août 1836, Dalloz, 1837, 1, 137.
ordonnance de 1735, art. 76. Troplong, IV, 2045. Cpr. § 647, texte no4,

in fine, et note 12.
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tamentaires, est susceptible d'être fait dans l'une ou l'autre des
formes ordinaires. Il peut même être fait dans l'une des formes

privilégiées, lorsque le testateur est, à raison de sa qualité ou
des circonstances où il se trouve, autorisé à tester dans l'une de
ces formes. Si la révocation est faite par un acte eh forme de tes-
tament olographe ou mystique, il n'est pas nécessaire que cet acte

renferme, outre la déclaration de révocation, d'autres dispositions
explicites de dernière volonté 3.

La clause de révocation n'est valable qu'autant que l'acte qui la

contient, réunit les formes particulières que cet acte reqniert d'a-

près sa nature. Il en résulte que, si un acte dressé en la forme
des testaments par acte public, contenait non-seulement révoca-
tion de dispositions antérieures, mais encore des dispositions nou-

velles 4, la nullité de cet acte pour vice déforme, par exemple,
pour incapacité de l'un des témoins, ou pour défaut de lecture au
testateur en présence des témoins, entraînerait la nullité de la ré-

vocation, tout aussi bien que des dispositions nouvelles, et cela,
quand même cet acte réunirait d'ailleurs toutes les formalités exi-

gées pour les actes notariéss. Au contraire, la circonstance que les

! Siun acte notarié, portant déclaration de changement de volonté, suffitpour
révoquerun testament, pourquoi un acte fait dans la forme des testaments olo-
graphes, forme qui, dans l'esprit de la. loi, est plus solennelleque celle d'un
actenotarié, ne suffirait-il pas pour opérer le même effet?D'ailleurs, un acte
fait dans la forme d'un testament olographe, et portant révocation,d'un testa-
mentantérieur, renferme virtuellementet nécessairementune dispositionnou-
velleen faveur des héritiers légitimes que le testament révoqué avait exclus ou
"grevésde legs, et présente ainsi tous les caractères d'un véritable testament.
Observationsdu Tribunat, sur l'art. 1035 (Locré, Lég., XI, p. 328, n°,64).
Merlin,Rép., v° Révocationde codicile, § 4 , n° 2. Grenier, I, 342. Toullier,
V,èSS.Duranton, IX, 451. Vazeille, sur l'art. 1035, no17. Coin-Delisle,sur le
mêmearticle, n° 7. Troplong, IV, 2051. Req. rej., 17 mai 1814, Sir., 15, 1,
17. Çolmar,22 juin 1831, Sir., 32, 2, SI. Req. rej., 7juin 1832, Sir., 32, 1,
542.Bordeaux, 27 mars 1846, Sir., 46, 2, 524. Cpr. § 647, texte no 3 et note
10.Voy.en sens contraire : Delvincourt, II, p. 377; Bugnet, sur Pothier, Do-
nations testamentaires, p. 308, note 2.

'Dans le cas où un pareil acte ne contiendrait qu'une déclarationde révoca-
tiond'un testament antérieur, sans addition d'aucunes dispositionsnouvelles,
cettedéclarationdevrait sortir effet, bien que l'acte qui la renferme ne fût pas
revêtude toutes les formalitésrequises pour les testaments, si d'ailleurs il réu-
nissaitcellesqui sont exigées pour les actes notariés. Ce serait alors le cas d'ap-
pliquerla maxime Utile per inutile non vilialur.

"Par cela même que Part. 1035 ne permet de révoquer de précédentes dispo-
sitionstestamentaires que par un testament postérieur ou par un acte devant
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nouvelles dispositions contenues dans un testament révoquant un

notaire, et qu'il indique ces deux modesde révocationcommeparfaitementdis-

tincts l'un de l'autre, le testateur doit, lorsque, en adoptant le premier de ces
modes, il teste réellementà nouveau, se conformer aux règles prescrites pour
la validité des testaments. D'ailleurs, en autorisant la révocationpar un testa-
ment postérieur, la loi ne peut avoir entenduparler que d'un testament valable
en la forme, puisqu'un testament une foisannulé est à considérer commenon
avenu. Et dès lors une déclaration de révocation contenue dans un.testament

nul,.doit elle-mêmeêtre envisagéecommen'existant pas. Pour soutenir l'opinion
contraire à celle que nous avonsémise, on fait plusieurs raisonnements : 1°On
dit qu'un acte nul sous tel rapport et pour tel objet, peut néanmoins valoir
sousun autre rapport et pour nn autre objet. Cette remarque est exacte en elle-
même. Maisvouloiren conclurequ'un acte nul commetestament, peut très-bien
valoir comme acte révocatoire, c'est faire, sans s'en douter, une pétitionde

principe; car il s'agit d'une déclarationde volontéquine peut avoird'effetqu'au-
tant qu'elle a eu lieu dans l'une des formes établies par l'art: 1035, et la diffi-
culté est précisément de savoir si les prescriptionsde cet article ont été rem-

plies. ,2°Ondit qu'un acte qui renferme des dispositionsde diversenature, dont

quelques-unes sont nulles ou inefficaces, ne laisse pas de valoir quant aux
autres, alors du moins qu'elles peuvent subsister indépendamment des pre-
mières. Or, ajoute-on, la déclaration de révocation d'un testament précédent
peut subsister, indépendammentdes nouvellesdispositionsque le testateur aurait
manifestél'intention de faire , et peut par conséquentvaloir, lors même que ces
dispositionsseraient nulles en la forme. Maisle principe que l'on invoquen'est
exact qu'autant que les diverses dispositionsrenferméesdans un acte n'ont pas
entre elles de liaison intime, et ne sont pas les unes , soit la condition, soitla
conséquence, ou même simplementla suite des autres. Or, lorsqu'un testateur,
en faisant un nouveautestament, révoque en même temps ses précédentesdis-

positions, la clause révocatoire, loin d'être indépendantedes nouvellesdisposi-
tions, en est la conséquence, ou du moins la suite, et formeune partie inté-

grante du testament commetel. Elle ne peut donc avoir d'effet, si le testament
qui la renfermeest nul. D'ailleurs, en la séparant des autres dispositions, pour
la maintenir malgré la nullité du testament, on dénaturerait le plus souventla
volontédu testateur, en ce que les héritiers légitimes,profiteraientd'une révoca-
tion faite, non dans leur intérêt, mais dans celui des personnes instituées par
le nouveautestament. 3° Enfin, on se prévaut de ce que, lors de la discussion
de l'art. 1035au sein du Conseild'état, il a été question de déclarer, dansun
article additionnel, que le testament par acte public portant une clause.de ré-
vocation de dispositionsantérieures, devait, quoique nul comme testament,
opérer la révocation de ces dispositions, lorsqu'il serait revêtu des formespres-
crites pour les actes notariés. Maiscette circonstance, loin de fournir un argu-
ment contrenotre opinion, nous semble, au contraire, de nature à la confirmer.
En effet, pourquoi aurait-on songé à insérer dans le Code l'article additionnel
dont il s'agit, si ce n'est parce que l'on avait reconnu qu* l'art. 1035 de-
vait conduire à une conséquenceopposée au principe que l'on voulait consa-
crer ? Et si la pensée de cet article additionnela été abandonnée, il est permis
de croire que c'est parce que le Conseild'état, en y réfléchissantde plusprès, a
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testament antérieur, auraient été annulées à raison de l'incapacité
des légataires, ou seraient devenues caduques par une cause quel-
conque, ne ferait point obstacle à la validité de la révocation. Art.

1037.

La révocation d'un testament, en tout ou en partie, est elle-

même susceptible d'être rétractée par une déclaration subséquente
faite dans l'une des formes ci-dessus indiquées. Lorsque la révo-
cation ainsi rétractée est contenue dans un acte notarié, ou dans
un.acte en forme testamentaire qui ne renferme pas de nouvelles

dispositions, la rétractation fait revivre, de plein droit, et indé-

pendamment de toute déclaration à cet égard, les premières dis-

positions du testateur. Si,~ au contraire, cette révocation est con-
tenue dans un second testament renfermant de nouvelles disposi-
tions, la rétractation de ce testament ne fait revivre les disposi-
tions du premier qu'autant que le testateur a exprimé que telle
était son intention 6. Une pareille déclaration est par elle-même

étéfrappédu danger qu'il y aurait à scinder la volontédu testateur, en mainte-
nant une clause révocatoire contenue dans un testament, par acte public nul
commetel. Grenier, I, 342. Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 2,
n° 5; et Quest., v°Révocationde testament, § 1, n° 4. Favard, Rép., v° Testa-
ment, sect. III, §1, no 3. Poujol, sur l'art. 1035, n° 6. Coin-Delisle, sur le
mêmearticle, nosg et suiv. Troplong, IV, 2050. Poitiers, 29 août 1806, Sir.,
9, 2, 102. Limoges, 8 juillet 1808, Sir., 8, 2, 234. Eau, 3 décembre 1808,
Sir., 9, 2, 101. Aix, 20 avril 1809, Sir., 13, 2, 342. Turin, 19 mars 1810, Sir.,
11, 2,-57. Req. rej., 20 février 1821, Sir., 22, 1, 11. Bordeaux, 24 mai 1822,
Sir., 23, 2, 14. Toulouse, 12 août 1831, Sir., 32, 2, 587. Bordeaux, 25 août
1832, Sir., 33, 2, 18. Req. rej., 2 mars 1836, Sir., 36, 1, 174. Pau, 27 août
1835,Dalloz, 1839, 1, 294. Agen, 9 août 1884, Sir., 54, 2, 649. Req. rej.,
10avril1858,Sir., 88, 1, 321. Voy. en sens contraire : Toullier,V,620 et suiv.;
Vazeille,sur l'art. 1035, m>2; Taulier, IV, 171; Bruxelles, 20 juillet 1807,
Sir., 7, 2, 673 M. Duranton (IX, 438 et suiv.), tout en se prononçant en gé-
néralpour l'efficacitéd'une clause révocatoire contenue dans un testament qui,
quoiquenul commetel, réunit les formalités prescrites pour les actes notariés ,
pensecependantque cette clause ne doit pas opérer la révocationde celles des
dispositionsdu premier testament qui auraient été reproduites par le second.
Voy.en ce sens : Nîmes, 7 décembre1821, Sir., 22,2, 324.

"Cette distinction, à l'aide de laquelle nous croyons devoir résoudre la ques-
tion de savoir si l'acte qui rétracte la révocation d'un testament, fait de plein
droit revivre ce dernier, se justifie facilement. En effet, si nous admettons,
d'unepart, que la rétractation d'un acte notarié portant révocation d'un testa-
ment fait de plein droit revivre ce testament, c'est parce que cette rétractation,
ne pouvant avoir eu d'autre objet que de rendre la vie au testament révoqué,
indique par elle-même, d'une manière certaine, la volontédu testateur à cet

égard. Et si nouspensons, d'un autre côté , que la rétractation d'un testament
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suffisante pour produire cet effet, sans qu'il soit nécessaire de

transcrire les dispositions du premier testament dans l'acte conte-

nant révocation du second 7. Elle peut d'ailleurs être valablement

consignée, non-seulement dans un troisième testament, mais même

dans un acte notarié portant rétractation du second 8.

qui avait révoquéun précédent testament, ne fait revivre ce dernier qu'autant
que le testateur a déclaré que telle était sa volonté, c'est parce qu'il est possible
que le testateur ait simplemententendu mettre au néant les dispositionsconte-
nues dans le secondtestament, sansvouloir que le premier reçût sonexécution,
et que dans le doute on doit, d'après l'esprit de notre Droit, se prononceren
pareil cas , plutôt en faveur des héritiers légitimesque des légataires. Voy.dans
le sens de cette dernière proposition: Douai, 3 novembre-1836,Sir., 39, 2, 12;
Caen, 24 avril 1841, Sir., 1841, 2, 490; Req. rej., 7 février 1843, Sir., 43, 1,
513; Lyon,18 mai 1847,Sir., 48, 2, 23 Cpr. Troplong, IV, 2085. Voy.en sens
contraire : Merlin, Rép., v° Révocationde testament, § 4, n° 6; Duranton,
IX, 441; Coin-Delisle,sur l'art. 1035, no 12; Grenoble, 14 juin 1810,Sir.,
11, 2, 20.

7On a voulu soutenir que la révocation d'un testament ayant pour effetde le
mettre complètementaunéant, le testateur ne pouvait, par une simpledéclara-
tion de volonté, même insérée dans un acte revêtu de toutes les formalités tes-
tamentaires, faire revivre ses premières dispositions, et qu'il devait, pour leur
rendre la vie, les transcrire dans un nouveau testament. Maiscette manièrede
voir tient à une idée erronée. En effet, la révocationn'attaquant pas le corpset
la substance du testament révoqué, et n'en altérant ni la forme ni la solennité,
il n'est pas exact de dire qu'elle le mette entièrement au néant. Le testament
continue à subsistermatériellement, et à constater légalement la volontéque le
testateur avait d'abord manifestée. S'il se trouve frappé d'inefficacité, ce n'est
que par l'effet d'une volonté contraire du testateur, volontéqui est elle-même'
essentiellementrévocable, et que le testateur est par conséquent le maître de
rétracter quandbon lui semble, pour en revenir à ses premières dispositions.En
usant de cette faculté, le testateur ne fait qu'écarter l'obstacle qu'un changement
de volontéde sa part avaitmomentanément apporté à l'efficacité de son testa-
ment, et ne doit, par conséquent, pas être considérécommefaisant un nouveau
testament. Merlin,Rép., v° Révocationde testament, § 4 , n° 7 ; v° Testament,
sect. II, § 1, art. 4, no2. Duranton, IX, 441. Toullier, V, 635. Troplong,.IV,
2068. Req. rej., 4 décembre1811,Sir., 12 , 1, 129. Cpr. Grenier, I, 346. Voy.
aussi les autorités citées à la note suivante.

8Admettrequ'une simpledéclarationdevolonté,insérée dans un troisièmetes-
tament, suffitpourfaire revivre les dispositionscontenuesdans le premier, et re-
fuser la mêmeforcé à une pareille déclaration insérée dans un acte notarié, ce
serait introduire entre les deux modesde révocationadoptéspar l'art. 1038une
distinctionque la loi n'a pas établie. D'ailleurs, il doit être permis au testateur
qui rétracte dans un acte notarié, un secondtestament par lequelil avait révoqué
le premier, d'indiqueren même tempsle but, et de déterminer les effetsde cette
rétractation; et il ne fait pas autre chose, en déclarant qu'il entend que son
premier testamentreçoive sonexécution.En vain objecte-t-onqu'une pareille dé-
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La déclaration de révocation d'un testament ou de-quelques-unes
de ses dispositions est susceptible, ainsi que la rétractation d'une

pareille déclaration,, d'être attaquée pour cause d'erreur, dans le

cas où l'erreur peut servir de base à une demande en annulation

de testament 9.

.2° La révocation tacite de dispositions testamentaires peut ré-

sulter, soit d'un testament postérieur ou d'actes entre-vifs par les-

quels le'testateur a implicitement manifesté l'intention de les révo-

quer, soit de la cessation de l'unique motif qui l'avait porté à lès

faire, soit enfin de la lacération ou de la cancellation du testa-

ment. - -

o. Un testament postérieur qui ne renferme pas de déclaration

expresse de révocation, ne révoque dans les testaments précédents

que les dispositions qui se trouvent incompatibles avec celles qu'il
contient lui-même, ou qui y sont contraires 10. Art. 1036.

L'incompatibilité peut être matérielle, ou simplement intention-

nelle. Elle est matérielle, lorsqu'une impossibilité absolue s'op-

pose à l'exécution simultanée de dispositions contenues dans des

testaments différents. Elle est simplement intentionnelle, lorsqu'en
l'absence d'une pareille impossibilité, elle ressort cependant de l'en-

semble des dispositions du second testament 11.

II y aurait, par exemple, incompatibilité matérielle, si le testa-

teur avait, par deux testaments successifs, légué à une personne,
d'abord la pleine propriété, puis ensuite l'usufruit du même im-

meuble, ou si, par un second testament, il avait légué sous une

condition suspensive le même objet que, par un premier testa-

ment, il avait légué purement et simplement 12.

clarationconstitue en réalité un véritable testament, et doit par conséquent être
faite dans la forme des testaments. Nousavons d'avance répondu à cette objec-
tion dans la note précédente. Pont, Revue de législation, 1835-1836, III,
p. 104.Troplong, IV, 2065'.Civ. cass., 12 mars 1837, Sir., 37, 1, 305. Dijon,
8 mars 1838, Sir., 38, 2, 134. Cpr. Caen, 24 avril 1841, Sir., 41, 2, 490.

*Cpr.§ 654, texte et notes 1 à S; § 724, texte et note S.
40La règle du Droit romain Teslamenlum posterius rumpit prius, règle qui

se rattachait à la nécessité de l'institution d'héritier dans tout testament, est

étrangère au Droit français. Cpr. Merlin, Rép., v° Révocation de legs, § 2,
n»2.

44Agen, 7 mai 1850, Sir., 50, 2, 241. Req. rej., 10 mars 1851,-Sir., 51, 1,
361.Grenoble,17 mars 1853, Sir., 54, 2, 129.

" L. 9 et L. 10, proe. D. de adim. vel transf. leg. (34, 4), Duranton,
IX, 452.
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Le jugement qui, malgré l'incompatibilité matérielle de deux

dispositions contenues dans des testaments successifs, refuserait

d'admettre la révocation et donnerait effet à la première disposi-

tion , tomberait sous la censure de la cour de cassation1S.

Quant à la révocation qui peut résulter d'une contrariété simple-
ment intentionnelle, il appartient au juge du fait de l'admettre ou

delà rejeter par appréciation des dispositions du second testament,

comparées à celles du premier. A cet égard, sa décision, quelle

qu'elle soit, est en général souveraine, et ne peut être attaquée

par voie de recours en cassation 14.

II semble toutefois que, pour l'exercice de ce pouvoir d'appré-
ciation , le juge doive se guider par cette idée que dans le doute là

révocation'ne saurait se présumer. Ainsi, un legs contenu dans un

premier testament ne doit pas facilement être censé révoqué pat-
un second testament dans lequel il a été simplement omis 15.Ainsi

encore, des legs de quantités même homogènes, par exemple, de

sommes d'argent, faits à la mênie personne dans divers testaments,
ne sont pas nécessairement, et à moins de circonstances particu-
lières, à considérer comme révoqués les uns par les autres, et

doivent^ en général, recevoir cumulativement leur exécution 16.

Enfin, un legs universel fait par un testament postérieur ne peut

43Dans ce cas, en effet, toute question d'intention disparaît : la révocation
résulte forcémentde la transformationdu premier legs en un legs nouveau dont
le juge ne pourrait faire abstraction qu'en violant l'art. 1036.

" Voy.les arrêts cités à la note 11 supra.
"Toulouse, 14 janvier 1840, Sir., 41, 2, 60.
16En effet, de pareils legs sont susceptiblesd'une exécution simultanée, et la

circonstance que plusieurs-legs de même nature ont été successivementfaitsà
une même personne dans divers testaments, ne suffit pas à elle seule pour
donner la certitude que le testateur a entendu remplacer les premiers par les
derniers. Voy. dans le sens de la propositionénoncée au texte : L. 12, D. de
probat. (22, 3); Merlin', Rép., v° Legs, sect. IV,$ 3, no 22; Troplong, IV,
2072; Grenoble, 14 juin 1810, Sir., 11, 2 , 20 ; Grenoble, 22 juin 1827, Sir.,
28, 2, 188; Riom, 8 novembre1830, Sir., 33, 2, 494; Bordeaux, 26 janvier
1842, Dalloz, 1842,2, 93. Cpr.Grenoble, 18 mai 1831, Dalloz, 1832, 2, 124;
Req. rej., 8 juillet 1835, Sir., 35, 1, 741. — Quid si une personne, aprèsavoir
légué Unecertaine somme, avait plus tard fait au légataire donation entre-vifs
de la même somme? Onpourrait admettre, suivant les circonstances, quepar
cette donation, elle a entendu réaliser de son vivant sa disposition testament
taire. Troplong, IV, 2079à 2081. Civ.rej., 25 juin 1828,Sir., 28, 1, 267. Paris,
29 avril 1851, Sir., SI, 2, 367. Req. rej., 27 avril 1852, Sir., 52, 1, 459. Cpr.
Rouen, 31 mars 1835, Sir., 47, 2, 335; Limoges, 12 juin 1852, Sir.,
52, 2, 681.
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être envisagé comme révoquant par lui-même les legs particuliers,
ni même les legs à titre universel contenus dans un testament an-

térieur, alors du moins que ces derniers legs n'ont pas épuisé toute
la succession ". -

.
La question de savoir si un legs universel, ou le legs particulier

d'un objet déterminé dans son individualité, est ou non tacitement

révoqué par un testament postérieur, dans lequel le testateur au-
rait institué un ou plusieurs autres légataires universels, ou légué
le même objet à une personne différente, est de sa nature, comme

celles qui viennent d'être indiquées, une simple question de fait.

Mais cette question se trouvant virtuellement résolue dans le sens

" Il n'existepas d'incompatibilitéabsolue entre de précédents legs , soit à titre
universel, soit, à plus forte raison, à titre particulier, et un legs universel fait
dans un testament postérieur. En effet, la loi elle-même suppose la possibilité
du concoursd'un ou plusieurs légataires à titre universel avec un légataire uni-
versel; et si le testateur, après avoir disposépar des legs à titre universel d'une
quote-part, par exemple, de la moitié de la succession, a dans un secondtes-
tament institué un légataire universel, au lieu de se borner à léguer encore, à
titre universel, l'autre moitié de sa succession, on peut supposerqu'il en a agi
ainsi, non dans l'intention de révoquer les legs à litre universel contenus dans
le premiertestament, mais pour assurer au légataire universel institué dans le
second,le bénéficeéventueldu droitd'accroissementde ceux des legs à titre uni-
versel qui deviendraient caducs, bénéficequi sans cela eût appartenu aux héri-

. tiersabinteslat. Vainementobjecte-t-onque le legs universelembrassant tous et
chacundes biens corporels ou incorporels du testateur, porte exactementsur les
mêmesobjets que les legs particuliers ou à titre universel faits dans des testa-
mentsantérieurs , et en entraîne par cela même la révocation. Cette manière de
voirne nous paraît pas exacte , surtout en ce qui concerneles legs particuliers.
En effet, le legs universel a pour objet, non point les biens du testateur envi-

sagés individuellementet en eux-mêmes, mais son patrimoine, c'est-à-dire,
uneuniversalitéde biens distincte des choses particulières dont elle se compose.
On ne peut donc pas dire que le legs universel porte sur les mêmes objets que
leslegs particuliers antérieurs. D'ailleurs , commele legs universel emporte , de
sa nature même, l'obligation d'acquitter les legs particuliersou à titre universel,
on doitprésumer qu'en instituant dans un second testament un légataire uni-
versel, le testateur a entendu le charger de l'acquittement des legs particuliers
ou à titre universel contenus dans le premier testament, plutôt que d'admettre

qu'il ait, par l'institution d'un légataire universel, voulu révoquer,ces derniers

legs. Merlin, Rép., v° Révocationde legs, § 2, n° 2. Grenier, I, 343. Dalloz,
Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifset testamentaires, VI, p. 155 et 156, nos8
et 9. Troplong, IV, 2078. Nîmes, 7 février 1809, Sir., 9, 2, 285. Grenoble,
22juin 1827, Sir., 28, 2, 188. Riom, 8 novembre1830, Sir., 33, 2, 494. Paris,
18juillet 1831, Dalloz, 1831, 2, 186. Cpr. Req. rej., 22 juin 1831, Sir., 31, 1,
253; Civ.rej-, 30 mars 1841, Sir., 41, 1, 406 ; Req. rej., 19 juillet 1847,Sir.,
47, 1, 731.Voy.en sens contraire : Duranton, IX, 447.
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affirmatif par la présomption légale de révocation qui sert de base

à la disposition de l'art. 1045, le jugement qui la déciderait néga-

tivement contiendrait., à notre avis, une violation indirecte de cet

article, et serait par ce motif sujet à cassation 18.

Lorsque des legs de nature à emporter, par suite de conlra-

48Duranton, IX,443. — Toullier(V, 645 et 646), Merlin (Rép., vo Révoca-

tion de legs,, § 2, n»2), MM.Dalloz(op. et v° citt., p. 188, no 7) et Troplong

(IV,2078) enseignent le contraire, en faisant complètement abstraction de

l'art. 1048, et en se fondant sur les lois 33proe, et 34, § 10, D. de leg. 1" (30),
et sur le § 1, Inst. de adempt. et transi, leg. (2, 21). Maisla premièrede ces

lois, statuant sur le cas où, dans un même testament, une seule et même

chosea été séparément léguée à plusieurspersonnes, est étrangère à la ques-
tion qui nous occupe.La mêmeréflexions'applique, jusqu'à certain point, à la,
deuxièmede ces lois , qui est relative à un cas de substitution pupillaire, puis-
qu'en pareille matière , le testament du père et celui qu'il a fait pour le fils,,ne

peuvent être considérés comme deux testaments distincts faits successivement

par la même personne. Quant au passage des Institutes que l'on invoque, il en
résulte à la vérité , par argument a contrario , que le legs d'une chosedéter-
minée , contenu dans un testament, n'est pas révoquépar le legs de la même.
chosefait à une autre personnedans un codicillesubséquent qui ne.rappellepas
la première disposition.Mais il n'en était ainsi en Droit romain que parceque
les codicilles, faits soit avant, soit après un testament,, étant censéss'identifier
avec ce dernier, rien ne s'opposait à l'admissiond'une conjonctionretanlum

.entre deux légataires auxquels une seule et même chose avait été séparément
léguée dans un testament et dans un codicillepostérieur, et que dès lors il était
naturel de présumer que le testateur avait.eu plutôt l'intention d'établir entre
eux une pareille conjonction,que celle de révoquerentièrement le premier legs
par le second. Or cette manière de voir est incompatible avec l'art. 1045,
d'après:lequelil ne peut exister.de conjonctionqu'entre des légataires institués
par un seul et même acte. Pour expliquerrationnellementla dispositionde cet
article, on est fprcé de supposer que dans la pensée du législateur, un second
legs entraîne jiéeessairement révocation d'un legs précédent, lorsque ces deux

legs, portant sur le même objet, ont été faits à des personnesdifférentes,par
des testaments distincts. En partant de l'idée contraire, c'est-à-dire en repous-
sant la présomptionde révocation, le législateur, non-seulement n'avait plusde
.motifde rejeter la conjonction, mais il se trouvait même nécessairementamené
à l'admettre, sous peinede contrarier manifestementles intentions du testateur.
Quel serait, en effet, le résultat du systèmequi repousserait simultanémentet
la conjonctionet la présomptionde révocation1 II conduirait à dire que le legs
contenu dans le second testament ne peut, en aucun cas, valoir que pourla
moitiéde l'objet légué par le premier, et que par suite, la caducitédu premier
legs doit, pour l'autre moitié, profiter aux héritiers ab intestat, que cependant
le testateur a évidemmentvoulu écarter. Un pareil système n'étant point accep-
table, il faut de toutenécessité, pour ne pas prêter une inconséquenceau légis-
lateur, s'arrêter à l'idée qu'il n'a rejeté la conjonctionque parce qu'il a admisla
révocation.
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riété, révocation de dispositions contenues dans un précédent
testament, n'ont été faits que sous une condition suspensive ou

résolutoire, la révocation de ces dispositions est elle-même subor-
donnée à cette condition 19.

La révocation tacite de legs contenus dans un premier testament

subsiste, bien que les nouvelles dispositions testamentaires dont
elle est résultée, restent sans effet, soit par suite du.refus des lé-

gataires de les accepter, soit à raison de leur incapacité ou de leur

prédécès au testateurso. Art. 1037 et arg. de cet article. Il en est
de même, lorsque la nouvelle disposition est entachée de nullité

comme renfermant une substitution prohibée, 21. Mais il en serait

autrement, si le second testament était nul pour vice 22, où si le
nouveau legs ayant été fait sous une condition, soit suspensive, soit

résolutoire, devenait caduc par défaut d'accomplissement de la

condition suspensive, ou se trouvait résolu par l'événement de la

condition résolutoire.
L'insiilulion contractuelle révoque, à l'exception cependant des

legs de la nature de ceux dont il est question à l'art. 108323, les dis-

positions testamentaires antérieures, de quelque nature qu'elles
soient, entant que ces dispositions tendraient à restreindre l'effet
de cette institution2*. Mais l'adoption conférée par le testateur n'o-

père, ni la révocation des legs particuliers , ni même celle des

legs universels ou à titre universel qu'il a antérieurement faits 23.

Toule aliénation consentie par le testateur, soit au profit d'une

49L. 7, D. de adim. v. transf. leg. (34, 4). Toullier, V, 649. Duranton,
IX, 451.

"Troplong, IV, 2081. Bordeaux, 19 mars 1833, Sir., 33, 2, 41.4.Req. rej.,
13mai 1834, Sir., 34, 1, 321.

?<Duvergier,Consultation, Sir., 49, 1, 673, à la note. Poitiers, 6 mai 1847,
Sir., 47, 2 , 683. Civ. rej., 25 juillet 1849, Sir., 49, 1, 673. Voy. en sens con-
traire : Décret en Conseil d'état, des 14-31 octobre 1810; Merlin, Quest.,
v»Révocationde testament ,§1.

"Merlin, Rép., v° Révocationde legs , § 4, n° 3 ; Quest., eod. v, § 1. Gre-
nier,I, 342. Coin-Delisle,sur l'art. 1035, no 8.

"Cpr. Req. rej., 19 juillet 1847, Sir., 47, 1, 731.
?4Commeles dispositions testamentaires ne peuvent, quelle qu'en soit la date,

avoir d'effet qu'autant que le testateur possède encore, au moment de son
décès, la capacité de disposer, et commel'instituant a été privé de cette capa-
cité, au regard de l'institué, par l'institution contractuelle, il en résulte que les
dispositionstestamentaires, même antérieures à cette institution, ne peuvent
être opposéesà ce dernier. Duranton, IX, 449. Req. rej., 16 novembre 1813,
Sir., 14 , 1, 99. Caen, 25 novembre 1847, Sir., 48, 2, 339.

"Montpellier, 20 avril 1842, Sir., 42, 2, 347.
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tierce personne, soit au profit du légataire lui-même 26, à quelque
titre et sous quelque forme que ce soit 27,d'une chose déterminée

dans son individualité emporté, en général 28, la révocation du legs
dont elle était l'objet. Ce legs demeure révoqué, quoique l'aliéna-

tion se trouve inefficace ou nulle, soit pour vice de fond, soit pour
vice de forme 29. Il en est de même, quand l'aliénation n'ayant eu

lieu que sous une condition résolutoire qui s'est réalisée, la chose

léguée est rentrée dans la main du testateur 8°. Art. 1038. A plus

"Troplong, IV, 2089. Civ.cass., 25 avril 1S2S,Sir., 28, 1, 378. Lyon, 7 fé-
vrier 1827, Sir., 27, 2, 146. Req. rej., 16avril 1845, Sir., 45, 1, 654. Voy.cep.
texte et note 34 infra.

27Cpr. Civ.rej., 3 août 1841, Dalloz,41, 1, 334.
28Nousdisonsen général, car si l'aliénationde la chose léguée fait présumer

de la part du testateur l'intention de révoquer le legs, cette présomptiontom-
berait devant la manifestationd'une volontécontraire, alors du moins que cette
manifestation serait contenue dans l'acte d'aliénation même; et dans ce casle

legs devrait, par conséquent, recevoir son exécution, si par une cause quel-
conquela chosealiénéerentrait dans la main du testateur. Troplong, IV,2091.

Req. rej., 9 mars 1836, Dalloz, XXXVIII,1, 64.
29En effet, l'art. 1038 ne distingue pas entre les aliénationsentachéesde

nullités intrinsèques et celles qui seraient nulles pour.vice de forme. On doit
en conclurequ'une donationentre-vifsd'un objet précédemment légué révoque
le legs, encorequ'elle soit nulle pour défaut d'acceptation, ou pour n'avoirété
faite que par acte sous seing privé. En vain dirait-on, en ce qui concernela do-
nation consignéedans un acte sous seingprivé, qu'une pareille donationdoit, à

l'égard du donateur, être considéréenon-seulementcommenulle, mais comme
non avenue. Arg. art. 1339. Cette objection se réfuterait par la considération
que la révocation n'est point attachée à la validité, ni même à l'existencede
l'aliénation, considérée comme translative de propriété, qu'elle est plutôt la
conséquencede l'intention de révocationmanifestéepar l'acte d'aliénation.Va-
zeille, sur l'art. 1038, no 4. Devilleneuve,Observations, Sir., 48, 2, 337, à la
note. Civ. cass., 25 avril 1825, Sir., 25, 1, 375. Lyon, 7 février 1827, Sir., 27,
2, 146. Req. rej., 16 avril 1845, Sir., 48, 1, 684. — Voy.en sens contraire,
quant à la donationfaite par acte sousseing privé : Zacharige, § 725, note 13;
Troplong, IV, 2092; et quant à la donation nulle pour défaut d'acceptation:
Paris, 11 décembre1848, Sir., 48, 2, 337.

30La règle que l'art. 1038poseexpressément, en ce qui concerneles ventes
avec facultéde réméré, paraît, du moins en général, devoir être appliquéeaux
aliénationsfaites sous d'autres conditionsrésolutoires.— L'aliénationfaite sous
une conditionsuspensive, révoque-t-ellele legs de la chose ainsi aliénée,, lors
même que la conditionvientà défaillir? Commela loi ne s'est pas formellement
expliquéesur cepoint, la questionsembleêtre abandonnéeà l'arbitrage dujuge.
Cpr. en sens divers : Toullier,V, 653; Vazeille,sur l'art. 1038, no 7; Poujol, .
sur le même article, no 7 ; Duranton, IX,.459; Coin-Delisle,sur l'art. 1038,
no 4 ; Caen, 25 novembre1847, Sir., 48, 2, 339.
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forte raison, la circonstance que ce dernier aurait de nouveau ac-

quis , à un titre quelconque, la chose léguée, ne ferait-elle pas re-

vivre le legs.
L'aliénation partielle d'une chose léguée ne révoque le legs que

pour la portion aliénée. Quant aux charges dont le testateur grè-
verait la chose léguée, elles restreindraient à la vérité le bénéfice

du legs, mais ne le révoqueraient pas même partiellement 31.

La vente forcée d'une chose léguée, poursuivie contre le testa

teur par voie de saisie mobilière ou immobilière, n'emporte pas de

sa part révocation tacite du legs. Si donc il était redevenu, à un

titre quelconque, propriétaire de cette chose, le legs devrait re-

cevoir son exécution 32. Au cas contraire, le legs resterait sans

effet, comme portant sur la chose d'autrui, sans que le légataire

pût réclamer la valeur de l'objet légué 33.

La donation entré-vifs d'un objet légué faite par le testateur au

légataire lui-même, et qui, pour une cause quelconque, ne pro-
• duit pas son effet, n'emporte la révocation du legs qu'autant qu'elle

31Arg.art. 1020. Toullier, Y, 652. Troplong, IV, 2101.
3!Ladispositionde l'art. 1038 est fondée sur ce que le testateur qui aliène

unechosequ'il avait précédemment léguée, manifeste, d'une manière non équi-
voque, la volonté de révoquer le legs. Or, cette intention (animus adimendi
legatum)ne saurait se présumer de la part d'un débiteur poursuivipar expro-
priationforcée, qui, réduit à un rôle purement passif, ne manifeste en réalité
aucunevolonté. Soutenir que la disposition de l'art. 1038 s'appliquemême à
l'expropriationforcée, c'est donc méconnaître l'esprit de cet article, et supposer
quel'aliénationde la choseléguée emporte par elle-même, et indépendamment
del'intentiondu testateur, révocation du legs , tandis qu'elle n'opère cet effet
qu'entant qu'elle révèle, de la part de ce dernier, un changement de volonté
relativementà ses dispositions testamentaires. Vainement se prévaut-on, à
l'appuide cette opinion, des termes toute aliénation, qui se trouvent dans '

l'art.1038;car la généralité de ces termes est restreinte par les expressionsque
fera le testateur, expressionsqui indiquent clairement que le législateur n'a eu
envue que des aliénationsvolontaires. Cpr. la note suivante. Voy.cep. en sens
contraire: Toullier,V, 680; Duranton, IX, 458 et 459; Dalloz, Jur. gén.,
v°Dispositionsentre-vifset testamentaires, VI, p. 157, n° 18.

35Art. 1021, Grenier, I, 323. Troplong, IV, 2095. Cpr. §§ 675 et 676, texte
n°3. Il ne faut pas , commeparaissent l'avoir fait MM.Duranton et Dalloz(locc.
citt.), confondrela question de savoir si l'expropriation forcée emporterévoca-
tiondulegs, avec cellede savoirsi, sous l'empire du CodeNapoléon, le légataire
a droit à la valeur de la chose léguée, lorsque cette chose n'est pas rentrée
dansla main du testateur, et que celui-ci n'a d'ailleurs pas manifestél'inten-
tionderévoquerle legs.

VI. ,3
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a eu lieu sous des charges ou des conditions qui n'étaient point
attachées au legs M. • .

Ni l'aliénation faite par le testateur d'une portion plus ou moins

considérable de ses biens, ni même la donation entre-vifs de tous

ses biens présents, ne révoquent les legs particuliers d'objets dé-

terminés seulement quant à leur espèce. Elles ne révoquent pas

davantage les legs universels ou à tiire universel, en ce sens du

moins que si le testateur redevient à un titre quelconque proprié-
taire de tout ou partie des objets ainsi aliénés, ces objets appar-
tiendront aux légataires universels ou à titre universel, tout comme

s'ils n'étaient jamais sortis de sa main 33.
- b. La cessation de l'unique motif qui avait porté le testateur à

faire un legs, en fait présumer la révocation, alors du moins que
c'est par le fait du testateur que ce motif a cessé d'exister. Ainsi,

par exemple, on doit considérer comme tacitement révoqué le

legs fait à un exécuteur testamentaire en cette qualité, lorsque,
par un testament subséquent, le testateur a nommé à sa place un ,
autre exécuteur testamentaire. Ainsi encore, le legs par préciput
fait par 'le testateur au profit de l'un de ses deux héritiers, dans le
seul but d'établir une parfaite égalité entre lui et son cohéritier

qui avait également reçu un pareil legs, doit être considéré comme

révoqué, lorsque le testateur a rétracté cette dernière disposition,
par exemple, en aliénant la chose qui en faisait l'objet 36.La même

31Merlin, Rép., v° Révocationdé legs, § 2, n° 2, 4° in fine. Grenier,I,
345 bis. Dalloz, op. et v" dit., VI, p. 187, no 28. Troplong, IV, 2090.Civ.
cass., 6 juin 1814, Sir., 14, 1, 218.

33Eneffet, les legs universelsou à titre universelayant pour objet, non point
des choses déterminées et actuellement existantes, mais l'ensemble des biens
que le testateur laissera à son décès, en tant qu'on les considèrecommefor-
mant une universalitéjuridique, l'aliénation faite par le testateur, mêmede tous
ses biensprésents, ne porte point sur ce qui formel'objet de pareils legs, et ne
peut par conséquentpas en opérerla révocation.Merlin, Rép., v° Révocationde
codicille, § 3. Dalloz, op. et v° citt., VI, p. 157. no 22. Toullier,V, 650.Va-
zeille, sur l'art. 1038, no 6. Coin-Delisle, sur le même article, no 6. Troplong,
IV, 2094. Civ. cass.',17 mai 1824, Sir., 24 , 1, 314. Req. rej., 15 février1827,
Sir., 27, 1, 334. Colmar,7 août 1834, Sir., 35, 2, 223. Req. rej., 15 novembre
1841, Sir., 42, 1, 179. Montpellier,20 avril 1842, Sir., 42, 2, 437. Caen,
25 juin 1845,Sir., 46, 2, 301.Montpellier,7.novembre1850, Sir., 51, 2, 165.
Req. rej., 1" décembre 1851, Sir,, 52, 1, 25. Req. rej., 27 mars 1888, Sir.,
58, 1, 702.

30LL. 28 et 30, § 2, D. de adim. leg. (34-4). Merlin, Rép., v> Révocation
de legs, § 2, n° 6. Duranton, IX, 455. Toullier,V, 654. — Quid du legs fait
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solution s'appliquerait au cas où le défunt, après avoir disposé
entre-vifs en faveur de l'un de ses héritiers, et fait un legs au profit
d'un autre héritier, dans l'unique but de rétablir l'égalité entre

eux, aurait plus tard fait à celui-ci une donation entre-vifs pa-
reille à la première 37.

c. La destruction, lacération, ou cancellalion d'un testament olo-

graphe, faite par le testateur lui-même, en emporte la révocation,

lorsqu'il n'en existait qu'un seul originalss. Dans le cas contraire,
le testateur ne doit, eu général, être présumé avoir voulu révo-

quer ses dispositions qu'autant qu'il a anéanti, lacéré ou cancellé
tous les originaux de son testament 40.

Si le testateur n'avait biffé ou raturé que quelques-unes de ses

dispositions, en laissant intactes la date et la signature, les dispo
sitions cancellées seraient seules révoquées, et le testament vau-

draitpour le surplus 41.C'est ainsi que la rature de la disposition qui
contenait un legs universel, laisse subsister les legs particuliers,
alors même que le légataire universel aurait été formellement

chargé de l'acquittement de ces legs 42.

Les altérations qu'un testament olographe peut avoir subies par
un simple accident ou par le fait d'un tiers, même dans des par-
ties essentiellement constitutives, ne portent aucune atteinte aux

dispositions contenues dans cet acte 43.

Lorsqu'un testament lacéré 44ou cancellé s'est trouvé parmi les

. parle testateur à la personne qui sera à son service au moment de son décès,
si le testateur ayant été judiciairement interdit, son tuteur a remplacépar un
autredomestiquecelui que le testateur avait eu jusqu'alors ? Le parlementde
Parisa jugé, par un arrêt rapporté par Merlin (op. et loc. citt.), que, même
dansce cas , le legs devait être considérécommerévoqué par translation.

37Rouen, 3 décembre1846, Sir., 47, 2,332. Cpr.aussi Rouen, 31mars 1835,
Sir.,47, 2, 335.

38Merlin, Rép., v° Révocation de testament, § 4, nos 1 et 3. Toullier,V,
657.Grenier,I, 347. Duranton, IX, 466. Civ. rej., 12 janvier 1833,Sir., 33, 1,
91.Req. rej., 21 février 1837,Dalloz, 1837, 1, 203. Cpr. Paris, 22 janvier 1850,
Sir.,50, 2, 115.

30Ondevrait admettre la révocation, s'il était établique l'un des originaux n'a
continuéde subsister que par la fraude du tiers qui en était dépositaire. Caen,
4 juin1841, Sir., 1841, 2, 516.

10Merlin, op. et v>citt., § 4 , no 1. Duranton, IX, 468. Troplong, IV, 2112.
Civ.cass., 5 mai 1824, Sir., 24, 1, 185.

" Merlin, op. et v dit., g 4, n° 3. Duranton, IX , 647. Troplong, IV, 2111.
4Î

Limoges,12 juin 1852, Sir., 52, 2, 581.
'" Merlin, op. et v° citt., § 4, no 1. Duranton, IX, 471. Troplong, IV, 2109.
"

Voy. sur un cas de lacération partielle d'un testament olographe : Nancy,
H juin 1842, Dalloz, 1842, 2, 228.

VI. »•
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papiers du testateur, la cancellalion ou la lacération doit, jusqu'à

preuve du contraire, être présumée avoir été faite par ce dernier.

Il en serait autrement, en général, si le testament s'était trouvé

chez un tiers, à moins que le testateur ne l'eût remis cacheté à

ce dernier, et que le cachet ne fût resté intact 45.

Les règles qui viennent d'être exposées s'appliquent égale-
ment au cas où le testateur qui aurait obtenu la remise de son

testament mystique, ou qui, par une circonstance quelconque, se.
serait trouvé en possession de la'minute de son testament public,
l'aurait anéanti, lacéré, ou cancellé 46.

La simple rupture de l'enveloppe ou du sceau d'un testament

mystique en emporterait même la.révocation, à moins qne l'acte
contenant les dispositions de dernière volonté ne réunît toutes les
formalités requises pour les testaments olographes ".

Du resle, la lacération ou cancellalion d'une simple expédition
d'un testament par acte public n'emporte pas révocation de ce tes-
tament 48.

La question de savoir à qui profite la révocation expresse ou ta-
cite de dispositions testamenlaires, se décide d'après les règles qui
régissent les effets de la caducité des legs 49.On se bornera donc
à renvoyer à ce sujet au paragraphe suivant.

§ 726.

p. De la caducité des legs.

Tout legs devient caduc :
1° Si l'acquisition au profit du légataire en est impossible. C'est

ce qui a lieu dans les cas suivants :

"Merlin, op. et v° dit., § 4, no 3. Toullier, V, 633. Troplong, IV, 2107 et
2110. Cpr.Req. rej., 21 février1837, Dalloz, 1837, 1, 203..

'"Merlin, op. et v citt., § 4 , no 3. Toullier, V, 659. Cpr. § 710, texte,
notes 1 et 2. — Dece qu'il est défenduau dépositairede la minute d'un testa-
ment publicde s'en dessaisir, même à la demandedu testateur, il ne faut pas
conclure que s'il l'a fait, ou que si ce dernier s'est emparé par voiede fait du
testament, la lacération ou cancellationqu'il en a opérée, n'emporte pas révo-
cation.

•"Merlin, op. et v> citt., § 4, no 1. Toullier, V, 664. Duranton, IX; 470.
Troplong, IV, 2116et 2117.

"Toullier, V, 658. Duranton, IX, 469. Troplong, IV, 2115.-" Duranton, IX, 495.
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a. Lorsque le légataire décède avant le testateur, ou s'il s'agit
d'un legs dont l'exécution se trouve subordonnée à une condition

suspensive ou à un terme incertain, avant l'événement de la con-
dition ou l'arrivée du terme. Art. 1039,1040 et 10414. Toutefois,
si un legs avait été fait à une personne et à ses héritiers, le décès
de cette personne avant l'une ou l'autre des époques ci-dessus

indiquées, n'entraînerait pas la caducité du legs, qui subsisterait
au profit de ses héritiers 2. Le décès du légataire avant les mêmes

époques, n'entraînerait pas davantage la caducité du legs, s'il
avait été fait au titre ou à la qualité dont le légataire était revêtu,

plutôt qu'à sa personne 3. Du reste, les legs que renferme un tes-
tament dans lequel le testateur avait nommé un exécuteur testa-

mentaire, ne reçoivent aucune atteinte parle prédécès de ce der-
nier 4.

6. Lorsque le légataire se trouve, au moment de l'ouverture du

legs 8, incapable de le recueillir. Art. 1043.

c. Quand la condition suspensive à laquelle l'exécution du legs
est subordonnée, vient à défaillir 6.

d. Enfin, lorsque la chose déterminée dans son individualité qui
formait l'objet d'un legs, périt en totalité avant le décès du testa-

teur, ou s'il s'agit d'un legs conditionnel, avant l'événement de la

condition 7. Art. 1042, al. 1. La perte totale de l'objet principal

4Voy.pour l'explicationdétailléede ces articles : § 717, texte et notes 4 à 6.
! Siles legs sont, d'après leur nature même, censés faits en faveur des léga-

tairesseuls, et si par suite le prédécès de ceux-ci les rend en général caducs,
il en est autrement, lorsque le testateur a lui-même déclaré que tel legs devait

profiternon-seulementau légataire, mais encoreà ses héritiers. Grenier, 1, 348.

Toullier,Y, 672.
3Pothier,Des donations testamentaires, chap. IV, sect. III, § 1. Grenieret

Toullier, locc. dit.
'Toulouse, 10 juillet 1827, Sir., 28 , 2, 166.
5
Voy.à cet égard : § 650, texte n° 2, in fine, notes 9 à 11.

6Ainsi, par exemple, le legs fait sous la conditionque le légataire semariera,
devientcaduc, si celui-cidécèdesans s'être marié. Req. rej., 20 décembre1831,

Dalloz,1832, 1, 13. —Voy. sur les effets de l'inexécutiondes charges ou con-
ditionsimposéesau légataire : § 727.

1C'està tort que les rédacteurs du CodeNapoléon(art. 1042, al. 2), et les au-

teurs, à leur exemple, ont considéré la perte de l'objet légué, arrivée même

aprèsle décès du testateur ou l'événement de la condition, commeune cause de
caducitédu legs. Si cette manière de voir était exacte, il faudrait en conclure

que, dans l'hypothèsedont il s'agit, le légataire ne serait pas admis à réclamer
les accessoiresde la chose léguée, qui pourraient encore exister.. Cpr. note

suivante.Et cependant cette conclusion serait évidemmentinadmissible.La vé-



198 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

rend le legs caduc en ce qui concerne les accessoires encore

existants au moment de l'ouverture du legs 8. Que si là perte de

l'objet principal n'était que partielle, le legs subsisterait pour ce

qui resterait de l'objet légué et pour les accessoires 9. On devrait

assimiler au cas de perte de la chose léguée celui d'un change-
ment complet de forme qu'elle aurait subi ".

Les règles qui viennent d'être développées s'appliquent, par

analogie., à l'extinciion totale ou partielle, par une cause quel-

conque, d'une créance sur un tiers, qui formait l'objet d'un legs 11.

Toutefois, en cas de recouvrement par le testateur lui-même d'une

créance léguée, il y aurait à examiner si c'est le titre même de

la créance qui formait l'objet du legs, ou si au contraire le tes-

tateur a entendu léguer la valeur représentée par ce litre. Dans

celle dernière supposition, qui peut être facilement admise, le re-~

couvrement de la créance n'entraînerait pas la caducité du legs 12.

Tout legs devient caduc :

2° Lorsque le légataire le répudie. Art. 1043.
Les règles sur la capacité nécessaire pour renoncer à une suc-

cession s'appliquent également à la répudiation des legs 13.
'

La répudiation d'un legs se fait, ou expressément, ou tacite-

rité est que, quand l'objet légué existe au momentde l'ouverture du legs, la
propriété en est, de plein droit, acquise au légataire, et que le legs a dès ce
momentsorti tout son effet. Que si la perte ultérieure de cet objet, arrivéesans
la faute de l'héritier, et sans que celui-ci ait été constituéen demeure de le dé-
livrer, prive le légataire de toute action contre ,l'héritier, ce n'est là qu'une
conséquencede la maximeDebilor rei cerloe, rei interi.lu liberalur. Aussi le
second alinéa de l'art. 1042 n'est-il que la reproduction de l'art. 1302. Trop-
long, IV, 2144.

8§ 17, Insl. de leg. (2, 20). Pothier, op. cit., chap. VI, sect. IV, art. 1, § 3.
Duranton, IX, 494 Si la chose léguée n'avait'péri qu'après l'ouverture du
legs, le légataire serait fondéà réclamer la délivrance des accessoires qui exis-
teraient encore.Duranton, loc. cil.

"Ainsi, lorsqu'unemaison léguéevient à être incendiée, le legs reste efficace
quant au sol. L. 22, D. de leg. 1°(30).Pothier, op. et loc. citt. Duranton, IX,
494. _ Il en sprait autrement, s'il ne s'agissait que d'un legs d'usufruit. Arg.
art. 624. L. 5, § 2, 0. quib. mod. ususf. dmit. (7, 4). Duranton, loc. cit.

'»L. 44, §§ 2 et 3, D. de leg. lo (30).L. 49, § S, L. 88, proe, §§ 1 et 3, D. de
leg. 3o(32).Pothier, op. cit., chap. IV, sect. IV, art. 1. Duranton, IX, 493.

" Cpr. sur le legs de loyers dus au testateur : Req. rej., 12 décembre1831,
Dalloz,1S33, 1, 39.

1!Voy.les arrçts cités à la note 7 du.§ 712.
13Cpr § 610, texte m fine, notes 19 et 20.
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ment 14. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un legs universel ou à titre

universel, la répudiation doit, pour être efficace à l'égard des
créanciers héréditaires, être faite dans la forme prescrite pour les
renonciations à succession. Art. 784. Code de procédure, art. 997,
et arg. de ces articles.

La répudiation d'un legs universel ou à titre universel produit,
lorsqu'elle a été faite au greffe, son effet de plein droit, indépen-
damment de l'acceptation des autres successeurs universels. Dans
ce cas cependant, le légataire renonçant est admis à revenir sur

sa répudiation, tant que la prescription du droit d'accepter n'est

pas acquise contre lui, et que d'autres personnes n'ont pas accepté
la succession, ou n'ont pas manifesté l'intention de recueillir la

part à laquelle il était appelé1S.
Quant à la'répudiation d'un legs quelconque, qui n'aurait pas été

faite au greffe, elle ne lie le renonçant qu'autant qu'elle a été ac-

ceptée par ceux auxquels elle doit profiler 16.

La répudiation d'un legs, devenue définitive, n'est susceptible
d'être rétractée que pour cause de violence, de dol, d'erreur

substantielle, ou d'incapacité 17.

Lés créanciers d'un légataire qui a répudié son legs au préjudice
de leurs droits, peuvent demander la rétractation de sa répudia-
lion , et se faire autoriser à accepter le legs en son lieu et place 18.

Arg. art. 788 et 1167.
La caducité d'une disposition, soit universelle ou à titre univer-

sel, soit particulière, n'entraîne pas, en général, la caducité des

legs mis à la charge de celui au profit duquel cette disposition

uVoy. sur des cas de répudiation tacite : L. 120, § 1, D. de leg. i° (30);
L. 88, § 14, et L. 34, § 2, D. de leg. 2o (31); Pothier, op. cit., chap. VI,
sect.III, § 3; Troplong, IV, 2156 et 2157; Req. rej., 21 mai 1838, Sir.,
42, 1, 37.

13Arg.art. 790. Troplong, IV, 2158. Pau, 31 août 1833, Sir., 34, 2, 228.
Civ.rej., 23 janvier 1837, Sir., 37, 1, 393.

46Cpr.§ 613, texte no 4, et note 13.
"Cpr. § 613, texte no 4, et notes 23 à 27 ; L. 1, § 3. D. si tab. test, nulloe

exslab. (38, 6) ; L. 4, proe. D. quis ordo in poss. serv. (38, 15) ; L. 4, C. de

rep.hered. (6, 31); Thibaut, System des Pandectenrechts, § 834; Wenning-
Ingenheim,Lehrbuch des gemeinen Civilrechts, Iiv. V, § 261; Paris, 30 ni-
vôsean XI, Sir., 7, 2, 1174; Grenoble, 22 mars 1830, Sir., 31, 2, 249.

48Troplong,IY, 2159. Voy. sur l'action révocatoire qui compète, en pareil
cas, aux créanciers du légataire : § 313, texte, notes 8, 14 et 15; § 613, texte

n°4, et notes28 à 38,



200 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

était faite 19. Néanmoins le legs en sous-ordre, mis à la charge du

légataire d'une chose déterminée dans son individualité, devient

caduc, lorsque cette chose vient à périr avant que ce dernier ait

accepté la disposition faite à son profit 20. Les legs en sous-ordre

qui continuent de subsister malgré la caducité des dispositions

principales auxquelles ils étaient attachés, doivent être acquittés

par ceux qui recueillent, n'importe à quel titre, les biens compris
dans ces dispositions 21.

La caducité d'un legs résultant d'une cause quelconque, autre

que la perte de la chose léguée, profite, en général, à celui ou à

ceux qui auraient été tenus du paiement du legs 22,ou au préjudice

desquels il aurait reçu son exécution 28. Ainsi, par exemple, le lé-

gataire universel profite, à l'exclusion des héritiers ab intestat,
fussent-ils même réservataires, de la caducité des legs particuliers
ou des legs à titre universel qu'il eût été tenu d'acquitter 24. Ainsi

40En Droit romain, la nullité ou la caducitéde l'institution d'héritier entraî-
nait , en général, la caducité des legs. Il devait en être ainsi sous une législa-
tion qui exigeait l'institution d'héritier commebase et commeconditionessen-
tielle de tout testament. Cpr. § 716. Proudhon, De l'usufruit, II, 597et 598.
Duranton, IX, 457.

50En pareil cas, le légataire en sous-ordre n'a pas d'action contre le légataire
principal, qui ne pouvaitêtre lié que par l'acceptation de son legs. Cpr.§ .723,
texte n° 3, et note 15. Il n'a pas davantaged'action contre les héritiers ou suc-
cesseurs universels du défunt, puisque son legs ne formait qu'une délibation
du legs principalqui en était grevé, et que vouloir contraindre ces héritiersou
successeursà l'acquitter, lorsqu'ils ne recueillentpas la chose sur laquelle il de-
vait l'être, ce serait évidemmentdépasserl'intention du testateur, et leur imposer
une charge dont celui-cin'a pas entendu grever son hérédité tout entière.

54Ainsi, l'État lui-mêmerecueillant la successionpar suite de la nullité ou de
la caducité des dispositions universelles faites par le défunt, doit acquitterles
legs particuliers mis à la charge de ceux en faveur desquels ces dispositions
avaient été faites. Duranton, IX, 457.

**Voy. sur les personnestenues du paiement des legs : §§ 716 et 723.
S3Delvincourt,II, p. 337. Toullier,V, 677et suiv. Duranton, IX, 495. Gre-

nier, I, 349. Proudhon, De l'usufruit, II, 592 et suiv. Favard, Rép., voTes-
tament, sect. III, § 2, no10. Poitiers, 2 juin 1824, Sir., 25, 2, 39. Civ.cass.,
22 juillet 1835, Sir., 35, 1, 641.— La règle posée au texte serait égalementap-
plicable au cas où le testateur, s'étant réservé la faculté de charger un léga-
taire du paiement d'une certaine somme, ou de disposerencore ultérieurement
de quelques-uns des objets comprisdans un legs, serait décédé sans avoir usé
de cette faculté. La disposition de l'art. 946 est étrangère aux legs. Cpr.
art. 1086.Merlin, Rép., v° Accroissement, no n.

24Troplong,IV, 2160.Req.,rej., 11avril 1838, Sir., 38, 1, 418.— Il en serait
ainsi même dans le cas où le testateur, après avoir fait divers legs particuliers,
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encore, les légataires à titre universel ou particulier profitent, à

l'exclusion des héritiers ab intestat ou des légataires universels,
de la caducité des legs dont l'acquittement était à leur charge. Par

la même raison, le légataire de la nue propriété profile de la ca-

ducité du legs d'usufruit des objets compris dans la disposition
faite en sa faveur.

La règle qui vient d'être posée reçoit exception dans les cas sui-
vants:

o. Lorsque le testateur a fait une substitution vulgaire, c'est-à-

dire , lorsqu'il a appelé un tiers à recueillir un legs pour le cas où

le légataire institué en premier ordre ne pourrait ou ne voudrait le

recueillir 23.Art. 898. En pareille circonstance, la caducité du legs
dans la personne du légataire en premier ordre profite au substi-

tué, à l'exclusion de tous autres. Il en serait ainsi, même dans le

cas où un legs ayant été fait conjointement à plusieurs, un tiers
aurait été substitué à l'un des colégataires 26, de sorte que si la

part de ce dernier devenait caduque, elle se trouverait dévolue au

substitué, à l'exclusion des autres colégataires.
b. Lorsque le testateur a fait une substitution fidéicommissaire,

c'est-à-dire, lorsqu'il a chargé le légataire ou les légataires en

premier ordre de conserver et de rendre les biens légués à des

auraitlégué à une"ou plusieurs personnes le surplus de ses biens. Unepareille
dispositionconstitue en effet un legs universel (cpr. § 714, note 9) ; et l'on
nepeutinférer de ces termes le surplus de biens, que l'intention du testateur
a été de retrancher dans tous les cas, du legs universel, le montant des legs
particuliers.Ces termes doivent s'entendre de ce qui. restera après l'acquitte-
mentdes legs particuliers. En employantces expressions, le testateur suppose
queles legs particuliers auront leur effet ; et ce n'est que dans cette supposition
qu'ilretranche du legs universel les objets sur lesquels ils portent. Pothier,
Introduction à la coutume d'Orléans, lit. XVI, no 142. Merlin, Rép., vo Lé-
gataire,§ 2, no 18,-2o. Yoy. en sens-contraire : Aix,••5 juin 1809, Dev.et Car.,
Coll.nouv., III, 2 , 81.

25Voy.sur les substitutions vulgaires : § 693.
=6Nousdisonsà l'un des colégataires, car si le tiers avait été substitué à tous

les colégatairessimultanément', la part de l'un des légataires devenuecaduque,
seraitdévolueaux autres, et non au substitué. Ainsi, lorsque le testateur a dit :
Je lègue ma maison à Pierre et à Paul, et dans le cas où Pierre ne

•pourrait, ou ne voudrait recueillir le legs, je lui substitue Jacques, ce
dernier profite de la caducité du legs dans la personnede Pierre. Au contraire,
si le testateur avait dit : Je lègue ma maison à Pierre et à Paul, et je leur'
substitueJacques, la caducité du legs dans la personne de Pierre profiterait à
Paul.L. 44. D. de vulg. et pup. subst. (28, 6). Delvincourt,II, 339. Proudhon ,
Del'usufruit, II, 596.
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légataires en second ordre. Dans celte hypothèse, la caducité du

legs dans la personne du légataire, ou de l'un des légataires en

premier ordre, profite à ceux auxquels il était chargé de rendre

les biens légués, encore qu'il fût institué conjointement avec les

autres légataires en premier ordre 27.

c. Lorsqu'un legs est fait à plusieurs personnes conjointement.
En pareil cas, la part devenue caduque par suite du prédécès de

l'un des légataires, de son incapacité, ou de son refus de re-

cueillir, se trouve, en général, et sauf les effets de substitutions

vulgaires ou fidéicommissaires, dévolue aux autres par droit d'ac-

croissement 2S.

Un legs est réputé fait conjointement, lorsque le même objet
29a

été légué à plusieurs personnes par une seule et même disposi-
tion 30,et que le testateur n'a pas assigné la part de chacun des co-

légataires dans l'objet légué. Art. 1044, al. 2.

Le testateur ne doit être considéré comme ayant fait une assi-

gnation de parts, de nature à exclure le droit d'accroissement,

qu'aulant que la fixation des parts porte sur l'institution même des

légataires, dont la vocation se trouve ainsi restreinte à une portion
déterminée de l'objet légué 31.L'assignation de parts qui ne porte-
rait que sur l'exécution du legs, ou le partage à faire entre les lé-

gataires de l'objet qui leur est légué en commun, ne formerait

27Paris, 11 mars 1836, Dalloz, 1836, 2, 82.
28Voy.: Essai sur le droit d'accroissement, par D'Hauthuille; Marseille,

1834, br. iiirS0. Dissertation sur l'accroissement par Bachelard, Revuehislo-
rique, 1857, III, p. 161.

MC'est l'identité de l'objet légué à plusieurspersonnes qui formela condition
sine qua non de toute véritable conjonction, et la base du droit d'accroisse-
ment.

30Celteespècede conjonctionest appelée, en Droit romain, conjunctio re et
verbis, parce qu'elle résulte tout à la fois de l'identité de Pobjet que les léga-
taires sont solidairementappelés à recueillir, et de la circonstanceque les léga-
taires sont tous simultanémentappeléspar une seule et même phrase du testa-
ment.

34C'est ce qui aurait lieu , si le testateur s'était servi d'une formuleanalogue
à celles-ci: Je lègue ma maison par moitié à Pierre et à Paul; je lègue
par tiers à Pierre, Paul et Jean, tous les biens que je laisserai. En pareil
Cas, en effet, la part de chacun des colégatairesdans les biens légués se trou-
verait fixée ab initio , et indépendammentde l'éventualité d'un partage ; leur
institutionne porterait plus, d'une manière solidaire, sur l'intégralité des biens
légués, et se trouverait restreinte à la part assignéeà chacun d'eux. Toullier,
V, 691. Duranton, IX, 806. Turin, 23 août 1808, Sir., 9, 2, 374. Req. rej.,
18 mai 1825,Sir., 26, 1, 10.
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point obstacle au droit d'accroissement. Si donc le testateur, en

léguant à diverses personnes, par une seule et même disposition,
soil l'intégralité d'un ou de plusieurs objets particuliers, soit l'uni-

versalité de ses biens., indique par une déclaration accessoire la

proportion dans laquelle les colégataires devront jouir des biens

compris dans la disposition, ou en faire le partage, cette déclara-

tion n'empêche pas que le legs ne soit fait conjoinlement 32.

. 32Enpareil cas , le testateur supposeévidemmentque par suite du concours
descolégataires,il y aura lieu à partage ; et ce n'est que relativement à ce par-
tage qu'il détermine la part revenant à chacun d'eux. L'assignationde parts
ainsi faite ne porte donc point sur la vocation ou l'institution même des léga-
taires, mais uniquement sur le mode d'exécution du legs en cas de concours
réeldes légataires, et doit dès lors être considérée comme non avenue, ou
commeétant sans objet, si ce cas ne se réalise point. Ainsi, par exemple,
lorsquele testateur a,.dans une même disposition, institué plusieurs personnes
ses légatairesuniversels, ou, ce qui revient au même, lorsqu'il a légué à plu-
sieursl'universalitédes biens qu'il laissera , avec cette addition : pour par mes

légatairesjouir et disposer de mes biens par parts et portions égales , cette
clauseaccessoireet de pure exécution ne restreint pas la vocationuniverselle
deslégataires, et n'empêche pas que lé legs ne soit un legs universel, fait con-

jointementaux divers légataires. Vainement objecte-t-on que cette manière
d'interpréterla clause additionnelledont il s'agit, tend à la priver de tout effet,
puisque,de Droitcommun, et indépendammentde toute déclarationde la part
dutestateur,un legs fait à plusieurs personnes se partage entre ellespar égales
portions.Nous répondons qu'une déclarationou clause superfluedans un acte,
et surtout dans un testament, ne doit pas être interprétée en un sens qui dé-
naturerait.lecaractère de l'acte ou de la dispositionprincipale; que le testateur
a pu, par ignorance ou par excès de précaution , juger convenablede déter-
minerle mode de partage d'un legs, bien qu'en réalité toute explicationà cet
égardeût été inutile, et qu'il n'y a dès lors aucune induction certaine à tirer de
la clausepar laquelleil l'a fait ; qu'enfin, il est telles circonstancesdans lesquelles
il peut être utile, pour éviter toutes difficultés, que le testateur s'expliquesur
la manièrede partager un legs , et notamment qu'il déclare expressément son
intentionde faire concourir tous les légataires par portionsviriles ou égales.
Merlin,Rép., v° Accroissement, no 2. Toullier, V, 691. Duranton, IX, 505 et
suiv.D'Hauthuille,p. 192 à 194. Troplong, IV, 2174 et 2178. Civ. cass., 19 oc-
tobre1808,Sir., 9, l, 31. Civ.rej., 18 octobre1809, Sir., 10, 1, 57. Civ.cass.,
14mai1815, Sir., 15, 1, 267. Aix, 14 décembre 1832, Dalloz, 1833, 2, 103.
Civ.cass., 18 décembre 1832, Sir., 33, 1, 36. Paris, 25 mai 1833, Sir., 33,
2, 337.Req. rej., 22 février 1841, Sir., 41, 1, 536. Req. rej., 9 mars 1857,
Sir.,57, 1, 284. Voy. en sens contraire : Proudhon, De l'usufruit, II, 709et
suiv.; Req. rej., 19 janvier 1830, Sir., 30, 1, 73 ; Douai, 6 août 1846, Sir., 48,
2, 282.—Lasolutionadmise par les auteurs et la jurisprudence pour le cas où,
parune clause additionnelle, uniquementrelative à l'exécution du legs, le tes-
tateuren a ordonnéle partage par égales portions, doit, a fortiori, être éten-
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Un legs est encore réputé fait conjointement, lorsqu'un objet

qui n'est pas susceptible d'être divisé sans détérioration, a été lé-

gué en totalité à plusieurs personnes, quoique par des disposi-
tions séparées du même testament 33.Art. 1045Si.

Le legs fait conjointement, d'après ce qui précède, doit être ré-

due au cas où le testateur a assigné aux divers colégataires des parts inégales.
A cette hypothèse, eh effet, ne s'appliquemêmeplus l'objectionque nous avons
combattue. Toullier,V, 692. Paris, 22 juin 1833, Dalloz, 1833, 2, 184.Voy.
aussi l'arrêt de cassationprécité du 18 décembre 1832.

33Si la mêmechose avait été léguée en totalité à plusieurs personnespar des
testamentsdifférents, le legs contenudans le dernier testament emporteraitré-
vocationdes legs antérieurs. Cpr. § 725, note 18.

34Cetteespècede conjonctionrentre dans celle qui est appelée en Droitro-
main conjunctio re, ou re lantum, parce qu'elle ne résulte que de l'identité
de l'objet que les colégataires sont appelés à recueillir. Les légataires ainsi

conjoints sont d'ordinairequalifiés de disjuncti. —Le Droit romain admetune
conjonctionréelle donnant ouverture au droit d'accroissement, non-seulement
dans l'hypsthèse prévue par l'art. 1045, mais dans tous les cas où un seulet
mêmeobjet, susceptibleou non d'être divisésans détérioration, a été léguéen
totalité à plusieurspersonnes, soit par des dispositionsséparées du mêmeacte,
soit même par des actes distincts. On a fait remarquer avec raison que le sys-
tème du Droitromain est à la foisplus rationnel et plus conséquentque celuidu
CodeNapoléon.En effet, la circonstancede la possibilitéou de l'impossibilitéde
divisersans détériorationles"chosesléguées, n'est guère relevantelorsqu'ils'agit
de décider si le testateur, qui a légué à plusieurspersonnes l'intégralitéd'un
même objet, a entendu que la caducité du legs dans la personnede l'un des

légataires profitât aux autres colégataires. Mais, en admettant qu'elle soitdé-
cisive, il est évident que les rédacteurs du Codeauraient dû, pour être consé-
quents, s'y arrêter quant à la conjonctionre et verbis, aussi bien que pourla
conjonctionre lantum. On peut même dire que la volontédu testateur de faire
profiterles colégatairesde la caducité du legs sur la .tête de l'un d'eux, ressort
avecplus de force dans le cas où il a appeléchacund'eux séparémentà recueillir
l'intégralité de la chose léguée, sans se préoccuper de la possibilité d'un con-
cours entre eux, que dans celui où le testateur ayant institué les légatairespar
une seule et mêmedisposition, les a, par cela même, appelés .à partager la
Choseléguée.. Dans cette dernière hypothèse, les colégatairesne peuventpro-
fiter desparts devenuescaduquesqu'en vertu d'un droit d'accroissement, tandis
que, dans la première, ils ne font que retenir ces parts par bénéficedenon-
déeroissement.Si donc il avait pu être utile ou nécessaire de restreindre lescas
de conjonctiondonnantouvertureau droit d'accroissement(sensu Lato),les res-
trictionsauraientdû porter plutôtsur la conjonctionre et verbis, que sur la con-
jonction re. Delvincourt, I, p. 798. Duranton, IX, 510. Proudhon, Del'usu-
fruit, II, 872 et suiv., et 747et suiv.— Toullier (V, 688)pense, au contraire,
que la limitationapportée par le Codeau droit d'accroissement est conformeà
la raison.
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puté tel, lors même que le testateur a substitué à un ou à plusieurs
des légataires conjoints 35.

Les deux hypothèses ci-dessus indiquées sont les seules dans les-

quelles il existe une conjonction qui donne, de plein droit, ouver-
ture au droit d'accroissement. Ainsi, il n'y a lieu à accroissement,
ni dans le cas où le testateur a, par des dispositions séparées du
même acte, légué à plusieurs personnes un objet susceptible d'être
divisé sans détérioration 36,ni dans celui où il a légué à plusieurs

35Ainsi, par exemple, le legs établi dans les termes suivants : Je lègue ma
maisonà Pierre et à Paul, et si l'un d'eux vient à décéder avant moi., sa

part passera à ses enfants par représentation, est censé fait conjointement
tant entre Pierre et Paul qu'entre leurs enfants. A la vérité, la caducité du legs
dansla personne de l'un des légataires ne donnera pas lieu au droit d'accrois-
sement,si la substitution faite au profit des enfants de ce légataire reçoit son ef-
fet.Maissi cette substitution elle-mêmedevient caduque, l'autre légataire ou ses
enfantsrecueilleront la totalité du legs. Merlin, Rép., v° Accroissement, n° 2.
Duranton,IX,511. Cpr. note 26 supra.

36Merlin,Rép., v° Accroissement, m>2.Toullier,V, 688. Delvincourt,I, p.798.
Duranton,IX, 510. — Proudhon (De l'usufruit,11, 734 et suiv.), frappé de
l'inconséquenceque présente le système du CodeNapoléon, et que nous avons
nous-mêmesrelevée dans la note 34 supra, a essayé de donner à l'art. 1045une

interprétationtoute différentede celle que nous avons admise. Selonlui, le Code
nes'occupepas de la conjonction re, qui donnerait lieu, non au drojt d'accrois-
sement,maissimplementau bénéficede non-décroissement, bénéficequi n'avait
pasbesoind'être établi et réglé, puisqu'il ressort de la nature même des choses.
Enseplaçantà ce point de départ, il soutient que l'art. 1045 a pour objet d'ad-
mettre,malgrél'assignationdeparts dans la dispositionmême, le droit d'accrois-
semententre plusieurs personnes instituées par une seule et même disposition,
lorsquela chose léguée n'est pas susceptibled'être divisée sans détérioration, et
d'accorderainsi exceptionnellementle bénéficede l'accroissement dans un cas
oùla dispositiongénérale du secondalinéa de l'art. 1044le refuserait. Pour jus-
tifiercette interprétation, Proudhondit que les mots même séparément ; qui se
trouventà la fin de l'art. 1045, sont, dans l'esprit de cet article, synonymesde
ceux-ci: avecparts assignées. Maisson explicationrépugne au sens naturel de
cestermes, qui expriment évidemmentl'idée de dispositionsséparées; et ce qui
démontrequeles rédacteurs du Codeles ont employésdans ce sens, ce sont les
motspar le même acte, qui les précèdent immédiatement. En effet, si l'art.
1045ne devaitêtre qu'une modificationde l'art. 1044, et si les termes même sé-

parémentavaientdû exprimer, non point l'idée de plusieurslegs séparésfaitspar
lemêmeacte, mais celle d'un seul legs fait avec assignation de parts, les mots

par lemêmeacte, auraient été complètementinutiles, et eussentmêmeprésenté
uneespècede contre-sens. D'ailleurs, quand on lit sans prévention'le secondali-
néade l'art. 1044 et l'art. 1045, on ne peut résister à la convictionque ce der-
nierarticledevait, dans la pensée des rédacteurs du Code, s'appliquer à un cas
différentde celui qui était prévu par l'art. 1044. N'est-ce pas là, en effet, ce
quirésultedu mot encore, qui se trouvedans l'art. 1048, et qni indiqueune énu-
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personnes avec assignation de part, par une seule et même dispo-

sition ou par des dispositions séparées, des objets susceptibles ou

non d'être divisés sans détérioration 37.

Il n'y a pour l'application des règles posées par les art. 1044 et

1045, aucune distinction à établir entre les legs de propriété et

ceux d'usufruit. Il n'y en a pas davantage à faire, du moins en gé-

néral, entre les legs portant sur l'ensemble des biens du testateur

et ceux qui ne portent que sur une quote-part de ces biens, ou

sur des objets particuliers 38.Toutefois, si le testateur, en léguant

mératioh, une suite d'hypothèses, et non point une modificationd'un cas précé-
demmentprévu? La différencede rédactiondesdeux articlesconfirmeencorecet
indicé. En effet, dans le premier, on trouve les termes par une seule et même

disposition, qui désignent d'une manière certaine et précise le cas de la con-

jonction verbis, tandis que dans le second, Onvoit les mots par le même acte,

qui, loin d'énoncer nettement le même cas , s'appliquent plus naturellementà
celui de dispositionsséparées contenuesdans un même acte. Nous ajouterons
que l'opinion de Proudhonest, au fond, contraire à l'esprit dans lequelles art.
1044 et 1048ont été conçus, puisqu'elleaurait pour résultat d'admettrele droit
d'accroissementdans un casoù le Droitromain le rejette, et de compliquerainsi
une 'théorieque les rédacteurs du Codeont eu au contraire l'intention de simpli-
fier. Voy.dans ce sens : DuCaurroy, Thémis, VI, p. 317; D'Hauthuille,op. cit.,
p. 167 à 170.

37Proudhon(De l'usufruit, II, 734 et 735) enseigne, au contraire, que la dé-

signationde parts ne forme pas obstacle au droit d'accroissement, dansle cas
oùune chosequi n'est pas susceptibled'être diviséesans détérioration, a étélé-

guée à plusieurspar une seule et même disposition. Nousavons d'avanceréfuté.
cette opinionà la note précédente. Zacharise,qui combat également celte ma-
nièrede voir, soutient de soncôté (§726, texte et note 18), et en oppositionavec
tousles auteurs, qu'il y.a lieu à accroissement,lorsquele testateur a léguéà plu-
sieurs, par des dispositionsséparées, quoique avec assignation de parts., une
chosequi n'est pas susceptible d'être diviséesans détérioration. Son opinionse
fondesur les termesmêmeséparément de l'art. 1045, qu'il paraît vouloirprendre,
à l'exemplede Proudhon, commesynonymesde ceux-ci : avecparts assignées.
Maisl'inductionqu'il en tire est d'autant plus singulière, qu'il rejette immédia-
tement après (§ 726, texte et note 19) l'interprétation de Proudhon, pour s'en
tenir, dumoinsen général, aux principesque nous avonsadoptés.38Onpeut léguer l'ensemblede ses biens à plusieurs personnes de deux ma- .
nières différentes, par legs universel, ou par des legs à titre universel. Lors
doncque le testateur a légué l'ensemblede ses biensà plusieurspersonnes, sans
exprimer s'il a entendule fairepar formedelegs universelou par forme de legs
à titre universel, sa volontéest susceptibled'une double interprétation, et dans
le doute on se trouve forcémentramené à l'application des art. ]044 et 1045.En
vain se fonderait-onsur l'art. 1003pour soutenir qu'une dispositionportant sur
l'universalitédes biens est par cela même un legs universel : une pareilledispo-
sition, dès qu'elle est faite au profit de plusieurs personnes, peut en effetne
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à plusieurs personnes l'universalité de ses biens, leur avait for-

mellement attribué la qualité d'héritiers ou de légataires univer-

sels, on serait forcé d'admettre entre elles le droit d'accroisse-

ment , alors même qu'elles auraient été instituées avec assignation
de parts, ou par des dispositions séparées 39.

Du reste, les dispositions des art. 1044 et 1045 ne reposent que
sur la volonté présumée du testateur. Si donc ce dernier, en fai-

sant un legs qui devrait, d'après ces articles, être réputé faitcon-

jointemenl, avait formellement interdit tout accroissement 40, ou

si, en faisant un legs qui ne serait pas, d'après ces mêmes ar-

ticles, censé fait conjointement, il avait formellement établi le

droit d'accroissement entre les colégataires, sa disposition l'em-

porterait sur celle de la loi 41.

Lorsqu'il y a lieu à accroissement, la portion vacante d'un des

colégataires se partage, en général, entre tous les autres, dans la

proportion de la part que chacun d'eux est appelé à prendre dans

le surplus du legs. Celte règle reçoit cependant exception, lorsque

plusieurs personnes comprises sous une dénomination collective,
ou dénommées individuellement, mais dans un même membre de

phrase, sont, par la même disposition ou par des dispositions sé-

parées, appelées conjointement avec d'autres légataires non com-

pris sous cette dénomination collective, ou non dénommés dans le

même membre de phrase. Dans ce cas, les portions vacantes de

légataires de la première catégorie accroissent aux autres léga-
taires de la même catégorie, à l'exclusion de ceux de la seconde 42.

constituerque des legs à titre universel ; elle ne revêt le caractère de legs uni-
verselquequand il y a lieu au droit d'accroissement.Cpr.§ 714, texte no1, notes
2 à 5. D'Hauthuille,op. cit., p. 194.

39Dansce cas, en effet, l'intention du testateur ne saurait être douteuse. En
refusantaux légataires le bénéfice de l'accroissement, on ne restreindrait pas
seulementl'émolumentde leurs legs, on dénaturerait le titre même de leur vo-

cation,pour les réduire, contre la volonté formellementexpriméedu testateur,
aurôledesimpleslégataires à titre universel.Pour cettehypothèsespéciale,nous
adhéronsà l'opinion de Zachariae (§726, texte in fine) et de M. Troplong(IV,
2188),opinionquinous paraîtrait erronée, si on devaitl'appliquer indistinctement
à tous les legs portant sur l'ensemble des biens du testateur. Voy. dans le sens
dela propositionénoncée au texte : Req. rej., 22 février 1841, Sir., 41, 1, 536 ;

Bordeaux,27 février 1.844,Sir., 44, 2, 331.
"Cpr. Agen, 27 novembre1850, Sir., 50, 2, 664.

'
"Req. rej., 18 mai 1825, Sir., 26, 1, 16. Nevers, 22 juillet 1846, Sir., 47,,

2, 103. . .
42Parexemple, si le testateur avait dit : J'institue mes légataires universels,
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Dans le cas de conjonction entre légataires particuliers appelés

par des dispositions séparées du même testament, l'accroissement

s'opère sans les charges, c'est-à-dire sans que les légataires qui

retiennent la totalité du legs, soient tenus d'acquitter les charges

imposées au colégataire sur la tête duquel le legs est devenu ca-

duc. Au contraire, dans le cas de conjonction entre légataires ins-

titués par une seule et même disposition, l'accroissement, dont les

colégataires sont d'ailleurs libres de répudier le bénéfice, se fait

avec les charges, c'est-à-dire sous l'obligation pour les .légataires
•

qui veulent recueillir une portion devenue caduque dans la per-
sonne de l'un d'eux, de remplir les charges qui lui étaient impo-
sées 43.Il est, du reste, bien entendu que le testateur peut régler

Pierre, Paul, et les enfants de Jacques, et que la portion de l'un des enfants
deJacquesdevînt caduque, elleaccroîtraitaux autres, à l'exclusionde Pierreet
de Paul. Demême, si le testateur avait dit dans une première disposition: Je'

lègue ma maison à Pierre et à Paul, et dans une dispositionultérieure,je
lèguema maison à Jean, et que le quart afférent à Paul devînt caduc, cette
portionaccroîtraità Pierreà l'exclusionde Jean. Toullier,Y, 693 et 694. Duran-
ton, IX, 515. Cpr.Troplong,1Y,2182.

43A l'exemple de Delvincourt(II, p.-343) et de M. Duranton (IX, 516),nous
avonsadopté, en ce qui concernela questionde savoir si l'accroissementa lieu,
cum vel sine onere, la distinctionétabliepar la loi unique, C. § 11, de cad. toll.

(6, 51), distinctionqui nous paraît rationnelleet conformeà l'intention probable
du testateur. En effet, lorsqu'une seule et même chosea été léguée en totalité
à plusieurs par des dispositionsséparées, le légataire qui, à défaut de concours
des autres , recueillela totalitédu legs, la reçoit bien moins par droit d'accrois-
sement, que directementdu testateur, et en vertu de la nature même de la dis-
positionfaite en sa faveur. Celaest tellementvrai, que l'on ne concevraitmême
pas qu'un légataire, appeléab inilio par une dispositionfaite uniquementà son
profit, et sans concoursavec d'autres, pût accepter son legs pour une partie,
en le répudiant pour le surplus. Or, si le légatairequi se trouvedans cette posi-
tion,-n'a besoin, pour prendre la totalité du legs, que de son propredroit, sans
être réduit à se prévaloir de celui des autres légataires, il est évidentqu'il ne
peut, par le seul effet de l'acceptationde son legs, être tenu des chargesim-
posées à ces derniers. On ne voit pas , d'un autre côté, comment il serait pos-
sible de soutenir, en l'absencede tout indice de volontéde la part du testateur,
que quandil lègue la totalitéd'un objet à une personne, sans la grever d'aucune
charge, et sans la soumettre à un concours avec d'autres dans la disposition
mêmepar.laquelleelle se trouve gratifiée, il entend cependantque ce légataire
ne puisse recueillir son legs en totalité qu'en accomplissantles charges impo-
sées à d'autres légataires, par des dispositionsséparées. Au contraire, lors-
que plusieurs personnes sont instituées conjointement par une seule et même
disposition, elles sont par cela même appelées à partager entre elles l'objet
légué ; et si, malgré cela, on admet, par interprétation de la volontédu testa-
teur, qu'en cas de caducitédu legs sur la tête de l'un des-légataires, sa portion •
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le sort des charges d'une manière différente de celle qui vient

d'être indiquée ; et sa volonté à cet égard peut s'induire de l'en-

semble des dispositions du testament. D'un autre côté, les charges

purement personnelles, c'est-à-dire celles qui, d'après leur nature

ou dans la pensée du testateur, ne pouvaient ou ne devaient être

accomplies que par le légataire défaillant auquel elles avaient été

imposées, ne passent pas aux colégataires qui recueillent, par
droit d'accroissement, la totalité du legs 44.

accroîtaux autres, on peut et on doit supposeraussi que le testateur a entendu

que cet accroissement ne pût avoir lieu qu'à la conditionde l'accomplissement
delà chargeque, par la même disposition, il avait imposée au légataire défail-
lant. Il semble d'ailleurs naturel que les autres légataires qui, en pareil cas,
sontlibres, ainsi que tout le monde en convient, d'accepter ou de répudier la

portionvacante,. ne soient admis à la recueillir qu'en remplissant les charges
quele testateur y a attachées. — Proudhon De l'usufruit, II, 643) rejette la
distinctionque nous avons adoptée, et soutient que tout légataire conjoint,
soit re, soit re et verbis, est tenu des charges imposéesà ses colégataires,
dontles portions lui accroissent, s'il veut user du droit d'accroissement, ce qui
est à son choix. Il invoque, à cet égard, l'opinion.de Ricard (Des donations,
part. 111,chap. IV, sect. VII, nos 551 et suiv.) et de Pothier (Des donations
testamentaires, chap. VI, sect. V, § 5), opinionqui, selon lui, était générale-
mentsuiviedans l'ancien Droit. Maiscette dernière assertion, évidemmenter-
ronéequant aux pays de Droit écrit, ne semble même pas exacte quant aux

• payscoulumiers.Voy. d'Espeisses, vol. II ,part. I, sect. II, n° 46 ; Furgole,
Destestaments, chap. IX, nos 99 et 100 ; Argou, Institution au Droit fran-
çais, liv. II, chap. XV, t. I, p. 393. Ricard lui-même, ne donne pas son sen-
timentcommel'expression d'une doctrine reçue en Droit français, mais comme
devantprévaloirdans nos usages ; et quant à Pothier, il ne fait que reproduire
l'opinionde Ricard, sans la développer,et même sans l'approuverformellement.
Ajoutonsque le sentimentde Ricard doit inspirer d'autant moins de confiance,,
qu'il enseigne (op. et loc, dit., n° 556) que le légataire conjoint re ne peut
diviserle legs, ni par conséquentrépudier la part vacante de son colégataire;
ce qui conduirait à dire, contrairement à toutes les idées reçues, que le,droit
d'accroissementdoit, en matière de legs, avoir lieu tout à la fois invita et cum
omre.Cetteobservationne s'applique pas , il est vrai, à l'opinionde Proudhon,
qui supposeque, même dans le cas de la conjonctionre tanium, chacun des
légatairesjouit de la faculté de répudier les portions,caduques des autres. Mais
cettesupposition, qui ne tient aucun comptede la nature des dispositionsd'où
résultela conjonctionre, nous parait être complètementréfutée par les déve-
loppementsdans lesquelscet auteur est lui-mêmeentré, pour établir la différence
entrele simplebénéficede non-décroissementet.le droit d'accroissementpropre-
mentdit.Voy.cependantdans le sens de l'opinion émise par Proudhon: Toullier,
V, 695; Vazeille, sur l'art. 1044, n° 7; Poujol, sur le même article, n° 9;
Troplong,IV, 2181.

4iFurgole, op. cit., chap. IX, n°s 101 et 102. Proudhon, De l'usufruit, II ,
643.Vazeille,sur l'art. 1044, n° 7. Troplong, IV, 2181.

VI. u
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Le droit d'accroissement fait partie du legs même ; les coléga-

taires au profit desquels il s'est ouvert ou peut s'ouvrir, le trans-

mettent à leurs successeurs universels4S, avec les portions qui leur

appartiennent de leur propre chef. Ainsi, lorsqu'un legs fait con-

jointement à deux personnes est pur et simple quant à l'une, et

conditionnel quant à l'autre, et que la première meurt pendente

conditione, elle transmet à ses successeurs universels le droit de

profiter par'accroissement de la portion de la seconde, si la con-

dition vient à manquer m.

Il ne peut plus y avoir lieu au droit d'accroissement, lorsque le

legs s'est utilement ouvert au profit de tous les colégataires, et

que ceux-ci ou leurs représentants l'ont tous accepté. Celte règle

s'applique aux legs d'usufruit, aussi bien qu'aux legs de propriété.

Ainsi, lorsqu'un legs d'usufruit fait conjointement à deux per-
sonnes , a élé accepté par toutes deux, la portion de l'une d'elles

devenue plus tard vacante par suite de son décès, ne passe point
à l'autre, mais se consolide à la nue propriété ", à moins que le

43Lebénéficede l'accroissementest-il de plein droit comprisdans la cession

que-le colégataire, au profit duquel il vient à s'ouvrir, a faite de ses droits?
Cettequestiondoit être résolue d'une manière analogueà celle dé savoir si la
cession d'une part héréditaire ou de droits successifscomprend le bénéficede
l'accroissement.Cpr. § 359 1er, texte no 3, et note 6. Troplong, IV, 2180..

40L. 26 , § 1, D. de cond. et dem. (35, 1). Pothier, Des donations testa-

mentaires, chap. VI, sect. V, § 3. Toullier,Y, 696. Duranton, IX, 512.

•"Merlin, R'ép., v° Usufruit, § 5, art. 1, no 5. Delvincourt, II, p. 340.

Toullier, Y, 699. Grenier, I, 353. Proudhon, op. cit., II, 675. Vazeille, sur
l'art. 1044, n° 11. Voy. en sens contraire : D'Hauthuille, op. cit., p. 197à
203; Coin-Delisle,sur l'art. 1044, n° 10 ; Troplong, IV, 2184; Aix, 11 juillet
1838, Sir.,. 39, 2, 46. Dans les considérants de cet arrêt, la cour d'Aixcom-
mencepar poser en principeque l'art. 1044admet le droit d'accroissement, par
cela seul qu'un legs est fait conjointement, et sans exiger que le droit de l'un
des colégataires soit devenu caduc. Elle dit ensuite que si, dans les legs de

propriété, le droit d'accroissementne peut être admis, lorsquele legs a été're-
cueilli par tous les légataires, cela tient, d'une part, au principequ'un droitde
propriété ou de créance, une fois acquis, passe aux héritiers de celui qui s'en
est trouvé investi, et, d'autre part, à la prohibition des substitutions; maisque
ces deux motifs de restreindre l'accroissement en cas de caducité n'existent
plus, lorsqu'il s'agit delegs simplementattributifs d'usufruit. Ce raisonnement
nous paraît pécher par sa base. L'interprétation que la cour d'Aix a donnéeà
l'art. 1044,-est contraire'à tous les principesadmis en matière d'accroissement,
et se réfute par la liaisonévidentequi existe entre l'art. 1044et ceux qui lepré-
cèdent, articles dans lesquels les rédacteurs du Code.Napoléonse sont attachés
à indiquerles diverscas de caducité. Aussi la cour de cassation, tout en reje-
tant, par l'arrêt cité à la note suivante, le pourvoiformécontre celui de la cour
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testateur n'ait, soit expressément, soit implicitement, par les

termes mêmes de la disposition, manifesté l'intention de faire jouir
le survivant des légataires de l'intégralité de l'usufruit 48.

§ 727.

Y Des cas dans lesquels les legs sont susceptibles d'être révoqués
après la mort du testateur.

Les legs peuvent être révoqués après la mort du testateur,
soit pour cause d'inexécution des charges qui y sont attachées ,
soit pour cause d'ingratitude.

Le droit de demander la révocation d'un legs pour cause d'inexé-
cution des charges sous lesquelles il a été fait, appartient à toute

personne intéressée, comme devant en profiter. Ainsi, la révoca-
tion peut, selon les cas, êire demandée par la personne tenue de

l'acquiilc-ment du legs grevé de charges, par le substitué, par le

colégataire conjoint ', et s'il s'agit de charges imposées à un léga-
taire universel, soit en faveur d'un tiers, soit dans l'intérêt du tes-
tateur lui-même, par les successibles 06 intestat de ce dernier 2.
Maisle droit de demander la révocation ne compèle point aux tiers
dans l'intérêt desquels les charges ont été établies ; ils ne jouissent
que d'une action personnelle contre le légataire pour le contraindre
à l'exécution de ces charges 8.

La révocation des legs pour inexécution des charges ,est au sur-

plus régie par des règles analogues à celles qui ont été dévelop-
pées au § 707, à l'occasion de la révocation pour la même cause

. des donations entre-vifs.
La révocation pour cause d'ingratitude ne peut avoir lieu que

dans les Cas suivants (art. 1046 cbn. art. 955, nos 1 et 2, et art.

1047):
Si le légataire a attenté à la vie du testateur ;

d'Aix,n'a-t-elleeu garde de s'approprier la doctrinede cette cour, et s'est-elle
exclusivementattachée aux termes de la disposition, et à la circonstanceque le
demandeuren cassation lui-même avait précédemment donné au testament l'in-
terprétationcontre laquelle il s'élevait.

"Cpr. Req. rej., 1"juillet 1841, Sir., 41, 1, 851.
'Proudhon, De l'usufruit, II, 686. Troplong, IV, 2194.

2Troplong,loc. cit. Grenoble, 16 mai 1842, Sir., 43, 2, 279.
3Civ.rej., 19 mars 1855, Sir., 55, 1, 648.

vi. "•
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S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits on injures

graves 4;
S'il a fait une injure grave à sa mémoire 8.

Les règles développées au § 708 sur la révocation pour cause

d'ingratitude des donations entre-vifs, s'appliquent en général à

la révocation des legs. Ainsi, par exemple, la demande en révoca-

tion d'un legs pour cause d'ingratitude ne peut être formée que

par les successeurs universels qui représentent la personne du tes

tateur 6. Ainsi encore, la révocation à l'égard des tiers opère ex nunc

1Le fait par le légataire institué dans un premier testament, d'avoir détruit
un testament postérieur, ne constituepas un délit de nature à entraîner la ré-

vocationpour cause d'ingratitude des dispositionsfaites en sa faveur.Bordeaux,
25 juin 1846, Sir., 46, 2, 654.

3Ledétournementd'objetsdépendantsde l'hérédité ne saurait, en général, et

par lui-même, être considérécommeune injure faite à la mémoiredu testateur.

Troplong,-IV, 2201. Civ. cass., 25 juin 1822, Sir.; 23,1, 52._Il en est de
même de l'inconduiteà laquellese livre la veuvelégataire de son mari,.quoique
avant l'expiration de l'année de deuil. Troplong, IV, 2200. Nîmes, 14 février

1827, Sir., 27, 2, 122.
0M. Duranton (IX, 482) enseignecependantque l'action en révocationd'un

legs pour cause d'ingratitude appartient indistinctement à toute personne
chargéede l'acquittement de ce legs. Telleparaît être égalementl'opinion de
M.Troplong(IV,2202).Cettedécision, queces auteurs ne font qu'énoncersans

la'justifier, est, à notre avis, en oppositionavec la nature toute spécialede
l'action en révocation pour cause d'ingratitude, qui est toujours une action
vindictam spirans, qu'elle soit dirigée contre une dispositiontestamentaireou
contreune donationentre-vifs, et qui à ce titre ne peut appartenir qu'à ceuxqui
représentent la personne du défunt. Il est de l'essence de cette action qu'elle
s'éteigne par le pardon , et l'on ne comprendraitpas que , malgré le silencedes'

représentants du testateur, qui seuls se trouvent personnellementatteints par
l'offensefaite à leur auteur ou à sa mémoire, elle pût être intentée par d'autres
personnes dans un intérêt purementpécuniaire. Cpr. § 708, note.17. L'opinion
que nous combattons conduirait d'ailleurs à des conséquencesinadmissibles.Si
le droit de former l'action en révocation était attaché à l'intérêt pécuniaire
qu'ellepeut présenter, il en résulterait que cette action devrait être refuséeaux
héritiers eux-mêmes, toutes les foisqu'ils ne seraient pas appelésà profiterdu
bénéficede la révocation. D'un autre côté , si l'action dont s'agit devraitêtre
considéréecomme formant un accessoireutile de la dispositionfaite en faveur
de la personneéventuellementappeléeà profiterde la révocation, il faudraitre-
connaîtremêmeà ses créanciersle droit de la former. Il peut sans douteparaître
singulier d'accorder dans tous les cas aux héritiers une action en révocation
dont le bénéficepécuniairepourra ne pas leur rester, et de la refuser à ceuxqui' devrontrecueillirce bénéfice.Mais,pour peu qu'on y réfléchisse, cette apparente
singularité disparaît. Le but direct et principalde l'action est la réparationtic
l'offense, et ce but se trouve atteint pour les héritiers par la peine de la révo-
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seulement, et non pas ex 'tune. Lorsqu'il s'agit de legs particuliers,
les effets n'en remontent pas au delà de la demande 7. Il semble

même qu'en matière de legs universels et à litre universel, la ré-

vocation ne doive avoir effet qu'à partir du jugement qui l'a pro-
noncée 8.

L'action en révocation fondée sur une injure grave faite à la mé-

moire du testateur doit être intentée dans l'année du délit ou du

jour auquel les héritiers en ont obtenu connaissance. Art. 1047.

La même règle s'applique, du moins en général, à la demande en

révocation formée à raison d'un délit commis contre le testateur

lui-même. Ainsi, celte demande doit être introduite dans le délai

d'une année 9. Ce délai court du jour du délit ou de celui auquel

cationprononcée contre le légataire ingrat. Que si les héritiers gardent le si-
lence, ils sont censés pardonner; et tout principe d'action disparaissant ainsi,
lespersonnesqui auraient, le cas échéant, profitéde la révocation,n'ont point à
se plaindrede ce que cet avantage éventuel leur échappe par l'abstention des
héritiers.Cpr. texte et note 9 infra.'

Arg. art. 1046 cbn. 958. Cpr. § 708, note 27. Les dispositionstestamen-
tairesn'étant pas sujettes à transcription, alors même qu'ellesont pourobjet des
immeublessusceptibles d'hypothèques, la restriction établie par l'art. 958 qui
nefait remonterles effetsde la révocation qu'au-jour de l'inscription de la de-
mande,quandil s'agit de la révocationd'une donation entre-vifs portant sur de
pareilsimmeubles, est nécessairement étrangère à l'hypothèse dont nous nous

occuponsactuellement.
8II est généralement admis que la déclaration d'indignité n'a d'effet à l'égard

destiers que du jour du jugement qui la prononce. Voy. § 594, texte et note 9.
Or,il existesous ce rapport une parfaite analogieentre la révocationpour cause

d'ingratituded'un legs universel et la déclaration d'indignité. Si les effetsde la
révocation,quand il s'agit d'une donation ou d'un legs particulier, remontent
en général au jour même de la demande, c'est que celle-ci rend litigieuse
la propriétédes biens donnés ou légués. Maisil n'en est plus de même en ma-
tière de legs universels ou à titre universel : dans ce dernier cas, c'est bien
moinsla propriété de tels ou tels objets déterminés, que la vocation à une suc-

cession,qui se trouve mise en question.
"Delvineourt, II, p. 387. Duranton, IX, 479. Amiens, 16 juin 1821, Sir.,

22, 2, 155. Civ. rej., 24 décembre 1827, Sir., 28, 1, 256. Voy.en sens con-
traire : Troplong, IV, 2202. Cpr. aussi Maleville, sur l'art. 1046; Vazeille,
Desprescriptions, II, 728. Suivant M. Troplong, on se trouverait ramené,
quant à la prescription, aux.règles du Droitcommun, parce que l'action en ré-
vocationn'aurait plus, dans4'hypothèse prévue par l'art. 1046, le caractère

pénalqu'ellerevêt dans celle dont s'occupe l'art. 1047, et parce qu'il résulterait
dela discussionau Conseild'état que l'action de l'héritier pour des faits anté-
rieurs au décès n'est pas limitée à une année. La première de ces raisons re-

pose, à notre avis, sur une confusionmanifesteentre la positiondu testateur
et cellede ses héritiers. 11est vrai que le testateur étant le maître de révoquer
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le testateur en a obtenu connaissance 10, et s'il lui était resté in-

connu, du jour de son décès ou de celui auquel les héritiers au-

raient eux-mêmes acquis la connaissance du délit. Toutefois, si le

fait reproché au légataire était d'avoir participé comme auteur ou

complice à la mort du testateur, l'action en révocation durerait

aussi longtemps que l'action publique naissant de ce crime 11.

à son gré, et pour quelque motif que ce soit, ses dispositionsde dernière vo-

lonté, sa révocation, eût-elle été dictée par des faits d'ingratitude, n'a jamais
un caractère de pénalité. Maisde la part des héritiers, qui ne sont pas autorisés
à révoquerles dispositionsde leur auteur par l'effet seul de leur volonté, et qui
ne peuvent qu'en demanderla révocation, l'action forméeà cet effet a nécessai-
rement un caractère pénal: on ne la concevraitpas à un autre titre ; et dès lors,
il y avait tout autant demotifspour en restreindre l'exercice dans l'hypothèsede
l'art. 1046que dans celle de l'art. 1047. Quant à la discussiondu Conseild'état,
et à la suppression de la première partie de l'art. 1047 qui en a été la suite,
elles prouvent tout au plus que l'action en révocation intentée contre un léga-
taire accusé du meurtre du testateur, doit durer autant que l'action publique
naissant de ce crime. Tel est, en effet, le cas spécialdont il était questiondans
la dispositionretranchée, qui ne s'appliquaitpas d'une manière généraleà l'ac-
tion en révocationintentée pour toute espèce de faits antérieurs au décès. Lés
auteurs de cette dispositionétaient avec raison partis de l'idée que du moment
où la possibilitéde révoquer a existé pour le testateur, il n'y avait plusnécessité
de régler d'une manière spécialele délai de l'action en révocationaccordéeà ses
héritiers, et qu'il fallait s'en tenir à cet égard aux règles poséesdans l'art. 957.
C'estdans cet esprit qu'a été rédigé et adopté l'art. 1046, qui, s'il ne rappelle
pas textuellementl'art. 957, y renvoie cependantvirtuellement, par l'assimila-
tion qu'il établit entre l'action en révocation de legs et l'action-en révocation
de donationsentre-vifs. En rejettant l'application de l'art. 957, on arriveraità
dire que les héritiers d'un testateur qui ne serait décédéque deux ou trois ans
après le délit, pourraient encore demander la révocation d'un legs', bien que
leur auteur dût, par cela même qu'il ne l'avait pas révoqué, être-censéavoir
fait remise de l'offense.Un tel résultat èst-il admissible?

10Cpr. §708, texte et note 21. ,—M. Duranton enseigne au contraire (IX,-
480) que le délai ne commencejamais à courir qu'à dater du décès du testa-
teur. Il en donnepour raison que le testateur ayant été libre de révoquerà vo-
lonté le legs, on ne peut pas dire que la prescriptiona commencécontre lui, et
en inférer que ses héritiers n'ont que le surplus du temps qui restait à courirlors
de son décès.Maiscette manière de voir, qui conduit à des conséquencescon-
traires à l'esprit de la loi, repose sur une fausse applicationde l'art. 2232.Par
celamême que, pour opérer la révocation, le.testateur n'était pas obligéde for-
mer une action en justice , la présomptionde remise de l'offense, qui résulte de
l'absence de révocation, est dans ce cas beaucoup plus forte que celle qui dé-
couledu défaut d'introductiond'une demandejudiciaire, dans le cas où le défunt
aurait été obligéde recourir à cemoyen.

14Nousavionsd'abord pensé que, dans ce cas là même, on devait s'en tenir
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Quant à la question de savoir à qui profite, la révocation d'un

legs pour inexécution des charges où pour ingratitude, elle doit

être résolue d'après des règles analogues à celles qui ont été déve-

loppées au § 726 pour le cas de caducité. Ainsi, la révocation d'un

legs pour cause d'ingratitude donne ouverture, comme la révoca-

tion pour inexécution des charges, tant à la substitution vulgaire
ou fidéicommissaire au profit du substitué ou de l'appelé, qu'au
droit d'accroissement en faveur du colégataire conjoint 12.

CHAPITRE SECOND.

DESDISPOSITIONSA TITRE GRATUITDE DROITEXCEPTIONNEL.
"

I. DUPARTAGED'ASCENDANT4.

§728.

Ditcaractère des actes juridiques dont il est traité aux art. 1075 à
4080. — Des partages auxquels s'appliquent les dispositions de ces
articles.

Les père et mère et autres ascendants sont autorisés à faire
entre leurs enfants et descendants, par actes entre-vifs ou de der-

rigoureusementà la disposition de l'art. 987. Maisaprès nouvel examen de la
question, nous croyons devoir rétracter l'opinion émise à cet égard dans nos
premièreséditions. La suppressionde la première partie de l'art. 1046, qui limi-
tait à une année , à compter du décès ou de la condamnation, l'action eh révo-
cationouverte contre le légataire, auteur ou complicede la mort du testateur,
nousparaît justifier d'une manière suffisantela.propositionémise au texte. Voy.
Locré, Lég., XI, p. 289, art. 123, p. 260 et 261, n° 9, et la note 9 supra. A
lavérité, la dispositionsupprimée n'a pas été remplacée par une disposition
nouvellequi indique la durée de l'action. Mais cela s'explique : le retranchement
ayant été opéré à la suite de la demande forméepar Tronchet, que l'action en
déchéancecontre le légataire eût la même durée que l'action en poursuite du
crimepar lui commis, le Conseild'état aura sans doute jugé inutile de consacrer
par une disposition formelle ce retour au Droit commun. Duranton, IX, 479.
Cpr.Malleville,sur l'art. 1046; Vazeille, op. et loc. citt.

4°Domat,Lois civiles, liv. III, tit. I, sect. IX, n° 1. Proudhon, De l'usu-
fruit, II, 688 à 690. Vazeille, sur l'art. 1044, n° 10. Req. rej., 22 juin 1847,
Sir., 47, 1, 672. Pau, 17 août 1854, Sir., 55, 2, 77. Req. rej., 13 novembre
1856,Sir., 56, 1, 5. Voy. en sens contraire : D'Hauthuille, op. cit., p. 187 et
suiv.; Toullier,V, 698; Taulier, IV, p. 187.

4Sources. Le partage d'ascendant fait par acte de dernière volonté tire son
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nière volonté, le partage anticipé de tout ou partie de leurs biens.

La loi leur a conféré ce pouvoir comme moyen de prévenir les

contestations auxquelles pourrait donner lieu un partage à faire

après leur décès : Ut a fralerno cerlamine eos proeservent.
Les partages d'ascendants sont des actes d'une nature mixte ou

complexe. Pour s'en faire une idée exacte, il convient d'envisager

séparément les partages entre-vifs et les partages testamentaires.

Les partages entre-vifs constituent, au regard des tiers, des

actes de pure libéralité, et sont soumis, quanta leurs effets, aux

règles qui régissent les donations ordinaires. C'est ainsi que de pa-
reils partages peuvent être attaqués par voie d'action paulienne,

;sous les seules conditions requises pour l'admission de celle action

contre des actes de libéralité. C'est ainsi encore que les biens com-

pris dans un pareil partage doivent, dans l'intérêt des donataires

ou légataires de l'ascendant, être fictivement réunis à la masse

pour le calcul de la quotité disponible 2.

En ce qui concerne les rapports des descendants entre lesquels
les biens donnés ont été distribués, le partage entre-vifs ne pré-
sente en général, et sauf l'action en réduction spéciale ouverte par
l'art. 1079, que le caractère d'un partage dégagé de toute idée de
libéralité.

Enfin, entre l'ascendant auteur du partage entre-vifs et les des-
cendants en faveur desquels il a été fait, cet acte est à son point

origineduDroitromain. Voy.L. 20, § 3, D. fam. ercisc. (10, 2). L. 26, C. fam.
ercisc. (3, 36). Nov.18, cap. 7. Nov.107, cap. 1 et 3. Ordonnancede 1735,sur
les testaments, art. 15 à 18. Quant au partage d'ascendantfait par acte entre-
vifs, l'idée paraît en avoir été empruntéeà la démissionde biens admisedans
notre ancienne jurisprudence.La démissionde biens participait à la foisde la
donation entre-vifs, en ce qu'elle entraînait le dépouillementactuel de la pro-
priété des biens qui en faisaientl'objet, et de la donation à cause de mort, en
ce que, dans un grand nombrede coutumes, et d'après la jurisprudencedelà
plupart desparlements,elle était révocable,et se trouvait subordonnéeà la con-
dition de la survie du démissionnaireau démettant. La démissionde biens pro-
prement dite, telle qu'elle vient d'être caractérisée, a été rejetée par le Code,
par cela mêmequ'il ne.s'en est pas occupé.Cpr.§§ 64.4et 645. Exposé de mo-
tifs, par Bigol-Préameneu;Rapport, par Jaubert; Discours, par Favard
(Locré, T.ég.,XI, p. 416, n<>79; p. 482, n° 80; p. 512, n° 27). Bibliographie.
Grenier, Discours historique, sect. VIet VII. Merlin, Rép., v° Démissionde
biens. Féréol-Rivière,Essai historique sur les partages d'ascendants, Revus
de législation, 1847, III, p. 406. Genty, Des partages d'ascendants, Paris,
1850, 1 vol. in-S».

=Cpr. § 684, texte, notes 7 et 8.
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de départ une véritable libéralité, irrévocable en principe comme
les donations ordinaires, et susceptible comme celles-ci d'être

révoquée pour cause d'inexécution des charges ou pour cause

d'ingratitude. Cependant comme, en pareil cas, la donation n'est

pas faite dans la seule vue d'exercer une libéralité, et qu'elle est
destinée à servir de partage, la volonté de l'ascendant se trouve,
en ce qui concerne la formation des lots et les droits respectifs de
ses descendants, liée à l'observation des règles qui régissent les

partages des successions.

Dans les partages testamentaires, l'élément prédominant est ce-

lui du partage. Il en est ainsi, alors même que la répartition des
biens entre les divers descendants aurait été précédée d'une dis-

position collective faile en leur faveur, ou que l'attribution des
lots aurait eu lieu à titre de legs.

Les partages faits par des ascendants entre leurs descendants
sont les seuls qui rentrent sous l'application des art. 1076 à 1080.
Art. 1075. Ainsi, bien qu'il soit loisible à toute personne de parta-
ger ses biens, par forme de donation entre-vifs ou de testament,
entre ceux qui se trouveront appelés à les recueillir par l'effet de
sa volonté ou par la vocation de la loi, un pareil acte est légale-
ment à envisager comme constituant bien moins un partage de la

nature de ceux dont s'occupent les articles précités, qu'une libé-

ralité ordinaire, et se trouve dès lors régi, non par les disposi-
tions exceptionnelles de ces articles, mais par les principes du

Droit commun en matière de dispositions à titre gratuits. Il eu

résulte, par exemple, que, lorsqu'un oncle a fait entre ses neveux

et nièces le partage de son patrimoine, la donation ou le testament

contenant ce partage ne peut être attaqué, ni par voie de nullité,

conformément à l'art. 1078, par ceux des neveux ou nièces qui y
auraient été omis, ni par voie de rescision, conformément à l'art.

1079, par ceux des neveux et nièces qui se prétendraient lésés de

plus d'un quart 4. Il en est ainsi, quand même l'omission ou la lé-

*
Exeeptio est striclissimoe interprelalionis. En autorisant un genre de dis-

positionqui participe essentiellementdu partage , et qui revêt ainsi un caractère

juridiquedistinct de celui de la donationentre-vifs et du testament, les art. 1078-

1080sont évidemment exceptionnels et dérogatoires au Droit commun. Cpr.
art. 893; §§ 644-648. Ce genre de dispositionn'est donc admis qu'entre les

personnesà l'égard desquelles la loi l'autorise. Grenier, I, 393. Merlin, Rép.,
v» Partage d'ascendant, n° 8. Duranton, IX, 617. Vazeille, sur l'art. 1075,
n° 2. Taulier, IV, p. 214. Cpr. Caen, 2 décembre1847, Sir., 49, 2, 193.

4Bienqu'une donation ou un testament contiennedistribution entre les dona-
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sion serait le résultat d'une erreur de la part du donateur ou tes-

tateur 8.

L'acte par lequel un ascendant abandonne à ses descendants

tout ou partie de ses biens, n'en constitue pas moins un partage

d'ascendant, quoique la répartition des biens abandonnés n'ait été

faite par le donateur qu'avec le concours des donataires, ou que

ces derniers y aient eux-mêmes procédé en présence et avec le

consentement du donateur 6. Il y a mieux, l'abandon fait par un

ascendant à ses descendants devrait en général être considéré, au

point de vue de l'application de l'art. 1078, comme constituant un

partage d'ascendant, bien que l'acte d'abandon ne contînt aucune

répartition des biens abandonnés 7.

Du reste, la solution de la question de savoir si un acte rentre

ou non dans la classe de ceux dont s'occupent les articles précités,

dépend beaucoup moins de la qualification donnée à cet acte que
de sa substance 8. Ainsi, un règlement de compte entre un père et

quelques-uns de ses enfants, accompagné d'abandons de biens faits

au profit de chacun d'eux, sous forme de contrats onéreux, peut,
suivant les circonstances, être considéré comme constituant un

partage d'ascendant 9. Au contraire, un acte par lequel une per-
sonne dispose au profit, de son enfant unique ne peut, quoique
qualifié de partage d'ascendant, être envisagé comme tel 10.

taires ou légataires des biens donnés ou légués , cette circonstancen'a point,
hors du cas prévu par l'art. 1078, pour effet d'imprimerà la donationou au tes-
tament le caractère d'un partage, et de le soumettre aux principesqui régissent
cet acte juridique. Cpr. la note précédente.Duranton, IX, 617 et 618. Genty,
p. 91. Troplong, IV, 2296. Voy.en sens contraire : Delvincourt, II, p. 149.

bUne pareille erreur n'est point, en effet, de la nature de celles qui au-
torisent à demander la rétractation d'une donation ou d'un testament. Du-
ranton , IX, 619. . '

0Req. rej., 10 août 1831, Sir., 31, 1, 325. Civ. cass., 11 juin 1849, Sir., 49,
1, 487. Colmar,21 février 1855, Sir., 55, 2, 625.

' Une jurisprudence constanteapplique aux actes de cette espècela réduction
du droit proportionnelde mutation, établiepar l'art. 3 de la loi du 16juin 1824,
en faveur des partages d'ascendants.Req. rej., 28 avril 1829, Sir., 29, 1, 186.
Req. rej., 29 mars 1831, Sir., 31, 1, 310. Civ. rej., 26 avril 1836. Sir., 36, 1,
499. Civ. rej., 11 avril 1838, Sir., 38, 1, 432. Cpr. aussi : Paris, 23 juin 1S49,
Sir., 49, 2, 554.

"Sermo rei, non res sermoni subjicitur. Cpr. Req. rej., 4 mai 1846,Sir.,
46, 1, 465.

°Req. rej., 20 juin 1837, Sir., 37, 1, 746.
. 40Ainsi, un tel acte ne-jouit pas de la réduction du droit proportionnelde
mutation, établiepar l'art. 3 de la loi du 16 juin 1824. Req. rej., 13 août 1838,
Sir., 38, 1, 715. Civ.cass., 20 janvier 1840, Sir., 40, 1, 185.
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Les ascendants qui font usage de la faculté que leur accorde l'art.
1075, n'en conservent pas moins le droit d'avantager l'un ou l'autre
de leurs descendants, dans les limites de la quotité disponible; et
rien n'empêche même qu'ils le fassent par l'acte instrumenlaire

qui renferme le partage de leurs biens ". Les libéralités ainsi faites
restent soumises, en thèse générale, aux dispositions du Droit
commun 12. D'un autre côté, la validité et l'efficacité de pareilles
libéralités ne sont pas subordonnées à la validité et à l'efficacité du

partage lui-même 13.Cette dernière proposition ne s'applique tou-
tefois qu'aux libéralités qui, quoique renfermées dans le même
acte instrumentaire que le partage, sont cependant indépendantes
de ce dernier. Elles ne concernent pas les avantages qui], n'étant

que le résultat de la manière dont le partage a été opéré, et ne

pouvant par conséquent en être séparés, doivent nécessairement
s'évanouir avec lui.

§729.

De la forme du partage d'ascendant.

Le partage d'ascendant peut être fait, soit par donation entre-

vifs, soit par testament, et ne peut avoir lieu que suivant l'un de
ces deux modes de disposer. Art. 1076 et arg. de cet article. Les
formalités et conditions prescrites, tant pour la validité que pour
l'efficacité des dispositions eutre-vifs ou testamentaires, sont éga-
lement requises en matière de partage d'ascendant.

Réciproquement, l'accomplissement de ces conditions et forma-
lités suffit pour rendre efficace et valable un pareil partage, alors
même que des mineurs, des interdits, ou des femmes mariées sous
le régime dotal s'y trouveraient intéressés '. Il n'est donc pas né-

44
Arg. art. 1079. Grenier, II, 399.

"Voy. cep. art. 1079 ; § 632, texte et note 11 ; § 734, texte n» 2.
43Bordeaux, 2 mars 1832, Sir., 32, 2, 283. Req. rej., 21 novembre 1833,

Sir., 34, 1, 160. Besançon, 16 janvier 1846, Sir., 47, 2, 267. Agen, 16 février
1857,Sir., 57, 2, 193. — Ainsi, par exemple, la nullité dont se trouverait en-
tachéle partage pour contravention aux dispositionsde l'art. 1078, n'entraîne-
rait pas la nullité de l'avantage fait à l'un des descendantspar l'acte instrumen-
taire qui renferme le partage. Grenier, II, 400. Toullier, V, 812. Cpr. aussi
§734, texte et note 11.

4
Req. rej., 4 mai 1846, Sir., 46, 1, 465. Civ. cass., 4 juin 1849, Sir.

49, 1, 488.
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cessaire dans ce cas dénommer à chacun des mineurs ou interdits

ayant des intérêts opposés un tuteur spécial et particulier; elle

père est admis à représenter son enfant mineur sans autorisation

du conseil de famille 2.

La validité et l'efficacité du partage s'apprécient d'après les règles
relatives au genre de disposition dont l'ascendant a fait choix pour
distribuer ses biens 3. Ainsi, lorsque le partage a lieu par voie de

donation entre-vifs, il doit être fait dans la forme prescrite aux

art. 931 et suivants 4. Ainsi encore, le partage fait par acte entre-

vifs n'est valable, quant aux objets mobiliers sur lesquels il porte,

qu'autant qu'ils ont été estimés et décrits conformément" à l'art.

948 ; et il ne devient efficace à l'égard des tiers, en ce qui con-

cerne les immeubles qui s'y trouvent compris, que moyennant

l'accomplissement de la formalité de la transcriptions. Il suit du
même principe que, quand le partage a lieu par testament, il

doit être fail dans l'une des fdrmes de tester admises par la loi, et

que le même acte testamentaire ne peut comprendre, en général,
le partage des biens de plusieurs personnes, ni même, en par-
ticulier, celui des biens de deux époux 6. Cpr. art, 968.

§§730 et 731.

Du mode de répartition à observer dans le partage d'ascendant.
Des biens qui peuvent y être compris.

1° Le partage d'ascendant est, quant au mode de répartition des
biens qui en forment l'objet, soumis, comme tout autre partage,
à la règle suivant laquelle les lots doivent être composés de ma-
nière à ce que chacun d'eux comprenne, autant que possible, la

-Besançon, 16 janvier 1846, Sir., 47, 2, 267. Nîmes, 10 avril 1847, Sir.,
48, 2, 130.

5Merlin, Rép., v»Partage d'ascendant, n° 13. Grenier,T, 395,Duranton, IX,
622et 623.

•Civ. rej., 5 janvier 1846, Sir., 46, 1, 122. Baslia, 10 avril 1854, Sir.,
84, 2, 236.

5Merlin, op. et v citt., n° 14. Grenier,1, 395et 403. Duranton, IX, 624et
625. Troplong, IV, 2308.

0L'art. 77 de l'ordonnancede 1735admettait pour ce cas une exception, qui
ne peut plus avoir d'effet aujourd'hui, puisqu'elle n'est pas reproduitepar le
Code. Grenier, 1, 402. Toullier, V,'815. Duranton, IX, 622, 9°. Vazeille,sur
l'art. 1076, n° 2. Voy.cep. Maleville,sur l'art, 1075.
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même quantité d'immeubles et de meubles de même nature 1. L'as-

cendant est cependant dispensé d'observer cette règle, lorsque son

application présenterait des inconvénients, notamment en raison

de la circonstance que l'un ou l'autre des objets formant la matière

du partage ne serait pas commodément partageable. Dans celle

hypothèse, l'ascendant est autorisé à composer les lots d'objets de

nature diverse, en faisant entrer les immeubles dans les uns, et

les meubles dans les autres, et même à attribuer à quelques-uns
de ses descendants la totalité des objets compris au partage, en

lotissant les autres au moyen de soultes ou retours en argent 2.

4Arg.art. 832.Pour démontrer que la dispositionde cet article s'appliquetout
aussibienaux partages anticipés qu'aux partages après décès, on dit communé-
mentqu'elleest fondée sur le principe de l'égalité, et que ce principe étant es-
sentielaux partages , les ascendants se trouvent virtuellement soumis à l'obser-
vationde toutes les règles qui en découlent, par cela même qu'ils n'en ont pas
étédispensés.Nousne croyons pas que ce point de vue soit parfaitement exact..
Nouspensonsque, pour justifier la proposition énoncée au texte, il vaut mieux
s'attacherà l'essence même du droit de.copropriété, qui existe in toto et in

quolibetparle rerum communium. Tout partage supposantun droit de copro-
priétésur les objets à partager, cette opération doit avoir lieu de manière à res-
pecter,autant que le permet la nature des choses, le principe d'après lequel se

règle l'étendue de ce droit. Cpr. art. 826. C'est dans cette vue que l'art. 832 ,
tout en s'écarlant de la rigueur de ce principe, en ce qu'il n'exige pas que
chaquelot comprenneune partie de chacun des objets à partager, ordonne ce-
pendantque les lots soient composésde telle sorte qu'on retrouve dans tous une
pareillequantité d'objets de même nature. Or, bien que l'ascendant quiveut faire
entreses descendantsle partage de ses biens , réunisse dans sa main tous les
pouvoirsnécessaires pour y procéder, il ne peut cependant, dans l'exercice de.
cettefaculté, se mettre au-dessusde la règle établie par l'art. 832, puisqu'elle
tientà l'essencemême du droit de copropriété. Au surplus, l'opinioncontraire ,
pourlaquellese prononceZaeharioe(§ 731), et qu'avaient adoptée les cours de
Nîmes,de Grenoble(11février 1823, et 25 novembre1824, Sir., 25, 2, 88et 171),
deMontpellier(7 février 1880, Sir., 80, 2, 561) et de Riom (10 mai 1851, Sir.,
51,2, 598), est aujourd'hui généralement rejetée. Voy. Favard,.jRe;j., v° Par-

tage d'ascendant, n° 2; Duranton, IX, 699; Vazeille, sur l'art. 1079, n° 9;
Poujol, sur l'art. 1075, n° 6 ; Troplong, IV, 2304, Civ..cass., 16 août 1826,
Sir., 27, 1, 86 ; Req. rej., 12 avril 1831, Sir., 32, 1, 839; Limoges, S août
1836,Sir., 36, 2, .391; Lyon, 20 janvier 1837, Sir., 38, 2, 63 ; Caen, 27 mai
1843,Sir., 43, 2, 575 ; Civ. cass., 12 mai 1847, Sir., 47, 1, 543; Lyon, 30août

1848,Sir., 49, 2, 7 ; Civ. cass., 18 décembre 1848, Sir., 49, 1, 287; Bordeaux,
7 janvier 1853, Sir., 53, 2, 264; Rouen, 9 mars 1858, Sir., 88, 1, 788 à la

note;Civ.rej., 25 février 1855, Sir., 55, 1, 755; Civ. cass., 18 décembre1855,
Sir.,66, 1, 305; Req. rej., 25 février 1856, Sir., 56, 1, 307; Req. rej., 11 août
1856,Sir., 56, 1, 781; Agen, 17 novembre 1886, Sir., 56, 2 , 662 ; Agen,
16février1857, Sir., 57, 2, 193.

' L'art. 832 établit, en effet, deux règles qui, appliquées séparément, con-



222 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

La règle qui vient d'èlre développée, s'applique aux partages

faits sous forme de donation entre-vifs, aussi bien qu'aux partages

faits par testament. L'acceptation par les donataires d'un partage
de la première espèce ne couvre pas le vice résultant de l'inobser-

vation de cette règle 3.
En l'absence de circonstances de nature à dispenser l'ascendant

du mode de répartition établi par la dernière partie de l'art. 832,
le partage est nul, lorsque les lots n'ont pas élé composés d'une

égale quanlilé d'immeubles et de meubles de même nature 4. La

duiraient à des résultats contraires, et qu'il faut par conséquent combiner
entre elles, de manière à les limiter l'une par l'autre. D'ailleurs, en accor-
dant à l'ascendant le droit de faire, par lui-même, et à lui seul, le partagede
ses biensentre ses descendants,la loi lui a, par cela même, implicitementconféré

tous les pouvoirsnécessairespour l'opérer, et notamment celui d'y procéderpar
une voieanalogueà cellede la licitalion, lorsque les objets à partager ne sont

pas commodémentpartageables. Cpr. art. 827. Maleville, sur l'art. 1079. Delvin-
• court, II, p. 150. Merlin, Rép., v° Partage d'ascendant, n" 12. Toullier,Y, 806.

Grenier, I, 399. Duranton, IX, 658. DubernetdeBoscq,Revue critique, 1854,
V, p. 145. Caen, 15juin 1835, Sir., 38, 2, 521. Agen, 10 mai 1838, Sir., 38,
2, 378. Grenoble,27 décembre1851, Sir., 52, 2, 211. Agen, 28 février 1849,
Sir., 53, 2, 129. Nîmes, 20 novembre1854, Sir., 54, 2, 689. Voy. cep. Genty,
p. 138et suiv. ; Devilleneuve,Sir., 53, 2, 129 à la note ; Agen, 18 avril 1849,
Sir., 53, 2,134.

3Nous croyons devoir rétracter sur ce point l'opinion émise dans nos précé-
dentes éditions, opinion que professent MM.Duranton (IX, 658), Poujol (sur
l'art. 1079,n° 2) et Genty(p. 147), et qui a été égalementadmise,d'unemanière
plus-oumoinsexplicite, par les cours de Nîmes(11février 1823, Sir., 25, .2, 83,
10 avril 1847, Sir., 48, 2, 130) et de Caen (27 mai 1843, Sir., 43, 2 , 578). Ce
n'est pas que nous trouvionscomplètementconcluantela considérationque l'ac-
ceptationdes donataires ne peut, en pareil cas , être regardée comme,ayant eu
lieu en pleine liberté, et qu'elle doit être attribuée à la crainte; de mécontenter
l'ascendant donateur. La raison de droit qui nous a décidés est celle-ci : En ac-
ceptant le partage fait sous formede donation, les donataires se lient bienvis-à-
vis du donateur, en ce qui concerne, par exemple, les charges et conditions
que celui-cileur aurait imposées.Maison ne saurait inférer de cette acceptation
une renonciationréciproquede la part des donataires au droit d'attaquer le par-
tage comme tel. Au surplus, la jurisprudence paraît définitivementfixéeen ce
sens. Civ. cass., 11 mai 1847, Sir., 47, 1, 813. Lyon, 30 août 1848, Sir., 49,
2, 7. Agen,- 18 avril 1849, Sir., 83, 2, 134. Bordeaux, 7 janvier 1853, Sir.,
63, 2, 264. Civ. rej., 28 février 1855, Sir., 55, 1, 785. Req. rej., 25 février
1856, Sir., 56, 1, 307. Req. rej., 11 août 1856, Sir., 56, 1, 781. Agen, 17no-
vembre1856,Sir., 56, 2, 662.

*L'appréciationdu point de savoir si les circonstances dans lesquellesa eu
lieu un partage attaqué commeviolant la règle dont il est ici question, sont ou
non suffisantespour faire fléchir celte règle, est entièrement abandonnéeà Par-
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nullité peut en être proposée par tout descendant qui prétend avoir
à se plaindre de la composition de son lot, sans qu'il soit tenu de

justifier d'aucune lésion 3, et sans que l'exercice de son action

puisse être arrêté par l'offre d'un supplément de portion hérédi-

taire 6.

L'action en nullité, qui ne s'ouvre qu'à la mort de l'ascendant,
alors même que le partage a été fait par acte entre-vifs 7, se pres-
crit par dix ans à dater de cette époque 8, lorsqu'elle est formée

contre un partage de cette nature, et par trente ans seulement,

lorsqu'elle est dirigée contre un partage fait par acte de der-

nière volonté 9. Cette action s'éteint également par la confirma-

bitragedu juge. Mais là se borne son pouvoir. Et nous ne pensons pas que le

juge puisse, après avoir reconnu qu'il n'existait pas de motifs suffisantspour
écarterl'applicationde la règle précitée , s'abstenir de prononcer la nullité du

partage,en se bornant à allouer au demandeur en nullité une bonificationrepré-
sentativedu dommage qu'il aurait subi, ni réciproquementqu'il puisse , après
avoirconstaté l'existence de pareils motifs, se permettre d'allouer une sem-
blablebonificationen réparation du préjudice que le demandeur prétendrait
avoiréprouvé. A notre avis , le juge est obligé de maintenir purement et sim-

plementou d'annuler le partage, suivant qu'il existeou qu'il n'existe pas de cir-
constancesde nature à dispenser de l'observation de la règle établie par la se-
condedisposition de l'art. 832. Yoy. cep. Req. rej., 12 août 1840, Sir.,
40,1, 678.

5Mne s'agit point ici, en effet, d'une action eu rescision, mais bien d'une
actionen nullité, dont le fondement réside dans la violationde la loi, et non
dansla lésion. Il y a mieux : bien que. l'action en nullité repose, en pareil cas ,
sur une présomption légale de lésion, cette action n'en devrait pas moins être

accueillie,lors même que le défendeur offrirait de prouver que le demandeur
n'a en réalité éprouvé aucune espèce de lésion. Cpr. § 333, texte et note 3.

"Req. Tej., 10 novembre 1847, Dalloz, 1848, 1, 195. Rouen, 9 mars 1855,
Sir.,58, 1, 788 à la note. Req. rej., 26 février 1886, Sir., 86, 1, 307.

' Lesdonatairesqui n'avaient aucune action à exercer contre le donateur pour
"

exigerla remise des biens qu'il leur a abandonnéspar anticipation, nullo jure
cogenle, sont par cela même non recevablesà critiquer pendant sa vie l'usage
qu'ila fait de sa fortune. Genty, p. 260 à 267. Devilleneuve, Sir., 50, 2, 305, à
la note. Marcadé et Pont, Revue critique, 1853, III, p. 72 et suiv.; p. 129 et
suiv.Paris, 8 avril 1850, Sir., 50, 2, 305. Civ. rej., 14 avril 1852, Sir.,

52,1,749.
8Et non à partir du partage : Actioni non natoe non proescribilur. Lyon,

30août1848, Sir., 49, 2, 7. Civ.rej., 28 février 1855, Sir., 55, 1, 785.

"Art. 2262. La prescription exceptionnellede dix ans établie par l'art. 1304,
est ici inapplicable, puisque l'action en nullité est dirigée , non contre une con-

vention,mais contre un acte unilatéral, dans lequel n'a point figuré celui qui
intentécette action. Cpr. § 339, texte et note 14.
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lion expresse ou tacite du partage après le décès de l'ascendant 10.

2° Le partage fait par acte entre-vifs ne peut comprendre que des

biens présents. Art. 1076, al. 2, cbn 943.

La question de savoir si les époux sont autorisés à faire entrer

leurs biens de communauté dans un partage anticipé, doit se ré-

soudre par les distinctions suivantes : Lorsque le partage a lieu pat-

acte entre-vifs, et qu'il est fait par les deux époux conjointement 11,

rien n'empêche qu'ils n'y comprennent leurs biens communs 12.Si

le mari avait compris des biens de communauté dans un partage

qu'il aurait fait seul, soit par acte entre-vifs, soit par testament,

l'efficacité de ce partage, en ce qui concerne les biens communs,

serait subordonnée à la renonciation de la femme à la communauté 13.

Quant au partage fait par la femme seule, il reste toujours sans

effet par rapport aux biens communs 14. La circonstance que les

deux époux auraient préalablement et de concert réparti ces biens

entre eux n'empêcherait pas l'application de ces deux dernières

propositions 15. Il y a mieux, la ratification par l'époux survivant

40Agen, 28 février 1849, et 29 novembre 1852, Sir., 53, 2, 129 et 134,
Bordeaux, 23 mars 1853,Sir., 53, 2, 403. Cpr. Civ.rej., 28 février 1855, Sir.,
55, 1, 785.

44Nousne nous occuponspoint de l'hypothèsed'un partage testamentairefait
conjointement,puisqu'enpareilcas le testamentserait nul en vertu de l'art. 968.
Cpr. § 729, texte et note 6. .

'- Lesdeux époux,copropriétairesdes biens communs, doivent pouvoir.faire
ensemblece que peut faire tout propriétaire. D'un autre côté, le concours de
la femmeà un partage anticipé de biens de la communauté ne suppose pas un
partage préalablede la communautéelle-même, et laisse ainsi complètementin-
tact le droit pour la femme d'opter entre l'acceptationou la répudiationde cette
dernière.' Paris, 23 juin 1849, Sir., 49, 2 , 554.

43En cas d'acceptationde la communautépar la femme, l'inefficacitédu par-
tage, en ce qui concerne les biens communs, entraînera le plus souventson
inefficacitémêmequant aux biens propres. Toutefois, il pourrait se présenter
des circonstancesexceptionnellesdans lesquellesil serait possiblede scinderles
effetsde partage, et de le maintenir pour les biens propres, tout en l'écartant
pour les biens communs.

44Un pareil partage emporteraitde la part de la femmeacceptationanticipée
de la communautésacceptation qui ne peut légalement avoir lieu qu'après sa
dissolution.Voy.les arrêts cités à la note suivante.

'"-On a voulusoutenir le contraireen disant que si les épouxne peuventpas,
avant la dissolutionde la communauté, faire un partage définitifde celte der-
nière, rien ne s'opposeà ce qu'ils fassentun partageprovisionnel,dans le but de
faciliterl'exercicedu droitque leur accordel'art, i 075.Maisc'est là se faireune
fausseidée du partageprovisionnel, qui supposetoujours la possibilitéde pro-
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du partage fait par l'époux prédécédé, ne suffirait pas pour le rendre

efficace; les enfants ou descendants pourraient, malgré celte rati-

fication, demander du chef de leur auteur prédécédé, la liquidation
et le partage de la communauté 16.

L'ascendant est autorisé à faire entrer dans le partage les biens

qu'il a donnés entre-vifs en avancement d'hoirie, et qui, comme

tels, se trouvent sujets à rapport 17.

Il est loisible à l'ascendant de comprendre dans le partage, soit

la totalité ou une partie aliquote des biens qu'il peut y faire entrer

d'après les règles précédentes, soit même seulement certains ob-

jets individuellement envisagés. Arg. art. 1077. II résulte de là,

qu'un ascendant peut partager son patrimoine entre ses descen-
dants par des actes différents, et à des époques diverses.

Lorsque l'ascendant laisse à son décès des biens qui n'ont point
été, ou qui ne pouvaient être compris au partage qu'il a fait, ces
biens doivent être partagés conformément au Droit commun.
Art. 1077.

§ 732.

Despersonnes entre lesquelles les partages d'ascendants doivent être

faits pour être valables.

1° Le partage doit être fait entre tous les descendants qui, se
trouvant appelés à la succession ab intestat de l'ascendant au
moment de son ouverture, pourront et voudront la recueillir.
Art. 1078.

Il résulte de celte proposition que, pour apprécier la validité du

partage fait par un ascendant, on n'a point à examiner, s'il a eu
lieu entre tons les descendants qui se trouvaient, à la date de cet

acte, éventuellement appelés à la succession. Le partage peut être

nul, quoique tous les descendants dont il vient d'être parlé, y
aient été compris; et réciproquement, il peui être valable, malgré
la prétention de quelques-uns d'entre eux. Ainsi, par exemple,
l'omission d'un enfant né postérieurement au partage, et celle

céderà un partage définitif, et qui ne diffère de ce dernier qu'en ce qu'il ne
porteque sur la jouissance et non sur la propriété. Civ. cass., 13novembre1849,
Sir., 49, 1, 753. Bordeaux, 3 août 1850, Sir., 51, 2, 86. Voy. en sens con-
traire: Douai, 10 février 1828, et 3 août 1846, Sir., 28, 2, 195, et 46 , 2 , 512.

46
Voy.les arrêts cités à la note précédente.

"Req. rej., 9 juillet 1840, Sir., 40, 1, 805.

VI. 15
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même d'un enfant posthume, entraîne la nullité du partage 1. Au

contraire, l'exclusion d'un enfant existant lors du partage, mais

décédé avant l'ouverture de la succession, ne porte aucune atteinte

à la validité de cet acte 2. La même solution est applicable au cas

de l'omission d'un enfant né postérieurement au partage, et décédé

avant l'ascendant 3.
II résulte encore de la proposition ci-dessus énoncée que, lors-

que les enfants omis ont renoncé à la succession de l'ascendant,
ou qu'ils en ont été exclus pour cause d'indignité, il n'est plus

permis de se faire de leur exclusion un moyen pour attaquer le

partage 4.
L'omission d'un enfant adoplif, ou même d'un enfant naturel,

entraîne, tout aussi bien que celle d'un enfant légitime, la nullité

du partage 6,

1Infans conceplus pro nalo habetur, quolies de commodis ipsius parlus
quoerilur. Art. 725. Cpr. art. 906. Maleville, sur l'art. 1078.

*Duranton, IX, 639.
sDuranton, IX, 640.
4L'art. 1078 dit, il est vrai, que le partage est nul, s'il n'est fait entre tous

les, enfants qui. existeront à l'époque du décès. Maisces expressionsdoivent
être entendues secundum subjectam mqteriam. Elles ne comprennentévidem-
ment que les enfants existants au point de vue du partage de l'hérédité délaissée
par l'ascendant, et ne s'appliquent point à ceux qui, par leur renonciationou
leur exclusionpour cause d'indignité, se trouvent privés de toute participation
à cettehérédité. Duranton, IX, 638; Delvineourt,Il, p. 152.

aCelte proposition ne peut faire difficultéquant à l'enfant adoptif. Genty,
p. 101. Ellese justifie en ce qui concernel'enfant naturel par la généralité des
termesde l'art 1078,qui ne comportentaucunedistinction, et par cette idéeque
le partage anticipédoit être fait entre tous ceux qui, à défaut d'un pareilpar-
tage, se trouveraient admis à en provoquer un après le décès de l'ascendant.
Tellen'est pas l'opinionde M. Duranton, qui enseigne (IX, 635), en se fondant•
sur l'art. 756 et sur les dispositionsde l'ancien Droit, que les enfants naturels
omis dans un partage d'ascendant sont obligés de respecter ce partage, saufà
réclamerla part qui leur revient. Voy.égalementdans ce sens : Zachariae,§729,
note2 ; Poujol, sur l'art. 1078,n° 3; Genty, loc. cit.; Troplong, IV, 2324.Nous
répondrons que, bien que l'enfant naturel ne soit pas héritier, il n'en est pas
moins copropriétairede l'hérédité à laquelle il se trouve appelé; que la loi lui
accorde, pour en provoquerle partage , une action analogueà l'action familia
erciscundoe; qu'il peut demanderque la part à laquelle il a droit, lui soitdé-
livrée en objets héréditaires, et par voie de tirage au sort; qu'enfin il est
autorisé,à réclamer le rapport des avantages dont les héritiers avec lesquels,il
se trouve en concours,'ont été gratifiés. Cpr. §638, texte n°s 1 et 3, notes 2, 3,
10 et 18. Or, on ne comprendraitguère commentil serait possiblede concilier
l'exercicede ces différentsdroits dontjouit l'enfant naturel, avec le maintiendu
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Tout ce qui vient d'être dit des enfants, s'applique également
aux petits-enfants ou descendants d'un degré ultérieur, en tant

qu'ils se trouvent appelés, par représentation ou de leur chef, à
la succession de l'ascendant auteur du partage 6. Toutefois, les

petits-enfants ne sont point à considérer comme omis dans le par-
tage, lorsque la personne dont ils descendent y a été comprise.
Ils sont censés avoir été lotis dans la personne de leur père 7.

Le partage ne peut être opposé aux enfants et descendants qui
n'y ont point été compris. Ces derniers sont donc autorisés à de-

partage dans lequel il aurait été omis. La chose était possible sous l'ancienne
législation,qui n'attribuait à l'enfant naturel qu'une créance alimentaire; mais
ellen'est plus praticable sous une législation qui reconnaît à l'enfant naturel
un droitde copropriétédans l'hérédité à laquelle il est appelé. Yoy. en ce sens :
Vazeille,sur l'art. 107S, n° 3.

"L'art. 1078 ne parle, à la vérité , que des descendants dés enfants prédé-
cédés,et cette dernière expression indiquerait, si elle était prise à la lettre, que
la dispositionde l'article précité ne s'applique qu'aux petits-enfantsqui, à raison
du.prédécèsde leur père, viennent, par représentation de ce dernier, à la suc-
cessionde leur aïeul. Mais l'esprit dans lequel a été rédigé l'art. 1078, prouve
évidemmentque, par les expressions descendants d'enfants prédécédés, le
législateura vouludésigner, en général, tous les descendantsqui se trouveraient
appelésà la succession de l'auteur du partage anticipé, et qu'en prévoyant la
circonstancedu prédécès des descendants au premier degré, par suite de la-
quellela successiond'un ascendant se trouve le plus ordinairement dévolueaux
descendantsd'un degré' ultérieur, il n'a point été dans son intention d'exclure le
casoù elle leur serait déférée par l'effet de renonciations ou d'exclusionspour
caused'indignité..

'Delvincourt, II, 152. Toullier, V, 814. Duranton, IX, 641. Troplong, IV,
2320et 2321. Riom, 26 novembre 1828, Sir., 29, 2, 174. Limoges, 29 février
1832, Sir., 32, 2, 282. Yoy.en sens contraire : Bordeaux, 2 mars 1832, Sir.,
32, 2, 283; Agen, 23 mars 1847, Sir., 48, 2, 1. Cesderniers arrêts, rendus
dansl'hypothèsed'un partage fait par acte de dernière volonté, décident, sur le
fondementde l'art. 1039 et du principe qui rejette la représentationdans les
successionstestamentaires, que la disposition faite au profit de l'enfant prédé-
cédédevientcaduque, et que par suite ses descendantssont à considérer comme
prétéritsau partage. Mais en raisonnant ainsi, on méconnaît, à notre avis, le
caractèreprédominantdu partage testamentaire. L'ascendantqui a fait un pareil
acte, entendbien moins exercer une libéralité par voie de legs, que partager sa
successionentre ceux que la loi appelleà la recueillir. Il suffitdès lors pour l'ef-
ficacitéd'un partage de celte nature que tous les enfants et descendants s'y
trouventcompris, soit par eux-mêmes, soit par leurs auteurs. Si les legs ordi-
nairesdeviennent caduques par le prédécèsdes légataires, la raison en est uni-
quementque le testateur est présumé n'avoir voulu gratifier que les légataires
eux-mêmeset non leurs héritiers. Or, une pareille présomptionest évidemment
inadmissibledans la matière qui nous occupe.

VI. d5"
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mander, après la mort de l'ascendant, la division de l'hérédité

qu'il a délaissée,;sans même être obligés de provoquer, la nullité

du partage anticipé, qui doit être considéré comme non avenu à

leur égard 8. L'action familioe erciscundoe qui leur compèleà cet

effet, ne se prescrit que conformément aux règles du Droit com-

mun,, telles qu'elles ont été exposées au § 6229. Les enfants et

descendants entre lesquels le partage a eu lieu, peuvent eux-mêmes,
en pareil cas, réclamer, après la mort de l'ascendant, une nou-

velle division de son hérédité; et, bien qu'ils n'y soient admis qu'à

charge de faire prononcer l'annulation du partage anticipé, l'ac-

tion en nullité qui leur compète à cet effet, n'est point, quant à la

prescription,;régie par l'art. 4304 du Code Napoléon. Cette action

en nullité ne; s'éteint qu'avec l'action familioe erciscundoe des en-

fants ou descendants omis au partage 10.

2° La circonstance que l'un des enfants compris au partage serait

décédé sans postérité avant l'ascendant 14, ne porterait aucune at-

8Art. 1165, et. arg. de cet article. En disant que le partage sera nul pour le
tout, l'art. 1078a eu surtout en vue la nullité;dont,cet acte se trouve entachéà

l'égard des enfants ou descendants entre lesquels,il a été fait. Relativementaux
enfants ou descendants omis dans le partage, cet acte n'est pas à considérer
commesimplementnul, mais commenon avenu. Il n'y a point de partage pour
ceux qui n'ont reçu aucune part. Cpr. Delvincourt, II, 152; Duranton, IX,
643; Caen, 10 mai 1852, Sir., 53, 2, 74.

0Quandmêmeon rejetterait l'opiniondéveloppéeà la note précédente,et qu'on
admettrait que le partage est simplementfrappé de nullité à l'égard de ceux-là
mêmesqui n'y ont point été compris, on serait toujours forcé de reconnaîtreque
l'action en nullité qu'ils se trouveraient, d'après ce système, dans la nécessité
d'introduire pour provoquerun.nouveau partage, ne se prescrirait pas par dix
ans conformémentà l'art. 1034, puisque la disposition exceptionnellede cet
article ne s'appliquepoint aux actionspar lesquelles une personne demandela
rétractation d'un acte dans lequel elle n'a pas été partie. Cpr. § '339, texteet
note 14. Cette action en nullité ne s'éteindrait donc qu'avec l'action familioe
erdscundai elle-même. Delvincourtet Duranton, locc. dit. Poujol, sur l'art.
1078, n° 8. Genty,n° 55. Troplong, IV, 2325.

40Si l'art. 1078 accordemême aux enfants qui ont été comprisdansle partage
le droit d'en provoquerla nullité , c'est afin de leur donner les moyens de sortir
de l'état d'incertitude dans lequel, faute d'un pareil droit, ils se trouveraient
obligésde rester, aussi longtemps que l'action familioeerciscundoequi compéte
aux enfants omis dans le partage, ne serait point prescrite. Il faut conclurede
là, que tant que l'action en partagé est ouverte au profit de ces derniers, l'ac-
tion en nullité subsiste égalementen faveur des premiers. Duranton, IX, 636.
Delvincourt, II, p. 152.

44Cpr. sur l'hypothèseoù l'enfant prédécédé a laissé des descendants, texte et
note 7 supra.
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teinte à la validité ou à l'efficacité du partage 12, lors même qu'il
aurait été fait par testament 13.Si le partage a eu lieu par acte entre-

vifs , la part assignée à l'enfant prédécédé sans postérité fait retour

à l'ascendant donateur, en vertu de l'art. 747, à moins que le do-
nataire n'ait aliéné les objets donnés ou n'en ait disposé à titre de

legs". Si le partage a été fait par testament, et qu'il ait été pré-
cédé d'une institution universelle faite au profit de tous les copar-

tageants conjointement, la part de l'enfant prédécédé accroît à ses

colégataires. A défaut d'une pareille institution , cette part est à

considérer comme caduque, et se trouve dévolue, à titre de suc-

cession ab intestat, aux autres enfants ou descendants, entre les-

quels elle se partage conformément à l'art. 10771S.

§733.

Des effets juridiques du partage d'ascendant.

1° Les effets du partage d'ascendant considéré sous le rapport
delà transmission des biens qui en forment l'objet, se déterminent

d'après les principes qui régissent les dispositions entre-vifs ou

testamentaires, suivant que ce partage a eu lieu, soit par donation,
soit par testament 1.

Ainsi, lorsque le partage est opéré par donation entre-vifs, il

transmet actuellement et irrévocablement la propriété des biens

45Montpellier,7 février 1850, Sir., 50,2, 561.
43M. Troplong enseigne que le partage, en pareil cas, doit être considéré

commenon avenu, non pas précisément par applicationde l'art. 1039, mais par
lemotifque la situation en vue de laquelle il avait été fait, a cessé d'exister.
Cetteconsidération, qui ne. trouve d'appui dans aucun texte de loi, ne nous

paraîtpas suffisantepour écarter le partage. Voy. les autorités citées aux deux
notessuivantes.

44Cpr.§ 608. Delvincourt, II, 152. Grenier, 1, 398. Toullier, V, 814. Du-

ranton, IX, 641. Genty,p. 209.
"Delvincourt, Grenier et Toullier, locc. citt. Duranton, IX, 622, 8°. Genty,

p. 285.
4II résulte de l'art. 1076 que le partage d'ascendant est, suivant le genre de

la dispositionau moyen de laquelle il est opéré, soumisnon-seulementtaux for-
malités et conditions, mais encore aux règles prescrites, soit pour les dona-
tionsentre-vifs, soit pour les testaments. Il doit en être ainsi notamment des

règlesqui déterminentles effets et les charges de la transmission des bienscom-

prisau partage d'ascendant.
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qui s'y trouvent compris 2. La rescision, ou la nullité même d'un

pareil partage, ne ferait point rentrer dans l'hérédité de l'ascen-

dant la propriété des biens qui en forment l'objet 8. Au contraire,
la transmission des biens compris dans un partage effectué par

testament, est subordonnée au décès de l'ascendant, qui reste jus-

qu'à cet instant le maître de révoquer à son gré un pareil partage,
conformément aux dispositions des art. 1035 et suivants 4. Toute-

fois, l'aliénation de quelques-uns des objets compris au partage,
n'en entraînerait point, en général, la révocation , à moins que,
par l'effet de celte aliénation, l'opération tout entière ne se trou-
vât dénaturée 5.

Il résulte encore de la règle ci-dessus posée, que.les descen-
dants entre lesquels un ascendant a partagé par donation entre-
vifs l'universalité ou une partie aliquote de ses biens présents,
ne sont pas, à l'instar des légataires universels ou à titre uni-

versel, soumis de plein droit au paiement des dettes du dona-

teur, existantes à l'époque du partage 5. Mais il en est autrement,

2Delvincourt, II, p. 150. Toullier,V, 808. Grenier, I; 393. Duranton, IX,
626 et 627.

3Angers, 14 juillet 1847, Sir., 48, 2, 273.
4Delvincourt,Toullieret Grenier, locc. dit. Duranton, IX, 622, 6° et 7°.
"Il nous paraît impossible, d'une part, d'admettre que l'aliénation d'unepor-

tion peu considérabledes objets compris au partage doive nécessairementet
toujours en entraîner la révocation, d'autre part, de soutenir que l'aliénation
d'une portion notable de ces objets n'emporte jamais révocationdu partage. La
question de savoir si les aliénationsfaites par l'ascendant opèrent ou non révo-
cation, est une questionde fait et d'intention qui doit être appréciéed'aprèsles
circonstances.Cpr. texte et note 12 infra.

0Lepartage fait par donationne pouvantêtre assimilé, ni à l'anciennedémis-
sion de biens , ni à une institutioncontractuelle, et ne constituant, lors même
qu'il porterait sur l'universalité ou sur une partie aliquote des biens présents de
l'ascendant, qu'une transmissionentre-vifsd'objets individuellementenvisagés,
les descendantsentre lesquels il est fait, sont à considérer,non commedes suc-
cesseurs universels, mais comme de simples successeurs particuliers, qui ne
sont point, en général, tenus de plein droit des dettes de leur auteur. En un
mot, la question spéciale, dont il s'agit ici, doit être résolue d'après les prin-
cipesqui régissent la questiongénéraleque nous avons examinéeau§ 706.C'est
aussi ce qui est généralementreconnu, Cpr. Toullier,Y, 817 et 818; Favard,
Rép., v° Partage d'ascendant, n° 3; Delvincourt,II, p. 151; Grenier, I, 395;
Duranton, IX, 630; Vazeille, sur l'art. 1076, n° 3. M. Troplongest, à notre
connaissance, le seul auteur qui, tout en professant que les donataires ordi-
naires de la totalité des biens présents du donateur ne sont pas de pleindroit
assujettis au paiementdes dettes de ce dernier (III, 1214et 1215),y soumetce-
pendant les enfants ou descendants entre lesquels un ascendantaurait fait par
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lorsque le partage a été effectué par testament. Un pareil par-

tage, quoique fait avec institution universelle ou à litre univer-

sel des descendants entre lesquels il est opéré, n'enlève à ces der-

niers, ni la qualité d'héritiers ab intestat, ni la saisine héréditaire,
et les laisse ainsi sous le coup des obligations que cette saisine im-

pose, relativement au paiement des dettes et charges de l'hérédité.

Ces descendants sont donc tenus, même ultra vires hoerediiarias,
du paiement de ces dettes, à moins qu'ils n'acceptent la succes-
sion que sous bénéfice d'inventaire 7.

2° Les' effets du partage d'ascendant en ce qui concerne la répar-
tition des biens qui s'y trouvent compris, et les rapports respec-
tifs des descendants entre lesquels il est fait, sont les mêmes que
ceux du partage en général. Ainsi, le partage d'ascendant n'est

pas plus que tout autre partage soumis de plein droit à l'action

résolutoire pour défaut de paiement des soultes qui y sont stipulées 8.
Ainsi encore, le privilège établi par les art. 2103, n° 3, et 2109,

s'applique tout aussi bien aux partages anticipés faits par un ascen-

dant entre ses descendants, qu'aux partages faits après décès entre

cohéritiers 9. Enfin, les descendants entre lesquels a lieu un par-

tage d'ascendants, sont, comme tous copartageants, soumis, les

uns envers les autres, à la garantie de ce partage 10.

Pour déterminer l'étendue de cette garantie, on doit, lorsque
le partage a été effectué par testament, se reporter à l'époque du

décès de l'ascendant, de sorte que si ce dernier avait, postérieu-
rement au partage, aliéné des objets faisant partie du lot de l'un

acteentre-vifsle partage de tous ses biens (IV, 2310). Outre les autorités citées
au § 706, note 2, on peut encore consulter en faveur de notre opinion : Genty,
p. 231et suiv.; Douai, 12 février 1840, Sir., 40, 2, 393. En sens contraire : Li-
moges,.29 avril 1817, Sir., 17, 2, 164; Agen, 14 juin 1837, Sir., 39, 2, 490.
—Il est dureste bien entendu que , même dans le système contraire à celui que
nousavons admis, les descendants donataires ne seraient pas tenus des dettes
del'ascendantdonateur, qui n'auraient pas acquis date certaine avant la dona-
tion.Delvincourtet Grenier, locc. citt. Duranton, IX, 629. Agen, 14 novembre
1842,Sir., 43, 2, 164. Caen, 15 janvier 1849, Sir., 49, 2 , 689. .

'Toullier, Y, 816. Grenier,.loc. cit.
8
Cpr.§ 625, texte n° 1, notes 14 et 15. Grenoble,8 janvier 1851, Sir., 51, 2,

305!Voy. en sens contraire : Limoges, 21 juin 1836, Sir., 36, 2, 392.

"Grenier, Des donations, I, 403; Des hypothèques, II, 407. Troplong,
Des hypothèques, I, 315. Montpellier, 19 février 1852, Sir., 55, 2, 669. Cpr.
Civ.cass., 4 juin 1849, Sir., 49, 1, 487.

40Cpr.art. 884 à 886; § 625, texte n° 2. Delvincourt, II, p. 152 et 153. Cha-

bot, sur l'art. 884, n° 9. Toullier,V, 807, Grenier, 1, 394.Duranton, IX, 633.
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de ses descendants, la garantie des objets aliénés serait due à ce-

descendant, tout comme s'il s'agissait d'objets dont l'ascendant

n'auraitpoinl été propriétaire à l'époque du partage 11.Il est, du reste,

bien entendu qu'en cas d'aliénation totale des objets compris au

lot de l'un des descendants, celui-ci serait autorisé à demander la

nullité du partage pour cause d'omission, et qu'en cas d'aliénation

partielle il pourrait, suivant les circonstances, le faire déclarer

révoqué, ou en demander la rescision pour cause de lésion 12.

Les enfants ou descendants entre lesquels un partage a été opéré

par acte entre-vifs, et leurs héritiers ou successeurs sont autorisés

à faire valoir, dès avant le décès de l'ascendant dont il émane, tous

les droits que cet acte leur confère les uns à l'égard des autres,

soit d'après les stipulations qu'il renferme, soit en vertu de la loi13.

C'est ainsi qu'ils peuvent exercer l'action en paiement des soultes

à partir du moment où elles sont devenues exigibles, et le re-

cours en garantie à dater de l'éviction. Par la même raison, le dé-

lai pour prendre l'inscription nécessaire à la Conservation du pri-

vilège des copartageants, court, quand il s'agit d'un partage fait

par acte entre-vifs , du jour même de l'acte, et non pas seulement

à compter du décès de l'ascendant 14.

44Cpr. § 626, texte n° 1, et note 3. En vain dirait-on, pour repoussercette

application,du.principede la garantie, que, lorsquele partage a lieu par testa-
ment , l'ascendant est le maître de le révoquerà son gré en tout.ou en partie,
soit d'une manière expresse, soit d'une manière tacite ; que l'aliénationde cer-
tains objets comprisau lot de l'un de ses descendantsconstitue, conformémentà
l'art. 1038,unerévocationtacite et partielledu legs fait à ce dernier, et ne saurait
par conséquentdonnerlieu à aucune garantie. Lé vice dé cette objectioncon-
siste dansle faux point de vue auquel on se placerait, en considérantle partage
d'ascendant commeun acte de libéralité, tandis qu'il doit être envisagécomme
un acte d'égalité, toutes les fois qu'il s'agit d'apprécier les rapports respectifs
des descendantsqui sont appelésà y prendre part, et les effetsde la répartition
entre ces descendantsdes biens qui s'y trouvent compris.

4-Cpr. noté 5 sûpra; § 732; § 734, texte n°1. '''.''''
45Cette proposition n'est pas contraire à ce que nous avons dit plus haut

(§§730-731,texte et note7), et à ce quenous dironsplus bas (§734, texte et note

15),sur l'époqueà laquelles'ouvrentlesactionsen nullitéou en rescisiondirigées
contre le partage. Les motifs qui entraînent la suspension, pendant la vie de
l'ascendantdonateur, de l'exercicedes actions de celte nature, sont évidemment
sans application aux actions dont l'objet n'est pas djattaquer le'partage, mais
d'en réclamerl'exécution. .

"Troplong, Des hypothèques, I, 315. Montpellier, 19 février 1852,'Sir.,
55, 2, 669.
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§734.

Du droit-d'attaquer le partage pour cause de lésion, ou pour atteinte

portée à la réserve.

1° Le partage d'ascendant peut, comme tout autre partage, être

attaqué par voie de rescision *, pour cause de lésion de plus d'un

quart, c'est-à-dire dans le cas où la valeur des objets compris au

lot de l'un des descendants est inférieure de plus d'un quart au

montant de la part héréditaire qu'il aurait dû recevoir 2. Art. 1079.

Celte action en rescision appartient à tout descendant lésé de

plus d'un quart par l'effet du partage, et ne compète qu'à lui

seul 3.

La lésion ne s'estime qu'eu égard aux objets formant la matière

du partage, et non relativement à la masse totale des biens qui
composaient le patrimoine de l'ascendant. Il en résuite que le des-

cendant qui aurait obtenu les trois quarts de sa part héréditaire
dans les objets partagés, ne pourrait attaquer le partage pour
cause de lésion, encore que, par suite des dispositions à titre gra-
tuit faites par l'ascendant, il n'eût point obtenu les trois quarts de
cette part dans la masse totale des biens de ce dernier, et qu'il ne

se trouvât même pas rempli de sa réservei. Il en résulte encore

que le descendant qui n'aurait pas reçu les trois quarts de sa part
héréditaire dans les objets partagés, serait admis à attaquer le

4II està remarquer que l'art. 1079 ne qualifiepas l'action en vertu de laquelle
lepartaged'ascendantpeut être attaqué pour lésion de plus d'un quart ; mais il
résultede la nature même des choses et de la combinaisonde l'article précité
avecles art, 887, 2ealinéa, 888 et 891, que cette action est une action en res-
cision.Cpr.note 10 infra.'

Cpr.art. 887 et suiv. ; § 626, texte 11°3.
5Ainsi, les descendants lésés de moinsd'un quart ne peuvent attaquer le par-

tage, lorsque celui qui a éprouvéune lésion de plus du quart ne se plaint pas.
Duranton,IX, 648. Req. rej., 30 juin 1852, Sir., 52,-1, 735. Mais si le par-
tage est rescindé à la demande de ce dernier, et que, faute par le défendeur
d'userde la faculté établie par l'art. 891, il soit procédé à un nouveaupartage,
lesdescendantslésés de moins d'un quart pourront profiter du rétablissementde
l'indivision.Duranton, IX, 653.

4La seuleaction qui lui compéterait en pareil cas, serait une action en réduc-
tion pour atteinte portée à la réserve. Duranton, IX, 648. Req. rej., 20 dé-
cembre1847, Sir., 48, 1, 231. Agen, 14 mai 1851, Sir., 51, 2 , 593. Req. rej.,
30juin 1852, Sir., 52, 1, 735.
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partage pour cause de lésion, bien que, par suite d'une disposi-
tion préciputaire faite à son profit, il eût recueilli au delà des trois

quarts de celte part dans la masse totale des biens de l'ascendant 6.

Si l'ascendant avait partagé ses biens par plusieurs actes succes-

sifs, l'action en rescision ne pourrait être dirigée contre l'un de

ces actes séparément, et elle ne devrait être admise contre tous

ces actes réunis, qu'autant que le demandeur aurait éprouvé une

lésion de plus du quart sur l'ensemble des biens qui y ont été

compris 6.

On suit du reste, pour l'appréciation de la lésion et pour l'esti-

mation des biens-compris au partage, les dispositions de l'art.890

et les règles développées au § 6267. Toutefois, même au cas de

partage fait par acte entre-vifs, les biens doivent être estimés d'a-

près leur valeur, non à l'époque du partage, mais au moment du

décès 8. Le demandeur en rescision est obligé de faire l'avance des

frais d'estimation, qu'il supportera en définitive ainsi que les dé-

pens de la contestation, si la réclamation n'est pas fondée 9. Art.

1080.
L'action en rescision a pour objet l'anéantissement du partage

d'ascendant en ce qui concerne la répartition des biens qui s'y
trouvent compris, et par suite le rétablissement, entre les descen-

dants, de l'indivision de ces biens. Le juge saisi d'une pareille ac-

tion ne peut, après avoir reconnu l'existence d'une lésion de plus
du quart, se borner à en ordonner la réparation, en maintenant

pour le surplus le partage attaqué; il doit mettre cet acte au néant

pour le tout 10.L'indivision se trouvant ainsi rétablie entre les co-

6Ainsi, l'enfant donataire par préciput du quart disponible peut attaquer,
pour cause de lésion, un partage d'ascendant par lequel il se prétend léséde
plus d'un quart sur les trois quarts composantla réserve et formant l'objetde
ce partage. Genty,p. 306.Caen, 21 mars 1S3S,Sir., 38, 2, 419.

"Troplong, IV, 2338. Civ. cass., 18 décembre1854, Sir., 55, 1, 572. Cpr.
§'626, texte et note11.

7Ainsi, par exemple, la recevabilitéde l'actionn'est pas subordonnéeà l'exis-
tence de présomptionsde nature â rendre la lésionvraisemblable.Riom, 10mai

.1851,Sir., 51, 2, 598. Cpr. § 626, texte et note 26.
8Req. rej., 1S février 1851, Sir., 51, 1, 340. Cpr. cep. Nîmes, 24 décembre

1849,Sir., 50, 2, 308.
" L'art. 131 du Codede procéduren'est point applicable en pareil cas : Per

legemgeneralem, speciali non dcrogalur. Duranton, IX, 660.
40L'actionen rescisiondont il est ici question doit produire les effetsqu'en-

traîne en général toute actionen rescision, par cela même que l'art. 1079 qui
l'établit,ne l'a soumisesous cerapportà aucunemodification.Cpr. note1 supra;
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participants, chacun d'eux est autorisé, d'une part, à demander
un nouveau partage, et obligé, d'autre part, à rapporter à la masse

les objets compris dans son lot. La rescision du partage n'entraîne

point celle des libéralités préciputaires que renferme, au profil de
l'un ou l'autre des coparticipants, l'acte instrumentale qui le

constate, à moins qu'elles ne soient le résultat des opérations
mêmes du partage, et ne se confondent ainsi avec cet acte juri-
dique 11.Les libéralités contenues au partage sont même à considé-

rer comme étant virtuellement faites par préciput, et se trouvent

par conséquent, malgré la rescision de cet acte, dispensées du

rapport, toutes les fois qu'elles n'y ont pas été expressément ou

implicitement soumises1E.

§626,texte n° 2 et note 28; § 336, texte et note 1..Le juge doit donc, lorsqu'il
reconnaîtque le demandeur a été lésé de plus d'un quart, prononcer la rescision
dupartage; et il ne peut d'office, c'est-à-dire , hors du cas où le défendeurau-.

•rait formellementoffertune indemnité suffisantepour faire disparaître la lésion,
sebornerà ordonner la réparation de cette dernière. Delvincourt, II, p. 161 et
162.Cpr.aussi Grenier, 1, 401 ; Duranton, IX , 651à 653. Cesdeux auteurs ne
s'occupentpas spécialementde là question que nous traitons ici ; ils considèrent
commehors de toute controverse la solution que nous avons adoptée. Yoy. en
senscontraire : Zachariae,.§ .734, note 9. Les deux arrêts de la cour de cassa-
tion(Req. rej., 24 juillet 1828, Sir., 28, 1, 281, et Req. rej., 6 juin 1834,
Sir., 35, 1, 58) que ce dernier auteur invoque à l'appui de sa manière de voir,
statuentsur des espècesdifférentes de celle que nous avonsactuellementen vue.
Le premier a été rendu dans une hypothèse,toute spéciale, dont il sera traité
plusbas. Cpr. texte n° 1 in fine, et notes 22 à 25 infra. Dans le second, il ne

s'agissaitpas d'une action en rescision pour cause de lésion, mais bien d'une
actionen réduction pour excès de la quotité disponible.Cpr. texte n° 2 infra.

44Delvincourt,II, p. 162. Toullier, V, 812. Duranton, IX,650. Troplong, IV,
2330.Cpr. § 728, texte in fine, et note 12.

' -
45Lorsquedans l'acte même par lequel l'ascendant procèdeau partage de tout

oupartie de ses biens entre ses descendants, il donne ou lègue à l'un d'eux un
objetquelconqueen sus de sa part, cet ascendant manifeste évidemmentpar la
corrélationqu'il établit entre la libéralité et le partage, en les renfermant dans
un seul et même acte instrumenfaire, l'intention d'exclure du partage à faire
aprèssa mort, non-seulementles biens auxquels il appelletous ses descendants
à participer, mais encore l'objet dont il gratifie spécialementl'un d'entre eux.
Onne pourrait certainement pas, dans le cas où le partage serait maintenu, de-
manderaprès la mort de l'ascendant, et par applicationde l'art. 1077, le par-
tagede cet objet, qui, par cela même, est à considérer commeayant été donné
oulégué par préciput. 11doit donc en être de même dans le cas où le partage
rient à être-rescindé, puisque cette rescisionne porte, ainsi que tout le monde
en convient, aucune atteinte aux libéralités préciputaires que renfermel'acte
instrumentairepar lequel il a été procédé au partage. Cpr. § 632, texte n° 2, et
note11. Voy.cep. Duranton , IX , 652. .".



236 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Au surplus, le défendeur à l'action en rescision jouit,, confor-

mément aux règles:du Droit commun et à la disposition de l'art.

89113, du droit d'arrêter le cours de celte action, et même d'em-

pêcher un nouveau partage, en offrant au demandeur lé supplé-

ment de sa portion héréditaire, soit en numéraire, soit en na-

ture 14.

Que le partage ait été fait par testament ou par acte entre-vifs,

l'action en rescision ne s'ouvre qu'à la mort de l'ascendant 16. Au

cas de partage entre-vifs, elle se prescrit, conformément à l'art.

1304, par dix ans à partir de celte époque 16, sans qu'il y ail lieu

43Cpr.§ 333, texte et note 5 ; § 626, texte n° 2, notés 31 et 32.

"Toullier, V, 804. Grenier,I, 401.Duranton, IX, 651. RollanddeVillargues,
Rép. du notariat, v,° Partage d'ascendant, n" 104. Grenoble, ,25 novembre

1824, Sir., 25,.2, 171. Lyon, 22 juin 1825, Sir., 25, 2,. 366. Toulouse,.11juin
1836,.Sir.,.36, 2, 556. Yoy. en sens contraire : Toulouse, 21 août 1833, Sir.,
34,.2, 323.

"Yoy. en ce sens : Civ. cass., ,18décembre1854, Sir., 55, 1,, 572.;,les auto-
rités citéesà la noté7des§§730-731; et.cellesquise trouvent.indiquéesà lafin.de
la note suivante.Yoy.en sens contraire : Duranton, IX, 647; Toulouse, 12 août

1854,. Sir., 55, 2, 120; etles autorités rappelées dans la première partie delà
note,suivante:—-Il a même été jugé (Rordeaux,.4 janvier 1827, Sir., 27, 2,
85) qu'un partage entre-vifs fait par deux ascendants.conjointement nepou-
vait .être attaqué qu'après le décès de .tous.deux. Maisvoy. en sens contraire:

Agen, 17 novembre1856,,Sir:, 56, 2,'662 ;•Agen, 16 février.1857, Sir.,57, 2,
193. Voy.aussi Req. rej., 18 août 1847, Sir.,'48, ly 230^Cedernier arrêt décide

qu'un partage fait par deux ascendantsest susceptible'd'être confirmédèsaprès
le décèsde l'un d'eux et du vivantde l'autre. Toutefois,pour apprécier la valeur
de cette décision, il faut se rappeler que la chambre des requêtes qui, dans.le
principe, s'était prononcéepour l'admissibilité,du vivant del'ascendant donateur,
de l'action en rescision et même de celleen réduction, a plus tard abandonné
cettejurisprudence.

' . '
46La question de savoir,quel est le point de départ de la prescriptionde dix

ans à laquelle se trouve soumisel'action.en rescision d'un partage fait par acte
entre^vifs, diviseprofondémentles.auteurs et les tribunaux. Dansnos premières'
éditions, nous nous étions prononcésen.faveur de l'opinion d'après laquellela
prescriptioncourt du jour,mêmedu partage, opinionqui était assez généralement
admise, et quimême avait été consacréepar la chambre des requêtes. Voy.en ce
sens : Rollandde Villargues, Rép. du notarial, v° Partage d'ascendant, n» 102;
Duranton, IX, 646; Vazeille,Des prescriptions, II, 563; Rordeaux, 1™avril
1833, Sir., 33, 2, 334.; Limoges, 24 décembre1835, Sir.,.36, 2,378 ; Req.
rej., 12 juillet 1S36,Sir., 36, 1, 534; Toulouse, 15 mai 1838, Sir., 39, 2, 50;
Grenoble,30:juillet 1839,Sir., 40, 2, 204; Grenoble, 6 mai 1842, Sir., 42,2,
433 ; Nîmes, 12 juillet 1842, Sir., 42, 2, 465; Rordeaux, 26 décembre1845,
Sir., 46, 2, 242 ; Douai, 24 janvier 1846, Sir., 46, 2, 241; Montpellier,22 dé-
cembre 1846, Sir., 47, 2, 174. En adoptant cette manière de voir, nous étions
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de s'arrêter à la. circonstance que la lésion n'aurait été: découverte
que plus:tard •?. Si le partage a été fait par lestariient, l'action en
rescision ne se prescrit que par, trente;ans à partir du décès du
testateur 18.

L'action en rescision n'est également plus recevable, lorsque
postérieurement à l'ouverture de.cetle action, c'est-à-dire, après
le décès de l'ascendant, le partage, a été confirmé expressément
ou tacitement 19. L'acceptation d'un partage entre-vifs, ni même
son exécution du vivant de l'ascendant donateur, n'élève aucune
fin de nori-recevoir contre celte action 20.Du reste, la question de

partisde l'idée que l'action en rescision s'ouvre du vivant même de l'ascendant
donateur.Maisles raisons-déjàindiquéesà la note 7dès §§730-731et le rapproche-
mentdesart. 1078et 1079nous ont fait reconnaître que cette idée,n'était point
exacte.Or, du moment où l'on admet que l'action en rescision n'est recevable
qu'aprèsle décès de l'auteur du partage, on doit également admettre qu'elle ne
seprescritqu'à partir de ce décès. Yoy. en ce sens : Zachariae, § 734, texte et
note11; Solon, Des nullités, II, 490; Troplong, IV, 2331; Bordeaux, 6 juillet
1824, Sir., 25, 2, 115; Agen, 4 janvier 1827, Sir., 27, 2 , 85 ; Caen, 15 juin
1835,Sir., 38, 2, 521; Nîmes, 17 mars 1841, Sir., 41, 2, 335; Civ. cass.,
14juillet 1849, Sir., 49, 1, 622; Bordeaux, 30 juillet 1849, Sir., 50, 2, 37;
Âgen, 28 mai 1850, Sir.,. 51,.2, 177; Orléans, 17 janvier 1851, Sir., 51, 2 ,
426;Orléans, 15 juin 1853, Sir., 55, 1, 572. .

"Cpr. § 626, texte et note.36.
18IIest généralement reconnu que la prescriptionne court, en pareil cas, que

dujourdu décès de l'ascendant, et qu'elle peut même être suspenduejusqu'à la
découvertedu testament. qui contient le partage, Quant au délai même de la
prescription,MM..Duranton (IX, 646), Genty(n° 55) et Zacharioe(§ 734, texte
et note11) enseignent, contrairement à l'opinionémise au.texte, qu'il n'est que
de dix ans.. En appliquant les dispositions de l'art. 1304 à l'action en rescision
dirigéecontre un partage fait par testament, ces auteurs ont perdu de vue que
laprescriptionde dix ans établiepar l'article précité, ne concernepas les actions
ennullitéou en rescision ouvertes au profit de tierces personnes contre des actes
auxquelleselles n'ont point participé. Cpr. § 339., texte et note 14. Trop-
long, IV, 2331.

49Cpr. art. 1338; § 337; §626, texte n° 2, et note 33. Grenoble, 8 mai
1835,Sir., 35, 2, 554. Caen, 27 mai 1843, Sir., 43, 2, 575. Bordeaux, 23 mars
1853,Sir., 53, 2, 403. Req. rej., 22 février 1854, Sir., 54, 1, 173.

!0
L'acceptationdu partage d'ascendant fait par acte entre-vifsn'emporte pas

plusque le concours à un partage conventionnel-une confirmationqui rende
nonrecevablel'action en rescisionpour cause delésion. Delvincourt, II, p. 150.
Duranton,IX, 645. Troplong, IV, 2336. Grenoble, 8 mai 1855, Sir., 35, 2,
554.Toulouse, 5 décembre1845, Sir., 45, 2, 247. Quant à l'exécution du par-
tagequiaurait eu lieu avant le décès de l'ascendant, elle ne peut emporter con-
firmationdé cet acte, c'est-à-dire renonciationà l'action.en rescision à laquelle
'1 se trouvait soumis, puisque cette action n'était point encore ouverte. Caen,
15juin 1835, Sir., 38, 2, 521. ,
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savoir si l'aliénation faite par le descendant lésé, de tout où partie
des objets compris dans son lot, engendre ou non une fin de non -

recevoir contre l'action en rescision pour cause de lésion, doit être

résolue d'après les principes développés dans la théorie des suc-

cessions 21.

Lorsqu'en mariant un de ses enfants, un père s'oblige par con-

trat de mariage à lui laisser une part égale à celle des autres22/et

qu'il procède ensuite à un partage dont le résultat est de violer

l'égalité, sans cependant donner lieu à une lésion de plus d'un

quart, l'enfant lésé n'est point, à la vérité, recevable à demander
la rescision du partage 23, mais il a droit, si le préjudice qu'il a

éprouvé est de quelque importance u, à une indemnité en répara-
tion de ce préjudice 25.

2° Indépendamment de l'action ordinaire au moyen de laquelle
les descendants sont admis à demander la réduction des libéralités

directes contenues dans l'acte de partage ', lorsqu'elles portent par
elles-mêmes atteinte à la réserve 26, la loi leur reconnaît encore

une action en réduction spéciale 27, en vertu de laquelle ils peuvent

54Cpr.§ 626, texte n° 2, notes 34 et 35. Bordeaux, 26 juillet 1838, Sir., 39,
2, 51. Bordeaux, 30 juillet 1849, Sir., 50, 2, 37. Req. rej., 18 février 1851,
Sir., 51, 1, 340. Req. rej., 9 mai 1855, Sir., 55, 1, 791.

2îLa validitéd'une pareille promessetrouve sa justification dans les disposi-
tions des art. 1082et 1083.

" Yoy."cependantLimoges, 29 février 1832, Sir., 32, 2, 282. Cet arrêt n'est
pas précisémentcontraireà l'opinionque nous défendons,parce que tout en dé-
clarant la simple lésion suffisantepour faire prononcerla rescision du partage
attaqué, il s'est cependantborné à rétablir l'égalité au moyen d'une indemnité
pécuniaire, sans ordonnerun nouveaupartage.54Deminimis non curai proelor. Cpr. § 333, texte et note 4; § 335, texteet
note 10. -.'.'''

"Duranton, IX,655. Troplong, IV, 2314 et 2381. Req. fèj., 24 juillet 1828,
Sir., 28, 1, 281. Req.rej., 26 mars 1845, Sir., 47, 1, 120.

ï0Cpr. § 728, texte n° 2 , et note 11.
2' Lesauteurs ne s'expliquentpas d'une manière positivesur la nature de l'ac-

tion dont il est actuellementquestion; mais il semblerésulter de l'assimilation
qu'ils établissent, sous divers rapports, entre les deuxactions dont il est fait
mention en l'art. 1079, qu'ils considèrentla secondecommeune action en res-
cisionanalogueà la première. Cpr. Delvincourt, II, p. 161 et 162; Grenier,II,
401; Duranton, IX, 644 à 646, 650 et 651; Zacharite, § 734, texte n° 2, et
notes 9 à 11; Genty, n° 50; Troplong, IV, 2333. Tellen'est pas notre manière
de voir. Bien que le législateur ait réuni dans un même article deuxactionsau
moyendesquellesle partage d'ascendantpeut être attaqué, on ne saurait cepen-
dant conclurede là que sonintentiona été de les assimilerl'une à l'autre. Puisées
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demander le complément de leur réserve, lorsque de la composi-
tion des lots, jointe aux libéralités préciputaires faites au profit
de l'un des «(participants, il résulte que ce dernier a reçu un

avantage excédant la quotité disponible 28.Art. 1079.

L'action en réduction dont il est ici question est fondée sur une

présomption légale absolue que l'avantage qui de fait ressort de la

composition des lots, n'est point l'effet d'une erreur de la part de

l'ascendant, et qu'on doit en voir la cause dans l'intention où était

ce dernier de gratifier par ce moyen le coparlicipant envers lequel
il a exercé sa libéralité d'une autre manière encore2S.

Celte action en réduction n'est recevable que dans le cas où, in-

dépendamment de l'avantage indirect que présente la composition
des lots, il existe des dispositions par préciput faites en faveur du co-

à des sources différentes, ces deux actions, que le législateur s'est abstenu de

qualifier,doivent être appréciées suivant la diversité de leur origine et de leur
fondement.Et pour cette appréciation, il faut, en tant que le comporte le Droit

exceptionnelqui régit les partages d'ascendants, recourir au Droitcommun au-

quelellesont été empruntées. Si, d'après ces données, la première des actions
donts'occupel'art. 1079 constitueune action en rescisionpour cause de lésion ,
ondoit, d'après les mêmes données, voir dans la seconde une actionen réduc-
tionpour atteinte à la réserve. Nous ajouterons que la qualificationà donner à
celledernière action dépendprincipalementdu point de savoir si son admission

peutou doitentraîner l'anéantissement du partage. La solution négativede cette

questionune fois admise, il n'est plus possibled'attribuer à l'action dont s'agit
le caractèred'action rescisoire.

" L'héritierqui n'a reçu du défunt que des libéralités inférieures à la quotité
disponible,n'est point passible de l'action en réduction, lors même que par le
résultatcombinéde ces libéralités et d'un.partage fait après le décès de ce der-
nier,il a obtenu des avantages excédant cette quotité. La raison en est que le

partagen'étant point dans ce cas l'oeuvre du défunt, il est impossibled'y voir
une libéralité déguisée. Quoique cette impossibilité cesse, lorsqu'il s'agit d'un

partage anticipé fait par le défunt lui-même, cette circonstance n'eût pas été
suffisantepour donner ouverture à une action en réduction, si l'on était resté
dansles termes du Droit commun, c'est-à-dire, si l'on avait cherché l'explication
del'avantagerésultant du partage dans une fausse appréciationfaite par l'ascen-
dantdela valeur respectivedes objets partagés. Maislé législateur est parti d'une
idée tout opposée. Il a pensé que c'était avec l'intention d'avantager celui de
ses descendantspour lequel il a marqué sa prédilectionpar d'autres libéralités,
quel'ascendanta attribué à ce dernier un lot d'une valeur supérieure à ceux de'
sesautresdescendants. Cette suppositiona été érigée en présomptionlégale, et
c'est dans celte présomption que réside le caractère dislinctif et spécialde l'ac-
tionen réduction ouverte par l'art. 1079. Cpr. texte et note 30 infra.

""Discussionau Conseil d'état (Locré, Lég., XI, p. 266, ri° 30). Grenier,
I, 399.
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participant appelé à profiter de cet avantage 80.Elle n'est donc ad-

mise, ni dans le cas où, en l'absence de toutes autres dispositions

à titre gratuit, l'atteinte portée à la réserve résulte exclusivement

du partage 31,ni dans celui où les dispositions à titre gratuit dont

le résultat combiné avec celui du partage excéderait la quotité

disponible, n'ont eu lieu qu'en faveur, soit d'un étranger, soit, à

plus forte raison, du descendant qui prétend avoir à se plaindre
de la composition des lots 82.Mais il importe peu, pour la receva-

bilité de l'action en réduction, que la disposition par préciput faite

au profit de l'un des coparticipants ail eu lieu dans l'acte même

qui contient le partage, ou bien qu'elle se trouve être, soit anté-

rieure, soit même postérieure au partage 33.

L'action en réduction ayant uniquement pour objet de faire ob-

tenir au demandeur le complément de sa réserve, ne saurait avoir

pour effet l'anéantissement intégral du partage u. Il en résulte,

30L'avantage indirect que l'un ou l'autre des coparticipantsobtient par le ré-
sultat de la compositiondes lots, n'est censé lui avoir été fait avec l'intentionde

l'avantager, que lorsquecette intentionse trouve manifestéepar d'autres libérali-
tés faites en sa faveurà titre de préciput.Cpr.note 28 supra. En dehorsdececas,
le partage ne peut doncêtre attaqué que par voied'action en rescision pourlé-
sion de plus d'un quart, et non par voie d'action en réduction pour excès dela

quotité disponible. Grenier, I, 393. Grenoble,30 juillet 1839, Sir., 40, 2, 204.

Cpr. Toullier,V, 808.
'" Cpr. notes 28 et 30 supra. Duranton, IX, 649 et 650. Genty,n° 50.
3eAinsi, l'enfant donatairepar préciput du quart disponiblene peut attaquer

le partage par voie d'action en réduction, en raison d'une lésion au-dessousdu

quart résultant de la compositiondes lots , sous le prétexte que la quotité dispo-
nible lui ayant' été donnéepar préciput, l'avantage que les autres coparticipants
obtiennentpar suite de la valeur supérieurede leurs lots, constitueune atteinte
.portéeà la réserve. Caen, 21 mars 1838, Sir., 38, 2, 419. Montpellier,5 juillet
1853, Sir., 53, 2, $92.

33Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., XI, p. 266, n° 30).54MM.Delvincourt(II, p. 161et 162),Duranton(IX,650),Genty(n<>50)etTrop-
long(IV,2333)admettentque, dans cecas encore,il y a lieu à la rescisionintégrale
du partage. Maisil nous paraît impossibled'attribuer les mêmeseffetsjuridiques
à deuxactionsqui procèdent de causes toutes différentes. L'action en rescision
est fondée sur la lésion, c'est-à-dire sur un vicequi infecte le partage comme
tel. L'action en réduction est fondéesur l'atteinte portée à la réserve, c'est-à-
dire sur un vicequi infectebien moinsle partage lui-même, que l'avantage in-
direct qu'il renferme. Or, si le premier de ces vices est de nature à entraîner
l'anéantissement intégral du partage , il doit en être autrement du second.Voy.
en ce sens : Riom, 25 avril 1818, Sir., 20, 2, 278; Req. rej., 6 juin 1834, Sir.,
35, 1, 58 ; Caen, 31 janvier 1848, Sir., 48, 2, 425; Agen, 14 mai 1851,Sir.,
51, 2 , 593; Req. rej., 30juin 1852, Sir'., 52, 1, 735. Cpr. Lyon, 22 juin 1825,
Sir., 25, 2 , 366; Req. rej., 20 décembre1847, Sir., 48, 1, 231.
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d'une part, qu'elle doit être exclusivement dirigée contre l'enfant

avantagé au delà de la quotité disponible, sans qu'il y ait lieu de
mettre en cause les autres coparlageanls 35,et, d'autre part, que la
confirmation expresse ou tacite du partage par l'enfant qui ne se
trouve pas rempli de sa part de réserve, n'emporte pas nécessai-
rement renonciation à cette action 36.

Du reste, et sauf les dispositions dé l'art. 1080, qui s'appliquent
également à l'hypothèse actuelle, l'action en réduction ouverte par
l'art. 1079 est régie par les mêmes principes que l'action en ré-
duction ordinaire. Ainsi, le défendeur à l'action en réduction ne

petit en arrêter le cours au moyen de l'offre d'une indemnité pé-
cuniaire, elle demandeur a droit, si ce n'est cependant dans le cas

exceptionnel prévu par l'art. 866, à un supplément en corps héré-
ditaires 37. Ce droit appartiendrait au demandeur, lors même que
l'ascendant aurait manifesté uiie volonté contraire dans le partage 38.
Ainsi encore, celte action ne se prescrit que par trente années,

lesquelles ne commencent à courir que du décès de l'ascendant,
sans qu'il y ait, à cet égard, aucune différence à faire entre le cas
où le partage a été opéré par testament, et celui où ila été effec-

tué par donation entre-vifs 89.

35Aquel titre , en effet, impliquerait-ondans le procès des copartageantsqui
n'ontpas reçu de libéralités préciputaires, et qui se trouvent satisfaits de là part
quileur a été attribuée ? Agen, 28 mai 1850, Sir., 51,2,177.

MMontpellier,23 décembre 1846, Sir., 47, 2,174. Caen, .31janvier 1848,
Sir.,48, 2, 425. Cpr.cep. Agen, 28 mai 1850, Sir., 51, 2, 177.

37Riom,25avril 1818, Sir., ,20,2, 278. Voy.en sens contraire : Lyon, 22juin
1825,Sir., 25, 2, 366. -^ Zachariae(§ 734, texte et note 10), Grenier (1, 401)
etM.Duranton(IX, 651 et 652) semblent également admettre,que l'offre d'une
indemnitépécuniaireest suffisantepour arrêter le cours de l'action en réduction.
Cetteopinionest encore une conséquencede la confusionfaite par ces auteurs
entre l'action en rescision pour cause de lésion, et l'action en réduction pour
atteinteportée à la réserve. Elle ne repose donc, en définitive, que sur une
fausseappUcationde l'art. 891, et sur la violationdu principeque les héritiers
à réservepeuventréclamer en nature la quotité de biens:réservéeen leur faveur,
sansêtre obligésde se contenter de la valeur estimativede cesbiens. Cpr. § 679,
texteet note 2.

MCpr.§ 679, texte et note 3. .Rouen, 14 juin 1836, Sir., 36, 2, 496.
'""11est incontestableque la prescriptionde l'action en réduction ne court qu'à

partir du décès de l'ascendant, non-seulement dans le cas où le partage a été
faitpar testament, mais encore dans celui où il a eu lieu par donationentre-
vifs,puisque, dans l'un commedans l'autre de ces cas, elle^nes'ouvre que par
suite de cet événement. Art. 920. L'opinion contraire, en faveur de laquelle
s'étaient d'abord prononcées la chambre des requêtes (4 février 1844, Sir.,

VI. 16
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'
-II. DÉSDISPOSITIONSFAITESPARCONTRATDEMARIAGE.

A.GÉNÉRALITÉS.

'
§735.

Introduction.

A l'exemple de l'ancien Droit, le Code Napoléon a admis, en fa-

45, 1, 305), ainsi que les cours de Dijon(11 mai 1844, Sir., 44, 2,'669)et
de Bordeaux(28mai 1846,Sir., 47, 2, 178), est aujourd'hui généralementaban-
donnée.Troplong, IV, 2332. Montpellier,25 mai 1842, Sir., 42, 2, 523. Mont-

pellier, 22 décembre1846, Sir., 47, 2 , 174. Civ.rej., 30 juin 1847, Sir., 47, i,
.481. Civ.cass., 2 août 1848, Sir., 49, 1, 258. Lyon, 30 août 1848, Sir., 49, 2,
7. Civ.cass., 16 juillet 1849, Sir., 49, 1, 622. Bordeaux, 12 juin 1849,Sir., 50,
2 , 37. Agen, 12 juin 1849, Sir., 50, 2, 41. Nîmes, 24 décembre1849,Sir., 50,
2, 308. Agen, 28 mai 1850, Sir., 51, 2, 177. Civ. cass., 31 janvier 1853,Sir.,
53, 1,153. Limoges, 25 juin 1855, Sir., 55, 2, 511.— Quant àla duréede l'ac-
tion , il paraît.impossiblede la limiter à dix années en vertu de l'art. 1304, lors-

que le partage a été fait par testament, puisque la prescription exceptionnelle
établie par cet article ne s'appliquemême pas aux actions en nullité ou en resci-

sion, lorsqu'ellessontdirigéespar des tiers contredes actes auxquelsils sontrestés

étrangers. Cpr. texte et note 18 supra. Yoy. cep. en sens contraire : Duranton,
IX, 644 à 646; Genty,n° 55; Zachariaî, § 734, texte et note 11. — La ques-
tion de savoir si l'art. 1304 est applicableà l'action en réduction formée contre
un partage fait par acte entre-vifs, est plus délicate. Contrairementà l'opinion
générale des auteurs, nous persistons dans la solutionnégative. Cequinousy
confirme,c'est la jurisprudence, aujourd'hui constante, d'après laquellel'admis-
sion de l'action en réductionn'a pas pour effet d'anéantir le partage. Cpr.texte
et note 34 supra. Or, ce point reconnu, il n'est plus possiblede considérerl'ac-
tion dont s'agit comme une action en nullité ou en rescision, de nature à
tomber sous l'applicationde l'art. 1304. De fait, ainsi que nous l'avons déjàfait
remarquer, l'action en réduction a pour unique objet de faire valoir le droit de
réserve,et constitue ainsi une action en pétitiond'hérédité qui ne se prescritque
par trente ans. La nature particulière des actes par lesquels le défunt a puporter
atteinte à la réserve, doit, ce semble, rester sans influenceSurla durée de l'ac-
tion en réduction, dont le caractère ne dépenden aucune façonde la naturedo
ces actes. Voy. en ce sens : Montpellier,23 décembre 1846, Sir., 47, 2, 174.
Nous terminerons, en faisant observer-que si les arrêts que nous avonscités
dans le cours de cette note à l'appui de l'opinion qui ne fait courir la prescrip-
tion qu'à la mort de l'ascendant, senfblentadmettre qu'elle s'accomplîtpar dix
ans, ils n'ont cependant pas eu à juger cette question qui, à notre connais-
sance du moins, n'a été décidéein terminis dans le sens de la prescriptionres-
treinte à dix ans,, que-par les arrêts de la chambre des requêtes et des coursde
Dijonet de BordeauxCi-dessusindiqués.
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veur du mariage, et en considération de la nature spéciale du con-

trat qui a pour objet de régler les conventions matrimoniales des
futurs époux, certaines dérogations aux principes du Droit commun
en matière de donation entre-vifs.

Ces dérogations ne s'appliquent qu'aux dispositions faites, soit

par des tiers aux futurs époux ou à l'un d'eux, soit par les époux
l'un à l'autre. Si un contrat de mariage contenait accidentellement

une libéralité au profit d'un tiers, cette disposition ne serait va-

lable qu'autant qu'elle réunirait les conditions requises pour la va-

lidité des donations en général. C'est ainsi, par exemple, qu'une
donation faite par l'un des futurs époux aux enfants de l'autre, en

considération seule du mariage projeté, et par suite sous la con-

dition de sa réalisation, serait nulle comme contraire à l'art. 9441.

D'un autre côté, les dérogations dont s'agit n'ont lieu, en gé-
néral, et sauf ce qui concerne la non-révocabilité pour cause d'in-

gratitude des donations faites par des tiers aux futurs époux 2, que

pour les dispositions contenues dans un contrat de mariage pro-

prement dit, ou dans un acte passé suivant la forme prescrite par
les art. 1396 et 1397. Une donation, quoique faite en faveur de

mariage, reste donc, lorsqu'elle ne se tronve pas renfermée dans

un contrat de mariage, soumise aux règles ordinaires des dona-

tions 3.

4Orléans, 17 janvier 1846, Sir., 46, 2, 177.
*Art. 959.Nousne mentionnonsici, ni la dispositionde l'art. 960, ni cellede

l'art. 1088, qui ne renferment aucune dérogation fondée sur la faveur du ma-

riage.D'uncôté, en effet, les donationsentre époux sont exemptées-oela révo-
cationpour cause de survenance d'enfants, non-seulement lorsqu'elles ont été
faitespar contrat de mariage, mais encore lorsqu'elles ont eu lieu pendant le

mariage.Art. 960 et 1096, al. 3. De sorte que l'on ne peut pas dire que cette

exemptionrepose sur la faveur du mariage. D'un autre côté, l'art. 1088 n'est

qu'uneapplicationdu principe que les donations faites sousune conditionsuspen-
sive,expresseou tacite, demeurent sans effet lorsque la conditionne se réalise

pas.
3Lesdérogationsau Droit communne peuvent, de leur nature, être étendues

horsdes hypothèses pour lesquelles elles se trouvent textuellement établies :

Exceptionessunt slriclissimoe interprelationis, Or, les articles qui admettent
en faveur du mariage certaines dérogations aux règles du Droit commun, sup-
posenttous, à l'exception seulement de l'art. 959, des dispositions faites par
contratde mariage. Cpr. art. 1081, 1082, 1084, 1086 et 1087. S'il est vrai que
cesdérogationssont fondées sur la faveurdu mariage, il résulte cependantclai-
rementdu texte des articles précités , qu'aux yeux du législateur, les motifs de
celtefaveurne se présentent dans toute leur force que pour les dispositionscon-

VI.
IC
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. §'.735 bis.

Des dispositions par contrat de mariage quant à la forme.

Les donations par contrat de mariage n'ont pas besoin d'être ex-

pressément acceptées, peu importe qu'elles aient été faites aux

époux ou à l'un d'eux par des tiers, ou qu'elles l'aient été par les

époux l'un à l'autre- Art. i 087 i.

La formalité .prescrite par l'art. 948 pour la validité des dona-

tions entre-vifs d'effets mobiliers, ne s'applique point aux dona-

tions par contrat de mariage, qui ont pour objet tout ou partie
des biens à venir du disposant 2. Mais cette formalité doit être ob-

servée lorsqu'il s'agit de donations de biens présents, ou même

de donations cumulatives de biens présents et de biens à venir, en

ce qui concerne ceux de la première espèce 3.

La transcription requise pour l'efficacité à l'égard des tiers des

donations entre-vifs d'immeubles, s'applique aux donations par
contrat de mariage de tout ou partie des biens présents du dona-

teur. Mais elle ne concerne pas les donations de biens à venir 4.

Du reste, il doit être gardé minute des contrats de mariage,
comme de tous autres actes portant donation. L'inobservation dé

cette formalité entraînerait la nullité, non-seulement des donations

tenues dans un contrat de mariage. Et cette manière de voir se comprendpar-
faitement, puisquece contrat se rattachant au mariage d'une manière nécessaire,
il est toujours certain que les dispositionsqu'il renferme, constituent, sinonla
cause déterminante, du moins une des conditionsde l'union conjugale, tandis
que cepoint peut rester plus ou moins dans l'incertitude pourles donationsfaites
en dehors d'un contrat de mariage. Duranlon, IX, 666, 667 et 672. Troplong,
IV, 2470. Cpr. § 739, texte n° 2 et note 9.

' Quoiquel'art. 1087 se trouve placé au chap. VIII ayant pour objet les dona-'
tions faites par des tiers, il est cependant conçu en termes généraux qui com-
prennent également les donations faites par l'un des époux à l'autre. Le motif
sur lequel est fondécet article, ne permet d'ailleurs pas de distinguer entre ces
deux espècesde donations. Grenier, II, 445.

- Troplong, III, 1252; IV, 2444. Cpr.§ 739, texte n° 2 et note 13.
'Merlin, Rép.,. vo Donation, sect. Y, § 1, art. 4. Troplong, III, 1250; IV,

2341et 2444. Cpr. § 660. _ Quellesseraient, dans une donation cumulativede
biens présents et à venir, les conséquences du défaut d'accomplissementde la
formalitéprescrite par l'art. 948? Cpr. § 740, texte, notes 18 et 22.

*Cpr. § 704, texte a, notes 4 à 6.
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de biens présents, mais même des donations de biens à venir, con-
tenues dans un contrat de mariage 8.

*

§736.

Desdispositions par contrat de mariage, en ce qui concerne les biens

susceptibles d'en former l'objet, et les modalités sous lesquelles elles

peuvent être faites.

Les donations par contrat de mariage faites, soit par un tiers aux

époux ou à l'un d'eux, soit par l'un des époux à l'autre, peuvent
avoir pour objet non-seulement des biens présents, mais encore
tout ou partie des biens à venir du donateur, c'est-à-dire des
biens qu'il laissera à son décès. Elles peuvent aussi porter simul-
tanément sur les biens présents et sur les biens à venir du dona-
teur. Art. 1082, 1084 et 1093, cbn. 943 et 947.

Ces donations, qu'elles aient pour objet des biens à venir ou des
biens présents *, sont susceptibles d'être faites sous des conditions
ou charges qui laissent au donateur le pouvoir d'en modifier, ou
même d'en anéantir les effets. Ainsi, le donataire peut être chargé
du paiement de toutes les dettes présentes et futures du donateur 2.
Ainsi encore, le donateur peut se réserver la faculté de disposer
ultérieurement en faveur de tiers, soit des biens compris dans la

donation, soit d'une somme fixe à prendre sur ces biens. Au pre-
mier cas, le donataire est tenu d'acquitter toutes les dettes et

charges de la succession du donateur, à moins qu'il ne préfère re-
noncer au bénéfice de la donation 3. Au second, la donation con-

serve son effet pour la totalité des biens donnés, lorsque le dona-
teur est décédé sans avoir usé de la faculté qu'il s'était réservée 4.

Art. 1086 cbn. 944 et 947.

EL.du 25 ventôse an XI, art. 20 cbn. art. 68. Ner,olstant art. 1081 et 1092
cin: art. 931 : Cpr. § 659, texte et note lre. Voy.cep. en sens contraire : Merlin,
Bép.,y° Donation, sect. II, § S ; Zacharioe, § 735 bis, note 1.

'Art. 947 cbn. 1086. Toullier, V, 825. Delvincourt, II, p. 420. Duranton,
VIII, 485. Troplong, IV, 2447. Civ.cass., 27 décembre 1815, Sir., 16, 1, 244.

!Cpr. Req. rej., 3 mars 1852, Sir., 52, 1, 504.

3Troplong, IV, 2449 et 2450.
'Merlin, Iiép., v° Institution contractuelle, § 10, n° 5. Delvincourt, II, p. 420.

Grenier,II, 414 et 438. Toullier, V, 826. Vazeille, sur l'art. 947, n° 1, et sur
l'art. 1036, n° 1. Poujol, sur l'art. 1086, n° 4. Troplong, IV, 2456, 2459 et
suiv.Toulouse,29 décembre 1825, Sir., 27, 2, 207. — 11ne faut pas confondre,



246 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

§ 737.

Des dispositions par contrat de mariage, en ce qui concerne leur

réductibililé, leur révocation, et leur caducité.

Les dispositions faites par contrat de mariage sont, quant à leur

réduction dans les limites de la quotité disponible , telle qu'elle est

fixée par les art. 913 et suiv., 1094 et 1098, soumises aux mêmes

règles que les donations ordinaires. Ainsi, la réduction peut en

être demandée dès l'instant de l'ouverture de la succession du dis-

posant, et ce, même à rencontre du mari quant aux donations

faites à la femme. Art. i0901.
Les dispositions faites en contrat de mariage par des tiers au

profit des futurs époux ou de l'un d'eux, ne sont pas révocables

pour cause d'ingratitude. Art. 959. Il en est autrement des dispo-
sitions faites par l'un des fulurs époux au profit de l'autre 2.

Les dispositions de la dernière espèce ne sont pas révocables

pour cause de sùrvenance d'enfants. Mais cette cause de révoca-
tion s'applique aux dispositions faites par des tiers au profit des
futurs époux ou de l'un d'eux 3. Art. 960.

Toute disposition faite par contrat de mariage devient caduque,
si le mariage en considération duquel elle a eu lieu ne s'ensuit pas,
ou si, après avoir été célébré, il vient à être annulé, sauf, dans ce
dernier cas, l'application des règles sur les mariages putatifs. Art.

1088, et arg. de cet article.
Tout ce qui vient d'être dit sur la non-révocabilité pour cause

d'ingratitude ou de sùrvenance d'enfants, et sur la caducité des dis-

positions contenues dans un contrat de mariage, s'applique égale-
ment aux dispositions faites en faveur de mariage, quoique par

avec le cas où le donateur s'est réservé la faculté dé disposer de quelques-uns
des biens comprisdans la donation, celui où, en faisant une donationsoituni-
verselle, soit à titre universel, il en aurait excepté certains biens. Lesbiens
ainsi exceptésresteraient la propriété du donateur, et passeraient par conséquent
à ses héritiers , s'il était décédésans en avoir disposé.Troplong, IV, 2457. Bor-
deaux, 19 janvier 1827,Sir., 28, 2 , 4. Cpr. cependantMerlin, Rép , v° Accrois-_
sèment, n° 11.

' Voy, sur les origineshistoriques de cet article, une savante dissertationde
M.'Troplong(IV, 2500 et suiv.).2Cpr. § 708, texte et note 10.

3Cpr. § 709, texte et notes 11 à 14 ; § 735, note 2.
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des actes distincts du contrat dé mariage, et alors même qu'elles
auraient eu lieu sous le voile de contrats à titre onéreux 4. Art.959,
960 et 1088.

B.SPÉCIALITÉS.

1. Des dispositions a titre gratuit qu'un tiers l
peut faire par

contrat de mariage au profit des futurs époux.

§738.

a. Des dispositions ayant pour objet les biens présents du disposant,
ou des donations entre-vifs.

Les dispositions de biens présents
2 faites par des tiers en con-

trat de mariage, sont soumises, sauf les particularités indiquées
aux §§ 735 à 737, aux principes qui régissent, en général, les do-

nations entre-vifs. Art. 1081, al. 1.

Ainsi, elles ne peuvent avoir lieu principalement et directement,
au profit des enfants à naître du mariage 8. El, d'un autre côté,
elles ne peuvent être faites avec substitution fidéicommissaire au

profit de ces mêmes enfants, que sous les conditions dont le con-

cours autorise dépareilles substitutions 4. Art. 1081, al. 2 cbn.906.
Par exception au principe ci-dessus posé, les donations de biens

présents faites sous l'une des conditions ou des réserves indiquées
en l'art. 1086, deviennent caduques, lorsque le donateur survit à

l'époux donataire et aux enfants et descendants issus du mai'iage 5.

JReq. rej., 7 mars 1820, Sir., 20, 1, 290.
'Par cette expression, nous désignons dans cette rubrique toutes les per-

sonnesautres que les époux eux-mêmes.Le terme tiers comprenddonc ici non-
seulementles étrangers, mais encore les ascendants ou les parents collatéraux
desépoux.

'
.

-
Cpr.sur ce qu'on doit entendre par biens présents : §§ 675-676.

3C'est en ce sens que doit être entendu le second alinéa de l'art. 1081. Les
enfantsà naître du mariage sont, en vertu d'une substitutionvulgaire et tacite,
censéscompris dans la dispositionfaite au profit des futurs époux, en ce sens
que leur survie au donateur suffit, malgré le prédécès de ces derniers, pour
empêcherla caducitéprononcée par l'art. 1089.

• 4Delvincourt, II, p. 421. Grenier, II,.409. Toullier,V, 819. Durànton, IX,
663à 665.

"~
.

5L'existenced'un enfant issu d'un mariage précédent, ou d'un enfant adoptif,
n'empêcheraitpas la caducité; mais il en serait autrement de la présenced'un
enfantlégitimépar le mariage en faveur duquella donationà été faite. Troplong,
IV,2488,2490 et 2491.



248 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Art. 1089. Il est du reste bien entendu que si la donation avait été

faite avec réserve de la faculté de disposer, soit d'un objet com-

pris dans les biens donnés, soit d'une somme fixe à prendre sur

ces biens, elle ne deviendrait caduque que pour la somme ou l'ob-

jet formant la matière de cette réserve 1.
La caducité produit des effets plus étendus que le retour conven-

tionnel, en ce qu'elle ne laisse même pas subsister, l'hypothèque
subsidiaire que l'art. 952 accorde à la femme sur les biens donnés

au mari avec clause de retour 7.

§739.'

b. Des dispositions ayant pour objet tout ou partie de l'hérédité du

disposant, ou des institutions contractuelles 1.

L'institution contractuelle est une disposition faite par contrat
de mariage, et qui, quoique ayant pour objet tout ou partie des
biens devant composer l'hérédité de l'instituant, est cependant ir-
révocable en ce sens que ce dernier ne peul, si ce n'est dans des
limites très-étroites, y porter atteinte par d'ultérieures dispositions
à titre gratuit. Art. 1082 et 1083.

, 1^ Des caractères de l'institution contractuelle.

Le caractère distinclif de l'institution contractuelle consiste en
ce que, d'un côté, elle est à certains égards irrévocable, et en ce

que, de l'autre, elle ne porté cependant que sur des biens à venir,

0Duranton, IX, 741. Troplong, IV, 2486.
7Troplong, IV, 2496et 2499.
' SOURCES.— L'institutioncontractuelle, dont le germeparaît se trouver dans

les lois barbares, s'est développéedans les coutumes, et principalementdans
celles de Bourbonnais, de la Marcheet d'Auvergne.Elle fut ensuite consacrée

par l'art. 17 de l'ordonnance de 1731, et passa de là dans le CodeNapoléon.
C'est en considérationde la faveur qui s'attache au mariage et dans le but de
l'encourager, que les rédacteurs de ce Codeont maintenu l'institution contrac-
tuelle, qui dérogetout à la fois à la règle Donner et retenir ne vaut, à la pro-
hibition des pactes sur successionfuture, et à la dispositionde l'art. 893quine
reconnaît, en général, que deux genres de dispositionsà titre gratuit, savoirla_
donationentre-vifset le testament.— BIBLIOGRAPHIE.•—Traité des institutions
et des substitutions contractuelles , par de Laurière, Paris , 1715, 2 vol. in-12.
Traité des conventions de succéder ou des successions.contractuelles, par
Boucheul, Poitiers, 1727, 1 vol. in-4°. Notice liistorique sur l'institution con-
tractuelle, par Eschbach, Revuedé législation , 1840, XI, p. 127.
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ei se trouve subordonnée à la survie du gratifié. C'est par le pre-
mier de ces traits que l'institution contractuelle diffère du legs et

de l'ancienne donation à cause de mort ; c'est par le second qu'elle
se dislingue de la donation entre-vifs ordinaire.

Une disposition faite entre-vifs, mais qui n'a pour objet que des

biens à venir, ne peut valoir que comme institution contractuelle.

Telle serait, par exemple, la disposition portant sur la portion

disponible, ou sur une quotité de celte portion 2.

Réciproquement, une disposition entre-vifs ayant pour objet des

biens à venir, vaut comme institution contractuelle, quels que
soient les termes au moyen desquels le disposant a manifesté sa

volonté, toutes les fois que le caractère conslilulif d'une pareille
institution ressort nécessairement de l'objet et du contexte de la

disposition 3.

Mais on ne saurait considérer comme une institution contrac-

tuelle, ni la disposition par laquelle le donataire par préciputd'une
somme d'argent ou de tout autre objet est appelé a partager, avec
les autres héritiers ab intestat du donateur, le surplus dés biens de

ce dernier, après prélèvement de celte somme ou de cet objet 4,
ni même la disposition par laquelle le donataire en avancement

d'hoirie est appelé à partager, après rapport de ce qui lui a été

donné, l'hérédité du donateur avec ses autres héritiers, dans la pro-

portion de leurs paris héréditaires ab intestat 5.

2° Desconditions nécessaires à l'existence et à la validité de l'institution
contractuelle.

L'institution contractuelle peut avoir pour objet, soit l'univer-

s Laportiondisponible, ne ponvant être déterminée qu'à la mort du disposant,
la dispositionqui a pour objet la totalité , ou une quote-partde cette portion, se
résoutpar cela même en une dispositionrelative aux biens qu'il laissera à son
décès.Req. rej., 12 juin 1832, Sir., 32, 1, 755. Cpr. §§ 675-676, texte et
notes4 à 7.

3Req. rej.,'29 juin 1842, Sir., 42, 1, 693.
' On ne doit voir dans une pareille clause que la sanction d'une dispensede

rapportet l'explicationdes conséquencesqu'elle entraîne. Merlin, Rép., v° Insti-
tutioncontractuelle, g 6, n° 4. Riom, 6 juin 1832, Sir., 33, 2, 296. Req. rej.,
19 novembre1834, Sir., 35, 1, 445. Voy. aussi Req. rej., 3 janvier 1843, Sir.,
43, 1, 829.

3L'objet de. cette clause n'est,.en définitive, que de mieux faire ressortir

l'obligationde rapport imposéeau donataire. Merlin, op. et v° dit., § 6, n°s 4 bis
et 8 bis. Req. rej., 13 janvier 1814, Sir., 14, 1, 193.
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salité ou une quote-part de l'universalité de l'hérédité de l'insti-

tuant, soit la totalité ou une partie aliquote du patrimoine mobilier

ou du patrimoine immobilier qu'il laissera à son décès 6, soit enfin

des biens héréditaires individuellement envisagés 7. Sous le rapport
de son objet, qui consiste en biens à venir ou héréditaires, l'insti-

tution contractuelle se rapproche donc du legs. Mais, au point de

vue des conditions auxquelles ces biens peuvent devenir la matière

d'une institution contractuelle, cette dernière doit plutôt, en rai-

son de son irrévocabilité, être assimilée à une donation entre-vifs.

C'est ainsi que les immeubles dotaux d'une femme mariée sous le

régime dotal ne peuvent pas plus être compris dans une institu-

tion contractuelle que dans une donation entre-vifs 8, quoiqu'ils

GL'institution contractuelle qui porterait sur les immeubles que l'instituant
laissera à son décès, deviendraitsans objet, si par la suite il aliénait ses im-
meubles à titre onéreux, et ne laissait à son décès que des meubles. L'institué
n'est point, en pareil cas, autorisé à prétendre qu'il y a eu subrogationdes
meubles aux immeubles, jusqu'à concurrence de la valeur de ces derniers à

l'époque de l'institution. La règle In judiciis vnivcrsalibus prelium succedil
loco rei, et res loco prelii est étrangère à cette hypothèse. Cpr. § 573, texte
n° 4. Civ. cass., 23 mars 1841, Sir., 41, 1, 298. Yoy.aussi Bordeaux, 26mai
1830, Sir., 30, 2, 248.

'Delvincourt (II, p. 421 et 422) et M. Duranton (IX, 676).enseignent, au
contraire, qu'une dispositionportant sur.des objets héréditaires individuellement

envisagés, ne peut valoir comme institution contractuelle. Elle constituerait,
suivant le premier de ces auteurs , un legs qui ne pourait plus être révoquépar
d'ultérieures dispositionsà titre gratuit, et, suivant le second, une donation
entre-vifsavec réserve tacite d'usufruit. Ces deux manières de voir nous pa-
raissent également inadmissibles. La première heurte de front ce principeélé-
mentaire que les legs sont essentiellementrévocables au gré du testateur. La
seconde convertitarbitrairementune donationdé biens à venir, par laquelle le
donateur se réserve virtuellementle droit de disposerà titre onéreux desobjets
qui s'y trouventcompris, en une donation de biens présents, que le donateur
ne pourrait plus révoquermêmepar'des dispositionsfaites à ce litre. Dureste,
nous conviendronsque le législateur a eu principalement en vue, dans les
art. 1082 et 1083, des dispositionsuniversellesou à litre universel.Maisil n'a
point pour cela entendu exclureles dispositionsà litre particulier. Ainsi, la dis-
position ayant pour objet, soit les prairies ou les chevauxque le donateurlais-
sera à son décès, soit une sommefixe à prendre sur les biens qui composeront
sa succession, doit valoir commeinstitution contractuelle, et ne peut valoir.que
comme telle. Troplong, IV, 2364. Req. rej., !« mars 1821, Sir., 21, 1, 234.
Req. rej., 15 juillet 1835, Sir., 36, 1, 153. Yoy.'aussi §§ 675-676, texte et
note 6, ainsi que les arrêts qui y sont cités.

8Odier, Vu contrat de mariage, III, 1247. Rûdièreet Pont, Du contrat de
mariage, II, 491. Nîmes, 18 février 1S34, Sir., 34, 2, 276. Caen, 16 août
1842, Sir., 43, 2, 74. Caen, 28 mars 1843, Sir., 49, 2, 703. Agen, 28 janvier
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soient incontestablement susceptibles de former l'objet d'un legs.

1856,Sir., 56, 2, 201. Yoy.en sens contraire : Delvincourt, II, p. 423; Grenier,
II, 431; Duranton, IX, 724; Tessier, De la dot, 1, 607; Yazeille, sur l'art. 1082,
n° 16; Troplong, Du contrat de mariage, IV, 3272, Des Donations, IV,
2371;Grenoble, 11 juin 1851, Sir., 52, 2, 227; Rouen, 18 novembre1854,
Sir., 55, 2, 547. La solution donnée par ces auteurs est, il est vrai, conforme
à l'opinionautrefois admise. Maispour réfuter cette opinion, qui ne reposait que
sur une assimilationtrop absolue de l'institution contractuelle au legs et à l'an-
ciennedonation à cause de mort, il suffit de faire remarquer, qu'en raison de
son irrévocabilité, l'institution contractuelle se rapproche beaucoup plus, au

pointde vue dont il est ici question, de la donation entre-vifs que du legs. En
vain dit-on que l'institution contractuelle n'enlève pas à l'instituant le droit
d'aliénerà titre onéreux les objets qui y sont compris, pour en conclure qu'elle
ne constituepas une véritable aliénation soumise à la prohibition établie par
l'art. 1554.En raisonnant ainsi, les auteurs que nous combattonsoublient que
l'institutioncontractuelle enlève à l'instituant la faculté de disposer à titre gra-
tuit des biens qui en forment l'objet, et qu'ainsi elle renferme évidemmentune
restrictionà l'exercice du droit de propriété, qui comprend aussi bien le droit
de disposerà titre gratuit que celui d'aliéner à titre onéreux. Or, cette restric-
tion doit nécessairement tomber sous la prohibition de l'art. 1554, d'après l'es-

prit qui a présidéà la rédaction de cet article. En effet, la femmemariée sous le

régimedotalpouvant,lorsqu'elle y a été dûmentautorisée, aliéner ses immeubles
dotauxpourl'établissement de ses enfants, la question qui nous occupe ne peut
réellementse présenter qu'autant qu'il s'agit d'une institution contractuellefaite
auprofitd'un étranger. Et commel'inaliénabilité des immeublesdotaux est tout
aussi bien établie dans l'intérêt des enfants que dans celui de la femme, ce
seraitaller directement contre l'esprit de la loi que de permettre à cette dernière
de s'enlever, par une institution contractuelle faite en faveur d'un étranger, le
droitde disposer de ses immeublesdotaux au profit de ses enfants. En vain éga-
lement ajoute-t-on qu'une constitution de dot en faveur des enfants serait
moinsune donationqu'un acte à tîtrê onéreux, que la femmeaurait toujours la
facultéde faire malgré l'institution contractuelle. Cette argumentation repose
surune idée qui nous paraît complètementinexacte. Si, à certains égards et au

point de vue de l'action paulienne notamment, la réception de la dot peut être
considéréecomme ayant lieu à titre onéreux, il n'est pas permis de conclure de
làque la constitutiondotale elle-mêmeait, en ce qui concerne le constituant, le
caractèred'un acte à titre onéreux. Une pareille constitution n'est-elle pas en

effet,commetoute autre libéralité , sujette à rapport et à réduction, et ne doit-
ellepas dès lors rentrer sous la prohibitionétablie par l'art. 1083 du CodeNapo-
léon.Delvincourtet M.Duranton sontd'ailleurs en contradiction avec eux-mêmes,
en ce que, tout en permettant à la femme mariée^ous le régime dotal de dis-

poserde ses immeublesdotaux par voie d'institution contractuelle, ils exigent
cependantpour la validité d'une pareille institution que la femme ait été au-
toriséeà la faire, soit par son mari, soit par justice. Ces deux solutions nous

paraissent complètement inconciliables. Si l'institution contractuelle doit, au

pointde vue dont s'agit, être plutôt assimilée à un legs qu'à une donation entre-

vifs,pourquoin'y appliquerait-onpas la dispositionde l'art. 226, d'après laquelle
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L'institution .contractuelle ne peut avoir lieu que par contrat de

mariage, ou par un acte qui, passé et rédigé, avant le mariage,
dans la forme déterminée par les art. 1396 et 1397, se réfère à un

contrat de mariage antérieur 9. Il en résulte que, sous le rapport
de sa forme extérieure, la validité de l'institution contractuelle se

trouve subordonnée à celle du contrat de mariage ou de la contre-

lettre qui la contient 10. Rien n'empêche que le même contrat'de

mariage ne renferme plusieurs institutions contractuelles faites

conjointement par diverses personnes 11. Du reste,'l'institution
contractuelle qui porte sur des immeubles, n'est pas soumise à la

transcription 12,et celle qui a pour objet des effets mobiliers, n'est

pas assujettie à la formalité prescrite par l'art. 948<s.

L'institution contractuelle peut être faite tant par des étrangers

que par les ascendants ou les parents collatéraux des futurs époux.
Elle requiert dans le disposant la même capacité que celle qui

la femmemariée peut tester sans l'autorisation de son mari? Nousterminonsen
faisant remarquer que l'arrêt de la cour de cassation (Req.rej., 1erdécembre
1821, Sir., 25, 1, 135)cité par M. Durantonen faveur de son opinion, est abso-
lument étranger à la question, puisque dans l'espèce sur laquelle il a statué, il
s'agissait, non d'une institution contractuelleirrévocable, mais d'une donation
faite entre épouxpendant le mariage , c'est-à-dire, d'une dispositionessentielle-
ment révocable.

9Delvincourt, II, p. 421. Duranton, IX, 672 et 673. Troplong, IV, 3360.
Nîmes, 8 janvier 1850,Sir., 50, 2 , 91. Cpr. Grenier, II, 426. Yoy.en sens con-
traire : Merlin, Rép., v° Institution contractuelle, § 3, n° 2, in fine, Quest.,
v° Remploi, § 4; Toullier, Y, 830.; Favard, Rép., v° Institution contractuelle1,
n° 7. Cesauteurs enseignentqu'une institutioncontractuelleest valablementfaite
par tout acte authentiqueantérieur à la célébrationde l'union conjugale, pourvu
qu'elleait eu'lieu en faveurdu mariage. Maisils ne donnent aucune raison solide
à l'appui de cette opinion, que repoussent également et le texte si précisde
l'art. 1082, et la considérationque l'institution contractuellen'ayant été admise
que par dérogationaux règles du Droitcommun, toutesles conditionsauxquelles
ellea été soumise, sont par cela même de rigueur.'" Ainsi, l'institution contractuellene peut être faite après le mariage , ni par
acte sous seing privé. Art. 1394 et 1395. Cpr. § 503. Merlin, op. et v" citt.,
§ 3, no 2 bis. Grenier,II, 427. Duranton, IX, 673.

" La prohibitionétabliepar l'art. 968, étant fondéesur la révocabilitéabsolue
du testament, ne peut être jtendue à l'institution contractuelle, qui est irrévo-
cablequant à son titre; c'est ce qu'indiquentd'ailleurs clairement les termes de
l'art. 1093, soit simple, soil réciproque. Duranton, IX, 675. Delvincourt, II,
p. 422.

21Cpr. § 7.04,texte a, notes.6.et 7.
" Cetteformalitén'a d'objet, d'après le but dans lequel ellea été prescrite,que

lorsqu'il s'agit de donationsde biens présents. Duranton, YIII, 411; IX, 707.
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est exigée pour faire une donation entre-vifs ordinaire. Les per-
sonnes même habiles à tester ne le sont donc point à disposer de
leurs biens par voie d'institution contractuelle au profil des futurs

époux ou de l'un d'eux, lorsqu'elles sont incapables de donner

entre-vifs/ 4. Ainsi, le mineur, fût-il âgé de plus de seize ans, ne

peut, même dans la limite déterminée par l'art. 904, disposer par
voie d'institution contractuelle 15. Ainsi encore, la femme mariée
ne peut faire d'institution contractuelle qu'avec l'autorisation de

son mari ou de la justice 16, et la personne pourvue d'un conseil

judiciaire ne le peut qu'avec l'assistance de ce conseil ". Au sur-

plus, pour l'institution contractuelle comme pour la donation

entre-vifs, la seule époque à considérer, quant à la capacité de

l'instituant, est celle de la passation du contrat de mariage. Ainsi,
une institution contractuelle faite par une personne jouissant de la

plénitude de ses droits reste valable, bien que cette personne se
trouve à i'époque de son décès sous le coup d'une condamnation à

une peine afflictive perpétuelle 18.
L'institution contractuelle ne peut avoir lieu qu'au profit des fu-

turs époux et des enfants à naîlre de leur mariage. Sous l'expres-

1JLa raison en est que l'institution contractuelle étant irrévocable et empor-
tant renonciationà la faculté de disposer, soit par donation entre-vifs, soit par
testament, on doit, en ce qui concerne les conditions,de capacitéà exiger de
l'instituant, l'assimiler plutôt à une donation entre-vifs qu'à un legs. Cpr. note 8

supra. Delvincourt, II, p. 422. Yoy. aussi les autorités citées aux deux notes
suivantes:

" Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne peut disposer que par testa-
ment.Ces termes, qui sont ceux dont se sert l'art, 904, sont exclusifsde l'ins-
titutioncontractuelle, que le Code qualifie de donation. Merlin, Rép., v° Insti-
tutioncontractuelle, § 4, n° 2. Grenier, II, 431 bis. Duranton, IX, 723 et 725.

Troplong,IV, 2368. Coin-Delisle,sur l'art. 1082, n° 10.

"Duranton, IX, 723. Troplong, IV, 2368. C'est évidemmentà tort que Gre-
nier(II, 431) étend aux institutions contractuelles l'exception que les art. 226 et
905établissentpour les testaments à la règle générale de la nécessité de l'auto-
risationmaritale.

"La propositionémise au texte, qui ne s'applique qu'à l'institution contrac-
tuellequ'une personne pourvue d'un conseil judiciaire voudrait faire au profit
des futurs époux, ne peut souffrirdifficulté.Quant.à la question de savoir si un

prodigueou un faible d'esprit peut faire une institution contractuelleau profitde
sonfutur conjoint, voy. § 502.

"Cpr. §648, texte n° 2 et note 14; § 650, texte n° 1. Delvincourt, 1, p. 41.

Duranton,I, 249; IX, 700. Richelot, I, 113. Demolombe,I, 201. Coin-Delisle,
sur l'art. 25, n° 18. Troplong, IV, 2492. Voy.en sens contraire: Demante, Tlié-
mis, VII, p. 476 et 485.
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sion enfants à naître, on doit également comprendre les enfants

déjà nés qui viendraient à être légitimés par le mariage en vue du-

quel la disposition est faite 19.

Toutes autres personnes sont inhabiles à recevoir par voie d'ins-

titution contractuelle 20.Ainsi, on ne peut instituer contractuelle-

ment, ni les enfants que l'un ou l'autre des futurs époux aurait

procréés dans une précédente union, ou qu'il procréerait dans un

subséquent mariage 21, ni les frères et soeurs des futurs époux ou

de l'un d'eux. La clause d'association au moyen de laquelle on élu-

dait autrefois cette prohibition 22,ne pourrait plus aujourd'hui être

efficacement stipuléess. Les parts pour lesquelles l'un des futurs

'
,9Arg. art. 333.
20Merlin,Rép., v° Institution contractuelle, § 5, n° 2. Grenier, II, 429. Toul-

lier, V, 831. Duranton, IX, 693.
51Merlin, op et v° citt., § 5, n° 7, et § 12, n° 9. Grenier, II, 420et 421.Toul-

lier, V, 841et 842. Delvincourt,II, p. 110. Troplong, IV, 2357.
22Cpr.•Auroux-des-Pommiers, sur l'art. 224 de la coutume de Bourbonnais,

n°s7 et 8 ; Bergier, sur Ricard, Traité des substitutions, chap; 7, n° 325; Cha-
brol, Coutume d'Auvergne, II,, p. 336.; Lebrun, Des successions, liv. III,
chap. II, n° 12. _ Les clauses d'association stipulées dans les contrats de ma-

riage passés avant le Code, et dans les pays où l'usage en avait admis lavalidité,
doiventencoreaujourd'hui être considéréescommevalables. Duranton, IX, 696.

Req.rej., 13 janvier 1818, Sir., 19, 1, 135.
23La claused'associationest celle par laquelle en instituant contractuellement

un des futurs époux, on lui imposela chargede faireparticiper telle ou telleper-
sonne, par exemple, ses frères et soeurs,au bénéficede celte institution. L'inef-
ficacité d'une pareille clause nous paraît être la conséquencenécessairede la

règle qu'il n'est pas permis de faire indirectement ce que la loi défendde faire
directement.L'institutioncontractuellen'ayant été admise que par exceptionaux
principesindiqués à la note 1 supra, elle n'est évidemmentlicite que dans les
limites où elle se trouve circonscrite; et tout expédient imaginé pour lui faire
franchir ces limites doit être proscrit commecontraire à la loi. Merlin, Rép.
(v° Institutioncontractuelle, § 5, n° 9), est au surplus, à notre connaissance,le
seul auteur modernequi se soit prononcéen faveurde la validitéde la claused'as-
sociation. Il invoqueà l'appui de son opinionles dispositions de l'art. 1121, et
chercheà se soustraire à celles de l'art. 1082, en soutenant que la claused'as-
sociationne constitue pas , pour celui au profit duquel elle a été stipulée, une
véritable institution contractuelle, mais une simple donation à cause de mort,
qui, bien qu'irrévocableen ce que l'instituant ne peut plus disposerà titre gra-
tuit , au profitde tierces personnes, et au préjudice de l'associé, de la part à la-
quelle celui-ci a été appelé, est cependant révocableen ce que l'instituant peut
priver l'associé de cette part, en dégrevantl'institué de la charge qu'il lui avait
imposée. Cesraisons ne nous ont pas convaincus.La questionest bien moinsde
savoir s'il est ou non permis de disposer au profit d'un tiers dans la formedé-
terminéepar l'art. 1121, que de savoir si une pareille disposition, qui serait né-
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époux aurait été chargé de faire participer des étrangers au béné-
fice dé l'institution contractuelle faite en sa faveur, devraient être
considérées comme n'étant pas sorties du patrimoine de l'instituant,
et reviendraient par conséquent à ses héritiers ab intestat2*.

cessairementvalableen tant qu'elle porterait sur des biens présents, l'est égale-
mentlorsqu'ellea pour objet des biens à venir, et qu'elle a eu lieu hors des cas
oùla loi permet exceptionnellementde disposer par acte entre-vifs de biens de
cetteespèce.Or, la question ainsi posée ne peut être résolue que négativement.
Merlinle reconnaît lui-même, puisqu'il concède que la clause d'association ne
vautpas commeinstitution contractuelle au profit de l'associé, et qu'il ne lui ac-
corded'efficacitéque parce qu'il y voit une donation à cause de mort. Son opi-
nionmanquedoncde base si, commenous croyons l'avoir établi, le CodeNapo-
léonrejette, en général, les donations à cause demort. Cpr. §§ 644-645, texte
et notes1 à 3. Yoy. dans le sens de notre opinion: Delvincourt, II, p. 263, 264
et 426; Grenier, II, 423 , et Dissertation sur la validité ou l'invalidité de la
claused'association , à la suite du Traitédes donations; Favard, Rép., v<>Ins-
titutioncontractuelle, n° 3; Rollandde Yillargues,Des substitutions prohibées,
n° 183; Duranton, IX, 694; Troplong, IV, 2361; Bourges, 19 décembre 1821,
Sir., 22, 2, 110.

-'Non obstal art. 900. On pourrait croire au premier abord, que la clause
d'associationétant écartée comme contraire à la loi, et par conséquent comme
nonécrite, c'est au profit de l'héritier contractuellementinstitué, et non au profit
deshéritiersdu sang, que doit tourner l'inefficacitéde cette clause. Telle est ef-
fectivementl'opinion de Delvincourt(loc. cit.). Telle doit être aussi, suivantMer-
lin((oc cit.), la conséquencedu système pour lequel nous noussommespronon-
césà la note précédente; et l'absurdité de cette conséquencedonne, à son avis,
la meilleurepreuve de l'inadmissibilitéde ce système. Maisce serait évidemment
à tort qu'on chercherait dans l'art. 900 la solution de cette question, puisqu'il
s'agitbienmoins de savoir si, en droit, la claused'associationest ou non efficace
enelle-nîême, que de déterminer en fait, et d'après l'intention de l'instituant,
l'étenduede la disposition principale à laquelle celle clause se trouve attachée,
Or,quoiquela clause d'association soit inefficacecommetelle, on doit cependant
en tenir compte pour déterminer le quantum de biens que l'instituant a voulu
donnerà l'institué. Tous nos anciens auteurs avouant ingénument que cette
clausen'est qu'un expédient imaginé pour voiler une institution contractuelle au
profitde personnesqui ne sont point habilesà recevoir par celte voie, on est par
celamême conduit à reconnaître que l'institution contractuelle, quoique faite
enapparenced'une manière intégrale en faveur du futur époux, ne comprend
cependanten réalité que la part qu'il est appelé à retenir dans cette institution,,
aprèsdéductionde celles qui ont été attribuées aux personnesau profitdesquelles
a été stipuléela clause d'association; que, par conséquent, ce futur épouxne
peutjamais avoir droit qu'à cette part; et qu'en définitive, l'inefficacité delà
claused'associationdoit tourner au profitdes héritiers du sang. Admettrele con-
traire, ce serait complètement intervertir les intentions du constituant, surtout
dansle cas où les personnes associées à l'institution seraient en même temps ses
héritiers légitimes, puisque par le fait même d'une association qui avait pour
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L'institution contractuelle peut être faite au profit, soit des fu-

turs époux conjointement, soit de l'un d'eux isolément. Elle peut

être restreinte aux futurs époux- 25,ou étendue aux enfants et des-

cendants à naître de leur mariage 26,qui se trouvent, dans ce der-

nier cas, substitués vulgairement aux institués, c'est-à-dire appe-
lés à recueillir, à défaut'de ceux-ci, le bénéfice de l'institution.

Celte substitution -Vulgaire a même lieu de plein droit, indépen-
damment de toute déclaration de l'instituant, qui doit, s'il entend

restreindre aux futurs époux l'effet de l'institution contractuelle

faite à leur profit, exprimer celte restriction 27. L'instituant n'est

point autorisé à limiter la substitution.vulgaire établie par la loi

au profit de tous les enfants ou descendants à naître, à quelques-
uns d'entre eux seulement, ni même à assigner à ces enfants ou

descendants des paris inégales28.11 n'est pas non plus admis à res-

but de leur assurer une partie de l'hérédité de l'instituant, elles se trouveraient

privées de cette mêmepartie, qu'en l'absence de toute dispositionà leur profit,
elles auraient été appeléesà recueillir en vertu de la vocation de la loi. Cpr.
Coin-Delisle,sur l'art. 1082,.n° 59 ; Troplong,IV, 2362.

23Bienque les enfants et descendantsà naître du mariage soient, en l'absence
de toute dispositionspécialeà leur profit, présumés substituéede droit à l'époux
institué, il n'est point interdit à l'instiluant.de faire cesser cette présomptionpar
une déclarationcontraire, et de restreindre ainsi, au profit de cet époux, le bé-
néficede l'institution. Delvincourt,II, p. 425. Duranton, IX, 540 et 677.

20Sous ce rapport, l'art. 1082déroge à l'art. 906, d'après lequel on ne peut
disposerentre-vifs, d'une manière irrévocable, au profit d'individusnon encore
conçusau momentde la disposition.27Tous les auteurs, anciens et modernes, reconnaissent que la vocationdes
enfants et descendants à naître s'opère par l'effet d'une substitution vulgaire.
Les expressionsde l'art. 1082, dans le cas où le donateur survivrait à l'époux
donataire —dans ledit cas de survie du donateur, ne sont doncpas limitatives.
Elles comprennent,ex mente legis, tous les casdonnantouverture à substitution
vulgaire, c'est-à-diretous ceux où , par quelque cause que ce soit, l'instituéne
peut ou ne veut recueillir la disposition faite à son profit. Cpr. art. 898. C'est
ainsi que, dans plusieurs autres articles du Code, on trouve les mots en casde
prédécès, employéscommesynonymesde ceux-cià défaut de. Cpr. art. 750cbn.
753, 759 et 766; § 605,note 16; § 608, note 21 in fine. On peut encoreinvo-
quer à l'appui de cette interprétation la dispositionde l'art. 1089 qui, en subor-
donnant la caducitéde l'institution contractuelle au prédécès de l'époux dona-
taire sans postérité, donne clairementà entendre que l'existence d'enfants et de
descendantsissus du mariagesuffitpour empêchercette caducité, quellequesoit
d'ailleursla causepar suite de laquelle l'époux institué ne recueille pas le béné-
fice de la dispositionfaite en sa faveur. Duranton, IX, 702.Troplong,IV, 2357.

28II résulte de la corrélation intime qui existe entre les deux alinéas de l'art.
1082, que la substitution vulgaire qui repose'sur une déclaration expresse de
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treindre le bénéfice de l'institution contractuelle à ces derniers, en

les instituant per sallum, à l'exclusion de leurs père et mère 29.
Si l'une ou l'autre des conditions qui ont été développées dans

ce numéro vient à défaillir, l'institution contractuelle est, suivant

les hypothèses, à considérer comme non avenue, ou comme sim-

plement entachée de nullité.

l'instituant,ne peut excéder les limites de celle qu'en l'absence d'une pareille
déclaration,la loi attache de plein droit à toute institution contractuelle. En
d'autrestermes, l'instituant n'est, en vertu du premier alinéa de l'art. 1082, au-
toriséà disposeren faveur des enfants et descendants à naître,'que de la même
manièredont, en cas de silence de sa part, le second alinéa de cet article les
appelleà profiter de sa libéralité. Il ne peut donc, ni restreindre à quelques-uns
d'entreeuxle bénéficede sa disposition, ni même les y faire participer pour des
partsinégales.Nous ajouterons que la substitution vulgaire des enfants et des-
cendantsà naître dumariage n'a été admise que par dérogationà l'art. 906-,qu'il
s'agitainsi d'unedispositionexceptionnelle,du texte de laquelleil n'est par consé-
quentpas permis de s'éloigner; qu'enfin, en s'écartant de l'interprétation res-
trictiveque nous proposons, on se mettrait en oppositionavec les idées d'égalité
surlesquellesrepose le CodeNapoléon, et que ses rédacteurs ont si nettement
expriméesdans l'art. 1050, à propos des substitutions fidéicommissairesexcep-
tionnellementpermises. Merlin, Rép., v° Institution contractuelle, § 12, n° 10.
Delvincourt,II, p. 426. Grenier, II, 416. Duranton, IX, 692. — Du reste, rien

n'empêcheque l'instituant ne se réserve, pour le cas du prédécès de l'institué,
lafacultéde distribuer inégalemententre les enfants de ce dernier les biens for-
mantl'objetde l'institution, et même cellede les attribuer exclusivementà quel-
ques-unsd'entre eux. Cette proposition n'est aucunement contraire à l'opinion
quenous avons précédemment émise. Autre chose est disposer actuellement,
autrechosese réserver la faculté de disposer dans l'avenir. On ne saurait voir
dansune.réservequi ne renferme aucune dispositionactuelle en faveur de l'un
oul'autre des enfants à naître dn mariage, une extension illégale de l'exception
apportéepar l'art. 1082 à la prohibition de jl'art. 906. L'objet d'une pareille ré-
serveest uniquement de restreindre aux épouxinstitués, à l'exclusionde leurs
enfants,le bénéficede l'institution. Or, cette restriction est permise. Cpr.'texte
etnote25supra. Delvincourt, II, p. 426. Duranton, IX, 691. Voy.en sens con-
traire: Grenier,H, 416.

28Lesexpressionsfinalesdu premier alinéa de l'art. 1082, tant au profil des-
ditsépoux qu'au profil des enfants à naître de leur mariage, dans le cas
oiile donateur survivrait à l'époux donataire, démontrent que la disposition
quecet articleautorise, par dérogation à l'art. 906,en faveur des enfants et des-
cendants,est cependant-subordonnéeà la condition de l'institution en première
lignedesfuturs époux ou de l'un d'eux, et qu'elle ne doit avoir d'effetque dans
le casoù ces derniers ne pourraient ou ne voudraient en recueillir le bénéfice.
Il résulteen un mot des expressionsci-dessustranscrites, que les enfants et des-
cendantsà naître ne peuvent être que substitués vulgairement aux futurs époux,
et non institués à leur exclusion. Delvincourt, II, p. 425. Duranton, IX, 678.

Troplong,IV, 2360.

YI. 17
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L'institution contractuelle doit être réputée non avenue lors-

qu'elle a eu lieu per saltum au profit des enfants à naître du ma-

riage, à l'exclusion dès futurs époux 80.

Que si l'institution contractuelle des futurs époux a été faite avec

substitution vulgaire de quelques-uns seulement de leurs enfants à

naître, à l'exclusion des autres, l'institution est valable; mais la

substitution telle qu'elle a été faite devant être réputée non ave-

nue, on rentre dans cette hypothèse sous l'application pure et

simple du second alinéa de l'art. 1082, d'après lequel tous les en-

fants sans distinction sont, de plein droit, substitués aux futurs

époux 31.

Quant à l'institution contractuelle accompagnée d'une clause

d'association, elle est valable pour la part que le futur époux ins-

titué se trouve en réalité appelé à recueillir, et non avenue pour
le surplus 32.

30En effet, toute dispositionfaite au profit d'individusnon encoreconçusest,
en règle générale , à considérernon pas seulement comme nulle, mais comme
non avenue. Si l'art. 1082 permet exceptionnellement, et dans de certainesli-
mites, de disposer au profit des enfants à naître, les dispositionsfaites hors de
ces limites en faveurd'enfants non encore conçus, n'en restent pas moinssou-
misesà l'applicationdelà règle générale. Cpr. notes 28 et 29 supra.

31L'institutionest valable, parceque sa validité n'est pas subordonnéeà l'effi-
cacité de la substitution. Quantà celte dernière, elle est, d'après les raisonsdé-
veloppéesà la note précédente, à considérer commenon avenue. Enfin, la subs-
titution expresseen faveur de quelques-unsseulement des enfants à naître étant
ainsi écartée, on se trouve nécessairement amené à appliquer le secondalinéa
de l'art. 1082, et à admettre au profit de tous ces enfants sans distinctionla
substitutionlégalementprésumée qu'il établit. Vainementdirait-onque le dispo-
sant né peut à la vérité restreindreà quelques-unsseulementdes enfants à naître
le bénéficede sa disposition, mais qu'il est le maître de les excluretous , et que
dès lors l'exclusionpartielle qu'il a faite doit équivaloir à une exclusion totale.
Nousrépondrionsque si le disposantest autorisé à écarter l'effet de la substitu-
tion établie par le secondalinéa de l'art. 1082, ce n'est qu'à la conditiond'ex-
clure tous les enfants à naître, et que celle conditionn'ayant pas été remplie,la
substitutiondonts'agit doit sortir son plein et entier effet : Fecil quod non po-
luit, quod potuit non fecit.

32Laraison en est que, d'un côté, la clause d'associationdoit, commesimple
charge de l'institution, être réputée non écrite, conformémentà l'art. 900, en
ce quiconcerneles personnesau profit desquellescette charge avait été imposée
à l'institué, et que, d'un autre côté, celle clause a cependant virtuellement
pour effetde réduire l'institution à la part que ce dernier aurait conservéeaprès
avoir remisà ces personnescellesqui devaient leur revenir d'après l'intentionde
l'instituant. Cpr. notes 22 à 24 supra.
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L'institution contractuelle peut être attaquée de nullité par les

héritiers de l'instituant dans les hypothèses suivantes :

1) Quand elle n'a pas été faite par contrat de mariage 33.

2) Quand elle a eu lieu en faveur de personnes autres que les

futurs époux et les enfants ou descendants à naître de leur ma-

riage ai.

3) Lorsqu'elle est émanée de personnes incapables de donner

entre-vifs3B.
L'aclion en nullité qui compèté aux héritiers, ne se prescrit que

par trente ans 36
; et la prescription ne commence à courir qu'à

partir du décès de l'instituant. 11en est ainsi, non-seulemênt dans

la première et la seconde de ces hypothèses 37,mais encore dans la

troisième 38.

!5Commel'art. 943 défend, à peine de nullité, les-donations entre-vifs de
biensà venir, et commel'art. 1082 ne les permet exceptionnellementque par
contratde mariage, il en résulte que les institutions contractuelles qui n'Ont
pointeu lieu dans la forme indiquée par ce dernier article, se trouvent frappées
dela nullitéprononcéepar le premier. Cpr. notes 9 et 10 supra.

31Cpr.texte, notes 20 et 32supra. La nullité de l'institution contractuelleest
encore,dans cette hypothèse, la conséquencede la combinaisondes art. 943 et
1082.Cpr. la note précédente.
. 3SCpr.notes 14 à 18 supra.
36Nousavions d'abord pensé que cette action en nullité se prescrit par dix

ans, conformémentà l'art. 1304, parce que nous considérionsles héritiers de.
l'instituantcommeayant été représentés par leur auteur dans l'acte d'institution
contractuelle.Mais nous croyons devoir abandonner cette manière de voir. Si
leshéritiersd'une personne doiventêtre considéréscommeayant été représentés
dansles actes à titre onéreux qu'elle a passés, et s'ils ne peuvent dès lors les
attaquerque de son chef, il n'en est plus de mêmelorsqu'il s'agit d'actes de
libéralitédont le résultat serait de les priver de droits'qu'ils tiennent de la loi.
Leshéritiers sont en pareil cas de véritables tiers , et c'est de leur propre chef
qu'ilsseront admis à faire valoir la nullité des actes qu'on voudrait opposerà
leuraction en pétition d'hérédité 'ou en revendication. L'art. 1304 est donc ici
inapplicable.Cpr. § 339, texte et note 14.

37Que,,dans ces deux hypothèses, la prescription de l'action en nullité ne
commenceà courir qu'à dater du décès de l'instituant, c'est ce qui ne paraît pas
pouvoirêtre sérieusementcontesté : Aelioni non natoenon proescribitur.

38Envain dirait-on que le vice résultant de l'incapacitéde l'instituant est, en
ce quile concerne, susceptiblede se couvrir, soit par confirmation, soitpar la

prescriptionde dix ans, et qu'une fois couvertdans sa personne, ses héritiers ne
sontplusadmisà s'en prévaloir. Cpr. Merlin, Rép., v° Institution contractuelle,
§4, n»2; Grenier, II, 431 bis; Toullier, VII, 610; Duranton, IX, 725; Req.
rej., 30 novembre1814, Sir., 15, 1, 53. Commeune institution contractuelle
n'estpermiseque parle contrat de mariage de l'institué, il est impossible, lors-

YI. 17-
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3° Deseffets de l'institution contractuelle.

1) L'instituant conserve, jusqu'au moment deson décès, la pro-

priété de tous les biens qu'il possédait lors de l'institution, et de

ceux qu'il acquiert par la suite. En d'autres termes, il ne s'opère,
de l'instituant à l'institué, aucune transmission entre-vifs de la

propriété:des'biens formant l'objet de l'institution* 9. Cpr. art.

1082.
Bien que l'instituant conserve pleine et entière, jusqu'au mo-

ment de son décès, la propriété de son patrimoine et de tous les

biens qui en font partie, l'exercice de son droit de propriété est

cependant restreint par l'institution contractuelle, en ce qu'elle

prive, de toute efficacité au regard de l'institué, les dispositions ul-

térieures à titre gratuit dont l'exécution anéantirait ou réduirait

les droits de succession qui lui ont été irrévocablement conférés.
Art. 1083.

L'application de cette règle est indépendante de la naiurê, de

la forme, et de l'étendue des dispositions à titre gratuit postérieures
à l'institution contractuelle. Ainsi, il n'y a, sous ce rapport, au-

cune distinction à établir entre les dispositions entre-vifs et les tes-

tamentaires, entre les donations ordinaires et celles qui ont eu lieu

par contrat de mariage 40,entre les libéralités ouvertes et les libé-

ralités déguisées ", entre les avantages conférés d'une manière di-

recte ei ceux qui ont été faits d'une manière indirecte 42,entre les

qu'elle est entachéede nullité, de la confirmerexpressément, avant le décèsde
l'instituant, par un acte postérieurau mariage, tin pareil acte serait nul comme
contenantune stipulationsur successionfuture, faiteen dehors des circonstances
où une stipulationde cette espèceest exceptionnellementpermise. Or, le même
obstacles'opposeau cours de la prescriptionde l'action en nullité pendantla vie
del'instituant, puisque cette prescriptionn'est autre chose qu'une confirmation
présumée, qui ne peut avoir-lieu que sousles conditionset clansles cas auxquels
la confirmationexpresseest elle-mêmepossible. D'un autre côté, la nullité, fût-
elle susceptiblede se couvrir à l'égard de l'instituant, ses héritiers seraienttou-
jours admis à la faire valoir de leur propre chef.

a9Rîgaudet Championnière,Traité des droits d'enregistrement, IV, 2953et
2954. Civ. cass., 19pluviôsean XI, 24 nivôsean XIII, 8 décembre1806,et 5oc-
tobre 1807,Dalloz, Jur. gén., v° Enregistrement, VII, p. 80, 81 et 82.

40Lyon, 28 janvier 1855, Sir., 55, 2, 742.
41Grenier,II, 412. Toullier,Y, 835.Duranton, IX, 709 et 710.
42Ence qui concernela questionde savoir quels sont les avantages quidoivent

ou non être réputés avoirété faits animo donandi, voy. § 684 1er, texten° 2.—
Cpr.sur la renonciationà une prescription accomplie: Troplong,IV,2353- Req.
rej., 26 mars 1845,Sir., 47, 1,120.
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legs universels ou à-titre universel et les legs à titre particulier 43.
Par exception à la règle ci-dessus posée, l'instituant jouit, de

plein droit, de la faculté de disposer de sommes modiques44,. soit
à titre de récompense 45,soit pour présents d'usage, ou pour causes

pies46,sauf réduction en cas d'excès 47.Art. 1083.
Si l'instituant s'est réservé la liberté de disposer de certains ob-

jets compris dans l'institution, ou d'une somme fixe à prendre sur
les biens qui en font partie, et qu'il vienne à décéder sans avoir

disposé de ces objets ou de cette somme, l'institué est en droit de
les réclamer 48.Mais, au cas contraire, ce dernier est tenu de res-

43L'exceptionadmise à la règle dont il s'agit ici par la dernière partie del'art.
1083,prouveque les legs à titre particulier sont en général comprissous celte
règle, aussi bien que les legs universels et à titre universel. Cpr. la note sui-
vante.

41Lesexpressionspour sommesmodiques dont se sert l'art. 1083,démontrent
qu'ilne peut être ici question que de dispositionsà titre particulier. Grenier, II,
413.Favard, Rép., v° Institution contractuelle, n° 2. Duranton, IX, 705. —
Cesexpressions, du reste, doiventêtre entenduesdans une acception relative,
et eu égard tant à là fortune de l'instituant qu'à l'objet de l'institution. Male-
ville,sur l'art. 1083. Favard, op. et v° citt., n° 5. Toullier, Y, 834. Duranton,
IXV704.Riom, 4 août 1820,.Sir., 21, 2, 313.

43Unedispositionest à considérer comme faite à titre de récompense dans le
sensdel'art. 1083, quoiqu'elleait eu lieu en rémunération de servicesen raison
desquelsle donateur ou testateur n'était soumis envers le donataire oulégataire
qu'àun devoirmoral de reconnaissance. Cpr. § 702; Il est évident en effetque,
dansl'exceptionadmiseà la règle établie par cet article, aussi bien que dans la
règleelle-même,le législateur a entendu parler de dispositionsà titre purement
gratuit..Caen,16 novembre1812, Sir., 13, 2, 63.

'*C'estdans ce sens que nous croyonsdevoirinterpréter les expressionsou au-
trement,qui se trouventà la fin de l'art. 1083. Cpr. art. 852. Favard, op., v° et
/oc.citt. Toullier,V, 834. Voy.cep. Delvincourt, II, p. 428.

" Unedispositionfaite à titre particulier, et rentrant d'ailleurs dans la classe
decellesdont s'occupela dernière partie de l'art. 1083, ne serait donc, si elle
étaitexcessive,que réductible dans de justes limites, et non annulablepour le
tout.Duranton,IX, 704.Maisil en serait autrement desdispositionsuniverselles
ou à litre universel, qui devraient être annulées pour le tout. Merlin, Rép.,
v°Institutioncontractuelle, § 8, n° 6. Civ. cass., 23 février 1818. Sir., 18, 1,
200.Voy.aussi les autorités citées à la note 44 supra.— Une dispositionquali-
fiéederémunératoire, serait également annulable pour le tout, s'il résultait des
circonstancesqu'elle n'a point en réalité ce caractère. Cpr. Riom, 4 août 1828,
Sir:,21, 2, 313.

48L'art. 946 qui, à défaut de disposition, attribue aux héritiers ab intestat la
sommeoules objets réservés, n'est point applicableaux donationsfaites par con-
tratdemariage.Art. 947 et 1086. Cpr. § 736, texte et note 4. Toullier,V, 834.
Merlin,Rép., v° Institution contractuelle, § 10, n° 5.
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pecter la disposition, lors même que l'instituant aurait aliéné à

titre onéreux lé surplus de ses biens 49.

Sauf la restriction relative à la faculté de disposer à litre gra-
tuit, l'instituant conserve la jouissance pleine et entière de ses
droits de propriété, tant en ce qui concerne les biens qu'il pourra

acquérir: postérieurement à l'institution, que relativement à ceux

dont il était déjà propriétaire à l'époque où elle a été faite. Il peut
donc les aliéner à titre onéreux, soit pour un prix capital une fois

payé, soit moyennant une rente perpétuelle ou viagère ™. 11peut
aussi grever ses immeubles; soit d'hypothèques, soil de servi-
tudes 51, pourvu qu'il le fasse de bonne foi, et non en fraude ou
en haine de l'institution S2. Il est même aulorisé à faire, dans l'in-
térêt de sa mémoire, les dispositions testamentaires qu'il juge
convenables, pourvu qu'elles ne soient pas excessives. L'instituant
ne peut, du reste, s'interdire la faculté de disposer à titre onéreux
des biens formant l'objet de l'institution contractuelle. 11 en jouit
donc nonobstant toute convention ou renonciation contraire 53.

40Favard, Rép., v°Institutioncontractuelle, n°6. Grenier ÎI, 414»Duranton,
IX, 715. Civ.cass., 7juin 1808, Sir,, 8, 1, 364-

30Une aliénation faite moyennant une rente viagère, constitue évidemment
une aliénationà litre onéreux. Art. 1104 el 1106.Or, la loi permet sansdistinc-
tion toutes les aliénationsà litre onéreux.Duranton, IX, 711et 714. Troplong,
1V„2354. Riom, 4 décembre 1810, Sir., 13, 2, 348. Req. rej., 15 novembre
1836, Sir., 36, 1, 806. — Quid juris dans le cas où l'aliénation moyennant
une rente viagère a eu lieu au profit d'un successibleen ligne directe? L'ins-
titué peut-il soutenirqu'une pareillealiénationdoit, en vertu de l'art. 918,être

légalement réputéeavoir été faite à litre gratuit? Nousne le pensonspas : les
dispositionsde l'art, précité, établiesdans le but de garantir les droits deshéri-
tiers à réserve, sont d'une nature.exceptionnelle, et résistent, par conséquent,
à toute applicationà d'autres matières. 11est du reste, évident que, si l'institué
offrait de prouver que l'aliénation à charge de rente viagère, quoiquefaiteen
apparence à titre onéreux, n'est en réalité qu'une donationdéguisée, il devrait
être admis à faire cette preuve, et à demander en conséquencela rétractation
de cette aliénation.Duranton, IX, 714.

3<Toullier, V, 833, Grenier, II, 412. Duranton, IX, 708. Troplong.,loc. cit.
Req. rej., 20 décembre1825, Sir., 26, 1, 179.

52Aucas contraire, l'institué pourrait, en prouvant la complicitédes tiers au
profitdesquelsles servitudesou hypothèquesont été consenties, en demanderla
révocation. Il serait même auLoriséà faire révoquer les servitudesconstituées
par l'instituant sans être obligéde'prouver aucune.intentionfrauduleuse, soilde
la part de ce dernier, soil de la part des tiers, si la constitutionen avait eu lieu
à.litre gratuit. Cpr. les autorités citées à la note précédente.33Une pareille convention ou renonciation constituerait une stipulationsur
succession future, qui, ne rentrant point dans l'exception prévue par les
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2) L'institué est, du jour même de l'institution, contractuelle-
, ment investi du litre d'héritier ou de successeur de l'instituant, et
irrévocablement saisi du droit de succession que ce titre lui con-
fère. Mais il ne devient propriétaire des biens formani l'objet de
l'institution qu'à partir du décès de l'instiluant; et la transmission
de propriété qui s'opère à son profil n'entraîne même aucun effet
rétroactif 54.

art. 1082et 1083, tomberaitsous l'applicationde la règle générale posée par les
art. 791 et 1130. Duranton, IX, 712 et 713. Riom, 4 décembre1810, Sir ,
13,2,348. .

"Il est assezdifficilede déterminer d'une manière précise la nature du droit
qui compète à l'institué pendant la vie de l'instituant, et l'on ne trouve à cet
égard,dans la plupart des auteurs, que des notions très-vagues. Ainsi, Toullier
(V,835)et Favard de Langlade(Rép., v° Institution contractuelle, n° 2) refusent
à l'instituétout droit actuel, et nelui reconnaissentqu'une espérance desuccéder
auxbiensque laissera l'instituant, en avouant toutefoisque son espérance a un
degréde plus que celle des parents appeléspar la loi à la successionab intestat.
M.Duranton(VI, 49), après avoir dit que l'institué n'a qu'une «impieespérance,
finitcependantpar convenirque cette espérance constitueun droit tel quel. Telle
est égalementla qualification que M. Demolombe(1, 201) donne au droit de
l'institué.Grenier (II, 411) s'exprime d'une manière un peu moins obscure et
plus exacte, en disant: «L'institué n'est saisi de la propriété qu'au décès de
«l'instituant; mais il est saisi du droit dès l'instant de la disposition.» Enfin,
Chabotva évidemmenttrop loinlorsqu'il enseigne(Dessuccessions,sur l'art. 720,
n°7)quel'institué est saisi de son droit dès le moment de l'institution , sauf ré-
solutionen cas de survie de l'instituant. Quantà nous, il nousparaît certain que
d'unepart, l'institution contractuelle confère à l'institué non pas seulementune
espéranceou expectativede succéder à l'instiluant, mais bien un droit irrévoca-
blementacquis, que, d'autre part, ce droit acquis en lui-même, et sous le rap-
port de son titre, ne constitue qu'un droit successif, garanti toutefoiscontre
touteultérieuredispositionà litre gratuit, c'est-à-dire, un droit dont l'ouverture
est non-seulementsubordonnée, tant au décès de l'instituant qu'à la survie de
l'institué,mais dont l'objet même n'existera que lors de l'événementde ce décès:
Nullaviventis hoeredilas, nulla bona hoereditariaî La première partie de cette
propositionnous semblejustifiée par celte considérationque l'institution contrac-
tuellene peut être révoquéepar l'instituant, et qu'elle ne pourrait même l'être
sans rétroactivité, par une loi postérieure à celle sous l'empire de laquelleelle
a été faite. Lapositionde l'institué est donc plus assurée que celle de l'héritier
ab intestat, dont toutes les espérances peuvent être anéanties,par des disposi-
tionsà titre gratuit ; elle est même plus assurée que celle de l'héritier à réserve,
quipeut se voir enlever, par une loi postérieure, l'expectativede là réserve que
lui promet la législation actuelle. L'institué a donc un droit acquis par cela
même,que son titre est irrévocable. Maisquelleest la nature de ce droit? C'est
évidemmentun droit de propriété, lequel ne porte toutefois que sur des biens.à
venir,c'est-à-diresur des biens qui n'existeront comme matière de ce droit que
lorsde l'ouverture de la successionde l'instituant. En un mot, le droit de Tins-
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Du principe que l'institué est, dès le jour de l'institution, saisi

du droit de succession qu'elle lui confère, il résulte qu'il peut, du

vivant de l'instituant, céder ce droit 66,et même renoncer à l'exer-

cer au détriment d'un tiers intéressé à accepter une pareille re-

nonciation 56.Ainsi, on doit regarder comme valable la renoncia-

titué est un droit successif, c'est-à-direun droit qui, non-seulementconditionnel

quant à son ouverture, est encore éventuelquant à son objet. Ainsi, la trans-
mission de la propriété des biens formant la; matière du droit de l'institué, ne

s'opère que du momentoù ils revêtent le caractère de biens héréditaires, et par
une conséquenceultérieure, celte transmissionn'a pointd'effetrétroactif au jour
où a.pris naissancele droit en vertu duquel il s'opère, comme cela a lieu lors-

qu'il s'agit d'un droit simplement conditionnel. La distinction que nous avons
cherchéà développerdans celte note , nous paraît avoir été indiquéepar Jaubert,
qui disait dans son rapport au Tribunat : «Il faut distinguer le titre et l'émolu-
« ment. Le titre est irrévocable.... Maisquant à l'émolument, il ne pourraêtre
«véritablementconnu qu'au décès.» Cpr. Locré, Lég., XI, p. 484,.n° 83.
. B3Non obstant art. 791, 1130et 1600. Cesarticles, qui prohibent toute alié-
nation de droits' éventuels sur la successiond'une personne vivante, nouspa-
raissent étrangers à la cessiondont il.s'agit au texte. En effet, le droit quecon-
fère l'institution contractuelle n'est un droit éventuelde successionque rela-
tivementà l'objet qui doit en formerla matière. Envisagéau point de vue de son
acquisition abstraite, il constitué un droit conventionnel, actuel, irrévocable,
et se trouve par cela même susceptiblede cession, à la différencedes simples
espérancesou expectativesde successionque le législateur avait en vue lors de
la rédactiondes articlesprécités. Duvergier,De la vente, 1, 232. Cpr. Civ.rej.,
11 novembre1828, Sir., 29, 1, 63. Voy.en sens contraire : Toullier,XII, 16;
Duranton, VI, 49 ; Troplong, IV, 2355.

36Les explicationsdonnées à la note précédenteviennent égalementà l'appui
de cette seconde partie de notre proposition. Nous reconnaissons bie/i quece
n'est qu'après la mort de l'instituant et l'ouverture de sa succession, que l'ins-
titué pourra être admis à opter entre l'acceptation et la répudiation de sonhéré-
dité. Toute optionantérieure serait prématurée, et contraire, soit aux art. 791,
1130 et 1600, soit à la maxime Quod quis si velit habere non potest, repu-
diare non potest. Maisces articles et celte maxime sont également étrangersà
la renonciation dont nous parlons, qui ne constituepas une répudiationpure-
ment abdicativede la successionde l'instituant, et dans laquelleon ne doitvoir
qu'une conventionpar laquelle l'institué s'engage à ne point exercer, au préju-
dice d'une personnedéterminée, un droit dont il se trouve actuellementet irré-
vocablementsaisi. Unepareille conventionn'est pointincompatibleavecla faculté
d'opter ultérieurement entre la répudiation ou l'acceptation de la successionde
l'instituant. En cas de répudiation, la conventiondeviendrasans objet ; en cas
d'acceptation, elle vaudra commecession. Tel nous paraît être le véritable,sens
de la distinctiondéveloppéepar Cujas (sur la loi 45, § 1, D. deleg. 2°, t. VII,
p. 1244). «Àliud est repudiare, aliud pacisci : repudiamus delala tanlum,
«paciscimur eliam de non delalis. »—11est, du reste, à remarquer que la re-
nonciationdont il est question au texte , portant de la part de l'institué sur un
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lion faite en faveur, soit d'un donataire de biens présents, soit
même d'un donataire de biens à venir, gratifiés par l'instituant

postérieurement à l'institution 57.Au contraire, la renonciation se-
rait nulle, si elle avait eu lieu au profit, soit des héritiers ab in-
testat de l'instituant 58,soit même de ce dernier 59.II est, du reste,

, droitqui formepour lui un bien présent, elle peut, en ce qui le concerne, avoir
lieu même par donation entre-vifs. Cpr. les trois notes suivantes. Voy. en sens
contraire: Benech, De la quotité disponible, p. 451 à 456.;Durantonet Toullier,
locc. citt.

"Civ. rej., 18 avril 1812, Sir., 13, 1, 137. Bourges, 29 août 1832, Sir., 34,
2, 54. Bordeaux, 9 avril 1840, Sir., 41, 2, 470. Cpr. Poitiers, 25 juillet 1839,
Sir., 59, 2, 502; Req. rej., 10 août 1840, Sir., 40, 1, 757. Yoy.en sens con-
traire: Troplong, loc. cit.; Toulouse, 15 avril 1842,.Sir., 42, 2, 385.— Il ne
seraitpas même nécessaire que la renonciationau profit d'un donataire de biens
à venir fût faite et acceptéedans le contrat dé mariage de ce dernier. Elle pour-
rait l'être par un acte postérieur. Rien n'empêche, en effet, qu'un donataire de
biensà venir actuellement et irrévocablementsaisi de son droit, ne stipule pour
assurerdans l'avenir l'efficacitéde ce droit. La renonciationqu'il acceptedans ce
but, ne constitue pas plus de sa part une stipulation sur successionfuture,
qu'ellen'en est une de la part de celui qui l'a faite. .Yoy.les deux notes précé-
dentes.

58Leshéritiers ab intestat de l'instituant ne pouvant avoir d'intérêt à accepter
la renonciationfaite à leur profit, qu'en raison de l'expectative purement légale
derecueillirl'hérédité de ce dernier, l'acceptationde cette renonciationconstitue
évidemmentde leur part une stipulation sur successionfuture, qui rentre sous
la prohibitiondes art. 791, 1130 et 1600. Poitiers , 25 juillet 1839, Sir., 39, 2 ,
502.Req.rej.,-10 août 1840, Sir., 40, 1, 757.

38Laraisonen est que l'instituant n'a pas , en ce qui concernel'exercice viager
dudroit de propriété qui lui compèlesur son patrimoine, de véritable intérêt à
stipulerl'extinctionde l'institution contractuelle, qui ne lui enlèvepas la faculté
d'aliénerses biens à titre onéreux, et qui, tout en le privant du droit de faire
desdispositionsà titre gratuit, n'autorise cependant qui que ce soit à provoquer,
de son vivant, la rétractation des dispositions de celte nature qn'il peut avoir
faites.Or, il est de principe que l'intérêt est la mesure de la validitédes stipula-
tions: Nemopotest ulititer stipulari quod sua non interest. L'instituant ne
pourraitavoir d'intérêt à stipuler la révocationde l'institution contractuelle, que
pourfairemaintenir, après sa mort, les dispositionsentre-vifs ou testamentaires
faitesau mépris de cette institution, ou pour laisser avenir à ses héritiers ab
intestat les biens qui s'y trouvent compris. Mais, dans l'un et l'autre cas, il ne

s'agitque d'un intérêt d'outre-tombe, et toute stipulationfaite en vue d'un pareil
intérêt constitue nécessairement une stipulation sur succession future. A ces
motifstirés de la position de l'instituant, on peut encore ajouter que, du côté
del'institué, la renonciation dont il est actuellement question constitue égale-
ment, en raison de son incompatibilitéavec la faculté d'accepterencore la suc-
cessionde l'instituant, après le décès de ce dernier, une renonciation à succès-
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bien entendu que la renonciation ne peut jamais porter atteinte aux

droits compélant, en vertu de l'institution elle-même ou des autres

conventions matrimoniales, tant à l'époux de l'institué qu'aux en-

fants nés ou à naître du mariage. Mais rien n'empêcherait qu'elle
n'intervînt pendant le mariage 60.

Du principe que l'instituant ne devient propriétaire des biens

formant l'objet de l'institution qu'à partir du décès de l'instituant,
et que la transmission de propriété qui s'opère à son profil n'en-

traîne aucun effet rétroactif, découlent entre autres les consé-

quences suivantes :
L'institué ne peut, avant le décès de l'instituant, disposer, soil'

à titre onéreux, soit à titre gratuit, des biens qu'il doit recueillir
en vertu de l'institution 61.Ses créanciers ne sont autorisés à saisir
ces biens qu'à partir de ce décès. Ce n'est également qu'à dater de
cet événement que les mêmes biens se trouvent frappés des hypo-
thèques générales que ces créanciers peuvent avoir antérieurement

-obtenues 62. L'institué ne peut, pendant la vie de l'instituant, ni
demander la rétractation des dispositions à titre gratuit ayant pour
objet des biens compris dans l'institution, ni même prendre, en
ce qui concerne ces biens, aucune mesure conservatoire 63.

sionfuture. Riom, 30 avril 1811, Sir., 15, 2, 71. Lyon, 16 janvier 1838, Sir.,
38, 2 , 453. Civ.rej., 16 août 1841, Sir., 41, 1, 684.

00Non obstal art. 1395. Nousn'admettons, en effet, la validitéde la renon-
ciation que lorsqu'elle est faite au profit d'un donataire postérieur ; et.comme
elle ne peut, en pareil cas , produire d'autres effetsque ceux d'une cession,elle
constitue bien moins un changement au contrat de mariage qu'un exercicedu
droit conféré par ce contrat. Benech, De la quotité disponible entre époux,
p. 449 à 451. Civ. rej., 18 avril 1812, Sir., 13, 1 , 137. Bourges, 29 août
1832, Sir., 34, 2, 54. Voy.en sens contraire : Toulouse, 15 avril 1842, Sir.,
42, 2 , 385.

01Toullier,V, 838. Duranton, IX, 688 et 689.
02Grenier,II, 424. La règle énoncéeau texte s'appliquemême à l'hypothèque

légale dont la femmede l'institué jouit pour sa dot et ses conventionsmatrimo-
niales. La dispositionde l'art. 952 étant d'une nature tout exceptionnelle,n'est
pas susceptibled'interprétationexlensive, et peut d'autant moins s'appliquerà
l'hypothèsedont il s'agit ici, qu'il n'y a aucune analogieentre cette hypothèseet
celle sur laquelleslalue cet article. Grenier, loc. cit.

63La position de l'institué doit, en ce qui concernel'objet de sortdroit, être
assimiléeà celled'un héritier à réserve. Le droit du premier ne portant, comme
celui du second, que sur des biens à venir, c'est-à-dire sur les biens qui feront
partie de l'hérédité de l'instituant, il en résulte que, pour l'un commepour
l'autre , l'exercice du droit qui leur compotene peut plus, quand on cesse d'en-
visager ce droit d'une manière abstraite, pour le considérer par rapport aux
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3) Par le décès de l'instituant, l'institué devient, de plein droit,

propriétaire des biens formant l'objet de l'institution. Il est cepen-
dant autorisé à répudier la succession de l'instituant 64. S'il l'ac-

cepte, il peut le faire purement et simplement, ou sous bénéfice

d'inventaire 65.

L'institué jouit de la saisine héréditaire dans le cas prévu par
l'art. 1006, et n'en jouit que dans ce cas, c'est-à-dire lorsque l'ins-

titution est universelle et qu'il n'existe pas d'héritiers à réserve 66.

Mais l'institué, même privé de la saisine héréditaire, n'est cepen-

hiensqui en forment la matière , avoir lieu qu'après l'ouverture de la succession
de cedernier. En vain se prévaudrait-on de l'art. 1180 pour soutenir que l'ins-
titué est, dès avant le décès de l'instituant, autorisé à faire tous les actes con-
servatoiresde son. droit. Cet article, en effet, ne trouvant son fondementet sa

justificationque dans la rétroactivité qui suit l'accomplissementdes conditions,
est étranger à un droit qui, ne portant que sur des biens héréditaires, ne peut,
mêmefictivement, être censé rétroagir, en ce qui concernela transmission de la

propriétéde ces biens, au delà de l'époque où ils ont revêtu le caractère sous
lequel ils ont été envisagés, c'est-à-dire au delà de l'ouverture de la succession
de l'instituant. Si l'institué est autorisé à repousser les aliénations à titre gratuit
faites au mépris de l'institution, ce n'est point parce qu'il est censé avoir été

propriétairedes biens aliénés du jour même de l'acquisition de son droit, c'est
parceque ces biens-sont à son égard considérés comme n'étant pas sortis du
patrimoinede l'instituant, et commese trouvant encore dans son hérédité.
. °411en est ainsi même dans le cas où l'institué a formellementaccepté, par
son contrat de mariage, l'institution contractuelle faite à son profit. Cpr.
art. 10.87.La faculté d'opter entre la répudiation ou l'acceptationdelà succession
de l'instituant après son ouverture, se trouve virtuellement comprise dans le
droit successif que confère l'institution contractuelle. L'acceptationde ce droit
n'entrainedoncpas l'acceptationde cette succession, et n'en empêchepas la ré-

pudiation.Art. 1085, et arg. de cet article. Merlin, Rép., v° Institution contrac-
tuelle,§ 11, n° 5. Cpr.Toulouse, 15 avril 1842, Sir., 42 ', 2 , 385.

63Toullier,IV, 395. Merlin,'op. et V>'citt., § 11, n° 4. Chabot, Des succes-

sions, sur l'art. 774, n° 14. Belost-Jolimonl, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 774.

Duranton,IX, 721.
CGL'art. 1006, qui accorde la saisine héréditaire au légataire universel, lors-

qu'il n'existe pas d'héritiers à réserve, doit, à plus forte raison, s'appliquer au
donataire universel de biens à venir. Duranton, IX , 719. Cpr. § 577, texte in

fine—Chabot (sur l'art. 774, n°14) et Merlin(Rép., v° Institution contractuelle,
§ 10, n<>2, § 11, n° 2) semblent admettre la saisine héréditaire en faveur de tous
les donataires de biens à venir sans distinction. Maisleur opinionest évidem-
mentcontraire au texte et à l'esprit des art. 724 et 1006. Cesauteurs paraissent
avoirconfondula saisinehéréditaire ou légale, et la saisine conventionnelle.Si,
commenous l'établirons à la noie suivante, tous les donataires de biens à venir
sontconventionnellementsaisis de leurs droits, il n'en résulte pas pour celaqu'ils
jouissenttous de la saisinehéréditaire.
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dant pas soumis à la nécessité d'une demande en délivrance pro-

prement dile, soit pour être admis à intenter, contre les héritiers

ou contre des liers, les actions possessoires ou pétitoires relatives

aux biens compris dans l'institution, soit pour avoir droit aux

fruits et revenus de ces biens. Ces fruits et revenus lui appartien-

nent, de plein droit, du jour même du décès, que l'institution

soit universelle, àrtitre universel, ou à titre particulier 67.Toute-

fois , lorsque l'institution contractuelle a pour objet une somme fixe

à prendre sur les biens composant l'hérédité de l'instituant, les

intérêts de cette somme ne courent au profit de l'institué que du

jour de la demande en paiement6S.
L'institué est, après le décès de l'instituant, autorisé à réclamer

la restitution des objets dont ce dernier a disposé à titre gratuit,
au mépris des droits conférés par l'institution contractuelle. Celte

action en restitution 69est, en général, régie par les mêmes prin-

cipes que l'action en réduction compétant à l'héritier à réserve 70.

Ainsi, par exemple, elle peut, eu matière immobilière, être exer-

cée non-seulement contre les donataires de l'instituant, mais même

"•Chabot, Des successions, sur l'art. 724, n° 13. Troplong, IV, 2366. Tou-
louse,28janvier1843,Sir., 43, 2,194.—M. Duranton(IX, 719et 720)enseigne,
au contraire, que lorsquel'institué ne jouit pas de la saisine héréditaire, il est,
à l'instar d'un légataire, soumis à l'obligation d'une demande en.délivrance,
notammentpour avoir droit aux fruits et revenus des biens comprisdans l'insti-
tution. Voy. également dans ce sens : Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur
l'art. 774. M.Durantonparait avoir été amenéà émettre cette opinionpar la sup-
position que l'obligationde demander la délivranceest une conséquencenéces-
saire dé la privation de la saisine héréditaire. Maiscette supposition, qui n'est
point exacte en thèse générale, ainsi que nous avons déjà eu occasionde le dé-
montrer à la note 2 du § 640 et à la note 4 du § 640 bis, est complètement
fausse en ce qui:concernele donataire de biens à venir, qui, conventionnelle-
ment saisi de son droit par l'effet même de l'institution contractuelle,doit pou-
voir l'exercer en vertu de la saisine que lui a conférée l'instituant, sans avoir
besoin de recourir à cet effetaux héritiers de ce dernier.

68En pareil cas, l'institué se présente bien moins commepropriétaireou co-
propriétairedesbiens composantl'hérédité de l'instituant, que commecréancier
decelte dernière, et se trouve dès lors soumisaux dispositionsde l'art. 1153.

69Cetteaction est uue actionen restitution, et non une actionen nullité, parce
que l'institué n'a point à demander l'annulation d'actes auxquels il a été étran-
ger, et qui, faits au mépris du droit dont il se trouvait irrévocablementsaisi du
vivant de l'institué, sont par cela même à considérer, quant à lui, commenon
avenus.Art. 1165.

,0Cetteassimilationse trouve déjà justifiéepar les considérations développées
à la note 63 supra. Cpr.§§ 685, 685 bis, 685 ter et 685 qualer.
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contre les tiers détenteurs 71.Ainsi encore, elle fait évanouir toutes
les servitudes et les hypothèques créées, soit parles donataires,
soit par les tiers détenteurs 72. Enfin, elle se prescrit contre toutes

personnes par trente ans, à dater de l'ouverture de la succession
de l'instituant, et contre les tiers délenteurs avec juste litre ei
bonne foi, par dix à vingt ans à partir de la même époque 73.

Les règles qui régissent les obligations des légataires, en ce qui
concerne le paiement des dettes ou charges de la succession, autres

que les legs, s'appliquent aussi, en général, aux donataires de

biens à venir 74. Ainsi, lorsque l'institution est universelle, et qu'il
n'existe pas d'héritiers à réserve, le donataire est personnellement
tenu, même ultra vires, du paiement de toutes les dettes et charges
de la succession, à moins qu'il n'ait usé du bénéfice d'inventaire 75.
Au contraire, le donataire universel qui se trouve en concours
avec des héritiers à réserve, et le donataire à titre universel ne
sont personnellement tenus du paiement des dettes et charges de
la succession que proportionnellement à leur part héréditaire, et

ils n'en sont-jamais tenus ultra vires, lors même qu'ils n'auraient

pas eu recours au bénéfice d'inventaire 76.Enfin, le donataire par-
ticulier n'est soumis à aucune obligation personnelle, en ce qui
concerne le paiement des dettes et charges de la succession de

l'instituant 77.Quant aux legs, l'institué n'est tenu de les acquitter

"Art. 930. Cpr. §685 ter.
"Art. 929. Cpr. § 685 ter.
73Laprescriptionne court qu'à dater de l'ouverture de la succession, parce

que, avant cette époque, l'institué ne peut exercer aucune action, ni faire au-
cunacte conservatoirecontre les donataires ou tiers détenteurs. Cpr. note 63 su-
pra; § 685quater, texte n° 3 , et notes 6 à 8.

74Ceprincipe est généralement admis. La controverse ne porte que sur son

application.Cpr.les notes suivantes.
"Chabot, op. cit., sur l'art. 774, n° 14. Merlin, op. et v° citt.j § 11, n° 2.

Duranton,IX, 721. Cpr. § 723, texte n° 1, in principio.
'"Duranton, loc. cit., Cpr. § 723, texte n° 1, notes 3 à.5, et texte n° 2. Voy.

en senscontraireChabotet Merlin(opp. et loco. citt). Ces auteurs soumettent
lesdonatairesdont il est parlé au texte, à l'obligationde payer, même ultra vi-
res,' les dettes et charges de la succession, lorsqu'ilsn'ont pas eu recours au bé-
néficed'inventaire. Leur opinion sur ce point se rattache à celle que nous avons

déjàréfutéeà la note 66 supra. Cpr. Belost-Jolimont, op. et loc. citt. .—Il esl,
dureste, bien entendu,qu'en absence d'un inventaire régulier, les donataires
dontil est ici question pourraient se trouver soumis à l'obligationde payer les
detteset charges héréditaires , même au delà de leur émolument, faute par eux
dejustifierd'une manière régulière de la consistancede cet émolument.

" Cpr.art. 1024; § 723 , texte n° 3.
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ou de contribuer à leur paiement que lorsqu'il s'agit de legs va-

lables à son égard, d'après la disposition de l'art. 10837S. Hors de

ce cas, l'acquittement des legs reste à la charge exclusive des hé-

ritiers ab intestat ou des légataires.

4) Tout ce qui a été dit au numéro précédent sur les droits et

obligations de l'époux institué, doit être étendu, mulatis mutandis,
aux enfants et.descendants issus du mariage, qui lui ont été ex-

pressément ou tacitement substitués.

Ces derniers sont, en cas de prédécès de l'institué, et sous la

condition de leur survie à l'instituant, appelés à recueillir, jure sito,
les biens compris dans l'institution, qu'ils partagent entre eux,
suivant les règles admises en matière de'succession. L'application
de ce principe conduit aux conséquences suivantes :

a. L'institué et l'instituant ne peuvent, même d'un commun ac-

cord, anéantir ou modifier le droit éventuel dont les enfants et

descendants nés et à naître du mariage en faveur duquel l'institu-

tion contractuelle a eu lieu, se trouvent saisis, en leur propre
nom, par la substitution vulgaire, expresse ou tacite,-faite à leur

profit 79.

b. Ces enfants et descendants sont autorisés à accepter le béné-

fice de l'institution, tout en renonçant à la succession de l'insti-

tué' 80.
'

c. Les enfants au premier degré partagent par tête. Les descen-
dants d'enfants décédés avant l'instituant concourent avec les en-
fants survivants. Le partage, dans ce cas, se fait par souche 81.

d. Les enfants au premier degré, ou les descendants d'un degré
ultérieur, qui sont décédés sans enfants ou descendants avant l'ins-

tituant, sont censés n'avoir jamais existé quant à l'institution, donl
l'émolument se partage entre les survivants de la manière qui vient
d'être indiquée 82.

Si de deux époux institués conjointement 83, l'un décède ayant
l'instiluant, et que l'autre lui survive, la part du prémourant ac-

"",8Cpr. texten° 3, et notes44 à M-supra.™Durauton, IX, 688 à 690. Grenier, II, 415 et 416. Merlin, op. et v»citt.,
§13, n°s 5 et 6. _

"Toullier, V, S40. Grenier, II, 418. Duranton, IX, 679.
81Merlin, op. et v° citt., § 13, n<»1 et 2. Grenier, II, 419. Toullier,.V, 843.

Duranton, IX, 684à 687.
82Duranton, IX, 687.
83Voy. snr ce qu'on doit entendre par une disposition faite conjointement:

§726, texte et notes2Sà 40.
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croît au survivant 84. Ce dernier est donc préféré aux enfants et

descendants issus du mariage, à moins cependant qu'ils n'aient été

substitués qu'au prémourant, auquel cas ils l'emportent sur le sur-

vivant 85.Si, au contraire, les époux, quoique institués tous deux,
ne l'ont pas été conjointement, la part du prémourant n'accroît

jamais au survivant. Elle est recueillie par les enfants et descen-

dants, lorsqu'ils ont été substitués, soit aux deux époux, soit à

l'époux prédécédé. Elle devient caduque lorsqu'ils n'ont été subs-

titués qu'à l'époux survivant.

Toutes les règles qui Viennent d'être développées relativement

au prédécès, soit de l'époux ou de l'un des époux institués, soit

de l'un ou l'autre des enfants ou descendants substitués, s'appli-

quent également au cas de renonciation, de la part de ces per-
sonnes, au bénéfice de l'institution ou de là substitution faite à

leur profilS 6. .

Lorsque l'institué survit à l'instituant, et qu'il accepte la dispo-
sition faite en sa faveur, le droit éventuel de substitution des en-
fants ou descendants nés ou à naître du mariage, s'éteint.

L'institué qui a une fois recueilli les biens compris dans l'insti-

lulion, peut en disposer comme bon lui semble. Les enfants ou

descendants substitués n'y ont pas plus de droit qu'aux autres

biens qui composent sa succession, et ils ne peuvent y prétendre

qu'en acceptant celte dernièreS 7.

4° De la caducité et de la révocation de l'institution contractuelle.

\) L'institution contractuelle devient caduque., lorsque ceux au

profit desquels elle a été faite, soil en première, soit en seconde

ligne, se trouvent les uns et les autres dans l'impossibilité de la

recueillir par une cause quelconque. Il en est ainsi notamment 88:

o. Dans le cas prévu par l'art. 108889 :

b. Lorsque l'époux Ou les époux institués sont décédés avant

84Cedroitd'accroissementrésulte évidemmentdelà combinaisondes art. 1089,
1044et -1045.Grenier, II, 422. Toullier,Y, 844. Troplong, IV, 2363.

83Toullier(loc. cit.) n'admet le droit d'accroissementque lorsqu'il n'existe pas
d'enfantsou de descendants issus du mariage. La solutionadoptéeau texte est
conformeaux principesqui ont été développésau § 726, texte et note 25.

83~Cpr.note27 supra.
"Toullier, V, 839. Duranton, IX, 680.
88Cpr.sur la caducité en général : § 726.
80Cpr.sur l'interprétation de cet article : § 737.
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l'instituant, soit naturellement, soit civilement, sans laisser de pos-

térité issue du mariage eniaveur duquel l'institution contractuelle

a été faite 90,comme aussi lorsque les enfants et descendants issus

de ce mariage sont eux-mêmes prédécëdés sans postérité légitime.
Art. 1089.

2) L'institution contractuelle est encore caduque, lorsque l'époux
ou les époux institués, et les enfants ou descendants substitués,

renoncent, les uns au bénéfice de l'institution, les autres à celui de

la substitution9i.
L'institution contractuelle devenue caduque par l'une ou l'autre

des causes qui viennent d'être indiquées, esta considérer comme

non avenue, et ne s'impute pas sur la quotité disponible. La ca-

ducité profite donc, dans les limites de celle quotité, aux dona-

taires postérieurs et aux légataires, en ce sens qu'elle rend effi-

caces les dispositions faites à leur profit, qui, sans celte circons-

tance, auraient été, en tout ou en partie, privées d'exécution,
comme portant atteinte, soit aux droits de l'institué, soit à ceux

des héritiers à réserve 92.

80L'existenced'enfants ou de descendants issus d'un autre mariage n'empê-
cherait pas la caducitéde l'institution contractuelle. L'art. 1089 dit à la vérité,
d'une manière absolue, sans postérité; mais il est évidentque le législateurn'a
entenduparler que de la postérité issuedu mariage en considérationduquell'ins-
titution a eu lieu, puisque les enfants et descendants à naître de ce mariage
peuvent seuls être appelés à recueillir, par voiede substitutionvulgaire, le béné-
fice de cette institution. Duranton, IX, 722. Yoy. aussi les autorités citéesà la
note 21 supra. Cpr. § 738, texte et note 5.

91II est bien entenduqu'il ne peut être ici questionque d'une renonciationpu-
rement abdicative, et non d'une renonciationfaite en faveur d'une personne qui
ne se trouveraitpoint appeléeà recueillir, exclusivementà toutes autres, le bé-
néficede l'institution. Une renonciationde la dernière espèce constituerait plu-
tôt une cessionqu'une renonciationproprement dite, et n'entraînerait pas la ca-
ducité de l'institution. Cpr. art. 780.

82C'est bien à tort qu'on a essayéde contester la justesse de ces propositions
pour le cas où l'institution contractuelleest devenuecaduquepar suite de renon-
ciation, et qu'on a voulu soutenir, en se fondant sur l'art. 786, que le bénéfice
de la renonciationdevait, en pareil cas, tourner au profil exclusif des héritiers
ab intestat. L'art. 786est étranger à l'hypothèsedont s'agit, puisque l'institué
n'étant pas appeléen vertu du mêmetitre que les héritiers ab intestat à la suc-
cessionde l'instituant, n'est évidemmentpas le cohéritier de ces derniers, dans
le sens de l'article précité. La dévolutiondes biens formant l'objet de la renon-
ciationne doit pas se régler d'après l'art. 786, mais d'après le principequela
caducitéd'une dispositionà titre gratuit tourne toujours au profit de ceux au
préjudicedesquelscette dispositionaurait reçu son exécution. Cpr. § 726, texte
et notes21 à 23. Dequel droit d'ailleurs, les héritiers ab intestat voudraient-ils
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L'institution contractuelle ne devient pas caduque par la mort
de l'instituant avant la célébration du mariage en faveur duquel.
elle a été faite M.

L'institution contractuelle est révocable par survenanced'enfants.
Elle ne l'est pas pour cause d'ingratitude 94.

5° De la promesse d'égalité 95.

La clause d'un contrat de mariage par lequel des pères et mères

s'engagent, en mariant un de leurs enfants, à lui laisser dans leur

succession une pari égale à celle des autres, vaut au profit du fu-

tur époux, par rapport à ses frères et soeurs, comme instilution

contractuelle d'une part héréditaire dans la quotité disponible 96,

imputersur la quotité disponibleune disposition devenue caduque, et qui, par
celamême, est à considérer commen'ayant jamais existé? De quel droit surtout
sepourvoiraient-ilsen réduction contre les donatairesou légataires gratifiés pos-
térieurementà l'institution contractuelle, quoique, par suite de la caducité de
cetteinstitution, ils se trouvent remplis de leur réserve? Voy. dans le sens de
notreopinion,:Maleville, sur l'art. 786; Benech,De la quotité disponible entre

époux, p. 472 à 475; Troplong, IV, 2356; Toulouse, 15 avril 1842, Sir., 42,
2, 385; Req. rej., 20 décembre1843, Sir , 44,1, 214; Bordeaux, 5 février1844,
Sir.,44,2, 345; Agen, 22 avril 1844,Sir., 44, 2, 391; Riom, 6 mai 1846, Sir.,
46, 2, 397.

"Grenier, II, 428.
"Cpr. § 737, texte, notes 2 et 3.
93Cetteclause est aussi désignée sous les noms d'assurance de part hérédi-

taire, ou de réserve à succession.
08Merlin,Rép., v° Institution contractuelle, § 6, n° 3. Rollandde Yillargues,

Rép.du notariat, eod. v°, n° 33. Duranton, IX, 698. Coin-Delisle,sur l'art.

1082,n"65. Troplong, IV, 2376. Paris , 26 janvier 1833, Sir., 33, 2, 197. Req.
rej., 11mars 1833, Sir., 34, 1, 178. Douai, 28mars 1835, Sir , 35, 2, 379. Req.
rej., 8 décembre1337, Sir., 38, 1, 476. Amiens, 15 décembre1838, Sir., 39, 2,
204._MM. Championnièreet Rigaud(Traité des droits d'enregistrement, IV,

2951)sont, à notre connaissance, les seuls auteurs modernes-qui soutiennent

que la promesse d'égalité ne constituepas une institution contractuelle. Ils se
fondent: 1° Sur un passage que par erreur ils attribuent à Lebrun, tandis qu'il

appartientà sonannotateur Espiard, et suivant lequel la promessed'égalité >ne

constituerait,ni une institution contractuelle, ni même une disposition entre-
vifsou à cause de mort, mais un simplepacte de famille, obligatoirecommetel.

Lebrun, Dessuccessions, liv. III, chap. II, n° 12. 2»Sur un arrêt delà cour de

cassationdu 15 décembre 1818. 3»Sur ce que la promesse d'égalité n'enlèvepas
à celuiqui l'a faite la faculté de disposer à titre gratuit au profit d'étrangers-
Nousrépondrons: 1° L'opinion d'Espiard conduirait à refuser à la promesse

d'égalitétoute espèced'efficacitésous l'empire de notre législationnouvelle,puis-
qu'elleconstitueévidemmentun pacte sur successionfuture, qui ne peut valoir

YI.
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et ne vaut, en général, que comme telle 97. Celte clause ne lie le

père ou la mère que vis-à-vis de l'enfant qui figure comme futur

époux au contrat de mariage, et non à l'égard des autres, quand
même ils auraient stipulé dans ce contrat 98. Elle a pour unique

objet de garantir l'institué contre les dispositions ultérieures que
l'instituant pourrait faire au profitdeses autres enfants ou descen-

dants, et non contre celles qu'il ferait en faveur d'étrangers 99.

Celte clause enfin n'a d'effet que jusqu'à concurrence de la part hé-

réditaire du futur époux dans la quotité disponibleI00-

que commeinstitution contractuelle; et cette considération doit suffirepourla
faire rejeter. 2° L'arrêt de la cour de cassation, invoquépar MM.Championnière
et Rigaudest étranger au point en discussion. Cet arrêt, que nous citons à la
note 102infra, a statué sur une tout autre question. 3° Si la promesse d'éga-
lité n'enlèvepas à celui qui l'a faite la faculté de disposerà titre gratuit au profit
d'étrangers , celan'empêchepas qu'elle ne vaille commeinstitution contractuelle
à l'égard des frères et soeursde celui au profit duquel elle a eu lieu.

87Nousdisonsen général, car il pourrait se présenter des circonstancesdans

lesquellesla promessed'égalité emporteraitdonationentre-vifsdebiens présents.
Si, par exemple, un père avait fait par contrat de mariage une donationentre-
vifs de biensprésents à sa fille, et lui avait en même tempspromis de l'égaliser
dans le cas où il avantagerait ses autres enfants au delà de ce qu'il lui a donné
en mariage, une pareillepromesseconstituerait une donationconditionnelle,qui
donneraitouverture à une action en égalisationdu moment où des avantagesex-
cédant celui qui se trouve fait par le contrat de mariage, auraient eu lieuau

profitd'un autre enfant. Merlin, op. et loc. citt. in fine.
98La raison en est que l'institution contractuellene peut avoir lieuqu'au profit

des futurs épouxet des enfants à naître du mariage. Art. 10S2. Cpr. texte et
notes 20à 23 supra. Merlin, Rép., v° Institution contractuelle , § 6, n° 11.Du-
ranton, IX, 656et 658. Delvincourt,II, p. 422.

99Le père qui promet à l'un de ses enfants de maintenir l'égalité entre lui et
ses autres enfants, ne s'interdit que les dispositionsqui la violeraient, par suite
des avantagesqu'ellesconféreraientà ces derniers, au préjudice du premier. Cpr.
note 102 infra.

100On dit ordinairementque la promesse d'égalité renferme, en faveurdece-
lui au profitduquel elle est faite, une institution contractuelle de la portionqui
doit lui revenir ab intestat. Cette manière de s'exprimer n'est pas entièrement
exacte, puisquela part revenant à l'institué dans la réserve est indisponible, et
qu'il la tient, non du défunt, mais de la loi. Il vaut donc mieux s'exprimerainsi
que nous l'avons fait au texte. Du reste , le montant de la quotité disponiblese
calcule, conformémentà la règle ordinaire, d'après le nombre des enfants ou
descendantsexistants au jour du décès de l'instituant. Si, par exemple, ce der-
nier ne laisse, y comprisl'institué, que deux enfants, la quotité disponiblesera
d'un tiers , et l'institution contractuelle portera sur la moitié de ce tiers, ou sur
un sixième, bien qu'il existât trois enfants au moment où elle a été faite. Yice
versa , la quotitédisponiblene sera que d'un quart, et l'institution contractuelle
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II résulte de la combinaison de ces diverses propositions que
l'instiluant conserve la faculté de disposer au profit d'un autre

enfant, de tout ce qui excède la part héréditaire de l'institué dans

la quotité disponibled 01, et au profit d'un étranger, de la totalité de
cette même quotitéi 02.

Du reste, la promesse d'égalité devient sans objet, lorsque celui
dont elle émane n'a pas laissé d'autres enfants que celui au profit
duquel elle a été faite 108.

§ 740.

c. Des dispositions ayant cumidativemeut pour objet des biens

présents et des biens à venir i.

Lorsque deux donations distinctes, dont l'une a pour objel tout
ou parlie des biens présents du donateur, et l'autre tout ou partie
de ses biens à venir, se trouvent renfermées dans un même contrat

neporteraque sur le tiers de ce quart, c'est-à-dire sur un douzième, si l'insti-
tuantquin'avait que deux enfants, y compris l'institué, lors du contrat de ma-
riagedece dernier, en laisse trois à son décès. Duranton, IX, 698. Grenier, II,
425bis. Cpr.cep. Limoges, 20 février1844,Sir., 46, 2, 21.

101Ainsi,par exemple, s'il existe six enfants y comprisl'institué, l'institution
contractuellene vaudra que jusqu'à concurrenced'un sixièmedans le quart for-
mantle montantde la quotité disponible, c'est-à-dire, jusqu'à concurrenced'un
vingt-quatrième, et l'instituant aura pu valablement disposer,même au profitde
l'unde sesenfants, des cinq autres vingt-quatrièmes formant le surplus de la
quotitédisponible.L'institué n'a point à se plaindre, car il a reçu tout ce qui lui
avaitétépromis, et si l'égalité a été violée, elle ne l'a point été à sonpréjudice.
Duranton,loc. cit.

402Cpr.note 100 supra. Delvincourt, II, p. 422. Grenier, II, 425 bis. Duran-
ton, IX, 699. Civ. cass., 15 décembre1818, Sir., 19, 1, 119. Voy.en sens con-
traire: Merlin,Rép., v° Institutioncontractuelle, § 8, n° 8; Troplong,IV, 2377.
Lacritiqueque Merlin a faite de l'arrêt de la cour de cassation ci-dessus cité,
reposesur la fausse suppositionqu'il s'agissait, dans l'espèce sur laquelle cet ar-
rêt a statué, d'une institution contractuelleordinaire , tandis que les termes du
contratde mariage qui a donnénaissanceà la contestation,indiquentclairement
quel'instituantn'avait en vue qu'une promessed'égalité.

mEn effet, la promessed'égalité, qui supposede sa nature la coexistencede
plusieursenfants,n'a plus d'applicationpossible,lorsquel'enfant en faveurduquel
ellea été faite vient seul à la succession. Bordeaux, 12 mai 1848, Sir., 48 , 2,
*17.Paris, 1erdécembre1S55, Sir., 56 , 2, 398.

' Cpr.sur celte matière : Avisdu Conseild'état des 19-22décembre1809; Dis-
sertation par Delalleau, Sir., 15, 2, 249. Voy.aussi l'intéressant aperçu histo-
riqueque donneM. Troplong(IV, 2382 à 2397)sur ce genre de disposition.

VI. 18"
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de mariage, la réunion de ces deux donations dans un seul acte

instrumeniaire ne les fait pas dégénérer en une disposition unique
d'une nature particulière. Malgré cette circonstance, elles n'en

restent pas moins indépendantes l'une dé l'autre, de telle sorte que
chacune d'elles est régie par les règles qui lui sont propres, et qui
ont été exposées aux §§ 738 et 7392.

Au contraire, lorsqu'un contrat de mariage renferme une seule

et même disposition portant cumulalivemént sur tout ou partie dés
biens présents et à venir du donateur, on ne doit point voir dans
une pareille disposition un simple assemblage de deux donations

distinctes, dontl'une aurait pour objet les biens présents, l'autre les
biens à venir, mais une donation unique, d'une nature particulière 3,

2Req. rej., 18 mai 1835, Sir., 35, 1', 862. Req. rej., 30 janvier 1839, Sir.,
39, 443.

3Delvincourt(II, part. I, p. 111, et part. II, p. 429 à 432)enseigne, au con-
traire, d'après Furgole (Obs. sur l'art. 17 de l'ordonnance de 1751) et Lebrun
(Des successions, liv. III, chap.2, n° 37), que, même dans cette hypothèse,
on doit admettrel'existencede deux donationsdistinctes, dont l'une, ayantpour
objetles biens présents, saisit actuellement le donataire de la propriétédeces
biens, et n'est pas subordonnéeà la conditionde sa survie, et dont l'autre, por-
tant sur les biensà venir, peut seuleêtre assimiléeà Uneinstitutioncontractuelle.
Maisce systèmeest évidemmentinconciliableavec les art. 1084, 1085 et 1089.
Et d'abord, si la donationcumulativede biens présents et à venir ne s'étaitpré-
sentée à l'esprit du législateur que commeun assemblagede deux donationssim-
plement juxtaposées, mais d'ailleurs entièrement distinctes l'une de l'autre, il
n'aurait pas songéà lui consacrer des dispositionsspéciales. Dansce système,il
devenaiten effet inutile d'attribuer au donataire, par une dispositionformelle,
un droit d'option qui résultait nécessairementde la disjonctionmêmedesdeux
donationsrenfermées dans la donationcumulative de biens présents et à venir;
et il eût même été peu rationnel de subordonnerà la confectiond'un étal des
detteset charges existantesau jour de la donation, une option qui, découlantdu
Droitcommun,.ne. devait, par cela même, être assujettie .à aucune condition
particulière.D'un autre côté, la faculté accordéeau donataire de scinder.lado-
nation cumulativede biensprésents et à venir faite en sa faveur, nepouvantêtre
exercéequ'au décès du donateur, n'en résulte-t-il pas que, jusqu'à ce moment,
la loi ne voit dans une pareilledonationqu'une dispositionunique, quine saisit
pas plus le donataire des biens présents qu'elle ne le saisit des biens à venir,et
dont l'effet, en ce qui concerneles premiers aussi bien que les seconds, est sou-
mis au décèsdu donateur et à l'exercicede l'option à laquelle cedécèsdonneou-
verture? Commentenfinserait-il possiblede soutenirque la donationcumulative
de biens présents et à venir n'est point, en ce qui concerne les biens présents,
subordonnéeà la conditionde la survie dudonataire , en présencede l'art. 1089,
qui dit positivementle contraire? Aussi Delvincourtest-il resté à peu près seul
de sonavis. De tous les auteurs modernes, M.Guilhbn(II, 903)est, à notre con-
naissance, le seul qui se soit prononcéen faveur de son système, que la juris-
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et qui. est régie par les dispositions des art. 1084 et 10854.
Du reste, la question de savoir si telles ou telles dispositions

faites par contrat de mariage, rentrent dans la première ou dans
la seconde des hypothèses qui viennent d'être indiquées, est une

question de fait et d'interprétation d'acle, qui se trouve par cela
même abandonnée à l'appréciation des tribunaux 5.

La donation cumulative de biens présents et à venir ne diffère,
à vrai dire, de l'institution contractuelle que par le droit d'option
dout jouit le donataire, droit en venu duquel il est, sous certaines

conditions, et après le décès dû donateur, autorisé à scinder la

disposition faite à son profit, c'est-à-dire à répudier les biens à
venir pour s'en tenir aux biens présents 6.

La similitude qui existe, sauf le droit d'option dont il vient d'être

parlé, entre la donation de biens présents et à venir et l'institu-
tion contractuelle, conduit entre autres aux conséquences sui-
vantes :

La donation de biens présents et à venir ne peut avoir lieu que
par contrat de mariage, et ne peut être faite qu'au profit des futurs

époux et des enfants ou descendants à naître du mariage 7. Art.
1084. •

Sauf déclaration contraire, cette donation est, de plein droit,
censée faite au profit des enfanls et descendants à naître du ma-'

prudenceet la doctrine ont également repoussé. Cpr. les autorités citées aux
notes9 à 11.infra.
• 'Il pourrait, toutefois, se présenter telles circonstances à raison desquelles
unedonation,quoiquecomprenant les biens présents et les biens à venir du do-
nateur,ne devrait être considéréeque comme une institution contractuellepure
et simple,régie par les dispositions des art. 1082 et 1083. Cpr. Bordeaux, 17
novembre1828, Sir., 29, 2, 251. Yoy. aussi texte et note 13 infra.

3Cpr.les arrêts cités à la note 2 supra.
"Voy.,pour la justification de cette proposition, les développementsdonnés à

lanoté3 supra, et les autorités citées aux notes 9 à 11 infra.
1Cpr.§ 739, texte n° 2, notes 9 à 13 et 19 à 24. Unedonationcumulativede

biensprésents et à venir serait donc nulle, même quant aux biens présents, si
ellen'avaitpas été faite par contrat dé mariage, ou si elleavaiteu lieu au profit
depersonnesautres que les futurs époux, et les enfants ou descendants à naître
deleur mariage. Cpr. § 739, texte n° 2, notes 33 et 34. Il est toutefoisbien en-
tenduque les tribunaux pourraient, par interprétation de l'acte, et par applica-
tionde la règle Actus intelligendi sunl potins ut valeant quam ut pereanl,
déciderqu'une disposition qui serait entachée de nullité en tant qu'on y verrait
unedonationcumulativede biens présents et à venir, comprenddeux donations
distinctes,et reconnaître ainsi la validité de cette disposition quant aux biens
présents,conformémentà l'art. 943. Cpr. texte et note 2 supra,



278 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

riage, pour le cas où les donataires en premier ordre ne pourraient
ou ne voudraient l'accepter 8. Ce cas arrivant, ces enfants et des-

cendants sont appelés à recueillir, jure suo, et en vertu d'une subs-

titution vulgaire, tant, les biens présents que les biens à venir

compris dans la donation 9.

Le donataire de biens présents et à venir, bien qu'il soit, du

vivant même du donateur, saisi de son' droit considéré d'une ma-

nière abstraite, n'est cependant saisi que par le décès de ce der-

nier, de la propriété des biens faisant l'objet de la donation. Il n'y
a à cet égard aucune distinction à faire entre les biens à venir et

les biens présents. Les uns et les autres demeurent, pendant la vie

du donateur, la propriété de ce dernier, qui peut les aliéner à titre

onéreux, et sur lequel ils peuvent être saisis, sous la réserve des

droits du donataire, sans que celui-ci soit admis à s'opposer à l'a-

liénation ou à la saisie 10. -

r"La donation de biens présents et à venir devient caduque, pour
les premiers comme pour les seconds ", lorsque le donateur sur-

sArg. art. 1089.Cpr. § 739, texten° 2, notes 26 et 27.
9Cesenfants et descendantspeuvent donc réclamer mêmeles biens présents

comprisdans la disposition, tout en renonçant à la successiondes donatairesen

premier ordre; et la cessionde leurs droits successifsdans les hérédités délais-
sées par ces derniers ne comprend pas les biens dont s'agit. Cpr. § 739, texte
n° 3 et notes 79 à 82. Ricard, Des donations, part. I, n° 1063. Auroux-des-
Pommiers, Coutume de Bourbonnais, sur l'art. 20. Delalleau, op. cit. Toul-
lier, V, 858 et 859. Grenier, II, 434. Duranton, IX, 735et 736. Dalloz, Jur.
gén.,v>Dispositionsentre-vifset testamentaires,VI,p. 218 et 219, nos4 à 6. Pou-

jol, sur l'art. 1085, n° 5. Coin-Delisle,sur l'art. 1085, nos2 et 3. Troplong,IV,
2409.Req. rej., 19 décembre 1843, Sir., 44, 1, 273. Cpr.Req. rej., 11 janvier
1827,Sir., 27, 1, 148; Req. rej., 3 juillet 1827, Sir., 27, 1, 507; Req. rej., 22
avril 1834,Sir., 34',1, 235. Cestrois arrêts qu'on a invoquésen sens contraire
de l'opinionémiseau texte, n'ont pas positivementstatué sur la question.Voy.du
reste note 3 supra..

">Troplong, IV, 2402. Bordeaux, 19 juillet 1831, Sir., 31, 2, 341. Cpr.Req.
rej., 1« décembre1829, Sir., 30, 1, 27 ; Civ.rej., 15 février 1830, Sir., 30, 1,
87. Yoy, aussi les autorités citées à la note précédente. Toullier(V, 856 et 857)
dit bien que le donateur ne peut plus aliéner les biens présents; mais il résulte
évidemmentde la suite de ses idées , qu'il n'a voulu dire autre chose si ce n'est
que l'aliénationfaite par le donateurne saurait porter atteinte aux droits du do-
nataire pour le cas où, en vertu de la faculté d'optiondont il jouit, il déclarerait
s'en tenir aux biens présents. Cpr. texte et note 20 infra." Toullier,V, 857. Vazeille, sur l'art. 1089, n° 3. Besançon, 5 janvier 1810,
Sir., 13, 2, 346.Limoges, 8 janvier 1828, Sir., 28, 2, 331. Req. rej., 3 février
1835,Sir., 35,1, 184.Yoy.encoreles autorités citées à la note 9 supra.
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vit tant au donataire qu'aux enfants et descendants issus du ma-

riage en vue duquel elle a été faite. Art. 1089.

Le droit d'option en verlu duquel les donataires en premier ordre

et les substitués sont admis à s'en tenir aux biens présents, en ré-

pudiant les biens à venir, ne peut s'exercer qu'à la mort du dona-
'
teur, el après l'ouverture de sa succession. Ce droit en outre ne

leur compète qu'autant.qu'il a été annexé au contrat de mariage
qui contient la donation, un état des dettes et charges du dona-

teur, existantes à l'époque où elle a été faite. Art. 1084.
En l'absence de cet état, qui ne peut être suppléé par une simple

déclaration indiquant le montant total des dettes 12, la donation de
biensprésents et à venir dégénère en une institution contractuelle

pure et simple 13. Art. 1085. Il en est de même lorsque, malgré
l'existence d'un pareil état, le donataire opte pour l'exécution in-

tégrale de la disposition. Dans ces deux cas, la donation de biens

présents et à venir est entièrement et exclusivement régie par les

règles développées au paragraphe précédent.
Ainsi, le donataire est tenu de respecter les aliénations à titre

onéreux faites sans fraude par le donateur, lors même qu'elles
auraient eu pour objet des biens présenls ".

Ainsi encore, il est, en ce qui concerne le paiement des dettes
et charges du donateur, soumis aux mêmes obligations que l'ins-
titué. 11est donc non-seulement tenu de celles qui existaient déjà
à l'époque de la donation, mais encore de celles qui n'ont été
contractées que depuis 15. Dans le cas prévu par l'art. 1006, il en
est tenu ultra vires, à moins qu'il n'ait recours au bénéfice d'inven-
taire16.Hors de ce cas, c'est-à-dire s'il se trouve en concours avec

"Limoges, 19 mars 1841,Sir., 41, 2, 442.
"Delvincourt, II, part. I, p. 111. Toullier, V, 855. Grenier, II, 432. Duran-

ton,IX, 731 et 733. Dalloz, op. v° et loc. citt., n° 2. Civ. rej., 17 mai 1815,
Sir.,15, 1, 349. Civ.rej., 27 févrierlS21, Sir., 21, 1, 236. Grenoble, 19 janvier
1847,Sir., 48, 2, 144. Voy. cep. Troplong, IV, 2418.

"Cpr. § 739,"texte n° 3. Yazeille, sur l'art. 1084, n° 3. Troplong, IV, 24)4.
" Telest le véritable sens des expressions finales de l'art. 1085 : «Et il sera

«lenuau paiementde toutes les dettes et charges de la succession.»

"Cpr. § 739, texte n° 3 et notes 74 à 78. Suivant M. Troplong (IV, 2415 à
2417),qui'adopte la doctrine émise dans un arrêt de la cour de cassation du 29
février1820(Req. rej., Sir., 20, 1, 251), le donataire de biens présents et à ve-
nirneserait jamais tenu des dettes ultra vires. Il en était sans doute ainsi dans
le Droitcoulumier, d'après lequel les légataires universels eux-mêmes,ne jouis-
santpasdela saisine, n'étaient pas considéréscommeles continuateursde la per-
sonnedudéfunt,et qui, tout en permettant exceptionnellementdesedonnerun hé-
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des héritiers à réserve, ou si la donation faite à son profit n'esi

qu'à litre universel, il n'est personnellement obligé au paiement
des dettes et charges grevant la succession du donateur que pro-

portionnellement à sa part héréditaire 17,et il ne l'est pas ultra vires.

D'un autre côté, le donataire est admis à réclamer indistincte-

ment tous les effets mobiliers qui se irouvent dans la succession du

donateur, bien que ceux de ces effets qui existaient déjà à l'époque
de la donation, n'aient point été décrits et estimés conformément

à l'art. 9481S.
Au contraire, lorsque l'état des dettes exigé par l'art. 1084 a été

annexé à la donation de biens présents et à venir, et que le dona-

taire opte pour les biens présents, en renonçant au surplus des

biens du donateur, la disposition faite en sa faveur se transforme

en une donation de biens présents, et se trouve comme telle ré-

gie par les règles indiquées au § 738. De là résultent, entre autres,
les conséquences suivantes :

Le donataire n'est tenu que des délies et charges existantes à

l'époque de la donation, et dont l'état a été annexé au contrat de

mariage qui la renferme 19.

11 est admis à démander la restitution ou le délaissement des

immeubles présents compris dans la donation, et que le donateur

ritier par contrat, ne l'admettait cependantqu'au moyen d'une institutionfor-
melle.-Mais ces anciens principes ont évidemmentété modifiéspar l'art. 1006.

Aujourd'huique le légataire universelqui ne se trouve pas en concoursavecdes
héritiers à réserve, jouit incontestablementde la saisine héréditaire, représente
la personnedu défunt, et se trouve par suite soumisà l'obligationdepayer ultra
vires les dettes de la succession, on ne voit pas.pourquoi il en serait autrement
d'un donatairede tous biens présents et à venir qui, en l'absence d'héritiersà
réserve, recueillerait de fait l'universalité des biens héréditaires. D'ailleurs, si

l'opinionde M. Troplongétait exacte, ne faudrait-ilpas également l'appliquerà
une institutioncontractuellefaite sous la qualificationde donation de tousbiens
à venir? Et ne serait-ce pas attacher à une simpledifférencede mots une impor-
tance incompatibleavecl'esprit de notre législationnouvelle, que d'attribuerdes
effetsdifférentsà des dispositionsqui au fond sont parfaitement identiques.Cpr.
art. 1002.Toullier,V, 855. Coin-Delisle,sur l'art. 1084, n"9.

"Toulouse, 26 novembre1826, Sir., 27, 2, 110. Nîmes, 12 juin 1832, Sir.,
32, 2, 321. Limoges, 16 décembre1835,Sir., 36, 2 , 92. Yoy.en senscontraire:
Req. rej., 12 novembre1818, Sir., 19, 1, 391. Cet arrêt ne repose que,sur une
fausse interprétation de la disposition finale de l'art. 1085.

18Cpr. §739, texte n» 2 et note 13. Toullier, V, 854, à la note. Grenier, II,
435. Dalloz,op. et v° citt., p. 249, n" 8. Duranton, IX, 733. Req. rej., 27 fé-
vrier 1821, Sir., 21, 1, 236.

40Cpr. § 706, texte, notes 6 et 7.
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aurait aliénés, fût-ce même à litre onéreux, et à les faire déclarer
francs et quittes de toutes les hypothèques et servitudes établies
du chef du donateur postérieurement à la donation -". Toutefois,
l'action qui lui compèle à cet effet n'est recevable qu'autant que
la disposition faite à son profit a été soumise à la formalité de la

transcription 21.

Quant aux objets mobiliers compris dans une donation de biens

présents et à venir, le donataire ne peut, même à l'égard des héri-
tiers du donateur, faire valoir cette disposition comme donation de
biens présents, que pour ceux de ces objets qui ont été décrits et
estimés conformément à l'art. 94822.

Du reste, la prescription des actions en délaissement compélant
au donataire ne commence à courir, même dans l'hypothèse dont
il s'agit actuellement, qu'à partir du décès du donateur 23.

2. Des dispositions faites entre futurs époux, par contrat de

mariage.

§§ 741 et 742.

Les futurs époux peuvent, par leur contrat de mariage, faire

20Toullier,V, 856. Troplong, IV, 2401. Cpr.note .19supra. .
21Cpr.§ 704, texte a, note 7..
"Cpr. §660; § 735 bis, texte et note 3; texte et note 18 supra. Quoique

Toullier(Y, 854, à la note) et Grenier (II, 435) n'exprimentpas d'une manière
biennette leur opinion sur la.question actuelle .nous croyonscependant qu'ils
n'ontentendu écarter l'application de-l'art. 948 que-pour le cas où la donation
cumulativede biens présents et à venir dégénèreen une pure institution contrac-
tuelle,et non pour l'hypothèse où le donataire entend la"fairevaloir commedo-
nationde biens présents. Yoy. en ce sens : Dalloz, op. et v° citt., p. 249, n° 8;
Rollandde Villargues, Rép. du notariat, v° Donation en faveur de mariage,
n»38; Vazeille,sur l'art. 1084, n°2; Req. rej., 27 février 1821, Sir., 21, 1,
236.Voy. en sens contraire : Duranton, IX, 733; Troplong,IV, 2444.

25Ladonationcumulative de biens présents et à venir, ne devant être considé-
réequecommeune institution contractuelle, aussi longtemps que le donataire
n'a pointfait usage de la faculté qu'il a de la diviser, et cette faculté ne pouvant
êtreexercéequ'après le décès,du donateur, il en résulte que, jusqu'à cet événe-
ment, le donataire de biens présents et à venir n'a pas , même en ce qui con-
cerneles»biensprésents, de droits plus étendus qu'un simpledonataire de biens
à venir, et que dès lors les principes admisen matière d'institutioncontractuelle
doiventégalementrecevoir leur applicationdans l'hypothèse dont il s'agit actuel-
lement.Cpr.§ 739, texte n° 3, notes 63 et 73.
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l'un au profit de l'autre, ou se faire réciproquement l'un à l'autre,

toutes les donations qu'un tiers ,est autorisé à faire en leur faveur

par ce même contrat.

Ils ont donc la faculté de se donner, soil leurs biens présents,
soit leurs biens à venir, soit cumulativemeni leurs biens présents
et à venir ; et chacune de ces dispositions est, en général, régie

par les règles développées aux §§ 738 à 740. Art. 1091 à 1093 l.

C'est ainsi notamment que si la disposition entre futurs époux est

une donation cumulative de biens présents et à venir, le donataire

jouit du droit d'option attaché aux donations de ce genre 2.

Par exception au principe qui vient d'être posé, les donations

entre futurs époux, soit de biens à venir, soit de biens présents et

à venir, deviennent caduques, par le prédécès du donataires, lors

même qu'il laisse des enfants ou descendants issus de son ma-

riage avec le donateur. Art. 1093. Il en serait toutefois autrement,
si ces enfants ou descendants avaient été expressément substitués

au donataire ; dans ce cas, les dispositions dont s'agit ne devien-

draient caduques que par le prédécès tant de ce dernier que des

substitués 4.

1Lesdonations de biens présents, quoiquefaites par contrat de mariage et
entre futurs époux, étant, ainsi que cela résulte du rapprochementdes art. 1092
et 1081, soumisesaux règles qui régissent, en général, les donationsentre-vifs,
et ces dernièresn'étant pas, de plein droit, subordonnées à la conditionde la
survie du donataire, la première partie de l'art. 1092 portant : «.Toutedonation
«entre-vifsde biens présents faites entre épouxpar contrat de mariage, ne sera
«point censée faite sous la conditionde la survie du donataire, si cettecondition
«n'est formellementexprimée», était à la rigueur inutile. Maisle législateura
cru devoir s'expliquer formellementsur ce point pour trancher une controverse
qui s'était élevéeà ce sujet sous l'ancien Droit. Cpr. Grenier, II, 445. Il faut
donc se garder de conclure, par argument a contrario, de la dispositionpréci-
tée, que les donationsentre;vifsde biens présents faites en contrat de mariage
par des tiers au profit des futurs époux, soient, de plein droit, subordonnéesà
la conditiondelà surviedes donataires.

2Req. rej., 15 décembre1813, Sir., 15, 1, 102.
3Lorsque la mort du donataire est le résultat d'un fait criminelde la part du

donateur, la conditionde survie est censéeaccomplie.Art. 1178. Req. rej., 5mai
1818,Sir., 19, 1, 162.

4II résulte bien de la dispositionfinalede l'art. 1093qu'à la différencede ce
qui'a lieu dans les donationsde biens à venir ou de biens présents et à venir,
faites aux futurs épouxpar des tiers, les enfants et descendantsà naître du ma-
riage ne sont pas, de plein droit et par l'effet d'une substitution tacite, appelés,
en cas de prédécèsdu donataire, à recueillir les donations de biens à venir ou
de biens présents et à venir faites-par les époux l'un à l'autre, et qu'ainsi ces
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• D'un autre côté, les donations faites entre futurs époux par con-
trat de mariage sont, à la différence de celles qui leur auraient été
faites par des tiers, révocables pour cause d'ingratitude 5.

Enfin, ces donations ne sont pas révocables pour cause de sùr-
venance d'enfants. Art. 960.

Les régies sur la capacilé que supposent dans la personne des fu-
turs époux les diverses dispositions dont il vient d'être parlé, se-
ront expliquées dans la matière du contrat de mariage.

III. DESDISPOSITIONSENTREÉPOUXFAITESPENDANTLEMARIAGE*.

§ 743. -

Desdispositions entre époux pendant le mariage, sous le rapport de
la forme.

Les époux peuvent, pendant le mariage,,disposer en faveur l'un

donationsdeviennent, en général, caduques par l'événement de ce prédécès.
Maiscommela dispositionexceptionnelleque contient à cet égard l'art. 1093, est
uniquementfondée sur ce que, dans ces dernières donations, il n'existe pas,
commedansles premières, de motifs pour supposer au donateur l'intention de
comprendreles enfants et descendants à naître dans.sa libéralité, on doit con-
clurede là que cet article ne s'opposepas à ce que, par une déclarationexpresse,
le donateurles comprenne dans la disposition.Duranton, IX, 759. Cpr. Toullier,
V,908; Grenier, II, 448. Yoy. en sens contraire: Delvincourt, II, 448; Coin-
Delisle,sur l'art. 1093, n° 4; Troplong,1Y,2539.

5Cpr.§ 708, texte et note 10. ,
' EnDroitromain, les donationsentre-vifs étaient, en général, prohibéesentre

époux,et par suite frappées de nullité. Néanmoins, lorsque l'époux donateur
étaitdécédésans avoir changé de volonté, la donation se trouvait confirmée,en
cesensque les héritiers étaient non recevablesà l'attaquer. En pareil cas , on
admettaitpar fiction que c'était une donation à cause de mort., permise entre

époux,que le défunt avait entendu faire; et cette fiction, nécessaire pour écar-
ter la nullité résultant de la prohibition de la loi, conduisait tout naturellement à

appliqueraux donationsentre épouxles règles sur les donationsà cause demort.

Cpr.Ricard, 1^ partie, chap. II, n°=25 et 26; Polhier, Des donations entre
mari et femme,n°s1 et suiv.; Savigny, System des heuligen romischen Redits,
IV,§ 164; Troplong, IV, 2632 à 2639. Quant au système du CodeNapoléon, il

reposesur une base toute différente. D'aprèsles art. 1096et 1097, les donations
entre-vifssont, en général, permises entre époux pendant le mariage; et le seul
caractèreintrinsèque qui les distingue des donations faites entre époux par con-
trat de mariage, c'est qu'elles sont toujours et essentiellement révocables, tan-
dis que ces dernières sont irrévocables. Cesobservationssuffisentpour démon-
trer qu'on s'exposerait à de graves erreurs en voulant appliqueraux donations
faitesentre époux pendant le mariage, les principesqui régissaient les donations
à causede mort.
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de l'autre, soit par acte de dernière volonté, soit par acte entre-

vifs. Ce dernier mpde peut être employé,,alors même que la dis-

position a pour objet des biens à venir 2.

Lorsqu'ils disposent par acie de dernière volonté, ils doivent se

conformer aux règles prescrites pour la forme des testaments, et

lorsqu'ils disposent par acte entre-vifs, à celles qui sont prescrites

pour la forme des actes portant donation entre-vifs. De là résultent,
en ce qui concerne les dispositions faites par acte entre-vifs, les

conséquences suivantes :
1° Les actes portant de pareilles dispositions doivent, à peine de

nullité, être passés dans la forme indiquée par l'art. 9313.

2° Ces dispositions doivent, à peine de nullité, être expressé-
ment acceptées par l'époux donataire 4. Art. 932 à 938.

3° Lorsqu'elles ont pour objet des immeubles présents, elles ne

deviennent efficaces à l'égard des tiers que par la transcription des

actes qui les renferment 5. Art. 939 à 942.

4°.Lorsqu'elles ont pour objet, soit certains effets mobiliers, soil

tout ou partie du mobilier présent du donateur 6, elles ne sont va-

lables que pour les effets dont un état estimatif a été annexé à

l'acte de donation 7. Art. 948. La formalité dont s'agit s'applique
même, pour ce qui regarde le mobilier présent, aux donations cu-
mulatives de biens présents et à venir, en tant du moins que le
donataire voudrait opter pour les biens présents 8. Mais elle ne
concerne pas les donations de biens à venir seulement 3.

2Troplong,IV, 2653.Civ. cass., dans l'intérêt de la loi, 22 juillet 1807, Sir.,
7, 1, 361.Req. rej., 5 décembre1816, Sir., 18, 1, 50.

'Toullier, Y, 917. Grenier, II, 457. Troplong,IV, 2651.
4Arg. a contrario, art. 1087. Toullier,V, 917. Grenier, II, 458. Duranton,'

IX, 744. Yazeillé, sur l'art. 1096, n" 7. Coin-Delisle,ibid., n» 10. Troplong,IV,
2653. Amiens, 24 novembre1843,Sir., 47, 2, 343. Cpr. sur les art. 932 à 938:
§§ 658 et 659.

0Cpr. § 704, texte a , note 5, et texte b, note 41.
"Req. rej., 19 juin 1830, Sir., 30, 1, 325. Cpr.aussi § 660.
7Arg.a contrario, art. 947. L'art. 948 contient une règle générale qui s'ap-

pliqueindistinctementà toute donationentre-vifs d'effetsmobiliers, et à laquelle
aucune dispositionspécialen'a dérogé quant aux donationsentre époux.Toullier,
V, 917. Grenier, II, 459 bis. Yazeillé, sur l'art, 948, n»9. Yoy. aussi l'arrêt cité
à la note précédente.Voy.en sens contraire . Duranton, 410. .

8Cpr. § 660; § 735 lis, texte et note 3; § 740, texte et note 22. Yoy.en sens
contraire : Duranton, VIII, 411, et IX, 733. Cpr.Riom, 5 décembre1825,Sir.,
27, 2, 45.

0Dansde pareilles donations, il est impossiblede dresser un état du mobilier,
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Par exception aux règles ordinaires ", les époux ne peuvent se
faire pendant le mariage, fût-ce sous la forme de donation entre-

vifs, aucune disposition mutuelle ou réciproque par un seul et
même acte 11.Art. 1097. Mais rien n'empêche qu'ils ne se gratifient
réciproquement par des actes séparés, quoique passés immédiate-
ment l'un à la suite de l'autre, devant le même notaire et les
mêmes témoins 12.

§744.

Des dispositions entre époux pendant le mariage, sous le rapport
du fond.

1° La quotité de biens dont les époux peuvent, pendant le ma-

riage, disposer en faveur l'un de l'autre, soit par acte entre-vifs,
soit par testament, esl, comme celle dont les futurs époux peuvent
disposer au profit l'un de l'autre par contrat de mariage, réglée
d'une manière exceptionnelle par les art. 1094 et 1098.

2° Les dispositions testamentaires faites entre époux sont, en ce

qui concerne leur validité intrinsèque et leurs effets, soumises aux

règles ordinaires sur les legs.
3° Quant aux dispositions faites entre époux par acte entre-vifs,

elles sont, sous plusieurs rapports, régies par des règles excep-
tionnelles :

a. Elles sont essentiellement révocables au gré de l'époux do-

nateur, alors même qu'elles pbrlenl exclusivement sur des biens

présents. Toute clause par laquelle le donateur renoncerait à la fa-

puisquel'état ne pourrait comprendreque les effets existants au jour de la dona-
tion, et que ce ne sont pas ces effetsqui forment l'objet de la donation. Yoy.
§739,texte n»2 et note 13. Duranton, YIII, 411. Troplong,IV, 2654. Paris, 29
août183.4,Sir., 34, 2, 643. Cpr. Riom, 5 décembre1825, Sir., 26, 2, 45.

" Cpr.§ 703. Par cela seul que les donationsentre épouxfaites pendant le ma-

riagesont essentiellementrévocables, il était nécessaired'y étendre la prohibi-
tionétabliepar l'art. 968, en matière de-testaments, afin de prévenir les diffi-
cultésqui, en cas de révocationde la part de l'un des époux, se seraient élevées
surle pointde savoir si la donationfaite au profitde cet époux devait être main-
tenue.

" Cpr.Rennes, 15 février1840,Sir., 40, 2, 226; Req. rej., 26mars 1855,Sir.,
56,1, 355.

"Toullier, Y, 916. Civ. cass., dans l'intérêt de la loi, 22 juillet 1807, Sir., 7,
1, 361.Req. rej,, 16juillet 1817, Sir., 18, 1, 379.
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culte de révocation, serait à considérer comme non avenue. Art.

1096, al. 1.
Les dispositions du second alinéa de l'art. 1099 et de l'art. 1100

se réfèrent à l'ai. 1 de l'art. 1096, tout aussi bien qu'aux art. 1094

et 1098, et lui servent de sanction, en tant qu'il a pour objet de

prohiber toute donation irrévocable. Ainsi, une donation faite

pendant le mariage par l'un des époux à l'autre sous le voile d'un

contrat à litre onéreux ou sous le nom d'une personne interposée,
est frappée de nullité, et les présomptions d'interposition de per-
sonnes établies par l'art. 1100 sont applicables à une pareille do-

nation 1.

L'époux donateur ne peut, pendant le mariage, renoncer par un

acte quelconque à la faculté de révocation ; il ne le pourrait même

pas par un acquiescement donné au jugement qui aurait rejeté la

demande en nullité par lui formée contre une donation déguisée ou

faite par personnes interposées 2.
b. Les dispositions dont s'agit ne sont, pas plus que les dona-

tions faites en faveur de mariage, soumises à l'application des art.

943, 944, 94S et 946. Art. 947. Tout ce qui a été dit au § 736

s'applique, par conséquent, aussi à ces dispositions. Ainsi, par
exemple, elles peuvent avoir pour objet, non-seulement dès biens

présents, mais encore tout ou partie des biens que le donateur
laissera à son décès. Elles peuvent aussi comprendre cumulalive-
ment des biens présents et des biens à venir.

c. Elles ne sont pas sujettes à révocation pour cause de sùrve-
nance d'enfants. Art. 1096, al. 3.

4° Sauf les exceptions qui viennent d'être indiquées, les dispo-

• Troplong, IV, 2741. Civ. cass., 11 novembre1S34,Sir., 34, 1, 769. Paris,
14 août 1835,Sir., 36, 2, 343. Req. rej., 16 avril 1850,Sir., 50,1, 591.— Celte
nullité peut-elle être invoquée, non-seulementpar le donateur, mais encorepar
ses héritiers? Yoy.pour la négative: Rourges, 9 mars 1836, Sir., 36, 2, 344.
Onpeut direà l'appui de cette opinionque l'interpositionde personnesou le dé-
guisementemployédans une donationfaite entre épouxpendant le mariagedans
le but de mettre obstacleà la faculté de révocation, ne lèse que le donateur, qui
doit seulêtre admis à proposerla nullité destinée à réprimer cette fraude. Mais
on peut répondreque le libre exercicede la faculté de révocation intéresse aussi
jusqu'à un certainpoint les héritiers du donateur, et qu'il serait possibleque ce
dernier eût révoqué la donation, s'il ne s'était pas cru lié par la forme sous la-
quelleelle a été faite, ou s'il n'avait pas reculé devant la nécessitéd'un procès
pour faire reconnaîtrele déguisementou l'interpositionde personnes.2

Troplong,IV,2663.Civ.cass., 22 juillet1846,Sir., 46, 1, 604.
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sitions par acte entre-vifs, faites entre époux pendant le mariage,
restent, quant à leur validité intrinsèque et quant à leurs effets,
soumises aux règles ordinaires sur les donations entre-vifs. La ré-

vocabilité qui en forme le caractère dislhiclif, ne leur enlève pas
la nature de contrats 3, et ne permet pas de les assimiler à des dis-

positions testamentaires proprement dites 4, ni même aux anciennes

donations à cause de mort 5. Les avantages qu'elles ont pour objet

3Eneffet, la révocabilitén'est contraire, ni à l'essence des conventionsen gé-
néral,ni à celle des donations entre-vifs en particulier. Cpr. §699, texte et
note5.

4Sila révocabilité forme un caractère communaux testaments et aux dona-
tionsfaitesentre époux pendant le mariage, cette seule Circonstancene saurait
êtreune raison pour confondreces deux espècesde dispositions, ou pour les ra-
menerà une parfaite assimilation. Il existe entre elles des différences radicales,
quantà la forme et à leurs conditions d'existence, et par suite aussi' quant à
leurseffets.Le testament est l'oeuvredelà seule volonté du testateur; et par cela
mêmequ'il est censé contenir l'expression de sa dernière volonté, tous les
effetsen restent forcément ajournés à l'époque de son décès. Au contraire,
les donations entre époux exigent, comme condition de leur existence,
le concourset l'expression solennelle de la volonté des deux parties (cpr. § 743,
texte, notes 1 et 3); et de là même il faut conclure que, dans la. pensée
dulégislateur,les donations de cette espèce opèrent des effets actuels et instan-
tanés.Siles effetsd'une pareille donationétaient, commeceux d'un legs, ajour-
nésau décèsdu disposant, l'acceptation du donataire du vivant du donateur se-
raitcomplètementsans objet, et on ne comprendraitplus que le législateur l'eût

exigée.L'acceptation, c'est-à-dire la déclaration de la volontéactuelle de rece-

voir,nepeut correspondrequ'à l'expression d'une volontéactuelle de donner, et
nesauraits'appliquerà de simples espérancesde la nature de celles que, du vi-
vantdutestateur, le testament ouvre aux légataires. Cpr..Req.rej., 12 avrill843,
Sir.,43, 1, 273.

5Arg.art. 893. Cpr. §§ 644-645', texte et note 2; § 743, note 1. Le motif

quiavaitfait assimiler les donations entre époux pendant le mariage aux dona-
tionsà causede mort, n'existant plus aujourd'hui, cette assimilationelle-même
doitêtre rejetée. Vainement se prévaudrait-on, dans l'opinion contraire, des
termesdel'art. 1096, quoique qualifiées entre-vifs, pour en conclureque, d'a-

prèsla penséedu législateur, les donations faites entre époux pendant le ma-

riagesont, de leur nature, des donationsà,cause de mort. Cette inductionserait

évidemmentforcée, puisqu'elle tendrait à faire admettre un genre de dispositions
quel'art. 893 a- formellement proscrit. L'art. 1096 doit s'entendre, non en ce

sensque les donationsentre époux ont le caractère dedonationsà causede mort,
maisen ce sens que, par exception au principe général de l'irrévocabilité des

donationsentre-vifs, et malgré toute stipulation contraire, notamment malgré
la qualificationexpresse de donations entre-vifs donnée à de pareilles disposi-
tions,elles sont toujours révocables. Yoy. en sens contraire : Toullier, Y, 918;
Grenier,II, 452 et 454; Duranton, IX, 777. Cesauteurs pensent que les dona^
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de conférer, constituent donc de véritables droits conventionnels,

et opèrent, sous la réserve des modifications que la révocabilité

doit entraîner, tous les effets attachés aux droits de cette espèce.

Il en est ainsi, non-seulement en ce qui concerne les dispositions

qui portent sur des biens présents, mais encore, en général 6,

quant à celles qui portent sur tout ou partie des biens que le do-

nateur laissera à son décès 7. De ces propositions découlent entre

autres les conséquences suivantes :

a. L'époux mineur ne peut, pendant le mariage, disposer par
acte entre-vifs, au profit de son conjoint, ni de biens présents, ni

lions entre épouxne constituent, au fond et quant à leurs effets,.que des dispo-
sitions à cause de mort. Et ils ne distinguent même pas entre les donations

ayant pour objet des biens présents et celles qui portent Uniquementsur des
biens à venir. Mais leur manière de voir nous paraît entachée d'une double
erreur. En premier lieu, ils partent de la fausse suppositionque la révocabilité
est absolumentinconciliableavee l'essence d'unedonationentre-vifs. Cpr. §699,
texte et note 5. En secondlieu, ils oublient que le caractère principalet essen-
tiel dés donationsà cause de mort consistedans la conditionde survie du dona-
taire, et que la faculté de révocation, mêmeillimitée, n'emportantpas nécessai-
rement cette condition, ne peut suffireà elle seule pour caractériser une dona-
tion à cause de mort. Cpr. Troplong, IV, 2640.

°Çpr., quant aux exceptions, notes 17 et 20 infra.
1La circonstancequ'une donationentre épouxporte uniquement sur desbiens

à venir, n'altère ni le caractère de la disposition elle-même, ni la nature juri-
dique des droits qui en résultent. Ce serait une erreur dé croire que cette cir-
constance, en se combinant avec celle dé la révocabilité, ait nécessairement

pour résultat de convertir la donation en dispositionà cause de mort. 11est vrai
qu'en pareil cas les droits de l'époux donataire seront susceptibles d'être révo-
qués, et que, mêmeindépendammentde toute révocation, ils demeurerontsans
effet, si l'époux donateurne laisse pas de biens auxquels ils puissent s'appliquer.
Maispour déterminerla nature juridique d'un droit, il faut bien.moinss'attacher
à l'émolumentqui en résultera qu'au titre d'où il procède. Un droit dérivant
d'une convention, pour être tout à la fois révocableau gré de l'une des parties,
et purement éventuel en ce qui concerneles résultats possiblesde son applica-
tion , n'en est pas moins un droit conventionnel. La partie au profit de laquelle
un pareil droit est établi en est saisie, c'est-à-dire légalement investie, tout
commes'il s'agissait d'un droit irrévocable et dont l'émolumentfût actuellement
certain. Nousajouterons que les droits de l'époux qui, pendant le. mariage, a
reçu de son conjoint une donation de biens à venir, sont analogues ou compa-
rables à ceux qui résulteraientd'une institution contractuellefaite sous des con-
ditionsdépendantesde la seule volontédu disposant.En effet, les droitsde l'insti-
tué seraientaussi, en pareil cas, tout à la foisrévocables,et purement éventuels
quant à leurs effets; et malgré cela, l'institutionconserverait la nature de dispo-
sitions entre-vifs. Voy. en sens contraire : Chabot, Des successions, sur l'art
871, n"11; Duranton, IX, 778. Cpr. notes 10 et 15 infra.-
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même de biens à venir seulement 8, et la personne pourvue d'un

conseil judiciaire ne le peut qu'avec l'assistance de ce conseil 9.
b. Pour juger de la capacité des parties de donner ou de rece-

voir, on doit exclusivement s'attacher à l'époque de l'acceptation
de la donation, ou de la notification de cette acceptation, si elle a

eulieu par acte séparé. Ainsi, une donation, même de biens à venir

seulement, faite entre époux pendant le mariage, reste valable,

malgré la condamnation à une peine affliclive perpétuelle dont le

donateur serait ultérieurement frappé 10.Ainsi encore, une dona-

tion de biens présents ne recevrait aucune atteinte d'une pareille
condamnation que l'époux donataire encourrait dans la suite 11.

c. Le donataire est, par l'effet immédiat de l'acceptation, saisi

du droit' que l'acte de donation lui confère 12.Ainsi, lorsqu'il s'agit
d'une donation de biens présents, les biens donnés ne sont pas

!Arg.a contrario, art. 904. Toullier, V, 925. Grenier, II, 461. Poujol, sur
l'art.1094,n»4. Duranton, V1I1-,184. Coin-Delisle,sur l'art. 1096,n»9.DeFré-
minville,De la minorité, II, 585 et 973. Troplong, IV, 2645. Paris, 10 no-
vembre1820,Sir., 24, 2, 351. Req. rej., 12 avril 1843, Sir., 43, 1, 273. Voy.
ensenscontraire: Delvincourt, II, p. 197; Yazeillé, sur l'art. 904', n° 2. La
propositionémiseau texte ne peut, d'après les principes que nous avons posés
surla nature des donations faites entre époux pendant le mariage, souffrirau-
cunedifficulté, alors même qu'il s'agit d'une donationde biens à venir. Cpr.
notes4 à 7 supra. Mais dans le système de ceux qui assimilent les donationsde
cettedernièreespèceà des dispositionstestamentaires , la questionnous semble-
raitdevoirêtre résolue dans le sens contraire, puisque l'art. 904 pose une règle
decapacité,et que, pour l'application de pareilles règles, il faut s'attacher bien
plusà la nature intrinsèque des dispositionsqu'il s'agit d'apprécier,qu'à laforme
desactesqui les contiennent.

"Cpr.§ 140, texte et note 10. Demolombe,VIII, 742. Yoy.en sens contraire :
Merlin,Rép.,v°Donmutuel, § 2, n» 11.

"Toullier,Y, 920. Grenier, II, 453. Troplong,IV, 2649. — M. Duranton (IX,
'78),qui admetla propositionémiseau texte, quant aux donationsde biens pré-
sents, enseigneque celles de biens à venir deviennentcaduquespar la perte dans
lapersonnedu donateur de la capacité de donner. Son opinionse trouve suffi-
sammentréfutéepar les observationsfaites à la note 7 supra. Si, commenous

croyonsl'avoir établi, l'époux en faveur duquel a été faite une dispositionde
cettenature,est saisi, par l'effet immédiatde la donation, du droit qu'elle a pour
objetdelui conférer, il est évident qu'il ne peut plus être privé de ce droit par
lechangementd'état du donateur.

"Troplong,IV, 2650. Nousdisons de biensprésents, car la donationde biens
avenirdeviendraitcaduque par l'incapacité survenuedans la personne du dona-
taire,commepar son prédécès au donateur. Cpr. texte et note 20 infra. .

11
Cpr.note7 supra, et les considérantsde l'arrêt de la cour de cassationdu

12avril1843,Sir., 43, 1, 273.

YI. 19
,
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soumis à l'action des créanciers chirographaires de l'époux dona-

teur 13,et ne passent pas sous l'affectation des hypothèques légales
ou judiciaires qui ne seraient devenues efficaces que depuis la trans-

cription-de la donation 14. Ainsi encore, lorsqu'il s'agit d'une do-

nation de biens à venir, l'époux donataire est dispensé de toute

demande, en délivrance, et a toujours droit aux fruits des biens

donnés à partir du décès du donateur1S, sauf seulement aux héri-

tiers de celui-ci à retenir les fruits qu'ils auraient perçus de bonne

foi.
d. Le donataire n'est soumis à l'action en réduction des héri-

tiers à réserve de l'époux donateur, qu'après le retranchement de

toutes les dispositions testamentaires de ce dernier 16. Si la dona-

tion a pour objet des.biens présents, elle n'est réductible, compa-
rativement à d'autres donations entre-vifs, que dans l'ordre de

leurs dates respectives. Que si elle avait pour objet des biens à ve-

nir, elle serait réductible avant toutes autres donations entre-vifs,
même postérieures en date 17.

e. Les donations entre époux ayant pour objet des biens pré-

" Cïv.rej., 10 avril 1838,Sir., 38, 1, 289.
44Cpr. quant aux hypothèquesconventionnelles: texte et note 29 infra.

. ,cLes art. 1004,1011et 1014ne sont point applicablesen pareil cas. Toullier,
Y, 921. Grenier, II, 453. Troplong,1Y,2660, Paris, 29 août 1834, Sir., 34,2,
643.:Req. rej., 5 avril 1836, Sir., 37, 1, 35. Voy. aussi les considérantsde
l'arrêt du 12 avril 1843, cités à la note12 supra. M.Durantonne s'expliquepas.
sur cette question; mais, pour rester conséquent à ses principes, il devraitla
décidercontrenotre,opinion.

46Cpr. § 685bis, texte et note 7. Yoy.en ce sens : le réquisitoirede M.l'avo-
cat généralNicod,à l'occasionde l'arrêt de la cour de cassationdu 5 avril 1836
(Sir., 37, 1, 35); les considérantsde l'arrêt du 12 avril 1843, cités à la note12-
supra; Troplong,-IV,2661.

" Si, dans le cas d'une institution contractuellefaite:par contrat de mariage,
la réductionne peut atteindre les biens compris dans cette institutionqu'après
épuisementdes donations,entre-vifs faites postérieurement, cela lient unique-
ment à ce que cette institutionest irrévocable,et ne peut recevoir,aucuneatteinte
par l'effetde dispositionspostérieures. Cpr. § 685 bis, texte et note 6. Or, ce
motifn'existeplus lorsqu'ils'agit d'une donationde biensà venirfaiteentre époux,
pendant le mariage, puisqu'unepareille donationest essentiellementrévocable.
Le droit de l'épouxdonatairene portant que sur desbiens à venir ne peut, quant
à son objet, rétroagir au jour du contrat, et ne prend date sous ce rapport que
dujour du décès. Il est donc, au point de vue de la réduction, moins fort que
celuides donatairesde biensprésents. Maispar cela mêmequel'époux donataire
est saisi de son droit.en vertu de son litre, et n'a pas de délivranceà,demander,
il doit, au même point de vue , être préféré aux légataires. Troplong, loc. cit.
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sents, ne deviennent pas, en général 18, caduques par le prédécès
de l'époux donataire 19.Quant à celles qui ont pour objet des biens

"Il en serait autrement si, dans l'intention des parties, l'effet de la donation
devaitêtre subordonnéà la conditionde survie de l'époux donataire; et nous re-
connaissonsque le juge pourrait, en l'absence de toute clause expresse, dé-
cider,d'après l'ensemble de l'acte et les circonstancesde la cause, que telle a
étélavolontédes parties. Cpr.note21 infra. D'après cette observation,la ques-
tionthéorique,résolue au texte, perd beaucoupde son importance.

" Laquestionde savoir si les donations de biens présents faites entre époux'
pendantle mariage, deviennent caduques par le prédécèsde l'épouxdonataire,
estfortdélicate.La solution négativenous sembleêtre une conséquenceforcée
delanaturedes donations dont s'agit, telle que nous l'avonsdéterminée. Cette
solutionest aujourd'hui consacréepar la jurisprudence. Yoy.Limoges,1erfévrier
1840,Sir., 40, 2, 245; Civ. cass.,. 18 juin 1845, Sir., 45, 1, 638; Angers, 27,
juin1848, Sir., 48, 2, 208. Elle a également été admisepar M. Troplong (IV,
2659);mais elle est contraire à l'opiniondes autres commentateurs.Yoy. Toul-
lier,V, 918; Duranton, IX , 777; Grenier, II, 454; Delvincourt, II, p. 667 ;
Vazeille,sur l'art. 1096, n° 9; Rollandde Yillargues, Rép. du notariat, v°Do-
nationsentre époux,n° 32. La plupart de ces auteurs se fondantuniquementsur

.lasupposition,erronée selon nous, que les donationsfaites enlre épouxpendant
lemariagene constituentau fond que des dispositionstestamentaires, nous nous
bornerons,pour la réfutation de leur opinion, à renvoyer aux notes 4 et 5-SM-
pra. Quant à M. Duranton', il fait encorevaloir les considérationssuivantes:
1°Lelégislateur ayant cru nécessaire de déclarer, dans l'art. 1092, que la do-
nationdebiens présents faite entre épouxpar contrat de mariage, n'est pas cen-
séesubordonnéeà la conditionde survie de l'époux donataire, on doit en con-
clureque celte conditionest naturellement attachée aux donations faites entre
épouxpendantle mariage. 2° La dispositionde l'art, 1093,qui déclarenon transe
missiblesaux enfants issus du mariage, en cas de décès de l'épouxdonataire
avantl'épouxdonateur, les donations de biens à venir ou de biens présents et à
venirfaitespar contrat de mariage, doit a fortiori s'appliquer aux donations,
mêmedebiens présents, faites enlre épouxpendant le mariage, puisque celles-
ci sont essentiellementrévocables, tandis que les.premières sont irrévocables.
3°Lafacultéde révoquer, inhérente aux donationsfaites enlre épouxpendant le

mariage,est plus large que la faculté de disposer d'un ou de plusieurs objets
quele donateurse serait réservéedansune donationfaitepar contrat de mariage,
etcommeil résulte de la combinaisondes art. 1089et 1093, qu'une donationde
ladernièreespèce, faite entre époux, devient caduque par le décès de l'époux
donataireavant l'époux donateur, il doit, à plus forte raison , en être ainsi quant
auxdonationsfaites pendant le mariage. Cesdifférentesconsidérationsnous pa-
raissentfaciles à réfuter. 1° L'argument a contrario que M. Duranton.tire de
l'art.1092,nepourrait avoir quelquevaleurqu'autant qu'il serait certain queles
donationsenlre épouxsont, en général et de leur nature, censées faites sous la
conditionde survie de l'épouxdonataire. Maisce point n'est rien moinsqu'établi;
et l'admettrecommebase d'un raisonnement, c'est faire en définitiveune véri-
tablepétitionde principe. Les art. 1092 et 1093, relatifs aux donationsfaites

. YI. "
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à venir, la mort de l'époux' donataire avant l'époux donateur en

entre épouxpar contrat de mariage, résolvantla questionen sens opposé,selon

qu'il s'agit d'unedonation'debiens présents ou"de'biens à venir, on ne peut assu-
rément pas dire queces articles supposentqueles donations entre épouxsont de
leur nature subordonnéesà la conditiondesurvie de l'époux donataire. Si le lé-

gislateurétait réellementparti de celte supposition, on ne comprendraitpas pour-
quoi, dans l'art. 1693, il a pris soin de déclarer que les donationsde biens ave-
nir ne seront-pastransmissiblesaux enfantsissus du mariage, en.cas de décèsde

l'épouxdonataireavant l'épouxdonateur, puisque les dispositionsdont s'agit se-
raient restéessous l'empire de la règle, par cela seul qu'elles n'en auraient pas
été-, commecellede biens présents, formellementexceptées. Il ne faut d'ailleurs

pas perdre de vue que les art. 1092 et 1093 ne concernent que les donations
faitespar'contrat de-mariage, et laissent, par conséquent, la questionindécise

.quant auxdoiiations faites pendant bymariage. Dans ces circonstances, on né

peut tirer de l'art. 1092d'autre conclusiona contrario sensu, que celle que le

législateur a lui-même formuléedans l'art. 1093. VainementM. Durantondit-il

quel'unique motif, en raison duquelle législateurs exemptédela caducité,pour
cause deprédécèsde l'épouxdonataire, les donationsde biensprésentsfaitespar
contrat de mariage, c'estl'irrévocabilitéde cesdispositions, et que cemotifman-
quant dans les donationsfaites pendant'le mariage, elles doiventêtre soumises
à la caducité.L'art. 1093démontrejusqu'à l'évidencele vicede ceraisonnement.
En effet, cet article déclarant caduques, pour cause de prédécèsde l'épouxdo-
nataire, les donationsde biens à-venir faites entreépouxpar contrat de mariage,
donationsqui sont cependant tout aussiirrévocables quant au titre que cellesde
biensprésents,il en résulte, d'unemanière péremptoire, quela question de savoir
si telle donation faite entre épouxdevient ou non caduque par le prédécèsde
l'épouxdonataire, doit se résoudre, non d'après sa révocabilitéou son irrévoca-
bilité,,maisuniquementd'aprèsla nature desbiensqui en formentl'objet.^"L'ar-
gument a fortiori que M.'Durantonpuise dans l'art. 1093, se trouve déjà réfuté
par l'observationque nous avonsprésentéeen dernier lieu. Si le législateurdé-
clare caduques, en cas de prédécèsde l'époux donataire, les donationsdebiens
à venir faites entre épouxpar contrat de mariage , c'est uniquement en raisonde
la nature des biens qui en formentl'objet. Onne peut donclogiquemontconclure
de cet article que les donationsfaites entre épouxpendant le mariage doivent,à
cause de leur révocabilité, être soumises à la règle qu'il établit, alors même
qu'ellesont pour objet des biens présents. Tout ce-qu'il est possibled'induirede
cet article quant aux donations faites pendantle mariage ,"c'est que le prédécès
de l'épouxdonataireles rend caduques, commecelles qui sont faites par contrat
de mariage, lorsqu'ellesportent sur des biensà venir; et celte conséquence,nous
l'admettonsnous-mêmes. Cpr. la note suivante. 3° Quantau raisonnementque
M.Durantonétablit sur la combinaisondes art. 1086 etl089 avec l'art. 1093,il
pèche sous un double rapport. D'une part, on ne peut conclurede l'art. 1093
qu'une donationde biens présents, faite entre épouxpar contrat de mariage, de-
viennecaduquepar le prédécès du donataire, si elle a eu lieu sous la réserve,
de la part de l'époux donateur, de pouvoir disposerdes biens qui en forment
l'objet, puisque cet article s'occupe de donations de biens à venir, et que sa
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entraîne la caducité 20. Il est, du reste, bien entendu que l'époux
donateur de biens présents conserve, après le décès de son con-

joint, la faculté de révoquer la donation contre les héritiers de ce

dernier..
Les effets des donations faites entre époux pendant le mariage

sont, en général, indépendants de la qualification que les parties

peuvent avoir donnée à de pareilles dispositions. Ainsi, la circons-

tance que l'époux donateur aurait déclaré disposer à cause de

mort, ou par -donation à cause de mort, seraitsans influence quant
à l'application des principes ci-dessus développés 21.

S" La révocation-des donations faites entre époux pendant le ma-

riage, peut avoir lieu expressément ou tacitement.

Le Code Napoléon n'ayant pas spécialement réglé les formes de

dispositionest, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, précisément fondée
surla naturedes biens donnés. D'autre part, il n'est pas exact de dire que les
causesdecaducité établies pour des donations absolument irrévocables, ou qui
nesontsoumisesqu'à une révocabilitérestreinte, doivent, à plus forte raison,
êtreadmisesdans les donations qui sont révocablesd'une manière absolue. En
effet,lorsqu'ils'agit d'une donation irrévocable, le donateur ne peut, sauf l'ap-
plicationdes causes ordinaires de révocation, rentrer dans les biens donnésque
parl'effet de la caducité; et on comprendparfaitement que, pour faciliter les
donationspar contrat de mariage, le législateur ait, dans certaines circonstances,
admisla caducitéde pareilles donations pour cause de prédécès de l'époux do-
nataire,puisque, parce moyen, le donateur obtient la certitude que, du moins
desonvivant,les biens.donnés nepasserontpas à des étrangers. Maisles mêmes
considérationsne s'appliquent point aux donationsfaites entre épouxpendant le

mariage.Le législateur n'avait aucun motif d'encourager de pareilles disposi-
tions.D'ailleurs, comme l'époux donateur est le maître de révoquer la donation
quandbonlui semble, il peut toujours empêcher que les biens donnésne pas-
sent,desonvivant, à des tiers. Quesi, après le décès du conjoint donataire, le
donateurne révoque pas la donation, son silenceindique qu'il a entendu grati-
fiernon-seulementl'époux donataire, mais encore les héritiers de ce dernier.

!°Sousce rapport, l'art. 1093 fournit un argument d'analogie parfaitement
applicableaux donations faites entre épouxpendant le mariage. D'ailleurs,comme
lesdonationsde biens à venir ont d'ordinaire pour objet une quote-partde l'hé-
réditédu disposant, et que le donataire doit, par conséquent, devenir le suc-
cesseuruniverselde ce dernier, il est tout naturel que son prédécès rende la
donationcaduque. Cpr. la noteprécédente.21Néanmoinsle juge pourrait, en s'altachant à la qualificationde donation ou

dispositionà cause de mort, décider en fait que les parties ont entendu
subordonnerl'effet de la dispositionà la conditionde surviede l'épouxdonataire;
et cettedécision, appliquéeà une donation de biens présents, aurait pour con-

séquencede la rendre caduque en cas de décèsde l'épouxdonataireavant l'époux
•donateur.Cpr.notes 18 et 19 supra.
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la révocation expresse, on pouvait penser sous l'empire de ce

Code, que la question de savoir si la déclaration de révocation

contenue dans un acte émané de l'époux donateur établit suffi-

samment l'intention de révoquer, était une simple question de fait,

et restait, comme telle, abandonnée à l'appréciation souveraine

des tribunaux, qui ne se trouvaient pas légalement obligés de la

résoudre par application de l'art. 103S 22.Mais aujourd'hui, et de-

puis la promulgation de la loi du 21 juin 1843, sur la forme des

actes notariés, la révocation expresse des donations entre époux
ne peut avoir lieu que par testament, ou par un acte notarié reçu
conformément aux dispositions de l'art. 2 de cette loi 23. Du reste,
une clause de révocation de tous testaments antérieurs ne suffirait

pas pour révoquer une donation de là nature de celles dont il

s'agit 24.
La révocation tacite des donations entre époux résulte de tous

les faits ou actes de l'époux donateur qui indiquent, d'une ma-

nière non équivoque, son intention de révoquer la donation. On

doit, pour la solution des questions qui peuvent se présenter à cet

égard, suivre des règles analogues à celles qui ont été posées au

§ 725, sur la révocation tacite des testaments. L'application de ces

règles conduit entre aulres auxiconséquences suivantes :

22D'après cette manière de voir, un acte,sous seing privé pouvait, avant la loi
du 21juin 1843,être considérécommesuffisantpour opérer la révocation,quoi-
que n'étant pas entièrementécrit, daté et signé de la main de l'époux'donateur.
Toullier,V, 923. Coin-Delisle,sur l'art. 1096, n° 15. Yoy.en sens contraire:
Grenier, II, 462; Duranton, IX, 779. Cesauteurs enseignaientque, par celaseul
que les rédacteurs du Codene s'étaient pas expliquéssur les formes de la révo-
cation expresse des donations enlre époux, on devait supposerqu'ils avaient
voulu s'en référer, à cet égard, aux dispositionsde l'art. 1035. La loi du 20juin
1843a été rendu dans le sens de cette dernière opinion.

23Ala vérité, l'art. 2 de la loi du 21 juin 1843ne portepas expressémentque
la révocationdes donationsdoit avoir lieu par acte notarié ; mais il supposeévi-
demmentqu'il en est ainsi, puisqu'il assimile, sous le rapport de la forme, les
actes notariés contenantrévocationde donationaux actes notariés contenantré-
vocationde testament, et qu'il soumet les uns et les autres à des formalitésplus
solennellesque cellesqui sont requises pour les actes notariés en général. Onne

comprendraitpas qu'une révocation, qui ne peut plus aujourd'hui valablement
être faite par un acte notarié ordinaire, pût cependantavoir lieu par un simple
acte sous seingprivé, non revêtu des formes testamentaires. Cpr. Discussionde
la loi du 21 juin 1843, Sir., 43, 2, 437. Troplong,IV, 2665.

24Toullier, V, 923. Troplong, IV, 2666. Req. rej , 17 juillet 1837, Sir., 37,
1, 913.
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a. Une donation entre époux est révoquée par une donation entre-
vifsou par un testament faiis. postérieurement et contenant des dis-

positions contrairesss. Arg. art. 1036. Spécialement, la donation

d'une quoie d'usufruit, par laquelle l'époux donateur avait épuisé
.laportion disponible fixée par l'art. 1094, se trouve révoquée par
une donation faite ultérieurement au profit d'un tiers, jusqu'à
concurrence du montant de cette disposition 26. Mais la donation

d'une somme d'argent faite par l'un des époux à l'autre, ne doit

pas être réputée tacitement révoquée par la donation subséquente
d'une autre somme au profit d'un tiers, bien que les deux sommes

réunies excèdent la quotité disponible 27.
b. Toule donation entre époux de biens présents est tacitement

révoquée, en tout ou partie, par l'aliénation totale ou partielle des

biens donnés, faite ultérieurement par l'époux donateur, soit à

titre onéreux, soit à titre gratuit. L'établissement par le donateur

de droits d'usufruit ou de servitude sur les biens donnés aurait

également pour résultat de restreindre la donation dans la mesure

de ces droits 28.Mais la constitution d'hypothèques consentie par
le donateur n'entraînerait, ni la révocation totale, ni même la ré-

duction delà donation; elle donnerait seulement lieu à l'applica-
tion par analogie des dispositions de l'art. 102029. A plus forte rai-

son la révocation ne peut-elle résulter de dettes contractées par
le donateur, et en raison desquelles il n'a pas conféré de sûretés

spéciales sur les biens donnés 30,
La femme qui, pendant le mariage, a fait une donation à son

mari, peut la révoquer sans y être autorisée par ce dernier ou par

justice. Art. 1096, al. 2.

"Troplong, IV, 2667. Paris, 17 juillet 1826, Sir., 29, 2, 104. Cpr. Req. rej.,
17juillet18.37,Sir., 37, 1, 913; Douai, 15 juillet 1851, Sir., 52, 2, 576.

26Montpellier,17 mars 1835, Sir., 36, 2, 198.
" En effet, cette circonstancene prouve pas, de la part du donateur, la vo-

lontéde révoquerla première donation.Pour pouvoiren induire cette intention,
il faudraitavant tout justifier que la dernière donationétait excessive, eu égard
à la fortuneque le donateur possédait à l'époque où elle a été passée; et quand
cefait serait établi, il ne serait encore pas décisif, puisqu'il peut y avoir eu er-
reurdu donateurdans l'appréciation de sa fortune présente ou future. Toulouse,
21mai1829, Sir., 30, 2, 22.

2*Arg.art. 1038. Cpr. § 725, texte n»2 et note30.

"Toullier, Y, 924. Delvincourt,II, p. 657.Yazeillé, sur l'art. 1096. Troplong,
IV,2668.Cpr. Limoges, 1erfévrier 1840, Sir., 40, %, 241.

50Civ.rej., 10 avril 1838, Sir., 38, 1, 289.
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Les créanciers de l'époux donateur ne peuvent révoquer la do-
nation du chef de leur débiteur 31.

31La révocationest dé sa nature une faculté personnelle, que le législateura
voululaisserà l'épouxdonateurpour en user à sa volonté, et il est évident que
l'appréciationdesmotifsderévocationappartient au donateur seul. Lescréanciers
exerceraientla faculté de révoquer, non pour des motifs tels que le donateurau-
rait pu les avoir, mais dans leur intérêt pécuniaire. Limoges, 1erfévrier1840,
Sir., 40, 2, 241.



DROIT CIVIL PRATIQUE FRANÇAIS.

CHAPITRE I.

DESACTIONSET DESEXCEPTIONS.

§ 745.

Généralités sur la manière de faire valoir ses droits.

On ne peut, en général, sauvegarder, défendre, ou poursuivre
ses droits que par les mesures conservatoires et les voies de droit
autorisées ou établies par la loi. Lès voies de fait ne sont excep-
tionnellement permises que dans le cas de légitime défense, et
dans ceux où le droit de rétention est admis '.'

Les principales mesures conservatoires onl déjà été indiquées
au §311.

Les voies de droit à l'aide desquelles l'on poursuit ou l'on dé-*'
fend ses droits sont les actions et les exceptions.

Les autorités et les fonctionnaires auxquels on peut, ou aux-

quels on doit, selon les circonstances, s'adresser pour la poursuite
ou la défense de ses droits, sont les tribunaux et les officiers mi-

nistériels qui y sont attachés.
En général, les tribunaux civils sont seuls compétents pour con-

naître de la poursuite et de la défense des droits civils. Toutefois,
les personnes lésées par un délit de Droit criminel, sont égale-
ment autorisées à s'adresser aux tribunaux de justice répressive

2

pour réclamer, soit des auteurs de ce délit, soit de ceux qui en
sont civilement responsabless, les dommages-intérêts qui peuvent

'Cpr. Rauter, Du droit de rétention, .Revuede législation, 1839, X, p. 430.
Voy.cependantencore art. 672, al. 3.

2Cpr.Coded'instruction criminelle, art. 3.
'Code d'instruction criminelle, art. 174 et 190, Codepénal, art. 74, et arg.

decesarticles. Le Sellyer, Traité de Droit criminel, II, 721. Courd'assises du

Haut-Rhin,23 janvier 1831, Sir., 31, 2, 379. Crin), rej., 18 juin 1847,Sir., 47,
1, 783.Crim, rej., 25 février 1848, Sir., 48, 1, 415.
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leur être dus. D'un autre côté, il est certaines contestations, civiles

de leur nature, dont la connaissance a été, par des motifs poli-

tiques, attribuée aux tribunaux administratifs'*.

§ 746.

Des actions.

Une action est la voie de droit par laquelle une personne est au-

torisée à réclamer ou à poursuivre en justice contenlieuse ce qui
lui 'appartient ou ce qui lui est dû.

On appelle également action le droit d'exercer une pareille pour-
suite ou réclamation l.

Le fait actuel de l'exercice d'une action constitue ce qu'on ap-

pelle une demande.
Les éléments que suppose en théorie toute demande jsont: 1° le

fondement juridique, c'est-à-dire le principe de droit qui confère
l'action (fundamentum agendi, proposilio major); 2° le fait qui
donne lieu à l'application de ce principe proposilio minor); 3° les

conclusions, c'est-à-dire renonciation des prétentions du deman-'
deur (petilum, conclusio).

Une démande n'est recevable qu'autant que celui qui l'exerce a
%n intérêt né et actuel à-la faire, et ne peut être formée que dans
la limite de cet intérêt. Tel est le sens de la maxime: L'intérêt
est la mesure des actions, à laquelle il faut cependant se garder
d'attribuer une portée trop absolue. Il n'est pas nécessaire pour
l'admission d'une demande, que l'exercice d'un droit se trouve
dès à présent entravé: il suffit que l'existence en soil compromise
dans l'avenir. Il y a mieux, des jactances ou des menaces de pour-
suite de nature à porter atteinte au crédit d'une personne et
même simplement à la paisible possession de son état ou de son

patrimoine, motivenl suffisamment l'introduction d'une demande,
bien qu'elles ne lèsent ni ne compromettent aucun droit particu-
lier de cette personne.

Du principe qu'une demande est recevable par cela seul que
l'existence d'un droit se trouve compromise pour l'avenir, il suit

que toute personne à laquelle compèie, soit une hypothèque pour

4Cpr. § 46, texte , notes 4 et 5. -
' C'estdans ce sens que cette expressionest employéeaux Insl. proe. de act.

(4, 6), ainsi qu'aux art. 204, 724, 1352et 1965 du CodeNapoléon.
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sûreté d'une créance conditionnelle, soit un droit de propriété
subordonné à une condition suspensive, est autorisée, même avant
l'événement de la condition, à agir en déclaration d'hypothèque
ou en reconnaissance de son droit éventuel de propriété, contre les
tiers détenteurs, à l'effet d'interrompre la prescription qui courrait
en leur faveur 2. Il suit également de là, que celui qui aurait acquis
par prescription un droit de propriété ou de servitude, pourrait,'
même avant d'avoir été troublé dans l'exercice de ce droit, agir
aux fins de le faire reconnaître, s'il avait juste sujet de craindre
de voir dépérir ses preuves 3.

La lésion résultant pour une personne du fait d'un tiers qui l'au-
rait menacée de poursuites ou qui se serait même simplement tar-

gué d'avoir des créances ou des prétentions quelconques à faire
valoir contre elle, l'autorise à demander que l'auteur de ces me-
naces ou de ces jactances soit tenu de produire ses titres en jus-
lice, sous peine de se voir imposer un perpétuel silence4-

2Cpr. §§ 287. et 293 ; § 696, texte n" 4 et note 51; § 700, texte in fine; et
noie20;'•§717, texte et note 7 ; § 772, texte n» 5.

" Cpr. art. 691; Favard, Rép., v° Servitude, sect. III, § 5, n° 4. Yoy. aussi
art. 2263.

4Lesactionsde cette espèce, qu'onappelleprovocatoiresou ad fulurum, tirent
leur origine de'.-laloi Diffamari (h. 5. C. de ing. manum., 7, 14). Cette loi a
donnélieu à une fameuse controverse sur le point de savoir, si l'application de-
vait en être restreinte aux attaques dirigées contre l'état d'une personne, ou si
leprincipequ'elle a posé.était susceptibled'être étendu à toutes les menaces ou
jactancesde la nature de celles dont il est parlé au texte. Nousn'hésitons pas à
adopter,même au point de vue du Droit romain, la dernière de ces opinions, à
laquelleon oppose vainement la loi unique au Codeut nemo invitus agere
cogalur(3, 7). Si, commele décide cette loi, nul ne peut être astreint à faire va-
loir en justice des droits sur lesquels il a gardé le silence, il'n'en est plus de
mêmelorsqu'unepersonne, en se targuant publiquementde droits qu'elle aurait
à exercercontre un tiers, a par cette manifestationmême lésé les légitimesin-
térêtsde ce dernier. Mais, quoi qu'il en soit de la solutionà donner à la question
d'aprèsles principes du Droit romain, la proposition émise au texte nous paraît
suffisammentjustifiée par cette considérationqu'en l'absence de règles précises
surle nombreet l'objet des actions, le juge jouit en Droitfrançais d'une latitude .

beaucoupplus grande qu'en Droit romain, et qu'ainsi il peut et doit admettre
toutedemandeformée en raison d'un intérêt légitime actuellementlésé. Voy. en
cesens : Merlin, Rép., v° Diffamari; Poricet, Traité des actions, p. 38 et
207; Chauveau,Journal des avoués, 1849, art. 642, p. 117; Devilleneuve,
Sir., 50, 2, 1, à la note; Aix, 12 juillet 1813, Sir., 14, 2, 234; Grenoble,15 fé-
vrier 1816, Dev. et Car., Coll. nouv.,\, 2, 105; Bordeaux, 15 février 1851,
Sir.,51, 2, 288 ; Caen, 4 août 1851, Sir., 52, 2, 216. Voy.'en sens contraire :
Foelix,Droit international privé, n° 164, Mittermaier,Proc. civ. comparée,
p. 250et suiv. Yoy. aussi : Nîmes, 15 juin 1835, Sir., 36, 2, 252.



300 DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

Du reste, les actions simplement interrogatoires, c'est-à-dire

celles dont l'objet serait de mettre le défendeur en demeure de

s'expliquer sur le parti qu'il se propose de prendre, relativement

à telle ou telle faculté qui lui appartient, ou sur la question de sa-

voir s'il entend ou non élever certaines prétentions en vertu de tel

ou tel titre, ne sont point en général recevables K

Les aclious se divisent :

1° En mobilières et immobilières 6.

2° En personnelles, réelles, et mixtes.

Les actions sont réelles ou personnelles, suivant qu'elles ont

pour fondement un droit réel ou un droit personnel, et suivant

qu'elles peuvent, en conséquence, être exercées contre tout dé-

tenteur de la chose qui en forme l'objet, ou qu'elles ne peuvent
être dirigées que contre la personne obligée et ses successeurs

universels.
On assimile aux actions réelles celles qui sont relatives à l'état

deg personnes 7.

Les actions mixtes sont celles qui ont tout à la fois pour fonde-

ment un droit personnel et un droit réel. Telles sont les trois ac-

tions divisoires, c'est-à-dire les actions en partage d'une hérédité

ou d'une chose commune (fanulioe erciscundoe, communidividimdo),
et l'action en délimitation (finïum regundorum) 8.

BRauter, Procédure civile, §50. Liège, 3 février 1841, Sir., 50, 2, 6. Tou-
louse, 21 février 1854, Sir., 54, 2, 169. Cpr. § 610, note 5. Voy.1cep. §623,
texte et note 16.

° Cpr. sur.cette première divisiondes actions :§ 171.
7Cpr. §52, texte et note 2. Raùter, Cours de procédure civile, § 55,

in fine.
8« Quoedanxactiones mixtam càusam obtinere videntur, tam in rem quam

«in personam : qualis est familioe erciscundoe actio; item communidivi-
«dundo; item finium regundorum.» §:2()', Insl. de.act. (4,6). Nousn'avons
point à interpréter le texte précité des institutes,. ni à examiner si les trois ac-
tions divisoires constituent, d'après le Droit romain, de véritables actions
mixtes, c'est-à-diredes actions tout à la fois,réelleset personnelles.Cpr.Triàire-
Brun, Revuede Droit français et étranger, I, p. 449 et 798. Il nous suffirade
constater qu'elles ont toujours été envisagéescomme telles en' Droit français.
Yoy. Ferrière, Dictionnaire de Droit, v° Actionmixte , et Commentaire sur
la coutume de Paris, lit. Y, t. I, p. ,206; Bourjon, Droit commun delà
France, liv. VI, lit. V, chap. IV; Jousse<,Introduction au commentaire de
l'ordonnance de 1667, tit. III, sect. 1; Polluer,-Du quasi-contrat de commu-
nauté , à la suite 'du contrat de société., art. 4 , n° 194, et Introduction gé-
nérale aux coutumes, n° 121; Berrial-Saint-Prix, Cours de procédure civile,
I, p. 101; Poncet, Traité des actions , n° 119; Rauter, Cours.de procédure
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On doit encore considérer comme mixtes, dans le sens de l'art.
89 du Code de procédure, les actions qui emportent tout à la fois
contestation et sur un droit personnel et sur un droit réel, en ce
sens que la décision qu'elles ont pour objet de provoquer en ce qui
concerne l'existence du droit personnel, aura pour effet virtuel de

civile,§ 55; Bonnier, Éléments d'organisation judiciaire, I, 486 à 489. Yoy.
aussi: Observations préliminaires de la cour de cassation sur le projet de
Codede procédure civile, liv. I, lit. 1, sect. II, art. 19 et 19 bis (Sir., 9, 1,
4).On peut encore consulter dans le même sens,-Boncenne (Théorie de la

•procédurecivile, Introduction, chap.Y, t. I, p. 67 à 75) et M.Troplong(Dela
traie, II, 625), qui cependant ne s'expriment pas d'une manière aussi précise
queles auteurs précédemment cités, le premier attribuant aux actions divi-
soiresune prédominance de personnalité, le second, au contraire , de réalité.
Voy.en sens contraire : Carré, Lois de l'organisation et de la compétence
desjuridictions civiles, part. II, liv. II, tit. I, t I, p. 474 et suiv.; Chauvean,
sur Carré, Lois de la procédure, quest. 253. Ces auteurs dénient positive-
mentle caractère d'actions mixtes aux actions divisoires, qu'ils rangent parmi
lesactionsréelles. Pour soutenir cette opinion, ils se fondent, d'une part, sur
ce que l'action devant suivre la nature du Droit auquel la loi l'attache, il ne
sauraity avoir d'actions mixtes, puisqu'il n'existe pas de droits mixtes , et sur
ceque, d'autre part, les demandes en restitution de fruits ou autres demandes
accessoiresqui accompagnent d'ordinaire les actions divisoires, ayant elles-
mêmespour fondement un droit réel, ne peuvent, par leur réunion à là
demandeprincipale en partage ou en délimitation, imprimer à cette demande
un caractère de personnalité, ni par suite la transformer 'en une action
mixte.Quoiquece dernier argument rie soit pas à l'abri de toute critique,
et qu'il nous paraisse notamment inexact de prétendre qu'une demande en
redditionde compte accessoirement jointe à une action en -partage d'une hé-
réditéou d'une chose commune, soit uniquement basée sur le droit de copro-
priété du demandeur, nous reconnaissons cependant, avec les auteurs ci-
dessuscités, que l'adjonction accidentelle d'une pareille demandene peut avoir
pourrésultat d'influer sur le caractère de l'action principale. Aussi n'est-ce pas
surcemotif, erronément invoquépar certains interprètes, que nous nous fon-
donspour ranger les actions divisoiresau nombre des actionsmixtes. Yoici quel
est, à cet égard, notre système. Les actionsdivisoiressont mixtes , quant à leur
fondement(quoad fundamenlum agendi), en ce que l'un des communistesou
voisinsne pourrait, en vertu du seul droit de propriété, contraindre les autres
à la divisionou à la délimitation, et qu'il ne puise cette faculté que dans l'obli-
gationpersonnelle et positive imposéepar la loi à tout communisteou voisin de
concourir,à frais communs, au partage ou au bornage. Cpr. art. 646et 815du
CodeNapoléon.Cesactions sont en outre mixtes quant à leur objet (quoad peli-
tum),en ce qu'elles tendent d'abord, et nécessairement, à l'exécutionde l'obli-
gationdont il vient d'être parlé, et ensuite au délaissementde ce qui, par le ré-
sultat du partage ou de la délimitation, sera attribué à chacune des parties.
Voy.en ce sens : Pothier, Introduction générale aux coutumes, n° 121.
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résoudre la question de l'existence du droit réel 9.Telles sont, d'une

part, les actions résolutoires ou rescissoires de nature à réfléchir

contre les tiers détenteurs 10,peu importe que l'immeuble formant

l'objet de l'action se trouve encore entre les mains de l'obligé
contre lequel la résolution est demandée, ou qu'il ail passé entre

celles de tiers détenteurs, et que, dans le dernier cas, ces délen-

teurs aient ou non été mis en cause 11.Telles sont, d'autre part, les

•Les actions dont il est ici question ne sont pas, à vrai dire , des actions

mixtes, dans le sens des explicationsdonnées à la note précédente. Maisil faut

remarquer que, pour régler la compétencedes tribunaux, l'art. 59 du Codede

procédure s'attache bien moins au caractère que, d'après la divisiondes actions
en personnelles,réelles, ou mixtes, il convientd'assigner à telle ou telle action,
qu'à la nature de la contestation envisagée sous le rapport des droits qui s'y
trouvent engagés. C'est ce qu'indiquent clairement les expressionsen matière

personnelle, en matière réelle, en matière mixte, qui se trouvent dans les
al. 1, 3 et 4 de cet article. Or si, en pure théorie, on peut discuter sur la ques-
tion de savoir s'il existe des actionsmixtes , et quellessont les actions auxquelles
s'applique celte qualification, il paraît impossiblede ne pas reconnaître un ca-
ractère mixte aux contestationsdans lesquelles un droit réel se trouve lié d'une
manière tellement intime avec un droit personnel, que la déclarationjudiciaire
de l'existenceou de la non-existencedu second emporte virtuellementla recon-
naissanceou la dénégation du premier.

"Dans l'ancien Droit, ces actions étaient généralement considéréescomme
mixtes; et la plupart des auteurs modernes professentla même opinion, qui a
été également consacréepar la cour de cassation. Tiraqueau, De relraclu gen-
lililio, § 8, glose3, n°s 8 et 9. Loyseau, Du déguerpissement, liv. II, chap. I,
n° 3. D'Argentré, Commentarii ad proecipuosjuris brilannici lilulos, ad
art. 9. Hevin, sur l'art. 9 de la coutume de Bretagne, De Laurière, Sur la
coutume de Paris, II, p. 5 et 6. Furgole, Traité des testaments, chap. VII,
sect. 111, n° 100. Bornier, Conférencedes ordonnances de Louis XIV, sur
l'art. 1, tit. IV, de l'ordonnance de 1669. Pothier, Introduction générale aux
coutumes, n° 122. Rauter, op. et loc. citt. Boncenne, Théorie de la procédure
civile, introduction, chap. V, t. I, p. 75. Troplong, De la vente, II, 625à
630. Bonnier, op. cit., I, 491. De Fréminville, De la minorité, II, 932. Civ.
rej., 5 mars 1806, Sir., 6, 1, 512. Lyon, 31 août 1849, Sir., 49, 2,. 573. Voy.
en sens contraire : Poncet, Traité des actions, n° 119; Duvergier,Delà vente,
I, 467, II, 93. D'aprèsle premier de ces auteurs, les actions dont s'agit seraient
purement personnelles, tant à l'égard de la personneavec laquelle a été fait le
contrat dont la résolutionou rescissionest demandée, qu'à l'égard du tiers dé-
tenteur de la chose-formant l'objet de ce contrat. Suivantle second, ellesse-
raient purement personnelles à l'égard du contractant contre lequel elles sont
formées, et réelles à l'égard des tiers. Cpr. aussi Nîmes, 27 août 1847,Sir.,
47, 2, 633.

" Carré (op. et loc. citt.) enseigne, au contraire, que les actions résolutoires
et rescissoires sont purement personnelles, lorsqu'elles sont exclusivementdi-
rigées contre celui avec lequel a été formé le contrat dont la résolutionou la
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actions en délivrance naissant d'un contrat translatif de la propriété
d'immeubles corporels ou de droits réels immobiliers 12.

Au contraire, l'action par laquelle le vendeur poursuit la réali-

sation d'une vente et le paiement du prix de celte vente, est une

pure action personnelle, et non une action mixte, bien que le de-
mandeur offre de mettre l'acquéreur en possession de l'immeuble
vendu13.

D'un autre côté, et à la différence des actions résolutoires et.res^

cissoires, l'action paulienne'doit, d'après son fondement et d'après
son objet, être rangée dans la classe des actions purement person-
nelles, et non dans celle des actions mixtes u.

Une action uniquement fondée sur un droit réel ne peut être

envisagée comme mixte par cela seul que la demande principale
se trouve accompagnée d'une demande accessoire en restitution
de fruits ou en paiement de dommages-intérêts lb. Celte observa-

tion s'applique notamment à la pétition d'hérédité 16.

•
rescissionest demandée. — Il est, du reste, bien entendu que l'action qui serait
uniquementdirigée contre le tiers détenteur, soit en cas de résolution de plein
droitducontrat, soit après qu'il aurait été judiciairement résolu ou rescindé, ne
constitueraitplus qu'une action en revendication, c'est-à-dire une action pure-
mentréelle.Req.rej., 8 août 1847, Sir., 47, 1, 802.

12Eneffet, comme d'après le Droit nouveau, les contrats qui ont pour objet
la transmissionde la propriété d'immeublescorporels ou de droits réels immo-

biliers, opèrent cette transmission par eux-mêmes, et indépendammentde la-
tradition, une action en délivrance fondée sur un pareil contrat emporte vir-
tuellementcontestation, non-seulement sur un jus ad rem , mais encore sur un

jusinre. Merlin,Rép., v°Vente,§2, n° 7. Bonnier, op. cit., Il, 492. Troplong,
op.cit., I, 262. Req. régi., 2 février 1809, Sir., 9, 1, 138. Req. rej., 31 mai

1837,Sir., 37, 1, 631. Yoy. en sens contraire : Poncet, op. cit., p. 180; Carré,
op.cit., n" 225 ; Duvergier, De la vente, 1, 258.

"Paris, 22 juillet 1848, Sir., 48, 2, 535. Civ. cass., 5 mars 1850, Sir.,
50,1, 469.
i "Voy. § 313, texte, notes 3, 20 et 32.
.i5II peut fréquemment arriver que l'action en revendication ne soit accom-

pagnéed'aucunedemande en restitution de fruits ou en dommages-intérêts. Les
demandesde ce genre ne sont donc qu'accidentellesel accessoires, et ne sau-
raient dès lors dénaturer le caractère de l'action à laquelle elles se trouvent

jointes.On ne peut pas dire qu'en pareil cas, la matière soit mixte dans le sens

indiquéà la note 9. supra , puisque la contestation n'a pour objet principal et
nécessairequ'un droit réel. Req. rej., 3 août 1847, Sir., 47, 1, 802. Cpr. aussi
lesautoritéscitéesà la note 8 supra. Yoy. cependanten sens contraire : Argou,
Institution au Droit français , II, p. 463 ; Denisart, Collectiondejurispru-
dence,v»Action, n° 5 ; Merlin, Rép., v° Action, § 2.

" Laquestionde savoir si la pétition d'hérédité , accompagnéede demandes



304; DUOIT.CIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

Du reste, une action qui a pour objet, soit l'exécution, soit la

résiliation d'une convention constitutive seulement d'un droit per-

sonnel, par exemple, d'un bail, ne peut être envisagée comme

mixte, alors même que le demandeur réclame la mise en posses-
sion ou le déguerpissement d'un immeuble ".

Les actions se divisent :
3° En pétitoires et possessoires, suivant qu'elles ont pour fon-

dement et pour objei un droit réel et la reconnaissance de ce droit,
ou qu'elles ne reposent que sur la possession, et qu'elles ne ten-

dent qu'à faire maintenir ou réintégrer le demandeur dans sa pos-
session 1S.

4° En actions simples et doubles ou réciproques, suivant que
les qualités de demandeur et de défendeur ne peuvent appartenir
simultanément à l'une et à l'autre des parties, ou que chacune

d'elles esta la fois demanderesse et défenderesse, Les actions di-

visoires rentrent dans la catégorie des actions réciproques 19.

§747.

Des moyens de défense, et des exceptions en général 1.

Les moyens à l'aide desquels le défendeur peut repousser une

demande dirigée contre lui, se divisent en moyens de défense di-

recte , et en exceptions (hoc sensu).

en restitutionde fruits, est une action réelle ou une action mixte , a été de tout
tempscontroversée.Cpr. L. 25, § 18, D. de hoe-red.pet. (5, 3); L. 7. C. depet.
hoered.(3, 31).Maisnous ne voyonsaucune raison solidepour distinguer, à cet
égard, l'action en pétition d'hérédité de l'action en revendication.Yoy.en ce
sens : Bonnier, op. cit., I, 490. Yoy. en sens contraire : Observationspréli-
minaires de la Cour de cassation sur le projet du Code de procédure, Sir., 9,
1, 4; Berriat-Saint-Prix, op. et loc. citt.; Rauter, op. et loc. citt.; Favard,
Rép., v°Action, § 1, n° 5.

" Bourges, 27 février 1852, Sir., 52, 2 , 638. Yoy en sens contraire : Paris,
10 février 1853,Sir., 54 , 2 , 25 Cpr. sur l'action en réparations locativesdu
preneur contre le bailleur ou du bailleur contre le preneur; Civ.cass., 16 août
1854,Sir., 55, 1, 109;Rouen, 30 juillet 1855, Sir., 56, 2, 565. Ainsi quel'a

^fort bienjugé la courde cassationcontrairementà la cour de Rouen, une pareille
actionn'est évidemmentqu'une actionpurement personnelle." Cpr. §§ 191 et 192.

10Cpr. § 621, texte et note 2.
4BIBLIOGRAPHIE.Traité des exceptions en matière de procédure civile,

par Goubeaude la Bilennerie; Paris,1823, 1 vol. in-S».Traité des fins de non-
recevoir, par Lemerle; Paris , 1819, 1 vol. in-8°.
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Les moyens de défense directe sont ceux par lesquels on con-

teste, soit l'exactitude du principe juridique, soit l'existence des
faits qui servent de base à la demande.

Les exceptions sont les moyens de défense par lesquels on re-

pousse une demande, sans la contester directement.
Les éléments constitutifs d'une exception sont les mêmes que

ceux d'une demande.

Il est des exceptions qui ne sont opposées qu'à la demande con-
sidérée en elle-même, et indépendamment du point de savoir si
l'action qu'elle a pour objet d'exercer est ou non recevable. 11eu
est d'autres qui sont opposées à la demande envisagée sous le rap-
port du droit d'action dont elle constitue l'exercice.

Les unes et les autres sont péremptqires ou dilatoires.
En tant qu'elles sont opposées à la demande considérée en elle-

même, les exceptions sont péremptoires. ou dilatoires, suivant

qu'elles tendent à faire rejeter là demande, ou qu'elles n'ont pour
objet que d'en arrêter le cours.' Ainsi, par exemple, les excep-
tions tirées du défaut de conciliation et de la péremption de l'ins-

tance, sont péremptoires. Au contraire', l'exception de la caution

judieatum solvi, et celle du bénéfice d'inventaire, sont dilatoires.
En tant qu'elles sont opposées à la demande envisagée sous le

rapport du droit d'action , les exceptions sont péremptoires ou di-

latoires, suivant qu'elles tendent à faire rejeter l'action pour tou-

jours, ou qu'elles n'ont pour objet que de la faire écarter pendant
un certain temps. Ainsi, par exemple, les exceptions de prescrip-
tion, de transaction, de chose jugée, sont péremptoires. Au con-

traire, l'exception de.termeesl dilatoire.

On appelle spécialement exceptions déclin a loires, celles qui ont

pour objet de faire renvoyer la demande à un autre tribunal, soit
en raison de l'incompétence de celui auquel elle a été soumise, soit

pour tout aulre motif.

§ 747.bis.

De la caution judieatum solvi en particulier 1.

La caution judieatum solvi est celle qu'est tenu de donner l'é-

'
Voy.sur l'origine de la caution judieatum solvi: Inst. de salisdationibus

(4, 11).Cpr. sur cette matière : Dissertation, par Joccotton,Revue de légis-
lation, 1852,I, p. 179.

VI. , . , 20
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tranger demandeur pour garantir le paiement des frais et dom-

mages-intérêts auxquels il pourra être condamné par le jugement

à intervenir sur la contestation qu'il a engagée. Art. 16. Code de

procédure. Art. 166.

Celte caution.ne peut être exigée que des étrangers et non des

Français 2.

L'étranger lui-même n'y est soumis que lorsqu'il est demandeur

au principal ou eh intervention, et non lorsqu'il est défendeur. On

doit considérer comme défendeurs et comme dispensés de fournir

caution : celui qui forme une demande reconventionnelle 3; celui

qui interjette appel du jugement dans lequel il a figuré en qualité
de défendeur4;, enfin celui qui provoque la nullité d'une saisie 6ou

d'un emprisonnement 6.

Tout étranger demandeur peut être tenu de donner la caution

judieatum solvi, quels que soient les titres dont il est revêtu. Ainsi,
les ambassadeurs et les souverains eux-mêmes y sont soumis, tout

comme les simples particuliers 7.

L'obligation de fournir la caution judieatum solvi est, en général,

indépendante du caractère de la juridiction devant laquelle la de-

2Loisel, Inst. coût , liv. VI, tit. III, reg. 2. Boneenne, Théorie delà pro-
cédure, III, p. 174. Limoges, 14 août 1846, Sir., 47, 2, 346.

3Unedemandereconventionnellen'est, en effet, qu'un moyende défenseop-
poséà la demandeprincipale.Boitard, Leçons de procédure, 1, p. 424.

4L'appel ne constitue, eh pareil cas, qu'une suite de la défenseoriginaire.
Delvincourt,I, p. 26. Merlin, Rép., Cautionjudieatum solvi, § 1, n° 4. Fa-
vard, Rép., v° Exception, § 1, n° 2. Coin-Delisle, Jouissance et privation
des droits civils, sur l'art. 16, n° 14, p. .47. Carré, Lois de la procédure,I,
quest. 700. Ponsot, Du cautionnement, n° 394. Metz, 27 août 1817, et Li-
moges, 20 juillet 1832, Sir., 32, 2 , 594et 595. Paris, 31 janvier 1835,Sir.,
35, 2, 82. .

"'Une demande en nullité de saisie n'est en réalité qu'un moyen de résis-
tance opposé aux poursuites. Merlin, op. et v citt., § 1, n° 3. Coin-Delisle,
op. et loc. citt. Chauveau, sur Carré, op. cit., I, quest. 698. Quid d'une
demande en revendicationd'objets saisis? Voy.Paris, 3 mars 1854, Sir., 54,
2, 400.

"Foelix, Droit international,, n" 165. Boneenne, op. cit., III, p. 177.
Chauveau, sur Carré, op. et loc. citt. Paris, 24 février 1849, Sir., 49, 2, 496.
Voy.en sens contraire : Légat, Codedes étrangers, p. 311; Paris , 20 octobre
1831, Sir, 31, 2, 327.

7Merlin, Quest., v° Cautionjudieatum solvi, § 2. Favard, Rép., v°Excep-
tion, § 1, n» 2. Boneenne, op. cit., III, p. .173..Chauveau, sur Carré, op. cit.,
I, quest. 701,Bortard, op. cit., II , p. 8.
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mande est portée 8. Elle peut être exigée non-seulement en matière
civile, mais encore en matière criminelle, correctionnelle ou de

police 9, el même en matière administrative 10.
Par exception aux règles précédemment posées, l'étranger de-

mandeur cesse d'être soumis à l'obligation de fournir la caution

judieatum solvi : 1° lorsque sa demande est de la compétence des
tribunaux de commercé 11

; 2° lorsqu'il possède en France des im-
meubles corporels

12 d'une valeur suffisante pour assurer le paie-
ment des frais et dommages-intérêts 13; 5° lorsqu'il a été admis
à'établir son domicile en France conformément à l'art.. 13 u

;

' En toutes matières autres que celles de commerce. L'acceptionconfirmela
généralitéde la règle. Cpr. les deux noies suivantes. Yoy. aussi note 17 infra.

'Favard, Rép., v° Exception, § 1, n° 2. Duranton, I, 161. Légat, op. cit.,
p.312.Coin-Delisle,op. cit., sur l'art. 16, n°.6, p. 44. Foelix, op. cit., n° 112,
Demolombe,I, 256. Ponsot, op. cit., n° 400. Carré, op. cit., I, quest. 705.
Boneenne,op. cit., III, p. 187. Le Sellyer, Droit criminel, II, 560. Helie,
Instruction criminelle, II, p. 332. Mangin, De l'action publique, I, p. 259.
Joccotton,op. cit., p. 181 et suiv. Civ. cass., 3 février 1814, Sir., 14, 1, 116.
Crim.cass., 18 février 1846, Sir., 46, 1, 320. Voy.cep. Chauveau, sur Carré,
ubisupra.

"Macarel, Jnrisprudence administrative, I, p. 54. Foucart, Droit ad-
ministratif, III, 420. Serrigny, Procédure et compétence administrative,
I, 272.

11Art 16. Codede procédure, art. 423. — Cetteexceptiondoitmême être ad-
misealorsque l'étranger demandeur devant un tribunal de commercese trouve
renvoyédevant les tribunaux civils pour y faire statuer. sur un incident, par
exemple,sur une vérification d'écriture. Merlin, Quest., v° Cautionjudiea-
tum solvi, § 1, n° 3. Coin-Delisle, op. cit., sur l'art. 16, n° 7, p. 45. Metz,
26mars1821, Sir,, 23, 2, 126.
. "Un droit d'usufruit immobilierne dispenserait pas l'étranger de fournir cau-
tion.C'estce qui résulte des termes mêmes de l'art. 167 du Codede procédure,
quijustifiera que ses immeubles situés en France. Yoy.aussi : L. 15, D. qui
satisdari cogunlur (V.,S). Proudhon, De l'usufruit, I, 19.
. "Art. 16, Code de procédure, art. 167. Pour faire valoir cette exception,
l'étrangerdemandeurn'est pas tenu de constituer hypothèquesur ses immeubles.
Toullier,I, 265, à la note. Merlin, Rép., v° cit., § 1, n° 11. Duranton, I,
162.Légat, op. cit., p. 312. Coin-Delisle,op. cit., sur l'art. 16, n° 10, p. 45,
Kichelot,I, p. 135. Demolombe,!, 259. Joccotton, op. cit., p., 187 et suiy.
Voy.en sens contraire : Delvincourt, I, part. II , p, 28 ; Favard, Rép., v° Ex-

ception,§ 1, n°'7; Boneenne, op. cit., III, p. 93; Chauveau, sur Carré, op.
cit., quest. 708 bis.

"Coin-Delisle, op. cit., sur l'art. 16, n» 2, p. 43. Foelix, op. cit., n° 108.

Demolombe,1, 266. Boneenne, op. cit., III, p. 180. Chauveau, sur Carré, op.
cit., quest. 701. Boitard, op. cit., II, p. 11, Favard, op. et v» citt., § l,,n° 3.

Joccotton,op. cit., p. 191.

VI. 20'
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4° lorsque des traités diplomatiques
15le dispensent de la donner".

Du reste, l'obligation de fournir cette caution est complètement

étrangère à l'hypothèse où l'étranger agit, non par voie de demande

en condamnation, mais par voie de poursuite en vertu d'un titre

exécutoire 17.
La faculté de requérir la caution judieatum solvi est un privilège

dont ne jouissent que les Français ou les étrangers admis à établir

leur domicile en FranceiS, et non les étrangers en général 19.

"Cpr. Traité avec la Sardàigne du 24 mars 1760, art. 22; Traités avecla
Confédérationhelvétiquedu 4 vendémiairean XII, art. 14, et du 18 juillet1828,
art. 2 (ordonnance du 31 décembre 1828); Traités avec les Républiquesde
Gualimalaet de Costaricadu 8 mars 1843, art. 4 (loi des 28 février, 23 avrilet
10 mai 1849); Traité avec le Paraguay du 2 février 1853, art. 9, al. 3 (décret
du 9 février1854).

"Merlin, Rép., v° cit., § 1, n" 9. Coin-Delisle,sur l'art.-16,-n» 8,-p. 43.

Carré, op. cit., I, quest. 696. Colmar,28 mars 1810. Sir., 10, 2, 288. Bastia,
16février1844,Sir., 44, 2, 663. ,—La dispenserésulterait virtuellement,et par
voie de réciprocité, d'un traité par lequel elle aurait été accordée anx Français
dans le pays auquel appartient l'étranger. Maisil ne suffiraitpas pour l'établir

que de fait ces derniers fussent appelésà en jouir en vertu de la jurisprudence
ou de la législationde ce pays. Cpr.§ 79, texte et note2. Favard, op. et v citt.,
§ 1, n° 3. Carréet Chauveau, sur Carré, op. cit., quest. 696.— Untraité qui
autoriserait l'exécutionà l'étranger desjugements rendus en France et viceversa,
emporterait-ilvirtuellement dispense de fournir la' caution judieatum solvi?
Nous ne le pensons pas. 11n'existe pas, à notre avis, deconnexité nécessaire
enlre ces deux idées. Lesdifficultésquepeut encoreprésenter, malgré l'existence
d'une pareilleclause, l'exécution à l'étranger des jugements rendus en France,
sont un motifsuffisantpour justifier, même dans ce cas, la nécessitéde la cau-
tion. Massé, Droit commercial, II, 247. Yoy.ert sens contraire : Merlin,Rép.,
V>cit., § 1, n" 9 ; Coin-Delisle,op. cit., sur l'art. 16, n» 8.,p. 45.

" Merlin, op. et v° citt., § 1, n°s 3 et 12. Delvincourt, I, part. II, p. 26.
Favard, op. et v° citt., § 1, n° 3. Duranton, I, 164. Légat, op. cit., p. 311.
Coin-Delisle,op. cit., sur l'art. 16, n" 13, p. 47. Carréet Chauveau, op. cit., I,
quest. 698. Demolombe, I, 255. Paris, 9 germinal an XIII, Sir., 7, 2, 1192.

Req. rëj., 9 avril 1807, Sir., 7, 1, 308. Bordeaux, 3 février 1835, Sir., 35,-2,
267. — Le décret du 7 février1809, qui soumet les étrangers à la nécessitéde
donner 'caution pour pouvoir exécuter, pendant le délai du recours au Conseil
d'état, les décisionssusceptiblesde ce recours, ne forme point exception à-la
règle poséeau texte , puisqu'il ne s'agit pas là d'une caution judieatum solvi.

"Demolombe, I, 266. Orléans, 26 juin 1828, Sir., 28 , 2,193. Crim. rej.,
15avril 1842, Sir., 42, 1, 473.

" La cautionjudieatum solvi n'est point fondéesur un motif d'ordre public,
puisque la partie qui est en droit de l'exiger, peut valablementy renoncer,et
qu'elleest même censée yavoirrenoncé, lorsqu'ellene l'a pas requise in limine
lilis. Codede procédure, art. 166. L'étranger défendeurne saurait en réclamer
le bénéfice sous le prétexte que la dispositionqui l'établit constitueune loide
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Cette caution est une caution légale à laquelle s'appliquent les

art. 2040 et 2041. Elle peut être remplacée par un nantissement

équivalent où par la consignation de la somme jusqu'à concur-
rence de laquelle elle doit être fournie. Code de proc, art. 167.

L'exception de caution judieatum solvi doit, à peine de déchéance,
être proposée in limine litis 20.Code de proc, an. 1C6. Toutefois, le

Français défendeur qui nei'auraitpasdemandéeen première instance

pourrait encore, comme intimé, la requérir en instance d'appel 21,

policeet de sûreté. Cela,posé, la propositionénoncéeau texte se justifie par la
discussionau Conseil d'état, lors de laquelle la cautionjudieatum solvi a été
présentéecommela garantie des Français plaidant contre des étrangers, par
l'espritdanslequela été établie cette caution,qui a pour but de maintenir l'égalité
entreles deuxparties dont l'une présentedes sûretés que l'autre n'offrepas, par
la connexiléqui existe entre l'art. 16 et les deux articles précédents, connexilé
de laquelleil résulte que le législateur n'a eu en vue que l'hypothèse où les
plaideurssont l'un Français et l'autre étranger, par la place assignée à cet ar-
ticlequi figure au chapitre De la jouissance des droits civils, enfin, par la
naturemêmedu privilège dont il est ici question, qui est bien évidemmentune
créationde la législationpositive. Duranton, I, 166. Légat, op. cit., p. 313 et
314.Foelix,op. cit., n° 108. Taulier, I, p. 119. Soloman, De la condition des
étrangers, p. 112. Demolombe, I, 255. Du Caurroy,Bonnieret Rouslain, I,
60. Orléans, 26 juin 1828, Sir., 28, 2, 193. Pau, 3 décembre 1836, Sir., 37,
2, 363. Crim. rej., 15 avril 1842, Sir., 42, 1, 473. Yoy.en sens contraire :
Merlin,Rép., v" cit., § 1, n° 7 ; Delvincourt, I, part. II, p. 30 ; Maleville,
sur l'art. 16; Valette sur Proudhon, I, p. 157; -Démangeât, Condition des

étrangers,p. 400 ; Coin-Delisle, sur l'art. 16, n° 3; Carréet Chauveau, op. cit.,
1, quest.702; Boneenne, op. cit., III, p. 184; Zacharias, I, § 77, texte et
noie11; Paris, 28 mars 1832, Sir., 32, 2, 288, et 30 juillet 1834, Sir.,
34,2,434. -

20Cpr. sur la conciliationdes art. 166, 169 et 173 du Codede procédure:

Delvincourt,I, part. II, p. 27; Duranton, I, 103; Légat, op. cit., p. 311;-
Coin-Delisle,sur l'art. 16, n° 11; Demolombe, I, 258; Boneenne, op. cit.,
III, p. 301; Ponsot, Du cautionnement, n° 397; Favard, Rép., v" Exception,
§2; Carréet Chauveau, op. cit., I, quest. 704; Metz, 26 avril 1820, Sir., 21,
2, 347; Bourges, 20 juillet 1837, Sir., 43, 2 , 561.

21LeFrançaisintimé qui aurait été demandeuren première instance, ne pour-
raitexigerla cautionen secondeinstance, parce que l'appel est une suite de la
défenseoriginaire. Cpr. note 4 supra. D'unautre côté, le Français appelant qui
auraitété défendeuren première instance, ne pourrait pas davantagedemander
lacautionen seconde instance , parce qu'en ne proposantpas l'exceptionen pre-
mièreinstance, il y a renoncé pour celle instance, et que sa qualité d'appelant
ne lui donnepas le droit de la faire valoir sur son appel. Maislorsque le Fran-
çaisréunit la double qualité de défendeur en première instance et d'intimé en
secondeinstance, rien ne s'opposeà ce qu'il réclameen appel la caution qu'il
n'avaitpas originairement demandée. La déchéance qu'il a encourue est res-



310 , DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

pour la garantie des frais et dommages-intérêts résultant de cette

instance 22.

§748.

Des personnes par lesquelles et contre lesquelles une demande peut
être intentée.

Toute personne à laquelle compète une action est, par cela

même, autorisée à l'exercer en justice au moyen d'une demande.

Réciproquement, toute personne contre laquelle une action est

ouverte, peut être recherchée par une demande ayant pour objet

l'exercice de cette action.

Ce double principe reçoit cependant exception à l'égard des

personnes pourvues d'un représentant, légalement chargé d'exer-

cer les actions qui leur compétent, et de défendre aux demandes

qui seraient dirigées contre elles.

D'un autre côté, il est des personnes qui ne peuvent esler en

justice, soit en demandant, soit en défendant, qu'avec l'autorisa-

tion ou l'assistance d'autres personnes. .

Les développements de ces deux propositions ont déjà été don-

nés dans le Droit civil théorique.
Il est de règle traditionnelle en France que Nul, si ce n'est le

roi, ne plaide par procureurl. Celte maxime signifie que tout plai-

Ireinte quant à ses effets à la première instance , et ne lui enlèvepas le droitde

proposer en appel une exceptionà laquelle lui donne droit sa doublequalité de
défendeur et d'intimé. Légat, op. cit., p. 314. Ponsot, op. cit., n° 398. Paris,
14 mai 1831, Sir., 31, 2, 177. Paris, 19 mars 1838, Sir., 38, 2, 1S2.Paris,
22 juillet 1840, Sir., 40, 2, 429. Paris, 19 novembre1S56,Sir., 57, 2, 348.
Cpr. Toulouse,27 décembre1849,Sir., 20, 2, 312. Cet arrêt n'est'point en op-
position avec notre manière de voir. Dans l'espèce sur laquelle il a statué, le
Français étant appelant. Voy. en sens contraire : Coin-Delisle, sur l'art. 16,
n» 2; Demolombe, I, 258; Zacharias, I, § 77, note 12; Douai, 10 avril 1833,
Sir., 33, 2, 242; Toulouse, 16 août 1831,Sir., 34, 2, 44; Bruxelles, 20 avril
1S33, Sir., 34, 2, 240.

- Carré et Chauveau, op. cit., I, quest. 700à la note. Boneenne,op. cit.,
III, p. 191. Foelix,op. cit., no113.Bordeaux, 27 février1843, Sir., 43, 2, 24-8.

' Cette règle, dont il serait difficilede préciser l'origine , est'indiquéecomme
étant presqueaussi ancienne que notre Droit.Merlin, Rép., v° Plaider par pro-
cureur L'exceptionadmiseenfaveurdu roi avaitété étendue à la reinepar une
déclarationdu 30 novembre1549. Sousle régime féodal, les seigneursplaidant
dans leurs seigneuriesjouissaient du même privilège.Maisil n'a jamais été re-
connu aux souverainsétrangers. Merlin, op. et v° citt., n°s 2 et 3.



DESACTIONSET DESEXCEPTIONS.§ 748. 311

dsur doit figurer en nom dans les actes de procédure et dans les

qualités du jugement.
Elle ne s'oppose pas à ce qu'un mandataire, muni de pouvoirs

suffisants, n'introduise valablement une action en justice pour le

compte de son mandant, pourvu qu'il le fasse au nom de ce der-

nier, et non pas en son propre nom 2.
Elle ne forme pas davantage obstacle à ce que les personnes

chargées directement par la loi, ou en vertu d'un mandat autorisé

par la loi, de représenter en justice ceux dont les intérêts leur

sont confiés, tels que les administrateurs d'une personne morale,
les tuieurs, les syndics d'une faillite, ou les liquidateurs d'une so-
ciété de, commerce, ne puissent, en leur qualité de représentants,
agir en leur propre nom.

11y a mieux : rien n'empêche qu'une personne à laquelle des
droits réels ou personnels auraient été transmis d'une manière ap-
parente seulement (prête-nom), ne puisse les faire valoir judiciai-
rement en son nom personnel, pourvu que la simulation ne soit
entachée d'aucune fraude à la loi ou aux droits des tiers 3. La pro-
cédure ainsi faite profile à l'ayant droit réel, qui peut à tout ins-

tant, et même en appel, se substituer au demandeur ou au poursuis
vant 4.

Les actes judiciaires ou de procédure faits à la requête d'un

simple mandataire agissant en son propre nom sont, en vertu de la
maxime ci-dessus citée, à considérer comme nuls 5. 11 en est.de
même des actes faits par le prétendu représentant d'une associa-
tion qui ne constitue pas une personne morale, et qui, d'un autre

côté, ne se trouve pas légalement autorisée à se faire représenter
en justice 6.

2Aix, 18 février 1808, Sir., 8,2, 109. Req. rej., 30 mai 1854, Sir., 56, 1
348.Cpr.Nîmes, 23 décembre 1830, Sir., 31, 2 , 225.

3Toullier,YI, 179. Chauveau, sur Carré, Lois de procédure, IV, quest. 1681
quater. Dev. et'Car., Coll. nouv., 1,2, 136. Civ. rej., 7 avril 1813^Sir., 13,
1, 374.Req. rej., 27 avril 1831, Sir., 31, 1, 194. Civ.rej., 8 juillet 1856, Sir.,
56,1, 878.

4Req.rej., 2 janvier 1828, Sir., 28, 1, 319. Toulouse, 22 février 1828, Sir.,
28, 2, 262. Bordeaux, 21 novembre1828, Sir., 29, 2, 253. Civ.rej., 8 juillet
1856,Sir., 56, 1, 878.

11
Liège, 15 floréal an XI, Dev. et Car., Coll. nouv., loc. cit., Aix, 18 fé-

vrier1808,Sir., 8, 2, 109. Nîmes, 23 décembre 1830, Sir., 31, 2, 225.
0C'est ainsi que les actes faits au nom d'une société civile, d'une association

d'arrosage, d'un cercle littéraire ou artistique, par les personnes chargées dç
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La nullité résultant de la violation de la règle, précitée n'est pas
d'ordre public. Elle ne peut être, ni suppléée d'office par le juge,
alors même qu'elle aurait été relevée par le ministère public 7, ni

proposée pour la première fois devant la cour de cassations.

§ 748 bis.

Spécialités sur les contestations entre Français et étrangers, et sur

les contestations entre étrangers 1.

1° Les Français sont autorisés à actionner les étrangers devant

les tribunaux français pour l'exécution des obligations que ces
derniers ont contractées à leur profit, soit en France, soit en pays
étranger. 11en est ainsi, bien que l'étranger n'ait pas de résidence

en France, ou qu'il ne s'y trouve pas au moment où la demande
est formée 2. Art. 14.

gérer les intérêts communs, ne sont pas.valables, alors même queces personnes
auraient reçu le pouvoird'agir en justice. Req. rej., 11 novembre1829,Sir ,'30,
1, 37. Req. rej., 8 novembre1836, Sir., 36, 1, 811. Aix, 2 juillet 1844, Sir.,
46, 2, 29. Crim. cass., 21 juillet 1854,Sir., 54,.2, 489. — Il est bien entendu
quesi ces personnesformaientellesrmêmespartie de la société, de l'association,
ou du cercle, les procéduresqu'elles auraient introduites seraient valablesen ce
qui les concerne, 'et même pour le tout, s'il s'agissait de matières indivisibles.
Req. rej., 29 juin 1847,Sir., 48, 1, 212.

'Req. rej., 14 décembre1839, Sir., 40, 1, 78.
8Req. rej., 6 avril 1831, Sir., 31, 1, 172. Req. rej., 9 juin 1841, Sir., 41, 1,

579.Req. rej., 30 mai 1854, Sir., 56, 1, 348.
' Les règles établies sur cettematière par l'art. 14 du CodeNapoléon,sont in-

troductivesd'un Droitnouveau. Elles sont en oppositionavec les principesgéné-
ralement admis dans les différentspays du continenteuropéen, et constituent,
d'autre part, une exception à la maxime Âctor sequilur forum rei. Sousce
doublepoint de vue , elles,doivent,doncêtre interprétées d'une manière restric-
tive. Cpr. sur cette matière, Traité du Droit international privé, par Foelix,
Paris, 1843, 1 vol. in-8°; nouvelle édition, par Démangeât, Paris 1856,
2 vol. in-8°.

2Cetteproposition' qui ne.peut être contestéeen ce qui concerne les obliga-'
lions contractéesen France, l'a été;, mais bien à tort, relativementaux obliga-
tions contractées en pays étranger. Il est vrai que la secondepartie de,l'art. 14
ne reproduit pas les termes même non résidant en France, qui se trouvent
dansla première partie de cet article. Maiscette-répétitionétait inutile en raison
de l'intime connexité qui existe entre ces deuxdispositions.II résulte d'ailleurs
clairementde la suppression des mots s'il est trouvé-en France, qui'figuraient
primitivementen tête de la secondepartie de l'art. 14, que l'intention du légis-
lateur a été de poserune régie uniformepour les obligationscontractées, soiten



DESACTIONSET DESEXCEPTIONS,§ 748 bis. 313

Le Français jouit du droit établi par l'art. 14, lors même qu'il a
formé un établissement en pays étranger, et qu'il y réside encore
à l'époque de la demande, pourvu que cet établissement, n'exclue

point de sa part l'esprit de retour 3. Mais l'étranger qui a, par une
cause quelconque, acquis la qualité de Français, ne peut user de
ce droit que pour les obligations contractées à son profil depuis
le moment où il est devenu Français 4.

L'application de l'art. 14 est indépendante de la nature et du
fondement de l'obligation dont le Français poursuit l'exécution 6.

France, soit à l'étranger. Cpr. sur la première rédaction de l'art. 14 : Locré,
lé//., II, p. 34, art. 8; Maléville, sur l'art. 14; Merlin, Rép., v° Étranger,
§ 5; Duranton, I, 151; Foelix, n" 145; Req. rej., 7 septembre1808, Sir., 8,
1,453; Req. rej., 1« juillet 1829, Sir., 29, 1, 326.

*Lex non dislinguit. Duranton, I, 151. Coin-Delisle, sur l'art. 14, n° 13.
Foelix,op. cit., n" 161. Civ. cass., 26 janvier 1836, Sir., 36, 1, 217. Yoy.
ensenscontraire : Delvincourt, I, p. 30 in fine ; Paris, 28 février 1814, Sir.,
14, 2, 363.

4En effet, l'art. 14, en parlant d'obligations contractées avec"ou enversun
Français, suppose que le créancier possédait déjà la qualité de Français au
momentde la formation de l'obligation, et cet article doit, d'après ce qui a été
dit à la note première, être interprété restrictivement. D'ailleurs, le change-
mentqui peut s'opérer dans la condition du créancier, ne doit pas empirer la
positiondu débiteur. Paris, 5 juin 1829, Sir., 29, 2, 249. Paris, 11 décembre
1847,Sir., 48, 2,-49. Yoy.en sens contraire : Foelix, op. cit., n° 151; Zachariae,.
§ 748, note 7; Trêves, 18 mai 1807, Sir., 7, 2, 280. L'opinionde ces auteurs
se fonde sur ce que le privilège établi par l'art. 14 n'est relatif qu'à la forme
deprocéder,et sur ce qu'il est de principe que les formes de procéder se règlent
d'aprèsla loi du temps Où la demande est intentée. Cette argumentation ne
nousparaît pas concluante. En effet, l'art. 14 qui, dans l'intérêt des Français,
rendles étrangersjusticiables des tribunaux français, n'est pas une simpleloi de
procédure.Et si, d'un autre côté, les formes de procéder se règlent d'après la
loien vigueurau moment de la demande, l'application de ce principe, qui sup-
poseun changementde législation, est étrangère au cas où il ne s'agit que d'un

changementdans la condition,des parties. L'opinionémisepar Foelixet Zachariae,
sur la questiondont il s'agit actuellement, nous paraît d'ailleurs peu compatible
aveccellequ'ils professent en ce qui concerne le cas où un Français s'est rendu
cessionnaired'une créance contractée par un étranger au profit d'un autre

étranger.Cpr. note 10 infra.
5On a voulu se prévaloir des mots obligations contractées, qui se trouvent

répétésà deux reprises dans l'art. 14, pour soutenir que cet article ne s'applique
qu'à la poursuite dés obligations dérivant d'un contrat. Mais il est évident que
le législateurs'est servi de ces termes dar.s leur acception vulgaire, et pour
rendred'une manière plus concise l'idée suivante : obligations auxquelles un

étrangerpeut se trouver soumis envers un Français. D'ailleurs, l'art. 14 , qui
•permetau Français de poursuivre devant les tribunaux français l'exécutiondes
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Ainsi, un étranger peut être traduit devant les tribunaux français

pour le. paiement des dommages-intérêts dus à un Français par

suite d'un délit ou d'un quasi-délit 6. Ainsi encore, l'éiranger qui

a accepté une succession ouverte en France ou à l'étranger, peut

être cité devant les tribunaux français par les créanciers et léga-
taires français 7. De même, l'héritier ou l'associé français peut

poursuivre devant les tribunaux français, contre ses cohéritiers ou

coassociés étrangers, le partage el la liquidation de la succession

ou de la société, lors même que la succession se serait ouverte en

pays étranger, ou que la société y aurait son siège 8. Enfin, l'en-

fant né en France d'une mère étrangère, et devenu Français par

l'accomplissement des conditions indiquées en l'art. 9 du Code

Napoléon , peut l'assigner devant les tribunaux français en're-

cherche de maternité et en paiement d'une pension alimentaire 9.

Mais l'art. 14 ne s'applique qu'à la poursuite des obligations qui
ont été directement el immédiatement contractées en faveur d'un

Français, et non à l'exécution de celles qui auraient été contrac-

tées au profit d'un étranger, et dont un Français serait ultérieure-

ment devenu cessionnaire 10.11 en est cependant autrement, lors-

qu'il s'agit d'obligations résultant de billets négociables souscrits

au profit d'un étranger, et dont un Français se trouverait porteur,
au jour de l'échéance, en vertu d'un endossement 11.

obligationscontractéesà son profitpar un étranger, même en pays étranger, ne
repose pas sur le principeadmis par d'autres législateurs, que tout contrat est,
par lui-même, et indépendammentd'une électionde domicile, attributif de juri-
diction pour le juge du lieu où il a été passé. Et dès lors il n'y avait aucun motif
rationnel de distinguer entre les obligationsconventionnelleset celles qui dé-
rivent d'une autre source. Merlin, Rép., v° Étranger, § 4. Foelix, op. cit.,
n» 150. Cpr. aussi les autorités citées aux trois notés suivantes : Yoy.cependant
Paris , 5juin 1829, Sir., 29, 2, 249.

"Poitiers, 8 prairial an XIII, Sir., 6, 2, 40. Req. rej., 13 décembre1842,
Sir.,.43, 1, 14.

' Montpellier,12 juillet 1826, Sir., 27, 2 , 227. Paris , 11 décembre1847,Sir.,
48, 2 , 49.

8Les cohéritiers ou coassociésne pourraient, en pareil cas, invoquerles dis-

positions des al. 5 et 6 de l'art. 59 du Codede procédure, qui ne s'appliquent
évidemment qu'aux successionsouvertes et aux sociétés établies en France.
Paris, 17 novembre1834, Sir., 36, 2, 171. Req. rej., 8 juillet 1840, Sir., 40,
1, S66. Cpr. Req. rej., 19 avril 1852, Sir., 52 , 1, 801 ; Paris , 11 décembre
1855, Sir., 56, 2, 302.

"Civ. cass , 19 juillet 184S,Sir., 48, 1, 529.»
"Merlin, Quest., v° Étranger, § 4, n°8. Foelix, op. cit., n°=148 et 149.

Paris, 27 mars 1835,Sir., 35, 2, 218.
11La raison de cette exceptionse trouve dans le principe que celui qui souscrit
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Le Français peul renoncer à la faculté que lui accorde l'art. 1412.
La question de savoir s'il doit être considéré comme y ayanl re-
noncé, lorsqu'il a traduil l'étranger devant un tribunal étranger,
est une question de fait dont la solution dépend des circonstances 13.

La disposition de l'art. 14 reçoit exception, lorsqu'il existe des
traités diplomatiques qui refusent toute juridiction aux tribunaux
français sur les sujets du pays avec lequel ils ont été conclus 14.

Du reste, l'art. 14 ne s'applique pas aux gouvernements étran-

gers, qui ne peuvent être traduits devant les tribunaux français
pour l'exécution d'obligations contractées envers des Français 15.
Elle ne s'applique pas davantage aux ambassadeurs ou agents di-

un effet négociable par voie d'endossement, s'oblige par cela même directement
enversle tiers porteur de cet effet au jour de l'échéance. Merlin, op. et v° citt.,
§ 4,'n» 4. Req. rej., 25 septembre 1829, Sir., 30, 1, 151. Req. rej., 26 janvier
1833,Sir., 33, 1, 106. Paris, 15 octobre 1834, Sir., 34, 2, 657. Voy. en sens
contraire: Douai, 27 février 1828, Sir., 28, 2, 284; Poitiers, 5 juillet 1832,
Sir.,32, 2, 441.

12Req. rej., 27 décembre 1852, Sir., 53, 1, 94. Cpr. Douai, 3 avril 1848,
Sir., 48, 2, 626.

"La renonciation nous paraît, en général, devoir, être admise ou rejetée,
suivantqu'au moment de la demande formée en pays étranger, le défendeur
possédaiten France, ou n'y possédait pas des biens suffisantspour assurer l'exé-
cutiondes condamnationsque le Français aurait pu provoquercontre-lui devant
les tribunaux français. Demolombe, 1, 251. Rouen, 19 juillet 1842, Sir., 42,
2, 389.Paris, 22novembre1851,Sir., 51, 2 , 783. — C'est à tort qu'on a voulu
résoudrecette question en droit, et d'une manière absolue. Cpr. pour la.renon-
ciation: Dalloz, Jur. gén., v° Exception, p. 597, n» 6 ; Foelix,op. cit., n»=156
et 157; Zachariae, § 748, texte et note 9 ; Req. rej., 15 novembre1827, Sir.,
28,1, 124; Paris, 3 mai 1834, Sir., 34, 2, 305 ; Req. rej., 14 février 1837,
Sir., 37, !.. 251 ; Req. rej., 24 février 1846, Sir., 46, 1, 474. Voy. contre la re-
nonciation: Boneenne, Théorie de la procédure civile, III, p. 224 et suiv.;
Turin,21 août 1812 ,-Sir., 14, 2, 191; Montpellier,12 juillet 1826, Sir., 27, 2,
227; Paris, 22 juin 1843, Sir., 43, 2, 346. — Il est bien entendu qu'on ne
pourrait, abstraction faite du moyen de la renonciation, opposerau Français
demandeurdevant les tribunaux français, l'exception de litispendancerésultant
d'uneinstance liée en pays étranger. Cpr. § 32, texte et note 4.

14Voy.l'art. 3 du trailé conclu avec la Suisse le 18 juillet 1828 , et publié en
Francepar ordonnance du 31 décembre 1828. Yoy.aussi l'art. 7 du traité fait
avecla Russiele 11 janvier 1787 (Ancienneslois françaises, t. XXVIII,p. 290).
Voy.enfinl'art. 3du traité passé avec la républiquede l'Equateur le 6 juin 1843,
et publié en France par ordonnance du 28 mars 1845. Foelix, op. cit., n»155.
Civ.cass., 26 août 1835, Dalloz, 1836, 1, 14.

"Civ. cass., 22 -janvier 1849, Sir., 49, 1, 81. Voy. aussi la note de M. De-
villeneuvesur cet arrêt, et les nombreuses autorités qui y sont citées. Voy.en
senscontraire : Démangeât, Revue pratique, 1856, I, p. 394 et suiv.
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plomatiques qui représentent en France un souverain étranger, ni

aux autres personnes qui jouissent du privilège de l'exterritoria-

lité 16. Mais les simples consuls et les agents commerciaux sont,
comme les particuliers, justiciables des tribunaux français ".

2° Les Français peuvent être actionnés devant les tribunaux de

France, même par des étrangers, et pour l'exécution d'obligations
contractées en pays étranger. Art. 15. Celte proposition s'applique

également aux étrangers naturalisés en France, sans qu'il y ait à

cet égard de distinction à faire entre les obligations qu'ils auraient

contractées depuis leur naturalisation, et celles qu'ils auraient

contractées avanl cette-époque 18.

3° Un étranger ne peut, en matière purement personnelle et mo-

bilière, appeler un autre étranger devant les tribunaux français,
même pour l'exécution d'obligations résultant de contrats passés
en France 19. -

Le même principe s'applique également aux actions relatives à

l'état des personnes 20,et aux demandes en séparation de corps ou

de biens. La femme d'un étranger ne pourrait provoquer devant

les tribunaux français sa séparation de corps ou de biens, lors

même qu'elle serait née Française, et que son mariage aurait été

célébré en France 21. Mais elle serait admise à demander aux tri-

46Yoy. sur celte propositionet sur les modificationsdont elle est susceptible:

Foelix, op. cit., n°=184 à 192.
47Foelix,op. cit., n» 191. Aix, 17 mai 1831, Sir., 31, 2, 209. Montpellier,

23 janvier 1841, Sir., 41, 2, 193. '

48Req.rej.,-27 mars 1S33,Sir., 33, 1, 262.
'" Ceprincipe, qui n'est pas textuellementétabli par le Code, résulte virtuel-

lement de l'absence de toute dispositionlégislativequi déroge, quant aux con-
testations enlre étrangers , à la règle Actor sequitur forum rei. 11a d'ailleurs
été implicitement reconnu, dans la discussion qui a précédé l'adoption de
l'art. 14 du CodeNapoléon,et lors de laquelle on avait proposéde régler légis-
lalivementles cas dans lesquels ce principe serait susceptible de recevoirexcep-
tion. Locré, Lég., 11, p. 43 et 44, n°=15 et 16. Merlin, Rép., v° Étranger,
§ 2. Toullier, 1, 265. Duranton, I, 154. Coin-Delisle,sur l'art. 14, nos17 et
suiv. Foelix,op. cit., n°s 126 et 127. Req. rej., 22 janvier 1806,Sir., 6, 1, 257.
Bourges, 8 décembre1843, Sir., 44, 2, 491. Civ. cass., 18 août 1847, Sir., 47,
1, 645. Cpr. Civ.cass., 26 novembre1828, Sir., 29, 1, 29 ; Paris, 28 juin 1834,
Sir., 34, 2, 385^0^11, 29 février 1840, Sir., 40, 2, 256; Paris, 13 mars
1849,Sir , 49, 2,. 637.

20Foelix,op. cil , n° 133. Rennes, 16 mars 1842, Sir., 42, 2, 24,
24Duranton, II, 583. Foelix, op. «'(., n° 132. Yazeillé,Du mariage, II, 562.

Favard, Rép., v° Séparation entre époux, sect. Il , § 2, art. 1, n° 1. Req. rej.,
14 avril 1818, Sir., 19, 1, 193. Req. rej., 27 novembre1S22, Sir., 24, 1, 48.
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bunaux français l'autorisation de quitter provisoirement l'habita-
tion de son mari 22.

Ce principe, au contraire, ne concerne pas les actions réelles
ou mixtes , ayant pour objet des immeubles situés en France2S.

Il reste également sans application aux contestations entre étran-

gers dont l'un ou l'autre a établi son domicile en France, en vertu

d'une autorisation obtenue en conformité de l'art. 1324. Toutefois,
un étranger domicilié en France ne peut se prévaloir de cette cir-

constance pour actionner devant les tribunaux français un autre

étranger qui n'y est point domicilié, qu'autant qu'il s'agit de l'exé-

cution d'obligations contractées directement à son profit depuis
l'établissement de son domicile en France 25. La seule circonstance'

qu'un étranger aurait formé un établissement en France, et y ré-

siderait de fait, mais sans avoir été autorisé à y établir son domi-

cile, ne suffirait pas pour écarter l'application du principe précé-
demment établi 26.

Paris, 26 avril 1823, Sir., 24, 2, 65. Req. rej., 30 juin 1823, Sir., 24, 1, 49.

Metz,25 août 1825, Sir., 27, 2, 192. Paris, 23 juin 1836, Dalloz, 36, 2, 160.

•Paris, 24 août 1844, Sir., 44, 2, 568. Poitiers , 15 juin 1847, Sir., 48, 2 , 438.

Req.rej., 16 mai 1849, Sir., 49, 1, 478.,— Yoy. en sens contraire, en ce qui
concerneles demandesen séparation de biens : Paris , 21 juillet 1-818,Sir., 18,
2, 356; Paris , 30 mai 1826, Sir., 27, 2 , 49.

22Voy.les autorités.citées à la note précédente. Cpr. texte et note 29 infra.
"Merlin, Rép., v° Compétence,§ 2, n° 9. Foelix, op. cit., n° 135.
24Lorsquel'étranger qui a été admis à établir son domicilefin France et à y

jouir des droits civils, est demandeur, il doit pouvoir invoquer, à l'instar d'un

Français, les dispositionsde l'art. 14. Lorsqu'au contraire, cet étranger est dé-

fendeur,il ne peut, à aucun titre, décliner la compétencedu tribunal français,

quiest devenule juge de son domicile. Foelix, op. cit., n° 127. Cpr. les arrêts
citésaux deux notes suivantes.

25En.effet, la position de l'étranger qui a été autorisé à jouir des droits civils
en France, et qui se prévaut, à ce titre, des dispositionsde l'art. 14, ne peut
pas être plus favorable que celle du Français. Cpr. notes 4, 10 et 11 supra. —

Quandl'étranger qui a été admis à établir son domicileen France, est défen-

deur, il est indifférent que l'obligation dont l'exécution est poursuiviecontre

lui, soit antérieure ou postérieure à l'établissement de son domicileen France.

Metz, 17 janvier 1839, Sir., 39, 2, 474. Rennes, 27 avril 1847, Sir., 47, 2,
444.Civ.rej, 23 juillet 1855, Sir., 56, 1, 148.

20Colmar,30 décembre 1815, Sir., 17, 2, 62. Req. rej., 2 avril 1833, Sir., 33,
1, 435. Rouen, 29 février 1840,-Sir., 40, 2, 256,"Paris, 13 mars 1849, Sir.,

49,2, 637. Yoy.en sens contraire : Req. rej., 24 avril 1827, Sir., 27, 1, 212 ;
Caen, 5 janvier 1846, Sir., 47, 2, 456 Cpr. aussi Paris, 30 mai 1808,Sir.,
8, 2, 211; Civ. rej., 30 novembre1814, Sir., 15,'1, 186. Cesderniers arrêts
ont statué sur des espèces où il s'agissait d'étrangers qui avaient formé des
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Par exception au principe ci-dessus posé, les tribunaux français

sont, même en matière personnelle et.mobilière, compétents pour
statuer sur des contestations entre étrangers dans les cas sui-

vants :

1) Lorsqu'il existe des traités diplomatiques qui donnent aux su-

jets du pays avec lequel ils ont été conclus, le droit de se pourvoir

les uns contre les autres devant les tribunaux français, à l'instar

des nationaux 27.

2) Lorsque l'action a pour objet la réparation du dommage
causé par un délit ou par un quasi-délit commis en France contre

la personne d'un étranger ou contre les biens qu'il y possède 28.

3) Lorsque la demande se rapporte à l'exercice d'un droit ou à

l'accomplissement d'un devoir dérivant d'une loi d'ordre' public.
C'est ainsi qu'une femme étrangère peut demander devant les tri-

bunaux français, que son mari soit tenu de la recevoir dans la

maison conjugale, ou de lui fournir des aliments 29.

4) Lorsqu'il s'agit de contestations commerciales dans lesquelles
la compétence des tribunaux de commerce français se trouve éta^
bue en vertu des dispositions de l'art. 420 du Code de procédure 30.
Le négociant étranger qui, sans avoir établi son domicile en'

France, y possède cependant un établissement de commerce, doit,

quant à l'applicaiion de l'article précité, être réputé avoir indiqué le

lieu où se trouve cet établissement pour le paiement des obliga-
tions relatives à son commerce 31.

établissementsen France dès avant la publicationdu CodeNapoléonet de l'avis
du Conseild'état du 18 prairial an XI, et qui y étaient considéréscommejouis-
sant des droits civils. Cpr. § 78, texte et note 22.

" Cpr.le traité avecla Russie du 11 janvier 1787, art. 7et 16. — Quid, en ce
qui concerneles Anglaiset les Hollandais,des traités d'Utrecht du 11avril 1713?
Voy.Req. rej., 27 janvier 1857. Sir., 57, 1, 161.

28Arg. art. 3, al. 1. Yoy.aussi avis du Conseildlétat des 31 mai-4 juin 1806;'
Duranton, I, 153; Demolombe,I, 261; Bordeaux, 11 août 1842, Sir., 43, 2,
216; Douai, 22 juillet 1852, Sir., 53, 2, 223.

20Foelix, op. cil'., n» 137. Paris, 19 décembre1833, Sir., 34, 2, 384.Yoy,
aussi texte et note 22 supra; Civ.rej., 25 août 1847, Sir., 47, 1, 712.

30Ona toujours admis,dans l'intérêt du commerce, que le choix déféré au de-
mandeur par l'art. 17 du titre 12 de l'ordonnancede 1673, dont l'art. 420du
Codede procédure n'est que la reproduction, appartient aux étrangers comme
aux nationaux. Merlin,; Rép., v° Étranger,' § 2. Toullier, I, 265. Pardessus,
Cours de Droit commercial, V, 1477. Foelix, op. cit., n° 131, Paris, 10 no-
vembre 1825, Sir., 26, 2, 282. Req. rej., 24 avril 1827, Sir., 28, 1, 212.Civ.
cass.. 26 novembre1828,Sir., 29, 1, 9.

3<La force des choses et l'intérêt même de l'étranger qui possèdeun établis-
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5) Lorsque l'étranger est actionné devant un tribunal français
conjointement avec des Français, ou avec d'autres étrangers à

l'égard desquels les tribunaux français se trouveraient compétents,
soit parce qu'ils avaient établi leur domicile en France, soit en
raison de toute autre circonstanceS 2.

6) Lorsque, avant toute contestation, l'étranger s'est soumis ex-

pressément ou tacitement à la juridiction des tribunaux français.
C'est ce qui a lieu quand l'action est relative soit à un contrat pour
l'exécution duquel les parties ont fait élection de domicile en

France, soit à un paiement qui doit y être effectué en vertu de la

convention intervenue entre ellesS 3.
Il existe cependant entre ces différents cas d'exception une no-

table différence, en ce que dans les cinq premiers, les tribunaux

sont non-seulement autorisés à juger la contestation qui leur est

soumise, mais encore tenus de le faire, tandis que dans le sixième

et dernier, il leur est loisible de retenir la cause ou d'en renvoyer
la connaissance aux tribunaux étrangers u.

L'étranger qui, d'après le principe précédemment posé, serait

admis à décliner la compétence des tribunaux français devant les-

quels il auraii élé assigné par un autre étranger, est censé avoir

renoncé à ce moyen d'incompétence, lorsqu'il ne l'a pas proposé
in limine lilis™; il n'y a pas même à distinguer, pour l'application de

cette présomption, entreles actions personnelles ordinaires et celles

sèmentcommercialen France, conduisent à celte présomption. Merlin, Rép.,
v°Étranger,§ 2. Paris, 24 mars 1817, Sir., 18, 2, 5. Req. rej., 26 avril 1832,
Sir,,32, 1, 455.

a2Propter connexilalem causarum. Arg.art. 59, al. 2 du Codede procédure.
Cpr.Civ.,rej., 19 mai 1830, Sir., 30, 1, 325; Civ.cass., 7 juillet 1S45,Sir., 45,
1, 738; Paris, 4 janvier 1856, Sir., 56, 2, 170. Voy. cep. Req. rej., 27 janvier
1857,Sir., 57, 1, 161.

35Merlin, Rép., v°Étranger, § 2 , in fine; et v° Domicile,§ 2 , n» 3. Foelix,

op.cit., n° 130. Paris, 23 thermidor an XIII, Sir., 7, 2, 855.Req. rej., 8 avril

1851,Sir., 51, 1, 335.
51II a toujours été reconnu en France que l'État ne doit, en général, la jus-

licequ'auxnationaux. Foelix,op., cit., n° 128. Req. rej., 14 avril 1818, Sir.,

19,1, 193. Civ.rej., 8 avril 1818, Sir., 22, 1, 217. Req. rej., 2 avril 1833,Sir.,

33,1, 435.

5SArg.art. 168 et 169 du Code de procédure. Merlin, Rép., v° Étranger,
§ 2 in fine. Foelix, op. cit., n° 130. Coin-Delisle,sur l'art. 15, n° 20. Req. rej.,
5 frimaire,an XIV, Sir., 6, 2, 783. Douai, 7 mai 1828, Sir., 29, 2, 79.

Req.rej., 29 mai 1833, Sir., 33, 1, 522. Douai, 1erdécembre1834. Dalloz,
1835,2 , 60.
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qui concernent l'état des personnes 36. Mais dans cette hypo-

thèse, comme dans le sixième cas d'exception ci-dessus indiqué,
les tribunaux français ne sont pas obligés de statuer sur le litige,
et ils peuvent en renvoyer la décision aux tribunaux étrangers 37.

Le principe d'après lequel les étrangers .ne sont point admis à

s'actionner devant les tribunaux français, ne s'oppose point à ce

qu'un créancier,étranger ne puisse, en vertu d'un litre exécutoire

émané d'une autorité française, ou même d'un titre émané d'une

autorité étrangère, mais déclaré exécutoire par un juge français,
saisir en France les biens meubles ou immeubles appartenants
à son débiteur étranger.

En ce qui concerne spécialement la saisie-arrêt, il faut appliquer
les règles suivantes : Le juge français est incompétent pour accorder

àun étranger dépourvu de titre la permission de pratiquer en France

une saisie-arrêt sur des valeurs appartenantes à son débiteur étran-

ger, à moins qu'il ne soit autorisé à condamner ce dernier au paie-
ment de la créance pour sûreté de laquelle la permission de saisir
est demandée. Si, hors de ce cas, une pareille autorisation avait été

accordée, le débiteur étranger pourrait en provoquer l'annulation,
et par suite celle de la saisie 38.Lorsqu'une saisie-arrêt a été prati-
quée par un étranger sur un autre étranger, en vertu d'un litre

50Req. rej., 4 septembre1811,Sir., 12, 1, 157. Req. rej., 27 novembre1823,
Sir., 24, 1, 48. Douai, 17juin 1853,Sir., 56, 1, 148. Cpr.Civ.rej., 30juin 1823,
Sir., 24, 2, 49; Paris, 26 avril 1823, Sir., 24, 2, 65. Cesderniers arrêts ne
sont pas , ainsi qu'on l'a supposé, contraires à ceux qui ont été cités en premier
lieu. Ils s'expliquentpar la propositionénoncéedans la suite dû texte. Cpr.la
note suivante.

57C'est par application de cette règle que la cour de cassation a jugé, le
30 juin 1823 (Sir., 24, 1, 49), qu'une cour d'appelavait pu se déclarerincom-
pétente pour connaître d'une demandeen séparationde corps, bien que le dé-
fendeur n'eût pas , en première instance, décliné la juridiction des tribunaux
français. Envisagée à ce point de vue, cette décision se concilieparfaitement
aveccelleque la même cour a rendue le 4 septembre1811 (Sir., 12,1,157), en
jugeant que l'incompétencedes tribunaux français n'est, même en fait de ques-
tion d'état, que personnelle, et qu'ainsi, l'étranger qui ne l'a proposée, ni en
première instance, ni en instanced'appel, ne peut s'en faire un moyende cas-
sation. Yoy. encore dans le sens de la propositionénoncée au texte : Rouen,
23 avril 1855,Sir., 57, 2, 383; Req..rej., 27 janvier 1857,Sir., 57, 1, 161.

r'sRoger, Traité de la saisie-arrêt, n° 521. Bordeaux, 16 août 1817,Sir.,
18, 2, 58. Aix, 13 juillet 1831,Sir., 33, 2, 45. Yoy.cep. Aix, 6 janvier 1831,
Sir., 33, 2, 43. Yoy. en sens contraire : Foelix,op. cit., n° 137 ; Démangeât.
Revuepratique, 1856,'1, p. 390 à 393.
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exécutoire dans le pays où il a été obtenu, les tribunaux français
sont compétents pour valider la saisie, en déclarant le titre exécu-
toire en FranceS 9. Que si la saisie-arrêt avait été formée en vertu
d'un' acte non exécutoire même à l'étranger, les tribunaux fran-

çais devraient, sur la demande du débiteur, prononcer l'annula-
tion de la saisie, à moins que dans l'intervalle le créancier n'eût
obtenu un titre exécutoire 40.

CHAPITRE IL

DE LA PREUVE 1.

§T49.

Introduction.

1° De la preuve et de son objet en général.

Prouver (hoc sensu), c'est de la part de l'une des parties, sou-
mettre au juge saisi d'une contestation, des éléments de convie-
lion propres à justifier la vérité d'un fait qu'elle allègue et que
l'autre partie conteste, fait que sans cela le juge ne serait ni obligé,
ni même autorisé à tenir pour vrai 2.

Le mot preuve, en matière judiciaire, se prend dans différentes

acceptions.
1° Il désigne ce que les docteurs appellent actus probandi, c'est-

à-dire le fait de la production d'éléments de conviction à l'aide

"Roger, op. cit., n° 523. Foelix, op. cit., n° 138 in fine. Démangeât, op.
et loc.citt,, p. 387. Paris, 5 août 1832, Sir., 33, 2, 20.

"Foelix, op. et loc. citt: Roger, op. cit., n° 521. Démangeât, op. et loc.
citt., p. 390. Rouen, 11 janvier 1817, Sir., 17, 2, 89. Paris, 24 avril 1841,Sir ,
41,2, 537.Douai, 12 juillet 1844, Sir., 44, 2, 491.

4
Cpr.sur Cettematière : Veber'die Verbindlichkeit zur Beweisfùhrung im-

Civilprùzess,von Yt'eber, mit Anmerhungen und Zusàtzen,~von Heffier,
Halle1832, 1 vol. in-8°. Traité théorique et pratique des preuves, par Bon-
nier,2" édit., Paris 1852, 1 vol. in-8°. Essai sur la nature, les différentes
espèceset les divers degrés de la force despreuves, par Gabriel;nouvelleédi-
tion,revueet augmentée par Solon, Paris 1845, 1 vol. in-8u.

2Dansune acceptionplus large , prouver, c'est établir l'exactitude d'une pro-
positionquelconque, avancée, soit en justice, soit hors de justice.

VI. n
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desquels l'une des parties entend établir la vérité d'une allégation.

C'est en ce sens que l'on parle de la charge de la preuve.
2° Il s'entend de ces éléments de conviction considérés en eux-

mêmes. C'est en ce sens que l'on dit qu'une partie est munie ou

dénuée de preuves, et que l'on distingue les différentes preuves

admissibles en justice.
3° Il exprime le résultat de la production de ces éléments, quant

à la conviction du juge. En ce sens, on dit qu'une partie a fait ou

n'a pas fait telle preuve, que la preuve est ou non complète.
La preuve judiciaire qui, comme toute preuve historique, ne peut

conduire à une certitude absolue, a pour objet de convaincre le

juge, en cette qualité, de la vérité des faits sur lesquels elle porte.
Le but en est atteint dès qu'il existe pour le juge, soil d'après les

données de l'expérience ou les règles de la logique, soit d'après
les dispositions de la loi, des éléments de conviction suffisants pour
faire tenir ces faits comme certains.

De sa nature, la preuve judiciaire n'a pour objet que la consta-

tation de points de fait susceptibles d'être contestés.

Les règles du Droit ne sauraient, en général, faire la matière

d'une preuve proprement dite. II en est cependant autrement,

lorsqu'il y a contestation sur la teneur d'une loi étrangère ou d'un

usage local, dont le juge est appelé à faire l'application. En pareil

cas, la partie qui invoque la loi étrangère ou l'usage, comme éta-

blissant une règle contestée par l'an ire partie, est tenue de prouver
l'exactitude de son assertion *.- -

Le juge ne peut ni exiger ni admettre de preuve, lorsqu'il s'agit

3On discutebeaucoupen Allemagnele point de savoir si le juge devantlequel
s'élève une contestation sur la teneur d'un usage, peut, sans instructionpréa-
lable, déciderla contestationd'après la notoriété judiciaire, c'est-à-dire, d'après
la connaissancequ'il a personnellementacquise, en qualité de juge, des précé-
dents relatifs à l'usage en question. Cpr. Vahgerow, Pandecten, I, p. 31;
Heffter,p. 252; Stabel, Vortrage ilber das franzosische und badische Civil-
recht, p. 41 à 43. A notre avis, il n'existe aucun motif pour dispenserle juge
d'ordonner la preuve de l'usage contesté. Il y a mieux, le caractère variablede
l'usage ne permet pas.de s'en tenir exclusivementpour sa constatation, à la no-
toriété résultant de précédentsjudiciaires qui pourraient remonter à des époques
plus ou moinsreculées. C'est, au surplus, dans ce sens que la questionparaît
avoir toujours été décidéeen France. — Cpr. sur la preuve de la coutumeet de
l'usage : Loisel, Inslitutes coulumières, liv. Y, tit. II, reg. 11 et 13; Jousse,
sur l'art. 1, tit. XIII de l'ordonnance de 1667; Merlin, Rép., v° Notoriété
(acte de), n» 1. — Les usages commerciauxpeuvent se prouver par des parères
ou avisde négociants.
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de faits légalement constants. Ainsi, il ne saurait être question de

preuve quant aux faits que la loi répute certains, soit en vertu
d'une présomption efficace à l'égard de toutes personnes indistinc-

tement, telles que les présomptions de légitimité, d'interposition
de personnes, de remise de dette, soit en vertu d'une présomption
dont l'effet n'est que relatif, telles que les présomptions attachées
à l'aveu, au serment, ou à la chose jugée 4. Art. 1350 et 1352.

Le juge ne doit s'arrêter qu'aux faits articulés par les parties;
et il ne peut les tenir pour avérés qu'autant qu'ils ont été réguliè-
rement prouvés : Secundum allegala el probala judex judicare dé-
bet*. Ainsi, il n'est point autorisé à déclarer un fait comme cons-

tant, par cela seul qu'il en aurait personnellement acquis une con-
naissance positive 6, ou que ce fait serait considéré comme certain
dans l'opinion publique 7. Dans le cas où la notoriété d'un fait est

requise pour l'application d'une disposition de la loi, l'existence
de cette notoriété doit elle-même êlre prouvée, si elle est déniée 8.

4Leseffetsprincipaux de la chose jugée consistent dans l'action et l'exception
quienrésultent. Souscerapport, la matière del'autorité de la chosejugée n'a rien
decommunaveccellede la preuve. C'est ce qui expliquepourquoinousen traite-
ronsséparément.Toutefois, il est des circonstancesparticulières dans lesquelles
unfaitreconnuconstant,vis-à-vis d'une personne,par un jugement passéen force
de chosejugée, doit être tenu pour certain à l'égard de cette personne, alors
mêmequ'il est allégué contre elle dans une contestationnouvelle, et que le juge-
mentn'est point invoqué comme engendrant une action ou une exceptionde
chosejugée. C'est ainsi, par exemple, qu'une personne qui a été condamnée
paruntribunal de justice répressive, en raison d'un fait constituant un délit, ne
peut, lorsqu'elle est actionnée au civil en réparation du dommagecausé par ce
délit, soutenir qu'elle n'est pas l'auteur de ce fait, et en exigerla preuve. Cpr.
§769,texten" 3.

'OrdonnancedeMontils-les-Tours,du mois d'avril 1453, art. 123. Loisel. Inst.
coût.,liv. II, tit. Ill, reg. 11.

"Toullier,Y1I1,39. Rauter, Cours deprocédure civile, n° 70. Bonnier, Intro-
duction,n" 18. Riom, 3 novembre1809, Sir., 14, 2, 266. Rennes, 23 février
1820,Dev.et Car., Coll. nouv., Yl, 2., 216. Montpellier,23 août 1852, Sir., 53,
2, 239. Bastia, 7 février 1855, Sir., 55, 2, 137. Cpr..cep. Req. rej., 31 août
1831,Sir., 32, 1, 271.

'Denisart, Collection de jurisprudence, v° Notoriété, nos 5 et 6. Toullier,
VIII,13.

8
Cpr.art. 444, 503 et 1994, n° 2. On objecte à tort, qu'un fait né pouvant

être réputé notoire qu'autant qu'il n'a pas besoin d'être prouvé, il ne saurait
êtrequestionde la preuve de la notoriété. Cette objectionrepose sur une confu-
sionentre la preuve du fait dont la notoriété est alléguée, et celle de l'existence
deceltenotoriétéelle-même. Cpr. § 104 , note 7 ; Req. rej., 12 mai 1830, Sir.,
30,1, 326.

VI. "
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, Au point de vue de la preuve directe et complète 9, un fait ne

peut, en général 10,être considéré comme régulièrement établi que

lorsqu'il l'a été à l'aide de l'un des nloyens admis par la loi, et

que, d'un autre côté, la preuve en a été administrée dans la même.

instance, et contradicloirenient avec la partie à laquelle on l'op-

pose. Ainsi, un tribunal civil ne peut puiser la preuve d'un fait

contesté, dans une enquête qui a eu lieu devant un tribunal de jus-

tice répressive 11.Ainsi encore, la preuve résultant d'une enquête

ne peut être opposée à celui qui n'y a pas été appelé, et qui n'y a

pas assisté, quoique d'ailleurs il fût partie dans l'instance 12.

Le juge ne doit admettre ou ordonner que la preuve de faits re-

levants , c'est-à-dire de faits qui soient de nature à influer, d'une

manière plus ou moins décisive, sur le jugement de la cause à l'oc-

casion de laquelle ils sont allégués : Frustra probatur quod proba-
lum non relevât 13.

2° Dela oliarge de la preuve, et de ce qui doit être prouvé.

Toute personne qui forme une action en justice, ou qui oppose
une exception à une action dirigée contre elle, est, en général,
tenue de prouver les faits dont son action ou son exception sup-

posent l'existence. Aclori ihcumbit onus probandi. Excipiendo, reus

fit actor. Art. 1315, et arg. de cet article.
Au contraire, celui qui, pour repousser, soit une action, soit

une exception, se borne à nier les faits sur lesquels elles sont fon-

dées, n'est, en général, tenu à aucune preuve. Eiincumbit proba-
liô qui dicil, non qui negat. Neganlis, naturali ralione, nulla est

probatio u.

.. ° Yoy. sur les modificationsque peut recevoirla propositionénoncéeau texte
quand il s'agit de commencementde preuve, ou de preuve indirecte: § 764,
texte et note 3; § 766, texte et noie 7.

10Cpr. cependantnote 4 supra.
" Toullier, YIII, 26 à 29.Rauler, op. cit., § 129. Civ. cass., 22 messidor

an VII, Sir., 1, 1, 226. Colmar,23 juillet 1810, Sir., 12, 2, 99. Paris, 13 août
1836, Sir., 36, 2, 452.
. " Civ. cass., 11,janvier,1818, Sir., 15, 1, 255. Voy.une autre applicationde

la propositionénoncéeau texte, à la note 8 du § 127.
" Cette règle s'applique non-seulementà la preuve testimoniale, mais à toute

espèce de preuves, et notammentà celle que l'on offriraitde faire tant par titres
que par témoins.Req. rej., 24 août 1831, Sir., 31, 1, 321.

"L, 2, D. deprobat. etprcesmv.pl. (22, 3). L. 23, C. de probat. (4, 19).Le
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L'application du premier de ces principes est indépendante de
la nature des faits à prouver, et de l'impossibilité plus ou moins
absolue où se trouverait la partie chargée de les établir, d'en rap-
porter la preuve. Il n'y a notamment aucune distinction à admettre,
sous ce rapport, entre les faits positifs et les faits négatifs. Un fait

négatif allégué à l'appui d'une demande ou d'une exception, doit
donc être prouvé par le demandeur, ou respectivement par le dé-

fendeur, alors même qu'il ne serait pas de nature à pouvoir être
établi au moyen de la justification d'un fait affirmalif contraire 15.

• doubleprincipeposéau texte relativement à la charge de la preuve, est fondé sur
lanaturedes contestationsjudiciaires et sur la positionrespectivedes parties en-
gagéesdans de pareilles contestations.Toute demande tend, en effet, à obtenir
du juge la reconnaissance des prétentions qui en forment l'objet, et à priver le
défendeur,dans une mesure plus ou moins étendue, des avantages de sa posi-
tionactuelle.Or, si au point devue de la morale et d'une justice absolue, il peut
être permis d'exiger du défendeurla preuve de la légitimité de la positiondans
laquelleil entend se maintenir, la loi civilen'a pas dû lui imposer une pareille
obligation,dont le résultat serait de conférer au juge une sorte de pouvoir in-
quisitorial, et de mettre en péril les droits les mieux fondés en réalité, par
l'impossibilitéoù se trouverait le plus souvent le défendeur, de justifier sa ré-
sistanceaux prétentions du demandeur. Quant à l'obligation imposéeau défen-
deurd'établir l'existencedes faits servant de base aux exceptionsau moyen des-
quellesil entend repousser la demandedirigéecontre lui, elle se justifie par les
considérationssuivantes : Lorsque le défendeur, au lieu de contester le fonde-
mentmêmeJe la demande, y oppose une exception proprement dite, il recon-
naît, au moins d'une manière hypothétique, l'existence du droit qui formel'ob-
jet de la demande; et sa résistance à la réalisation ou à l'exercice d'un droit
ainsireconnu, constitue de sa part une prétention dont il est tenu de prouver
la légitimité.Weberet Heffter, p. 110 et suiv., p. 256 et suiv. Bonnier, n°B29
et 30.

isOn tenait autrefois assez généralement pour maxime, que celui qui allègue
unfaitnégatif, n'est.pas tenu de le prouver, à moins que la preuve n'en puisse
êtreindirectementadministréeau moyen de celle d'un fait affirmalif contraire :
Negalivanon est probanda. Cette opinion, qui s'était établie par suite d'une
fausseinterprétation des deux lois romaines citées au commencementde la note
précédente, et que l'on cherchait à appuyer sur les dispositionsde différentes
-décrétâtes,doit être rejetée par les considérations suivantes : 1° Il est, sans
doute,des négativestellement indéfinies ou absolues, que la preuve en devient
impossible.Maisil est difficilede comprendreque de pareillesnégativespuissent
formerl'objet de contestations judiciaires, puisque les faits auxquels se, rat-
tachentl'acquisitionet l'extinction des droits , sont d'ordinaire limités et circons-
crits par des circonstances de temps et de lieu, qui permettent d'en faire la

preuve,lors même qu'ils sont négatifs. 2»L'impossibilité,même absolue, où se
trouveraitle demandeur de justifier des faits négatifs servant de base à sa de--



326 DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

C'est ainsi que le demandeur en déclaration d'absence est tenu de

prouver que le présumé absent n'a pas donné de ses nouvelles de-

puis sa disparition ; et que le successeur irrégulier, qui demande
l'envoi en possession d'une succession, est tenu de prouver qu'au-
cun parent légitime ne s'est présenté pour la réclamer 15.De même,
celui qui forme une demande en répétition de l'indu, est tenu de

prouver qu'il ne devait rien à la personne à laquelle il a fait ce

paiement". De même encore, celui qui se prévaut d'un droit subor-
donné à la condition suspensive d'un fait négatif, est tenu de prou-
ver l'existence de ce faitls.

Du reste, il résulte de la nature même des choses que le juge
ne peut, lorsqu'il s'agit d'un fait négatif, exiger une preuve aussi

rigoureuse, que quand il est question d'un fait positif.
Lorsque le litige a pour objet un droit réel sur la chose d'autrui,

dont le titre constitutif remonte à plus de trente ans, la question
de savoir si c'est au propriétaire qui se prévaut de l'extinction de
ce droit par le non-usage , à prouver ce non-usage, ou si c'est au
contraire à son adversaire à établir la conservation du droit par
son exercice depuis moins de trente ans, dépend du fait de la pos-
session actuelle, de sorte que la charge de la preuve incombe soit
au propriétaire, soit à l'autre partie, suivant que celie-ci est ou
n'est pas actuellement en possession du droit litigieuxJ 9.

mande , ne saurait être un motif de le décharger du fardeau de la preuve, pour
l'imposer au défendeur. 3° Enfin, il existe des dispositionslégislativesquiim-
posentincontestablemeatau demandeurl'obligationde prouver les faits négatifs
sur lesquelssa demandeest fondée, bien que ces faits ne soient pas de natureà
se résoudre facilement en une affirmationcontraire. Cpr. notes 16 à 18 infra.
Weberet Heffter,p. 132 et suiv., p. 264, p. 280 et suiv. Toullier, VIII, n«s16à
19. Bonnier,n°s 31 à 36. Req. rej., 21 novembre1826. Sir., 27, 1, 34. Voy.en
sens contraire : Rauler, Cours de procédure civile, § 125.

4?Cpr.art. 115 et 116; § 151, texte in fine, notes 10 et 11 ; § 639, note5.
" Cpr. sur cette proposition, et'sur le tempérament dont elle est susceptible

dans le cas où le défendeurà la demandeen restitution de l'indu aurait nié le
fait du paiement: § 442, texte et note 18.

48L. 10,;D. de V. 0. (45, 1). On trouvera au § 339, note 28, et au § 546bis,
note 15, d'autres applicationsdu principe posé au texte.

19Celtepropositionsejustifiepar les développementsdonnésà la note 14supra,
d'après lesquels la charge de la preuve incombe toujours à celledes partiesqui
-prétendenlever à l'autre les avantagesde sa positionactuelle. Merlin, Quest.,
v°T)sage, § 9, n» 3. Pardessus, Des servitudes, II, n° 308, p. 169 et suiv.
Proudhon, De l'usufruit, VIII, 3711.Curàsson, sur Proudhon, II, 605.Civ.,
cass., 21 niars 1832, Sir., 32 , 1, 470. Civ. cass., 6 février 1833,Sir., 33,1,
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La partie à laquelle incombe la charge de la preuve, soit comme

demanderesse, soit comme défenderesse, doit établir chacun des

éléments ou conditions de fait dont le droit ou le bénéfice légal

qu'elle entend faire valoir, suppose le concours. Mais aussi l'obli-

gation de prouver ne s'étend point, en général, au delà. La partie

qui s'y trouve soumise,- n'est donc pas tenue de"prouver l'absence
des causes ou circonstances dont l'existence aurait pu faire obs-
tacle à l'acquisition du droit, ou entraîner la déchéance dû béné-
fice légal qu'elle invoque. Elle n'est pas tenue davantage de jus-
tifier que ce droit ou ce bénéfice n'a pas été modifié ou restreint
au profit de son adversaire. De la combinaison de ces proposi-
tions découlent, entre autres, les conséquences suivantes :

à. Le demandeur qui réclame le paiement d'urte somme d'argent,
en vertu d'un billel qui n'indique pas la cause de l'engagement
contracté par le souscripteur, est tenu de prouver l'existence de la
cause qu'il assigne à cet engagement2°.

b. Celui qui repousse une action ou une exception de nullité,
en se fondant sur l'exécution donnée à l'acte par l'autre partie, est

obligé d'établir, non-seulement le fait même de cette exécution,
mais encore qu'elle a.eu lieu en connaissance de cause, et dans
l'intention de couvrir le vice de l'acte 21.

e. Celui qui invoque la prescription n'est pas tenu de prouver
que le cours n'en a été ni suspendu, ni interrompu.

d. Le propriétaire qui forme une action négatoire, n'a d'autre

preuve à faire que celle de son droit de propriété, et n'est pas
tenu de justifier qu'il ne compète à sa partie adverse aucun droit
de servitude sur la chose litigieuse. Il en est ainsi, alors même .que
cette dernière a. été, au possessoire, maintenue ou réintégrée
dans l'exercice de la servitude qui lui est déniée 22.

3° Desmoyens de preuve.

La preuve, envisagée sous le rapport des moyens employés pour
opérer la conviction du juge, est directe ou indirecte. Cpr. art.

1316.

161.Civ.cass.,-3 avril 1833, Sir., 33, 1, 579. Req. rej., 11 juin 1834, Sir.,
34, 1, 613. Civ.cass., 28 août 1834, Sir., 34 , 1, 609.

20
Cpr.§ 345, texte et notes 17 à 19. Voy.en sens contraire : Boniiier,n»»555

à 557. .
" Cpr.'§337, note 19.
22Cpr.§ 219. Yoy. en sens contraire : Bonnier, n" 37.
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La preuve directe est celle qui tend à établir le fait contesté

entre les parties, à l'aide de moyens de conviction empruntés im-

médiatement à l'expérience, et s'appliquant précisément à ce

fait. -

La preuve indirecte, au contraire, est celle qui ne tend à éta-

blir le fail.conteslé qu'à l'aide d'inductions ou de conséquences ti-

rées d'autres faits connus. Ces inductions constituent ce qu'on ap-

pelle des présomptions de fait ou de l'homme. Art. 1349.

Les moyens à l'aide desquels se fait la preuve directe sont : les

descentes et vues des lieux; les actes, ou titres (hoc sensu, instru-

menta); les dépositions des témoins; et, dans certaines circons-

tances, les rapports ou avis d'experts 23. '

Quant au serment litis-décisoire, il ne constitue point, à pro-

prement parler 24,un moyen de preuve. Il en est de même de l'a-

veu dans les cas où il fait pleine foi 28.

" Lejuge étant expert de droit, il n'est point, en général, tenu de recourir
à la voiede l'expertise, et lorsqu'il l'ordonne, soit d'office, soit sur la demande
des parties, cette mesure d'instruction doit plutôt être envisagée,commele

complémentde son. expérience personnelle, que commeun moyende preuve.
Mais il en est autrement dans les cas exceptionnelsoù le juge est légalement
tenu d'ordonnerune expertise.Cpr. texte et note 26 infra.,

24La plupart1des auteurs rangent le serment litis-décisoire au nombre'des

moyensde preuve: Cettemanière de voir est évidemmenterronée. En autorisant
les partiesà se déférerrespectivementun serment litis-décisoire, la loi a entendu
leur donner un moyende couper court à la contestation sans preuve ni instruc-
tion..Lorsquel'une des parties use de ce moyen, il s'établit entre ellesune sorte
de transaction conditionnelle,en vertu'de laquelle la partie qui défère le ser-
ment, renonce à ses prétentions dans le cas où il serait prêté, et doit,' au cas
contraire, obtenir l'adjudicationde sa demandesans être obligéede la prouver.
Cpr. art. 1350, n» 4, 1352, al. 1, et 1361.

2511est contraire à la logique de ranger l'aveu au nombre des moyensde
preuve proprement dits. En effet, l'aveu emportant une présomptionlégalede
la vérité du fait avoué, à pour conséquencede dispenser de toute preuvecelui
qui l'invoque, et d'enleverau juge le pouvoird'en exiger une. Arg. art. 1350,
n° 4, et 1352, al. 1. Confess.uspro judicalo est, L.-l, D. de confessis,(42,2).
Polluer, Des obligations, n° 832. Jaubert, Rapport au Tribunal (Locré,
Lég., XII, p. 535 et 536, nos34 et 36). R est vrai que dans le cas de dénégation,
soit d'un aveu extra-judiciaire,soit d'un aveu judiciaire fait dans le cours d'une
autre instance, le juge peut, ou doit, selon les circonstances, en admettre ou
en ordonner la preuve; mais si l'aveu devient, en pareil cas, l'objet, d'une
preuve, ce n'est pas une raison pour le,considérer lui-même commeun simple
moyendepreuve. Cpr. texte n» 1 supra. — Du reste, lorsque l'aveu n'est pasde
nature à faire pleine foi, et qu'il n'est invoqué que commeélément ou admi-
nicule de preuve, il rentre dans la classedes siniplesmoyensde preuve;
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La preuve directe est indistinctement admise, quels que soient

l'objet de la contestation et la nature des faits qu'il s'agit d'éta-
blir. Toutefois, la loi ne laisse pas toujours aux parties ou au

juge le choix des moyens à l'aide desquels cette preuve peut être
administrée. II est, en effet, des cas où elle prescrit impérieuse-
ment l'emploi de tel moyen de preuve, par exemple, de l'exper-
tise 26,et des cas où elle rejette tel autre moyen, par exemple, la

preuve testimoniale.
La preuve indirecte n'est admise que dans les-circonstances in-

diquées par la loi. Art. 1353..

4° De la preuve envisagée sous le rapport de la conviction du juge.

La preuve, soit directe, soit indirecte, est complète, lorsqu'il
en résulte un degré de certitude suffisant pour faire tenir comme
vrai le fait qui en formait l'objet. Au cas contraire, elle est incom-

plète. La question.de savoir si, dans tel cas donné, la preuve
fournie par l'une des parties est ou non complète, reste, en gé-
néral, abandonnée à l'appréciation des tribunaux.Toutefois, pour
ne pas laisser à cet égard trop de latitude à l'arbitrage du juge, et

pour diminuer, autant que possible, les chances d'erreur, la loi a
déterminé le degré de force probante de certains moyens de

preuve. Les règles établies à ce sujet sont obligatoires pour le

juge, qui violerait la loi, ou commettrait un excès de pouvoir, s'il

s'en écartait.

Lorsque la preuve, qui devait être rapportée à l'appui d'une

action ou d'une exception, n'a pas été administrée d'une manière

complète, le juge doit- rejeter la demande ou l'exception : Adore
non probante, absolvitur reus". Cependant le juge peut, pour com-

pléter une preuve insuffisante, déférer un serment supplétdire à

l'une ou à l'autre des parties. Il est également autorisé, dans, le
cas prévu par l'art. 1369, à déférer au demandeur le serment sur
là valeur des choses dont la restitution est réclamée. Art. 1366 et
suiv.

56Cpr. art. 1678; § 358, texte et note 13; Loi du 22 frimaire an VII,
art. 17 à 19 ; Loiidu 20 mai 1838, concernant les vices redhibitoires dans les
venteset échanges d'animaux domestiques, art. 5.

"Civ. cass., 12 mars 1850, Sir., 50, 1, 257.
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I. DESCASDANSLESQUELSILN'YAPASLIEUAPREUVE, ETDUSERMENT.
LITIS-DÉCISOIRE.

A. Des présomptions légales en général.

§ 750.

Les présomptions légales sont des conséquences que la loi tire

d'un fait connu à un fait inconnu. Art. 1349.

Les diverses présomptions légales établies par le Code ayant été

indiquées dans les matières auxquelles elles se rattachent, il est

inutile d'en faire ici l'énumération. Il suffira de remarquer que Té-

numéralion simplement énonciative que renferme à cet égard l'art.

1350', est loin d'être complète 2.

. Toute présomption légale a pour, effet de dispenser celui qui al-

lègue un fait réputé certain en vertu d'une pareille'présomption,
de l'obligation de le prouver. Art. 1352, al. 1. Toutefois, celui qui

invoque une présompiion légale est, en général 8, tenu d'établir

l'existence des faits qui lui servent de base *.

En règle générale, les présomptions légales sont susceptibles
d'être combattues par la preuve contraire 6; et, lorsqu'il en est

1Les présomptionslégalesauxquellesse réfèrent les dispositionsdes nos1 el 2
de l'art. 1350, sont notammentcellesqui se trouvent indiquées, d'une part, aux
art. 911 et 1100 du CodeNapoléon,et 446 du Codede commercé, d'autre part,
aux art. 553, 653, .666, 670, 1282, 1283, 1402, 1908, 2219 et 2279.du Code

Napoléon.
2Voy.,par exemple, art. 1, 312, 314 et 315, 472, 720 à 722, 847 et 849,

918, 2230, 2231,2234et 2268.
sVoy.cep. art. 1282et 1283; § 323, texte et note 24.
4La partie à laquelle on opposeune présomptionlégale , et qui se borneà

dénier les faits sur lesquels elle est fondée, n'a, en général, aucune preuveà

apporter à l'appuide sa dénégation.Si la partie qui se prévaut de la présomption,
offre d'administrer la preuvede ces faits, l'autre partie est.toujours admiseà la

preuvecontraire. C'est à tort que certains auteurs (voy. notamment Toullier,X,
57 à 59) ont considérécelle preuvecontrairecommeune preuveindirectedirigée
contrela présomptionelle-même.

5Ceprinciperessort nettement, par argument a contrario, du secondalinéa
de l'art. 1352, dont, l'objet est précisémentde rejeter la preuve contrairedans
les deuxcas qui y sont indiqués.Cettedisposition, en effet, n'aurait aucun sens,
si la preuvecontraire ne devait être admisequ'autantqu'elleaurait été exception-
nellementel spécialementréservée.11est vrai que , le plus souvent, le législateur
a eu soin, en établissantune présompiionlégale contre laquelle il entendaitad-
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ainsi, elles constituent des présomptions simples (proesumptiones
juris, vel juris lantum). La preuve contraire dont il vient d'être

parlé, peut se faire par tous les moyens de preuve que la loi au-
torise. Elle peut donc notamment se faire par la preuve testimo-
niale 6, et même à l'aide de présomptions de l'homme, pourvu que
ces moyens de preuve soient admissibles d'après la nature des faits

qu'il s'agit d'établir. Du reste, il n'est jamais permis de combattre
une présompiion légale en contestant d'une manière générale, et
autrement qu'à l'aide des circonstances particulières de la cause,
l'exactitude deJa conséquence tirée par le législateur des faits qui
servent de base à cette présompiion 7.

Par exception à la règle générale d'après laquelle les présomp-
tions légales sont susceptibles d'être combattues par la preuve
contraire, il en est qui sont complètement exclusives de Cette

preuve. Ce sont les présomptions absolues (prcesumptiones juris et
dejure).

On doit considérer comme présomplions absolues celles sur le

mettrela preuve contraire, d'en faire expressémentla réserve; mais cette pré-
caution,qu'il paraît avoir prise dans le but de prévenir toute contestation sur le
pointde savoir si telle ou telle présomption légale est à considérer commeren-
trant ou non dans la classe de celles qui, d'après la règle énoncée au second
alinéade l'art. 1352, sont exclusivesde la preuve contraire, ne peut en aucune
manièrefaire obstacle à l'application du principe qui se trouve énoncéau texte.
C'estdans ce sens que doivent être entendues les observationsprésentées par le
Tribunatà l'occasionde l'art. 2234. Voy. Locré, Lég., XYI, p. 546, n" 3. Rap-
port au Tribunat, par Jaubert (Locré, Lég-, XII, p. 532, n° 32). Toullier,X, .
48. Duranton, XIII, 412 et suiv.

6Cpr.quant à la preuve testimoniale : Nîmes, 22 mai 1819, Sir., 20, 2, 33.
—Toullier(X, 63) enseigne, au contraire, que les présomptions légales ne

peuventjamais être combattues par des présomptions de l'homme. Mais toute

l'argumentationde cet auteur nous paraît reposer sur la confusionqu'il a faite
entre la question de savoir si une présomption légale peut être écartée par le

jugesous le prétexte que le législateur aurait tiré du fait qui lui sert de base,
une induction contraire, soit aux donnéesde l'expérience, soit aux règles de la

logique, avec celle de savoir si le fait contraire à une pareille présomption ne

peut être établi qu'à l'aide d'une preuve directe, ou si, au contraire, il peut
l'être également au moyen d'une preuve indirecte. Cette confusionest d'autant

plusétonnanteque le passage de Voetcité par Toullierà l'appui de son opinion,
indiquenettement la différencequi existe enlre ces deux questions.

7Lejuge, qui ferait abstraction d'une présomptionlégale, par cela seul qu'il
laconsidéreraitcommeerronée en elle-même,et indépendammentde toutepreuve
-contraire, soit-directe, soit indirecte, corrigerait la loi, et usurperait les fonc-
tionslégislatives.
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fondement desquelles la loi annule certains actes 8, ou accorde une

exception péremplùire contre une action 9, lorsque, dans ces hy-

pothèses, elle n'a pas formellement réservé la preuve contraire 10.

Art. 1352.
Du reste , quelque absolue que soit une présomption légale, elle

ne forme point obstacle à l'efficacité de l'aveu du fait contraire, ni

à la délation d'un serment litis-décisoire sur ce fait, pourvu qu'il

s'agisse de présomptions qui soient exclusivement établies dans

un intérêt privé, elqui ne se rattachent pas à des matières dans

lesquelles l'aveu et le serment sont inadmissibles 11. Art. 1352.

C'est ainsi, par exemple, que la présomption de libération résul-

tant de la remise volontaire de l'acte original sous signature privée
constatant l'existence d'une dette, n'empêche pas que le créancier

ne défère au débiteur le serment litis-décisoire sur le point de sa-

voir si cette remise a été réellement faite dans le but de le libé-

8C'est ce qui a lieu pour les présomptionsd'interpositionde personneséta-
blies par les art. 911 et 1100. Voy. aussi art. 472; Code de commerce,
art. 446.

9C'est ainsi qu'il faut entendre les expressionsde l'art. 1352, ou dénie l'ac-
tion en justice. Dansla penséedu législateur, l'action est censéedéniée, toutes
les fois qu'elle peut être repoussée à l'aide d'une exceptionpéremptoire; c'est
ce qui a lieu notammenten matière de prescription, et dans les cas de présomp-
tionsde libérationétabliespar les art. 1282et 1283.
. 40L'art. 1283fournit un exempled'une pareille réserve appliquéeà une pré-

somptionlégale sur le fondementde laquelle la loi accorde une exceptionpé-
remptoire. Mais on ne trouve dans le Codeaucun exempled'une semblableré-
serve, en ce qui concerneles présomptionssur le fondementdesquellesil annule
certains actes. Duranton, XIII, 413. Bonnier, n» 667.

" Les expressionsfinales de l'art. 1352, et sauf ce qui. sera dit sur le ser-
ment el l'aveu judiciaire, ont donnélieu à diversesinterprétations.Cpr.Du-
ranton , XIII, 414 et 415; Bonnier, n" 668; Marcadé, sur l'art. 1352, n»3.
L'explicationà laquelle nous nous sommesarrêtés, est tout à la fois conforme
au texte de la loi, et rationnelledans les applicationsauxquelleselleconduit.
En effet, d'une part, il esl évident, d'après la constructiongrammaticalede
l'art. 1352, que les expressionsci-dessusrappeléesy ont été inséréespourin-
diquer que l'aveu el le serment pourraient, du moinsdans certainescircons-
tances, fournir un moyen exceptionnelde combattre même les présomptions
légales qui n'admettent point la preuve contraire. D'autre part, le sermentet
l'aveu ne sont pas des moyens de preuve proprementdits; et commel'un et
l'autre laissent, en définitive,la décisiondé la contestation à la consciencede
la partie en faveur de laquelle milite la présompiionlégale, il n'existe aucun
motifde les rejeter, alors du moinsqu'il s'agit d'une présomptionexclusivement
établie dans l'intérêt privé de cette partie.
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rer, Ou ne le fasse à cet égard interroger sur faits et articles 12.

Entre les présomptions simples el les présomptions absolues se

placent des présomptions d'une espèce intermédiaire, en ce que la

loi, sans rejeter la preuve contraire d'une manière absolue, ne

l'admet cependant que dans certains cas spécialement déterminés,
ou ne permet de la faire qu'à l'aide des moyens particuliers de

preuve qu'elle indique. C'est ainsi que la présomption de filiation

légitime résultant de la maxime Pater is est quem nuptioe demons-

irant, ne peut être combattue que dans les hypothèses prévues

par les art. 312 et 313, et que la présompiion de propriété mili-

tant en faveur du possesseur d'un meuble corporel, ne peut être

écartée par là preuve contraire qu'en cas de perte ou de vol. C'est

ainsi encore que, pour détruire les présomptions de mitoyenneté
établies par les art. 653, 666 et 670, on ne peut se prévaloir que
de la preuve littérale, de marques de non-mitoyenneté, ou de la

prescription 13.

B. De Vaveu.

§751.

1° Notion de l'aveu.

L'aveu (hoc sensu) est la déclaration par laquelle une personne

"Cpr. § 323, texte et note 29.—Sur le point de savoir si le serment et
l'aveupeuvent être employéscommemoyensde combattre la prescription, voy.
§775, texte in fine. — Quid des présomptionsd'interpositionétablies par les
art. 911 et 1100? Cette question doit, à notre avis, être résolueà l'aide d'une
distinctionentre le cas où une libéralité est attaquée par le disposantlui-même,
et"celuioù elle l'est par ses héritiers. Au premier cas, la personneréputée in-

terposée, contre laquelle l'action en nullité est dirigée, doit être admiseà dé-
férer au donateur le serment litis-décisoireou à le faire interroger sur le point
de savoir si, dans la réalité, la disposition n'a pas été faite'à son profitper-
sonnel, puisqu'unepareille contestation, dans laquelleil n'y a d'engagés que les

intérêtspécuniaireset privés du donateur et du donataire, ne touche en aucune
manièreà l'ordre public. Au secondcas, la délationde serment et l'interrogatoire
sur faits et articles devraient, à noire avis, être rejetés, puisqueles héritiers
du disposantne sont point, en tant qu'ils attaquent les libéralitésfrauduleuses
faitespar leur auteur, les représentants de ce dernier, et que les faits sur les-

quelsdevraitporter le serment ou l'interrogatoire ne leur sont point personnels.
D'ailleurs, il serait difficilede séparer les intérêts privés des héritiers , qui sont
enpareilcas de véritables tiers, de l'intérêt général. Cpr.Duranton, XIII, 415 ;

Bonnier,n»668.
i5Cpr.Angers, 6 mars 1835, Sir., 35, 2, 244.
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reconnaît pour vrai , et comme devant être tenu pour avéré à son

égard, un fait de nature à produire contre elle des conséquences

juridiques '.
'
. .

Il résulte de cette définition que toutes espèces de déclarations

faites par une personne relativement à ses affaires, ne constituent

point des aveux, et qu'on ne doit considérer comme tels que les

déclarations faites d'une manière sérieuse , et avec la pensée que
celui au profit duquel elles ont eu lieu se trouvera, en les invo-

quant , dispensé de prouver les faits qui en forment l'objet. Ainsi,
les allégations faites par une partie à l'appui des moyens sur les-

quels elle fonde sa demande ou sa défense, ne sont point à consi-

dérer comme des aveux, alors même que ces allégations se trou-

veraient consignées dans un interrogatoire sur faits et articles, et

qu'elles auraient été répétées à l'audience 2. Ainsi encore, les dé-

clarations faiies par lin témoin dans une procédure civile ou crimi-

nelle ne forment pas des aveux 3.
Il résulte également de la définition ci-dessus donnée, que les

déclarations concernant les règles de droit applicables à la déci-
sion de la cause, ne constituent pas des aveux. Ainsi, on ne peu i

voir un aveu dans la déclaration par laquelle une des parties liti-

gantes reconnaît que la contestation doit être décidée d'après les

dispositions d'une loi étrangèrei.
Il résulte enfin-de cette définition , que le simple défaut de déné-

gation de la part de l'une des parties d'un fait articulé par l'autre,
n'équivaut point, en général, à un aveu 5. Il pourrait cependant
en être autrement, si une partie légalement interpellée de s'expli-
quer sur un fait, avait omis ou refusé de le faireG.

4Cpr. Weber,p. 41 et suiv. Lesdéfinitionsque la plupart des auteurs français
donnent de l'aveu, sont incomplètes, et ne font pas connaître les caractères qui
le distinguent des autres déclarations.' Yoy. Pothier, Des obligations, n" 831.
Toullier,X, 260; Duranton, XIII, 534. Notredéfinitiona été adoptée par Mar-
cadé (sur l'art. 1356, n° 2).2Req. rej., 3 juin 1829, Sir., 29, 1, 225. Req. rej., 25 février 1836, Sir.,
36, 1, 603.

3Crim. rèj , 18 novembre1854, Sir., 54, 1, 814.
4Req. rej., 8 août 1808,Sir., 8, 1, 505.

. 5Rauter, Cours de procédure civile, § 221. Toullier, X, 299. Limoges,
22 janvier 1836, Sir., 36, 2 , 132. Req. rej , 11 août-1851, Sir., 51, 1, 742.

°Cpr. Codede procédurecivile, art. 252 et 330. Les dispositionsde cedernier
article s'appliquentégalementau cas où la comparutiondes parties en personne
ayant été ordonnée, l'une d'elles refuse de se,présenter, et au cas où une partie
qui se trouve à l'audience, refuse de répondre aux interpellations qui lui sont
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2° Des différentes espèces d'aveux.

L'aveu est judiciaire ou extrajudiciaire. Art. 1354.
L'aveu judiciaire est celui qui est fait en justice par la partie

elle-même, ou par son fondé de pouvoir spécial, et notamment

parles officiers ministériels qui la représentent ou qui agissent à
sa requête. Art. 1356.

On ne doit considérer comme faits en justice que les aveux qui
ont eu lieu pendant l'instance dans le cours de laquelle ils sont in-

voqués, et qui ont été, ou signifiés dans des actes de procédure,
ou consignés dans un procès-verbal d'interrogatoire sur faits et

articles, ou enfin proférés à l'audience.
Il résulte de là que l'aveu fait dans une précédente instance n'a

pas le caractère et les effets d'un aveu judiciaire, lorsqu'on veut
s'en prévaloir dans une nouvelle instance 7. 11 en résulte encore

que le caractère d'aveu judiciaire ne peut être attribué, ni à des
énonciations contenues dans une lettre missive adressée, même
durant l'instance, par l'une des parties à l'autre, ni à des déclarar
lions insérées dans une requête présentée à l'autorité adminislra-

adresséespar le juge. Maiselles ne doiventpas être étendues à l'hypothèse où
soitl'avocat, sojt l'avoué de l'une des parties, interpellé sur un fait en l'absence
desonclient, déclarerait ne pouvoir s'expliquer sur ce fait.

'Voy.§ 749, texte n° 1, in fine. Merlin, Quest., v? Confession,§ 1. Rauter,
op.cit., §133.Mùhlenbruçh, Doctrina Pandectarum, I, § 146, texte et note 4.
Voy.cependantMarcadé, sur l'art. ,1356, n» 2. Suivant cet auteur, l'aveu fait
dansuneinstanceconserverait sa valeur, commeaveu judiciaire, dans toute ins-
tancequi serait ultérieurement engagée entre les mêmes parties, parce que,
dit-il,«le même fait ne peut pas être vrai dans le premier procès et faux dans

. le second.» En raisonnant ainsi, Marcadé a oublié que la vérité judiciaire est
essentiellementrelative, que d'un autre côté, la question est bien moins de
savoirsi le fait avouédans une première instance est en lui-mêmevrai ou faux,
quede savoir si ce fait doit être tenu pour légalement avéré dans une seconde
instance,et si, par suite, la partie qui se prévaut de l'aveu se trouve on non dé-

chargéed'une manière absoluedu fardeau de la preuve. La raison invoquéepar
cetauteur à l'appui de son opinion,. conduirait enfin à cette conséquenceque
l'aveufait dans le cours d'une contestation, pourrait être ultérieurement invo-
quécommeaveu judiciaire par les personnesmêmes qui n'auraient pas figuré
danscette contestation. Or, cette conséquenceest évidemmentinadmissible, et
Marcadélui-même la rejette implicitement. 11est d'ailleurs bien entendu qu'en
refusantà l'aveu fait dans une instance, le caractère d'aveu judiciaire pour une
autreinstance, nous ne lui dénions pas pour cela toute efficacité: un pareil
aveuproduiratoujours les effets d'un aveu extrajudiciaire.
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tive, à l'occasion d'une contestation liée devant la juridiction ci-

vile 8.
Mais l'aveu fait au bureau de conciliation est un véritable aveu

judiciaire 9.

L'aveu écrit, fait d'abord extrajudiciairement, continue, quoi-

que répété ensuite en justice, de subsister comme aveu extrajudi-

ciaire. Il existe, en pareil cas, deux aveux, l'un exlrajudiciaire,
l'autre judiciaire; el chacun d'eux est régi par les règles qui lui

sont propres 10.

3° De la capacité en matière d'aveu.

Quoique l'aveu n'engendre pas par lui-même d'obligation, il a

cependant pour résultat de détériorer la condition de la personne
dont il émane, en ce que cetle personne renonce à l'avantage dé

sa position de défendeur, quant à la preuve du fait avoué, et se

8Req. rej., 7 novembre 1827, Sir., 28, 1, 425. Req. rej., 9 janvier 1339,
Sir., 39, 1, 22.

0Le préliminairede conciliationne formepas, il est vrai, par lui-mêmeune
instance, mais lorsqu'il a été suivi d'une demande en justice, il se lie à l'ins-^
tance d'une manière indivisible;et dès lors il n'existe aucun motifde distinguer,
quant aux effets que la loi attache à l'aveu judiciaire, -entrel'aveu-fait dansle
cours d'une instance et celui qui a lieu au bureau de paix. L'art. 54 du Code
de procédure vient également à l'appui de cette manière de voir. Delvincourt,
II, p, 628. Toullier,X, 271.Duranton, XIII, 561. Boneenne, Théorie de la
procédure, III, p. 45. Paris, 31 janvier 1807, Sir., 7, 2, 799. Turin, 6 dé-
cembre1808, Sir., 14, 2, 113. Limoges, 17 juillet 1849, Sir., 49, 2, 710.Yoy.
en sens contraire : Carré et Chauveau, Lois de la procédure civile, 1, 229;
Bonnier,n° 251.

40Merlin(Quest., v° Confession, § 4, n" 1) enseigne, au contraire, et la
cour de cassation a jugé (Civ. cass., 30 avril 1821, Sir., 22, 1, 54)que l'aveu
extrajudiciaireécrit devient, par sa réitération en justice, un aveu judiciaire, et
ne peut plus, commetel, être divisé. Nouspensons qu'il faut distinguer: Sila
partie intéressée se prévaut de l'aveu judiciaire^ afin de pouvoir invoquer le
deuxièmealinéa de l'art. 1356, suivantlequel un pareil aveu fait pleine foi, elle
est égalementtenue de se soumettreà l'applicationdu troisièmealinéa du même
article, qui consacre l'indivisibilitéde cet aveu. Si, au contraire, la partiein-
téressée se borne à se prévaloir de l'aveu extrajudiciairequi, ainsi que nous
l'établirons (texte, notes 33 et 34 infra), n'est pas nécessairementindivisible,
on ne voitpas commentil serait possiblede qualifiercet aveu de judiciaire, et
de le déclarer, commetel, indivisible.On ne pourrait le faire qu'en dénaturant
le caractère de l'aveu, tel qu'il est invoqué, ou qu'en privant la partie qui s'en
prévaut, du droit de l'invoquer, tel qu'il lui était acquis. Orléans, 7 mai 1818,
Sir., 20, 1, 232. Cpr. aussiReq. rej., 10 décembre1839, Sir., 40, 1, 467.
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soumet ainsi .à la nécessité de démontrer la fausseté de ce fait,
lorsqu'elle voudra se soustraire aux conséquences de son aveu.
Cette considération conduit à reconnaître en principe que les per-
sonnes qui sont incapables de disposer de l'objet formant la ma-
tière d'une contestation, ne peuvent pas non plus faire, quant à
cet objet, d'aveu qui les lie 11.De ce principe découlent les consé-

quences suivantes :

a. L'aveu émané d'un mineur ou d'une femme mariée non auto-

risée ne peut leur être opposé. Mais la femme autorisée à ester

en justice doit par cela même être considérée comme autorisée à

répondre aux questions qui lui sont adressées dans un interroga-
toire sur faits et articles, ou lors d'une comparution des parties
en personne; et l'aveu qu'elle fait en pareille circonstance est va-
lable12.

b. L'aveu émané d'un mandataire ne lie le mandant que lorsqu'il
a été fait en vertu d'un pouvoir spécial. Art. 1356, al. 1.

Toutefois, s'il s'agissait d'un aveu portant sur des faits person-
nels au mandataire el relatifs à l'affaire qu'il avait été chargé de

traiter, l'aveu par lui fait, même sans pouvoir spécial, lierait le

mandant, pourvu que les faits avoués n'excédassent pas les limites
du mandat.

La proposition énoncée ci-dessus s'applique même aux officiers

ministériels chargés, soil de représenter les parties en justice,
soit de faire en leur nom des significations judiciaires ou exlraju-
diciaires, c'est-à-dire aux avoués et aux huissiers, avec cette

restriction cependant que les aveux qu'ils feraient sans pouvoir
spécial, ne pourraient être repoussés par la partie à laquelle ils

préjudicient, qu'au moyen d'un désaveu proposé dans les formes

spécialement prescrites à cet égard1S.
Les aveux faits par un avocat, plaidant avec l'assistance d'un

avoué, sont censés faits par ce dernier, lorsqu'il ne les a pas ré-

tractés , et la partie au nom de laquelle ils ont eu lieu n'est ad-

" Pothier, Des obligations, II, 837. Duranton, XIII., 542. De Fréminville,
Dela minorité, II, 770.

l!Civ.rej., 22 avril 1828, Sir., 28, 2, 208. —L'aveu judiciaire fait sans auto-
risationspéciale par une femme mariée, ne pourrait lui être opposé, s'il avait
eulieu d'une manière spontanée, et sans avoir été provoquépar interpellation
dujuge, lors d'un interrogatoire sur faits et articles ou d'une comparutiondes

partiesen personne.
" Cpr.Codede procédure, art. 352 à 362.

VI.
' 22
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mise à les repousser qu'à l'aide d'un désaveu dirigé contre son

avoué '*.

c. Le tuteur ne peut faire d'aveux spontanés opposables au mi-

neur, si ce n'est sur des faits personnels d'administration, qui

n'excéderaient pas les limites de ses pouvoirs 13. Il est permis de

provoquer la comparution d'un tuteur à l'audience ou son inter-

rogatoire sur faits et articles, pour qu'il ait à répondre sur des faits

qui ne lui seraient pas personnels, mais dont il aurait pu obtenir

connaissance en sa qualité, sauf au tribunal à avoir tel égard que
de raison à ses déclarations 16.

4° De la rétractation et de la force probante de l'aveu.

a. De l'aveu judiciaire.

L'efficacité de l'aveu judiciaire est indépendante de l'acceptation
de celui au profit duquel il est fait. Il en est ainsi, non-seulement

de l'aveu qui a été provoqué par une interpellation du juge, soit à

l'audience, soit dans un interrogatoire sur faits et articles, mais

encore de celui qui a été fait spontanément, soit dans les écritures

du procès, soit lors des plaidoiries. Toutefois, pour éviter toute

discussion sur l'existence ou sur la teneur d'un aveu purement

verbal, il est prudent d'en demander acte au juge devant lequel
il a lieu.

L'aveu judiciaire ne peut donc être rétracté par cela seul qu'il
n'a pas encore été accepté 17. Il ne peut l'être qu'autant qu'il est

44Toullier, X, 298. Bonnier, n° 246. Req. rej., 16 mars 1814, Sir., 14, 1,
296. Cpr.Req.rej., 9 avril 1838, Sir., 38, 1, 42.

45De Fréminville, De la minorité, II, 772 el 773. Demolombe,VII, 690.
'

Bourges, 26 avril 1831, Dalloz,1831, 2, 241.
1011serait injuste qu'un plaideur fût privé de la faculté de faire interpellerson

adversaireen justice, en raison de la circonstance que ce dernier se trouverait-

être un mineur. D'ailleurs, les intérêts du mineur se trouveront suffisamment
protégéscontre les aveuxinconsidérésque pourrait faire son tuteur, par le pou-
voir d'appréciationlaissé aux tribunaux et par la dispositionde l'art. 481 du
Codede procédure.Cpr. Duranton, XIII, 548.

" Weber, p. 62. Solon, Additions à l'essai sur les preuves de Gabriel
§ 128. Marcadé, sur l'art. 1356, n°.2..Dansla pratique, on admet assez géné-
ralement l'opinion contraire, en reconnaissanttoutefoisque les aveuxfaits dans
un interrogatoiresur faits et articles, ou lors d'une comparution des parties en
personne, doivent, par leur nature, être présumés avoir été acceptés. Cpr.
Merlin, Rép., v° Preuve, sect. II, § 1, no 6 ; Toullier,1, 285 à 292; Rauter,
Cours de procédure civile, § 133; Bonnier,n" 249; Zacharioe,§ 767, texteet
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le résultat d'une erreur de fait, c'est-à-dire que la personne dont
il émane a, par erreur, reconnu l'existence d'un fait qui en réa-
lité n'existait pas. Encore la rétractation de l'aveu n'est-elle, en

pareil cas, admise qu'à charge par l'auteur de l'aveu de prouver
l'erreur de fait qu'il allègue 18. L'erreur de droit ne saurait jamais
autoriser la rétractation d'un aveu. Art. 1356, al. 4.

L'aveu judiciaire doit, d'après sa nature même et les circons-

tances dans lesquelles il a lieu , être considéré comme réunissant
toutes les conditions qui sont essentielles à l'aveu, et qui ont été

indiquées au n° 1 du présent paragraphe.
Aussi l'aveu judiciaire fail-il, contre la personne dont il émane,

pleine foi du fait qui en forme l'objet. Art. 1356, al. 2.
Il en résulte, d'une part, que celui qui se prévaut d'un aveu,

est dispensé de rapporter la preuve du fait avoué, et, d'autre part,
que le juge est légalement obligé de tenir ce fait pour constant 19.

Le principe que l'aveu judiciaire fait pleine foi, reçoit exception
dans les cas suivants :

Lorsque l'aveu est de nature à entraîner la perte ou la déchéance

note8. Cettemanière de voir nous paraît dénuée de tout fondement. L'aveu est
essentiellementun acte unilatéral, qui tire toute son efficacitéde la présompiion
devéritéattachée à une déclaration, par cela même et par cela seul qu'elle est
susceptibled'entraîner des conséquencesdésavantageusesà celui qui l'a faite; et
l'onne comprendpas quelle force l'acceptation de l'aveu pourrait ajouter à cette
présomption.Vainement se prévaut-on de.l'art. 1211 du CodeNapoléon, et de
l'art. 403du Codede procédure. Ces articles , que nous avons nous-mêmescités
au§ 323,note 15, à l'appui du principe que la renonciationà un droit peut, en
général, être rétractée, lant qu'elle n'a pas été acceptée, sont sans application
à la question dont nous nous occupons. En effet, l'aveu, en tant qu'on ne le
considèreque commesimple reconnaissanced'un fait, ne constituepoint une re-
nonciationà un droit. Que si une déclaration faite par une partie était invoquée,
nonpas seulement comme établissant contre elle la vérité du fait qui en forme
l'objet, mais comme emportant de sa part renonciationà un droit, ou au bé-
néficed'une exception, on rentrerait sous l'application du principe ci-dessus
rappelé; et c'est dans ce sens qu'on doit expliquer l'arrêt de la cour de Cohnar
du21 avril 1818, Sir., 18, 2 , 265, qui est ordinairementcité commeayant for-
mellementconsacré l'opinion que nous combattons.Celte opinion, au surplus,
ne paraîtavoir prévalu que par l'habitude où sont les praticiens de demander
actedes aveux qu'ils croient favorablesaux intérêts de leurs clients. Maiscet

usage,doit être considéré comme n'ayant d'autre but que de faire constater,
d'unemanièrerégulière, l'existence de l'aveu et les termes dans lesquels il a eu
lieu.

"Cpr. Turin, 6 décembre 1808, Sir., 14, 2, 113 ; Req. rej., 15 février 1836,
Sir, 36, 1, 219.

"
Cpr.§ 749, texte n" 1.

YI. 22'
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d'un droit auquel l'avouant ne pourrait renoncer, ou sur lequel il

lui était interdit de transiger 20;

Lorsque l'aveu porte sur un fait dont la loi prohibe la reconnais-*

sance 21;

Lorsque, par des motifs particuliers, et notamment en vue de

l'intérêt des tiers, la loi déclare l'aveu inefficace 22.

Dans l'application du principe que l'aveu judiciaire fait pleine

foi, il faut distinguer l'aveu pur et simple, l'aveu qualifié, et l'aveu

complexe.
L'aveu pur et simple est celui qui renferme, sans modifications

ni additions, la reconnaissance du fait allégué par l'une des parties
à l'appui de sa demande ou de son exception.

L'aveu est qualifié, lorsque la reconnaissance d'un fait allégué

par l'une des pariiesn'a lieu que sous certaines modifications, qui
allèrent l'essence ou la nature juridique de ce fait.

L'aveu est complexe, quand celui dont il émane, tout en recon-

naissant sans modifications le fait allégué par l'autre partie, arti-

cule en même temps un nouveau fait dont le résultat serait de

créer une exception à son profit.
Dans le cas où l'aVeu est pur el simple, l'application du prin-

cipe ci-dessus posé ne peut donner lieu à aucune difficulté. Il en
est autrement, lorsque l'aveu est qualifié ou complexe. Dans ces

deux cas se présente la question de savoir si la partie qui entend
se prévaloir d'un aveu est autorisée à invoquer comme constant
le fait principal qui en forme l'objet, lout en rejetant les déclara-
tions accessoires qui modifient ou qui accompagnent cet aveu.
Pour la solution de cette question, on doit s'allacher aux règles
suivantes :

L'aveu qualifié est indivisible. En conséquence, la partie qui
l'invoque ne peut retenir ce qui est à son avantage, et rejeter ce

qui lui est contraire. Ainsi, lorsqu'un débiteur, assigné en paie-
ment d'une somme que le demandeur prétend lui avoir remise à
litre de prêt, avoue qu'en effet celte somme lui a été comptée,
mais déclare en même temps que le capital lui en a été abandonné,

20Cpr. § 323, texte n» 1, et noie 3 ; § 420, texte n» 4. Voy. aussi § 491,
texte n° 2.

-' C'estainsi que l'aveu judiciairene peut avoir aucun effet, lorsqu'ilportesur
une paternité ou sur une maternité incestueuseou adultérine. Bonnier, n° 247.
Req. rej., 28 juin 1815,Sir., 15, 1, 329. Cpr. § 572.

-'-Voy.Codede procédure, art. 870, Cpr. § 516, texte n° 3.
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moyennant une rente viagère dont il se reconnaît chargé, cet aveu
est indivisible. Il en est de même, lorsque le porteur d'un billet,
tout en avouant que la cause énoncée dans ce billet n'est pas vé-

ritable, assigne en même temps une autre cause licite à sa créance 23.
L'aveu complexe est également indivisible, toutes les fois que la

déclaration accessoire qu'il renferme, se rattachant au fait prin-
cipal dont elle suppose l'existence , comme une suite ordinaire ou
même simplement accidentelle, a pour effet de restreindre ou d'é-
teindre les conséquences juridiques qui en résultent. Ainsi, lors-

qu'une personne assignée en paiement d'une délie, en avoue l'exis-

tence, mais allègue en même temps qu'elle en a soldé le montant,
son aveu est indivisible 24. Il en serait de même si, au lieu d'invo-

25Civ.cass., 28 avril 1807, Sir., 7, 2, 810. Riom, 25 juillet 1827, Sir., 30,
2, 12. L'indivisibilitéde l'aveu est, lorsqu'il s'agit d'un aveu qualifié, fondée
surla nature même des choses, et ne saurait, par conséquent, être contestée,
mêmeau.point devue de la théorie. En effet, par cela seul que l'une des parties
n'avouepas le fait allégué par l'autre, tel que celle-ciest tenue de le prouver
pourjustifier sa demande, cette dernière ne peut puiser dans cet aveu aucun
motifqui la dispense de la charge de la preuve. C'est ainsi que dans les deux
exemplescités au texte, le demandeur en paiement d'un prêt ou en nullité d'un
billetpourdéfaut de cause, étant tenu de prouverl'existencedu prêt ou l'absence
decause, ne peut se prévaloir de déclarations qui, loin de reconnaître l'exis-
tencede ces faits, tendent au contraire à les nier. Voy. encore d'autres
exemplesrelatifs à l'indivisibilitéde l'aveu qualifié dans les espèces jugées par
lesarrêts suivants : Civ. cass., 3 décembre1817, Sir., 18, 1, 175; Civ.cass.,
30août 1821, Sir , 22, 1, 54 ; Civ. cass., 4 décembre1827, Sir., 28, 1, 42 ;
Req.rej., 10janvier 1832, Sir., 32, 1, 90 ; Civ. cass., 26 novembre1849, Sir.,
50,1, 29; Paris, 20 février 1852, Sir., 52, 2, 12&; Civ. cass., 14 avril 1852,
Sir.,52, 1, 453.

21II est plus difficile de justifier, en pure théorie, l'indivisibilitéde l'aveu
complexeque cellede l'aveu qualifié.Aussia-t-elle été rejetée par de.graves

1au-
teurs.Voy.Weber,p. 220et suiv.; Zachariae,§ 767, texte, notes14 et 15. Mais
leprincipede l'indivisibilitéa toujours été appliquéen France, non-seulementà
l'aveuqualifié, mais encore à l'aveu complexe, du,moins dans l'hypothèsein-
diquéeau texte. Cpr.Pothier, Des obligations, n° 883; Merlin, Quest., v° Con-
fession, § 2, n" 2. Et c'est évidemmentdans ce sens que les rédacteursdu Code
ontentenduposer ce principe, ainsi que cela résulte d'ailleurs des art. 1330 et
1924.Rapportfait au Tribunat par Jaubert (Locré, Lég., XII, p. 536, n» 36).
Cettedoctrinese justifie, au point de vue pratique, par la considérationque
le débiteurne peut avoir aucun motif pour exiger une quittance, lorsque la
dettequ'ilpaien'est point elle-mêmeconstatéepar écrit. Delvincourt,II, p. 629.

Toullier,V, 339. Duranton, XIII, 555. Bonnier, n" 250. Marcadé, sur l'art..
1356.Req. rej., 6 novembre 1838, Sir., 38, 1, 892. Civ.cass., 25 avril 1853,
Sir.,53, 1, 368. Civ.cass., 21 avril 1856,Sir., 57, 1, 280,
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quer le paiement delà délie, le défendeur soutenait que le deman-

deur lui en a fait la remise, ou qu'elle a été transformée en une

nouvelle dette par voie de novalion2S.

Au contraire, lorsque la déclaration accessoire que renferme un

aveu complexe porte sur un fait à tous égards distinct du fait prin-

cipal, donl il ne suppose pas nécessairement l'existence, rien ne

s'oppose à la division d'un pareil aveu. C'est ainsi que l'aveu par

lequel une personne reconnaîtrait l'existence d'une dette, en ajou-
tant qu'elle se trouve compensée par une créance résultant à son

profit d'un fait antérieur ou postérieur à celui qui a donné nais-

sance à son obligation, est susceptible d'être divisé 26.

Du reste, le principe de l'indivisibilité de l'aveu ne s'applique

point à l'ensemble des réponses contenues dans un interrogatoire

25II n'existe aucun motif rationnel de distinguer entre ces deux hypothèseset
la précédente. D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que l'art. 1356posele
principe de l'indivisibilitéde l'aveu en termes généraux, et sans en restreindre
l'application au cas oùl'aveu porterait sur un fait unique. — Les mêmesmotifs
doivent conduireà déciderque l'aveu est indivisible, lorsqu'il porte sur une con-
ventionqui n'est pas prouvée, et que celui qui eh reconnaît l'existence, allègue
en mêmetempsqu'elle a été plus tard résolue d'un communaccord. Voy.cepen-
dant en sens contraire : Req. rej., 6 février 1838, Sir., 38, 1, 108. La doctrine
établie dans les considérants de cet arrêt est beaucoup trop absolue, puisqu'elle
conduirait forcément à admettre la divisibilité de l'aveu dans le cas où le débi-
teur aurait, en reconnaissantla detle, alléguéqu'elle se trouve éteinte, soitpar
remise , soit par novalion, et même dans celui où il^e serait borné à prétendre
que, par une nouvelle convention, le créancier lui a accordé des ternïes. Au
surplus , cet arrêt a été rendu dans des circonstancestoutes spéciales, d'après
lesquelles la preuve testimonialeet de simplesprésomptionspouvaient être ad-
mises pour faire rejeter la secondepartie de raveu. Cpr. texte et notes 29 à 31
infra.

20L- 26, § 2, D. depos. (16, 3). Toullier, X, 339. Bonnier, n° 250. Douai,
13 mai 1836, Sir., 36, 2, 450. Yoy. en sens-contraire : Merlin, Quest., v° Con-
fession, § 2. On comprendl'immense différencequi existe entre cette hypothèse
et celledontil a été questionaux deux notes précédentes. Ce serait diviserl'aveu
que de séparer la déclarationdu paiementde la reconnaissancede la dette, parce
qu'il s'agit en pareil cas de deux faits entre lesquels il existe une intimecon-
nexité. Mais lorsque le débiteur, en reconnaissantune dette, ajoute à cet aveu
l'allégation d'une créance, ce n'est plus diviser l'aveu que de faire abstractionde
cette allégation, puisqu'il s'agit alors de deux faits qui n'ont entre eux aucune
liaison. Yoy. aussi dans le sens de la proposition émise au texte : Req. rej.,
8 mai 1855, Sir., 56, 1, 62. En décidantpar cet arrêt que l'aveu complexedont
il s'agissait dans l'espèce, avait pu être divisé, parle motif qu'il se rapportaità
deux faits distinctspar leur objet, leur nature et leur époque, la courde cassa-
tion nous paraît avoir consacré la distinctionà.l'aide de laquelle nous résolvons
la questionde savoir si un aveu complexepeut ou non être divisé.
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sur faits et articles ; ces réponses peuvent être séparées les unes
des autres et appréciées isolément, pourvu que l'on ne divise pas
chaque réponse prise en elle-même -7.

Il en est de même, à plus forte raison, des aveux faits par une

partie dans une contestation qui porte sur plusieurs chefs distincts;
ces aveux sont susceptibles d'être admis pour quelques-uns de ces
chefs, el rejeléspour les autres 28.

Le sens du principe de l'indivisibilité de l'aveu est celui-ci : La

partie qui entend se prévaloir d'un aveu indivisible, ne peut invo-

quer comme constant le fait principal qui en forme l'objet, et re-

jeter purement et simplement, comme n'étant pas prouvées, les
déclarations accessoires qui tendent à neutraliser ou à modifier,
au profil de la partie adverse, les conséquences juridiques du fait

principal reconnu par cetle dernière. Mais ce principe ne s'oppose
nullement à ce que celui qui se prévaut d'un aveu indivisible soit
admis à combattre les déclarations accessoires qui en font partie,
à l'aide d'une présomption légale ou d'une preuve contraire 29.Cette

"Merlin, Rép., v° Chosejugée, §15. Toullieret Bonnier, locc. citt. Garré,
Lois de la procédure civile, 1, 1262. Boneenne, Théorie de la procédure
civile, IV, p. 551 et 552. Req. rej., 30 avril 1807, Sir., 7, 2, 799. Req. rej.,
6 avril1836, Sir., 36, 1, 747. Req. rej.. 19 juin 1839, Sir., 39, 1, 462. Caen,
25avril1842, Sir.., 42, 2, 374.

2!Req. rej., 14 janvier 1824, Sir., 25, 1, 118. Req. rej., 8 août 1826, Sir.,
27, 1, 47. Civ. rej., 23 janvier 1835, Sir., 36, 1, 142. Voy.aussi les autorités
citéesà la note précédente. .—Il a cependant été jugé à l'occasion d'un compte
(Req.rej , 8 juin 1842, Sir., 42, 1, 844) que quand les recettes se trouvent uni-
quementétablies par l'aveu du rendant et que les dépensespar lui indiquées
ne sont pas valablementcontredites, l'ensemble de ses déclarationspeut être
considérécommeformant un aveu indivisible. *

"Le principede l'indivisibilitéde l'aveu a pour unique objet d'empêcher que
l'onne puisseintervertir la positiondes parties, en ce qui concernela charge de
lapreuve. De même que la partie au profit de laquelle le fait principal a été
reconnu, se trouve affranchie de l'obligation de le prouver, de même aussi la
partiequi a fait l'aveu, doit être dispenséede prouver les déclarationsacces-
soiresqu'il renferme, puisque , autrement, elle serait privée de l'avantage que
lui donnait sa position de défenderesseà la demandeou à l'exception. Maison
donneraitau principedont s'agit une.extension contraire à la raison, si l'on in-
terdisaità celui qui se prévaut d'un aveu indivisible, la faculté de prouver la
faussetédes déclarationsaccessoiresqui lui seraient contraires. Commel'aveu ne
constituepas une présomption absolue, et que celui qui l'a fait conserve la
faculjéde le rétracter enprouvant que, par erreur, il a reconnu un fait contraire
à la vérité, on rievoit pas pourquoisonadversairene serait pointadmisà établir
la faussetédes faits accessoiresajoutés à l'aveu. La doctrine énoncée au texte a
été adoptée, en ce qui concerne l'admission de la preuve contraire, par les
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preuve peut se faire par témoins, ou au moyen de simples pré-

somptions, si le fait principal était lui-même susceptible d'être

prouvé de cette manière 30. Au cas contraire, la preuve testimo-

niale et de simples présomptions ne sont point, en général, admis-

sibles 31.

Du reste, il est bien évident que le principe de l'indivisibilité

de l'aveu ne s'applique pas au cas où le fait reconnu se trouve éta-

bli indépendamment de l'aveu 32.

b. De l'aveu, extrajudiciaire.

Les règles qui viennent d'être développées sur la rétractation et

la force probante de l'aveu judiciaire, étant puisées dans la nature

même des choses, sont, au point de vue de la raison, communes
à l'aveu extrajudiciaire, à supposer d'ailleurs qu'il réunisse les
conditions qui sont de l'essence de l'aveu. Mais comme, à la dif-
férence de l'aveu judiciaire , les aveux extrajudiciaires, faits dans
des circonstances moins solennelles, ne présentent pas, par eux-

mêmes, des garanties suffisantes de l'existence de ces conditions,
le législateur a dû s'en rapporter aux tribunaux pour l'apprécia-
tion de la force probante de ces aveux 33.

arrêts qui seront cités aux notes 30 et 31 infra, ainsi que par un arrêt de la
cour de Bourges du 4 juin 1825(Sir., 26, 2, 159). Elle a été consacrée, en ce
qui concernel'admission des présomptions légales, par un arrêt de la cour-de
.cassation(Req. rej , 15 novembre1842, Sir., 43, 1, 204), qui décideque lors-
qu'une partie à laquelle on opposel'usucapion, convientdu fait matérieldela
possessiontrentenaire de son adversaire, mais soutient que cette possessionn'a
eu lieu/ju'à litre précaire, le juge peut admettre le fait de la possessioncomme
constant, et rejeter, en vertu de l'art. 2230, l'allégationde précarité.

30C'est ce qui aurait lieu, par exemple,dansle cas ou la contestationporterait
sur la restitutiond'un dépôt.nécessaire, et que le dépositaire, en reconnaissant
le lait du dépôt, alléguerait qu'il a remis les objets déposés au tiers indiqué
pour les recevoir.Paris, 6 avril 1829, Sir., 29, 2, 154.

34Ainsi, losqu'en matière de dépôtvolontaire, le dépositairereconnaîtle fait
du dépôt, mais déclare en même temps représenter les objets déposésdans
l'état où il les a reçus , le déposantn'est pas admis à combattre cette allégation
par la preuvetestimoniale.Req. rej., 10 janvier 1832, Sir ,32, 1, 90.

32Req.rej., 20 juin 1826, Sir., 26, 1, 430. Req. rej., 21 mai 1838, Sir., 42,
1, 37.Req. rej., 22 novembre1841,Sir., 42, 1, 181.Req. rej., 18 février1851,
Sir., 51, 1, 353.Req. rej., 26 février 1851, Sir., 51, 1, 327.

33Tel est le véritablemotif pour lequel le législateur a restreint à l'aveu judi-
ciaire les dispositionsde l'art. 1356, sans s'expliquer sur la rétractation et la
forceprobantede l'aveu extrajudiciaire,
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Il suit de là, que le juge peut admettre la rétractation d'un aveu
extrajudiciaire, sans que la partie dont il émane ait prouvé qu'il
est le résultat d'une erreur de fait. Il suit encore de là, que si le

juge est autorisé à tenir pour constant un fait extrajudiciairement
avoué, il lui est aussi permis de rejeter ce fait comme n'étant pas
suffisamment justifié. Il en résulte enfin, que le juge est libre, en
matière d'aveu extrajudiciaire, de se conformer au principe de
l'indivisibilité de l'aveu, ou de s'en écarter. Quelle que soit sa dé-
cision sur ces différents points,\elle est à l'abri de la censure de
la cour de cassation u. *

Du reste, l'aveu extrajudiciaire fait verbalement ne peut être

prouvé par témoins qu'autant que le fail juridique sur lequel il

porte, eût été lui-même susceptible d'êire établi par la preuve tes-
timoniale. Art. 1355.

C. Du serment litis-décisoire.

§ 752.

Du serment en général.

Le serment est un acte tout à la fois civil et religieuxl, par le-

34Arg.a contrario, art. 1356. Cet argument est ici très-concluant, quoiqu'en
diseToullier(loc. infra cit.), parce qu'en principegénéral, le juge est autorisé
à apprécier,d'après sa conscience, les élémentsde convictionqui lui sont soumis
(cpr.§ 749, texte n° 4), et qu'ainsi, en rejetant l'application à l'aveu extrajudi-
ciairedes dispositions impératives de l'art. 1356, relatives à la force probante
del'aveujudiciaire, on ne fait qu'écarter une dispositionexceptionnellepour se "

placersous,l'empire du Droit commun. Bonnier, n03 251 et suiv. Req. rej.,
29février1820, Sir., 20, 1, 232. Req. rej., 10 décembre 1839, Sir..,40, 1, 467.

Limoges,20 mars 1848, Sir., 48, 2, 736. Cpr. Toullier, X, 340 et 341. Voy.
cependant,en ce qui concerne l'indivisibilitéde l'aveu extrajudiciaire : Merlin,
Quest.,v°Confession, §§ 3 et 4.

1Le serment, considéré commeune simple déclarationcivile, serait un non-
sens.On ne pourrait, dans ce système, justifier les dispositions du Codesur
cettematière, ni surtout celle qui, dans certaines circonstances, donne au juge
le pouvoir de déférer un serment supplétoire, même au demandeur. Cequi
prouve, au surplus , que les rédacteurs du Codeont entendu conserverau ser-
mentle caractère religieux qui lui a toujours été reconnu, c'est la substitution
faitepar le Conseild'état du mot serment au mot affirmation qui se trouvait
dansle projet de la commission de rédaction. Yoy. également dans ce sens :

Rapport fait au Tribunat, par Favard (Locré, Lég., p. 538, n° 37, p. 541,
n° 46); Toullier, X, 342; Duranton, XIII, 565'.— C'estpar oubli que, dans
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quel celui qui jure prend Dieu à témoin de la vérité d'un fait, ou

de la sincérité d'une promesse, et l'invoque comme vengeur du

parjure.
Le serment est judiciaire ou extrajudiciaire, suivant qu'il est

prêlé en justice ou hors de justice.
Les serments que doivent prêter les fonctionnaires publics, ce-

lui qui aurait été ajouté à une promesse pour en assurer l'accom-

plissement 2, et celui duquel on aurait, en vertu d'nne convention
conclue hors justice, fait dépendre l'issue d'un différend, consti-

tuent des serments extrajudiciaires 3.
Le serment déféré et prêté extrajudiciairement, en vertu d'une

convention qui en avait fait dépendre la solution d'une contesta-

tion, emporte, comme le serinent judiciaire, Une fin de non-rece-

voir contre toute demande ultérieure formée pour le même objet
entre les mêmes parties 4.

Le serment déféré au bureau de paix doit être considéré
comme déféré extrajudiciairement, eu ce sens du moins qu'on ne

peut y appliquer les dispositions de l'art. 1361, et que la partie
qui a refusé de le prêter au bureau de conciliation, est toujours ad-

mise, lorsqu'il lui est déféré judiciairement, à le prêter devant le
tribunal saisi de la contestation s.

Dans la pratique, le serment judiciaire, dont la loi n'a point, en

général, indiqué la formule et le mode de prestation, se prête en
levant la main droite et en disant : Je le jure 6.

l'art. 1781, on a laissé subsister le mot affirmation. Cpr. § 372, texte et note9.
Favard, Rép., v° Serment, sect. III, § 1, n° 26.

2Cpr. § 417; Pothier, Des obligations, I, 103; Merlin, Rép., v° Conven-
tion, § 8.

3Cpr. Favard, Rép., v° Serment, sect. II, nos1 à 5 ; Duranton, XIII, 56S.
4Toullier,X, 362. Duranton, XIII, 568.
3En effet, l'art. 55 du Codede procédurene donne pas au juge de paixsié-

geant en bureau de conciliationle pouvoirde contraindre au serment ou decon-
damner.—Laseule conséquencequi puisserésulter du refus de prêter un serment
déféré au bureau depaix, serait, le cas échéant, la condamnationaux dépensde
l'instance, si le serment était de nouveaudéféré devant le juge compétent, et si
ce dernier reconnaissait qu'il doit être prêté dans les termes dans lesquelsil
avait été déféré au bureau de conciliation.Toullier,X, 363. Carré, Lois de la
procédure civile, 1, 239. Boneenne, Théorie de la procédure , II, 43. Rodière,
Compétenceel procédure, 1, p. 255. Bonnier, n» 347. De Fréminville,De la
minorité, II, 774 et 775. Civ. rej., 17 juillet 1810, Sir., 10, 1, 327.Douai,
5 janvier 1S54, Sir., 54, 2 , 125. Yoy.en sens contraire : Duranton, XIII, 569.

6Cpr. Codede procédure, a,rt. 121; Coded'instruction criminelle, art. 312;
Merlin, Rép., v° Serment, § 3, n° 1.



DELA PREUVE.§'752. 347

Mais cette formule et ce mode de prestation ne peuvent être im-

posés à ceuxqni professent une religion donlles dogmes défendent
de prendre Dieu à témoin, et d'après laquelle une simple affirma-
tion équivaut à un serment. C'est ainsi que les anabaptistes et les

quakers ne sauraient être astreints à jurer dans la forme ordinaire ;
on ne peut exiger d'eux qu'une affirmation conforme à leurs

croyances religieuses 7.
D'un autre côté, il était autrefois assez généralement admis que

lés personnes attachées à un culte selon lequel le serment n'ac-

quiert toute la force d'un lien religieux qu'autant qu'il est prêté
dans une forme déterminée et avec certaines solennités particu-
lières, pouvaient être astreintes à prêter serment dans cette forme
et avec ces solennités 8. Cette doctrine avait été notamment appli-
quée aux juifs talmudistes de l'Alsace, de la Lorraine, el de l'Algé-
rie 9. Mais elle a été rejetée en 1846 par la cour de cassation, à la

jurisprudence de laquelle la pratique s'est depuis conformée 10.
Le serment, tant judiciaire qu'extrajudiciaire, est ou promis-

soire ou affirmalif, suivant qu'il a pour objet d'assurer l'accom-

plissement d'une promesse, ou de garantir la sincérité d'une as-
sertion. Au nombre des serments promissoires se trouvent notam-
ment celui que doivent prêter les témoins avant de déposer, et ce-
lui dont il est question en l'art. 603 du Code Napoléon.

Le serment judiciaire affirmalif est ou litis-décisoire ou supplé-
tif. Arl. 1357. Le premier est celui que l'une des parties défère à

'Arg. art. 1 de la constitution du 14 janvier 1852. Cpr. L. 5, § 1, D. de

jurejur. (12, 2). Merlin, Rép., v° Serment, § 3, n" 3 ; Quest., eod. v», § 1.
Dnranton,XIII, 592. Req. rej., 28 mars 1810, Sir , 10, 1, 226.

8Toullier,X, 342. Duranton, XIII, 593. Rollandde Villargues, Rép. du no-

tariat, v»Serment judiciaire, n0E30 et 31. Favard, Rép., eod. v°, sect. III,
§1, n° 23. Carré, Lois de la procédure, I, 518et 519. Rauler, Cours de pro-
cédurecivile, § 134 , texte et note c. Boneenne, Théorie de la procédure, II,
511.Devilleneuveet Carrette, Coll. nouv., III, 1, 210. Nancy, 15 juillet 1808,
Sir., 9, 2, 237. Req. rej., 12 juillet 1810, Sir., 10, 1, 329. Colmar, 5 mai
1815,Sir., 16, 2, 55. Colmar, 18 janvier 1828, Sir., 28, 2, 131. Pau, 11 mai
1830,Sir., 31, 2, 151. Alger, 18 juin 1845, Sir., 46, 2, 138. —Merlin qui
avait, dans le principe, adopté la même opinion, a plus tard émis un avis con-
traire. Voy. Rép., v° Serment, § 3, ni 2; Quest., eod. v°, § 2.

"Elle n'avait pas été étendue aux israélites du midi. Voy-Turin, 22 février
1809,Sir., 9, 2 , 328; Nîmes, 10 janvier 1827, Sir., 27, 2, 58; Nîmes, 7 juin
1827,Sir., 28, 2, 19 ; Aix, 13 août 1829, Sir., 29, 2, 286.

,0Civ. cass., 3 mars 1846, Sir., 46, 1, 193, Besançon, 15 janvier 1847, Sir.,
47,2, 142. Crim.rej., 18 novembre 1847,Sir., 48, 1, 175.
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l'autre, pour en faire dépendre la décision du litige. Le second

est celui que le juge défère d'office, soit sur le fait même qui sert

de fondement à la demande ou à la défense, soit sur la valeur de

la chose litigieuse. Ce dernier serment s'appelle serment in lilem.

§753.

Du serment litis-décisoire.

Toute partie qui, soit comme demanderesse, soit comme dé-

fenderesse , est admise et obligée à faire une preuve, jouit en gé-
néral de la faculté de se décharger de celte obligation, en défé-

rant à son adversaire le serment sur le fait qui sert de fondement

à sa demande ou à son exception.
1° La délation de serment constitue une proposition de renon-

ciation conditionnelle à la demande ou à la défense , c'est-à-dire

une sorte de transactiond. La partie à laquelle cette proposition
est faite est tenue de l'accepter, lorsque le serment est admissible
eu égard à la condition des parties litigantes, à l'objet de la con-
testation , à la nature du fait sur lequel elle porte, et à la manière
dont il est déféré.

1) Le serment ne peut être déféré que par l'une des parties à

l'autre ; il ne peut l'être à un tiers qui ne figure pas dans la cause
comme partie, par exemple, au mari qui ne se trouve dans l'ins-
tance que pour autoriser sa femme 2.

La faculté de déférer le serment n'appartient qu'aux personnes
qui jouissent de la capacité de transiger sur l'objei de la contesta-
tion. Ainsi, par exemple, les syndics d'une faillite ne peuvent dé-
férer un serment qu'avec l'autorisation du juge-commissaire 3.
Ainsi encore, le tuteur ne peut, quel que soit l'objet de la contes-

tation, déférer un serment au nom de son pupille, sans remplir
les formalités prescrites par l'art. 467i. A plus forte raison, les

1 Jusjurandum speciem transactions conlinet. L. 2, D. de jurejur.
(12,2).

- Angers, 28 janvier 1S25,Sir., 25, 2, 159. Voy. encore une applicationde
ce principedans une espèce jugée par la cour de Grenoble, le 11 juillet 1806
(Sir., 7, 2, 47). .

3Arg. Codede commerce, art. 487. Paris, 20 février 1844, Sir,, 44, 2, 638.
4Cpr. L. 17, § 2, L. 35, proe. D. dejurejur. (12, 2). M. Duranton(XIII, 582)

enseigne, en se fondant sur les lois précitées, que le tuteur est autorisé à dé-
férer un serment sur les objets dontl'aliénation lui est permise, et notamment
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mandataires et les avoués ne peuvent-ils, sans pouvoir spécial,
déférer un sermentB.

Le serment ne peut être déféré qu'à celui qui plaide en son nom

personnel, et non à celui qui ne fait que représenter en justice l'une
des parties. Ainsi, le serment ne peut être déféré aux tuteurs, aux
administrateurs d'une commune ou d'un établissement public, ni
aux syndics d'une faillite 6. Que si la contestation portait sur un
fait personnel au représentant, par exemple sur un paiement qui
lui aurait été fait sans quittance, et qu'il eût été mis en cause,
non-seulement en sa qualité de représentant, mais encore en son

surune vente de denrées provenantesde la récolte desbiens du pupille.Maiscette
opinionn'est pas compatibleavec le principe généralement admis, et reconnu
parM.Durantonlui-même(X1I1,571), que la délation de serment a l'effet d'une
transaction, et avec la dispositionde l'art. 2045 qui interdit au tuteur de tran-
sigerau nom du pupille , quel que soit l'objet de la contestation, autrement que
d'aprèsle mode indiqué par l'art. 467. Quant à l'autorité du Droit romain, elle
nenousparaît pas pouvoir être invoquée, puisque ce droit avait établi sur l'ad-
ministrationdu tuteur un système dont le Code Napoléon s'est notablement
écarté, et qu'à la différence de ce Code, il ne défendait pas, d'une manière
absolue,au tuteur de transiger sans autorisation de justice sur les affaires du

pupille.Cpr.L. 46, § ult. D. de adm. lut. (26,7); L. 22, C. eod. tit. (5, 37);L. 54,
§5, et L. 56, § 4, D. de partis (47, 2) ; Thibaut, System des Pandectenrechts,
§ 921. M. Duranton ajoute, il est vrai, comme correctif à son opinion, que le
mineurjouirait, en vertu de l'art. 481 du Code de procédure, de la requête
civile,pour faire rétracter le jugement rendu à la suite d'un serment déféré par
sontuteur, s'il était à même de prouver qu'en le déférant, ce dernier a mal dé-
fenduses intérêts. Maisce tempérament nous semble inadmissible, par la raison

quela partie qui plaide contre un mineur, ne saurait être astreinte à accepter la
délationd'un serment dont l'effet ne serait pas irrévocable. Toullier,X, 375.

Bonnier,n° 304. De Fréminville, De la minorité, II, 779. Demolombe, VII,
691.Dureste, nous pensons que s'il s'élevait une contestation sur un acte d'ad-
ministrationen raison duquel la responsabilité du luteur se trouverait engagée'
vis-à-visdu mineur, par exemple, sur un paiement qu'il aurait fait pour le compte
dupupillesans en retirer quittance, il pourrait, en son nom personnel, déférer
le sermentau tiers avec lequel il a traité, puisqu'il serait en pareil cas le prin-
cipalintéressé. C'est en ce sens que nous adoptons la modificationapportée par
Toullier(X, 376) au principe que le tuteur ne peut, sans autorisation, déférer
un serment.

5
Arg. art. 1988 et 1989; Code de procédure, art. 352. Toullier, X, 375. Du-

ranton, XIII, 587. Grenoble, 23 février 'l827, Sir., 27, 2, 137. Bordeaux,
30juillet1829, Sir., 30, 2, 7. Req. rej., 27 avril1831, Sir., 31, 1, 194. Rouen,
21 février 1842, Sir., 42, 2, 262. Nîmes, 12 janvier 1848, Sir., 48, 2, 393.

Hennés,6 août 1849, Sir., 51, 2, 731.

"Pothier, Des obligations, n" 821. Toullier, X, 373. Bonnier, n» 305. De

Fréminville,op. et loc. citt.
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propre nom, le serment pourrait lui être valablement déféré, et

produirait à son égard les effets d'une transaction; mais le refus

de le prêter ne pourrait nuire aux intérêts de la partie qu'il repré-
sente. D'un autre côté, l'art. 2275 permet de déférer au tuteur

d'un héritier mineur, au nom duquel il fait valoir l'une des pres-

criptions de courte durée établies par les art. 2271 à 2274 du

Code Napoléon, un serment à l'effet de déclarer s'il ne sait pas que
la somme ou la chose réclamée soil encore due. La disposition de

cet article paraît devoir également s'appliquer au cas prévu par
l'art. 189 du Code de commerce 7

; mais elle ne saurait, en ce qui
concerne le serment à déférer au tuteur, être étendue à d'autres

hypothèsess.
2) Le serment peut, eu général, être déféré dans quelque es-

pèce de contestation que ce soit. Art. 1358. Cette règle reçoit ce-

pendant exception, lorsque la contestation porte sur des droits

qui ne sont pas susceptibles de former l'objet d'une renonciation

ou d'une transaction 9. C'est ainsi que, dans une instance en sépa-
ration de corps, le serment ne peut être déféré sur les griefs qui
servent de fondement à la demande 10, et que dans une action en

réclamation ou en contestation d'état, il ne peut l'être sur des fails
de filiation ou de légitimité 11.La même règle reçoit également ex-

ception toutes les fois qu'il s'agit d'une action ou d'une exception
qui se trouve écartée par l'autorité de la chose jugée 12,ou à la-

' Autrementon dénaturerait le caractère de la prescriptionétablie par cet ar-
ticle, qui ne peut être invoquéequ'à charge de serment.

8Nousverronsultérieurement que cette espèce de serment, appelé serment
de crédulité, peut, dans toute contestation, être déféré aux héritiers majeurs,
et que, pour ce qui les concerne, les dispositionsdes art. 2275 du CodeNapo-
léon et 1S9 du Codede commerce ne doiventpoint être considéréescommeex-
ceptionnelles.Mais il en est tout autrement du tuleur, qui ne jouit pas de la
faculté de transiger sur les affairesdu pupille; et l'on comprendque les intérêts
de ce dernier seraient gravementcompromis, si le refus de prêter serment, qui
pourrait n'être de la part du tuleur que l'effet d'une consciencetimorée, devait
entraîner la condamnationdu pupille.

9Cpr.§ 323, texte n» 1 et note 3 ; § 420, texte n° 4.
40Cpr. § 491, texte n» 2. Maisle serment peut être déféré sur des faits de ré-

conciliation.Cpr. § 492, texte n" 2. — Yoy.aussi, quant à la questionde savoir
s'il est permis de déférer un serment sur l'existence d'un mariage : § 452,
texte n° 2.

44Arg. art. 32S; Codedeprocédure, art. 1004. Bonnier, n° 300.
"Turin, 15 juillet 1806, Sir., 7, 2, 1198. Req. rej., 22 août 1822, Sir.,

23, 1, 66.
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quelle on opposerait une prescription qui ne serait pas exclusive-
ment fondée sur une présomption de paiement.

3) Le serment ne peut être déféré que sur des faits relevants,
c'est-à-dire sur des faits de nature à motiver la décision de la con-

testation, dans le sens de l'admission de la demande ou de l'ex-

ception à l'appui de laquelle ils sont articulés. Le juge jouit d'un

pouvoir discrétionnaire pour apprécier, sous ce rapport, les faits

qui font l'objet du serment; et sa décision sur ce point ne peut
donner ouverture à cassation, à moins que, dans son appréciation,
il n'ait violé où faussement appliqué quelque disposition légale 13.

Les faits même relevants ne peuvent former la matière d'un

serment qu'autant qu'ils sont personnels à la partie à laquelle
le serment est déféré". Art. 1359. Cependant il est permis de

déférer aux veuve et héritiers ou successeurs universels d'une per-
sonne décédée, un serment de crédulité sur un fait personnel
à leur auteur, c'est-à-dire de les interpeller sous serment sur
le point de savoir s'ils ont ou non connaissance de ce fait. Art.

2275. Code de commerce, art. 189, et arg. de ces articles 16.

" Lorsquele juge admet ou rejette un serment, par lemotif que les faits sur

lesquelsil porte, sont ou ne sont pas'de nature à remplacer, d'une manièrecom-

plète,la preuveà faire par la partie qui a déféré le serment, son appréciation
plusou moins inexacte ne constitue qu'un mal jugé. Civ.rej., 6 mars 1834,
Sir., 34, 1, 756. Req. rej., 5 mai .1852, Sir., 52, 1, 395. Lors, au contraire,
quele juge admet ou rejette un serment, en appréciant d'une manière erronée
les conséquenceslégales des faits qui en formentl'objet, sa décisionpeut être

attaquéepar la voie de la cassation , en supposant que l'erreur de droit qu'il a

commise,constitue une violation ou une fausse applicationde quelquedisposi-
tionde la loi. Civ.cass., 21 juillet 1852, Sir., 52, 1, 696.

44Req.rej., 9 novembre 1846, Sir., 47, 1, 45. Poitiers, 27 novembre1850,
Sir.,51, 2, 417. , .

43Onne peut se dissimulerque si le refus d'une partie de prêter serment sur
unfaitqui lui est personnel; entraîne contre elle une présomptionassez grave
pourfaire regarder commeconstante la propositioninverse de celle qu'elle a re-
fuséd'affirmer,il n'en est pas demême du refus de prêter un simpleserment de,
crédulité, puisqu'on peut, par suite de fausses communicationsou de toute
autre circonstance, être amené à croire, d'une manière plus ou moins com-

plète, à l'existence d'un fait faux. On pourrait penser, d'après cela, que les
art. 2275 du Code,Napoléonet 189 du Codede commerceconstituent, sous ce

rapport, des dispositions exceptionnelles, qui ne sont pas susceptibles d'être
étenduesà des hypothèsesautres que cellessur lesquellesils statuent. Toutefois,
il a toujoursété admis, en Droit français, que le serment de crédulité peut être
déféréauxveuve et héritiers d'une personne décédée,dans toute espècede con-
testation.A l'appui de cette opinion, on a coutumede dire que le serment de

VI.
2Î
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Du reste, le serment peut être déféré sur quelque espèce de faits

que ce soit. Il peut-l'être même sur des faits hbnteux ou illicites,

par exemple, sur des faits usuraires, ou sur des entraves appor-
tées à la liberté de tester 16.Il peut l'être également contre et outre

le contenu aux actes authentiques. Il en est toutefois autrement, en

ce qui concerne les faits Constatés jusqu'à inscription de faux par
des actes dé ce geiirê ".

4) Le serment ne peut être déféré qu'autant qu'il doit, d'après
la manière dont il est formulé, avoir pour résultat de terminer la

contestation d'une manière définitive et absolue 13. Ainsi, il ne

peut être déféré sur l'un des moyens seulement de là demande ou

de la défense, avec réserve de produire ultérieurement les autres.

Ainsi encore, il ne peut l'être sur les conclusions principales, avec

réserve de faire valoir des conclusions subsidiaires 19.

2° La faculté de déférer un serment n'est pas subordonnée à
l'existence d'un commencement de preuve quelconque. Art. 1360.

La délation de serment peut avoir lieu en tout état de cause,
c'est-à-dire tant qu'il n'est point intervenu sur la contestation de

décision passée en force de chose jugée. Art. 1360. Il peut donc
être déféré après le rejet de tous autres moyens invoqués à l'appui
de la demande ou de l'exception, et ce, tant en instance d'appel
qu'en première instance. La seule circonstance que le serment

crédulité ne portant que sur l'opinionpersonnelledé celui auquel il est déféré,
quant à l'existencedu fait contesté-,il a en réalité pour objet un fait personnelà
ce: dernier. Cetteraison.ne nous paraît pas concluante, puisqu'il en résulterait,
contrairement à l'opinion généralement reçue, qu'un pareil serment pourrait
être déféré à toute personneindistinctement, et non pas seulement aux veuve
et héritiers. Mais "nouscroyons gué là doctrine admise à cet égard, se justifie
par les considérationssuivantes.D'une part, on ne peut supposerque les veuve
et héritiers d'une personne décédéese trouvent dans une ignorance complèteau
sujet de ses, affaires. D'autre part, il ne faut pas que la conditiondu créancier,
qui aurait eu la faculté de déférer un sermentlitis-décisoireà son débiteur,soit
empirée par l'événement de son décès. Rapport au Tribunat, par Favard
(Locré, Lég., XII, p. 539, n° 391). Pdthier, Des obligations, n" 913. Toullier,
X, 372.Duranton,XIII, 580. Cpr. cependantRâuter, Cours deprocédure civile,
§ 134 ; Req. rej., 9 novembre1846, Sir., 47, 1, '45.

"Turin, 13 avril 1808, Sir., 9, 2, 77. Bruxelles, 1<*février 1:809,Sir., 9,
2, 217. Pau, 3 septembre1829, Sir., 30, 2, 107.

" Cpr.§ 755, texte n» 2.
<8Cpr. sur cette proposition: Agen, 17 février 1830, Sir., 32 , 2 , 109; Civ.

rej., 12 mai 1852, Sir., 52, 1, 782; Req. rej., 27 avril 1853, Sir., 53, 1, 698..
" Cpr.aussi texte n" 2 et note 22 infra.
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n'aurait été déféré que par forme de conclusions subsidiaires 20,
ne lui enlèverait pas le caractère de serment litis-décisoire, si

d'ailleurs il portait sur les moyens mêmes qui forment l'objet des

conclusions principales, et qu'il impliquât ainsi renonciation à faire

valoir ultérieurement ces moyens 21.Lors, au contraire, qu'un ser-

ment proposé subsidiairement, porte sur des moyens distincts de

ceux qui forment l'objet des conclusions principales, et que, d'a-

près les termes dans lesquels il est conçu, il n'emporte pas néces-

sairement renonciation à ces derniers moyens, il ne saurait être

considéré Comme litis-décisoire, et ne constitue plus qu'un serment

supplétif, de telle sorte que le juge ne serait, ni tenu de l'imposer, ni

même autorisé à le faire en dehors des circonstances prévues par
l'art. 1367, et que la prestation d'un pareil serment ne formerait

" Laquestionde savoir si un serment déféré subsidiairementest à considérer
commelitis-décisoireou commesimplementsupplétif,présentede sérieusesdiffi-
cultés,et n'est pas , à notre avis, susceptibled'une solutionabsolue.La distinc-
tionque nous proposons pour la décider, n'a pas encore été doctrinalement
formulée,maiselle nous semble'implicitementressortir^dela plupart des monu-
mentsdela jurisprudence.Yoy.les arrêts cités à la note 22 infra.

" Pau, 3 décembre1829, Sir., 30, 2, 107. Nîmes, 24 mars 1852, Sir., 52,
2, 328.—Yoy. cep. Merlin, Rép., v» Serment, § 2, art. 2, n» 7, Quest.,
eod.t>»,§ 4; Toullier, X, 404 et 405; Favard, Rép., v Serment, sect. III,
§2, n»6; Civ.rej., 30 octobre1810, Sir., 11, 1, 38; Req. rej., 7 novembre

1838,Sir., 38, 1, 875-Ces auteurs et ces arrêts semblentadmettre qu'un ser-
mentne peut être regardé commelitis-décisoire qu'autant que celui qui le dé-
fère, en fait uniquement dépendre la décision de là contestation; mais cette
idéene nous paraît pas exacte. Si l'art. 1357définitle sermentlitis-décisoire,
celuiqu'une partie défère à l'autre pour en faire dépendrele jugement de la

cause, ce n'est point en ce sens que le serment doiveêtre l'unique moyenque
proposecelui qui le défère, mais en ce sens que la délationde serment doit
avoirpour résultat de terminer nécessairementet-irrévocablementle litige, en
enlevantà celui dont elle émane toute possibilité de remettre ultérieurementen

question,une fois que le serment aura été prêté , le fait qui en forme l'objet.
Ladoctrineque nous combattons nous paraît d'ailleurs contraire au texte de
l'art.1360,d'après lequel le serment peut être déféré en tout état de cause.
Ceslermès, en effet, indiquent que le serment est une ressourceextrême à la-

quelleles parties.sont autoriséesà recourir, quand ellesont inutilementproposé
d'autresmoyens.Nousajouteronsque celte doctrineserait évidemmentinadmis-
sibledansle cas où une partie, après avoir proposésans succès, soit un défaut
dequalité,soit toute autre fin de non-recevoir,déférerait ensuite le sermentsur
lefondmêmede l'action ou de l'exception, ainsi que dans le cas où.une partie,
aprèsavoir fait valoir, en première instance, tous les moyensque sa cause lui

paraissaitcomporter, ferait, en instance d'appel, abstraction de tous ces

moyens,et se bornerait à déférer le serment.

YI. 23'
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pas obstacle à la recevabilité de l'appel interjeté par la partie à la

demande de laquelle il aurait été déféré 22.

En autorisant la délation du serment dans toute espèce de con-

testation et en tout état de cause, la loi attribue une faculté à la

partie et non au juge. Il en résulte que, lorsque le serment est va-

lablement déféré, ce dernier est ea général tenu de l'admettre 28;
il ne pourrait.se dispenser de le faire que dans le cas où il lui pa-
raîtrait constant que la délation de serment a eu lieu par esprit
de vexation, et à charge de le déclarer,dans son jugement2*.

3° La partie à laquelle un serment est déféré, est tenue de le

prêter dans les termes dans lesquels il lui a été imposé 25. Art.

1361. Néanmoins., lorsqu'il s'agit de faits qui lui sont communs

avec sa partie adverse ou avec l'auteur de celte dernière, elle petit
se soustraire à l'obligation de prêter le serment qui lui a été dé-

féré, en le référant à son adversaire, ou en lui déférant, sur la

connaissance du fait qui en forme l'objet, un serment de crédulité 25.

Art. 1362.
La partie à laquelle un serment a été référé, ne peut point à

son tour le référer à l'autre partie. Arg. art. 1361.
Le serment déféré ou référé peut être rétracté tant qu'il n'a pas

été accepté. Mais la rétractation ne peut plus avoir lieu après l'ac-

ceptatiùn, à moins qu'il n'ait été déféré que par suite du dol delà

partie adverse. Art. 1364.
4° Celui qui refuse de prêter le serment à lui déféré et qui ne

11Colmar,5 février 1834, Sir., 35, 2,,143. Colmar,7 mars 1835,Sir., 35,2,
415, Req. rej., 12 novembre 1835, Sir., 36,'1,-923. Req. rej., 15 mars 1852,
Sir., 52, 1, 324.

83Cette proposition est contraire à la jurisprudence. Yoy.Req. rej., 23 avril

1829,.Sir., 29, 1, 366; Bordeaux, 19 janvier 1830, Sir., 30, 2 , 165 ; Limoges
10 mai 1845,Sir., 46, 2, 73. Maisnouscroyonsque ces arrêts reposentsur une
fausse interprétationdes art. 1358, 1359 et 1360. Les expressions le serment
peut être déféré, ne. s'appliquent point.au juge, mais aux parties , puisquela
délationdu serment litis-décisoireconstitueune propositionde tra nsaction,qu;
ne peut émaner que de l'une d'elles, et que c'est bien en réalité la partie et non
le juge qui défèreun pareil serment, ainsi que cela résulte nettement de la dé-
finition qu'en donne le n° 1 de l'art. 1357. Yoy. aussi art. 1357, n» 2, et
art. 1366.Bonnier, n" 302. Marcadé-,sur les art. -1358à 1360, n° 2. Boneenne,
Théorie de la procédure, II, p. 494.

24En pareil cas, la délationde serment ne serait plus l'usage, mais l'abus
d'une facultélégale, et l'on doit dès lors appliquer à cette hypothèsela maxime
malitiis non est indulgendum. , .

"Cpr. cependantCiv.cass.., 18 août.1830, Sir., 30, 1, 402.
S6Duranton, X11I,Cpr. note 15 sitpra.



DE LA PREUVE.§ 753. 355

veut ou qui ne peut le référer à son adversaire, doit succomber

dans sa demande ou dans son exception, en tant que l'admission

en était subordonnée à la prestation du serment. Il en est de
même de celui qui refuse de prêter un serment qui lui a été régu-
lièrement référé. Art. 1361 et arg. de cet article.

Le refus de prêter un serment ne profite qu'à la partie qui l'a

déféré ou à ses héritiers et ayants cause. Néanmoins le refus par
le débiteur de prêter un serment déféré par l'un des créanciers so-

lidaires, profite à tous les autres créanciers, et le refus par le créan-

cier de prêter le serment déféré par l'un des débiteurs solidaires,

profite à tous les autres débiteurs. Arg. art. 1365, al. 4.

Lorsque, de plusieurs personnes auxquelles le serment a été dé-
féré ou référé, l'une refuse de le prêter, son refus ne peut priver
les autres du bénéfice du jugement qui en a ordonné la prestation".

5° Le serment ordonné par jugement ne peut être réputé prêté,

par cela seul que la. partie à laquelle il a été imposé l'avait formel-

lement accepté, et qu'elle est décédée sans avoir été constituée en

demeure de le prêter. Mais aussi le décès d'une partie à laquelle
un serment a été imposé par jugement, ne peut, bien qu'elle ne

l'ait pas formellement accepté, la faire considérer comme l'ayant
refusé, à moins qu'elle n'ait été constituée en demeure de le prê-
ter. Dans l'une et dans l'autre hypothèse, les parties sont, par la

force même des choses, remises au même état où elles se trou-

vaient avant le jugement qui a ordonné le serment, de telle sorte

que la partie qui l'avait déféré ou référé, est admise à déférer, sur

le fait qui en formait l'objet, un serment de crédulité aux héritiers

du défunt 28.

6° La prestation du serment déféré par le demandeur au princi-

pal ou en exception, réalise la condition sous laquelle ce dernier

a renoncé à l'action ou à l'exception à l'appui de laquelle la dé-

lation en avait eu lieu, et rend ainsi cette renonciation définitive

et irrévocable. Réciproquement, la prestation d'un serment référé

emporte de la part de celui qui l'a référé adhésion définitive et

irrévocable à la demande ou à l'exception.

"Colmar, 5 mai 1819, Sir., 20, 2, 213.

"Cpr. en sens divers: Favard, Rép., v° Serment, sect. III, § 1, n" 18;
Carré et Chauveau, Lois de la procédure, I, 511 ; Boneenne, Théorie de la

procédure.civile, II, p. 513 et suiv. ; Toullier, X, 385; Bonnier, n° 311;

Marcadé,sur les art. 1561 à 1564, n» 2; Caen, 20 janvier 1846, Sir., 46, 2,
499.— Quid, lorsqu'il s'agit d'un serment supplétif? Cpr. § 767, texte m fine,
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Il résulte de là, qu'on ne peut être admis, ni à revenir directe-

ment contre la transaction qui s'est formée par la délation et la

prestation d'un serment, en offrant d'en prouver la fausseté,-ni à
neutraliser indirectement les effets de cette transaction, soit en in-
tervenant comme partie civile, demanderesse en dommages-inté-
rêts , dans une poursuite dirigée à la requête du ministère public

pour crime de faux serment 29,soit en attaquant par voie d'inscrip-
tion de faux l'acte authentique sur le contenu duquel le serment a
été déféré 30.Art. 1363 et arg. de cet article. Mais on peut se faire
restituer contre les conséquences de la prestaiion d'un serment,
en prouvant qu'on n'a été amené à le déférer que par le dol de la

partie adverse 31.

La prestaiion d'un serment ne-peut être opposée qu'à la partie

qui l'a déféré et à ses héritiers ou ayants cause. Il en est ainsi, même
du serment déféré par l'un des créanciers solidaires, en ce sens

que le débileur n'est libéré que pour la pari de ce créancier 32.
Art. 1356, al. 1 et 2. Réciproquement, la prestation d'un serment
ne profite qu'à la partie qui l'a prêté et à ses héritiers ou ayants
cause.. Néanmoins, le serment prêté par l'un des débiteurs soli-
daires sur l'existence même de la dette profite aux autres' 83. D'un

59Non obslat Coded'inst. crim., art. 1, cbn. Codépénal, art. 366: Suffoeit
perjurii poena. LL. 21 et 22 , D. de dolo rnalo (4 , 2). Exposé de motifs et
Rapport au Corps législatif, par Faure et Monseignat(Locré, Lég., XXX,
p. 490, n" 22, p. 532et 533, n» 34). Bonnier, n° 312. Marcadé, loc. cit., n»3.
Toullier,X, 389. Çrim.rej., 21 août 1834, Sir., 35, 1, 119. Crim.rej-, 7 juillet
1843, Sir., 44, 1, 36. Yoy.en sens contraire: Duranton, XIII, 600. L'opinion
de cet auteur .reposesur une doubleerreur. C'est évidemmentà tort,queM.Du-
ranton suppose que le faux serment est en lui-mêmeune cause de préjudice,
car lors même qu'il serait certain que la prétention de celui qui a déféréle ser-
ment était fondée, le préjudiceque lui a causéle rejet de sa prétentionest plutôt
le résultat de la délation du serment que de sa prestation. D'un autre côté.,la
seulepreuvede la faussetédu serment ne suffisantpas pour établir la justicedes
prétentionsde celui qui l'a déféré, il faudrait, pour reconnaître l'existenced'un
préjudicecausépar le faux serment, renouvelerle débat originaire, et toutedis-
cussion nouvelle à cet égard se trouve irrévocablementécartée par la transac-
tion intervenueentre les parties.

30Colmar,25 avril 1827, Sir., 28, 2 , 176.
31Tel serait le cas où la partie à laquellele serment a été déféré, aurail frau-

duleusement soustrait ou retenu des piècesdécisives.Cpr.Codede procédure,
art. 480. Pothier, Des obligations, n»919. Toullier,X, 390. Duranton, XIII,
601.Favard, Rép., v° Serment, sect. III, § 1, n° 20.

35Cpr. § 298, texte n" 2 et note 14.
33Cpr.§ 298, texte n° 2 et note 45.
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autre côté, le serment prêté par le débiteur principal profile tou-

jours à la caution; et celui qui a été prêté par la caution profite
également au débiteur principal, lorsqu'il porte sur l'existence
même de la dette. Art. 1365, al. 3, 4, 5 et 6.

II. DELAPREUVEDIRECTE4.

A. De la preuve littérale.

§754.

Généralités.

La preuve d'un fait juridique peut, sous les distinctions qui se-
ront ultérieurement indiquées, résulter de toute espèce d'écrits,

qu'ils aient ou non été rédigés dans le but de le constater et d'en
fournir la preuve.

Les écrits rédigés ou dressés dans le but de constater un fait

juridique, s'appellent plus spécialement actes 2.
Les actes se divisent :

1° En actes authentiques et en actes sous seing privé;
2° En actes originaux et en copies ;
3° En actes primordiaux et en actes récognitifs.
La loi ne règle pas la force probante de tous les genres d'écrits

susceptibles de servir de preuve en justice. Elle ne détermine celte

force que pour les actes proprement dils, les livres de commerce,
les registres domestiques, et les mentions faites à la suite, en

marge ou au dos d'un acte. Il en résulte que la question de savoir

quel degré de foi peuvent mériter d'autres écrits, et notamment
des lettres missives, reste abandonnée à l'appréciation des tribu-
naux 3.

Les lettres missives adressées à des tierces personnes ne peu*

4Nousne parleronspoint des éléments de convictionque le juge peut puiser,
soitdansune inspectiondes lieux litigieux, soit dans une expertise, puisqueces
matièresse trouvent exclusivementtraitées au Codede procédure.

!Ainsique nous.l'avons déjà fait remarquer, il faut se garder de confondreles
actes(instrumenta) destinés à constater des conventionsou des dispositions,
avecces conventionset ces dispositionselles-mêmes, qui constituentdes actes
juridiques(negoliajuridica). C'est pour éviter toute confusionà cet égard, que
d'ordinairenous avonsqualifiéles premiersd'actes inslrumentaires.

3
Cpr.§ 749, texte n» 4 ; Civ.rej., 27 novembre1843, Sir., 44, 1, 87,
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vent être produites en justice, comme moyens de preuve, qu'avec
le consentement de ces personnes 4, et doivent, malgré leur con-

sentement, être rejetées, lorsqu'elles sont de nature confidentielle 5.

Il appartient au juge d'apprécier, sous ce rapport-, le caractère

des lettres missives qui sont produites devant lui 6. Du reste, quelle

que soil sa décision sur l'admission ou le rejet de pareilles lettres,
elle ne peut donner ouverture à cassation 7.

La loi assimile à la preuve littérale celle qui résulte des tailles.

Art. 1333. On peut également placer sur la même ligne la preuve
. que fournissent certains signes propres à constater un fait juri-

dique, tels, par exemple, que les pierres bornes et les marques
de non-miloyennelé. Cpr. art. 653, 654, 666 et 670:

§755.

Des actes authentiques.

1° De la forme constitutive des actes authentiques. —a. Généralités.

L'acte authentique est celui qui a été reçu ou dressé par un of-
ficier public, ayant capacité et compétence à cet effet, et avec les
solennités requises 1. Art. 1317. Le concours dés conditions sui-
vantes est donc nécessaire pour constituer l'authenticité d'un acte.

1) Il faut que l'acte ait été reçu ou dressé par un officier public

4Merlin, Rép., v° Lettre, n° 6. Req. rej., 12 juin 1823, Sir., 23, 1, 394.—
Si la lettre dont une personne.entendse prévaloirétait à considérercommecom-
mune à cette personneet au tiers auquelelle a été adressée, elle pourraitêtre
produite sans le consentementde ce dernier. Req. rej., 19 juillet 1843, Sir.,
44,.1, 236.

3Cpr.491, texten»2 et note 25.
cVoy.cependantMerlin, op. et loc. citt.; Rome, 4 décembre1810, Sir., 13,

2,87; Req. rej., 4 avril 1821,Sir., 22, 1, 33; Aix, 5 juin 1852, Sir., 53, 2,
193.Cesarrêts, dontMerlinapprouvela décision,jugent qu'une lettre missivedoit
être réputée confidentielle,par cela mêmequ'elle est adressée à un tiers. Mais
celte opinionest trop absolue.Il peut résulter, soit de l'objet même d'une lettre,
soit de,ses termes, qu'elle n'est pas purementconfidentielle,ou même qu'ellea
été écrite dans l'intérêt de celui qui veut s'en servir, et en pareil cas, rienne
s'opposeà ce qu'ellesoit produiteen justice. Yoy.en ce sens : Req. rej., 3juillet
1850, Sir., 50, 1, 705; Lyon, 16 février 1S54, Sir., 54, 2, 420. Cpr.aussi
Riom, 8 janvier 1849,Sir., 49, 2, 460.

'Req. rej., 31 mai 1842, Sir., 42, 1, 490.
' Voy.en particulier, sur les actes de l'état civil, §§ 58 et suiv., et sur les

actes de reconnaissanced'enfantsnaturels, § 568-bis.
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en celte qualité. Les actes qu'un officier public suspendu, destitué,
ou remplacé, aurait passés depuis la notification à lui faite de sa

suspension, de sa destitution , ou de son remplacement, seraient
à considérer comme émanés d'un simple particulier 2.

2) Il faut qu'aucun empêchement particulier et relatif n'ait rendu
l'officier public, rédacteur de l'acte, incapable de le recevoir ou

de le dresser. Au cas contraire, l'acte ne vaudrait pas comme au-

thentique. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, si un officier pu-
blic avait reçu un acte dans lequel il était personnellement inté-

ressé, ou qui concernait un de ses parenis ou alliés au degré pro-
hibé s.

Mais l'absence , dans la personne d'un officier public, des qua-
lités ou conditions générales d'aptitude requises pour la nomina-

tion aux fonctions dont il a été revêtu, n'enlève pas aux actes qu'il
a passés le caractère de l'authenticité. Ainsi, par exemple, si un

étranger, ou un Français n'ayant pas l'âge requis, avait élé nommé

aux fonctions de notaire, les actes par lui passés en cette qualité
vaudraient comme authentiques, malgré l'irrégularité de sa nomi-

nation 4.

3) H faut que l'officier public ait agi dans les limites de ses attri-

butions, sous le doublé rapport de la nature de l'acte qu'il a reçu
ou dressé, et du lieu où il a instrumenté. Un acte qui, d'après son

objet, ne rentrait pas dans les attributions de l'officier public qui
l'a reçu, ne vaut pas comme acte authentique 6. Il en serait de

même d'un acte qu'un officier public aurait reçu hors des limites

de son ressort, c'est-à-dire du territoire qui lui est assigné pour
l'exercice de ses fonctionse.

' L.25ventôsean XI, art. 52 et 68, et arg. de ces articles— Quant auxactes
faitsantérieurementà la notificationdont il est parlé au texte , ils sont valables

malgréla-suspension, la destitution, ou le remplacementde l'officierpublicqui
lesa'reçus ou dressés. Duranton, XIII, 75. Bonnier, n» 355. Req. rej., 25 no-
vembre1813, Sir., 14, 1, 76.

3L. 25ventôse an XI, art. 8 et 10, cbn. art. 68. Cpr. § 56, texte et note 5. '

Voy.cep. même paragraphe, texte el note 4.
4Error communis facit jus. L.' 3, D. de offic.proet. (1, 14), et L. 2, C. de

inlerl. omn. jud. (7, 45). Arg. L. 25 ventôse an XI, art. 68 cbn. art. 7 et 35.

Duranton, XIII, 77. Bonnier, n» 354. Cpr. texte et note 17 infra; § 670,
note25.

"Cpr. § 568 bis, texte et note 3.

"Toullier, VIII, 68 et 72. Duranton, XIII, 22 et 26. Bonnier, no 356. Voy.

cep.§ 467, texte n" 1.
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4) Il faut enfin.que l'acte ait été reçu ou dressé avec les forma-

lités prescrites parla loi à peine de nullité 7.

Un acte sous seing privé revêt, d'une manière absolue, le ca-
ractère d'acte authentique, lorsqu'il est déposé dans l'élude d'un
notaire par toutes les parties qui l'ont signé, et que le dépôt en
est régulièrement constaté. Le dépôt d'un pareil acte, fait par celle
des parties qu'il constitue débitrice, suffît même pour le rendre

authentique contre elle 8.

h. Spécialités sur les actes notariés.

Les notaires sont des fonctionnaires publics établis pour recevoir
ou dresser tous les actes auxquels les parties doivent ou veulent
donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité

publique, pour en assurer la date, en conserver le dépôt, et en
délivrer des grosses et expéditions. L. du 25 ventôse an XI, art.l.
Leur compétence est donc générale de sa nature, et île reçoit
d'exception que relativement aux actes pour la passation des-

quels la loi a spécialement et exclusivement désigné des officiers

publics d'un autre ordre 9.

Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : ceux des villes où
est établie une cour impériale, dans toute l'étendue du ressort de
cette cour.; ceux des villes où il n'y a qu'un tribunal de première
instance, dans l'étendue du ressort de ce tribunal ; enfin ceux des
autres communes, dans l'étendue du ressort de la justice de paix
de leur résidence. L. précitée, art. 8.

7Nous indiquerons ci-après les formalitésprescrites pour la validitédes actes
notariés , qui constituent, abstraction faite des actes de l'état civil dont il a été-
spécialementtraité.aux §§ 58 et suiv., la classe la. plus importante des actes
authentiques. . .
. 8Cpr. § 266; §503, texte n» 1 ;.§ 581, texte et note 36 ; Req. rej., 27 mars
1821, Sir,, 21, 1, 327; Bourges, 27 juin 1823, Sir., 24 , 2 , 51. Voy.cep. en
ce qui concerne les reconnaissances d'enfants naturels et les testaments olo-
graphes : § &68'bis;§ 669, texte, notes 2 et 3.

9Cpr. art. 353, 363et 477.— Il est des actes pour lesquelsla compétencedes
notaires concourt avec celle d'autres officierspublics: tels sont, par exemple,
les actes d'offres réelles et les protêts. Cpr. § 322, note 5 ; et Codede com-
merce, art. 173..Cpr.également, quant à la reconnaissancedes enfants naturels,
§ 568 bis. — Voy. sur les attributions respectives des notaires, des commis-
saires-priseurs, des huissiers et des greffiers, en matière de ventes publiques
de choses mobilières et spécialementde marchandises, les lois et ordonnances
citées à la note 9 du § 350.
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Les notaires ne peuvent recevoir des actes dans lesquels ils sont

personnellement intéressés, peu importe qu'ils y figurent en nom,
ou par le ministère d'une personne cointéressée ou interposée 10.
Ils ne peuvent pas non plus recevoir des actes dans lesquels leurs

parents ou alliés en ligne directe, à tous les degrés, et en colla-
térale, jusqu'au troisième degré inclusivement, se trouvent être

parties ". L. précitée, art. 8.
Les notaires ne peuvent pas stipuler, dans les actes qu'ils re-

çoivent, comme mandataire ou porte-fort de l'une des parties, par
exemple, accepter un engagement contracté à son profit 12.

Les actes du ministère des notaires doivent être reçus ou dres-

sés, soit par deux notaires , soit par un notaire assisté de deux té-
moins. L. précitée, art. 9. Néanmoins, la présence réelle ou effec-
tive du notaire en second ou des témoins instrumentaires n'est

requise à peine de nullité qu'autant qu'il s'agit, soit d'actes conte-
nant donation entre-vifs 13, donation entre époux pendant le ma-

riage, révocation de donation ou de testament, reconnaissance
d'enfants naturels, soit de procurations pour faire de pareilles dis-

40
Arg. a fortiori art. 8, loi du 25 ventôse an XI. Toullier,VIII, 73. Grenier,

Desdonations, I, 249. Duranton, XIII, 28. Bonnier, n° 357. Amiens, 6 mars
1844,Sir., 47, 2, 371. Orléans, 5 mai 1849, Sir., 49, 2, 453. Douai, 10février
1851,Sir., 51, 2, 70. Civ. cass., 15 juin 1853, Sir , 53, 1, 529 et 655. Cpr.
Angers,23 mars 1847, Sir., 47, 2, 473.

" Un notaire peut-il valablement recevoir des actes dans lesquelsun de ses
parentsou alliés au degré prohibé figure, non point commepartie, mais comme
mandatairede l'une des parties 1 Peut-il recevoir des actes pour une sociétéano-
nyme, quoiqu'un de ses parents ou alliés soit actionnaireou même administra-
teur de cette société, ou qu'il soit lui-mêmeporteur de quelquesactions? Yoy.
pour l'affirmative.- Grenoble, 7 juillet 1830, Sir., 32, 2, 417; Civ. rej.,'
30juillet 1834, Sir., 34 , 1, 678; Paris , 22 mai 1848, Sir., 48, 2, 322.

"Merville, Revuepratique, 1856, I, p. 308. Rouen, 2 février 1829, Sir., 30,
2,175. Toulouse, 31 juillet 1830, Sir., 31, 2, 133. Besançon, 17 juillet 1844,
Sir., 46, 2, 171. Civ:.rej., 3 août 1S47, Sir., 47, 1, 725. Limoges, 11 juillet
1854,Sir., 54, 2, 769. Amiens, 9 avril 1856, Sir., 56, 2, 338.

43La présence réelle du notaire en second ou des témoins instrumentaires
n'estpas exigée pour les contrats de mariage, lors même qu'ils contiennent des
donationsentre-vifs. C'est ce qui résulte clairement de la discussionde la loi du
21juin 1843 à la chambre des députés, discussionà la suite de laquelle on re-
trancha de l'énumération des actes indiquésdans l'art. 2 de cette loi, les con-
trats de mariage, qui y figuraient d'après le projet présenté par le gouverne- .
ment et amendé par la commission. Duvergier, Collection des lois, XLIII,
p. 268. Troplong, Du contrat de mariage, I, 184. Bordeaux, 27 mai 1853,
Sir., 54,2, 587.
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positions ou déclarations. Encore, les actes de cette espèce, passés

avant la promulgation-de la loi du 21 juin 1843, ne peuvent-ils

être annulés par le motif que le notaire en second ou les deux té-

moins instrumentaires n'auraient pas été présents à la réception
de ces actes. Dans les cas où la présence effective du notaire en se-

cond ou des témoins est requise à peine de nullité, il suffit qu'elle
ait lieu au" moment de la lecture de l'acte par le notaire et de sa

signature par les parties, mais elle doit, à peine de nullité, être

mentionnée dans l'acte. L. du 21 juin 1843, art. 1, 2 et 3.,

Deux notaires parents ou alliés, en ligne directe à l'infini, et en

ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclusivement, ne peu-
vent concourir à la confection du même acte. L. du 25 ventôse

an XI, art. 8.

Pour être capable de servir de témoin dans un acte notarié, il

faut jouir de la qualité de citoyen français, savoir signer, et être

domicilié dans l'arrondissement communal où l'acte est passé. L.

précitée, art. 9. Ceux qui, quoique Français, mâles, majeurs, et

jouissant des droits civils, se trouvent privés de la jouissance ou

de l'exercice des droits politiques, sont incapables, aussi long-
temps que dure cet étal de privation, de servir de témoins dans
un acte notarié. Tels sont : les individus condamnés à une peine af-
flictive ou infamante, même après l'expiration de la peine et jus-
qu' à leur réhabilitation, les commerçants faillis non réhabilités, les
individus en état d'interdiction judiciaire ou de contumace, el ceux

qu'un jugement correctionnel a privés du droit d'êlre employés
comme témoins dans les actes u.

Les individus qui réunissent les conditions de capacité ci-dessus

44Constitutiondu 22 frimaire an VIII, art. 4 et 5. Décret organiquedu 2 fé-
vrier 1852, art. 15, n°=1, 15 et 16. Coded'inst. crim., art. 465. Codepénal,
art. 28, 34 et 42. Rapport fait au Tribunat, par Jaubert (Locré, Lég., XI,
p. 466, n° 57)/ Duranton, XIII, 31. Bonnier, no 363. Coin-Delisle,Jouissance
des droits civils, sur l'art. 7, n.o17. Rennes, 11.août 1809, Sir., 10, 2,9.
Cpr. § 670, texte et notes 11 à 14. Yoy. cep. en sens contraire quant auxfaillis:
Pardessus, Cours de droit commercial, IV, 1313; Rollandde Yillargues, Rép.,
du notarial, v° Témoininstrumentale, n° 16; Req. rej., 10 juin 1824, Sir.,
24, 1, 294.— La propositionénoncéeau texte , en ce qui concerneles individus
en état d'interdictionjudiciaire, n'est point en oppositionavecl'opinionque nous
avons émise à la note 10 du § 670, et d'après'laquelle les personnesinterdites

•pour cause de'démencesont habiles à servir de témoinstestamentaires dans un
intervallelucide.En effet, il n'est pas nécessaire, pour pouvoirservir de témoin
dans un testament, de jouir des.droits politiques,et l'interdictionjudiciairen'ôte
pas à ceux qui en sont frappés la jouissance des droits civils.
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indiquées, ne peuvent, malgré cela, servir de témoins, lorsqu'ils
sont, soit parents ou alliés, en ligne directe, à tous les degrés, et
en collatérale, jusqu'au troisième degré inclusivement, soit servi-
teurs ou clercs 111du notaire ou des parties qui figurent dans l'acte.
L. précitée, art. 10, al. 2.

Deux individus parents ou alliés entre eux, mais qui ne le sont,
ni du notaire, ni des parties, par exemple, deux frères, peuvent
servir de témoins dans un même acte 16.
. Le défaut absolu de capacité, ou l'incapacité relative de l'un des

témoins, entraîne, en général, la nullité de l'acte. Toutefois, un
acte irrégulier en raison du défaut absolu de capacité de l'un des
témoins doit être maintenu, si, à l'époque de sa passation, une er-
reur commune el publique attribuait à ce témoin la qualité dont il

était dépourvu 17.

Tout notaire est tenu, sous peine d'amende, d'énoncer dans les

actes qu'il reçoit ou dresse,.son nom et le lieu de sa résidence,
ainsi que les noms, prénoms, qualités et demeures des parties et
des témoins qui seraient appelés pour attester l'individualité des

parties. Mais l'absence ou l'irrégularité de l'une ou de l'autre de
ces énonciations n'entraîne pas la nullité de l'acte 18. L. précitée,
art. 12, al. 1, et art. 13.

Les actes notariés doivent, à peine de nullité, énoncer : 1° les

noms et la demeure des témoins instrumentaires, c'est-à-dire de
ceux qui ne sont pas seulement appelés pour attester l'individua-
lité des parties, mais pour assister à la confection même des

actes 19; 2° le lieu 20, l'année et le jour où ils sont passés. L. pré-
cité, art. 12, al. 2. Le lieu est suffisamment indiqué par renon-

ciation de la ville ou de la commune où l'acte est passé, sans qu'il

"Que faut-il entendre par,le terme clercs de notaire ? Yoy. § 670, note 17;
Bruxelles,12 avril 1810, Sir., 17, 2, 161; Grenoble,7 avril 1827, Sir., 28, 2,
168;Paris, 13 mars 1832, Sir., 32, 2, 385.

« Cpr. § 670, texte et note 22.
" Voy. § 670, texte, notes 25 et 26 , et note 4 supra. Duranton, XIII, 35.

Bonnier,n° 363. Req. rej., 28 juillet 1831, Sir., 32, i, 174. Req. rej., 24 juillet
1839,Sir., 39, 1, 653: Cpr. en particulier sur l'incapacité résultant du défaut

d'âge: Aix, 30 juillet 1838, Sir., 39, 2, 85.
"Duranton, XIII, 39 et 41. Bonnier, n" 370. Cpr. Toullier, VIII, 84. Il faut

toutefoisremarquer, qu'à défaut de désignation suffisante des parties, l'acte

pourraiten fait demeurer inefficace.
, ,4BCpr. Bourges, 9 mars 1836, Sir., 36, 2, 347.

10Cpr. Rennes, 9 mars 1809, Sir., 9, 2, 2-16.
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soit nécessaire de désigner, d'une manière spéciale, la maison où

il a été reçu (locus loci) 21. Quant à renonciation de l'année et du

jour, elle doit, pour être complète, comprendre nécessairement
celle du mois. Du reste, renonciation des différents éléments qui
constituent la date des actes notariés, est susceptible d'être rem-

placée à l'aide d'énonciations parfaitement équipollenles 22.

La loi veut que les actes notariés soient écrits en un seul et
même contexte, lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune ou

intervalle, et sans surcharges, interlignes ni additions dans le corps
des actes. Mais l'inobservation de ces prescriptions n'entraîne

qu'une amende contre le notaire, et reste, en général., sans in-
fluence sur la validité des actes. Néanmoins, les mots surchargés,
interlignés, ou ajoutés dans le corps d'un acte sont nuls, alors
même qu'ils auraient été écrits avant que l'acte eût reçu sa per-.
fection par la signature des parties 23; et la nullité de ces mots en-
traîne celle de l'acte tout entier, lorsqu'ils portent sur des énoncia-
lions essentielles à la validité de l'acte. C'est ainsi, par exemple,
que la surcharge ou l'insertion par interligne de la date ou de l'un
des éléments dont elle se compose, emporte la nullité de l'acte
tout entier 24.L. précitée, art. 13 et 16.

Les renvois et apostilles doivent, en général, être écrits en

marge de l'acte, et signés ou du moins paraphés tant par les no-
taires que par les autres signataires. Si la longueur d'un renvoi

exige qu'il soit transporté à la fin de l'acte , il doit être non-seule-
ment signé ou paraphé comme les envois écrits en marge, mais
encore expressément approuvé2S. L'inobservation de ces formalités

21Toullier, VIII, 82. Merlin, Quest., v° Date, § 2. Bonnier,n° 368. Caen,
12 novembre 1814, Sir., 16, 2 , 361.Bruxelles, 10 juin 1819, Sir., 21, 2 , 175.
Req. rej., 23 novembre 1825, Sir., 26, 1, 157. Riom, 18 mai 1841, Sir.,
41, 2, 571.

"
Cpr. § 668, texte n» 2 et notes 5 et 6.

23Toulouse, 7 décembre 1850, Sir., 51, 2 , 29.
24Merlin, Rép., vo Ratification, § 9. Duranton, XIII, 52. Bonnier,n» 373.

Req. rej., 27 mars 1812, Sir., 12, 1, 369. Cpr. cependantToullier,VIII, 114.25II ne suffit pas que les renvoismis à la fin des actes notariés soient placés
avant les signatures, et suivis des mots approuvé le renvoi. 11faut qu'il y ait,
de la part des signataires, une approbationspécialeet expresse. Req. rej., 6juin
1826, Sir., 27, 1, 211. Montpellier,13 février 1829, Sir., 30, 2, 13. Civ.cass.,
23 mars 1829, Sir., 29, 1, 138. Lyon, 18janvier 1832, Sir., 32 , 2 , 363. Gre-
noble, 26 décembre1832, Sir., 33, 2, 233. Voy.cep. Req. rej., 13 août 1844,
Sir., 44, 1, 791.
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entraîne la nnllité des renvois ou apostilles, mais ne vicie pas l'acte
même'. L. précitée, art. 15.

Les actes notariés doivent, à peine de nullité, être signés
26

par
les parties, les témoins et les notaires, et contenir la mention de

l'accomplissement de cette formalité 27,en ce qui concerne les par-
ties el les témoins 28. L'existence matérielle de leurs signatures ne
couvrirait pas la nullité résultant de l'absence de celte mention 29.

Si les parties ou l'une d'elles ne savent ou ne peuvent signer, le
notaire doit, à peine de nullité, faire mention de leurs déclarations

à cet égard. L. précilée, art. 14. La simple énoncialion, insérée

dans l'acte, que les parties ou l'une d'elles ne savaient ou ne pou-

26Yoy.sur ce qui constituela signature , § 666.
2711n'est pas absolumentnécessaire que la mention de la signature des par-

ties et des témoins se trouve placée à la fin. de l'acte. L'art. 14 de la loi du
25ventôsean XI paraît, il est vrai, l'exiger en disant « qui doivent en faire
mentionà la fin de l'acte. » Mais ces dernières expressionssont à considérer
bienmoins comme impérativesou dispositives, que commesimplementindica-
tivesou réglementaires.Il est, en effet, évidentque la mentionde la signature
despartieset des témoins, soit qu'elle se trouve au commencementou à la fin
del'acte, précède nécessairement l'appositiou réelle des signatures, et que ,
dansl'un commedans l'autre cas, elle reçoit.une sanctioncomplètede la signa-
turedu notaire, qui n'est apposéequ'après l'accomplissementde toutesles autres
formalités.On ne saurait donc admettre que le législateur ait voulufaire dé-

pendrela validitédes actes notariés de la place où se trouverait la mentionde la

signaturedes parties et des témoins, placequi en elle-mêmeest complètement
indifférente;et s'il en est ainsi, la nullité prononcéepar l'art. 68 de la loi du
25 ventôsean XI contre tout acte fait en contraventionde l'art. 14, doit, en ce

qui concerneles mentions relatives.à la signature des parties et des témoins,
êtrerestreinteà l'absence ou à l'irrégularité de ces mentions, sans pouvoirêtre
étendueau cas où ces énonciations, d'ailleurs régulières et complètes, au lieu
de se trouver à la fin de l'acte, seraient placées au commencement.Turin,
25 février 1810, Sir., 11, 2, 6. Civ. rej.. 4 juin 1823, Sir., 23, 1, 265. Metz,
22janvier 1833, Sir., 35, 2, 70. Poitiers, 16 avril 1842, Sir., 43, 2, 268. Req.
rej., 18juin 1844, Sir., 44, 1, 489. Voy. aussi les autoritéscitées à la note 76
du§ 670.

28L'art. 68 de la loi de ventôsean XI, combinéavec l'art. 14, semblaitatta-
cher la peine de nullité au défaut de mention de la signature des notaires,
commeau défaut de mention de celles des parties et des témoins. Cependantle
Conseild'état, consulté sur ce point, décida le contraire par un avis des
10-20juin 1810, en se fondant principalement sur l'arrêté du 15 prairial de
l'an X, Voy.aussi dans le sens de cet avis : Civ.cass., 11 mars 1812, Sir., 12,
1, 353; Bastia, 29 décembre1S56,Sir., 57, 2, 333.

."Bruxelles, 26 avril 1806, Sir., 7, 2, 1222. Civ.rej., 6 juin 1821, Sir., 23,
1, 41. Bourges, 28 juillet 1829, Sir., 29, 2, 297. Bastia, 29 décembre1856,
Sir.,56, 2, 333. Cpr. § 664, texte n» 5 et note 6.
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vaient signer, ne suffirait pas 30. Mais il n'est pas nécessaire que

les parties qui déclarent ne pouvoir signer, indiquent .en même

temps la cause de l'empêchementS 1.

Les notaires sont tenus de garder minute des actes qu'ils re-

çoivent ou dressent. Cette règle, prescrite à peine de nullité, re-

çoit cependant exception pour certaines classes d'actes que les no-

taires sont spécialement autorisés à délivrer en brevet 32. L. pré-

citée, art. 20 cbn. art. 68.

Les notaires ne peuvent se dessaisir d'aucune minute, si ce n'est

dans les cas prévus par la loi, et en vertu d'un jugement. L. pré-

citée , art. 22. Celte règle s'applique même aux testaments par
acte public 33. Mais elle ne concerne pas les testaments mystiques,
dont le testateur peut exiger la remise contre décharge3*.

Le défaut d'enregistrement des actes notariés dans le délai fixé

à cet effet, ne leur enlève pas le caractère de l'authenticité, et

n'empêche même pas qu'ils n'aient date certaineSB.

30Yoy. les autorités citées à-la note 70 du § 670\ Cpr. cependant Grenoble,
20 janvier 1830, Sir., 30, 2,-133.

3>11en est autrement dans les testaments par acte public. Voy.art. 973;
§ 670, texte et notes66 et suiv.

32Une déclarationroyale du 7 décembre1723, qui est encore aujourd'huien

vigueur, déterminé-quelsactes peuvent être délivrésen brevet.
33Avisdu comitéde législationdu Conseild'état en date du 9 avril 1821,Sir.,

23, 2, 82. Grenier,Des donations, I, 277 et 277 bis. Duranton, IX, 61. Dic-
tionnaire du notariat, v° Minute, n° 6, et v° Testament, n° 107. Rollandde

Yillargues, Rép. du notariat, v° Minute, nos99 et 100. Coin-Delisle,Des do-
nations , sur l'art. 971, n° 52. Troplong, Des donations, IV, 2114. Tribunal
d'Amiens, 29 novembre 1837, Sir., 38, 2, 103. Cpr. Delvincourt,II, p. 301.

Yoy.en sens contraire : Merlin, Rép., v° Notaire, § 5, n° 6 ; Toullier,V, 659;
Favard, Rép., v° .Actenotarié , § 3 ; Yazeillé, Des donations, sur l'art. 1035,
n» 6 ; Tribunalde Clamecy,14 juillet 1836, Sir., 36, 2 , 484.

34Le testament mystiquen'est pas reçu par le notaire ; et l'acte de suscrip-
tion, qui ne constitue qu'un procès-'verbal, rentre de sa nature dans la classe
des actes simples dont parle l'art.- 20 de la loi du 25 ventôse an XI. Cpr!

1

art. 1007. Merlin, Quest., v° Notaire, § 14. Toullier, loc. cit. Coin-Delisle,
op. cit., sur l'art. 976, n" 20. Troplong, op. cit., III, 1653, IV, 2116.Riom,
1« décembre 1818, Sir., 20, 2, 132. Cour sup. de Bruxelles, 26 mai 1826,
Merlin, op. el loc. citt. Paris, 10 juin 1848, Sir., 48, 2, 356. Voy. en sens
contraire : Grenier, op. et loc. citt. ; Dictionnaire du notariat, v° Testament,
n°s 126 et 127; Rollandde Yillargues, op. cit., v° Testament, n° 269; Poujol,
Des donations, sur l'art. 976, n» 22.

33Cpr. § 266. Yoy. encore dans le sens de la propositionémise au texte :
Championnièreet Rigaud, Traité des droits d'enregistrement, IV, 3811;
Bourges, 17 mat 1827, Sir., 29, 2, 109; Bastia, 26 décembre 1849, Sir,,
52, 2, 165.
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• 2° De la force probante des actes authentiques 36.

Le degré de foi attaché aux actes authenliques varie suivant la
nature des faits pour la preuve desquels.on les invoque.

1) Tout acte authentique fait foi 37, jusqu'à inscription de faux,
de l'existence matérielle des faits que l'officier public y a énoncés,
comme les ayant accomplis lui-même, ou comme s'étant passés en
sa présence, dans l'exercice de ses fonctions 38.

Ainsi, les actes authentiques fontfoi, jusqu'à inscription de faux,
de la date qu'ils portent, des signatures qui y sont apposées , et
de l'observation des autres formalités dont ils mentionnent l'ac-

complissement. Ainsi encore, ils prouvent, jusqu'à inscription de

faux, que les parties ont réellement fait les déclarations ou énon-
ciations que l'officier public y a consignées. Enfin, lorsqu'un acte

authentique constate, comme ayant eu lieu en présence de l'offi-
cier public, la numération d'une somme d'argent par l'une des

parties, el la remise des espèces à l'autre, l'acte fait foi de ces faits

jusqu'à inscription de faux 89.

36Cpr. sur -cette matière : Dumoulin, Commentarii in consuctudines Pari-
'sienses,tit. I, § 8, n°s 9, 10 et 64. — La rédactiondes art. 1319,1320 et 1321,
qui traitent de la forceprobante des actes authentiques, est à la foisincomplète
et incorrecte.D'une part, en effet, ces articles n'indiquent pas les faits dont les
actesauthentiquesfont foi jusqu'à inscription de faux. D'autre part, ils con-
fondentla questionde savoir quel est le degré de foi dû aux actes authentiques,
considéréscommemoyens de preuve, avec cellede.savoir quelleest, soit entre
les parties, soit au regard des tiers, l'efficacitédes conventions, dispositions,
déclarations,ou énonciations contenues dans de pareils actes. Cetteconfusion,
qui se révèle surtout dans le deuxièmealinéa de l'art. 1319,où il est question
descauses qui peuvent arrêter l'exécution d'une conventionconstatéepar acte
authentique,explique pourquoi le premier alinéa de cet article, et l'art. 1320
paraissentrestreindre aux parties contractantes la foi due aux actes authen-
tiques, lorsqu'il est cependantcertain que le caractère d'authenticité, d'où dé-
riveleur forceprobante, est indivisibleet existe au regard des tiers, aussi bien
qu'entreles parties. Cpr. Rapport fait au Tribunat, par laubert (Locré, Lég.,
XII, p. 508,n° 8).37La foi due aux actes authentiques est indépendantede toute reconnaissance
ou vérificationpréalable des signatures des parties. Voy. sur la différencequi
existe,à cet égard, entre les actes authentiques et les actes sous seing privé,
§756, note 80.

38Req.rej., 14 février 1828, Sir., 28, 1, 339. Civ.rej., 18 août 1840, Sir.,
40,1, 785.

39Siun acte de vente, passé par plusieurs personnes, constataitque l'ache-
teur a compté son prix aux vendeurs conjointement,le juge ne pourrait faire
abstractionde ce fait pour déclarer que la vente a été sans prix à l'égard de l'un
desvendeurs.Civ. cass., 12 août 1812, Sir., 13, 1,9.

YL
U
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Au contraire , les actes authentiques ne font pas foi, jusqu'à ins-

cription de faux, de la sincérité ou de la vérité intrinsèque des dé-

clarations que l'officier public y a consignées, comme ayant été

faites en sa présence par les parties. La force probante attachée

sous ce rapport aux actes authentiques sera plus amplement indi-

quée au n° 2) ci-après.
La procédure spéciale et compliquée du faux incident est régu-

lièrement la seule voie ouverte, non-seulement aux parties et à

leurs successeurs universels, mais même aux tiers, pour com-

battre des faits constatés par un acte authentique, et qui rentrent

dans la classe de ceux dont l'acte fait foi jusqu'à inscription de

faux 40.Celui qui entend contester un pareil fait, n'est donc admis,
ni à faire interroger son adversaire sur l'existence de ce fait, ni à

lui déférer, à cet égard , un serment litis-décisoire 41. Il ne serait

pas davantage recevable à prouver, à l'aide d'une enquête ordi-

naire,, soit la fausseté du fait dont s'agit, soit d'autres faits qui y
seraient directement contraires, et cela quand même il rapporte-
rait un commencement de preuve par écrit à l'appui de ses alléga-
tions. Toutefois, les juges pourraient, sans inscription de faux

préalable, déclarer faux et rejeter comme tel un acte authentique
dont la contexture, la forme et l'ensemble présenteraient des vices
tellement matériels et palpables, que la simple inspection oculaire
suffirait pour rendre évidente la fausseté ou l'altération de l'acte 42.

2) Les actes authentiques font pleine foi, non-seulement entre
les parties, mais encore contre lés tiers 43,des conventions, dispo-
sitions, paiements, reconnaissances, aveux, interpellations, qui y
sont contenus, ainsi que de la réalité, du caractère juridique qui
leur est attribué, et des modalités qui y sont attachées. Il en ré-

40Civ.cass., 2 juin 1834, Sir., 34, ,1, 583. — Nousn'avons pas à nousoccu-
per du faux principal poursuivi en justice criminellepar le ministère public,ni
de la demande en dommages-intérêtsforméepar la partie lésée contrel'auteur
d'un crimede faux ou contre ses héritiersi —Yoy. sur le fauxincidentcivil:Code
de procédure, art. 214 et suiv., et sur le faux incident criminel : Coded'ins-
truction criminelle, art. 458 et suiv.

21Duranton, XIII, 579. Bonnier, n» 300.
42Merlin, Quest., v° Inscription de faux, § 1. Req. rej-, 18 août 1813,Sir.,

14, 1, 40. Req. rej., 20 février 1821, Sir., 22, 1, 11, Req. rej., 12 janvier
1S33, Sir., 34, 1, 798. Cpr. Carré, Lois de la procédure civile, I, quest. 868;
Req. rej., 23 août 1836, Sir., 36, 1, 740.

43Aronobslal art. 1319, al. 1 : Cpr! note 36 supra. Toullier, VIII, 148.
Duranton, XIII, 80 et 81. Bonnier, n» 392.
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suite, par exemple, que celui qui allègue, soit contre la personne
avec laquelle il a traité, soit contre un tiers, une convention ou
un paiement constaté par un acle authentiqué, est dispensé de
toute autre preuve, et que le juge ne peut * sur la production de
l'acte, refuser de tenir pour constant le paiement ou la conven-
tion.
. La foi qui est attachée aux actes authentiques , en ce qui con-
cerne la réalité et la sincérité des faits juridiques qu'ils constatent,
leur est bien due jusqu'à preuve contraire, mais non jusqu'à ins-

cription de faux. Elle ne fait point obstacle à ce que les conven-

tions, dispositions, ou déclarations qu'ils contiennent, ne puissent
être arguées de simulation, soit par des tiers, soil même par l'une
des parlies u. Ainsi, celui auquel on opposé un acle authentique
de vente, est autorisé à prouver que la convention réellement in-
tervenue entre les parties n'est pas une vente, mais une simple
impignoration déguisée sous l'apparence d'une vente. Ainsi encore,
le débiteur contre lequel on poursuit le remboursement d'un prêt
d'argent, constaté par un acte notarié qui mentionne la numéra-
tion des espèces en présence du notaire, est admis à attaquer
l'obligation comme entachée d'usure, en prouvant que la numé-
ration des espèces n'a été qu'un simulacre, et que le créancier ne
s'est réellement pas dessaisi de la somme à son profit. A plus forte

raison, le créancier tiers saisissant auquel le tiers saisi oppose-
rait une quittance notariée mentionnant la numération des espèces
en présence du notaire , serait-il admis à prouver que cette numé-
ration n'a pas été sérieuse.

D'un autre côté, la foi due aux actes authentiques, quant à la
réalité et à la sincérité des faits juridiques qu'ils constatent, n'em-

pêche pas que l'une des parties ou des tiers ne puissent établir

qu'un acte de cette espèce n'énonce pas d'une manière exacte et

complète ce qui s'est passé entre les parties, et notamment que la

44Depareillesattaques, uniquement relativesaux caractères intrinsèqueset à
l'efficacitédes conventions, dispositions,ou déclarationscontenuesdans un,acte
authentique,sont évidemmentétrangères à cet acte considérécommemoyen de
preuve, et ne. touchent, en aucune manière , à la foi qui lui est due. Aussila
propositionénoncée au texte est-elle généralementadmisepar les auteurs et la
jurisprudence.Toullier, VIII, 122. Duranton, XIII,84 et 85. Bonnier, n» 391.

Boncenne,Théorie de la procédure, IV, p. 35. Civ. cass., 10 juin 1S16, Sir.,
16,1, 447.Req. rej., 5 février 1828, Sir., 28, 1, 232. Req. rej., 31 juillet 1833,
Sir., 33, 1, 840. Req. rej., 4 février 1836, Sir., 36, 1, 839. Req. rej., 2 mars
1837,Sir., 37, 1, 985. Cpr. crim. rej., 22 décembre1853,.Sir., 54, 1, 405.

VI. "
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convention ou disposition qu'il contient a été modifiée, par des
clauses accessoires qui n'y sont pas exprimées, pourvu qu'on ne

reproche à l'officier public rédacteur de l'acte aucune altération
intentionnelle des conventions ou déclarations des parties. C'est
ainsi que le vendeur contre lequel on poursuit l'exécution d'une
vente contenue dans un acte notarié qui indique cette vente comme

pure et simple, est admis à prouver qu'elle a été conclue sous une
condition suspensive ou résolutoire quelconque, et notamment

avec faculté de rachat.

Celui qui argue de simulation une convention, une disposition,
ou une déclaration quelconque, contenue dans un acte authen-

tique, ou qui prétend que la convention ou disposition a été mo-
difiée par des clauses accessoires qui ne se trouvent pas exprimées
dans l'acte, peut faire interroger son adversaire sur faits et ar-
ticles , ou lui déférer un serment litis-décisoire. Il est également
autorisé, lorsqu'il possède un commencement de preuve écrite, à

prouver par témoins le fait de la simulation ou l'existence, des
clauses accessoires qu'il allègue 43. Bien plus, s'il s'agit d'une si-
mulation qui implique une fraude à la personne ou à la loi, l'exis-
tence peut en être établie, même sans commencement de preuve
par écrit, soit au moyen d'une enquête, soit à l'aide desimpies

présomptions, non-seulement par les tiers ,. mais encore par l'une
des parties qui a figuré dans l'acte 46.C'est ainsi, par exemple, que
le débiteur poursuivi en exécution d'une obligation qu'il prétend
être entachée d'usure, est admis à établir, au moyen de simples
présomptions, la simulation de la numération et de la remise d'es-

pèces constatée dans l'acte.

3) L'acte authentique fait foi, non-seulement de l'existence de la

convention ou disposition pour; la constatation de laquelle il a été

dressé, mais encore des faits ou actes juridiques antérieurs, qui
y sont relatés en termes simplement énoncialifs , pourvu que re-
nonciation ait un trait direct à la convention ou disposition princi-
pale. Ainsi, lorsque dansun titre nouveau, passé en reconnaissance
d'une rente perpétuelle, il est dit que le montant primitif de la
rente a été réduit par suite d'un remboursement partiel du capi-
tal, et que les arrérages en ont été acquittés jusqu'à une certaine

époque, ces énoncialions ayant un rapport direct à la reconnais-

4CCiv.rej., 26 janvier 1820, Sir., 21, 1, 10. Civ. rej.,23 juillet 1851,Sir.,
51, 1, 753. Cpr. §§763, 763 ter, et 764.

40Cpr.§§ 765et 766. Voy.aussi les autorités citées à la note 44 supra.
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sance de la rente, l'acte en fait pleine foi, comme de l'obligation
principale. Art. 1320. ' '

Les actes authentiques font foi des énonciations directement re-
latives au fait juridique qui en forme l'objet principal, non-seule-
ment entre les parties, mais encore au regard des tiers 47. Ainsi,
dans l'hypothèse ci-dessus indiquée, renonciation relative à la ré-
duction de la rente et au paiement des arrérages, peut être oppo-
sée par le débiteur, même à un créancier tiers saisissant ou au
cessionnaire de la rente 48.

" Toullier(VIII, 157et 161) et M. Duranton (XIII, 98) enseignent, au con-
traire, d'après Polhier (Des obligations, n° 739), -que les actes authentiques
n'ont, à l'égard des tiers, aucune force probante, en ce qui concerneles énon-
ciationsmême directement relatives à la conventionou disposition'principale.
Maisces auteurs nous paraissent, sous ce rapport, être tombés dans la confu-
sion d'idées que nous avons déjà signalée à la note 36 supra. Les énonciations
dontil s'agit valent entre les parties commeaveu ou reconnaissancedes faits sur
lesquelselles portent. L'acte qui les contientprouve l'existence de cet aveu ou
decettereconnaissance; et cette preuve , il la fournit à l'égard des tiers aussi
bienqu'entre les parties. Comment,-eneffet, le tiers auquel on opposerait cet
acte, pourrait-ilsoutenir qu'il ne prouvepas, quant à lui, l'aveu ou la recon-
naissancetacite de la part de l'une des parties sur les faits énoncésdans l'acte ?
Lesélémentssur lesquels repose cet aveu, à savoir renonciation elle-mêmeet le
défautde protestationde la part de celle des parties qui aurait eu intérêt à con-
testerles faits énoncés, n'existent-ils pas et ne se trouvent-ilspas constatéspour
lestierscommepour les parties elles-mêmes? Quesi on demandequelpeut être,
vis-à-visdes tiers, l'effet de simples énonciations contenues dans un acte , il
faudra,commenous le faisonsdans la suite du texte, distinguer entre les énon-
ciationsqui portent sur des droits ou des faits juridiques susceptibles d'être
constituésou reconnus par les parties, et cellesqui portent sur des droits que
lavolontéseule des parties qui figurent dans l'acte, est impuissante à établir.
Envain se prévaudrait-on, pour combattre cette manière de voir, des termes
de l'art. 1320fait foi entre les parties, termes qui semblentimplicitementre-
fuser, en ce qui concerneles tiers , toute forceprobante aux simplesénoncia-
tionscontenuesdans un acte authentique. Cette objectionse réfute par une con-
sidérationbien simple. L'art. 1319 contient, tout aussi bien que l'art. 1320, les
termesqui viennent d'être cités. Si donc on devait conclure, a contrario sensu
de l'art. 1320,que l'acte authentique ne fait pas foi, à l'égard des tiers, des
énonciationsqu'il renferme, l'art. 1319 fournirait la même inductionquant à la
conventionou dispositionprincipale; et cependant tout le monde s'accordeà re-r

poussercette induction, et à reconnaître qu'en ce qui concernela convention
ou dispositionprincipale, l'acte authentique fait pleine foi à l'égard des tiers,
commeentre les parties. Voy. en ce sens : Marcadé, sur l'art. 1319, n° 2. Cpr^
la notesuivante.

48Dansle système que nous avons combattuà la note précédente, il faudrait
réfuserà la mention de la réductionde la rente ou du paiementdes arrérages,
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Il est, du reste, bien entendu qu'une simple énoncialion conte-
'

nue dans un acte authenlique ne peut jamais être invoquée Contre
un tiers, c'est-à-dire Contre une personne qui n'a pas figuré dans
l'acte et qui n'y a pas été représentée, comme titre constitutif

d'un droit qu'il n'était,pas au pouvoir de l'une des parties d'établir

en faveur de l'autre. Ainsi, lorsque l'acte de vente d'une maison

énonce qu'il existe au profit de cet immeuble un droit de vue ou

de passage sur la cour du voisin, cette énoncialion, bien que di-

rectement relative à la convention principale, ne forme pas pour

l'acquéreur un titre en vertu duquel il puisse réclamer la servi-

tude. De même, lorsque dans un acte de vente il est dit que le

vendeur a acquis la propriété de l'immeuble vendu par un contrat
dont la date est indiquée, cette énoncialion n'autorise pas l'ache-

teur à soutenir que la possession de son auteur était fondée en

titre, et qu'il peut ainsi la joindre à la sienne propre, comme utile
à la prescription de dix à vingt ans."

Le principe que les simples énonciations contenues dans un acle

authentique ne forment pas litre contre les tiers, est absolu sous

l'empire du Code Napoléon, et ne reçoit même plus exception au
cas où des énonciations renfermées dans des actes anciens se trou-
veraient appuyées d'une possession conforme 49.'

4) Les énonciations étrangères à la convention ou disposition
dont la constatation forme l'objet principal d'un acte authentique,
ne peuvent servir que d'un commencement de preuve par écrit,
et encore n?ont-ellôs cet effet qu'entre les parties 50.Art. 1320.

toute foi à l'égard du tiers saisissant ou du cessionnaire. Cette conséquence,
évidemmentinadmissible, achève de démontrer la fausseté du système qui y
conduit.

48Autrefoison tenait pour principe que les énonciationscontenuesdansdes
actes anciensdevaient, lorsqu'ellesse trouvaient soutenuespar une longuepos-
session, faire présumer, même à l'égard d'une tierce personne, l'existenced'un
titre régulier émané de cette personna ou de l'un de ses auteurs , et suppléer
ainsi au défaut de justificationde ce litre : In antiquis verba enunciativa plene
probant, etiam contra alios et in proejudicium tertii. Dumoulin, op. cit.,
tit. I, § 8, n° 76. Polhier, Des obligations, n° 740. Cette doctrine, surtout
admise en matière de servitude, et comme correctif de la règle coutumière
Nulle servitude sans titre, nous paraît avoir été formellement proscrite par
l'art. 695 du Code Napoléon.Duranton, XIII, 9S. Pardessus, Des servitudes,
II, p. 50 et suiv, Bonnier, n° 394. Voy.cependanten sens contraire: Toullier,
VIII, 164 etsuiv.

MLorsqu'il s'agit d'une énoncialion étrangère à la conventionou disposition
que l'acte a pour objet principal de constater, lès parties ne peuvent être pré-
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Par exception aux règles ci-dessus développées, les contre-

lettres 61, c'est-à-dire les acles qui contiennent des modifications

ou dérogations apportées par les parties à une convention ou dis-

position constatée par un acle antérieur, et qui sont le plus sou-

ventdestinés à rester secrets, ne peuvent êlre opposées aux tiers,
lors même qu'elles ont été passées en forme authentique, à moins

qu'ils n'en aient obtenu connaissance 32.On doit, sous ce rapport,
considérer comme tiers tous ceux qui seraient à regarder comme

tels, s'il était question de l'application de l'art. 132833. Du reste,
les stipulations contenues dans une contre^lenre, soit authentique,
soit même sous seing privé, sont obligatoires entre les parties,
d'après les règles ordinaires sur les conventions 34.C'est ainsi no-

tamment, que l'acheteur d'un immeuble qui s'est engagé, par une

contre-lettre, à payer un prix supérieur à celui que porte l'acte de

vente, est légalement tenu de remplir cet engagement 33.Art.1321.

suméesavoirfixé leur attention sur le fait ainsi énoncé, ni conséquemmentavoir
entenduqu'il fut regardé comme reconnu par l'une d'elles au profit de l'autre.
Quantaux tiers, de pareilles énonciationsne peuventpas même servir de com-
mencementde preuve, puisqu'ellesn'émanent pas d'eux. Art. 1347.

51
Voy.sur cette matière : Plasman, Des contre-lettres y Paris 1839, 1 vol.

in-8°.
52Civ.rej., 9 février 1848, Sir., 48, 1, 485. Cpr. § 410, texte et note 13.
53La dispositionde l'art. 1321qui refuse aux contreJeltres tout effetà l'égard

des tiers, a pour but de prévenir les fraudes que les parties qui figurent dans
unacle,pourraientpratiquer au préjudicede tiers, en leur laissant ignorer l'exis-
tencede la contre-lettrepar laquelle cet acle aurait été modifié ou rapporté.
Celtedispositionétant fondée sur un motif analogueà celui qui sert de base à
l'art. 1328, doit être appliquéedans le mêmeesprit que ce dernier article. Cpr.
§ 756,texte n° 2. Voy.aussi Duranlon, XIII, 104 et 105 : Toullier,VIII, 182;
Plasman,§ 4 ; Bonnier, n°s 399et 400; Req.rej.s 18 décembre1810, Sir., 11,
1,83; Nîmes, 14 avril 1812, Sir., 13, 2, 216; Req. rej., 25 avril!826, Sir., 26,
1, 429; Bordeaux, 25 juillet 1826, Sir., 27, 2, 41; Civ. cass., 23 février 1835,
Sir.,35, 1, 361; Paris, 29 avril 1837, Sir., 37, 2, 245; Lyon, 21 juin 1837,
Sir.,37, 2, 444 ; Civ. cass., 16 décembre 1840, Sir., 41. 1, 167.

54Cpr.cependantart. 1396 et § 503. Voy.aussi sur les traités secrets en ma-
tièrede cessiond'office: § 345, texte et note 9.

3SPour prévenir, autant que possible, les fraudesqui se commettentau pré-
judicedu trésor, par la dissimulationd'une partie du prix dans les actes de

vente, l'art. 40 de la loi du 22 frimaire an VII avait déclarénulles et de nul
effettoutescontre-lettresfaites sous signature privée,qui auraient pour objet une

augmentationdu prix stipulé dans un autre acte. Mais celte dispositiona été

virtuellementabrogée par l'art. 1321. Cela résulte clairementde la discussion

quesoulevaau Conseild'état la propositionfaite par M.Duchatel, directeur gé-
néral de l'enregistrement, de proscrire, d'une manière absolue, l'usage des
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3° Des actes nuls comme actes authentiques.

Lorsqu'un acte que les parties avaient l'intention de revêtir de

l'authenticité, manque de ce caractère, soit par l'incompétence ou

l'incapacité de l'officier public qui l'a reçu, soit par un défaut de

forme, il vaut, malgré cela, comme acte sous seing privé, s'il a

été signé des parties. Art. 1318. La force probante d'un pareil acte

n'est pas même subordonnée à l'observation des formalités qui au-

raient été nécessaires pour la validité d'un acte sous seing privé

proprement dit 36. C'est ainsi qu'un acte notarié, nul comme acle

authentique, mais signé des parties, vaut comme acle sous seing

privé, bien que, contenant des conventions synallagmàliques, il

n'ait pas été fait en double 57.

Cette règle toutefois cesserait d'être applicable, s'il s'agissail
d'un acte reçu par un officier public absolument ou matériellement

incompétent pour recevoir des actes de la même espèce 38,ou d'un

contre-lettres, discussion à la suite de laquelle la sectionde législationrédigea
l'art. 1321, qui n'existait pas dans le projet du Code. Voy. Locré, Lég., XII,
p. 214, n° 7. Voy.aussi Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég.,
XII, p. 395, no 189). Toullier, VIII, 186 et 187. Durantoiî, XIII, 103. Bon-
nier, n° 403. Delvincourt, II, p. 819. Chardon, Du dol et de la fraude, II,
n° 51. Civ. rej., 10 janvier 1819, Sir., 19, 1, 151. Aix, 21 février1832, Sir.,
32, 2, 263, Dijon, 9 juillet 1828, Sir., 33, 1, 687. Voy. en sens contraire:
Merlin, Quest., v° Contre-lettre, § 3 ; Rollandde Villargues, Rép. du notariat,
v» Contre-lettre, n° 12; Plasman, § 13; Bruxelles, 25 mars 1812, Sir., 13, 2,
351; Metz, 17 février 1819, Sir., 19, 2, 199.

00L'art. 1318 statue sur des actes d'une nature toute particulière, et comme,
pour leur donner la force probante d'acles sous seing privé, il n'exige d'autre
conditionque la signature des parties, on ne peut, sans dénaturer sa disposi-.
lion , la combiner avec les art. 1325 et 1326. Il est d'ailleurs bien évidentque
les parties qui s'adressent à un officierpublic pour faire constater leurs conven-
tions, ne peuvent songer à remplir des formalitésqui ne sont pas requisesdans
les actes publics, et qu'en subordonnantl'applicationde l'art. 1318à l'observa-
lion des formalitésprescrites par les art. 1325 et 1326, on rendrait sa disposi-
tion à peu près illusoire. Voy.en ce sens les autorités citées à la note suivante.
Voy.en sens contraire : Delvincourt, sur l'art. 1326; Zacharioe,§ 751, texteet
note 9.

" C'est ce qui a été formellementreconnu au Conseild'état lors de la discus-
sion sur l'art. 1318. Voy. Locré, Lég., XII, p. 21b, n° 11. Favard, Rép.,
v°Actenotarié, § 7, n° 5. Rollandde Villargues, Rép. du notarial, eod. o°,
n° 468. Duranton, XIII, 71. Bonnier, n° 377. Bruxelles, 17 juin 1812, Sir.,
13, 2, 67. Paris, 13 avril 1813, Sir., 14, 2, 255. Req. réj., 8 mai 1827, Sir.,
27,1,453.

MAinsi, un acle de vente dressé par un huissier ou par un officierde l'étal
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acte dressé par le clerc d'un notaire hors la présence de ce der-
nier et qui ne sérail pas revêtu de sa signature, ou auquel il ne
l'aurait apposée qu'après coup 39. Il est du reste bien entendu que
le notaire qui a reçu un acte destiné à constater une convention
dans laquelle il était personnellement intéressé, ou contenant en
sa faveur des énonciations ou stipulations quelconques, ne peut,
de même que ses ayants cause, se prévaloir des dispositions de
l'art. 1318™.

L'art. 1318 suppose que l'acte, nul comme acte authentique,
se trouve revêtu des signatures de lous les obligés •'. Lorsque plu-
sieurs personnes doivent s'engager, soit conjointement, soit même

civil ne vaudrait pas comme acte sous seing privé, s'il n'avait pas été fait
en double. L'art. 1318 est évidemment inapplicable à de pareils actes. Si cet
articleparle de l'incompétenceou de l'incapacité de l'officierpublic, en termes

généraux et sans aucune restriction, il suffit cependant de le rapprocher de
l'art. 68 de la loi du 25 ventôse an XI, auquel il a été emprunté, et des art. 6
et 8Je cette même loi, pour se convaincreque le législateur n'a eu en vue que
l'incompétenceterritoriale et l'incapacité personnelle de l'officier public, qui

•Tune et l'autre ne constituent que des empêchementsrelatifs. Bonnier, n° 377.
511Enpareil cas, l'acte ne serait pas seulement annulable commeauthentique;

il serait d'une manière absolue dépourvu de tout caractère d'authenticité pour
n'avoirpas été reçu, par un officier public. Paris, 17 décembre1829, Sir , 30,
%, 119. Req. rej., 16 avril 1845, Sir., 45, 1, 654. Cpr. Riom, 13 juin 1855,
Sir., 56, 2, 2.73.

60Orléans,5 et 31 mai 1849, Sir.,.49, 2, 453 et 631. Civ. cass., 15 juin 1853,
Sir.,53, 1, 529 et 655.

01L'art. 68 de la loi du 25 ventôse an XI exige formellement, pour qu'un acte
notarié, nul comme tel, puisse valoir comme écrit privé, qu'il soit revêtu de la

signature de toutes les parties contractantes, et il n'est .pas douteux que
l'art. 1318n'ait été rédigé dans le même esprit. Par cela seul qu'un acte authen-
tique, nul commetel, et qui ne se trouve pas signé de toutes les parties con-
tractantes, ne fournit, en aucune façon, contre les non-signataires, la preuve
désengagementsqu'il constate à leur charge, et ne peut leur être opposé, il ne

peutpas non plus servir de preuve contre les signataires. Autrement, la position
des parties ne serait plus égale, et il dépendrait des non-signataires de s'em-
parer de l'acte ou de le repousser, selon leur intérêt ou leur caprice ; ce qui est
inadmissible.Bonnier, n° 376. Marcadé, sur l'art. 1318, n° 4. Req. rej., 27 mars
1S12,Sir., 12, 1, 309. Cpr. cep. Toullier,V111,103et 135 à 137._ Du reste, il
sembleque l'on ne doive considérer commeparties contractantes, dans le sens
del'art. 68 de la loi du 25 ventôse an XI et de l'art. 1318, que cellesdes parties
quicontractentun engagement quelconque.S'il s'agissait d'un acte contenantun
contratunilatéral, tel qu'un prêt, le défaut de signature du créancier ne ferait
_pasobstacle à l'application de ces articles. Duranton, XIII, n° 73. Bonnier,
n° 376.
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solidairement, et que l'acte ne porte que les signatures d'une ou

de plusieurs de ces personnes, il ne peut, comme écrit sous seing

privé, faire preuve, même contre les signataires, de l'existence

de la convention 62.

§ 756.

Des actes sous seing privé i.

1° De la forme des actes sous seing privé.

Les actes sous seing privé sont des actes faits sans l'intervention

d'officiers publics, et sous la seule signature des parties.
La signature des parties forme une condition essentielle à l'exis-

tence de tout acte sous seing privé 2. Elle ne peut être remplacée,
ni par une simple croix, ni par d'autres marques 3. Un acte sim-

plement sous-marqué par l'une des parties doit, en ce qui la con-

cerne, être considéré comme non avenu, et ne,forme même pas
contre elle de commencement de preuve par écrit 4.

La signature peut être donnée en blanc, c'est-à-dire avant la ré-,
daction par écril des conventions arrêtées entre les parties 3. Lors-

"!Si l'acte devait, en raison de la solidaritéqui y est énoncée, faire preuve
de la conventionà l'égard des signataires, et si, par suite, le créancierétait au-
torisé à poursuivre contre eux , en vertu de cet acte , l'exécution.dela conven-
tion, leur positionse-trouverait singulièrementaggravée,'puisqu'ils seraientpri-
vésde tout recours contre les non-signataires,recours sur lequel ils avaientpeut-
être compté.Bonnier,n° 376. Cpr.Req. rej., 26juillet 1832,Sir., 32,1,492. Voy.
en sens contraire : "Duranton, XIII, 72. —Un pareil acte peut-il servir de com-
mencement de preuve par écrit pour établir que les parties qui l'ont signéont
entendu que la conventionrecevrait son exécution, nonobstantl'absence de si-
gnature de la part des autres? Cpr. § 764, note 21.

•BIBLIOGRAPHIE.Malapeyre, Traité pratique des actes privés, ou modèles
de tous les actes, tant civils que commerciaux, que l'on peut faire sous signa-
tures privées. Paris 1830, in-18. Biret, Manuel de tous les actes sous signa-
tures privées en matière civile, commerciale, etc. Paris, 1836, in-18.

=Civ. rej., 8 novembre 1842, Sir., 43, 1, 33. Voy.sur ce qu'on entend par
signature : § 666.

3Cpr. § 666, texte et note 7.
4Bruxelles, 27 janvier 1807,Sir., 7, 2 , 249. Colmar,23 décembre1809,Sir.,

10, 2, 268.
EOn appelleblancs seings les actes de cette espèce.Dansl'anciennejurispru-

dence il y avait controversesur le point de savoir si les engagementsconstatés
par des actes signés en blanc étaient ou non valables. Cependant l'affirmative
'paraît avoir prévalu dans la pratique. L'abus qu'on fit des blancs seingsdonna
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que l'acte ainsi signé est plus lard rempli par la partie à laquelle
il a été confié, ou de son ordre , il fait foi des déclarations, con:
ventions, ou obligations qu'il constate, tout comme si la signa-
ture n'y avait été apposée qu'après la confection du corps d'écri-
ture, sauf au signataire auquel on l'oppose à prouver que les dé-
clarations, conventions, ou obligations qui s'y trouvent énoncées,
ne sont pas celles qu'il a été dans son intention de faire, de pas-
ser, ou de contracter. Cette preuve ne peut, en l'absence de com-
mencement de preuve par écrit, être faite par témoins 6; et lors
même qu'elle est régulièrement et complètement rapportée, le si*

gnataire reste engagé envers les tiers qui, sur le vu de l'acte, ont
contracté de bonne foi avec l'autre partie 7.

Les règles qui viennent d'être posées ne s'appliqueraient point
au cas où le blanc seing aurait été frauduleusement soustrait à la

personne à laquelle il a été confié, et rempli par un tiers à l'insu
de celle personne. En pareil cas, la preuve de la soustraction et
de l'abus du blanc seing peut, même en l'absence de tout com-
mencement de preuve par écrit, être faite par témoins, et si elle
est rapportée, les conventions passées par le porteur de l'acte avec
les tiers ne sont pas opposables au signataire, encore que ces der-
niers aient été de bonne foi 8.

La loi n'ayant pas réglé la forme des actes sous seing privé en

général, les parties sont libres de les rédiger de la manière qu'elles

jugent convenable, sans être soumises à l'observation d'aucune
des formalités prescrites pour la passation des actes authentiques 9.
C'est ainsi notamment, que les actes sous seing privé peuvent
être rédigés en langue étrangère, et qu'ils n'ont pas besoin d'être

lieu à la déclaration du 22 septembre 1783, dans laquelle a été puisée la dispo-
sition de l'art. 13.26du Code Napoléon. Merlin, Rép., v° Blancseing. Aujour-
d'hui, la validité des blancs seings ne peut plus être sérieusement contestée,
puisqu'enpunissant l'abus de pareils actes, la loi en reconnaît implicitementl'ef-
ficacité.Voy.Codepénal, art. 407. Toullier, VIII, 265. Bonnier, n° 548.

6Arg. art. 1341. Cpr. § 765. texte n° 1, et note -11.
. 7

Cpr. § 415, texte et note 1. Toullier,.VIII, 267.
^L'abus de blanc seing commis, non par la personne à laquelle l'acte a été

confié, mais par un tiers , ne constitue plus un simpledélit d'abus de confiance,
maisun crime de faux, dont le signataire du blanc seing n'a point à supporter
les conséquences, puisque ce crime n'est pas le résultat d'un mandat que ce
dernieraurait imprudemment donné à celui qui l'a commis. Toullier,VIII, 269
et 270. Cpr. Grenoble, 24 juin 1829, Sir-, 30, 2, 30 ; Crim. cass., 2 juillet 1829,
Sir., 29, 1, 259.

0Toullier, VIII, 257 et 258. Duranton, XIII, 127 et 128,
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datés 10. C'est ainsi encore, que les surcharges ou interlignes n'y
sont pas défendus, à peine de nullité des mots surchargés ou in-

terlignés 11, et que les renvois ou apostilles peuvent valoir, quoi-

qu'ils ne soient ni signes ou paraphés, ni approuvés par les par-
lies ».?.

Par exception à ce qui vient d'être dit, il est deux espèces
d'actes sous seing privé, pour lesquels la loi exige des formalités

spéciales, en raison de la nature des conventions ou obligations

qu'ils ont pour objet de constater.

1) De la formalité dit double écrit ls.

Les acles sous seing privé qui contiennent des conventions synal-

10Toullieret Duranton,locc. cilt. Voy.cep. art. 970;Codede comtn., art. 110,
137, 188 et 332.

" En disant que les mots surchargés ou interlignés ne sont pas nuls, nous
voulonssimplementindiquer qu'on ne doit pas leur appliquerla peine de nullité
prononcée par l'art. 16 de la loi du 25 ventôse an XI, et nous n'entendonspas
soutenir qu'ils doivent toujours être considéréscommefaisant partie intégrante
de l'acte, et jouir, en conséquence, de la foi qui s'attache à cet acte. Laques-
tion de savoir quelle est la valeur de pareils mots, dépend entièrementet uni-
quement de celle de savoir si la signature delà partie à laquelle on les oppose,
s'y applique ou non. Or, si cette dernière questiondoit être résolue affirmative-
ment , par exemple, dans le cas où les mots surchargés ou interlignéssontde
la main de la partie contre laquelle on s'en prévaut, et dans celui où , s'agissant
d'un acte fait en double, ces mots se trouvent également dans les deux origi-
naux, elle doit, au contraire, être décidéepar la négative, dans les hypothèses
inverses. Cpr. Bordeaux, 17juin'l829, Sir., 29, 2 , 351. Voy. en particulier sur
un cas de surcharge de la date d'un testamentolographe: Civ.rej., 11juin 1810,
Sir., 10, 1, 289; et sur la rature d'une quittance écrite au bas d'un acted'obli-
gation : Civ.cass., 23 décembre1828, Sir., 29, 1, 17.

18Cpr. L. 25 ventôse an XI, art. 15. Les observations faites à la note précé-
dente sur les surcharges et les interlignes, s'appliquent également aux renvois
et aux apostilles.
-""La théorie des doublesécrits ,• inconnueen Droit romain et dans l'ancien

Droit français, fut introduite par plusieurs arrêts du parlement de Paris,
dont le premier est du 30 août 1736. Cettejurisprudence était fondéesur les
idées suivantes: 11est de l'essence des conventions synallagmatiques, quele
lien de droit qui en résulte , existeavecla mêmeefficacitépour chacunedes par-
ties , et qu'elles aient l'une et l'autre les mêmesmoyensde se contraindreréci-
proquementà l'accomplissementde leurs obligations.Or, lorsqu'il n'existe qu'un
seul original de l'acte sous seing privé constatant une pareille convention, la
partie entre les mains de. laquelle il se trouve, est, sous ce rapport, dansune
position plus favorable que l'autre partie, puisqu'elle peut, en produisantcet
original, contraindre celle-ci à l'exécution de la convention, et que, d'un autre
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lagmatiques, doivent être rédigés en autant d'originaux qu'il y a

côté,il dépendd'elle, en ne le produisantpas, de se soustraire à cette exécution.
Lacirconstanceque l'acte n'est rédigé qu'en un seul original, empêchedoncque
le lien de droit existe avec une égale force pour les deux parties, et vicie, par
celamême, la conventiondans son principe. Maiscette argumentation n'est que
spécieuse, et repose en définitive sur une confusionentre le lien juridique ré-
sultant d'une convention, et la preuve de l'existence de cette convention.En
effet, la convention se trouve formée dès que les deuxparties ont donné leur
consentement; et soit qu'on puisse la prouver ou non, elle n'en a pas moins
lavertu intrinsèque de lier irrévocablementles contractants , aux yeux de la loi.
Aussi,la jurisprudence du parlement de Paris rencontra-t-ellebeaucoupd'oppo-
sition, et né fut-elle pas universellement adoptée. Cpr. Denisart, Collection
nouvelle, v° Doubleécrit; Merlin, Rép., eoâ. v°, n°s 1 à 7. Les rédacteurs du
CodeNapoléonn'ont vouluni rejeter d'une manière absolue, ni consacrer pure-
ment et simplement la doctrine du parlement de Paris. Dans le systèmequ'ils
ont adopté, le vice résultant de ce qu'un acte sous seing privé, contenant une
conventionsynallagmatique,"aurait été rédigé en un seul original, a bien pour
effetde priver de toute efficacité l'acte considéré comme moyen de preuve,
maisn'affecte pas la convention elle-même.Ce système, quoique moinsvicieux
que celui du parlement de Paris, n'est pas à l'abri de toute critique, puisqu'un
acterevêtu de la signature des parties sembleprouver d'une manière suffisante
la conventionqu'il a pour objet de constater, et qu'il est difficilede comprendre
que la nature particulière de cette convention puisse influer sur la forcepro-
banted'unpareil acte. Ona bien dit, pourjustifierl'art. 1325, que la positiondes
partiesdoit, en fait de conventionssynallagmatiques, être égale en ce qui con-
cernelesmoyensde preuve. Voy.Delvincourt, II, p. 615; Duranton, XIII, 164;
Bonnier,n° 562.Maiscette idée, qui repose encore jusqu'à certain point sur la
confusionentre les conditionsde la validité de la conventionelle-mêmeet celles
dela forceprobante de l'acte , est tout au moins contestable.Car, après tout, si,
l'unedes parties, s'en rapportant à la bonne foi de l'autre , n'a pas exigé la re-
mise d'une preuve écrite, elle ne doit s'imputer qu'à elle-mêmeles difficultés
qu'ellepeut éprouver pour établir l'existence de la convention.A notre avis, la
seuleexplicationplausible de l'art. 1325 est celle-ci : Lorsqu'un acle contenant
uneconventionsynallagmatique, n'a été rédigé qu'en un seul original, la partie
contrelaquellel'exécution de cette conventionest poursuivie, peut, sans dénier
la signatureapposéeà l'acte qu'on lui oppose, soutenir avec quelque apparence
deraison,que la conventionest demeurée à l'état de simpleprojet, et que, si elle
avaitentendu s'engager définitivement, elle n'aurait pas manqué d'exiger la re-
mised'un secondoriginal, afin de se trouver en mesure d'administrer la preuve
de la convention: C'est en admettant que les choses ont pu se passer ainsi,
quele législateur a cru devoir refuser à l'acte rédigé en un seul originalla vertu
deprouverd'une manière complètela conclusiondéfinitived'une conventionsy-
nallagmatique.Voy. en ce sens : Merlin, Rép., v° Double écrit, n° VIII, 1";
Marcadé,sur l'art. 1347, n° 5. — Zachariae(§ 752, notes 9 et 11), dont nous
avionsreproduit l'opinion dans nos précédentes éditions, va plus loin encore.
Suivantlui, la circonstancequ'un acte contenantune conventionsynallagmatique
n'aurait été rédigé qu'en un seul original, emporterait présomptionlégale que
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de parties ayant un intérêt distinct, et chaque original doit ren-

fermer la mention de l'observation de cette formalité. Art. 1325, •

al. 1 et 3.
La disposition de l'art. 1325 ne concerne que les conventions

parfaitement synallagmatiques, c'est-à-dire celles qui, d'après leur

nature et dès l'origine, soumettent les parties à des engagements

réciproques, telles que la vente, le louage, la société, la transac-

tion, le partage 14. Mais elle s'applique à toutes les conventions de

cette espèce, et notamment aux souscriptions à des ouvrages de

librairie 15.

Celte disposition ne concerne pas les conventions imparfaite-
ment synallagmatiques, telles que le mandat et lé dépôt, encore

qu'un salaire ait été stipulé au profit du mandataire ou du déposi-
taire 16. A plus forte raison est-elle étrangère aux contrats ou

actes purement unilatéraux, et particulièrement aux simples recon-

naissances de dette, quoique faites avec stipulation de termes 17,
aux arrêtés de compte 18, aux actes dé cautionnement 19, et aux

promesses Unilatérales de vente 20.Toutefois, une convention uni-

cette conventionest restée à l'état de simple projet; mais il nous paraît difficile
d'admettreune pareille présomption,qui ne peut s'induire avec certitude, ni de
l'art. 1325, ni d'aucun autre texte de la loi. Nousferons remarquer, en termi^
nant, que les explicationsdonnéessur l'art. 1325 par Bigot-PréameneU(Ex-
poséde motifs, Locré, Lég., XII, p. 396, n° 193) et Jaubert (Rapport au Tri-
bundt, Locré, Lég., XII, p. 511, n° il), ne,sont point exactes , puisqu'elles
assignent à la dispositionde cet article les motifs qui servaient dé base à là ju-
risprudence du parlement de Paris , et conduiraientainsi à conclure que l'inob-
servation de'la formalité du double écrit rend nulle la conventionelle-même,
conclusionque repousse évidemmentla rédaction de l'art. 1325. Cpr. notes33
et 34 infra.

"Delvincourt, II, p. 614. Toullier, VIII, 326. Duranton, XIII, 146.Bonnier,
no 565. Marcadé, sur l'art. 1325, ii° 4. Civ. cass., 26 octobre 1808, Sir., 9, 1,
154. Cpr. § 341, texte n<>1.
. «Req. rej., 8 novembre1843, Sir., 43, 1, 852. Paris, 1er mai 1848, Sir., 49,

2, 110. Paris, 2 mai 1849, Sir., 49, 2, 636.
18Duranton, XIII, 150. Cpr. § 341, note 2 in fine." Civ.cass., 26 octobre 1808, Sir., 9, 1, 154.
"Toullier, VIII, 331. Rolland de Villargues, Répertoire du notariat,

V Doubleécrit, n°s20 et 21. Aix, 12 juillet 1813, Sir., 14, 2, 234. Orléans,
22 août 1840, Sir., 40, 2, 433.

"Req. rej., 22 novembre1825,Sir., 26, 1, 146.
20Duranton, X1I1,147. Troplong-,De la vente, I, 1-14à 116. Marcadé,sur

l'art. 1325, n° 4. Bourges, 15 juin 1S41, Sir., 48, 1, 181. Cpr. Colmar,8 mai
1845, Sir., 47, 2, 117.
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latérale de sa nature peut, en raison des clauses et conditions

particulières sous lesquelles elle est conclue, prendre le caractère
d'une véritable convention synallagmatique, donnant lieu à l'ap-
plication de l'art. 1325. C'est ce qui arrive , par exemple, en ma-
tière de cautionnement, lorsque, en retour de l'obligation contrac-
tée par la caution, le créancier s'engage de son côté à suspendre
ses poursuites contre le débiteur pendant un temps déterminé 21.
C'est encore ce qui a lieu, lorsque le débiteur lui-même contracte,
sous la même condition, un nouvel engagement envers le créan-
cier 22.

Du reste, la disposition de l'art. 1325 cesse d'être applicable,
lorsque l'une des parties contractantes a, dès avant la rédaction
de L'acte, pleinement exécuté toutes ses obligations, ou qu'elle
les exécute au.moment de cetle rédaction, et que l'autre partie,
n'ayant plus à faire valoir aucun droit, même simplement éventuel,
sur la chose qui forme l'objet de la convention, est absolument
sans intérêt à avoir un original en sa possession. C'est ainsi que
l'acte sous seing privé qui constate une vente faite au comptant, et
sans condition ni réserve au profit du vendeur, n'a pas besoin
d'être rédigé en double 28. Il en serait autrement si la vente, quoi-

21En effet, la promesse faite par le créancier de suspendre ses poursuites
contrele débiteur, est une obligation de ne pas faire, dont la violationpeut et
doit donner lieu à des dommages-intérêts; et commela caution ne devaits'en-
gagerquesousla foi decette promesse,il n'est pas à présumerqu'ellese soit effec-
tivementengagée, en laissant au créancier le pouvoird'accomplirsa promesse
pourprofiterdu cautionnement, ou de renoncer au cautionnementpour se sous-
traireà sa promesse.Duranton, XIII , 152. Favard, Rép., v° Acle sous seing
privé, sect. I, § 2,'n° 6. Paris, 16 décembre1814, Sir., 16, 2, 168. Civ. rej.,
14mai 1817, Sir., 18, 1, 47. Req. rej., 23 juillet 1818, Sir., 19, 1, 242. Req.
rej., 3 avril1850, Sir., 50, 1, 246. Cpr. Nîmes, 18 novembre1851,Sir., 52, 2,
363.Voy aussi Civ. cass., 14 juin J847, Sir., 47, 1, 663.

22Cettepropositionn'est pas contraire à ce qui a été dit plus haut (texte et
note 17; sur les reconnaissances de dettes faites avec stipulationde termes de

paiement.En effet, le débiteur qui, en reconnaissantune dette non encore ré-

gulièrementconstatée, se fait accorder des termes, n'a pas besoin d'un double
del'acte qu'il fournit au créancier, puisque, pour le poursuivre, ce dernier sera
dansla nécessitéde produire cet acte. Maisil en est tout autrement du débiteur
dontla dette est régulièrement constatée, et qui contracte un engagementnou-
veau dans le but d'obtenir des termes. Les observationsprésentées à la note

précédente,s'appliquentparfaitement à cette dernière hypothèse.
23Toullier,VIII,327et 328. Duranton, XIII, 146. Bonnier, n° 565. Cpr. § 341,

texten° 1,
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que faite au comptant, avait eu lieu sous la réserve d'un droit ou

d'une faculté quelconque en faveur du vendeur 24.

Lorsque, dans une convention synallagmalique, il figure plus
de deux personnes, on ne doit considérer comme parties ayant un

intérêt distinct, que celles auxquelles la convention impose, par
elle-même et dès l'origine, des obligations réciproques les unes à

l'égard des autres. Quant à ceux des contractants que la conven-

tion ne soumet pas, dès le principe, à des obligations réciproques,
ils sont à considérer comme ayant un intérêt commun, et par suite,
comme ne formant ensemble qu'une seule et même partie, encore

que l'exécution de la convention puisse faire surgir entre eux des

intérêts opposés, et donner lieu à des actions en recours, ou à

des opérations de partage, de liquidation, ou de règlement de

comptes 23. Ainsi, lorsque plusieurs associés traitent avec un tiers

pour des affaires de la société, ils doivent être envisagés comme
une seule partie, de telle sorte qu'il suffit que l'acte sous seing
privé qui constate la convention, soit rédigé en deux originaux.
Il en est de même dans le cas où plusieurs copropriétaires vendent

ensemble une chose commune 26, et dans celui où plusieurs en-

fants, comme héritiers de leur père, font avec leur mère un traité
relatif à ses reprises ou conventions matrimoniales 27.Par la même

raison, on doit, dans un acte constaLant une société en comman-

dite, considérer tous les associés gérants d'une part, et tous les

.commanditaires d'autre part, comme ne constituant, les uns à

l'égard des autres, que deux parties ayant un intérêt distinct 28.

24En pareil cas, le vendeur a besoin d'un original de l'acte de vente, pour
pouvoirexercerles droitsréservés à son profit, soit contre l'acheteur, soitcontre
des tiers. Civ.cass., 31 janvier 1837, Sir., 37, 1, 533. Agen, 17 août 1837,Sir.,
38, 2, 122.

25C'est ainsi qu'il faut entendre les expressionsde l'art. 1325, parties ayant
un intérêt distinct, personnes ayant lé même intérêt, expressionsqui doivent
être interprêtées secundum subjectam materiam, c'est-à-dire, d'après les
idées sur lesquellesrepose cet article, et le but que le législateur s'est proposé
en l'insérant dans le Code. Il peut, sans doute, arriver que celui des contrac-
tants qui aura-reçu un des doubles, tant pour lui que pour ses cointéressés,
s'entende avecl'autre partie pour supprimer l'acte , et frustrer ainsi ces derniers
du bénéficede la convention; mais, en pareil cas, ceux-ci doivent s'imputer
d'avoir mal placé leur confiance.D'ailleurs, cet inconvénientn'est pas celuique
l'art. 1325a eu pour objet de prévenir. Cpr. Observations du Tribunal (Locré,
Lcg.,'\\\, p. 282, n° 67). Duranton, XIII, 154.

20Duranton, loc. cit. Amiens, 24 prairial an XIII, Sir., 7, 2, 923.
27Req.rej., 2 mars 1808, Sir., 8, 1, 232.
28Req. rej., 20 décembre1830, Sir., 31, 1, 38.
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Il n'esl pas indispensable que la signature de toutes les parties
se trouve sur chacun des originaux de l'acte. Il suffit que les ori-

ginaux qui sont entre les mains de chacune des parties, porlent la

signature de toutes les autres 29.

La mention que l'acte a élé fait en autant d'originaux qu'il y a

de parties intéressées, remplit suffisamment le voeu de la loi, bien

qu'elle ne soit pas accompagnée de l'indication du nombre de ces

originaux.
La mention mensongère qu'un acte a été rédigé en plusieurs ori-

ginaux, ne couvre pas le vice résultant de ce qu'en réalité celle

formalité n'a pas élé accomplie. Si donc il était reconnu qu'un acle
n'a élé rédigé qu'en un seul original, il devrait, nonobstant la

mention contraire qui y serait contenue, êlre déclaré non valable 30.

Réciproquement, la circonstance qu'un acte aurait élé de fait

rédigé en plusieurs originaux, ne couvre pas le défaut de mention

de l'accomplissement de celle formalité, en ce sens que si l'une

des parties niait la rédaction de l'acte en double original, l'autre

partie ne serait pas admise à prouver ce fait 31. Mais il est bien en-

tendu que celui des contractants qui produit lui-même l'original
dont il a obtenu la remise, ne peut se prévaloir de l'absence de la

mention requise par la loi 32.

2911estd'usage que les parties qui contractentune conventionsynallagmatique,
secontententde l'échange de leurs signatures ; et cet échangeremplit complète-
mentle voeude la loi. Si chacun des contractantsdoit, par sa signature, fournir
auxautres un titre contre lui, les parties n'ont pas besoin de s'engager envers
elles-mêmespar leurs propres signatures. Merlin, Rép., v° Doubleécrit, n° 6.

Toullier,V11I, 344. Duranton, Xill, 156. Rollandde Villargues, Rép. du no-
tariat , v° Doubleécrit, n° 51. Championnièreet Rigaud, Des droits d'enre-

gistrement, I, 171. Bordeaux, 16 décembre1844, Sir., 45, 2, 548. Nancy,
23juin 1849, Sir., 52, 2, 454. Cpr. Civ.cass., 13 octobre1806, Sir., 7, 1, 923;
Civ.rej., 8 novembre1842, Sir., 43, 1, 33.

30Cpr. Req. rej., 25 février 1835, Sir., 35,-1, 225; Bordeaux, 23 novembre

1843,Sir., 44, 2, 299.
31L'absencede la mention requise par la loi laisse les parties dans la même

positionoù elles se trouveraient, si l'acte n'avait pas été rédigé en double, puis-
quechacuned'ellespeut, en supprimant son original, nier que l'acte ait été fait

double; et toute preuve de ce fait devrait être rejetée commenon relevante. La

courdeBourges(29 mars 1831, Sir., 32, 2, 82) n'est doncpas allée assez loin,

lorsque, dans une espèce où l'une des parties avait offertde prouverpar té-

moinsque l'acte avait été fait double, elle n'a rejeté celte preuveque par appli-
cationde l'art. 1341.

32Marcadé,sur l'art. 1325, n° 2. Grenoble, 8 avril 1829, Sir., 30, 2, 67.

VI.
'
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Le défaut de rédaction en double d'un acte sous seing privé
contenant une convention synallagmatique, ou le défaut de men-

tion de l'accomplissement de cette formalité empêche que cet acte

ne fasse pleine foi de la convention qu'il renferme. Mais celte ir-

régularité ne porte aucune atteinte à l'efficacité de la convention

elle-même, s'il est établi à l'aide d'autres moyens qu'elle a été con-

clue d'une manière définitive 33. Il en résulte que l'une des parties
est admise à déférer à l'autre un serment litis-décisoire ou à la

faire interroger sur l'existence d'une convention définitive, et

même à prouver ce fait par témoins, si l'objet de la convention ne

dépasse pas 150 fr.
Il y a mieux, l'acte non fait double, tout insuffisant qu'il soit

pour prouver d'une manière complète la convention synallagma-

tique qui s'y trouve contenue, peut cependant, suivant les cir-

constances, être considéré comme formant un commencement

de preuve par écrit de nature à rendre admissible la preuve tes-

timoniale, même au-dessus de 150 fr. 34

33D'aprèsla jurisprudence du parlement de Paris, l'inobservation de la for-
malité du double viciait la conventiondans son essence, et la faisait considérer
comme non avenue à défaut de lien réciproque. On concluaitlogiquementdece
principe, que l'exécution même de la conventionn'en opérait pas la confirma-
tion. En rejetant cette conséquence, les rédacteurs du CodeNapoléonont impli-
citementabandonnéle principed'où elle découlait.Ce qui prouve d'ailleursqu'ils
n'ont pas voulu consacrer dans toute son étendue la doctrine du parlementde
Paris, c'est la rédaction même du 1er al. de l'art. 1325. En effet, cet articlene
dit pas : Les conventions synallagmatiques contenues dans des actes sous
seing privé, ne sont valables qu'autant que ces actes ont été faits, etc. Il
porte : Les actes soiis seing privé qui contiennent des conventions synallaij-
matiques, ne sont valables, etc., ce qui indique clairement que, dans la pensée
du législateur, la non-validiténe s'attache qu'au contenant, c'est-à-dire, à l'acte
sous seing privé comme tel, et non au contenu, c'est-à-dire à la convention
qu'il renferme. Tous les commentateurs du Code sont d'accord sur ce point.
Voy. notamment: Toullier, VIII, 318; Merlin, Rép., v> cit., n» 8 ; Bonnier,
n° 564; Marcadé, sur l'art. 1325, n° 1.

54La question de savoir si l'acte sous seing privé, non valable pour cause
d'inobservationdes formalitésprescrites par l'art. 1325, peut du moins servirde
commencementdepreuvepar écrit, est fortement controversée.Lasolutionaffir-
mative, indiquéeau texte, nous paraît se justifier par des considérationsbien
simples. Un acte signé par la partie à laquelle on l'oppose, présente incontesta-
blement la première des conditionsexigéespar l'art. 1347, et quant au pointde
savoir si un pareil acte rend vraisemblablele fait allégué de la conclusiond'une
conventiondéfinitive, il reste de sa nature et de Droitcommunabandonnéà l'ap-
préciation des tribunaux. Pour dénier au juge ce pouvoir d'appréciation en ce
qui concerne les actes dont s'agit, il faudrait qu'il s'en trouvât exceptionnelle-
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La non-validité d'un acte sous seing privé résultant, soil du dé-
faut de mention de sa rédaction en plusieurs originaux, soit de ce

qu'en réalité il n'a été fait qu'en un seul original 35, se couvre par
l'exécution ultérieure, soil totale, soit même partielle, de la con-

vention qu'il renferme 86. Toutefois * si la convention n'avait élé

ment_privéparune dispositionformelleou implicitede la loi. Or, il n'en est point
ainsi: S'il est possibleque l'absence d'un second original ait pour cause la non-
conclusiondéfinitivede la convention, il est tout aussi possibleque ce fait tienne
à d'autres motifs, et qu'en réalité la conventionait élé définitivementconclue.
Le législateur,,en s'attachant à la première de ces suppositionspour refuser à
l'acle rédigé en un seul original la force de prouver d'une manière complète
l'existencede la convention, n'a cependant pas érigé cette suppositionen pré-
somptionlégale, et rien n'autorise à dire qu'il ait entendu interdire au juge la
facultéde considérer, d'après les circonstances, l'acte non fait double, comme
tendantà rendre vraisemblable l'allégation d'une conventiondéfinitive.Onpeut
ajouterque le système contraire prêterait au législateur une inconséquencecho-
quante,puisqu'auxtermes de l'art. 1347, desénonciationsplus ou moinsprécises
contenuesdans de simples lettres missives, même antérieures à l'époque assi-

gnéeà la conclusiondéfinitivede la conventionalléguée, peuvent être admises
commeen formant un commencement de preuve par écrit. Voy. en ce sens :
Toullier,VIII, 322, IX, 84 et 85; Merlin, Rép., v° Doubleécrit, n° 8, 3°;
Delvincourt,H, p. 615; Boncenne, Théorie de la procédure, IV",197; Trop-
long, De la vente, I, 33; Solon, Théorie des nullités, II, 29 et suiv.; Mar-

cadé,sur l'art. 1347, n° 5 ; Bordeaux, 3 mars 1826,Sir., 26, 2, 267; Besançon,
12juin 1S2S,Sir., 28, 2, 274; Grenoble, 2 août 1839,Sir., 40,2, 196; Nîmes,
18 novembre 1851, Sir., 52, 2, 363. Voy. en sens contraire : Zachariaî, IV,
§ 752,texte et note 11 ; Duranton, XI11,164; Favard, Rép., v° Actesous seing
privé, sect. I, § 2, n° 10 ; Chardon, Du dol et de la fraude, I, 125; Paris,
27novembre1811, Sir., 12, 2, 60 ; Colmar,6 mars 1813, Sir., 13, 2, 275; Aix;
23 novembre1813, Sir-, 14, 2, 209; Amiens, 15 juillet 1826, Sir., 28, 2, 175;
Bourges,29 mars 1831, Sir., 32, 2, 82; Bastia, 11 juillet 1838, Dalloz,
1838,2,150.

33Lesecond alinéa de l'art. 1325 ne parlant que du défaut de mentiondelà
rédactionen double, on en a conclu, par argument a contrario, que l'exécu-
tion de la convention couvre bien l'irrégularité résultant de l'absencede cette

mention,mais n'effacepas le vice résultant de ce qu'en réalité l'acte n'a pas été
faitdouble.Voy. en ce sens : Bruxelles, 2 décembre 1807, Sir., 8, 2, 76. Mais
cetargumentest fautif, puisqu'il tend à créer une exceptionau principegénéral
posépar l'art. 1338, et qu'il n'existe aucun motif de distinguer, quant à l'appli-
cationde ce principe, entre les deuxhypothèsesdonts'agit. Toullier,VIII, 333.

Duranton,XIII, J61. Bonnier, n° 562. Marcadé, sur l'art. 1325,n° 2. Turin.
6 mai1806, Sir., 6, 2, 661. Bruxelles, 22 avril 1812, Sir., 13, 2, 15. Civ. cass.,
15février.1814, Sir., 14, 1, 154. Req. rej., 1" mars 1830, Sir., 30, 1, 83.

30Les faits d'exécution même partielle, mais postérieurs à la signature de

l'acte, écartent complètement la présomption qu'il n'a existéentre les parties
qu'un simple projet de convention. Req. rej., 19 mars 1852, Sir., 52, 1, 385,
Cpr.Riom, 13 juin 1855, Sir.. 56, 2, 273.

VI.
"&
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exécutée que par l'une des parties, sans que l'autre eût, en au-

cune, façon, concouru on participé à l'exécution, le vice de l'acte

subsisterait quant à celle dernière, qui serait encore admise à

l'opposer 37. Art. 1325, al. 2. C'est ainsi, par exemple, que dans

le cas d'une vente constatée par un acte sous seing privé non fait

double, le paiement d'une partie du prix, versée par l'acquéreur
entre les mains du vendeur lui-même, couvre le vice de l'acte à

l'égard des deux parties, tandis que le paiement fait entre les

mains d'un tiers, en vertu d'une délégation contenue dans l'acte,
ne pi-oduii cet effet qu'à l'égard de l'acquéreur. D'un autre côlé,
les faits d'exécution partielle, tels que îe paiement d'un à-compte,
constatés par l'acte.même, n'effaceraient pas le vice dont il se

trouve entachéS 8.

Le dépôt d'un acte sous seing privé non valable d'après l'art.

1325, fait entre les mains d'un notaire, ou même d'une personne

privée chargée de le conserver ou d'en faire usage dans l'intérêt

commun des parties, équivaut, de la part de celles qui ont concouru

à ce dépôt, à l'exécution de la convention contenue dans l'acte3-.

31Le plus souvent, les faits d'exécutiond'une conventionsynallagmatiquesont
communs aux deux parties, en ce que l'une d'elles reçoit ou acceptece que
l'autre paie ou livre ; et lorsqu'il en est ainsi, la conventiondoit être considérée
comme ayant été exécutée par les deux parties, Toullier, VIII, 341. Duran-
ton, XIII, 162.

38Un acle qui ne prouvepas d'une manière complèteque les parties aientdé-
finitivementconclu la convention qu'il énonce, ne peut pas davantageprouver
qu'elles aient entendu l'exécuter comme une convention définitivementarrêtée.
Lors doncqu'un pareil acte constate le paiement d'un à-compte, on est conduit,
par la force des choses, à n'envisager ce paiement que commeayant été fait à
valoir sur la conventionque les parties se proposaientde conclure, c'est-à-dire
dans une prévisionqui ne s'est pas réalisée. Toullier,VIII, 335et 337. Bruxelles,
2 décembre 1807, Sir., 8, 2, 76. Voy aussi la note 24 supra , et les autorités
qui y sont citées.—Maisil est hors de dou'e que si un acte sous seing privé non
fait double, ne prouvepas d'une manière complètel'existence d'une convention
définitive, il n'en fait pas moins pleine foi des paiements qu'il constate, en tant
qu'on les envisagecommefaits à valoir sur la conventionprojetée entre les par-
ties ; et la restitution de paiements ainsi faits peut être demandée au moyen
d'une véritablecondiclio, causa data , causa non secula.

30En effet, le dépôt d'un acte sous seing privé fait pour le compteet dans
l'intérêt pommun de toutes les parties , exclut de la pari de celles qui ont con-
couru à ce dépôt, l'idée d'un simple projet de convention. Cpr. les autorités
citées aux notes 40 et hAinfra. A cet égard , il n'y a pas de distinctionà établir
entre le casoù ledépotaeu lieu dans l'étude d'un notaire , et celui où l'acte a élé
remis à un simple particulier. Grenoble, 2 août 1839, Sir., 40, 2, 196.Req.
rej., 29 mars 18S2, 1, 385. Voy. en sens contraire: Caen, 24 avril 1822, Sir.,
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Ainsi, lorsque le dépôt a été effectué, d'un commun accord, par
les deux parties, le vice de l'acte se trouve purgé à l'égard de
toutes les deux 40. Si, au contraire, le dépôt n'avait été fait que
par l'une des parties, l'irrégularité ne serait couverte qu'à son

égard 41.

Du reste, l'une des parties ne peut, contre le gré de l'autre,
réparer l'omission de la formalité du double, en lui notifiant, soit
une déclaration d'accepialion de la convention, soit le dépôl de
l'acte entre les mains d'un notaire 42.

Le vice résultant de l'inobservation de la formalité du double,
ne se couvre point par la prescription de dix ans établie par
l'art. 130443.

La disposition de l'art. 1325 ne s'applique point aux conventions

synallagmatiques qui constituent, à l'égard de toutes les parties,
des actes de commerce, peu importe d'ailleurs qu'elles soient ou
non intervenues entre commerçants 44.Si une convention synallag-

25, 2, 169. — Du reste , si le porteur d'un acte fait en un seul original l'avait
déposéentre les mains d'un tiers, non pour le compte de toutes les parties, mais
uniquementdans son intérêt personnel, ce dépôl ne couvrirait pas , même,à son
égard, le vice de l'acte.

40Paris, 27 janvier 1806, Sir., 7, 2, 924. Req. rej., 25 février 1835, Sir., 35,
î, 225.Bordeanx, 23 novembre 1843, Sir., 44, 2, 299.

•"Bourges, 27 juin 1823, Sir., 24, 2, 51. Bordeaux, 13 mars 1829, Sir., 29,
2, 170. Cpr. cependantReq. rej., 20 décembre1S30,Sir., 31, 1, 38.

42Toullier(VIII. 325)et M. Rollandde Villargues(Rép. du notarial, v° Double
écrit, n° 51) enseignent le contraire , en se fondant sur un arrêt du parlement
deParis du 30 août 1777, rapporté par Merlin (Rép., V Double écrit, n° 2).
Maiscette décision, rendue dans des circonstancestoutes particulières, ne peut
être suivie sous le Code Napoléon. Il résulte, en effet, clairementdu second
alinéade l'art. 1325, que si l'une des parties peut, par son fait, perdre le droit
d'exciperde l'omission de la formalité du double, elle ne peut pas priver l'autre
du bénéficede cette exception. Vainement dit-on que la convention synallag-
matiquecojitenuedans un acte non fait double doit, pour le moins, avoir l'effet
d'uneoffrefaite par l'une des parties à l'autre, et que l'acceptation de l'offre
rend le contrat parfait. Ce raisonnement repose sur une confusion évidente
d'idées.En effet, l'art. 1325s'occupe, nonde la conventionelle-même, mais uni-
quementde la force probante de l'acte qui la contient, et dès lors les règles sur
la formationdes contrats ne peuvent servir à l'interprétation de cet article.

"Duranton, XIII, 165.
44Celte exception résulte de l'art. 109 du Codede commerce, qui s'applique

non-seulementaux achats et ventes, mais à toutes les conventionsconstituant
desactes de commerce, et qui, d'un autre côté, ne distingue point entre le cas
où de pareilles conventions sont intervenues entre commerçantset celui où elles
ont eu lieu entre non-commerçants. Toullier, VIII, 342. Duranton, XIII, 149.
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malique ne constituait un acte de commerce que par rapport à

l'une des parties, l'acte sous seing privé ayant pour objet de la

constater devrait, pour être valable quant à l'autre partie, être

fait double. D'un autre côté, la formalité du double doit être ob-

servée toutes les fois qu'il s'agit de conventions synallagmatiques

qui, quoique faites entre commerçants, et réglées par le Droit

commercial, ne forment cependant pas des actes de commerce 45.
C'est ce qui a lieu notamment pour les sociétés Commerciales, soit

proprement diles, soit en participation 46.

2) Du bonpour, ou approuvé ".

Tout acte sous seing privé contenant un engagement unilatéral

Trêves, 30 mai 1810', Sir., 7, 2, 924. — Pardessus (Cours de droit com-
mercial, 1, 24b) ne parait cependantadmettre l'exception dont s'agit que rela-
tivement aux conventionsintervenues entre des commerçants.

43Toullier (VIII, 342) enseigne, par argument a contrario de l'art. 39 du
Codede commerce, que l'art 1325 est inapplicableà toutes les conventionsqui
rentrent dans le droit commercial, et Pardessus(op. et loc. cill.) sembleêtredu
même avis. Maiscette manière de voir nousparaît inexacte. L'art. 39 du Codede
commercene rappelle, en effet, que transitoirement la dispositionde l'art. 1325
du CodeNapoléon, et rien n'indique qu'en la déclarant applicableaux actesde
société, le législateur soit parti dé la suppositionque, dé sa nature, elleétait

étrangère à toute espècede conventionsréglées par le droit commercial, et qu'il
ait entendu établir une règle spéciale et tout exceptionnellepour les actes de
société.L'argument a contrario que l'on tire de l'art. 39 du Codede commerce,
est doncsans force et doit être rejeté, puisqu'il tend, en définitive, à créerune

exceptionà une règle de Droit commun.1Cpr. Codede commerce, art. 195, 282;
311et 332.

46Colmar,28 août 1816, Sir , 17, 2, 408. La cour deLyon(18 décembre1826,
Sir., 27, 2, 194)a égalementappliquél'art. 1325 à un acte sous seing privéqui
contenait, de la part de l'un des créanciers d'une faillite, adhésionau concordat
fait avec le failli.

47La formalitédu bonpour ou approuvé a été empruntée à la déclarationdu
22 septembre1733, qui l'avait établie dans le but de mettre un terme aux abus
de blancs seings, dont les exemplesétaient devenustrès-fréquents. Cpr.note5

supra. On a fait observer, avecraison, que ce remède est en lui-même insuffi-
sant, et que les exceptions admises pour les actes souscrits par des artisans,
laboureurs, vignerons et gens de travail, enlèvent à la loi toute utilité réelle,
en laissant sans protectionla classela plus nombreusede la société, et cellequi,
précisément, aurait eu besoin d'une protection plus particulière contre les sur-
prises et les abus de blancs-seings.Cpr. Toullier, VIII, 277 et suiv. ; Duranton,
XIII, 168.Dureste, il esta remarquer d'une part, que la rédaction de l'art. 1326,
plus large que celle de la déclarationde 1733, étend la formalité du bonpour
à des actes qui, autrefois, n'y étaient pas soumis, et d'autre part, que la dispo-
sition de cet article est moinsrigoureuse que celle de la déclaration de 1733,en
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de payer une somme-d'argent ou de livrer une certaine quantité
de choses qui se déterminent au compte, au poids, ou à la mesure 48,
doit, à moins qu'il ne soit écrit en entier de la main de la partie
obligée, être revêlu d'un bon pour ou approuvé écrit de sa main,
et énonçant en toutes lettres la somme ou la quantité promise.
Art. 1326.

Il importe peu, sous ce rapport, que l'acte soit, signé par une
seule personne ou par plusieurs, et que les divers signataires se

soient engagés conjointement ou même solidairement. Ainsi, lors-

que plusieurs personnes se sont engagées conjointement ou soli-

dairement, la formalité dont s'agit doit être remplie par chacun

des obligés, encore que le corps de l'acte soil écrit en entier de

Ja main de l'un d'eux 49. C'est ce qui a lieu notamment dans le cas

où une femme mariée signe avec son mari un acte écrit en entier

de la main de ce dernier 50.

D'un autre côté, il n'y a pour l'application de l'art. 1326 aucune

distinction à faire, en raison, soil de la forme de l'acte, soit de la

nature particulière de l'engagement et des circonstances dans les-

quelles il a élé contractébl. De là résultent entre autres les consé

quences suivantes :.

ce qu'il ne prononce pas, commecette dernière, la nullité des actes dans les-

quelscette formalitén'a pas été remplie.
48C'estainsi qu'il faut entendre les termes de l'art. 1326,ou une choseappré-

ciable, termes qui, par leur généralité, semblentcomprendretout ce qui pré-
senteune valeur pécuniaire, mais dont le véritable sens est nettement indiqué
parlesmotsqui suivent, la somme ou la quantité de la chose. L'art. 1326 est
doncétranger aux actes qui constatent un engagement unilatéral de livrer une
chosedéterminéedans son individualité. Toullier, VIII, 303. Bonnier, n° 551.

Marcadé,sur l'art. 1326, n° 1. M. Duranton (XIII, 170) paraît être d'un avis
contraire.

40Lorsquel'art. 1326 parle d'une promessepar laquelle une seulepartie s'en-

gageenvers l'autre, cela doit s'entendre d'une promesseunilatérale, qu'elle
soit souscrite par un seul ou par plusieurs, et non d'un engagementcontracté

par«ne seule personne. Toullier, VIII, 300 et 301. Duranton, XIII, 179. Bon-

nier, n° 550. Marcadé, sur l'art, 1326, n° 2. Bruxelles, 23 juillet 1811,Sir., 12,
2, 105. Civ. cass., 8 août 1815, Sir., 16, t, 97. Voy.en sens contraire : Con-

sultationde MM.Dupin, Tripier et Boulanger,Sir., 16, 1, 98; Bruxelles,27juin
1809,Sir., 9, 2, 407. Cpr. les autorités citées à la note suivante.

MNouguier,De ta lettre de change, I, p. 502. Civ.cass., 8 août 1815, Sir.,

16,1, 97. Civ. cass., 6 mai 1816, Sir., 16, 1, 227. Req. rej., 22 avril 1818,Sir.,

19,1, 195. Caen, 3 janvier 1827,Sir., 28, 2, 84. Voy.en sens contraire : Paris,
29mars1813, Sir., 14, 2, 78.

31La généralité des termes de l'art. 1326, et les motifs sur lesquels repose sa
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a. Un acte qui, en réalité, contient un engagement unilatéral,
doit être revêtu du bon pour ou approuvé, lors même que les par-
lies lui ont donné la forme d'un acte synallagmatique 52.

b. Les billets à ordre ou au porteur, souscrits par des non-com-

merçants, sont, comme de simples promesses, soumis à la for-

malité dont s'agit 53. Mais il en est, en général, autrement des

lettres dé change 54. Toutefois, si une lettre de change devait, en

raison de circonstances quelconques, être réputée simple pro-

messe, elle ne vaudrait qu'aulanl qu'elle porterait le bon pour ou

approuvé**. C'est ce qui a lieu notamment pour les lettres de

change souscrites par des femmes qui ne sont pas marchandes pu-

bliques 56.

c. La formalité du bon pour est applicable aux arrêtés décompte,

disposition, repoussent toute distinction. Ce qui ne laisse, d'ailleurs, aucun
doute sur la portée de cet article, c'est la différencequi existe entre sa rédaction
et cellede la déclarationde 1733. En effet, cette déclaration était ainsi conçue:
« Tous les billets sous signature privée, au porteur, à ordre, ou autrement,
causés pour valeur en argent, seront de nul effet, etc.;': et l'on comprend
que la doctrine et la jurisprudence aient assez généralement considérécettedis-
position commeinapplicableà des actes qui, quoiqueconstatant un engagement
unilatéral, ne rentraient cependantpas dans l'énumération qui vient d'être rap-
pelée, tels, par exemple, que des actes de constitutionde rente ou de caution-
nement. Maisen ajoutant au mot billets, dont le sens usuel est assezrestreint,
le mot générique de promesses, et en substituant aux expressions, causés pour
valeur, en argent, les termes généraux , par lesquels une seule partie s'engage
envers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une chose appréciable, les
rédacteurs du CodeNapoléonont clairement manifestél'intention de soumettre
indistinctementà la formalitédu bon pour, tout acte sous seing privé contenant
un engagementunilatéral de payer une sommed'argent, ou une certaine quan-
tité de denréesou marchandises.

32Toullier, VIII, 307. Marcadé, loc. cit. Cpr. Civ. cass., 7 juin 1793,Sir., 1,
1, 34; Bordeaux, 3 janvier 1832, Sir., 32, 2, 204.

33Cpr. déclarationde 1733; et note 51 supra. Merlin,Rép., v°Ordre(billetà),
§'1, art. 5. Duranton, XIII, 178. Pardessus, Cours de droit commercial, I.
245. Nouguier, op. cit., I, p. 500. Civ. cass., 27 janvier 1812, Sir., 12, 1, 14-4.
Paris, 20 mars 1830, Sir., 31, 2, 174. Voy.cependanten sens contraire : Liège,
14 avril 1813, Sir., 14, 2, 183.

34Arg. Codede commerce,art. 110. Merlin, op. et v dit. Delvincourt,II,
p. 614. Duranton, XIII, 176. Pardessus, op. et loc. citt. Toulouse, 30 décembre
1829, Sir., 30, 2 , 128. Montpellier,20 janvier 1835, Sir , 35, 2, 336.Voy.en
sens contraire : Nouguier, op. cit., I, p. 73.

33Cpr.Codede commerce,art. 112.Duranton, XIII, 176.
MCpr. Codede commerce, art. 113. Civ. cass., 17 août 1808, Sir., 8, 1, 492.

Civ. cass., 26 mai 1823, Sir , 24, 1, 122.
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par lesquels une partie s'oblige à en payer le reliquat 57, aux actes
de reconnaissance de dépôl 58, et aux actes de constitution de
renie 59.

d. Cette formalité est exigée pour les actes qui contiennent un

engagement accessoire, tel qu'un cautionnement, comme pour
ceux qui renferment un engagement, principal 60. Elle n'est cepen-
dant pas nécessaire lorsqu'il s'agit du cautionnement fourni, sous
forme d'aval, par loute personne autre qu'une femme non mar-

chande publique 61, pour garantie d'une lettre de change tirée,
soit par un commerçant, soil par un non-commerçant, ou même

d'un simple billet à ordre, mais émané d'un commerçant 62.

e. Enfin, la formalité du bon pour on approuvé est requise même
dans le cas où un engagement unilatéral, contracté à l'occasion
d'une convention synallagmatique, se trouve constaté dans le

même acle que celte dernière. C'est ainsi, par exemple, qu'un
acte de bail, qui constate en même temps une avance faite par le

bailleur au preneur, doit, quant à celle avance, être revêtu du

bon pour ou approuvé 63.
La disposition de l'art. 1326 reste sans application, lorsque la

somme ou la quantité promise ne peut être déterminée ou évaluée

37Merlin, Rép., v° Billet, § 1, n° 9. Duranton , XIII, 172. Bordeaux, 3 jan-
vier 1832, Sir., 32, 2, 204. Voy. en sens contraire : Toullier, VIII, 306; Rol-
landdeVillargues, Rép. du notariat, v° Approbationd'écriture, n» 18 ; Metz,
20 février 1811, Dev. et Car., Coll. nouv., 111, 2, 421; Angers, 9 août 1820,
Sir-,21, 2, 180; Grenoble,26 janvier 1826, Sir., 26, 2, 308.

38Toullier, VI11, 304. Duranton, XIII, 171. Civ. cass , 12 janvier 1814, Sir.,
14, 1, 33.

™Duranton,XIII, 173. Voy. en sens contraire : Toullier, VIII, 305; Rolland
deVillargues, op. et V dit., n° 16. Cpr. Req. rej., 13 fructidor an XI, Sur., 4,
2,25.

60Merlin, op. et v cilt., §1, n°8. Duranton, XIII, 175. Favard, Rép., v° Acte

sous seing privé, sect. I, -§ 3, n" 8. Civ. cass., 21 août 1827, Sir., 28, 1, 60.

Orléans, 14 janvier 1828, Sir., 28, 2, 106. Paris, 14 mai 1846, Sir., 46, 2,
299.Req. rej., 1" mars 1853, Sir., 55, 1, 212. Paris, 24 mai 1855, Sir., 55, 2,
574.Voy.aussi les autorités citées à la note suivante. Voy. en sens contraire :

Paris, 13 mars 1816, Sir..,17, 2, 48; Lyon, 12 avril 1832, Sir., 33, 2,428.
01Arg. Code de commerce, art. 113. Merlin, op. et loc. cilt. Pardessus, Du

contrat de change, II, 316 et 317. Nouguier, op. cit., I, 315. Nancy, 9 mars

1818, Sir., 18, 2, 274. Civ. cass., 18 février 1822, Sir., 22,1, 318. Paris,
20mars 1831, Sir., 31, 2, 174.

02Arg. Codede commerce, art. 141 et 187. Merlin, op. et loc. cilt. Duranton,

XIII, 176. Civ. cass., 25 janvier 1814, Dev. et Car., Coll. nouv., IV, 1, 520.

63.Duranton,XIII , 174. Paris, 15 ventôse an XIII, Sir., 5, 2, 550.
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au moment de la souscription de l'acte6i. Celte disposition est
d'ailleurs étrangère aux endossements apposés, même par des non-

commerçants, à des effets négociables signés, soil par des commer-

çants, soil par des non-commerçants 65. Elle est également étran-

gère aux quittances. II en serait ainsi, même dans le cas où, s'a-

gissant de quittances délivrées par un mandataire ou un adminis-
trateur de la fortune d'aulrui, les personnes dont il a géré les
intérêts s'en prévaudraient pour lui demander compte des paie-
ments qu'elles constatent 66.

Un bon pour ou approuvé qui, au lieu d'énoncer en loules lettres
la somme ou la quantité promise, ne l'indiquerait qu'en chiffres,
ne suffirait pas pour remplir le voeu de la loi. A plus forte raison,
la simple approbation d'écriture, sans aucune indication de celle
somme ou quantité, serail-elle insuffisante 67.

Par exception à la règle générale qui vient d'être développée,

0411résulte clairement de ces termes de l'art.' 1326. portant ENTOUTES
LETTRESla somme ou la quantité, que le législateur a eu en vue desengage-
ments dont le montant serait susceptibled'être indiqué en chiffres; et cela sup-
pose que la sommeou la quantité promise est déterminée et connue au moment
de la signature de l'acte. Agen, 9-novembre1823, Sir., 26, 2, 3. Douai, 25 no-
vembre 1853, Sir., 54, 2, 696. Ona cependantprétendu que les actes contenant
un engagementindéterminé, devaient être revêtus d'une approbationécrite de
la main du souscripteur, et énonçant qu'il s'oblige pour une sommeou une
quantité indéterminée. Cpr. en ce sens : Metz, 28 mars 1833, Sir., 35, 2, 49;
Req. rej., 1" mars 1853, Sir., 55, 1, 212; Paris, 24 mai 1855, Sir., 55, 2, 574.
Onpeut dire , à l'appui de cette opinion, que l'inconvénientauquel le législateur
a voulu obvier, existant pour les actes qui contiennentdes engagementsindé-
terminés, commepour ceux qui renferment des obligations dont le quantum
se trouvefixé., l'approbationd'écriture est tout aussi nécessairepour les uns que
pour les autres, et que s'il est impossible, quant aux actes de la premièrees-
pèce, d'accomplircette formalité telle qu'elle est prescrite par l'art. 1326, il faut
tout au moins la remplir dans les bornes du possible, eu égard à la nature des
obligationsque ces actes sont destinés à constater. Maisquelqueplausiblesque
soient ces raisons, nous ne pensonspas qu'on doives'y arrêter. Exiger pour les
actes qui contiennent des engagements indéterminés, une approbation d'écri-
ture dans les termes ci-dessus indiqués, c'est créer une formalitéquel'art. 1326
n'a pas établie, et ajouter ainsi à la dispositionde cet article. Or, par cela seul
que cette dispositionest exceptionnelle, elle ne doit pas être étendue, par ana-
logie, à des hypothèsesque la loi n'a pas prévues.05Bonnier, n» 553. Cpr. Civ.cass., 7 thermidor an XI, Sir., 3, 2, 352.

00Duranton, XIII, 169. Paris, 11 thermidor an XIII, Sir., 5, 2, 304.
"' Merlin, Rép., v»Billet, § 1, no s. Civ.cass., 17 août 1808, Sir., 8, 1, 492.

Civ. cass., 26 mai 1823, Sir., 24, 1, 22.
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les actes émanés de marchands 68,artisans, laboureurs 60, vigne-
rons, gens de journée et de service, sont dispensés de la formalité
du bon pour ou approuvé. Ail. 1326 , al. 2.

Pour juger si un acte qui, de sa nature, eût été soumis à la for-
malité dont s'agit, s'en trouvait exceptionnellement affranchi en
raison de la qualité du signataire, on doit exclusivement s'atta-
cher à la profession que ce dernier avait à l'époque de la confec-
tion de l'acte 70.Ainsi, les billets souscrits par un ancien commer-

çant, postérieurement à la cessation de son commerce, doivent
être revêtus du bon ou approuvé 11. Réciproquement, celui qui,
pendant l'exercice de la profession de commerçant, a souscrit
des billets non revêtus du bon ou approuvé, ne peut exciper de.
l'absence de cette formalité, quoiqu'il ait cessé de faire le com-
merce dès,avant l'échéance de ces billets.

L'exception que reçoit, en raison de l'état ou de la profession
de certaines classes de personnes, la règle posée par l'an. 1326,
ne s'étend pas, de plein droit, aux femmes de ces personnes.
Ainsi, la femme d'un commerçant ou d'un artisan ne doit pas
comme telle, et quant à l'application de cet article, être rangée
dans la classe des marchands ou artisans 72. Il en est de même de

68Le terme marchand est pris sensu lato, et comprendles négociants, ma-
nufacturierset banquiers. Cpr. Discussion au Conseil d'étal- (Locré, Lég., XII,
p. 216,n° 17).

68La qualité de laboureur, dans le sens de l'art. 1326, n'appartient qu'à ceux

quitravaillent, de leur personne et avec leur famille, à la culture des terres, et

qui tirent de ce travail leurs moyens d'existence. Req. rej., 1er février 1836,
Sir., 36, 1, 84. Req. rej., 17 février 1836, Sir , 36, 1, 160. Nîmes, 4 mai 1852,
Sir., 53,2, 106. — Du reste, ceux qui se trouvent dans cette conditiondoivent,
quant à l'application de l'art. 1326, être rangés dans la classe des laboureurs,
peuimporte qu'ils cultivent leurs propres terres , ou celles des autres, et qu'ils
ne travaillentqu'avec leur famille, ou qu'ils aient à leur service des domestiques
ou gensde journée. Paris, 7 janvier 1817, Sir., 18, 2, 36. Civ. cass., 23 février

1824, Sir., 24, 1, 194. Bordeaux, 22 juillet 1829, Sir.,'29, 2, 341. Grenoble,
22août 1829, Sir., 30, 2, 76. Nîmes, 4 janvier 1830, Sir., 30, 2, 184.

"Toullier, VIII, 299. Duranton, XIII, 184.
" Il en est de même des billets signés par d'anciens artisans. Caen, 15 dé-

cembre1824, Sir., 26, 2, 3. Voy. cep. en sens contraire: Paris, 1S février1808,

Sir.,7, 2, 786. . Si les billets avaient été souscritspar un ancien commerçantou

artisan, à une époque très-rapprochée de celle où il exerçait encore sa profes-

sion, et avant que son changement de position fût généralement connu, ces

billetspourraient être maintenus malgré l'absence du bon ou approuvé.

"Arg. Code de commerce, art. 4 et 5 cbn. art. 113. Civ. cass., 12 janvier

1814,Sir., 14, 1, 33. Civ. cass., 6 mai 1816, Sir., 16, 1, 227. Civ.cass., l"mai

1820,Sir., 20, 1, 416. Angers, 11 décembre 1823, Sir., 2i, 2, 87.
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la femme d'un laboureur, à moins qu'à raison de circonstances

particulières, elle ne doive êire considérée comme exerçant elle-

même l'état de laboureur 78.

Le défaut d'approbation d'un acte sous seing privé contenant

un engagement unilatéral, n'exerce aucune influence sur la vali-

dité de cet engagement 74. La seule conséquence qui résulte de

celte omission, c'est que l'acte ne forme point, par lui même,

preuve complète de l'engagement qu'il énonce. Rien n'empêche
donc qu'il ne puisse être considéré 75comme un commencement

de preuve par écrit, de nature à rendre admissibles la preuve tes-

timoniale et même de simples présomptions, ou à autoriser la dé-

lation d'un serment suppléloire 76.

"Caen. 3 janvier 1827, Sir., 28, 2, 84. Req. rej., 22 juillet 1828,Sir., 29,
1, 88. Req. rej., 26 février 1845, Sir., 45, 1, 731. Cpr. Req. rej., 9 décembre
1839, Sir., 40, 1, 30. Voy.cep. Grenoble,22 août 1829, Sir., 30, 2, 76; Lyon,
12 décembre1829, Sir., 31, 2, 225.

74Toullier,VIII, 281. Duranton, XIII, 187 et 188. Turin, 20 avril 1808,
Sir., 9, 2, 309.Req. rej., 23 avril 1829, Sir.,' 29, 1, 366. Paris, 19 avril 1830,
Sir., 31, 2, 69.

"Nous disons qu'il ne puisse être considéré , etc., car les juges ne sont pas
obligésd'admettre un acte irrégulier pour défaut de bon ou d'approuvé, comme
commencementde preuve par écrit. Req. rej., 22 avril 181S, Sir., 19, 1, 195.
Cpr. § 764, texte n° 4, notes 45 à 47.

70Arg. art. 1347cbn. 1353 et 1367. Vainementobjecterait-on que cette ma-
nière de voir tend à rendre à peu près illusoirela dispositionde l'art. 1326.Cette
objectionest sans portée. La dispositionde cet article a, même dans notre sys-
tème, une sanctionréelle et positive, en ce que l'omissionde la formalité qu'il
prescrit, enlève aux billets ou promessesla force probante qui, en règlegéné-
rale , est attachée aux actes sous seing privé dont la signature est reconnue; do
telle sorte que le juge n'est, ni obligé, ni autorisé à prononcerune condamnation
sur le seul fondementde pareils billets ou promesses, et jouit d'un pouvoirdis-
crétionnaire qui lui permet ou de les rejeter entièrement, ou de les admettre
comme formant un commencementde preuve par écrit. Or, ce pouvoirdiscré-
tionnaire nous paraît être une garantie suffisantecontre les dangers de surprise
ou de fraudeque l'art. 1326a eu pourobjetdeprévenir. Frapperd'uneinefficacité
absolue les promessesou billets non approuvés, ce serait dépasser le but de la
loi, et permettre aux débiteurs de mauvaise foi de refuser l'exécutiond'engage-

•ments dont la sincérité ressortirait cependant de toutes les circonstancesde la
cause. Merlin, Rép., v»Billet, § 1. Toullier, VIII, 281. Duranton, XIII, 189
et suiv. Bonnier, n° 554. Paris, 1S février 1808,Sir., 7, 2, 7S6. Paris, 21 fé-
vrier 1815, Sir., 16, 2, 103. Civ. rej., 2 juin 1823, Sir., 23, 1, 294. Angers,
11 décembre 1824, Sir., 24, 2, 86. Greuoble,14 mai 1828, Sir., 28, 2, 315.
Lyon, 18 décembre1828, Sir., 29, 2, 230. Civ. rej., 1" juillet 1828, Sir., 29,
1, 199. Req. rej., 4 février 1829, Sir., 29, 1, 196. Bordeaux, 31 mars 1830,
Sir., 31, 2, 76. Req. rej., 4 mai 1831,Sir., 31, 1, 197. Req. rej., 21 mars 1832,
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Du reste, l'omission de la formalité du bon ou approuvé ne se
couvre point par la prescription de dix ans 77. Elle ne se couvre
même pas nécessairement par l'exécution partielle de l'engage-
ment 78.

Lorsque la somme ou quantité portée au corps de l'acte est ou

plus forte ou moindre que celle qui se trouve indiquée dans le bon ou

approuvé, l'engagement esl censé n'avoir élé contracté que jusqu'à
concurrence de la somme ou quantité la plus faible, sauf la preuve
du contraire, qui peut être administrée par témoins et même à l'aide
de simples présomptions 79. Art. 1327.

2° De la force probante des actes sous seing privé.

Un acte sous seing privé, quoique valable à la forme, n'a de
force probante qu'autant que la signature, et le cas échéant

l'écriture, en esl reconnue, ou qu'elle a été, au préalable, vérifiée
en justice et déclarée sincère 80. Arg. art. 1322. Il n'est cependant

Sir., 32, 1, 251. Metz, 28 mars 1833, Sir., 35, 2, 49. Req. rej., 18 novembre
1834,Sir., 35, 1, 393. Req. rej., 6 février 1839, Sir., 39, 1, 289. Req. rej.,
26 février 1845, Sir., 45, 1, 731. Paris, 14 mai 1846, Sir., 46, 2, 299. Req.
rej., 13 décembre 1853, Sir., 54, 1, 17. Voy. en sens contraire: Delvincourt,
II, p. 613; Civ. cass., 3 novembre 1812, Sir., 13, 1, 35; Paris, 5 décembre
1816,Sir._17, 2, 399; Metz, 7 février 1823, Sir., 25, 2, 148 ; Amiens, 17 jan-
vier 1823,Sir., 25, 2, 149 ; Bourges, 11 janvier 1825, Sir., 25, 2, 201 ; Lyon,
26janvier 1828, Sir., 28, 2, 259.

77Duranlon, XIII, 185. Cpr. texte et note 43 supra.
78Toullier(VIII, 302)enseignele contraire , en se fondant sur le dernier alinéa

del'art. 1325. Maisl'argument d'analogie qu'il tire de cet article n'est pas con-
cluant.Un paiement partiel fait en vertu d'un engagement constaté par un billet
nonapprouvé, ne rend pas par lui-mêmecertaine la sommeou la quantité de
la chose due, comme l'exécution partielle d'une convention synallagmatique
rend certaine la conclusion définitivede cette convention. Le souscripteur d'un
billetnon approuvé, qui a fait un paiement au créancier, peut, tout en avouant
ce paiement, contester le chiffre de la dette énoncée au billet, à moins que ce
chiffrene se trouve établi par quelque autre acte émané du débiteur ou par une
quittanceque celui-ci s'est rendu propre en l'acceptant et en la produisant, ou
enfinqu'il ne s'agisse d'un paiement d'intérêts de nature à déterminer le quan-
tum de la dette.

70Arg. art. 1347. Toullier, VIII, 297. Duranton , XIII, 193.
80Ladifférencequi existe, à cet égard, entre les actes authentiques et les

actes sous seing privé, s'explique aisément. La signature des officierspublics
qui peuvent être, appelés à recevoir ou rédiger.des actes de leur ministère, est

réputée certaine et connue,des tribunaux, soit par elle-même, soit, selon les

cas, en vertu de la légalisationdont elle se trouve revêtue ; et l'on comprenddès
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pas nécessaire que celui qui entend faire usage d'un acte sous seing

privé, en demande formellement la reconnaissance ou la vérifica-

tion préalable; il suffit que l'acte soit notifié ou opposé à la partie

adverse, dont le silence équivaut à reconnaissance 81.

Lorsqu'un acte sous seing privé est opposé à la personne même

dont il porte en apparence la signature, elle est tenue, ou de la

reconnaître, ou de la dénier formellement 82. Lorsque, au con-

traire , l'acte est opposé, soit aux représentants ou ayants cause

du prétendu signataire, soit à des tiers, ils peuvent se borner à

déclarer qu'ils n'en connaissent pas la signature ou l'écriture.

Art. 1323.
En cas de dénégation formelle, ou de simple méconnaissance de

la signature ou de l'écriture d'un acle sous seing privé, le juge
est tenu de statuer, avant toute condamnation, sur la sincérité de

l'acte, encore que la partie qui l'a dénié ou méconnu, n'en ait pas

expressément provoqué la vérification 83, Art. 1324. A cet effet, il

doit en ordonner la vérification, à moins qu'il ne trouve dans la

cause des éléments de conviction suffisants pour décider la con-

testation , auquel cas il peut, sans ultérieure instruction, admettre

l'acte en le déclarant sincère, ou le rejeter comme faux u. La règle

lors que l'existence de la signature d'un officierpublic sur un acte de sonmi-
nistère, soit considérée commeattestant ou garantissant la sincéritéde la signa-
ture des parties qui figurent dans l'acte. Maislorsqu'il s'agit d'écritures privées,
il n'existe aucun motif qui permette d'y ajouter foi, aussi longtempsque la signa-
ture n'en a pas été reconnue par ceux auxquelson les oppose, ou que la sincé-
rité n'en a pas été établiecontradictoirementavec eux. La partie qui produitun
écrit privé, qu'elle prétend revêtu de la signature de la partie adverse, fait une
allégationpure et simple, qu'elle est tenue de prouver. Toullier,VIII, 56 et 57,
190 à 192.

"'Toullier, VIII, 229. Duranton, XIII, 113 et 114, Req. rej., 24 juin 1806,
Sir., 7, 2, 770. Civ. cass'.,7 janvier 1814, Sir., 14, 1, 138. Req. rej., 27 août
1835, Sir., 35, 1, 584.

82La simpledéclarationde non-reconnaissanced'une signature n'équivautpas
à une dénégation formelle, et n'oblige pas le juge, lorsque cette déclaration
émane de la personnemême à laquelle on attribue la signature , de statuer ex-
pressément sur la sincéritéde l'acte. Req. rej., 9 décembre1839, Sir., 40, 1, 30.~

83Civ.cass., 10 juillet 1816, Sir., 16, 1, 33'4.Civ. cass., 15 juillet 1834,Sir.,
34 , 1, 649. Civ.cass., 6 février 1837, Sir., 37, 1, 201.

84L'art. 1324 n'est pas rédigé en termes assez impératifs pour que l'on puisse
y voir une dérogation au principe que le juge est expert de droit. D'ailleurs,
l'art. 195 du Code de procédure, et surtout l'art 196, qui porte, lejugement
qui autorisera la vérification, indiquent clairementque le législateurn'a pas
entendu imposerau juge l'obligationd'ordonner la vérification, dans les formes
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qui vient d'être posée s'applique non-seulement à l'hypothèse où
un acle est dénié ou méconnu en entier, mais encore à celle où la

dénégation ou la déclaration de non-reconnaissance ne porle que
sur une partie dé l'acte que l'on prétend avoir été altérée 85.

La vérification d'écriture peul se faire par titres, par experts,
ou par témoins. Le juge esl libre d'ordonner, soit cumulalivement,
soit successivement, ces trois modes de vérification, ou de se dé-
terminer d'après un seul de ces moyens 86. Code de procédure,
art. 195.

Du reste, la reconnaissance d'un acle sous seing privé peut être

provoquée, soit par voie incidente, à l'occasion d'une demande
en condamnation fondée sur cet acte, ou dans le cours de toute

autre instance, soit par action principale 87.

Les actes sous seing privé reconnus par ceux auxquels on les

oppose ou légalement tenus pour reconnus, ont, tant enlre les

parties qui les ont signés et leurs successeurs ou ayants cause,

qu'à l'égard des liers, la même foi que les actes, aulhenliques, en

ce qui concerne la réalité et la sincérité de la convention on du
fait juridique qu'ils ont pour objet de constater, et des énoncia-

tions relatives à ce fait ou à celte convention 88. Art. 1322 cbn.

art. 1319 et 1320.

Lorsque la partie à laquelle on oppose un acte sons seing privé
dont elle reconnaît la signature ou dont la signature a été tenue

pour reconnue, allègue que l'écriture de cet acte a été altérée ou

tracéespar lé Codede procédure, de tout acte sous seing privé dénié ou mé-
connu. Boncenne, Tliéorie de la procédure civile, III, p. 486. Chauveau, sur

Carré, Lois de la procédure civile, I, quest. 803 ter. Civ. cass., 25 août 1813,
Sir.,15, 1, 131. Req. rej., 11 février 1818, Sir., 18, 1, 304.Req. rej., 9 février

1830,Sir., 30,1, 235. Req. rej., 14 mars 1S37,Sir., 37, 1, 199. Req. rej., 24mai

1837,Sir., 37, 1, 519. Req. rej., 3 décembre 1839, Sir., 40, 1, 190. Req..rej.,
9 décembre1839, Sir., 40, 1, 30. Req. rej., 3 juillet 1850, Sir., 50, 1, 705.

Voy.en sens contraire : Rauter, Cours de procédure civile, n° 198.

85Req.rej., 4 février 1836, Sir., 36, 1, 81.
8cColmar, 12 juillet 1807, Sir., 13, 2, 337. Civ. rej., 13 novembre1816,

Dev.et Car., Coll. nouv., V, 1, 246. Angers, 15 décembre 1819, Sir., 20, 2,
299. Angers, 5 juillet 1820, Sir., 23, 2, 17. Montpellier, 3 mars 1828, Sir.,
28,2, 153.

87Voy. sur la demande principale en reconnaissance de signature : Codede

procédureciv., art. 193 et 194; L.du 23 septembre1807; CodeNap., art. 2123;
§ 265, texte n° 2.

88On doit appliquer sous ce rapport aux actes sous seing privé les règles dé-

veloppéesau § 755, texte n° 2,2).
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qu'il contient un faux intellectuel, elle est encore admise à l'atta-

quer par voie d'inscription de faux. Code de procédure, art. 214.

A la différence des actes authentiques, les acies sous seing privé
ne font, même entre les parties et leurs successeurs ou ayants

cause, foi de leur date que jusqu'à preuve contraire, laquelle peut
être administrée même à l'aide de simples présomptions 89.

D'un autre côté, les actes sous seing privé ne font foi de leur

date à l'égard des tiers que du jour où celte date est devenue lé-

galement certaine, soit par l'enregistrement, soit par la mort de

l'une des personnes qui les oni signés, soit par la relation de leur

substance dans un acte authentique. Art. 132890.

On doit, dans celte matière, considérer comme tiers lous ceux

qui n'ont pas figuré dans l'acte sous seing privé dont il s'agit d'ap-

précier la force probante, el qui se trouvent, soit en vertu de la

loi, soit en venu d'une convention passée ou d'une disposition
faite par l'une des parties signataires, investis, en leur propre
nom, de droits réels ou personnels, dont l'existence ou l'efficacité
serait compromise, si la convention ou le fait juridique constaté

par cet acte pouvait leur être opposé 91.Au contraire, on doit-con-
sidérer comme représentants ou ayants cause des parties qui ont

figuré dans l'acte, tous ceux qui n'ont de droits à faire valoir que
du chef de l'une de ces parties, et comme lui ayant succédé à titre

universel, ou comme exerçant ses droits et actions, conformé-
ment à l'art. 1166.

85II serait impossiblede soutenir avec quelque apparencede raison, que les
parties qui ont figuré dans un acte sous seing privé, et leurs héritiers ou ajants
cause ne sont admis à en contester la date qu'à l'aide d'une inscription de faux.
Si, dans les actes authentiques, une antidate constitue toujours un faux, il n'en
est pas de même dans les actes sous seing privé. Et comme les parties et leurs
héritiers ou ayants cause n'ont d'intérêt à contester la date qu'autant qu'ils
soutiennent que l'acte a été antidaté dans le but de voiler une fraude quel-
conque, ils sont, aux termes de l'art. 1353, admis à établir leurs allégations,
même au moyende simplesprésomptions.— Cpr. cependant, quant à la date
des testaments olographes: § 669, texte et notes 8 à 12,

00Cpr. sur cet article : Serrigny, Revue de Droit français el étranger, 1846,
III, p. 532; Marinier, Revue pratique, 1856 et 1857, I, p. 490; 11, p. 73
el 262.

"' L'explicationdonnée au texte sur les personnes qui dans cette matièresont
à considérercommedes tiers, se justifie par les applicationsspécialesque la loi
a faites , dans les art. 1410, 1743 du CodeNapoléon, et 684 du Codede procé-
dure, du principeposéen l'art. 132S.
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De ces deux propositions découlent, pour l'application des art.

1322 et 1328, les conséquences suivantes :

o. Les actes sous seing privé font foi de leur date à l'égard des
héritiers ou successeurs universels des parties, toutes les fois

qu'ils agissent ou qu'ils sont recherchés en cette qualité 92.
-Cette règle reçoit son application, alors même qu'il s'agit d'actes

constatant des conventions ou déclarations qui ne lieraient pas les
héritiers ou successeurs universels de l'une des parties, si elles

avaient élé passées ou faites à une époque postérieure à la date in-

diquée dans ces actes 93. Ainsi, les actes sous seing privé souscrits

par une personne qui a élé frappée d'interdiction ou pourvue d'un

conseil judiciaire, sont opposables à ses héritiers, lorsqu'ils portent
une date antérieure à l'interdiction ou à la nomination du conseil

. judiciaire, bien qu'ils n'aient acquis date certaine que depuis celte

époque 94.Ainsi encore, un acle sous seing privé portant constitu-

92Voy. cep. en ce qui concerneles héritiers bénéficiairesagissant en qualité
de créanciers'ou de successeurs à titre particulier du défunt: § 618, texte et
note9.

83Cpr.les deuxnotes suivantes. -^ Al'occasiond'un pourvoiformé contre un
arrêt de la cour de Bordeauxdu 30 janvier 1834, les demandeurs en cassation
sesontefforcésd'établir que le principe,.d'après lequel les actes sousseingprivé
font foi de leur date entre ceux qui l'ont souscrit et leurs héritiers ou ayants
cause',ne s'appliquaitqu'aux actes pour lesquelsla capacitédes parties contrac-
tantesn'a pas varié, et qu'elles auraient pu passer à quelqueépoqueet dans
quelquecirconstanceque ce fût. Cette thèse était évidemmenterronée. Aussila
cour de cassation n'a-l-elle eu. garde de la consacrer.En cassant l'arrêt contre
lequelle pourvoiétait dirigé, pour fausse applicationde l'art. 1322, et pour vio-
lationdes art. 1328 et 1595, elle s'est fondéesur ce que la dispositionfinalede
cedernierarticle, qui réserveles droits des héritiers, dans le cas où ils attaque-
raientdes ventes entre épouxcommerenfermant des avantagesindirects,établit,
en leur faveur, une exception spéciale à l'art. 1322, et les assimile aux tiers.

Voy.Civ. cass., 31 janvier 1837, Sir., 37, 1, 533. Ainsicet arrêt n'a rien.de
contraireà la propositionémise au texte.

91La question.desavoir si l'art. 1322 est ou non applicableaux actes souscrits

par une personnequi a subi un changementd'état par suite, soit d'une interdic-
tionlégale ou judiciaire, soit de la nominationd'un conseiljudiciaire, et si en

conséquencec'est à cette personne ou à ses représentantsà établir l'antidate des
actessous seing privé qu'on leur oppose, ou si c'est au contraire à ceux qui se

prévalentdeces actes à prouverla sincéritéde la date, est vivementcontroversée.
Dansle principe, la jurisprudence s'était assezgénéralement prononcéepour la
secondede ces solutions, en se fondant sur cette idée,qu'à peine de rendre illu-
soirele jugement d'interdiction ou de nominationde conseiljudiciaire, il fallait
de toute nécessité-admettreune présomptiond'antidaté pour tous les actes sous

seingprivé souscrits par un interdit ou par un individupourvud'un conseil ju-

VI. 20
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lion d'une rente viagère, fait foi de sa date à l'égard des héritiers

de la personne au profit.de laquelle la renie a été constituée, bien

qu'il n'ait pas acquis date certaine avant les vingt jours qui ont

précédé la mort de celte personne 93.

Que si les héritiers de l'une des parties qui ont figuré dans un

acte sous seing privé, agissent en vertu d'un droit qui leur appar-
tient de leur propre chef, par exemple, d'un droit de réserve, et

qu'ils attaquent cet acle, comme contenant des avantages indirects

excédant la quotité disponible, ils ne sont plus les ayants cause du

défunt, mais des tiers, et peuvent, par conséquent, se prévaloir
de la disposition de l'art. -1328 %.

b. Un acte sous seing privé ne fait pas foi de sa date contre les

successeurs particuliers, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit,
de l'une des parties qui y ont figuré, en tant qu'on voudrait leur

opposer les.conventions ou déclarations contenues dans cet acte,
comme étant antérieures à leurs propres titres 97.Ainsi, en cas de

diciaire. Cette doctrine était contraire au double principe que la présomption
milite en faveur du titre, et que la fraude ne se présume pas. Elleprésentait
d'ailleurs le grave inconvénient de frapper d'inefficacitédes titres en apparence
réguliers et valables, par-cela seul qu'ils n'avaient point acquis date certaine
avant le changementd'état du débiteur. Aussi la jurisprudence la plus récente
paraît-elle avoir abandonné ces errements pour en revenir à l'opinionindiquée
au texte. Et l'on doit d'autant moins hésiter à adopter cette opinion, qu'ellen'a
nullement pour résultat de rendre illusoire la mesure de-l'interdictionou dela
nominationd'un conseiljudiciaire. En effet, la preuvede l'antidate, qui peut en
pareil cas s'administrer par témoins et mêmeà l'aide de simplesprésomptions,
sera le plus souvent facileà établir d'après les circonstancesmêmesde la cause.
Voy.en ce sens : Bonnier,n» 567 ; Bédarride, Du dol et de la fraude, III,
p. 32 et 33; Marinier,op.'cit., 1, p. 495à 500, n°s 11 à 13; Req. rej., 22 mars
1825,-Sir., 26, 1, 201; Bourges, 4 janvier 1831, Sir., 31, 2, 288; Colmar,
30 juillet 1831, Sir., 32, 2, 269; Req. rej., 8 mars 1836, Sir., 36, 1, 236; Nancy,
21 mai 1842, Dalloz, 1S42, 2, 185.Voy.en sens contraire : Paris, 10 mai1810,
Sir., 14, 2, 266; Req. rej., 8 juillet 1816, Sir., 17, 1, 150 ; Nancy, 5 juin 1828,
Sir., 29, 2, 236; Rouen, 22 juillet 1828, Sir., 29, 2, 208; Civ. cass., 4 février
1835, Sir,, 35, 1, 83. Cpr. aussi Delvincourt, I, p. 326; Duranton, 111,772;
Zachariee, § 127, note 3.

03Marinier, op. cil., II, p. 265. Voy.aussi les autorités citées à la note13 du
§ 388. C'est par erreur que l'arrêt de la cour de cassation du 15 juillet 1824
(Sir., 25, 1, 46), y a élé indiquédans le sens de l'opinionémiseau texte.

00Paris, 11 mai 1816, Sir., 17, 2, 10. Cpr. Civ.cass., 31 janvier 1837,Sir.,
17, 1, 533.

07Merlin, Ouest., v»Tiers, § 2. Grenier, Des hypothèques, II, 354. Duran-
ton, XIII, 129et suiv. Du Caurroy, Dissertation, Thémis, III, p. 49 et suiv.,

'Y, p. 6 et suiv. Troplong-,Des hypothèques, II, 529. Bonnier, n° 529. De
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collision entre deux acquéreurs successifs du même immeuble,

Fréminville,De la minorité , 1, 519, bis, II, 926bis. Civ.rej , 31janvier1843,
Sir., 43, 1, 616. Voy.aussi les arrêts cités aux deux notes suivantes.— Toullier

(VIII,245et suiv., et X, p. 576 et suiv.) a soutenu la doctrine contraire, avec
beaucoupd'insislance et de vivacité.Selonlui, les successeursà titre particulier
étantles ayants cause de leur auteur, les actes sous seing privé souscritspar ce
dernierfontfoi de leur date contre eux. Mais-touteson argumentationpart de la

. suppositionque le mot ayant cause a une significationprécise et invariable; et
cette suppositionest inexacte. Le sens de ce terme est en effet essentiellement
relatif, et se déterminesecundum subjectam materiam, c'est-à-dire, d'après
l'espritde la règle qu'il s'agit d'appliquer, et d'après le point de vue sous lequel
il convientd'envisager, eu égard à cette règle, la positionde telles ou telles per-
sonnes.Or, commeil est hors de douteque la règle consacréepar l'art. 1328, a
été admise dans le but de protéger les successeurs à titre particulier et les
créancierssaisissants contre le danger d'antidatés que leur auteur ou débiteur

pourraitse permettre, en fraude de leurs droits, dans des actessous seing privé
passésaprès coup, il faut reconnaître que les successeursà titre particulier qui
repoussentun acte sous seing privé, émané de leur auteur, commeayant été
antidaté, sont, sous ce rapport et quant à l'applicationde l'art. 1328, de véri-
tablestiers, et non des ayants cause à l'égard desquelscet acte puisse faire foi
desa date. D'ailleurs, n'est-il pas évidentque si le successeurà titre particulier
doitêtre traité commeayant cause, toutes les fois qu'il agit contredes tiers qui,
sans contester son propre titre, soutiennentque son auteur lui-mêmene jouis-
sait pas des droits qu'il entend exercer du chef de ce dernier, il ne saurait en
êtredemême,lorsqu'un successeur particulier se trouve en face de personnesqui
contestentl'efficacitéde son titre, en prétendant avoiracquis, antérieurementà
lui, et de son auteur, tout ou partie des droits faisant l'objetdu litre que celui-ci
a concédé?Dansla premièrede ces hypothèses, le successeurparticulier se pré-
vaut des droits de son auteur, et les exerce commeles tenant de ce dernier;
dansla seconde, au contraire , il invoqueson propre titre et le défendcontredes
actespar lesquels son auteur aurait cherché à y porter atteinte. Entre deux
partiesqui invoquent, l'une contre l'autre, des titres émanés d'une mêmeper-
sonne,pour réclamer, sur les mêmesobjets, des droits qui s'excluentou se res-
treignent, la difficultéest précisément de savoir laquelle des deux se trouve
réellementaux droits de l'auteur commun; et il est contraire à toute logiquede
lesconsidérer,pour la solution de cette questionqui doit se résoudrepar l'anté-
rioritéde titre, commeétant, l'une à l'égard de l'autre, les ayants cause de leur
auteur commun, ou, en d'autres termes, commese trouvant toutes les deux
aux droits de ce dernier. Nousajouteronsque l'art. 1743ne peut laisser aucun
doutesur le véritable sens de l'art. 1328. C'est en vain que, pour écarter l'ar-

gumentpéremptoirequi en résulte, Toullier prétend qu'on ne doit pas voir dans
la dispositionde cet article une applicationdes art. 1322 et 1328,mais une ex-

ceptiontoute spéciale aux règles qu'ils établissent. Les termes, qui a un bail

authentique ou dont la date esl certaine, insérés dans l'art. 1743, sous une
formesimplementincidente, prouventclairement que le législateur n'a entendu

faire, pour le cas de vente d'un immeuble affermé, qu'une applicationde la

règle générale; et il serait impossibled'indiquer une raison quelconquequi eût

VI.
'

"
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l'un par acte sous seing privé, l'autre par acte authentique, le

premier ne peut se prévaloir de l'antériorité apparente de son

litre, si l'acle dont il est porteur n'a pas reçu date certaine avant

la passation de l'acte authentique du second acquéreur98.. De

même, en cas de concours, entre le donataire d'un immeuble, et

un tiers auquel le donateur a, par acle sous seing privé, cédé des

droits quelconques sur. les biens donnés, ce tiers ne peut opposer
son titre au donataire, à moins que l'acte dont il est porteur n'ait

reçu date certaine avant la donation 99.

Le même principe appliqué, dans toute sa rigueur, aux quit-
tances sous seing privé délivrées par un créancier qui a fait ces-

sion de sa créance, conduirait à décider que ces quittances ne

peuvent être opposées au cessionnaire qu'autant qu'elles ont ac-

quis date certaine avant la signification de la cession, ou son ac-

ceptation par acte authentique 100.Mais celte conséquence semble

pu motiver, pour ce cas. une dérogationau Droit commun. Aussila doctrinede
Toulliera-t-elle été repousséepar une jurisprudence à peu près constante, et se
trouve-t-elleaujourd'huigénéralementabandonnée. Cpr.les arrêts cités auxnotes
suivantes. Les dissidencesqui existent encore sur celte matière, ne portentpas
sur le fondde la doctrine, mais seulement sur des.questions de détail.

98Voy. les, auteurs cités à la note précédente. Toulouse, 7 juillet 1831,Sir.,
32, 2, 646. Bastia, 24 juin 1833, Sir., 33, 2, 604.

89Grenoble, 9 mai 1833, Sir., 33, 2, 506. Il en serait ainsi, mêmedansle
cas où il s'agirait d'une donation entre-vifsde tous biens présents, puisque le
donataire ne serait toujours qu'un successeur à litre particulier. Cpr. § 698,
texte in fine, et noie 3. — Les actes sous seing privé constatant des engage-
ments contractés par le donateur, font-ils foi de leur date contre le donataire •

chargé du paiement des dettes du donateur? Voy. § 706, texte et note8. Cpr.
cependantBordeaux, 19 novembre1836, Sir., 37, 2, 481.

100Les cours de Lyon (31 décembre-1823, Sir., 25, 2, 149), de Bordeaux
(26juin 1S40,Sir., 41, 2, 53)et de Limoges(17 août 1841, Sir., 42, 2, 313)ont
jugé que le cessionnaireétait l'ayant cause du cédant dans le sens de l'art. 1322.
Cettedoctrinese trouve suffisammentréfulée par les développementsdonnésà la
note 97 ci-dessus. La circonstanceque la cessionporte sur un objet incorporel,
tandis que la vente proprementdite s'appliqueà des chosescorporelles,ne peut
justifier la distinction que ces arrêts établissent, quant à l'applicationde
l'art. 1328, entre le cessionnaireet l'acquéreur d'une chose corporelle.D'ail-
leurs, si le cessionnaireétait réellementl'ayant cause du cédant, il en résulte-
rait que tous les actes sous seing privé par lesquels le cédant et le débiteur
auraient pactisé au sujet de la créance cédée, seraient opposablesau cession-
naire , bien qu'ils n'eussent pas reçu date certaine avant la significationdela
cession, et cette conséquenceest évidemment inadmissible.Bruxelles,15 no-
vembre 1809, Sir., 10, 2, 282. Nîmes, 11 février 1822, Sir., 23, 2, 135.
Civ.cass., 23 août 1841, Sir., 41, 1, 756. Rouen, 31 mailS43, Sir., 43, 2, 355.
Bordeaux, 21 mars 1846, Sir., 46, 2, 545.



DE LAPREUVE.§ 756. 403

devoir être tempérée dans la pratique, en ce sens que les tribunaux

peuvent, eu égard aux circonstances de la cause, et alors du moins

que le débiteur cédé a excipé de sa quittance au moment même
de la signification du transport ou immédiatement après, admettre
cette quittance comme établissant suffisamment sa libération, quoi-
qu'elle n'ait pas acquis date certaine avant la signification du trans-

port 101.Ce tempérament d'équité devrait surtout être admis, s'il

s'agissait de quiitances d'inlérêts, de fermages ou de loyers, op-
posées au cessionnairedu capital, ou à l'acquéreur des immeubles
loués 102.

c. Les actes sous seing privé font foi de leur date à l'égard des

créanciers des parties, lorsqu'ils n'agissent pas en leur nom per-
sonnel, et qu'ils ne font pas valoir des droits distincts de ceux de
leur débiteur. Celle règle s'applique notamment aux créanciers

d'un commerçant tombé eu faillite. En conséquence, les actes sous

seing privé faits par le failli avant l'ouverture de la faillite, et con-

tenant aliénation de choses mobilières ou immobilières, ou cession
de droits successifs, sont opposables aux créanciers, bien qu'ils
n'aient pas acquis date certaine avant la failliteI 03.

Au contraire, les actes sous seing privé ne font pas foi de leur

date contre les créanciers des parties, lorsque, par une circons-

tance quelconque, ils ont acquis sur les biens de leurs débiteurs,
avant que la date des actes sous seing privé qu'on leur oppose
soit devenue certaine, des droits réels ou personnels dont tout

créancier ne jouit pas en celte seule qualité, ou qu'en exerçant
des droits qu'ils tiennent de la loi et non de leur débiteur, ils

agissent bien moins au nom et du chef de ce dernier que contre
lui. Ainsi, les aliénations immobilières qu'un débiteur a consen-

ties par des actes sous seing privé, ne sont pas opposables à ceux

"'
L'applicationrigoureuse de l'art. 1328dans l'hypothèseprévueau texte,

serait contraire à l'usage constammentsuivi de se contenter de quittancesnon

enregistrées,et entraînerait la nécessitéde faire enregistrer toute pièce destinée
à constaterune libération, ce qui ne laisserait pas de présenter degraves incon-
vénients. Cpr. Delvincourt, III, p. 170; Duranton, XVI, 504; Troplong, De
la vente, II, 920; Duvergier,De la vente, II, 224; Marcadé,sur l'art. 1328,
n° 5; Zacharias, § 752, note 41; Civ. cass., 23 août 1841,Sir., 41, 1, 756;
Rouen,31 mai 1843, Sir., 43, 2, 355.

'^Toullier, VII, 84. Duvergier,Du louage, I, 385. Turin, 26 février1812,
Sir., 13, 2, 45. Besançon, 15 février 1827,Sir., 27, 2, 138.

103
Req.rej., 15 juin 1843, Sir., 43, 1, 467 et 471. Douai, 1ermars 1851,Sir.,

51,2, 309. Civ. cass., 4 juillet 1854, Sir., 54, 1, 469.
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de ses créanciers auxquels les immeubles vendus sont affectés par

hypothèque ou par anlichrèse, si ces actes n'ont pas reçu date cer-

jaine avant l'établissement de leurs droits 104.Ainsi encore, les paie-
ments de fermages .ou loyers faits par anticipation par le preneur
d'immeubles saisis, ne peuvent être opposés aux créanciers hypo-
thécaires, lorsque ces paiements n'ont pas acquis date certaine

avant la transcription de la saisie 103.De même, les actes sous

seing privé contenant aliénation de choses mobilières ou immo-

bilières ne sont pas opposables aux créanciers qui ont fait frapper
de saisie les choses ainsi aliénées, à moins que ces actes n'aient

reçu date certaine avant le procès-verbal de saisie-exécution, ou
avant la transcription de la saisie immobilière 106.Enfin, la daie de

pareils actes ne peut être opposée aux créanciers du vendeur,

lorsqu'ils les attaquent par la voie de l'action paulienne 107.

Par une dérogation toute spéciale au principe qui vient d'être

développé, on admet que les quittances sous seing privé, délivrées

par un créancier dont la créance a été frappée de- saisie-arrêt,

peuvent être opposées au tiers saisissant, sauf à ce dernier à les faire

rejeter en établissant, par des moyens quelconques, la fausseté de
la date qu'elles portent. A part toutes circonstances de fraude, le
débiteur serait autorisé à opposer de pareilles quittances, lors même

qu'elles n'auraient été ni produites, ni même alléguées au moment
où la saisie-arrêt a été établie 108.Celle exception toutefois ne s'ap-

101Cpr. les auteurs cités à la note 97 supra. Voy. en particulier sur le casde
collisionentre un créancier ayant une hypothèquejudiciaire, et un acquéreur
par acte sous seing privé : Req. rej., 20 février 1827, Dev.et Car., Coll. nouv.,
VIII, 1, 529.

103Codede procédure, art. 682 et 685. Req. rej., 22 février 1854, Sir.,
54, 1, 469.

100Le créancier qui fait saisir les biens de son débiteur, exerce un droit qu'il
tient de la loi, et non de ce dernier ; c'est contre lui qu'il agit, et il est bien
évident qu'il est tiers , en tant qu'il défendle bénéficeet les effetsde la saisie
contre les actes du débiteur. Ce point de doctrine n'est l'objet d'aucunecon-
troverse. Toullier lui-même (VIII, 251 et 252) proclame le principe émis au
texte.

107Civ. cass., 14 novembre1836, Sir., 36,1, 893.—Cette règle s'appliqueà la
femme qui, en qualité de créancière, attaque des actes faits par le mari en
fraude de ses droits. Req. rej., 25 janvier 1S25,Sir., 25, 1, 345.

108Onconsidèregénéralementles créanciersqui ont interposéune saisie-arrêt,
commeétant, au regard dutiers saisi, les ayants cause du débiteur saisi, et non
des tiers. Voy. Toullier, VIII, 251; Duranton, XIII, 133; Civ. cass., 14no-
vembre 1836, Sir., 36, 1, 894; Bourges, 3 février 1836,Sir., 37, 2, 11.;Tou-
louse, 7 décembre1838, Sir., 39, 2, 225; Req. rej., 5 août 1839, Sir., 39,1,
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plique point aux quittances subrogaioires que le liers saisi aurait
obtenues du saisi, en sa qualité de titulaire de la créance saisie-ar-
rëtée.

d. Les actes sous seing privé sur le fondement desquels un
créancier réclame un droit de préférence ou une priorité de rang,
ne peuvent être opposés aux autres créanciers du même débiteur

qu'autant qu'ils ont acquis date certaine en temps utile 109. C'est

343;Toulouse, 5 juin 1840, Sir., 40, 2, 340. Cettemanière de voir ne nous
'paraît pas exacte en théorie. La saisie-arrêt est un mode spécialde saisir, soit
des créances, soit des objets mobiliers qui se trouvent entre les mains d'un
tiers; et nous ne voyons aucune raison de distinguer, au point de vue de
l'art. 1328,entre le créancier quipratiqueune saisie-exécutionet celui qui forme
unesaisie-arrêt.Au dernier cas, commeau premier, le créancier exerceun droit
qu'il tient de la loi, et agit contre son débiteur. 11est bien l'ayant cause de ce
dernier pour les actes passés antérieurement à la saisie; mais à partir du mo-
mentoù elle a été pratiquée, il devientévidemmentun tiers, puisqu'il acquiert
par le fait même de la saisie un droit propre et personnel, qu'il est autorisé à
défendrecontre tout acte de nature à y porter atteinte. Nousajouterons, comme
nousl'avonsdéjà fait remarquer à la note 100 supra, que si le saisissantn'était,
mêmequant à l'efficacitéde la saisie, que l'ayant cause du saisi, il en résulte-
rait que le tiers saisi pourrait lui opposer, non-seulement les quittances sous
seing privé dont il est porteur, mais tous les actes qu'il aurait passés avecle
saisison créancier, au sujet de la créance saisie, et notammentles actes portant
remisededette ounovalion, quoiqu'ils n'eussent pas reçu date certaineavant la
saisie.Il en résulterait même que le tiers porteur d'une cession ou d'une quit-
tancesubrogatoirepourrait, bien que la date n'en fût pas devenuecertaine avant
la saisie, l'opposer au tiers saisissant. Or, ces conséquencesnous paraissent
condamnerle principe dont elles découlent. Du reste, si, en théorie, notre
opinions'écarte de la doctrinegénéralementreçue, les solutionspratiques que,
d'aprèsles considérationsdéveloppéesà la note 101 supra, nous adoptons en
cequi concerneles quittances sous seing privé délivréespar le débiteursaisi, ne
diffèrentguère de cellesauxquellesconduit celte doctrine. Onremarquera même
que nous traitons plus favorablement le tiers saisi que le débiteur cédé. Quant
au premier, nous lui reconnaissons, en règle, le droit de se prévaloircontre le
tiers saisissant des quittances qui n'ont point acquis date certaine antérieure-
ment à la saisie, sauf à celui-ci à établir l'antidate, tandis que nous n'ad-
mettons le second à opposer au cessionnaire les quittances sans date cer-
taine qu'autant que des circonstances particulières tendent à en prouver la
sincérité.Celte distinction, à l'appui de laquelleon peut invoquerla disposition
del'art. 571 du Codede procédure civile, se justifie d'ailleurs par la considéra-
tion que, dans le cas de la saisie-arrêt, il n'existe aucun acte émané du saisi,
titulairede la créance, de nature à rendre suspectes les' quittances qu'il a dé-

livrées, tandis que l'existence même d'un transport régulièrement signifiéfait

naître un soupçon d'antidaté contre les quittances qui n'ont pas été produites
lorsde la significationdu transport ou du moins immédiatementaprès.

,09En pareil cas, les créanciers s'ont évidemmentdes liers les uns à l'égard
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ainsi que celui qui prétendrait avoir payé, en qualité de caution, un

créancier hypothécaire ou privilégié, ne pourrait invoquer la subro-

gation légale aux droits et actions de ce dernier, si l'acte de cau-

tionnement n'avait pas acquis date certaine avant le paiement, et

si d'ailleurs la quittance avait été délivrée d'une manière pure et

simple, sans faire mention du prétendu cautionnement 110.C'est

ainsi encore que l'hypothèque légale de la femme pour indemnité

des engagements qu'elle a souscrits avec son mari, ne prend rang
qu'à dater du jour où les actes sous seing privé qui constatent ces

engagements, ont acquis date certaine 111.

e. Les actes sous seing privé par lesquels une femme mariée a

contracté des engagements ou concédé à des tiers des droits quel-

conques sur ses biens, ne peuvent, en général, être opposés au

mari, comme chef de la communauté, ou comme usufruitier, en

nom personnel, des biens de sa femme, à moins qu'ils n'aient reçu
date certaine avant le mariage 112.Mais la femme ne pourrait, même

avec le concours du mari, demander l'annulation de pareils actes,
sous prétexte qu'ils auraient élé passés depuis le mariage sans

l'auiorisation du mari, qu'en établissant à l'aide de moyens quel-
conques, la fausseté de la date qu'ils portent. Art. 1410 et arg.
de cet article.

Du reste, ceux qui, dans un acte sous seing privé, ont été re-

présentés par l'un des signataires, en vertu d'un mandat légal ou

conventionnel, sont réputés y avoir été parties. Ainsi, les acles

sous seing privé souscrits par un mandalaire conventionnel, eu

cette qualité, font foi de leur date à l'égard du mandant, bien

qu'ils n'aient acquis date certaine que depuis la révocation du

mandat 113.De même, les actes sous seing privé souscrits par le

des autres. C'est sur celle idée que sont fondéesles art. 2074 et 2075, relatifsau

privilègeen matière de gage. Voy.aussi sur les actes sous seing privé constitu-
tifs d'anlichrèse : § 437, texte et note 5.

"° Lyon, 13janvier 1849, Sir., 49, 2, 108.
"* Civ. cass., 5 février 1850, Sir., 51, 1, 192. Agen, 20 mars 1851, Sir., 52,

2, 224. Rouen, 24 mars 1852, Sir., 52 , 2 , 535. Riom, 29 janvier 1857,Sir.,
57, 2, 401. Voy.en sens contraire : Paris, 31 juillet 1847, Sir., 47, 2, 483; Or-
léans, 24 mai 1848, Sir., 50, 2, 145.

"°-Cpr. § 508. Voy.cep. Grenoble, 13 mai 1831, Sir., 32, 2, 582.
113Rollandde Villargues, Rép. du notariat, v° Acte sous seing privé, n° 63.

Troplong, Du mandai, n» 763. Marinier, op. cil., II, p. 73 à 83. Bordeaux,
22 janvier 1827, Sir., 27, 2, 65. Paris, 7 janvier 1834, Sir., 34, 2, 239.Req.
rej., 19 novembre 1834, Sir., 35, 1, 666. Bourges, 17 mai 1842, Sir.,
43, 2, 100.
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mari, en qualité d'administrateur des biens de sa femme, ou par
le tuteur, en celle qualité, font foi de leur date contre la femme,
même judiciairement séparée de biens, et contre le mineur de-
venu majeur 114.

La date des actes sous seing privé devient légalement certaine à
l'égard des tiers : 1° par l'enregistrement ; 2° par la mort de l'un
de ceux qui les ont signés1I

5 ; et 3° par la relation de leur subs-
tance 116dans des actes aulhenliques, tels que procès-verbaux de
scellés ou d'inventaire 117.Art. 1328.

Ces trois circonstances sont les seules par lesquelles un acte
sous seing privé puisse obtenir date certaine 118.Ainsi, par exem-

'" Marinier, op. et loc. citt. Burdeaux, 24 janvier 1827, Sir., 28, 2, 61.
Lyon, 25 janvier 1831, Sir., 32, 2, 589. Req. rej., 28 novembre1833, Sir., 33,
1,830. Req. Tej.,'13 mars 1854, Sir., 54, 2, 529.

1.5Le décès d'une personne qui n'a signé un acle sous seing privé qu'en qua-
lité de témoin, rend certaine ta date de cet acte, commele ferait la mort de
l'une des parties contractantes. Req. rej., 8 mai 1827, Sir., 27, 1, 453.

1.6La simplemention d'un acte sous seing privé dans un acle authentique, sans
relation de sa substance, ne suffirait pas pourlui faire acquérir date certaine.
Civ. rej., 23 novembre 1841, Sir., 42, 1, 134. Rouen, 24 mars 1852, Sir.,
52,2,535.

'"
Cpr. Riom, 24 janvier 1842, Sir., 42 , 2, 67. — Les actes dressés par les

avouésne rentrent pas dans la classe de ceux dont parle la dispositionfinalede
l'art. 1328. Grenoble, 26 avril 1849, Sir., 50, 2, 571. Rouen, 24 mars 1852,
Sir., 52, 2, 535.

""Duranton, XIII, 131. Favard, Rép.,y° Acte sous seing privé, sect. I, § 4,
n°7. Rollandde A'illargues, Rép. du not., eod. v°, n° 56. Bonnier, n° 573.Mar-
cadé,sur l'art. 1328, n°4. Colmar,11 mars 1817,Dev.et Car., Coll.nouv., V, 2,
247.Civ. cass., 27 mai 1S23,Sir., 23, 1, 297. Bordeaux, 27 janvier 1.829,Sir.,
29. 2, 292. Angers, 18 février 1837, Sir., 39, 2, 426. Agen, 4 décembre 1841,
Sir., 43, 2, 135. Lyon, 13 janvier 1849, Sir., 49, 2, 108. Grenoble, 26 avril
1849, Sir., 50",2, 271. Voy. en sens contraire: Toullier, YIII, 242 et 243.
Seloncet auteur, l'art. 1328 ne contient qu'une énuméralion simplementdé-
monstrative des principales circonstances par lesquelles un acte sous seing
privépeut obtenir date certaine. Maiscette opinion, qui tend à attribuer au juge
une sorte de pouvoir discrétionnaire, pour déterminer et fixer, d'après des cir-
constancesplus ou moins décisives, la date des actes sous seing privé, est con-
traire au texte comme à l'esprit de l'art. 1328, et doit être rejetée, puisqu'elle
aurait pour résultat d'enlever toute base certaine aux droits des parties. 11suffit
d'ailleurs d'examiner attentivement les différentes hypothèses indiquées par
Toullier, comme fixant la date des actes d'une manière aussi certaine que les.
trois circonstances mentionnées dans l'art. 1328, pour se convaincrequ'elles
sont loin d'exclure toute possibilité d'une antidate ou d'une collusionfraudu-
leuse par suite de laquelle une personne privée des moyens d'écrire, ferait

. imiter sa propre signature par un tiers , et la reconnaîtrait au besoin comme
vraie.
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pie, le timbre de la poste, dont une missive se trouve revêtue, ne

suffit pas pour lui donner date certaine à l'égard des tiers. Il en

est de même de la circonstance que l'un de ceux qui ont signé un

acte sous seing prjvé,a disparu depuis un temps plus ou moins

long, sans que l'on ait obtenu de ses nouvelles. Ainsi encore, la

possession de l'acquéreur, ou la jouissance du preneur, ne peut
avoir pour effet de rendre certaine la date d'un acte de vente ou

de bail 119. La preuve testimoniale n'est admise, ni pour prouver
contre un tiers la sincérité de la date d'un acte sous seing privé

qui n'est pas devenue légalement certaine, ni pour fixer l'époque
à laquelle a été passée la convention que cet acte renferme. A plus
forte raison, les juges ne pourraient-ils, en pareille matière, s'ar-

rêter à de simples présomptions 120.

Du reste, la disposition de l'art. 1328 n'est pas rigoureusement

applicable aux actes qui constatent des conventions ou opérations
commerciales. Ainsi, le juge peut, selon les circonstances, tenir

pour vraie, à l'égard des tiers, la date de pareils actes, bien qu'elle
ne soit pas devenue certaine par l'une des circonstances mention-
nées dans cet articlelal.

§ 757.

Des livres de commerce.

Les livres de commerce ne font pas foi contre des non-commer-

çants, c'est-à-dire contre des personnes dont le commerce ne
forme pas la profession habituelle. Il esl indifférent, sous ce rap-
port, que la contestation porte sur une convention purement ci-
vile quant à la partie non commerçante, ou qu'elle porte sur une

119Nîmes, 27 mai 1840, Sir., 40, 2, 495 Voy.cep. en ce qui concerneles
conditions relatives à l'exercice de l'action paulienne, § 313, texte et note 11.
— Voy.aussi quant aux quittances sous seing privé opposées, soit à un cession-
naire, soit à un créancier tiers saisissant, texte, noteslOl et 108supra.120Civ. cass., 27 mai 1823, Sir., 23, 1, 297. Toulouse, 7 juillet 1831,Sir.,
32, 2, 646. Grenoble,9 mai 1833, Sir., 33, 2, 506. Douai, 11 août 1837, Sir.,
38. 2, 106.

1ï<Toullier,VIII, 244. Pardessus, Cours de droit commercial, II, 246.Bon-
nier, n° 571. Bravard, Manuel de Droit commercial, p. 181. Paris, 12 avril
1811, Sir., 12, 2, 76. Req. rej., 4 février 1819, Sir., 19, 1, 384. Bordeaux,
2 mai 1826, Sir., 26, 2, 292. Colmar,18juillet 1826, Sir., 27, 2, 115. Toulouse,
4 juin 1827, Sir., 28, 2, 199. Req. rej , 28 janvier 1834, Sir., 35, 1, 206. Req.
rej., 17 juillet 1837,Sir., 37, 1, 1022. Civ.cass., 7 mars 1849, Sir., 49, 1, 397.
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opération qui constitue également pour les deux parties un acte
dé commerce 1. Toutefois, lorsqu'il s'agit de fournitures faites

par un commerçant à un non-commerçant 2, et que les livres du

premier sont tenus régulièrement, le juge est autorisé à y puiser
un commencement de preuve, el par suite à déférer d'office le ser-
ment à l'une ou à l'autre des parties 3. Art. 1329.

Les livres des commerçants font foi contre eux, en faveur de

personnes non marchandes, comme en faveur d'autres commer-

çants 4, peu importe d'ailleurs qu'ils aient été ou non tenus régu-
lièrement 5. Mais celui qui en veut tirer avantage ne peut en divi-

1La dispositionprincipale de l'art. 1329 n'est qu'une applicatioudelà règle,
quenul ne peut se créer un titre à soi-même; et il est évident que cette règle
est indépendantede la nature des faits qu'il s'agit de prouver. Pardessus, Cours
de Droit commercial, I, 257.

2Si la demande formée par un commerçant contre un non-commerçantavait
pour objet le remboursement d'un prêt, ou l'exécution d'une obligationquel-
conqueautre que le paiement des marchandises fournies, le juge ne pourrait,
sur le vu des livres du demandeur, lui déférer d'officele serment. La disposition
subsidiairede l'art. 1329, qui confèreau juge cette faculté, étant une déroga-
tion, établie en faveur du commerce, au principe rappeléà la note précédente
ne peut être étendue au delà des termes de cet article.

3La réserve qui se trouve à la fin de l'art. 1329', serait complètementsans

objet, si on devait l'entendre du serment litis-décisoire, puisquece sermentpeut
être déférémême en l'absence de.tout commencementde preuve. Pour donner
un sens à celte réserve, il faut admettre que les rédacteurs du Codeont entendu
consacrerl'ancienne jurisprudence qui, dans le cas prévu par l'art. 1329, accor-
dait au juge le pouvoir de déférer un serment supplétif. Aussitous les auteurs
sont-ils d'accord sur ce point. Pardessus, op. et loc. cilt. Toullier, VIII, 368.

Duranton,XIII,196. Bonnier, n°634. Maison ne doit pas conclurede là, comme
le font Toullier (loc. cil.) et Zachariae(§ 753, note 4), que le juge est également
autoriséà admettre la preuve testimoniale des fournitures faites par le commer-

çant. S'il résulte de la combinaisonde l'art. 1329 avec le n° 2 de l'art. 1367,

que la loi considère les livres de commerce comme susceptibles de former,
contre des non-commerçants, un commencementde preuve qui autorise la dé-

lation d'un serment supplétif, il n'en résulte nullement qu'elle y voie un com-

mencement de preuve par écrit, de nature à faire admettre la preuve testimo-

niale; et l'on doit d'aulant moins hésiter à rejeter l'opinion de ces auteurs,

qu'ils étendent une dérogation au Droit communau delà des termes dans les-

quels elle est établie. Bonnier, n» 633. Boncenne, Théorie de la procédure

civile, IV, p. 184 à 186. Marcadé, sur l'art. 1329, n" 2. Bravard, Manuel de

Droit commercial, p. 32. Voy. aussi Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu,
et Rapport au Tribunal, par Jaubert (Locré, Lég., XII, p. 399, n» 197, et

p. 517, n" 16).
*Lex non distingua.
""Si des livres irréguliers ne peuvent être utilement invoquéspar celui qui les
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ser les énonciations, pour rejeter ce qu'ils coniiennenl de contraire

à sa prétention 6. Art. 1330.

Entre commerçants, et lorsqu'il s'agit de faits de commerce 7,
les livres régulièrement tenus font foi d'après les distinctions sui-

vait les :

Lorsque les deux parties ont des livres régulièrement tenus, et

que leurs écritures sont conformes, la preuve qui en résulte est

complète , et doil être admise' par le juge. Que si les écritures ne

sont pas d'accord, elles doivent, en général, être considérées

comme se balançant et se neutralisant respectivement.

Lorsque l'une des parties seulement possède des livres réguliers,
le juge peut tenir pour constants, en faveur de cette partie, les
faits qui y sont énoncés. Code de commerce, art. 12.

Du reste, la foi qui, selon les circonstances, peut ou doit être

ajoutée aux livres de commerce, n'exclut pas la preuve contraire,

preuve qui peut être établie par témoins ou même à l'aide de sim-

ples présomptions. C'est.ainsi que le commerçant contre lequel on
se prévaut d'une énoncialion contenue dans ses propres livres, est
admis à prouver, au moyen de simples présomptions, que celte
énoncialion est le résultat d'une erreur 8.

Le juge saisi d'une contestation dans laquelle un commerçant
figure, soit comme demandeur, soit comme défendeur, est auto-
risé 9 à ordonner, même d'office, la représentation des livres de

a tenus, ils n'en doiventpas moinsfaire foi contre lui. Autrementsa fauteou
sa négligencetournerait à son profit. Cpr. Req. rej., 7 mars 1837, Sir , 37,1,
940. —Cette,propositions'appliquemême en cas de faillite. Rouen,.23mai1825,
Sir., 26, 2, 6.

6Cette dispositionde l'art. 1330 est une applicationdu principede l'indivisi-
bilité'de l'aveu. Cpr. art. 1356, al. 3; § 751, texte n» 4.

7S'il s'agissait d'un fait, commercialseulementà l'égard de l'une des parties,
el purement civil à l'égard de l'autre, par exemple, d'une fourniture de bois
faite par un marchandde bois à un banquier pour l'usage de sa maison, on ren-
trerait sous l'empire du Droit commun. En pareil cas, les livres de commerce
du marchand de bois, quoique régulièrement tenus, ne pourraient doncêtre
admis comme faisant preuveen sa faveur, sauf au juge à lui déférer le serment
supplétif, conformémentà l'art. 1329. Cpr. Pardessus, op. cit., I, .258. Voy.
en sens contraire : Toullier,VIII, 386; Bonnier, n° 629. L'opinionde ces au-
teurs est contraire au texte de l'art. 12 du Code de commerce, puisque les
termes, entre commerçants pour faits de commerce, ne peuventévidemment
s'entendre que d'opérationsdu commercerespectif des parties.8Cpr. § 758, texte et note 15; §763 bis. Pardessus, op. cit., 1,260." Lejuge n'est pas obligéd'ordonnerla représentation des livres de commerce
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ce commerçant, à l'effet d'en extraire ce qui concerne le différend.
Code de commerce, art. 15. Si le commerçant aux livres duquel
sa partie adverse offre d'ajouter foi, refuse de les représenter, le

juge peut déférer le serment supplétif à cette dernière 10.Code de

commerce, art. 17.

§758.

Des livres domestiques , el des écritures non signées valant quittance.

Les registres el papiers domestiques, c'est-à-dire les carnets
de-recelte et de dépense, et les registres de dettes actives ou pas-
sives, tenus par des non-commerçants, ne peuvent, en aucun cas,
faire preuve, en faveur de ces derniers, ni de l'existence d'une

créance, ni d'une libération 1. Ils ne forment pas même un com-
mencement de preuve, deuature à autoriser; la délation d'un ser-
ment supplétif 2. Mais le juge peut les consulter à titre de rensei-

gnements et y puiser des présomptions 3.
Les registres et papiers domestiques font foi contre ceux qui les

ont tenus dans les deux cas suivants : 1° Lorsqu'ils énoncent for-

mellement un paiement reçu; 2° lorsqu'ils contiennent la mention

d'une dette, avec l'annotation expresse que celle mention a élé faite

pour suppléer au défaut de titre en faveur du créancier 4. Art.

1331.

del'une des parties , alors même que l'autre provoquecette mesure, en offrant
d'ajouterfoi aux livres de son adversaire. La loi laisse, à cet égard, au juge un
pouvoirdiscrétionnaire. Req. rej., 20 août 1818, Sir., 19, 1, 236. Req. rej., 4 fé-
vrier 1828, Sir., 28, 1, 99. Req. rej., 13 août 1833, Sir., 33, 1, 614.

" Ici encore, c'est une faculté que la loi donne au juge, et non une obliga
tion qu'elle lui impose. Req. rej., 18 janvier 1832, Sir., 33, 1, 74.

' Civ. cass., 16 décembre 1833, Sir., 34, 1, 123. Req. rej., 11 mai 1842, Sir.
42,1, 704.

2Arg. art. 1331 cbn. 1329. Toullier, VIII, 400. Duranton, XIII, 621. Civ,
cass., 2 mai 1810, Sir., 10, 1, 246. Cpr. Civ. rej., 10 mai 1842, Sir., 42,
1, 635.

3Civ. rej., 28 août 1844, Sir., 44, 1, 744. Req. rej., 1ermai 1848, Sir.,
48,1, 501.

' D'aprèsPolhier (Des obligations, II, 759), cette annotation n'est pas néces-

saire, si la reconnaissance de la dette est signée de celui qui l'a insérée dans
ses registres domestiques. Maiscette opinionne doit plus être suivie, puisque le
CodeNapoléonne l'a pas reproduite. Toullier, VIII, 403. Duranton, XIII, 206.

Bonnier,n°.606.
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Les registres domestiques ne font pleine foi, dans les hypothèses

qui viennent d'être indiquées, qu'aulant que les mentions qu'ils

renferment, soni écrites de la main decelui auquel on les oppose 6.

Au cas contraire, il appartient aux tribunaux de déterminer, se-

lon les circonstances, le degré de foi qu'elles peuvent mériter 6.

La mention formelle d'un paiement reçu, consignée sur un re-

gistre domestique, ferait en général foi, quoiqu'elle se trouvât

biffée ou barrée 7. Mais il n'en serait pas de même de la mention

de l'existence d'une dette au profil d'un tiers 8.

Le juge ne peut, en général, ordonner la représentation des
livres domestiques des parties, et il ne serait pas autorisé à défé-

rer le serment supplétif à l'une d'elles par cela seul qu'elle aurait

demandé la production des registres de l'autre, en offrant d'y ajou-
ter foi, et que celte dernière se refuserait à celte production 9. Il

3Civ.cass., 9 novembre1842, Sir., 42, 1, 704.
"Duranton, XIII, 205.
7II ne doit pas, on effet, être au pouvoirdu créancier ou de ses héritiersde

détruire la preuve de la libération acquise au débiteur. Duranton, XIII, 208.,
Bonnier, n° 605. —Du reste, si une écriture mise sur le registre du créancier
se trouvait biffée, de manière qu'il fût impossibled'en lire la teneur, ellese
trouverait forcément sans effet; et cela prouve combienil est imprudent pourle
débiteur de se contenter d'une simple inscriptionsur les registres du créancier.
La même remarque s'applique aux mentions de paiement écrites par le créan-
cier sur son titre. ,

8Dansce cas, on doit présumer que la mentiona été rayée ou bifféepar suite
du paiement ,de la dette. Polhièr, op. cit., II, 759. Duranton, XIII, 207.Bon-
nier, n° 605.

9 Onne peut étendre aux registres domestiquesles dispositionsdes art. 15 et
17 du Codede commerce.Cesdispositions,qui dérogent au principe Nemocon-
tra se edere tenetur, sont en effetfondéessur des raisons toutes spécialesaux
livres de commerce. Cpr. Merlin, Rép., v» Compulsoire, § 2. CependantToul-
lier (VIII, 404)et M. Duranton(XIII, 210)pensent que le juge pourrait ordon-
ner au demandeur de produire ses registres , si le défendeur soutenait qu'ils
constatent des paiementspar lui faits, et si l'existence de ces registres étant
reconnue, le refus du demandeurde les représenter était accompagnéde cir-
constances de nature à faire suspecter sa bonne foi. Ils se fondent principale-
ment sur ce que l'on ne peut croire que la loi consacre une disposition,d'ail-
leurs sage et juste, sans offrir les moyensde la faire exécuter. Mais, bien que
cette opinionsoil conforme à plusieurs textes du Droit romain (Cpr. LL. 5 et S.
C. de edendo, 2, 1), et qu'elle ait pour elle la faveur de la libération, il nous
paraît difficilede l'admettre aujourd'hui. En effet, nous ne saurions reconnaître
l'autorité du Droit romain dans une matière toute dé législationpositive, et sur
laquelle le CodeNapoléona établi un système qui, dans ses parties principales,
s'écarte notablementde celui du Droit romain. D'un autre côté , l'argument in-
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en serait cependant autrement, s'il s'agissait de livres ou de re-

gistres communs aux deux parties 10. .,
L'écriture mise par le créancier à la suite, eu marge, ou au do s

d'un titre de créance qui est toujours resté en sa possession, fait
foi, quoique non datée ni signée de lui, lorsqu'elle tend à établir
la libération du débiteur 11.Art. 1332, al. 1.

voquépar les auteurs précités n'est pas concluant, puisqu'il prouve trop.-Il en
résulterait, en effet, que le juge pourrait ordonnerla représentation des livres
domestiques,non-seulement sur la provocationdu défendeur qui alléguerait un
paiement,mais encore sur celle du demandeurqui prétendrait que sa créance
est constatée par les livres du défendeur. Et cette conséquence, Toullier et
M.Durantonla repoussent eux-mêmes,au moins implicitement.Nousajouterons
que si, d'après notre manière de voir, les dispositionsde l'art 1331 peuvent
souventêtre éludées par le refus de l'une des parties de produire ses registres ,
il s'enfaut cependantde beaucoup qu'elles soient destituéesde toute importance
pratique.Elles recevront leur applicationdans le cas où s'agissant de registres
communsaux deux parties, le juge est exceptionnellementautorisé à ordonner
la représentationdes livres domestiques,et dans celui où, lors de la' confection
d'un inventaire, après décès, ou pour cause d'absence, les parties intéressées
auronteu soin de faire constater l'existence et la teneur des registres du défunt
ou de l'absent. Cpr. Code de procédnre, art. 948 et 944, cbn. 930 et 909.
Voy.dansle sens de la propositionémise au texte: Req. rej., 2 février 1837, et
Rennes, 31 mars 1849, Sir., 50, 2, 51.

10Cpr. sur les cas dans lesquels des registres domestiquessont à considérer
commecommuns aux deux parties : Merlin, Rép., v° Compulsoire, § 2 ; Or-
léans, 26 juillet 1849, Sir., 50, 2, 49.

" L'art. 1331, n° 1, exige une double condition, pour qu'une mentionlibéra-
toiremise à la suite, au dos , ou en marge d'un titre de créance puisse faire foi
contrele créancier, à savoir : 1° que la mention soit écrite de la main de ce der-
nier; 2" que le titre soit toujours resté en sa possession.CependantDelvincourt
(H, p. 617 et 618), Toullier(VI11, 353), MM.Duranton (XIII, 213 et 214) et
Bonnier(n° 609) enseignent, d'une part, que l'écriture mise, même par un
.tiers, sur un titre de créance , fait foi contre le créancier, lorsquele titre est
toujoursresté en sa possession, et, d'autre part, qu'une pareille écriture,
émanéedu créancier lui-même, fait foi contre lui, quoique le titre ne soit pas
restéen sa possession. Ils adoptent à cet égard la doctrine de Pothier (Des obli-

gations, H, 761), que, selon eux, les rédacteurs du Codeont eu l'intention de

reproduire; et comme le texte de l'art. 1332 contrarie leur manière de voir, ils
n'hésitent pas à mettre sur le compte d'une rédactionnégligéeet vicieuse, les
différencesqui ressortent de la comparaison de ce texte avecles propositions
émisespar Pothier. Mais il nous est impossiblede partager cette opinion, qui
part, selon nous , d'une supposition tout à fait gratuite. Non-seulementon ne
trouve dans les travaux préparatoires du Code, rien qui indique que le législa-
teur moderne ait entendu reproduire la doctrine de Pothier, mais la preuve
d'uneintention toute contraire ressort de la circonstanceque l'art. 223du projet
primitif, qui résumait exactementcette doctrine, a été modifiépar la section de
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Il en est de même de l'écriture mise par le créancier à la suite,
en marge, ou au dos, soit d'une quittance en règle, soit du double

d'un acte, lorsque ce double se trouve entre les mains du débi-

teur 12.Art. 1332, al. 2.

législation.Ce n'est pas, d'ailleurs, sans motifsque ce changementa été opéré,
et, à tout prendre, le systèmedu Codenous paraît préférableà celui de Pothier.

Pourquoi cet auteur veut-il qu'une mention libératoire mise sur un litre de
créance par un tiers fasse foi contre le créancier, lorsque le titre est toujours
resté en sa possession? C'est, dit-il, parce qu'il est plus que probableque le
créancier n'aurait pas laissé écrire un reçu sur le billet qui était en sa posses-
sion, si le paiement ne lui avait pas été fait effectivement.Maisne pourrait-il
pas arriver, par exemple, en cas de maladie du créancier, qu'une mentionlibé-
ratoire fût, à son insu, inscrite par un tiers sur le titre de créance, et ne serait-
il pas souverainement injuste de soumettre, en pareil cas, le créancierou ses
héritiers à la nécessité de prouver la fraude, pour repousser une écriture qui,
n'émanant pas d'eux, ne mérite par elle-mêmeaucune foi ? Et s'il en est ainsi,
on doit approuver les rédacteurs du Codede n'avoir point érigé en présomption
légale la présomptionde fait, sur laquelle s'appuie l'opinion de Pothier. Le parti
qu'ils ont adopté quant aux mentions libératoires écrites par le créancierlui-
même, mais sur un titre qui n'est pas toujours resté en sa possession,sejustifie
égalementpar des raisons fort plausiblesà notre avis. Si, commeon le fait re-

marquer, il n'est pas d'usage d'inscrire un reçu sur le titre, sans qu'il y ait eu

paiement, cela se fait cependant assez souvent, lorsque le créancier confiele
titre à un liers , pour opérer le recouvrementde la créance. Les commerçants
ont mêmel'habitude de revêtir d'un acquit les effets qu'ils envoientà l'encaisse-
ment. La circonstanceque le titre a été remis à un tiers, enlève donc aux men-
tions libératoires qui peuvent y être inscrites, une partie de leur signification,
puisqu'il est possible qu'elles n'aient été rédigées qu'en vue d'un paiementà
effectuer; et l'on comprend ainsi que les rédacteurs du CodeNapoléonn'aient

pas voulu, en pareil cas, attacher à ces mentions l'effet d'une preuve complète.
D'ailleurs, ce système ne présente aucun inconvénient, puisque les mentionsdé
la dernière espèce pourront toujours servir d'un commencementde preuvepar
écrit, susceptibled'être complété, soit par la preuve testimoniale, soit à l'aide
de simplesprésomptionsou d'un serment supplétifdéféré au débiteur. Nousajou-
terons que si l'applicationdes principesque nous venonsde développer,pouvait,
dans des circonstancesextraordinaires, avoir pour résultat de forcer le débiteur
qui, en faisant un paiement, se serait contenté d'une simplemention délibéra-
tion, à payer une seconde fois, ce dernier aurait à s'imputer de n'avoirpas
retiré une quittance en forme.

12C'est avec raison que l'on a critiqué comme amphibologiqueel obscurela
rédaction du second alinéa de l'art. 1332. La propositiontelle qu'elle est for-
mulée au texte, exprimela véritable pensée du législateur, en indiquant que cet
alinéa a pour objet de déterminer, d'une part, l'effet de mentions libératoires
écrites par le créancier,maisnon signéesde lui, à la suite d'une quittancerégu-
lière délivréeau débiteur, et, d'autre part, l'effet de pareillesmentionsinscrites



DE LAPREUVE.§ 758. 415

Les mentions libératoires dont s'occupe l'art. 1332, font en gé-
néral foi contre le créancier, lors même qu'elles se trouvent rayées
ou biffées, pourvu, bien entendu, qu'il soit encore possible d'en
lire la teneur 1S.

Quant aux écritures non signées qui se trouvent sur simples
feuilles volantes, elles ne font pas foi contre celui dont elles éma-
nent, encore qu'elles mentionnent formellement un paiement reçu,
ou l'existence d'une delte au profit d'un tiers. Dans ces cas mêmes,
elles peuvent, tout-au plus, servir de commencement de preuve
par écrit 14.

Celui à qui on oppose, soit des énonciations contenues dans ses

registres domestiques , soit des- mentions libératoires écrites sur
des actes dont il est toujours reslé en possession, est admis, in-

dépendamment de tout commencement de preuve par écrit, à

prouver par témoins, et même à l'aide de simples présomptions,
que ces mentions ou énonciations ne sont que le résultat' d'une
erreur de sa part 15. Mais il devrait, ce semble, en être autre-

surle double d'un acte, d'un acte de vente, par exemple, lorsque ce doublese
trouveentre les mains de celle des parties que cet acte constituedébitriceenvers
l'autre. En ce qui concerne les mentions libératoires de la dernière espèce, il
peut se présenter trois hypothèses distinctes : ou bien le doublequi porte une
pareillemention, est toujours resté entre les mains de celledes parties au profit
de laquelle l'acte constate une créance; ou bien ce doubleest en la possession
dudébiteur; ou bien, enfin, il se trouve entre les mains d'un tiers. Lapremière
de ces hypothèsesn'avait pas besoin d'être rappelée dans le secondalinéa de
l'art. 1332, puisqu'elle rentre directement sous l'applicationdu premier alinéa.
Dansla seconde, le législateur veut que la mentionlibératoire émanéedu créan-
cierfassefoi contre lui. Dansla troisièmehypothèse, on doit décider, d'après ce

quia été dit à la note précédente, que la mention libératoirene peut servir que
decommencementde preuve par écrit. Cpn en sens contraire, les auteurs cités
à la note 11 supra.

"Cpr. note 7 supra. Voy.en sens contraire : Toullier, VIII, 356.

"Pothier, Des obligations, II, 760. Toullier, VIII, 356. Bonnier, n» 604.

Paris, 6 mars 1854, Sir., 54, 2, 131. Cpr. § 764, texte n° 3 et note 35. —

Cependantsi, en raison de circonstancesparticulières, le juge avait admis de pa-
reillesécritures, commefaisant foi contre celui dont elles émanent., sa décision,
à. cet égard, serait à l'abri de la censure de la cour de cassation. Cpr. § 754,
texteet noie 3 ; §749, texte n° 4.

''-Nec obslat art. 1341. La disposition de cet article, qui défendla preuve

par témoins contre et outre le contenu aux actes, ne s'appliquequ'aux actes

proprementdits, c'est-à-dire , aux écrits, authentiquesou sous signatureprivée,
dressésavec le concoursou sur la réquisitionde toutes les parties contractantes,
dansle but de servir de litre, et dont la remise par l'une des parties à l'autre,

. YL
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ment, s'il s'agissait de mentions libératoires écriies par le créan-

cier, à la suite d'une quittance régulière, ou d'un double qui se

trouve en la possession du débiteur 10.

§759.

Des tailles.

Une taille est un petit bâton fendu en deux parties égales,
dont deux personnes se servent pour constater les fournitures de

détail que l'une d'elles fait journellement à l'autre. A cet effet,
l'une des parties de ce bâton, qui s'appelle proprement la taille,
demeure au marchand, et l'autre, qui se nomme l'échantillon, est

remise à l'acheteur. Au moment de chaque fourniture, on réunit
les deux parties de la taille, et l'on y fait, avec un couteau, une
coche transversale, qui entaille les deux moitiés. Le nombre de
ces coches marque la quantité des fournitures.

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les per-
sonnes qui sont dans l'usage de constater ainsi les fournitures

qu'elles font ou reçoivent en détail. Art. 1333. Si l'échantillon
n'est pas représenté, la taille seule peut être considérée comme
faisant foi entre les parties, pourvu qu'il soit constant que l'une
d'elles faisait habituellement des fournitures à l'autre, el qu'elles
se servaient d'une taille pour en constater la quantité. Au cas con-

traire, la taille produite par le marchand ne ferait pas preuve en
sa faveur 1.

ou le dépôt en mains tierces, présente le caractère d'un fait conventionnel.C'est
ce que prouveclairementla première partie de l'art. 1341.Or, il est évidentque
les écritures dont il s'agit au texte , ne peuvent, sous aucun rapport, être envi-
sagées commedes actes dans le sens qui vient d'être indiqué; elles sont, ou du
moinselles peuventêtre l'oeuvretoute spontanéede l'une des parties seulement,
et ne constituent ainsi que des aveux écrits, susceptibles, comme tels, d'être
rétractés pour cause d'erreur de fait. Art. 1356, al. 4.

<0En effet, par cela seul qu'une mention libératoirea étémise à la suited'une
quittance, ou du double qui se trouve entre les mains du débiteur, celle men-
tion ne peut plus être considérée comme étant l'oeuvre spontanée du créancier
seul, et revêt, en quelquesorte, le caractère d'un acle proprement dit.

'Duranton, XIII, 234. Cet auteur pense cependant que la taille pourrait, à
l'instar des livres de commerce, être admise commeformant un commencement
de preuve par écrit, Maisl'assimilation.destailles aux registres des marchands
nous parait manquerd'exactitude.
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§ 760.

Des copies d'actes.

Régulièrement \, la force probante n'est attachée qu'aux actes

originaux, et non aux simples copies, qu'elle qu'en soit d'ailleurs
la forme. Il en résulte que celui auquel on oppose soit une copie
ou expédition d'un acle quelconque, soit même la grosse d'un acte

authentique, est toujours libre d'exiger la représentation de l'ori-

ginal; et- le juge ne peut rejeter cette demande sous prétexte
qu'elle ne tend qu'à entraver le cours de la justice, ou que la pièce
qui lui est soumise présente toutes les garanties d'une parfaite
conformité avec cet original 2. Art. 1334-. Néanmoins, lorsque l'ori-

ginal n'existe plus , ou ne se retrouve pas au lieu où il a dû être

déposé 3, les copies font foi, d'après les distinctions établies par
l'art. 13354.

Les copies d'acles authentiques, tirées par de simples particu-
liers, n'ont aucune foi, et ne peuvent même jamais servir de com-
mencement de preuve par écrit 5. Il en est de même des copies
d'actes sous seing privé, quoique tirées par des notaires, à moins

qu'il ne s'agisse d'actes qui, par suite de leur dépôt dans une
étude de notaire, ont revêtu le caractère de l'authenticité 6.

1Cpr.cependantart. 45 ; § 65, texte, notes 6 et 7.
2Civ.cass., 15 juillet 1829, Sir., 29, 1, 305.
3Lecas où l'original ne se retrouve pas au lieu où il a dît être déposé, doit,

dansl'esprit de la loi, être assimilé à celui où il n'existe plus. Req. rej., 10 no-
vembre1830, Sir., 30, 1, 398.—Celui qui produit la copied'un acte qui n'exisie

plus, n'est pas tenu de rapporter la preuve de l'événementqui a causé la perle
de l'original.Mêmearrêt.
4 Cpr.Req. rej., 25 janvier 1825, Sir., 25, 1, 260,;Paris, 30 novembre1S33,

Sir.,35, 2, 203; Req. rej., 3 mai1841, Sir., 41, 1, 720; Civ.rej., 22 décembre

1842,Sir., 42, 1, 141.— Cpr. sur là preuve de l'anciennetéd'une copie: Req.
rej., 10novembre1830, Sir., 30, 1, 398.— Lesjuges peuventprendrepourbase
de leurdécisionune simplecopiede copie, lorsque les deux parties se sont éga-
lement prévalues de cet acte , et ont prétenduy puiser la preuve de leur droit.

Req.rej., 17 décembre1838, Sir., 39, 1, 317.
' Non obslat art. 1335, n° 3. Les copies dont il est questiondans cette dis-

position, et qui forment commencementde preuve par écrit, sont celles qui,

quoiquenon tirées par l'officierpublic dépositairede la minute, l'ont cependant
élépar un officierpublie.0Bonnier,n° 742. Cpr. § 755, texte n» 1 et note 8.

VI. 27'
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La transcription, c'est-à-dire la copie entière et littérale d'un

acte sur des registres publics,. ne peut servir que de commence-

ment de preuve par écrit. Encore faut-il pour cela le concours des

conditions exigées par la loi. An. 1336. La relation d'un acte sur

les registres de l'enregistrement ne semble pas devoir fournir un

commencement de preuve par écrit, lors même qu'elle indique-
rait d'une manière précise la date ainsi que la teneur de l'acte, et

que les deux conditions exigées par l'art. 1336 se trouveraient

réunies 7. Du reste, la transcription même d'un acle sous seing

privé ne peut jamais servir de commencement de preuve par
écrit 8.

§760 6is.

Des actes récognitifs.

L'acte récognitif (hoc sensu) est celui par lequel une personne,
en reconnaissant, au profit d'une autre personne, l'existence de

droits réels ou personnels déjà constatés par un titre antérieur 1,

manifeste l'intention de se soumettre pour l'avenir, comme par le

passé, à l'exercice de ces droits et à l'accomplissement des obliga-
tions qui y sont corrélatives.

Il résulte de cette définition même, que si l'acle récognitif dif-

fère de l'acte primordial, les additions ou les changements qu'il

7En effet, la simple analyse d'un acte, que le receveur de l'enregistrement
consigne sur ses registres, n'offre pas les mêmesgaranties d'exactitudequela
copie littérale de cet acte sur les registres du conservateurdes hypothèques.
D'ailleurs, les dispositionsde l'art. 1336 s'écarlant des règlesdu Droitcommun,
il ne saurait être permis de les interpréter d'une manière extensive.Cpr. Obser-
vations du Tribunal, Exposé de motifs, par Bigol-Préamèneu, et Rapport
au Tribunal, par Jaubert (Locré, Lég., XII, p. 283, n° 72, p 403, n»203,
p. 520, n»22). Toullier,IX, 72. Bonnier,n° 754. Marcadé,sur l'art. 1336,n"2.
Grenoble, 5 juillet 1845, Sir., 46, 2, 387. Voy. en sens contraire : Duranton,
XIIL, 255; Rolland de Villargues, Rép. du notariat, v Perte de titre, n°17.
Cpr. aussi Req. rej., 16 février 1837, Sir., 37, 1, 253.

8En effet, les conditionsexigées par l'art. 1336 ne peuvent exister quandil
s'agit d'actes sous seing privé. Duranton, loc. cit. Marcadé, loc. cit., à la note.
Championnièreet Rigaud, Des droits d'enregistrement, IV, 3812. Lyon, 22fé-
vrier 1831, Sir., 31, 2, 280. Aix, 21 février 1S40,Sir., 50, 2, .570.

1C'estpar la présuppositiond'un acte antérieur ou primordialauquel les par-
ties se réfèrent, que l'acte récognitifproprement dit diffèrede la simplerecon-
naissance ou de l'aveu. Jaubert, Rapport au Tribunal (Locré, Lég.,-MI,
p. 523, n° 23 in fine).

'
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contient à la charge du débiteur, ne produisent aucun effet 2. Art.

1337, al. 2. Cette règle, qui s'applique également au cas où l'acte

récognitif relate spécialement la teneur de l'acte.primordial, et à
celui où il existe plusieurs reconnaissances conformes réunissant
les conditions exigées par le troisième alinéa de l'art. 1337, cesse-
rait cependant de recevoir application dans l'hypothèse où l'inten-
tion de faire novalion résulterait clairement du nouvel acte, ou
des fails et circonstances qui l'ont accompagné 3.

Le premier alinéa de l'art. 1337 établit, quant à la force probante
des actes récognitifs de droits personnels, une règle spéciale, d'a-

près laquelle l'acte récognilif ne dispense pas le créancier delà

production de l'acte primordial, et ne peut remplacer cet acte
lors même qu'il est' adiré, ce qui signifie, en d'autres termes, que
l'acte récognitif ne fait pas par lui même preuve de l'obligation

qui en forme l'objet 4.

2Recognitio nil dat novi. —La même règle s'appliqueà l'inverse au cas où
l'acte récognitif énoncerait une obligationmoindre que celle qui résulte du titre
primordial,sauf les effets de la prescription extinclivequi aurait restreint l'éten-
duede l'obligation primitive. Cpr. Pothier, n° 780; Toullier, VIII, 489: Duran-
ton, XIII, 262; Marcadé, sur l'art. 1337, n° 5.

3Toullier,VIII, 488. Marcadé, loc. cit.
'Il est assez.difficile, pour ne pas dire impossible,de justifier cette règle, qui

dérogeau Droit commun en matière de preuve, et qui ne s'accorde nullement
avecles dispositions des art. 695, 1320 et 1350, n° 4. Elle a été empruntée à
Pothier(Des obligations, nos777 et suiv.), qui avait été amené à la formulerpar
une fausseinterprétation de la doctrine de Dumoulin(Commentaire sur la cou-
tume de Paris, tit. I, § 8, nos84 et 85). Pothier a eu le double tort de généra-
liserune thèse que Dumoulinn'avait établie que pour les confirmationsféodales,
et de.confondre la question de fond concernant les conditionsde formationde

l'obligation,avec celle de la force probante des actes récognitifs, questions que
Dumoulinavait distinguées avec un soin tout particulier. Si l'acte récognitif ne

peut, de sa nature, avoir pour effet d'étendre ou d'augmenter les obligations
constatéespar l'acte primordialauquel les parties se réfèrent, et si, sous ce rap-
port, il est parfaitement exact de dire Recognitio nil dat novi, ce n'est pas une
raison pour refuser à cet acte toute force probante, en l'absence de l'acte pri-
mordial. La seule circonstance qu'un acte portant reconnaissanced'une obliga-
tion fait mention d'un titre antérieur qui la constate, n'enlèvepas à cet acte le
caractèred'aveu écrit, el un pareil aveu devrait, d'après les principes, dispenser
le créancier de toute autre preuve, sauf au débiteur à établir qu'il y a eu de sa

part erreur, soit sur l'existence même de l'obligation, soit sur son étendue.
Rien n'est plus explicite sur*ce point que le. passage suivant de Dumoulin:
« Unde simplex litulus novus, non est disposilorius, sed declaralorius seu

(iprobalorius. Nec aliquid de novo inducil circa substantiam obligalionis,
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Cette règle ne concerne pas les actes portant reconnaissance de

droits réels, el notamment de servitudess.

Elle est, d'un autre côté, étrangère à l'hypothèse où il'n'a point
existé d7acle primordial. Elle cesse même de recevoir application,
toutes les fois "qu'il est clairement établi que les parties ont voulu

substituer à l'acle originaire un acte subséquent destiné à régir ex-

clusivement à l'avenir leurs rapports respectifse.

Enfin, elle ne s'oppose pas à ce que le créancier ne puisse éta-

blir par tous autres moyens de preuve l'existence de l'obligation,
et même se servir de l'acte récognitif comme d'un commencement

de preuve par écrit de nature à autoriser l'admission de la preuve
testimoniale ou de simples présomptions 7.

La règle que l'acte récognitif ne prouve pas par lui-même l'obli-

gation qui s'y trouve rappelée, reçoit exception dans les deux cas

suivants :
a. Lorsque l'acte récognitif relate spécialement la teneur de

l'acte primordial, c'est-à-dire lorsqu'il ne contient pas seulement,
l'indication de l'objet de cet acte, mais qu'il en reproduit les dis-

positions elles-mêmes 8, et que l'existence de cette condition ré-

« sed bene circa quoedam extrinseca et accidenlalia, videlicet circa proba-
Ktionem et vim exccutivam. Et sic hujus modi tilulus duo lanlum opera-
«tur: prima confessionem el probationem in proejudicium recoqnoscentis,
«secundàvim guarentigiam.». Op. cit., tit. I, § 18, n° 19. Cpr. Maleville,sur
l'art. 1337; Delvincourt, II, p. 391; Toullier, VIII, 473 à 483 , X, 312à 333';
Duranton, XIII, 263; Marcadé, sur l'art. 1337, n° 2. —.11résulte des explica-
tions qui viennent d'être données sur l'origine du premier alinéa de l'art. 1337,
que cette dispositionne peut être considéréecomme une innovationlégislative,
du moinspar rapport aux pays où la jurisprudence avait consacréla doctrinede
Pothier. Pau, 30 janvier 1828, Sir., 28,'2, 277. Voy. en sens opposé: Pau,
14 août 1828, Sir., 28, 2, 276. Maisl'arrêt qui déciderait le contraire ne. serait
pas sujet à cassation, puisqu'il ne violerait aucune loi. Req. rej., 3 juin 1835,
Sir., 35, 1, 324.

3C'est ce qui résulte nettement de l'art. 695, qui n'est d'ailleurs qu'une appli-
cation des principesposés par les art. 1320 et 1350, n° 4. Pardessus, Des ser-
vitudes, II, 269. Toullier, X, 312 et 315. Marcadé, sur l'art. 1337, n° 6. Req.,
rej.,- 16 novembre 1829, Sir., 29, 1, 408. Civ. rej., 2 mars 1836, Sir., 36,
1,247.
' ° Voy.sur cette propositionet la précédente : Bonnier, n» 738; Marcadé, sur

l'art. 1337, n»?5 et 6 ; Pau, 14 août 182S,Sir., 28, 2, 276 ; Req. rej., 29jan-
vier 1829, Sir., 29, 1, 52. Cpr. aussi Civ.rej., 19 décembre 1820, Sir., 21, 1,
245; Pau, 30 janvier 1828, Sir., 2S, 2, 277.

7
Angers, 19 juin 1843, Sir., 43, 2, 340.

*Il ne suffirait pas que la substance de l'acte primordialeût été relatée dans
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suite de l'ensemble de l'acte récognitif 9. Dans celte hypothèse,
cet acte fait par lui-même foi de son contenu, alors du moins qu'il
n'est pas établi que l'acte primordial existe encore 10. Art. 1337,
al. 1.

b. Quand on produit plusieurs actes récognitifs, conformes l'un
à l'autre, soutenus par la possession, et dont l'un a au moins
trente ans de date. Dans cette hypothèse, le.créancier n'est.pas
absolument dispensé de représenter l'acte primordial ; mais s'il

allègue que cet acte est adiré, le juge peut, suivant la vraisem-
blance de celle allégation, reconnaître à l'acle récognitif une force

probante égale à celle de l'acte primordial". Art. 1337, al. 3.

B. De la preuve testimoniale.

§ 761.

Généralités.

Les rédacteurs du Code Napoléon, suivant en cela les ordon-

l'acte récognitif : la loi exige la relation de la teneur même, c'est-à-dire, du
contenude cet acte. Cpr. art. 1337, al. 1, cbn. art. 1338, al. 1. Toutefois,elle
ne demandepas une copielittérale el textuelle de l'acte primordial.Marcadé,
sur l'art. 1337,n» 14. Cpr.Toullier,VIII, 484et496,.X, 334; Bonnier,n»738.

"Le mot spécialement, qui ne se trouve pas dans la définition que Pothier
donnede la reconnaissance in forma spécial'., c'est-à-direavec relation de la
teneurdu titre primordial, semble avoir été ajouté par les rédacteurs du Code,
dansl'intention d'exiger la seconde conditionque nous avons indiquée au texte.
Cpr. Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XII, p. 404,
n»204).

10Le créancier qui reconnaîtrait que l'acte primordialexiste encore, serait,
mêmedans cette hypothèse, tenu de le produire. Il résulte, en effet, de la doc-
trineenseignéepar Pothier, que l'acte récognitif, quoique fait in forma spe-
ciali, ne dispense de,la représentation de l'acte primordial que lorsque cet
acte se trouve adiré. D'ailleurs, le créancier n'aurait, pour s'opposerà cette
production,d'autre intérêt que celui de profiterdes changementsque l'acte ré-
cognitifpourrait contenir à son avantage ; or, cet intérêt n'est pas légitime,
puisqu'auxtermes du secondalinéa de l'art. 1337, les changementsque contient
I'acle récognitif, doivent rester sans effet. C'est précisément à raison de celte
disposition, qui serait, la plupart du temps, privée de sanction, si le créancier
pouvaifse refuser à produire l'acte primordial, que l'on doit reconnaîtreau dé-
biteur la faculté d'en exiger la représentation, lorsqu'il est prouvé, par l'aveu
du créancier, ou de toute autre manière, qu'il existe encore.

" C'est, à notre avis , en ce sens, que le juge devrait user du pouvoir discré-
tionnaireque lui accorde l'art. 1337, al. 3.
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nances de 1566 et de 1667, ont cru devoir restreindre la preuve,
testimoniale dans des limites trè.s-étroites, non-seulement pour

parer aux dangers que présente la trop facile subornation des té-

moins, mais encore pour obvier aux inconvénients qui résultent

de la multiplicité des procès et de l'involution des procédures '.;

D'après l'esprit de la loi, la prohibition de la preuve testimo-

niale peut, du moins quant aux faits juridiques, être 1
considérée

comme la règle, et l'admissibilité de cette preuve, comme l'ex-

ception 2. Ce moyen de preuve n'est donc recevable que dans les

cas où la loi l'autorise explicitement ou implicitement.

'SOURCES.Anciennement, la preuve testimoniale était admise, en France,
d'une manière illimitéeet absolue. Ellel'emportait même sur la preuve littérale:
Témoinspassent lettres. Loisel, Inslilutes coutumières, liv. V, tit. V, reg. 5.

Voy.aussi Bouteiller,Sommerurale, lit. 106. Cet état de choses fut changépar
l'ordonnance de Moulins (février 1566), dont l'art. 54 est ainsi conçu: «Pour
«obvier à multiplicationde faits que l'on a vu ci-devant estre mis en avant en

«jugement, sujets à preuve de témoins, et reproche d'iceux, dont adviennent
« plusieurs iriconvénienset involutionsde procès : avons ordonné et .ordonnons,
«que d'oresnavanl de toutes chosesexcédant la sommeou valeur de cent livres
«pour une fois payer, seront passés contrats par devant notaires et témoins,
«par lesquelscontrats seulement, sera faite et reçue toute preuve ès-dites ma-
«tières , sans recevoiraucune preuve par témoins, outre le contenu au contrat,
«ne sur ce qui serait allégué avoir esté dit ou convenu avant icelui, lors et
«depuis. En quoi n'entendonsexclure les preuves des conventions particulières,
« et autres qui seraient faites par les parties sous leurs seings, sceauxet écri-
« tares privées.» La teneur de cette disposition fut reproduite par l'art. 2,
tit- XX, de l'ordonnance de 1667, qni porte : «Seront passés actes par-devant
« notaires, ou soussignature privée, de toutes choses excédant la sommeou va-
« leur de cent livres, même pour dépôts volontaires, et ne sera reçu aucune
«preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait

«allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse
«d'une somme ou valeur moindre de cent livres, sans toutefoisrien innover
«pour ce regard , en ce qui s'observeen la justice des juges et consulsdes mar-
«chands.» L'art. 1341 du CodeNapoléonn'étant, sauf la substitutiondu chiffre
de 150 fr. à celui de 100 livres, que la reproductiou, pour ainsi dire littérale,
de l'art. 2, tit. XX, de l'ordonnance de 1667, qui lui-même avait élé calquésur
l'art. 54 de l'ordonnance de Moulins, c'est dans l'esprit qui a dicté ces deux
dispositions, et dans les développementsque leur ont donné la jurisprudence
des parlements et les anciens commentateurs, qu'il faut principalementcher-
cher la solution des difficultésque présente la matière. BIBLIOGRAPHIE.-Traité
de la preuve par témoins en matière civile, par Boiceau, avec les observations
et annotations de Danty; Paris, 1738, 1 vol. in-4°. Traité de la preuvepar
témoins en matière civile, par Desquiron; Paris, 1811, 1 vol. in-8°.

2Cet esprit se manifeste clairement par le rapprochement des différentesdis-
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La prohibition de la preuve testimoniale est d'ordre public, au-
tant que d'intérêt privé 3. Il résulte de ce principe que, lorsque la

preuve testimoniale est inadmissible, lejuge doit la rejeter d'office,
quoique la partie contre laquelle on entend la faire valoir, ne s'op-
pose point à son admission et y consente même formellement 4.

positionsrelatives à la preuve testimoniale.Cpr. art. 46, 323à 325, 341, 1341 à
134S.Voy.cependant en.sens contraire : Toullier, IX, 26 à 28 ; Bonnier, n" 96.
Suivantce dernier auteur, l'exclusionde la preuve testimonialene serait la règle
qu'en matière d'état civil et de filiation; sous tous autres rapports, elle serait
l'exception.Nous déduirons à la note 1 du § 762 les motifs qui nous font re-
jeter cette manière de voir. Tout au plus pourrait-on dire que l'exclusionde la
preuvetestimonialen'est de règle générale qu'en matière excédant 150 fr. Mais
onpeut aussi considérer l'admissibilité de la preuve testimoniale des faits juri-
diquesdont l'objet ne dépassepas 150 fr., commeune exceptionà la règle géné-
ralede la prohibitionde cette preuve, et c'est à ce point de vue que M. Bonnier
lui-mêmese place. Cpr. n°s 101 et suiv.

3Le motif indiqué dans le préambule de l'art. 54 de l'ordonnance de Moulins,
commeservant.de base aux dispositionsprohibitivesde cet article, est évidem-
mentun motif d'ordre public. Cpr. note 1 supra.

*On.doit d'autant moins hésiter à adopter cette solution, que les différentes
dispositionslégislatives, tant anciennes que nouvelles, concernant la prohibi-
tionde la preuve testimoniale, sont rédigées sous forme d'injonctionsadressées
au juge personnellement.Cpr. CodeNapoléon, art. 1341 et suiv. ; Codede pro-
cédure, art. 253 et 254. Danty, sur Boiceau, Additions au chap. I, nos7 à 9.
Rodier,sur l'art. 2, tit. XX, de l'ordonnancede 1667, quest. 6. Bonnier, sur le
même article. Brodeau, sur Louel, Lelt. D. § 33. Merlin, Rép., v° Preuve,
sect. Il, § 3, nosas à 33. Toullier, IX, 36 à 41. Rollandde Villargues, Rép. du
notariat, v»Preuve, n°s 40 et suiv. Boncenne, Théorie de la procédure civile,
IV, p. 223 à 229. Taulier, IV, p. 531. Marcadé, sur l'art. 1348, n» 8. Poujol,
Des obligations, sur l'art. 1341, n° 17. Voy. en sens contraire: Jousse, sur
l'art. 2, tit. XX, de l'ordonnance de 1667; Duparc-Poulain, Principes du droit,
IX, 40 et 41 ; Duranton, XIII, 308 et 329; Favard., Rép., v» Enquête, sect. I,.
§1, n" 3 ; Demiau-Crouzilhac,Instruction sur la procédure, p. 195; Thomines-
Desmazures, Commentaire sur le Codede-procédurecivile, I, 295; Dalloz,Jur.

gén., v»Obligations, chap. VI, sect. II, art. 2, n» 3; Boitard, Leçons sur le
Codede procédure civile, II, p. 173; Carré, Lois de la procédure civile,
1,976; Curasson, Compétencedes juges de paix, I, 15; Bonnier, n» 115;
Bourges, 16 décembre 1826, Sir., 27, 2, 120; Rennes, 25 février 1841, Sir.,
41, 2, 427; Bordeaux, 16 janvier 1846, Sir., 46, 2, 209. Cpr. aussi Bor-

deaux, 6 mars 1849, Sir., 49, 2, 513. La plupart des auteurs que nous venons
de citer en sens contraire, font cependant une distinctionentre le cas où la

partie contre laquelle on entend faire une preuvetestimoniale, se borne à ne

point s'opposer à son admission, et celui où elle y consent formellement.
Commenous, ils reconnaissent que, dans le premier cas, lejuge doit d'office

rejeter la preuve testimoniale; et c'est seulementpour le secondcas que, con-
trairement à notre manière de voir, ils enseignent' que le juge peut admettre



424 DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

La question de savoir si, dans telle ou telle hypothèse, la loi
aulorise ou rejette la preuve testimoniale, est une question de

droit, dont la solution erronée donne ouverture à cassation 5. Au

contraire, celle de savoir si la preuve testimoniale offerte est ou
non pertinente n'est, en général, qu'une question de fait, dont la
solution est laissée à la prudence du juge. Sa décision, à cet

égard, ne peut donc êlre attaquée par voie de recours en cassa-

tion, à moins que, fondée sur une appréciation erronée des cou-

séquences légales des fails dont la preuve est offerte, elle n'ait
ainsi violé ou faussement appliqué quelque disposition de la loi 6.
A plus forte raison doit-on considérer comme entièrement aban-
donnée au pouvoir discrétionnaire du juge, la question de savoir si
la preuve testimoniale a été administrée d'une manière suffisante
et complète 7.

Les règles sur les qualités physiques et légales que doivent pos-

cette preuve. Cette distinction nous paraît difficileà justifier. Et d'abord, nous
ne comprenonspas commentil serait juridiquement possibled'accorderune effi-
cacité plus étendue à un consentementformel qu'à un consentementimplicite,
d'ailleurs bien établi. En second lieu, il importe de remarquer qu'en rejetant
d'officela preuve testimonialeproposéepar l'une des parties, et non repoussée
par l'autre, le juge ne se borne pas à suppléer un moyen de droit à l'appui
d'une exception; mais qu'il supplée cette exceptionelle-même. Or, si en toute
matière lé juge peut et doit même suppléer d'officeles simplesmoyensdedroit
qui militent en faveur d'une demande ou d'une exceptionformuléedevantlui,
ce n'est que dans les matières d'ordre public qu'il lui est permis de suppléer,en
faveur de l'une des parties, une exceptionqu'elle n'a pas fait valoir. Enrésumé,
le juge ne peut rejeter d'officela preuve testimoniale proposée par l'une des
parties, et non repousséepar l'autre, qu'en supposantd'ordre publicla disposi-
tion légale qui la prohibe; et dans cette supposition, il doitla rejeter alors.même
que la partie contre laquelle on entend la faire valoir, consent formellementà
l'admissionde cette preuve. Art. 6.

3Cpr. Civ. cass., 21 août 1840, Sir., 40, 1, 867. Voy.cependantart. 1348;
§ 765, texte et note 4.

6
Cpr. § 753, texte et note 13. Req. rej., 3 janvier 1832, Sir., 32, 1, 674.Req.

rej., 11 février 1834, Sir., 34, 1, 115. Req. rej , 8 août 1837, Sir., 37, 1, 957.
Req. rej., 18 juin 1839. Sir., 39, 1, 8-71.Req. rej., 16 août 1841, Sir., 41, 1,
837. Req. rej., 28-février1843, Sir., 43, 1, 330. Civ. rej., 28 août 1844, Sir.,
44, 1, 744. Req. rej., 22 mars 1852, Sir., 52, 1, 332. Req. rej., 15 novembre
1853, Sir., 55, 1, 817.

' La règle Testis unus; testis nullus , ou , commel'exprimait Loisel(Insli-
lules coutumières, liv. V, tit. V, reg, 10), Voix d'un, voix de nun, a été re-
jetée par notre législationnouvelle, tant en matière civile qu'en matière crimi-
nelle. Le juge peut admettre commevrai un fait qui n'est attesté que par
un seul témoin, et rejeter comme faux un fait attesté par deux témoins.
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séder les témoins, et sur les causes en vertu desquelles il est per-
mis de les reprocher, rentrant dans le Droit de procédure, on se

dispensera de les expliquer ici 8.

Une espèce particulière de preuve testimoniale esl la preuve par
commune renommée.

Le caractère spécial et dislinclif de cette preuve consiste en ce

qu'elle s'administre d'une manière suffisante au moyen de témoins

qui ne déposent que de simples ouï-dires, on qui se bornent à

énoncer l'opinion qu'ils se sont formée, de quelque manière que
ce soit, sur les faits en litige, tandis que la preuve testimoniale

ordinaire exige, pour être complète, des témoins venant déposer
de faits précis, dont ils oui acquis personnellement connaissance 9.

La preuve par commune renommée n'est, en général 10,admissible

que pour établir la consistance d'un mobilier non inventorié, contre

celui qui était chargé d'en faire faire l'inventaire; mais elle est tou-

jours recevable en pareille circonstance, lors même que la loi ne

l'aurait pas formellement autorisée pour l'hypothèse spéciale dans

laquelle on se trouve ".

4. Des principes qui régissent l'admission de la preuve
testimoniale.

§ 762.

Premier principe.

Il doit être passé acle, par devant notaire ou sous seing privé,
de tout fait juridique

1 dont l'objet est d'une valeur supérieure à

8Cpr. Code de procédure, art. 283. Voy. aussi Code Napoléon, art. 251;
§ 491, texte n° 2.

9Toullier,XIII, 4. Duranton, XIV,239. Proudhon, De l'usufruit, I, 163.
10Cpr.cependant§ 768, texte et note 3.
" Art. 1415, 1442, 1504, al. 3, et arg. de ces articles. Cpr.§ 112, texte n° 1,

et note7 ; § 226, texte n» 1 ; § 513, texte n» 3; § 515, texte n» 1; § 522, texte
n"2 ; § 535, texte n" 2 ; Douai, 27 mai 1841, Sir., 41, 2, 450.

' Les termes toutes choses, qu'on lit dans l'art. 1341, sont textuellementre-

produitsdesordonnancesde1566 et de 1667. Malgréla généralité de ces termes,,
on se prévalut d'une équivoque, qui s'était glissée dans l'ordonnancede 1566,

. pour soutenirque la prohibitionde la preuve testimonialene s'appliquaitqu'à la
formationdes conventions, et ne concernaitpas, du moins en général, l'extinc-
tiondesobligations.Cpr.Boiceauet Danty,chap. XI. Maisl'ordonnancede 1667,
en substituant aux mots seront passés contrats, qu'on lisait dans l'ordonnance



426 DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

150 fr. 2, en ce sens; du moins, que la preuve testimoniale d'un

pareil fait n'est point, en général, admissible 3. Art. 1341.

de 1566, les expressionsseront passés actes, coupacourt à toute difficultésur
ce point; et depuis lors, on paraît avoir généralementreconnu que les termes
toutes choses ne désignent pas seulement les faits juridiques par lesquelsles
conventions se forment, mais encore ceux par suite desquels les obligations
s'éteignent. Cpr. Pothier, Des obligations, n° 786 ; Toullier, IX, 23; Duranton,
"XIH, 315; Bonnier,n° 99. Voy.dans le même sens : Civ.cass., 5 février 1812,
Sir., 12, 1, 288; Turin, 8 juin 1812, Sir., 14, 2, 98; Toulouse, 6 février 1835,
Sir., 36, 2, 46. Anotre avis, les rédacteurs du Codeont .entenduattribuer aux
termes ci-dessusrappelés un sens plus large encore. Le soin minutieuxavecle-
quel ils ont formulé, dans l'art. 1348, les cas exceptionnelsoù la règle posée
par l'art. 1341doit cesser de recevoirapplication, le démontre évidemment.On
ne peut, en effet, expliquer l'exception apportée par le n° 1 de l'art. 1348,
quant aux obligationsnaissant des délits et des quasi-délits, à moins d'admettre

que la volonté du législateura été de poser, dans l'art. 1341, une règle géné-
rale , qui se référât non-seulementà la formationdes conventions et à l'extinc-
tion des obligations, mais qui s'appliquât également à tous autres faits juri-
diques, de quelque nature qu'ils pussent être. C'est en vain que, pour réfuter
cette argumentation, on prétendrait,-avec M. Bonnier (n° 99), que le législateur
a commisune inexactitudede rédaction, en établissant, pour les délits et quasi-
délits, une exceptionqui devenaitcomplètementinutile, puisque les faits illicites
n'avaient jamais élé comprisdans la règle. Qu'ils n'y fussent point comprissous
l'empire dès ordonnancesde 1566 et 1667, nous pourrions le concéder.Mais,
qu'ils n'y soient pas compris aujourd'hui, nous ne saurions l'admettre. C'est
précisément parce que la règle posée par l'art. 1341 devait, dans la pensée
des rédacteurs du Code, être applicableà la preuve de tous les faits juridiques
en général, qu'ils ont cru nécessaire d'en excepterformellementles délitset les
quasi-délits. Nousajouteronsune observationqui nous paraît décisive.Le projet
de l'art. 1341, tel qu'il avait été présenté par la section de législationdu Conseil
d'étal, portait : «Il doit-être passé acte, devant notaire ou sous signaturepri-
«vée, de toutes conventions sur choses excédant la somme ou valeur de
«150 fr.» Voy. Locré, Lég., XII, p. 127, art. 130. Les travaux préparatoires
du Code ne font pas, à la vérité , connaîtreles motifs du changementde rédac-
tion qu'a subi l'art. 1341; mais il paraît impossibled'expliquerla suppression
des mots conventions sur, autrement que par l'intention de généraliserla règle
posée dans cet article, et de l'étendre à tous les faits juridiques. Cetterègle, au
surplus, ne peut entraîner aucun inconvénient dans la pratique, puisque la
partie chargée de prouver un fait est toujours exceptionnellementadmise à
l'établir partémoins, lorsqu'elle s'est trouvée dansl'impossibilitéde s'en procurer
une preuvelittérale. Art. 1348.Voy.dans ce sens : Marcadé,sur l'art. 1341,n° 1.

=Cechiffreest, en raison de la dépréciationdes valeurs monétaires, propor-
.tionnellementinférieur à celui de cent livres, qu'avaient adopté les ordonnances
de 1566 et 1667. Maisl'usage'de l'écriture s'étant répandu , le législateura pu
se montrer plus rigoureux. Cpr. Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu, et
Rapport au Tribunal, par Jaubert (Locré-,Lég., XII, p. 407, n» 210, p. 525et
526, n»26).

'
.

3L'art. 1341n'envisagel'écriture que commemoyen de preuve, et non comme
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1° Les faits juridiques sont tous les faits de l'homme qui, de
leur nature, ont pour résultat immédiat et nécessaire, soit de créer
ou de transférer, soit de confirmer ou de reconnaître, soit de mo-
difier ou d'éteindre des obligations ou des droits 4.

Aux faits juridiques on oppose les fails purs et simples, c'est-à-
dire les fails de l'homme qui, de leur nature , ne présentent que
des résultats matériels, et qui n'engendrent des droits et des obli-
gations qu'autant qu'ils se rattachent à certains rapports juridiques,
et en raison seulement de ces rapports 5.

solennité: Requirilur seriptura ad probaiionem tanlum, non quoad formant,
negotii.Cpr. sur cette règle et sur ses applications: § 306, texte in fine, et
notes4 à 6 ; g 351, texte et note 1.; § 378, texte et notes 1 à 3 ; § 420, texte et
note5; § 437, texte et note 3. -^- Il esl, du reste, bien entendu que cette règle
reçoitexception dans tous,les cas où la loi exigel'écriture commeune solennité
nécessaire,soit à l'existenceou à la validitéentre les parties d'un actejuridique,
soit à son efficacitéà l'égard des tiers. Cpr. art. 334, 931, 969, 1250, 1394,
1690,2074, 2075 et 2127'.

' Tout fait qui, de sa nature, produit un effetjuridique , est, par cela même,
unfait juridique. Or, on ne conçoit pas qu'un fait puisse produire d'autres con-
séquencesjuridiques que celles qui sont indiquées au texte. Notredéfinitionest
doncexacte en elle-même.Elle se justifie, d'ailleurs, au point de vue spécial
de la matière dont nous nous oocupons, par les considérationssuivantes: En
partant des explications données à la note 1 supra, on se trouve forcément
amenéà reconnaître que tous les actes juridiques ayant pour objet de créer, de
transférer, ou d'éteindre des obligationsou des droits, ne sont pas susceptibles
d'être prouvés par' témoins, lorsqu'ils portent sur des valeurs excédant 150 fr.
D'unautre côté, la combinaisondes art. 1337, 1338 et 1355démontreque, sous
le rapportde la prohibition de la preuve testimoniale, le Codeplace les actes ré-
cognitifset confirmatifssur la même ligne que ceux qui ont pour objet de créer
desobligationsou des droits. Enfin, ilrésulte implicitementde la secondedispo-
sition de l'art. 1341 que, si les actes qui tendent à modifierdes obligationsou
des droits préexistants, ne peuvent, même au-dessousde 150 fr., être prouvés
par témoins, lorsque ces obligationsou ces droits sont constatés par écrit, ces
mêmes actes sont, dans l'hypothèse contraire, soumis à la règle générale,
d'aprèslaquelle la preuve testimonialeest admiseou rejetée, suivant que l'objet
du fait juridique à établir est d'une valeur qui ne dépassepas , ou qui excède
150fr.

3Ainsi, par exemple, la culture, l'ensemencement et le défruitement d'un
fondsne sont que des faits purs et simples, qui ne produisentpar eux mêmes
quedes résultats matériels. Toutefois, ces actes peuvent, en raison des circons-
tances dans lesquelles ils ont eu lieu, entraîner des conséquencesjuridiques.
C'estainsi que, lorsqu'ils ont été exercéspar une personneautre que le proprié-
taire, ils peuvent donner lieu, soit à l'acquisitiondes fruits , soit à une demande
en restitutionde frais de labour, ou constituerles élémentsd'une possessionutile
à l'usucapion.Nîmes, 1« août 1836, Sir., 38, 2, 125.
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Les faits purs et simples peuvent, en général, être prouvés par

témoins, quelle que soil la valeur de la contestation dans laquelle
il s'agit d'en établir l'existence 6. Tels sont, par exemple, les faits

matériels de possession ; lès éléments constitutifs de la possession

. d'état; les griefs servant de base à une demande en séparation de

corps, et la réconciliation opposée comme fin de non-recevoir à

une pareille demande; l'identité d'un individu; la naissance en vie

d'un enfant présenté mort à l'officier de l'état civil ; les faits justi-
ficatifs de la propriété d'une chose cachée ou enfouie 7.

Les événements de la nature sont également susceptibles d'être

prouvés par témoins, à moins que, par exception, la loi n'ait

prescrit, pour en faire constater l'existence, la rédaction d'un acle

instrumentaire 8.
Dans l'application de la distinction précédente aux faits qui se

composent tout à la fois d'éléments juridiques et d'éléments maté-

riels, on doit, pour admettre ou rejeter la preuve testimoniale,
s'attacher au caractère des divers éléments dont le concours est

nécessaire pour établir le fait complexe qu'il s'agit de prouver.
Ainsi, il est facile de reconnaître que la possession, qui ne consiste

qu'en un fait pur et simple, lorsqu'on prétend avoir possédé par
soi-même, se complique d'un élément juridique, lorsqu'on sou-

0On ne peut supposer au législateur l'intention d'avoir voulu soumettretous
les faits de celte nature à la nécessité d'une constatationpar écrit. Il eût élé peu
rationnel de le faire, puisque ce n'est qu'accidentellement que de pareils faits,
qui se reproduisent d'ailleurs à chaque instant de la vie,, entraînent des consé-
quencesjuridiques. Cpr. Rapport au Tribunat, par Jaubert (Locré, Lég., XII,
p. 526, n» 26.

7Cpr. sur la possession: Vazeille, Traité des prescriptions, I, 76; Troplong,
De la prescription, I, 279; Duranton, XIII, 360; note 5 supra. Cpr.sur la
possessiond'état : § 542, texte n° 2; § 547, texte n» 2; § 570. Cpr. sur les griefs
allégués à l'appui d'une demandeen séparationde corps, et sur la réconciliation
invoquée commefin de non-recevoircontre une pareille demande: § 491, texte
n" 2; art. 274, et § 492, texte n° 2. Cpr. sur l'identité d'un individu: § 547,
texte n»1 ; Corse,17 août 1829, Sir., 29, 2, 279. Voy.cependant : art. 341. Cpr.
sur la naissanceen vie d'un enfantprésenté mort à l'officierde l'état civil : §60,
texte in fine, et note 13 ; Angers, 25 mai 1822, Sir., 23, 2, 105. Cpr. sur les

f aits justificatifsde la propriétéd'une chosecachéeou enfouie: § 200, texten"4 ;
Bordeaux, 22 février 1827, Sir., 27, 2, 119.

8C'est ainsi que les naissanceset décès doiventêtre constatés par écrit, et ne
peuvent, si ce n'est exceptionnellement, être, prouvés par témoins. La preuve
testimoniale de la filiation n'est pas non plus, en général, admissible. Cpr.
art. 46, 319, 320, 323, 340 et 341; §§ 64, 547, 569 et 570. Voy.aussi texteel
note 48.infra.
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lient avoir possédé par autrui, par un fermier, par exemple. La

preuve testimoniale de cet élément juridique, c'est-à-dire du bail,
ne sera donc point admissible 9, tandis que les faits matériels de

possession, tels que la culture, l'ensemencement'et le défruite-

ment, seront incontestablement susceptibles d'être prouvés par té-

moins. Ainsi encore, dans une demande en dommages-intérêts,
fondée sur une faute contractuelle, la preuve testimoniale de la

contravention elle-même sera indéfiniment admissible, tandis que
l'existence du contrat qui donne à celte contravention le caractère

de faute contractuelle, ne pourra être prouvée par témoins, si l'ob-

jet de ce contrat est d'une valeur supérieure à ISO fr 10.

D'un autre côté, lorsqu'une personne se prévaut .d'un droit ou

d'un avantage quelconque, qui peut également résulter, soit d'un

fait pur et simple, soit d'un fait juridique, la preuve testimoniale

devra être admise ou rejetée, suivant que cette personne fondera

sa prétention sur un fait de là première ou de la seconde espèce.

Ainsi, par exemple, la preuve testimoniale est toujours recevable

pour établir que la prescription d'une servitude de passage a élé

interrompue par l'exercice matériel de cette servitude. Mais elle

doit être rejetée, lorsqu'il est question de prouver une interruption
résultant de la reconnaissance du propriétaire de l'héritage ser-

vant11, ainsi que dans le cas où le paiement des intérêts d'une

créance ou des arrérages d'une rente est invoqué comme fait in-

terruptif de la prescription de cette créance ou de celle rente 12.

s II importe peu que le prix de toutes les années réunies du bail soit d'une
valeurinférieureà 150 fr. L'art. 1715dérogeà cet égard à l'art. 1341.Cpr§ 364,
texteet notes 9 à 13.

10Cpr. § 765, texte n° 1, et notes 8 à 12, Voy.aussi note 29 infra.
" La raison de cettedifférenceconsiste, en ce.quela reconnaissancede la ser-

vitudeémanéedu propriétaire de l'héritage servant, constitueun acle juridique,
ainsi que nous l'avons établi à la note 4 supra, tandis que des faits de passage
ne sont, de leur nature, que des fails purs et simples, dont l'influencejuridique
n'est qu'accidentelle.

,=Qu'unpaiement soit invoqué, commefait libératoire, par le débiteur, ou,
commefait inlerruplif de la prescription, par le créancier, il n'en tombepas
moinssous l'application de l'art. 1341, puisque la reconnaissanced'une obliga-
tionconstitue, tout aussi bien que son extinction, un fait juridique. Cpr.note 4

supra. Foelixet Henrion, Des rentes foncières, n» 213.Troplong, De la pres-

cription, I, 280, et II, 622. Riom, 4 mai 1841, Sir., 41, 2, 334. Douai,19jan-
vier 1842, Sir., 42, 2, 112. Civ. cass,, 28 juin 1854, Sir., 54, 1, 465. Cpr.
note25 infra, et § 764, texte et note 37: Voy. en sens contraire : Bruxelles,
10 décembre 1812, Sir., 13, 1, 370; Toulouse, 18 mai 1831,Sir., 31, 2, 302.
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2° Pour résoudre, quant aux obligations conventionnelles, là

question de savoir si la limite pécuniaire au delà de laquelle la

preuve testimoniale n'est plus admise, se trouve ou non dépassée,
on doit, sans s'arrêter au montant delà somme réclamée, prendre

uniquement en considération la valeur de l'objet qui formait la

matière de la convention 13.
Il résulte, en premier lieu, de cette règle, que la preuve testi-

moniale doit être rejetée, si l'objet qui forme la matière de la con-

vention est d'une valeur supérieure à ISO fr., bien que la somme

réclamée soit inférieure à ce chiffre 14.

Cette première conséquence conduit aux solutions suivantes :

La preuve testimoniale ne peut être invoquée à l'appui d'une
demande ayant pour objet une somme inférieure à ISO fr., lors-

qu'il ressort, soit des déclarations du demandeur, soil des dé-

positions des témoins 15, que cette somme esl le reliquat ou fait

—Un paiementinvoquécommefait de confirmationd'une obligationentachéede
nullité, ne pourrait pas non plus , en matière excédant150 fr., être prouvépar
témoins. Voy.texte et note 25 infra.

,3Cette règle ressort clairement de. la première partie de l'art. 1345,dont la
rédaction se réfère au moment delà consommationdu fait juridique à prouver,
el non à l'époque du litige. C'est pour indiquer que, dans la fixationde la limite
au de]à de laquelle la preuve testimonialen'est plus admise, on doit s'attacher,
non au montant de la sommeréclamée, mais à la valeur de l'objet du contrat ou
du fait juridique sur lequel la demandeest fondée, que le législateur, au lieude
procéder par voie de prohibition directe, a rejeté la preuve testimonialed'une
manière indirecte, en soumettant à la nécessité de l'écriture les contratset les
faitsjuridiques d'une valeur supérieureà 150 fr. Telle est, à notre avis, la seule
manière raisonnabled'expliquerla rédactionde cette disposition, en admettant,
d'ailleurs, ce qui ne saurait être contesté, que l'écriture y est simplementen-
visagée commemoyende preuve, et non commesolennitéde forme. Cpr.note 3
supra.

" Ce premier corollaire de la règle posée au texte paraît être généralement
admis. Il serait d'ailleurs assez difficilede le contester, en présence des art. 1344
et,1343, qui n'en sont que des applications. Toullier, IX, 42 à 46. Bonnier,
n»103. Voy. cependant, Duranton, XIII, 306 et 321.

" On a voulu soutenir, en se fondant sur ces mots de l'art. 1344, lorsque cette
sommeest déclarée, que dans le cas oùle demandeur n'a pas présenté la somme
par lui réclamée, commeétant le restant, ou commefaisantpartie d'une créance
supérieure à 150 fr., le juge peut et doit, bien que ce'fait se trouve établi par
l'enquête à laquelle la réticencedu demandeura donnélieu, prendre pourbase
de sa décision le résultat de cette enquête. Voy. en ce sens: Maleville, sur
l'art. 1344. Mais cette manière devoir, aussi contraire à l'esprit de l'art. 1344
qu'à la lettre de l'art. 1341, paraît aujourd'huigénéralementrejetée. Toullier,IX,
45 et 46. Bonnier, n» 103. Cpr. Duranton, XIII, 323.
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partie
16 d'une créance supérieure à ce taux 17. Art. 13M 18.

Celui qui a formé une demande excédant ISO fr., sur le fonde-
ment d'une convention dont l'objet serait, d'après son allégation,
d'une valeur supérieure à celle somme, ne peut plus être admis à
la preuve testimoniale de ce fait, même en réduisant ses préten-
tions au-dessous de ISO fr., à moins cependant qu'il ne prouve, au

préalable, que les conclusions primitivement prises ne sont que le
résultat d'une erreur de fait 19.Art. 1343 *>...

"Par exemple, dans le cas où le créancier originaile se trouvereprésenté
parplusieurshéritiers, entre lesquels la créance a élé divisée.Observationsdu
Tribunat, sur l'art. 1344 (Locré,hég., XII, p. 286, n" 75). Toullier,XI, 51.

"Les expressions finales de l'art. 1344, qui n'est point prouvée par écrit,
paraissentassez difficilesà expliquer, puisqu'on ne comprendguère qu'un de-
mandeurait recours à la preuve testimoniale, lorsque la créancedont il réclame
le restant ou une partie, se trouve établiepar écrit. A notre avis, ces expres-
sionsont pour objet de compléterle sens des mots qui les précèdent immédiate-
ment; et la phrase d'une créanceplus forte qui n'est point prouvée par écrit,
doit se traduire ainsi : d'une créance qui, en tant que supérieure à 450 fr.,
aurait dû être constatée par écrit. Cpr. Pothier, Des obligations, n° 790. Voy.
cependantToullier, IX,47.

13Pour terminer l'interprétation de cet article, il importe de remarquer qu'il
est inapplicableau cas où le paiement partiel d'une créance supérieure à
150 fr. a élé accompagné,ou suivi d'une promesse ou d'une reconnaissance,
par laquellele débiteur s'est explicitementou implicitementsoumis à payer le

reliquat de celle créance. Le créancier, qui demanderait à faire preuve par
témoinsde cette promesseou reconnaissance, devrait évidemmenty être admis,
si elle portait sur une somme inférieure à 150 fr. Pothier,:Des obligations,
n»791.Toullier, IX , 46. Duranton, XII), 321.

"Arg. art. 1356, al. 4. La dispositionde l'art. 1343 est basée sur la pré-
somptionlégale que la demande, quoiqueréduite après coup à une sommein-
férieureà 150 fr., est en réalité fondée sur une conventiond'une valeur supé-
rieure, qui aurait dû être constatée par écrit. Pothier, Des obligations, n° 789.
Maiscomme celle présomption légale n'est attachée qu'à l'aveu du demandeur,
retenu dans ses conclusionsprimitives, et que l'aveu peut toujours être rétracté

•pourerreur de fait, cette rétractation, en faisant disparaître le fondementsur

lequel repose l'art. 1343, ne permet plus d'en invoquerl'application: Cessante

legisralione, cessât lex. Voy.cependant en sens contraire : Toullier, IX, 43.

L'opinion de cet auteur n'est fondée que sur une extension arbitraire de

l'art. 1352, qu'il applique non-seulement au cas où la loi dénie l'action en

justice, mais encore à celui où elle rejette tel genre de preuve, bien qu'il n'y
ait aucuneanalogie entre ces deux cas.

20II est bien entendu que cet article est étranger à l'hypothèse où il s'agit,
nonde la réduction de la demandeprimitive, mais de l'introductiond'une action

nouvelle, distincte de la précédente, et qui repose sur un fait juridique diffé-

rent. Req. rej,, 19 février1840, Sir., 40, 1, 534.

VI.
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De même encore, la preuve testimoniale n'est point admissible

à l'appni d'une demande ayant pour objet le paiement des intérêts

d'une somme prêtée, si cette somme est supérieure à ISO fr.,
bien que le montant des intérêts réclamés soit inférieur à ce chiffre,
et que le remboursement du capital ne soit pas exigé 21.

Enfin, on doit également se prononcer pour le rejet de la preuve
testimoniale dans le cas où. il s'élève, sur une convention dont l'ob-

jet excède 150 fr., une contestation d'une valeur inférieure à celte
somme n.

II.résulte, en second lieu, de la.règle posée.en tête de ce nu-

méro, que la preuve testimoniale est admissible, si l'objet qui
forme la matière de la convention est d'une valeur inférieure à
ISO fr., bien que la somme réclamée soit supérieure à ce taux 23.

" En pareil cas , en effet, la demande, quoique inférieure à 150 fr., repose
sur une conventiondontl'objet est d'unevaleur qui excèdece taux. Cpr.art. 1342
et note 28 infra.

-s Par exemple, si Primus forme une demandeen délivranced'un chevalqu'il
allègue avoir acheté pour 300 fr., et que Secundus, tout en convenantde la
vente, prétende qu'elle a eu lieu pour 400 fr., la preuve testimonialene sera
point admissible.,bien que la contestationqui diviseles parties, ne soit qned'une
valeur de 100 fr. Cpr. Duranton, XIII, 318.

=5Cesecondcorollairede notre 'règlepeut semblerparadoxal, dans l'état actuel
de la doctrine, qui tend, en effet, à reconnaître que la preuve testimonialen'est
admissible qu'autant que la somme réclamée et la valeur de l'objet formantla
matière de la conventionsur laquelle la demandeest fondée, ne dépassent, ni
l'une, ni l'autre, 150 fr. On dit à l'appui de cette manière de voir, que la loi
ayant eu en vue de prévenir les deux inconvénients auxquels peut donnerlieu
l'admissionde la preuve testimoniale, savoir, la subornation des témoins et la
multiplicationdes procès, ce but ne serait atteint que d'une manière incomplète,
si l'on admettait la preuve testimoniale à l'appui d'une demande dépassant
150 fr., par cela seul qu'elle serait fondéesur une conventiond'une valeur infé-
rieure à cette somme. Oninvoqueencore, dans le même sens, les dispositions
des art. 1342, 1345 et 1346. Cpr. Bonnier, n° 105; Marcadé, sur l'art. 1342,
n° 1. Mais,à notre avis, ces considérationstombent devant les explicationsque
nous avonsdonnéesà la note 13 supra. La prohibition de la preuve testimoniale
n'étant que le résultat indirect de la dispositionqui prescrit de passer aclede
tous les faits juridiques dont l'objet est d'une valeur supérieure à 150 fr., il en
résulte que ce serait aller au delà des exigencesde cette disposition, que de re-
jeter une pareille preuve, par cela seul que la demande excéderait 150 fr., bien
que l'objet du faitjuridique sur lequel elle esl fondée, fût d'une valeur inférieure
à cette somme.Le danger de subornationque présente l'admission de la preuve
testimoniale, dans les affaires-d'unecertaine importance, ne saurait affaiblirla
force de cette argumentation, puisque, malgré ce danger1,la preuve testimo-
niale est, en vertu de l'art. 1348, indéfinimentadmissible, toutes les foisqu'il
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C'est ainsi que celui qui réclame, pour sa part dans les bénéfices
d'une société, une somme excédaut ISO fr., doit être admis à

prouver par témoins l'existence de cette société, lorsque la valeur
des mises réunies ne dépasse pas ce chiffre 24.

3° Pour déterminer en quoi consiste l'objet qui forme la matière
du fait à prouver, il faut envisager ce fait dans les conséquences
juridiques que veut en déduire la partie qui l'allègue ; de sorte

que la preuve testimoniale doit être admise ou rejetée, suivant que
ces conséquences présentent un intérêt qui ne dépasse pas ou qui
dépasse ISO fr. Ainsi, par exemple, la preuve testimoniale d'un

paiement invoqué par le débiteur, dans le seul but d'établir sa libé-

ration, est admissible, si ce paiement n'excède pas ISO fr. Mais

un paiement invoqué par le créancier, soit comme fait interruptif
de la prescription d'une créance ou d'une renie, soit comme fait

confirmaiif d'une obligation entachée de nullité, ne peut, quoique
inférieur à ISO fr., être prouvé par témoins, si la créance, la rente,
ou l'obligation pour la reconnaissance ou la confirmation de la-

quelle on entend s'en prévaloir, est supérieure à cette somme 23.

Du reste, pour apprécier la valeur de l'objet formant la ma-

tière d'une convention, on doit avoir égard, non-seulement à la

n'a pas été possibleà celui qui l'invoque de se procurer une preuve écrite. Cela
démontre, en effet, que la prohibition de la preuve testimonialen'est en défi-
nitiveque la sanctionde l'obligationlégale de se pourvoird'une preuvelittérale,
et qu'ainsicette sanction doit rester sans application, lorsque l'obligationà la-
quelleelle est attachée, vient elle-mêmeà cesser. Du reste, la dispositionde
l'art- 1342peut très-bien se concilieravecle systèmequivient d'être développé,
commenous le démontrerons, texte et note 27 infra; et quant aux art. 1345et

1346, ils sont, ainsi que cela sera établi, texte et note 37 infra, complètement
étrangers à la questiondont il s'agit en ce moment.

51Cpr. § 378, texte et note 2. Bravard, Manuel de Droit commercial, p. 43
et 44. Turin, 24 mars 1807, Sir., 7, 2, 641. Voy.cependantBonnier,n° 106.

"'Lorsqu'un paiement est allégué, commefait libératoire, par le débiteur qui
prétendl'avoir effectué, ce dernier n'entend faire produire à ce fait d'autre effet

juridique que celui de le libérer jusqu'à concurrencede la sommequi en forme

l'objet; et c'est dès lors, eu égard au montant de cette somme, que se décide
la questionde l'admission ou du rejet de la preuvetestimoniale.Si, au contraire,
le paiement est alléguépar le créancier, commefait interruptif de la prescrip-
tion d'unecréance ou d'une rente, oucommefait confirmatifd'une obligationen-
tachée de nullité, la question dont s'agit ne doit plus se résoudre d'aprèsl'im-

portancedu paiement, mais d'après celle de cette créance, rente, ou obligation,
puisque c'est,dans sa reconnaissanceou confirmation,et non dans la libération
du débiteur, que gît le fait juridique à prouver. Delvincourt,II, p. 624. Mar-
cadé, sur l'art. l'341, n° 3. Voy.aussi Douai, 19janvier 1842, Sir., 42, 2, 112.

VI.
' ' ' 28-
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prestation principale, mais encore aux prestations accessoires qui

s'y trouvent stipulées. Ainsi, on ne peut être admis à la preuve tes-

timoniale d'un prêt à intérêt, bien que le capital en soil inférieur

à 150 fr., si la réunion de ce capital et des intérêts, réclamés

comme échus au moment de l'introduction de la demande 26,donne

un chiffre supérieur à cette somme 27. Art. 134228. Par la même

raison, lorsqu'une clause pénale a été stipulée pour simple retard

dans l'exécution d'une obligation, c'est eu égard à la valeur réunie

du principal et du montant de la peine, que se résout la question re-

lative à l'admission ou au rejet de'la preuve testimoniale. Au cqn-

-" Tousles auteurs enseignent, avec raison, que les intérêts échus depuisl'in-
troductionde la demande, ne doiventpas entrer en ligne de compte. Maleville,
sur l'art. 1342. Delvincourt, II, p. 624. Favard, Rép., v° Preuve, § 1, n»10.

Duranton, XIII, n° 319.Marcadé, sur l'art. 1342, n» 2.
27C'est bien à tort qu'on a cherchéà présenter la dispositionde l'art. 1342

comme une. conséquencedu prétenduprincipe, que la preuve testimonialen'est
admissiblequ'autant que la sommeréclamée,et la valeur de l'objet qui forme
la matière du fait juridique à prouver, ne dépassent, ni l'une, ni l'autre, 150fr.
11ne faut pas, en effet, perdre de vue que, dans l'hypothèse dont s'occupe
l'article précité, le fait juridique à prouver, et qui sert de base à la demande',
n'est pas un prêt pur et simple, mais un prêt à intérêt; et que dès lors l'objet
de ce fait juridique se composetout à la fois du capital prêté et des intérêts
échus au momentde l'introductionde la demande. Il en est autrement de cette

'hypothèse que de celle dont il a été. question texte et note 24 supra. L'as-
socié qui réclame sa part dans les bénéfices d'une société, les réclame bien
en vertu du contrat de société, commele créancier demande, en vertu du con-
trat de prêt, les intérêts de son capital; mais il y a celte différenceentre les
bénéfices sociaux et les intérêts d'un capital prêté, que les premiers ne sont
que des résultats de fait et purementaccidentelsdu contrat de société,tandisque
les secondssont des effetsjuridiques et nécessaires du contrat de prêt. Ceux-ci
font doncpartie de l'objet du contrat dont ils découlent, et doivent, par consé-
quent, entrer en ligne de compte pour la fixation de la valeur de cet objet;
tandis que, par une raison contraire, on doit faire abstraction de ceux-là, qui
ne font point partie de l'objet du contrat a la suite duquel ils ont été obtenus.
Le créancier, du reste., n'est pas en droit de se plaindre de celte solution, puis-
que du moment où, par la réunion des intérêts au capital, le chiffre de 150fr.
s'est trouvé atteint, il a été mis en demeure de faire constater sa créancepar
écrit, ou d'en demanderle remboursement.

28Bien ,que cet article ne s'occupelittéralement que de l'hypothèseoù la de- '

mande en paiement d'intérêts .se trouve accompagnéed'une demandeen rem-
boursement du capital, il n'est pas douteux que la dispositionn'en doiveêtre
étendue, ex mente legis, au cas où les intérêts réclamés forment l'unique objet
de la demande. Il en serait ainsi, lors même que ces intérêts et le capitalse
trouveraient, en les prenant isolément, tous deux, inférieurs à 150 fr. Cpr.
art. 1341, 1345et 1346.
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traire, le montant des dommages-intérêts réclamés en raison du
retard apporté à l'exéculion d'une obligation, mais non stipulés
par avance et à litre de forfait, n'est point à prendre en considé-
ration dans l'examen du point de savoir si la preuve testimoniale
est ou non admissible, eu égard à la valeur du fait juridique à
prouver 29.

Lorsque l'objet d'un fait juridique ne consiste pas dans une
somme d'argent, il appartient au juge d'en fixer, au préalable, la
valeur pécuniaire, sauf, s'il le juge nécessaire, à s'éclairer par
une expertise 30.

Cetie appréciatiou préalable devrail avoir lieu lors même que le
demandeur aurait fixé par ses conclusions le chiffre de ses préten-
tions à une somme inférieure à 150 fr., si l'exactitude de son éva-
luation était contestée par le défendeur 31. Tel serait le cas où
l'une des parties réclamerait, en poursuivant la résolution d'un

88Ces deux solutions ne sont nullementcontradictoires.S'agit-ild'une clause
pénale, qui forme une convention accessoire à la convention principale, la
preuveà faire porte sur un fait juridique complexe, dont l'objet se composetout
à la fois du principal et delà peine. S'agit-il, au contraire, de dommages-inté-
rêts non stipulés par avance, et à titre de forfait, le fait juridique à prouverne
consisteque dans une conventionunique, dont l'objet seul est à prendre en con
sidération, pour apprécier si la limite au delà de laquelle la preuvetestimoniale
n'est plus admissible, se trouve ou non dépassée, puisque le retard apporté par
le débiteur à l'exécution de l'obligation, et le préjudice qui en est résulté pour
le créancier, ne constituent que des faits purs et simples, toujours susceptibles
d'être prouvés par témoins, et ne peuvent, sous aucun rapport, être envisagés
commedes conséquencesjuridiques delà convention.C'est, en effet, en pareil
cas, dans la loi elle-même que se trouve le fondementjuridique de l'obligation
accessoire en vertu de laquelle des dommages-intérêts sont réclamés. Cpr
art- 1146et suiv. Voy. aussi § 298, note 41. On peut encore invoquer, à l'appui
de ce qui vient d'être dit sur les dommages-intérêts, le.changement de rédaction
que la section de législation du Conseild'état a fait subir à l'art. 1342, qui for-
mait le 233edu titre Des obligations, dans le projet présenté par la commission
de rédaction, et qui était ainsi conçu : « La règle ci-dessuss'applique au cas où
«l'action contient, outre la demande du capital, une demande en dommages-
«intérêts, lorsque les dommages-intérêts joints au capital, excèdentla somme
«de 150fr. » Duranton, XIII, 359. .

30Lejuge est expert de droit. S'il est toujours autorisé à recourir, pour s'éclai-

rer, à une expertise, il n'est obligéde le faire que dans les cas exceptionnelsoù
la loi lui en imposele devoir. Rauter, Cours de procédure civile, § 70. Favard,
Rép., v» Preuve, § 1, n» 3. Cpr. § 358, texte et note 13; § 626, texte n° 2, et
note25. .

31
Arg. art. 1344 et 1345. Bonnier, n» 102. Yoy.cependantFavard, op., v" et

loc. citt.
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contrat pour défaut d'exécution, des dommages-intérêts inférieurs
à 150 fr., si l'autre partie prétendait qu'en supposant prouvée
l'existence de ce contrat, l'objet en serait d'une valeur supérieure
à celte somme 32.

4° Pour empêcher la violation indirecte de la prohibition de la

preuve testimoniale en matière excédant 150 fr., le législateur a
cru devoir rejeter cette preuve, même dans le cas où une de-
mande supérieure à ce chiffre se composerait, d'après l'allégation
du demandeur, de plusieurs chefs distincts, reposant sur des faits

juridiques différents, intervenus à des époques diverses, et dont

l'objet, quant à chacun d'eux pris isolément, serait inférieur à
150 fr. La prohibition de la preuve testimoniale s'applique, en pa-
reil cas, tant à l'ensemble de ces faits juridiques qu'à chacun d'eux
en particulier 33. Mais elle ne s'étend pas aux droits et créances

qui, procédant de personnes diverses, oat ensuite élé réunis sur
la même lête, par voie de succession, de donation, ou de toute
autre manière. Art. 134S3i.

32Maissi la partie quipoursuit la résolutiond'un contrat, réclamaitunesomme
inférieure à 150 fr., en vertu d'une clausepénale, qu'elle prétendrait avoirété
stipulée, pour fixer, à titre de-forfait et par avance, les dommages-intérêtsré-
sultant de l'inexécution de ce contrat, l'autre partie ne pourrait contesterle
chiffrede la peine pour s'opposerà l'admission de la preuve testimoniale, puis-
que , par cela même, elle avouerait implicitementl'existence du contratet dela
clause pénale qui doivent former l'objet de cette preuve. Celle-cidevraitdonc
être provisoirementadmise, sauf au juge à n'y avoir aucun égard, s'il résultait
de l'enquêteque la clausepénaleavaitpour objetune sommesupérieure à 150fr.
Cpr. noté 15 supra.

33Lex non dislinguil. Curasson, Compétencedesjuges de paix, I, p. 120.
Courd'assisesdu Loiret, 6 novembre1843,Sir., 44, 2, 62.,

zlCetarticle , qui n'est, à peu de choseprès , que la reproductionde l'art. 5,
tit. XX, de l'ordonnancede 1667, a été, de la part de Toullier (IX, 48), l'objet
d'une assez vivecritique, à laquelle il ne s'est laissé entraîner que parcequ'il
s'est écarté du pointde vue auquel nos législateurs, tant anciens que modernes,
se sont placés, en rédigeant la dispositionprécitée, qui ne doit pas être envi-
sagée comme'une applicationou une conséquencedu principe consacré par
l'art. 1341, mais commeune règle nouvelle, établie à côté de ce principe, pour
en empêcherla violationindirecte. A ce point de vue, l'art. 1345 peut très-bien
se justifier en droit et en équité. Autant, en effet, eût valu rayer du Codela

- prohibitionde la preuve testimonialeenmatière excédant150 fr., que d'admettre
cette preuve à l'appui de la réclamationde celui qui serait venu prétendreque
sa demande, quoiquesupérieure à 150 fr., se composede créances distinctes,
dont chacuneest inférieure à cette somme. D'un autre côté, le créancier légi-
time de diversescréances dont chacuneest inférieure à 150 fr., mais dont l'en-
sembleesl supérieur à celte somme, doit s'imputer de ne pas s'être procuréune
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Du reste, dans l'application de l'art. 1345, on doit faire abstrac-
tion complète des chefs de demande dont la preuve testimoniale
est exceptionnellement permise, soit parce que celui qui l'invoque
s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurer une preuve litté-

rale, soit parce qu'il existe un commencement de preuve par
écrit3S. Il importe peu, à cet égard, que les chefs de demande dont
la preuve testimoniale est recevab'le en raison de l'un ou l'autre
des motifs d'exception qui viennent d'être indiqués, soient posté-
rieurs ou antérieurs à ceux qui ne se trouvent point placés dans
une de ces catégories exceptionnellesS 6.

Comme sanction de l'art. 1345, et pour obvier en outre à t'in-.
convénient résultant de la multiplicité des procès, le législateur a
de plus ordonné que toutes les demandes, à quelque litre que ce

soit, qui ne seront pas entièrement justifiées par écrit, seront for-
mées par un même exploit, après lequel les autres demandes dont
il n'y aura pas de preuve par écrit, ne seront pas reçues. An.
134637.

preuvelittérale, du moment où le montant de ses réclamationsallait dépasser le
chiffreau delà duquel la preuve testimoniale n'est plus admise.

33Arg. art. 1347 et 1348. L'art. 5, tit. XX, de l'ordonnancede 1667 portait :
«Si dans une même;instance la partie fait plusieurs demandes dont il n'y ait
«point de preuve ou commencement de preuve par écrit. » Bien.que ces der-
nièresexpressionsaient été remplacéesdans l'art. 1345 par.les mots dont il n'y
ail point de litre par écrit, il faut bien se garder d'en conclure que l'intention,
des législateurs modernes ait été de se montrer plus sévères que les rédacteurs
de l'ordonnance de 1667. En effet, d'après l'économie des dispositionsdu Code
sur la preuve testimoniale, il devenait inutile de faire, dans l'art. 1345, une ex-
ception spéciale pour les chefs de demande appuyés d'un commencementde
preuvepar écrit, puisqu'il existait., en leur faveur, une exceptiongénérale, qui
se trouve consignée dans l'art. 1347. Delvincourt, II, 624 et 625. Duran-
ton, XIII, 324.

30M. Duranton (loc. cit.), qui admet, sans hésitation, la solutiondonnéeau
texte, pour le cas où le chef de demandedont le créancier a pu se procurer une
preuvelittérale , est d'une origine antérieure à celui auquel s'appliquela disposi-
tion exceptionnellede l'art. 1348, pense que, dans le cas contraire, cette solu-
tion souffrirait quelque difficulté, si le créancier avait connul'existence de la
premièrecréance, à l'époque où la secondea pris naissance. En .pareil cas, le
créancier pouvait, il est "vrai, faire constater par écrit celte secondecréance.
Maisle devait-il, à peine d'en voir rejeter la preuve testimoniale? Nous ne le

croyonspas, puisque, d'après l'art. 1348, l'art. 1345 était inapplicable à la

première créance, et que la seconde, étant, commenous le supposons, infé-
rieure à 150 fr., la preuve testimonialeen était admissibleen vertu de l'art. 1341

3-711semble, de prime abord, que cet article, textuellementcopiésur l'art. 6.
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. Cette règle reçoit, du moins en général, application, sans dis-

tinction enlre le cas où le montant des diverses demandes est su-

périeur, et celui où il est inférieur à 150 fr.3S.

D'un autre côté, et à la différence de la disposilion de l'art.

134S, celle de l'art. 1346 s'étend même aux droits et créances

dont la preuve testimoniale est exceptionnellement admise par les

art. 1347 et 134839, et à ceux qui, procédant de personnes di-

verses, se trouvent déjà réunis sur la même tête à l'époque de

l'introduction de la demande 40.

tit. XX, de l'ordonnancede 1667, ne doiveêtre considéré que comme une sanc-
tion pure et simple de l'art. 1345. Mais, en partant de cette idée, par laquelle
Zachari» paraît s'être laissé dominer, il devientimpossiblede donner une expli-
cation satisfaisante de l'art. 1346, dont la rédaction, au contraire, se justifie
parfaitement, lorsqu'on admet, commenous l'avons fait au texte, que le légis-
lateur a eu tout à la fois en vue de sanctionnerl'art. 1345, et d'obvierà l'incon-
vénient résultant de la multiplicité des procès. Voy. en ce sens : Jousse, sur
l'art. 6, tit. XX, de ^ordonnance; Bonnier, n° 105; Marcadé, sur l'art. 1346,
n° 1. Cpr. les trois notes suivantes.

38Cela résulte tout à la fois de la lettre de l'art. 1346, qui est rédigéd'une
manière générale, et de l'esprit dans lequel il a élé conçu. Cprla noteprécé-
dente. Voy.cependantnote 42 infra.

30On ne peut rationnellement expliquer les expressions qui ne seront pas
entièrement justifiées par écrit, qu'en les traduisant ainsi : dont il n'existera

point une preuve littérale complète; et cette interprétation conduit à appliquer
l'art. 1346, même aux créances appuyées d'un commencementde preuve par
écrit. On oppose,il est vrai, l'art. 1347, duquelil résulte, dit-on , que l'art. 1346
n'est point applicableà ces créances. Mais, commeon ne peut admettre que le

législateur se soit contredit-dansdeux textes qui se suivent immédiatement,on
est forcémentamené à interpréter, d'une manière distributive, le premier alinéa
de l'art. 1347, en l'appliquant'exclusivementaux art. 1341 à 1345. Cette inter-
prétation est d'autant plusplausibleque l'art. 134.6ne figurait pas dans le projet
présenté par la commissionde rédaction, et que dès lors il est permis de sup-
poser que la section de législation du Conseild'état aura.oublié, en l'insérant
dans le Code, de faire à l'art. 1347 le changementque cette insertiondevait
amener. On objecteencore, dans le sens de l'opinioncontraire à notre interpré-
tation, qu'ellea l'inconvénientde donnerà l'art. 1346, qui n'est, dit-on, que la
sanction de l'art. 1345, plus de portée que n'ena ce dernier. Maiscette objec-
tion, qui n'en est pas une au point de vue où nous nous sommesplacés, se
trouve réfutée d'avance, par ce que nous avons dit à la note 37 supra. Enfin,
dès qu'on est forcéde reconnaître que l'exceptionadmise à la prohibitionde la
preuve testimonialepar l'art. 1347, est étrangère à la dispositionde l'art. 1346,
on doit en dire autant de l'exception établie par l'art. 1348. Delvincourt,II,
p. 624 el 625. Duranton, XIII, 327. Bonnier, n» 105. Marcadé, sur l'art. 1347,
n» 6. Voy. en sens contraire : Zacharioe,§ 758, texte et note 16.

"En effet, l'art. 1346,bien loin de rappeler, quant à ces droits et créances,
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Enfin, l'art. 1346 s'applique, tout aussi bien que l'art._1345,
aux droits et créances non encore exigibles 41,en ce sens du moins

que le demandeur est tenu d'indiquer, dans l'exploit contenant la
réclamation des créances actuellement exigibles, le montant de
celles qu'à raison de leur inexigibililé actuelle, il se réserve de
réclamer ultérieurement, et que le juge doit prendre en considé-
ration la valeur réunie des unes el des autres pour résoudre la

question de savoir si la preuve testimoniale est ou non admis-
sible 42.

-

Du reste, l'art. 1346 ne peut être étendu aux droits et créances

qui, d'après l'allégation du demandeur, n'ont pris naissance que
postérieurement à l'introduction de sa première demande, et que
dès lors il s'est trouvé dans l'impossibilité d'y comprendre et d'y
indiquer a.

l'exceptionqui se trouve dans l'art. 1345, dit au contraire, que toutes les de-
mandes, à quelque litre que ce soit, qui ne seront pas justifiées par écrit,
seront formées par un même exploit.Duranton, loc. cit. Bonnier,n° 105.

" L'opinioncontraire est cependantgénéralementenseignée.Voy.Toullier,IX,
60; Favard, Rép., v° Preuve, § 1, n° 14 ; Duranton, loc. cil.; Bonnier,n° 105;
Zaeharioe,§ 758, note 14; Marcadé, sur l'art. 1346, n° 3. —Toullier résume
les motifssur lesquels se fondecelte opinion, en disant, que le demandeur ne
peut, ni joindre à sa première demande celle d'une créancequi n'est point exi-
gible, ni être forcé d'attendre l'échéancede la seconde, pour demanderla pre-
mière, qui est exigible.Nousrépondrons, que si -ledemandeurne peut littérale-
ment exécuter la disposition de l'art. 1346, en formant la demande d'une
créancenon exigible, il peut du moins se conformerà son voeu, en indiquantle
montant de celte créance dans son exploit, et que nous ne voyonsaucun motif
rationnel pour le dispenser d'en agir ainsi. Le créancierde plusieurs sommes,
dontl'ensembleexcède150 fr., est, d'après l'esprit qui a présidé à la rédaction
del'art. 1345, tenu de se procurer une preuve littérale de l'excédant, souspeine
de voir rejeter la preuve testimonialepour le tout ; et l'on ne comprendraitpas
quela circonstancepurement accessoireet accidentellede l'inexigibilitéactuelle
del'une ou de l'autre de ces créances, pût avoir pour résultat de le soustraireà
cetteobligation.Cepoint une fois admis , l'opinionémise dans la suite du texte
se trouve, par cela même? justifiée. Au surplus, MM.Duranton et Favardcon-
viennent eux-mêmes que le créancier agira prudemment, pour éviter des diffi-
cultésultérieures, de faire ses.réserves quant aux créances non exigibles.

'2Mais, si le montant des créances exigibleset inexigiblesétait inférieur à
150fr., on ne pourrait, lors même que ces dernières n'auraient point été in-

diquéesdans la demande primilive, faire application de la pénalitécivilepro-
noncéepar l'art. 1346,à la demandeultérieure dont elles seraient l'objet, puis-
que, d'une part, l!indicalionde ces créances dans la première demanden'aurait

paseu pour résultat d'éviter la seconde, et que, d'autre part, l'omissionde cette
indication n'avait point pour objet de'contrevenir aux dispositionslégales rela-
tives à la prohibitionde la preuve testimoniale, en matière excédant150 fr.

"Que la dispositionde l'art. 1346 soit étrangère aux droits et créancesnon
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La sanction de l'art. 1346 ne consiste pas seulement dans lé re-

jet de la preuve testimoniale invoquée à l'appui des demandes non

justifiées par écrit qui seraient ultérieurement formées, mais dans

la non-recevabilité de ces demandes elles-mêmes 44. Celle dé-

chéance peut et doit être, le cas échéant, prononcée d'office par

lejuge".
5° Du principe posé en tête de ce paragraphe, il résulté implici-

tement que la preuve testimoniale est, en général, admissible,

encore existants lors de l'introduction de la première demande, c'est ce qui ne
saurait faire l'objet d'un doute. La difficultén'est pas là ; elle consisteà savoir,
si l'on doit ou non admettre, à cet égard, l'allégation non justifiée du deman-
deur. La solution affirmative, que nous avons donnéeau texte, est fondéesur
ce que ce n'est point à ce dernier à prouver l'absence des causes dont l'existence

s'opposerait, soit à la recevabilité de sa demande, soit à l'admissibilitédé la

preuve testimoniale. Cpr. § 749, texte n» 2, et note 44 infra. La nouvellede-
mande ayant pourobjet des droits et créancesqui, d'après l'allégationdu deman-
deur, doiventêtre postérieursà l'introduction de la précédente réclamation,sera
donc recevable, et la preuve testimonialeen sera admissible, sauf au juge à y
avoir tel égardque de raison suivantles circonstances, et sauf aussi l'application
ultérieure de la déchéance établie par l'art. 1346, s'il résultait de l'enquêteune
contraventionaux dispositionsde Cet article. Voy.cep. Delvincourt, Iï, p. 625.
Cpr. Duranton, XIII, 327.

•"Contrairementà cette manière de voir, Toullier (IX, 49) et M. Duranton

(XIII, 328) enseignent que la disposition finalede l'art. 1346 n'a d'autre objet
que de rejeter la preuve testimonialequi serait invoquéeà l'appui des nouvelles
demandés, et non d'établir une déchéance contre ces demandeselles:mêmes;
que, par conséquent, le demandeurest autorisé à faire usage de la ressourcedu
serment. Maisil suffitde lire l'art. 1346, et de se reporter au doublemotif qui
en a dictéla disposition(cpr. note 37 supra), pour se convaincreque cette inter-
prétation est aussi contraire au texte qu'à l'esprit de la loi.

" Dansla suppositionque le défendeurne proposepas la déchéancerésultant
de l'art. 1346, il arrivera sans doute rarement que le juge obtienne, d'unema-
nière régulière, une connaissancesuffisantedu fait sur lequel repose cettedé-
chéance, pour la prononcerd'office.Maisle cas arrivant, si, par exemple,ce fait
avait été articulé par le défendeur, et reconnu par le demandeur, le juge pour-
rait et devrait rejeter d'office la demande, parce qu'il s'agit ici d'une matière
d'ordre public, et que l'injonction est adressée au juge personnellement.Voy.
dans ce sens : Jousse^ sur l'art. 6, lit. XX, de l'ordonnance de 1667. Nous
sommes encore sur ce point en désaccord avec M. Duranton (XIII, 328) et
Zacharioe(§ 758, et note 15). Maisla doctrinedu premier de ces auteurs se rat-
tâche à celle que nous avons déjà réfutée à la note 4 du § 761; et quant au
second, il ne nous paraît pas conséquentà lui-même', lorsqu'il rejette l'opinion
que nous émettons ici, après avoir adopté celle que nous avons défendueà la
note et au paragrapheprécédemmentcités.
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même en ce qui concerne des faits juridiques, lorsque l'objet qui
en forme la matière est d'une valeur qui ne dépasse pas 150 fr.

Cette règle est cependant soumise à des exceptions ou modifi-
cations de diverse nature 46.

La première ressort des dispositions de l'art. 1345, qui ont été

expliquées sous le numéro précédent.
Une autre exception est établie par la seconde disposition du

-premier alinéa de l'art. 1341, qui sera développée au paragraphe
suivant.

La troisième exception se réfère aux différents contrats dont la

preuve testimoniale est prohibée d'une manière indéfinie, c'est-à-

dire qnelle que soil la valeur de l'objet qui en forme la matière.

C'est ce qui a lieu notamment en matière de bail, de transaction,
et d'antichrèse 47.

La quatrième exceptions enfin, s'applique aux faits et aux évé-

nements concernant l'état civil et là filiation. Ces faits el événe-

ments ne peuvent, en général, être prouvés par témoins. Ils ne

sont exceptionnellement susceptibles de l'être que dans les hypo-
thèses et sous les conditions qui ont été indiquées dans la théorie

des actes de l'état civil et dans celle de la filiation4S.

§763.

Second principe.

Lorsqu'un fait juridique a été constaté par un acle authentique
ou sous seing privé, il n'est reçu aucune preuve par témoins

couire et outre la teneur de cet acte, ni sur ce qui serait allégué
avoir élé dit avant, lors ou depuis sa rédaction-, encore que l'ob-

"Nous ne mentionnerons pas, parmi les cas d'exception, ceux dans lesquels
la loi ne laisse point aux parties le choixdes moyensà l'aidedesquelsune preuve
doitêtre administrée, et prescrit impérieusementl'emploide tel ou de tel moyen
de preuve. Cpr. § 749, texte n° 3, et note 26. La prohibition, en pareil cas,
n'est pas spéciale à la preuve testimoniale; elle s'applique, d'une manière

générale, à tous les moyensde preuve autres que celui dont la loi exigela pro-
duction.

" Cpr.art. 1715 et 1716, § 364, texte et notes 9 à 15; art. 2044,al. 2, § 420,
texten° 2, et note 17; art. 2085, al. 1, § 437, texte et note 4.

" Cpr. les articles et les paragraphes cités à la note 8 supra.
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jet de ce fait juridique soit d'une valeur inférieure à 150 fr. 1 Art.

13412.
Il suit de ce principe que la preuve testimoniale ne peut être re-

çue, lorsqu'elle porte sur un fait qui se trouve en contradiction

avec les énonciations d'un acte authentique ou sous seing privé, à

supposer d'ailleurs que ces énonciations soient du genre de celles

dont l'acte fait par lui-même pleine foi 3.

Il suit également de ce principe que la preuve testimoniale doit

être rejetée, eu tant qu'elle aurait pour objet de prétendues modi-

fications verbales à une convention constatée par un acte authen-

tique ou sous seing privé, et cela, lors même qu'il serait allégué

4Le principe établi dans la dispositionfinalede l'art. 1341, remonte au Droit
romain : Contra scriplum testimonium, nonscriplum teslimonium haudpro-
ferlur. L. 1, C. de test. (4, 20). Cpr. sûr l'autorité relative de la preuvelitté-
rale et de la preuve testimoniale en Droit romain : Dissertation, par Derome,
Revuede législation, 1849, 1, p. 291...—Ceprincipe, rejeté par l'anciennepra-
tique française, dans laquelleavait prévalu la règle Témoins passent lettres,
fut de nouveau proclamé par l'ordonnance de Moulins; et depuis lors, en
France , Lettres passent témoins. La sagesse de celte dernière maximene sau-
rait être révoquée en doute , puisque le simplebon sens et l'expériencela plus
commune enseignent que des actes instrumentaires rédigés dans le but de con-

"server la mémoire de faits juridiques, et d'en préciser les circonstanceset les
modalités, doivent mériter plus de confianceque des témoins, dont les souve-
nirs peuvent être infidèlesou confus.

2Deux prohibitions bien distinctes ressortent de la disposition finale de
l'art. 1341, dont la rédactionne présente aucun double emploi. D'après la pre-
mière, on n'est point admis à prouver par témoins l'existence d'inexactitudesou
d'omissionsqui, soil par une erreur involontaire, soit dans un desseincoupable
de la part de l'une des parties , soit par suite d'une simulationconcertéeentre
elles, auraient eu lieu lors de la rédaction d'un acte instrumentaire. D'aprèsla
seconde, il.n'est pas permis de prouver par témoinsl'existence de modifications
qui auraient été verbalemeut apportées à une conventionconstatéepar un acte
instrumentaire. Ces deux prohibitions se justifient facilement. D'une part, les
actes instrumentaires ne présenteraient qu'une utilité restreinte, et ne rempli-
raient pas le double but dans lequel il est à présumer qu'ils ont élé rédigés,
s'il pouvait être permis d'en contester la sincérité à l'aide de simples témoi-
gnages, ou de prouver par témoins les modificationsverbales qu'on prétendrait
avoir été apportées après coup aux faits juridiques,qu'ils ont.eu pour objetde
constater. D'autre part, des paroles échangéesavant, pendant, ou après la ré-
dactiond'un acte instrumentaire, doivent, par cela même qu'elles n'ont pas été
consignéespar écrit, être considéréescomme étant restées à l'état de proposi-
tions non agréées, ou de projets non définitivementacceptés.3Cpr. art. 1319, 1320 et 1322; § 648, texte et notes 7 à 9 ; § 670, texteet
notes83 à 86; § 755, texte n° 2 ; § 756, texte n° 2, et note 88.
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que ces modifications sont postérieures à cet acte, et n'ont eu lieu

que longtemps après sa passation 4.
Il faui considérer comme dej modifications non susceptibles

d'être prouvées par témoins, tous changements ou additions dont
le résultat serait d'augmenter ou de diminuer, d'étendre ou de
restreindre les droits et obligations des parties, tels qu'ils sont

établis par l'acte instrumentaire rédigé pour la constatation du fait

juridique dont ils découlent. Telle serait l'addition d'une condition

ou d'un terme à une obligation que l'acte instrumentaire qui la

constate, présente comme pure et simple. Telle sérail encore l'in-

dication d'un lieu de paiement, alors que l'acte par lequel la

créance se trouve établie, n'en fixe aucun ou en détermine un dif-

férent. Telle serait enfin une stipulation d'inlérêls que le créancier

prétendrait être intervenue à l'occasion d'un prêt, et qui ne se

trouverait pas énoncée dans l'acte qui le constate 5.

. Le principe posé en tête de ce paragraphe ne forme point obs-

tacle à l'admissibilité de la preuve testimoniale de faits qui, bien

que se trouvant dans un' rapport plus ou moins direct avec les faits

consignés dans un acte instrumentaire, et sur lesquels ils sont

même destinés à exercer une influence quelconque, ne sont ce-

pendant point en contradiction avec les énonciations de cet acte,
et ne constituent pas non plus des additions ou changements à sa

teneur. Tels sont les faits d'exécution d'une obligation, et les actes

par lesquels le créancier renonce à son droit, sans constitution

d'une nouvelle créance à son profit 6. Ainsi, le paiement d'une dette

constatée par écrit peut être prouvé par témoins 7, pourvu que

4Req. rej., 10 mai 1842, Sir., 42, 1, 797.

3Cpr.Pothier, Des obligations, n°s 794 et 795; Duranton, XIII, 331et 336;
Favard, Rép., v° Preuve , § .1, n° 1.

6Autre chose est la modification, la restriction , ou la transformation conven-

tionnelled'une obligation, autre chose son extinctionpar suite de paiement ou

de remise. Celuiqui demandeà prouver par témoins l'extinction pure et simple
d'une obligationconstatée par un acte authentique ou sous seing privé, ne con-

tredit en aucune manière les énonciationsde cet acte ; il n'y ajoute rien, il n'en

retranche rien ; il prend l'obligation telle qu'elle ressort de l'acte instrumentaire

quil'établit. Tout en modifiantla position respectivedes parties dont l'une cesse

d'être créancière, et dont l'autre cesse d'être débitrice, le paiement ou la remise

n'apporte cependant aucune modificationau titre constitutifde l'obligation. Le

principeénoncé en tête de ce paragraphe, ne s'opposepas dès lors à l'admission

de la preuve testimoniale. Cpr. notes 7 et 9 infra.
'Pothier, Des obligations, n° 799. Delvincourt, II, p. 623. Duranton, XIII,

334.Bonnier,n° 92. Marcadé, sur l'art. 1341, n°s5 el 6. Voy.en sens contraire,
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d'ailleurs la preuve testimoniale n'en soit pas prohibée en vertu du

principe posé au paragraphe précédent, c'est-à-dire pourvu que le

paiement allégué ne soit pas supérieur à 150 fr. 8 II en est égale-
ment ainsi dans le cas de remise de délie 9.

Ce principe ne s'oppose pas davantage à ce que, soit pour in-

terpréter les clauses obscnres ou ambiguës d'un acte instrumen-

taire 10, soit pour fixer la portée et l'étendue des énoncialions

Merlin, Rép., v' Preuve, sect. II-, § 3 , art. 1, n» 20 ; Favard , Rép., v°Preuve,
§ 1, n° 7; Mourlon, Revuecritique, 1854, IV, p. 114. Nous nous borneronsà
renvoyer, pour la réfutationde l'opinionde ces auteurs, aux explicationsdonnées
à la note précédente.Nousajouterons seulementque les arrêts de la cour decas-
sation invoqués par Favard à l'appui de son sentiment, sont complètement
étrangers à notre question. Dansl'espèce sur laquelle a statué le premier de ces
arrêts (Civ.cass., 27 janvier Î812, Sir., 12, 1, 184), il s'agissait d'un bail qui
avait été fait par écrit, pour une durée de six années, et qu'on prétendaitavoir
été verbalement résilié avant l'expiration de ce temps. Or, c'est avec raisonque
la cour de cassationa déclaré que la preuve testimonialede cette prétendueré-
siliation verbale était inadmissible, puisque cette preuve tendait à établirune
modificationconventionnelleaux conditionssous lesquellesle bailavaitétéconclu.
Le second de ces arrêts (Civ.cass., 12 mars 1816,Sir., 16, 1, 167), quia décidé
qu'en matière de bail même verbal, un congéverbal qui n'a été suivid'aucune
exécution, ne peut être prouvé par témoins, quelque modiqueque soit le loyer,
est fondé sur un argument d'analogie tiré de l'art. 1715, et n'a point été rendu
par-application du principe établi dans la dispositionfinale de l'art. 1341,prin-
cipe dont il ne pouvait évidemmentêtre questiondans une espèceoù le.bailque
l'on prétendait avoir été résilié par un congé verbal, n'était lui-mêmeque
verbal.

8Civ.cass., 5 février1812, Sir., 12, 1, 228.—Du reste,.la preuve testimoniale
serait égalementadmissible, quoique le paiementinférieur à 150 fr. eût été fait
en à-compte, ou pour solde d'une dette dépassant cette somme. L'art. 1344ne
saurait être étendu à cette hypothèse; et l'art. 1345 n'y deviendraitapplicable
qu'autant que le débiteur voudraitprouver par témoinsplusieurs paiementsdont
la réunion formerait une somme supérieure à 150 fr. Cpr, rej., 12 juin 1810,
Sir., 10, 1, 318; et les observationsde Sirey à la suile-de cet arrêt.

3Duranton, XII, 360; XIII, 335. Marcadé, loc. cit.
10Déjà nous avons eu occasiond'établir que, pour l'interprétation d'un testa-

ment , on peut, sans méconnaîtrela foi qui lui est due, et même sans violerle
principe qu'une dispositionde dernière volontén'est efficacequ'autant qu'ellea
élé manifestéedans la formelégale des testaments,.prouver par témoinsles fails
de nature à expliquerles intentions du défunt. Cpï'ïg 712, texte n» 1 et note4.
A plus forte raison peut-on , pour l'interprétation d'un acte non solennel, re-'
courir à la preuve testimoniale, sans contrarier le principequi fait l'objet de ce
paragraphe. En prouvant par témoinsles faits propïes à éclaircir les intentions
probables de l'auteur ou des auteurs d'un acte, oiï ne fait usage de la preuve
testimoniale, ni pour en contredire la teneur, ni pour y ajouter ou y changer
quelquechose.
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plus ou moins vagues qu'il renferme, soit enfin pour fixer, entre
les parties, le moment précis auquel il a été passé, on ne re-
coure à la preuve testimoniale de faits d'ailleurs susceptibles
d'être prouvés par témoins. Ainsi notamment, la preuve testi-
moniale est admissible pour établir qu'un domaine formant l'ob-

jet d'une vente ou d'une donation, et désigné d'une manière col-
lective dans l'acte instrumentaire qui la constate, c'est-à-dire sans
indication spéciale et nominative des différentes parcelles dont il
se compose, a toujours compris telle ou telle portion de terrain ".
Ainsi encore, quand deux personnes se sont fait respectivement
signifier le même jour, mais sans indication de l'heure, des acles

exlrajudiciaires ou de procédure, il est permis de prouver par té-
moins l'antériorité de la signification de l'un de ces actes 12.Enfin,
les parties signataires d'un acte sous seing privé non daté, sont
admises à prouver par témoins, l'une à ['encontre de l'autre, la
date à laquelle cet acle a-été passé 13.

2. Des exceptions que reçoivent les principes posés aux deux

paragraphes précédents^

§ 763 bis.

De l'exception relative aux matières de commerce.

Les restrictions apportées en matière çjvile à l'admission de la

preuve testimoniale, ne sont point applicables en matière commer-
ciale. Art. 1341, al. 3 cbn. Code de commerce, art. 49 et 109.

" Civ.cass., 23 janvier 1837,Sir., 37, 1, 110. Civ.rej., 31 janvier 1837, Sir.,
37, 1, 522.

12Merlin,Rép., v° Preuve, sect. II, § 3, art. 1, n.o 19. Favard, Rép.,
v°Preuve, § 1, n" 7. Req. rej., 15 juillet 1818, Sir., 19, 1, 25. Civ.rej., 18août
1840,Sir., 40, 1, 785. Il n'en serait plus de même au cas où les significations
auraientété faites par deuxpersonnes, non pas l'une à l'autre, mais à un tiers.
Cpr.§ 359 bis, texte et note 18.

<3Prouver la date d'un acte par des élémentspuisés en dehors de cet acte, ce
n'est point prouver outre ou contre son contenu. En effet, la preuvene tend
point, en pareil cas, à introduire dans l'acte une dispositionnouvelle,maisseule-
mentà établir l'une des circonstancesdans lesquellesil a été passé. Si nous res-

treignonsla propositionénoncée au texte, aux contestationsqui s'élèvententre
les parties, c'est qu'à l'égard des tiers un acte sous seingprivé, daté ou non
daté, ne peut acquérir date certaine que par l'une des circonstancesindiquéesen
l'art. 1328. Cpr. § 756, texte in fine, et note 120. Toullier, IX, 224à 226.
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Ainsi, d'une part, la preuve testimoniale est recevable en ma-
tière de commerce, lors même que l'objet du fait juridique à prou-
ver est d'une valeur supérieure à 150 fr. 1.

Ainsi, d'autre part, en matière de commerce, la preuve testi-

moniale est généralement admissible pour combattre comme infi-

dèles ou incomplètes les énonciations d'un acte instrumentaire 2,
et pour établir l'existence de modifications qui auraient été ver-
balement apportées à un pareil acte 3.

1Les art. 109 et 49 du Codede commerce, relatifs , l'un aux achats et ventes,
l'autre aux associationsen participation, étant les seuls qui autorisent expressé-
ment la preuve testimoniale, on pourrait être porté à en conclure, par argument
a contrario, que cette preuve n'est point admise dans d'autres matières. Mais
cet argument serait fautif. Commeles achats et ventes forment, pour ainsi dire,
le type de toutes les négociationscommerciales, on doit, d'après l'esprit delà
loi, appliqueraux actes de commerceengénéral la dispositionde l'art. 109. Et
si, dans l'art. 49, le législateura cru devoirreproduirela mêmedisposition,à pro-
pos des associationscommercialesen participation, il ne l'a pointfait à titre d'ex-
ception, et dans la suppositionde l'existenced'une règlegénérale contraire, mais
uniquementpour empêcherque, par une fausse applicationdes art. 39 à 41, on
n'étendît à la preuvedes associationscommercialesen participation, des disposi-
tionsexceptionnelles,quine devaientconcernerqueles sociétéscommercialespro-
prement dites. Au surplus, la doctrineet la jurisprudence sont d'accordà procla-
mer commeconstante la règle énoncéeau texte. Favard, Rép., v»Preuve, § 1,
n»9. Delvincourt,H, part. I, p. 196.Toullier,IX, 230à 232.Duranton,XIII, 340
et 341. Pardessus, Cours de Droit commercial, II, 262 et 263. Bravard,
Manuel de Droit commercial, chap. VII. Bonnier, n° 112. Req. rej., 1eraoût
1810, Sir,, 13, 1, 453. Req. rej., 11 novembre1813, Sir,.,15, 1, 197.Bordeaux,
15 mars 1825, Sir., 25, 2, 289. Civ.rej., 14 février 1827, Sir., 28, i, 233.Req.
rej., 26 mai-1829,Sir.., 29, 1, 218. Cpr. aussi la note 3 infra.2II est bien entendu que, pour pouvoir combattre, au moyen de la preuve
testimoniale, les énonciationsd'un acte authentique, il faut s'inscrire en faux
contre cet acte, lorsque ces énonciationsportent sur des faits dont il faitfoi
jusqu'à inscriptionde faux. Cpr. § 755, texte n° 2.

3II s'est élevé sur ce point une controverse beaucoupplus sérieuse que sur
le précédent. Voiciles raisons qui nous portent à penser que la secondepartie
de l'art. 1341est, tout aussi bien que la première, étrangère aux matièrescom-
merciales. La dispositionfinale de cet article qui porte, le tout sans préjudice
de ce qui esl prescrit dans les lois relatives au commerce, est rédigéedema-
nière à réserver la preuve testimoniale, en matière de commerce, pour les deux
hypothèses précédemmentprévues. Cette double réserve indique que, dans la
pensée des rédacteurs de l'art. 1341, les règles commercialesen vigueurlors
de la promulgationdu CodeNapoléon,admettaientla preuvetestimonialenon-seu-
lement quelle que fût la valeur de l'objet formant la matière du fait à prouver,
mais encore contre et outre le contenuaux actes; et tel était effectivementl'an-
cien usage du commerce, ainsi que l'atteste Meriin(Quest., v° Dernierressort,
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Les deux propositions précédentes ne doivent cependant être
admises que sauf les exceptions établies par des dispositions spé-
ciales, et notamment par les art. 39 à 41, 19S, 273, al. 1, 311,
al. 1, et 332, al.l du Code de commerce 4.

L'admissibilité de la preuve testimoniale en matière de com-
merce, est indépendante du caractère de la juridiction devant la-

quelle l'affaire est liée. Il importe peu qu'elle soit soumise à un
tribunal de commerce, ou à un tribunal civil..Si l'acte sur lequel
porte la contestation n'est commercial que de la part de l'une des

parties, la preuve testimoniale n'est recevable, en vertu de l'ex-

ception dont il est actuellement question, que conlre cette partie,
et non conlre l'autre, alors même que le litige est pendant devant
un tribunal de commerce 5.

Du reste, les tribunaux jouissent du pouvoir discrétionnaire le

plus étendu, pour recevoir ou rejeter, en matière de commerce,

§ 18, n° i). Ceci posé, il nous sembleque, si les rédacteuis du Codede com-
merce n'avaient pas voulu admettre la preuve testimonialed'une manière aussi
étendue qu'elle l'était autrefois, ils n'auraient pas manqué d'expliquer leur
pensée dans l'art. 109, et au lieu de dire simplement: les achats el ventes se
constatent par la preuve testimoniale, ils auraient ajouté: sans quejamais
cettepreuve puisse être reçue conlre et outre le contenu aux actes. Cequi dé-
montre qu'ils l'auraient fait, c'est qu'ils ont pris cette précaution pour les actes
de société, dans l'art. 41, dont il est impossiblede donner une explicationra-
tionnelle, à moins d'y voir une exception. Supposonsen effet que, contraire-
ment à notre opinion, le Droit commun s'oppose, en matière commerciale, à
l'admissionde la preuve testimonialecontre et outre le contenu des actes, la dis-
positionde l'article précité n'aura plus d'objet, et deviendracomplètementinu-
tile. Or, cette conclusionn'étant point admissible, la suppositiondont elle dé-
coulene l'est pas davantage, et l'on est en définitiveforcé de reconnaître que
l'art. 41 ne constituequ'une exception, qui supposeune règle généraleà laquelle
il déroge.Toullier, IX, 233. Bravard, op. et loc. citt. Marcadé, sur l'art. 1348,
n»7. Req. rej., 10 juin 1835, Sir., 35, 1, 689. Req. rej., 11 juin 1835, Sir., 35,
1, 623.Req. rej:, 6 avril 1841, Sir., 41, 1, 709. Cpr. Req. rej., 15 juin 1829,
Sir.,,29, 1, 311. Voy. en sens contraire : Paris, 11 juillet 1812, Sir., 13, 2, 25 ;
Paris, 15 mars 1828, Sir., 28, 2, 156; Angers, 4 juin 1829,Sir.,.30, 2, 302.

' L'examendes difficultésauxquellespeuvent donner lieu ces articles, ne ren-
trant pas dans le plan de cet ouvrage, nous renverrons aux commentateursdu

, Codede commerce, pour la solution des questions suivantes: 1° Lescontrats de
sociétéet autres pour la constatation desquelsle Codede commerceprescrit la
rédactiond'un acte instrumentaire, peuvent-ilsêtre prouvéspar témoins, lorsque
l'dYjjeten est d'une valeur inférieure ou égale à 150 fr.? 2° La preuve testimo-
nialedes mêmes contrats est-elle admissible, lorsqu'il existeun commencement
de preuvepar écrit?

'Douai, 6 août 1851, Sir., 51, 2, 806.

VI.
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une preuve testimoniale qui serait d'ailleurs légalement admis-

sible, avec cette distinction cependant que, lorsque celte preuve
est autorisée par les principes du Droit civil, ils ne peuvent la re-

jeter qu'en raison de la non-pertinence ou de l'invraisemblance

des fails qui en forment l'objet, tandis que si elle n'est admise que

par les règles spéciales de la législation commerciale, ils ont la

facullé de la rejeter, lors même qu'elle porterait sur des faits per-
tinents et vraisembables, si d'ailleurs ils estiment que les circons-

tances, dont l'appréciation est entièrement abandonnée à leur

conscience, s'opposent à son admissionG.

§ 763 ter.

'Des exceptions établies par les art. 1347 et 1348. — Généralités.

Le double principe établi par le premier alinéa de l'art. 1341

reçoit exception, en d'autres termes, la preuve testimoniale est

"Les expressions finales des art. 49 etN109du Codede commerce, si le tri-
bunal juge qu'elle peut être admise—dans le cas où le tribunal croira devoir
l'admettre, nous,paraissentindiquer que, sous le rapport de l'admission ou du

rejet de la preuve testimoniale, le juge jouit, en matière de commerce,d'un
pouvoirdiscrétionnaireplus étendu qu'en matière civile.En effet, le juge étant,
de Droitcommun, souverainappréciateurdelà pertinenceet de la vraisemblance
des faits dontla preuveest offerte, a . par cela même , la faculté de la rejeter,
s'il estime qu'elle porte sur des faits non pertinents ou invraisemblables.Cpr.
Codede procédure, art. 253; § 761, texte et note 6. Il résulte de là que, si le"

législateur n'avait voulu accorder aux tribunaux statuant sur des matières de
commerced'autre pouvoirque celui dont nous venons de parler, les expressions
précitéesdes art. 49 et 109 du Codede commerceseraient sans objet. La seule
manière de leur donnerun sens est donc d'admettre, commenous l'avonsfait,
que le juge peut, en matière commerciale, rejeter, selonles circonstances,la
preuvede faits mêmepertinents et vraisemblables.Les explicationsdes orateurs
du gouvernementet du Tribunat prouvent d'ailleursque telle esl effectivement
l'idée que ces expressionsont eu pour but d'énoncer. Exposé de motifs, par
Regnaud de Saint-Jean-d'Angely,et Discours, par Jard-Panvillier(Locré,Lég.,
XVII, p. 354 et 355, n° 14 ; p. 367, n» 10). Toutefois, celte extensiondepou-
voir n'étant que le correctif de l'extension donnée, en matière de commerce,à
l'admissibilitéde la preuve testimoniale, il nous paraît évident que, du moment
où l'on rentre dans le Droitcommunsous le rapport de l'admissibilité de cette
preuve, on doit également y rentrer en ce qui concernele pouvoirdu juge, et
qu'ainsi, par exemple, les tribunaux saisis d'une affaire commercialene pour-
raient rejeter la preuvetestimonialed'un fait juridique, d'ailleurs pertinent, si
l'objet de ce fait était d'une valeur inférieure ou égaleà 150 fr.
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admissible, tant au-dessus de 150 fr., que conlre et outre le con-
tenu aux actes :

Lorsqu'il existe un commencement de preuve par écrit. Art.
1347.

Lorsqu'il a été impossible à celui qui invoque la preuve testi-
moniale, soit de se procurer une preuve littérale, soit de prévenir
la perte de celle qu'il s'était procurée. An. 1348.

Ces exceptions seront développées aux §§ 764 et 765.
Quant à l'influence que les deux circonstances indiquées aux

•art. 1347 el 1348 peuvent exercer dans les hypothèses où la preuve
testimoniale, qui serait recevable d'après l'art. 1341, est prohibée
par des dispositions.spéciales 1, elle se résume dans les points sui-
vants , pour le développement desquels on se bornera à renvoyer
aux divers paragraphes où ils ont élé traités.

1° Les droits et créances dont la preuve testimoniale est admis-
sible en vertu des art. 1347 et 1348, n'entrent pas en ligue de

compte pour l'application de la règle posée par l'art. 13452.
2° Les contrats dont la preuve testimoniale est prohibée même

au-dessous de 150 fr., peuvent, en général, être prouvés par té-

moins, lorsqu'il existe un commencement de preuve par écrit,
comme aussi lorsque le créancier a élé privé par un cas fortuit
ou par un délit de l'écrit destiné à lui servir de preuve littérale 3.

3° La non-existence ou la perte des registres de l'état civil rend

admissible la preuve testimoniale des naissances, mariages, décès,
et autres actes de l'état civil, ainsi que celle de la filiation mater-
nelle des enfants légitimes 4. L'existence d'un commencement de

' Cpr. sur ces hypothèses: § 762, texte n" 5.
2Cpr. § 762, texte n° 4, notes 35 et 36 L'art. 1346, au contraire, s'ap-

pliqueaux droits et créances dont la preuve testimonialeest exceptionnellement
admisepar les art. 1347 et 1348. Cpr. § 762, texte n° 4, et note 39.

3Cpr. sur cette règle et sur les exceptionsdont elle est susceptible : art. 1715
et 1716,§ 364, texte in fine, notes 14 et 15; art. 2044, al. 2 , § 420, texte n» 2,
et note 7 ; art. 2085, al. 1, § 437, texte et note 4.

' Cpr. art. 46 ; § 64; § 547, texte n" 3. — Nous ne parlons que de la filiation
maternelledes enfants légitimes. Car, d'une part, la filiationpaternelle n'est pas
susceptibled'une preuve proprement dite, et ne peut être que le résultat d'une

présomptionlégale attachée, soit au mariage, sojt à la reconnaissancevolon-
taire, soit aux circonstances qui autorisent la recherche de la paternité; d'autre
part, la preuve testimonialede la filiationmaternelle des enfants naturels n'est
admise, même dans l'hypothèse dont il est question au texte, qu'autant qu'elle
est appuyéed'un commencementde preuve par écrit. Cependant,s'il était allégué

VI. M'
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preuve par écrit autorise également l'admission de la preuve tes-

timoniale de la naissance, et de la filiation maternelle, soit légi-

time, soit naturelleB.

§ 764.

Spécialités.
— De l'exception établie par l'art. 1347.

La preuve testimoniale est exceptionnellement admissible, tani

au-dessus de 150 fr., que contre et outre le contenu aux actes,

lorsqu'il exisle un commencement.de preuve par écrit. Art. 1347,
al. 1.

On entend par commencement de preuve par écrit 1, tout écrit

émané, soit de la personne à laquelle on l'oppose, soit de celui

qu'elle représente ou par lequel elle a été représentée, et qui est

de nature à rendre vraisemblable le fait allégué. Art. 1347, al. 2.

1° Le commencement de preuve par écrit suppose donc, en

premier lieu, un écrit.
Toute espèce d'écrits, quelle qu'en soit la forme, et quelque

soit le but dans lequel ils ont été rédigés, sont susceptibles de for-
mer un commencement de preuve par écrit. Ainsi, on peut et on

doit, le cas échéant, considérer comme tel: les livres de com-
merce ; les registres et papiers domestiques ; les lettres missives,
qu'elles aient été adressées à celui qui les invoque ou à un tiers,

pourvu que, dans ce dernier cas, elles soient susceptibles d'être

produites en justice 2; les déclarations écrites, soil extrajudiciaires,
soit judiciaires, peu importe, quant à ces dernières, qu'elles aient
été faites durant l'instance dans laquelle elles sont invoquées, ou

pendaiit une autre instance, et que même elles aient eu lieu de-
vant une juridiction différente 3

; enfin, les inscriptions faites au

que la reconnaissanced'un enfant naturel se trouvait consignéesur un registre
détruit ouperdu, et que ce fait vînt à être établi. la preuvetestimonialedela re-
connaissanceserait admissiblemême sahs commencementde preuvepar écrit.

5Cpr. art. 323 et 341; $ 547, texte n» 3 ; § 570.
' Nous ne nous occuperons, dans ce paragraphe, que du commencementde

preuvepar écrit qui fait l'objet de l'art. 1347, et non de celui dont il est ques-
tion en l'art. 324. Voy.en ce qui concernece dernier : § 54.7,texte n» 3.

2Cpr. § 754, texte et notes 4 à 7.
3Req. rej., 27 avril 1840, Sir., 40, 1, 728. Voy.aussi Req. rej., 18 mai 1840,

Sir., 40, 1, 640. Cpr.§ 749, texte n» 1, et note 9.
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dos, en marge, ou à la suite d'un acte instrumentaire, ainsi que
les simples notes inscrites sur des,feuilles volantes.

2° En second lieu, l'écrit dont on prétend faire résulter un com-
mencement de preuve par écrit, doit être émané, soit de la per-
sonne à laquelle on l'oppose 4, soit de celui qu'elle représente ou
par lequel elle a été représentée 5.

Pour qu'un écrit puisse être considéré comme émané d'une per-
sonne, deux conditions sont nécessaires.

Il faut d'abord que le contenu de cet écrit soit, moralement et
juridiquement parlant, l'oeuvre de celle personne, c'est-à-dire que
celle-ci soit l'auteur des dispositions ou déclarations qu'il ren-
ferme , ou que du moins elle se les soit rendues propres par son
acc'eptalion expresse ou tacite. On doit conclure de là , qu'un acte
notarié ne peut, en général, former conlre le notaire qui l'a reçu,
un commencement de preuve par écrit des faits constatés ou énon-
cés dans cet acte 6.

Hfaul ensuite qu'il soit établi, soit par la signature ou l'écriture
de la personne à laquelle on oppose, à titre de commencement de

preuve, les dispositions ou déclarations contenues dans un écrit,
soit par l'aulhenticiié de cet écrit, que ces dispositions ou décla-
rations sont réellement l'oeuvre de celte personne 7. Il résulte de
là qu'un billet qui n'est ni écrit ni signé par le prétendu débiteur,
ne peut lui être opposé comme commencement de preuve par écrit,
lors même qu'il serait revêtu de sa marque 8. Il en résulte encore

JL'art. 1347 dit : de celui conlre lequel la demande esl formée. Mais cette
rédaction n'est pas assez générale, puisqu'elle ne comprend pas le cas où le
commencementde preuve par écrit est invoquéà l'appui d'une exception.Cpr.
Duranton, XIII, 342.

3L'art. 1-347se borne à dire : de celui qu'il représente, sans ajouter, ainsi
quenous l'avons fait au texte, ou par lequel il a été représenté. Maisil est évi-
dent que, sous ce rapport encore , la rédaction de cet article n'est pas complète,
puisque le commencementde preuve par écrit émané du mandataire doit néces-
sairementpouvoir être opposéau mandant. Cpr. notes 22, 24 et 25 infra.6Commele rôle des notaires se borne à recevoir et à constater les déclarations
et les conventionsdes parties qui ont recours à leur ministère, le contenu des
actes qu'ils dressent ne peut être considéré comme émané d'eux dans le sens de
l'art. 1347,Bordeaux, 14 février 1832, Sir., 32, 2, 292.— 11pourrait cependant
en être autrement, s'il s'agissait d'énonciationsrelativesà des faits qui supposent
le concours personnel du notaire, tels, par exemple, qu'un dépôt de fonds à
effectuerentre ses mains. Voy. aussi Req.-rej., 4 avril 1838, Sir-, 38, 2, 732.

' Pothier, Des obligations, n° 802.
8
Cpr. § 756, texte n" 1, et note 4.
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qu'une note énonçant un paiement reçu ne forme pas commence-

ment de preuve par écrit de la libération du débiteur, bien qu'elle

ait été trouvée dans les papiers du créancier, lorsqu'elle n'est ni

écrite, ni signée par ce dernier 9. Il en résulte enfin que des quit-
tances constatant le paiement des intérêts d'une créance ou des

arrérages d'une renie, ne peuvent, bien qu'elles aient élé trouvées

parmi les papiers du débiteur, valoir, au profit du créancier, com-

mencement de preuve par écrit de l'interruption de la prescription
de celte créance ou de cette rente 10.

Chacune des circonstances précédemment indiquées, à savoir,
la signature, l'écriture, ou l'authenticité, suffit à elle seule, indé-

pendamment du concours, des deux autres, pour l'accomplisse-
ment de la condition dont il est actuellement question u.

Ainsi, un écrit signé par la personne à laquelle on l'oppose

peut valoir comme commencement de preuve par écrit, quoique
le corps d'écriture n'ait point été formé par cette personne 12. Il

en est de même d'un écrit tracé par celui contre lequel on l'in-

voque , mais qui n'a pas été revêtu de sa signature 13. Il est bien

entendu, du reste, que si la signature ou l'écriture d'un acte était

déniée ou méconnue, il faudrait, avant de pouvoir s'en prévaloir,
la faire vérifier en justice 14.

'Cpr. art. 1331 et 1332; § 758, texte et notes 11, 12 et 14. Civ.cass., 9 no-
vembre1842, Sir.; 43, 1, 704. '

10Toullier (IX, 99) enseigne cependant l'opinioncontraire, qu'il fondesur ce
que le débiteur s'est approprié ces quittances, en les gardant dans ses papiers.
Mais ce n'est pas là qu'une supposition, dont rien ne prouve l'exactitude, puis-
qu'il n'est pas impossiblequ'un tiers ait, à l'insu du débiteur, placé les quit-
tances dont s'agit parmi les papiers de ce dernier. La circonstancerelevéeau
texte fournit bien, si l'on veut, un indice du paiement allégué contre le débi-
teur ; mais, à coup sûr, elle n'en constituepas un commencementde.preuve
par écrit, puisqu'il n'est attesté, ni par la signature, ni par l'écriture du débi-
teur, que celui-ci ait accepté comme sincères les déclarations faites par le
créancier.

" Pothier, Des obligations, nos802 et 807.
' Arg. a fortiori, art. 1322.— Une signature commencéeet interrompuepar

la mort, confère-t-elleà l'acte auquel elle n'a été apposéeque d'une manière in-

complète, le caractère de commencementde preuve par écrit? Voy.pour l'affir-
mative: Paris, 27 mars 1841, Sir., 42, 2, 10.

"Arg. a fortiori, art. 1331et 1332. Pothier, op. cit., n» 806. Toullier, IX,
128 à 132. Duranton, XIII, 350. Crim. rej., 3 décembre1818, Sir,, 19, 1, 160.
Riom, 30mars 1844, Sir., 44, 2, 321.

"C'est évidemmentpar erreur que Toullier (IX, 76 et 80) qualifiede com-
mencement de preuve par écrit les actes sous seing privé dont la signature et
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Ainsi encore, un acte authentique est susceptible de fournir un
commencement de preuve par écrit contre la personne qui y a

figuré comme partie, bien qu'il ne soit pas revêtu de sa signa-
ture, pourvu que les formalités destinées à la suppléer aient été

accomplies, ou qu'il s'agisse d'un acte pour l'authenticité duquel
cette signature n'est pas requise. Dans ce dernier cas , le refus
même designer serait sans influence sur l'authenticité de l'acte et

n'empêcherait pas qu'il ne pût former un commencement de preuve
par écrit 16.C'est ce qui a lieu notamment: pour les interrogatoires
sur faits el articles 16,et Tes déclarations faites lors d'une compa-
rution de parties en personne, pourvu qu'il en ait élé requis et

octroyé acte et qu'elles aient ainsi été constatées authentique-
ment dès avant le jugement 17; pour les procès-verbaux dressés

l'écriture n'ont été ni reconnues, ni vérifiées. Ce n'est, en effet, qu'après re-
connaissanceVolontaire,ou vérificationjudiciaire de l'écriture et de la signature
de ces actes', qu'ils pourront être considérés commeémanés de celui auquel on
les attribue, et comme revêtus, par conséquent, d'un caractère en l'absence
duquelil n'existe pas de commencementde preuve par écrit. Bonnier, n° 108.

13Si, comme cela est incontestable, les énonciationscontenuesdans un acte
pourl'authenticité duquel la signature des parties n'est pas exigée, font pleine
foi, lorsqu'elles présentent les caractères d'un aveu proprementdit, on ne voit
pas pourquoi elles ne seraient pas susceptibles de constituer un commencement
de preuve par écrit, lorsque, sans renfermer une reconnaissancecomplètedu
fait à prouver, elles tendent cependant à le rendre vraisemblable.

'"Toullier, IX, 116, 118 et 125. Chardon, Du dol el de la fraude, I, 129.
Chauveau,"surCarré, Lois de la procédure, I, quest. 1226. Req. rej., 11janvier
1827,Sir., 27, 1, 91. Civ. rej., 18 juillet 1827, Sir., 28, 1,34. Bordeaux, 29 no-
vembrel82S, Sir., 29, 2, 140.Req. rej., 22 août 1832,Sir., 32,1, 572.Req, rej.,
19 mars 1835, Sir., 35, 1, 392. Req. rej., 6 avril 1836, Sir., 36, 1, 747. Paris,
26novembre1836, Sir., 37, 2, 34. Req. rej., 19juin 1839, Sir., 39, 1, 462. Req.
rej., 15 mars 1843, Sir., 43, 1, 684. Req. rej., 31 mars 1848, Sir., 48, 1, 427.
Req.rej., 8 mars 1852, Sir., 52, 1, 393.

17Toullier, IX, 127. Diversarrêts de la cour de cassation ont mêmejugé,que
les déclarations faites lors d'une comparutiondes parties en personne, peuvent
valoir comme commencementde preuve par écrit, par cela seul qu'elles se
trouvent relatées dans les qualités du jugement. Voy. en ce sens : Req. rej.,
29 novembre1842, Sir., 43, 1, 241 ; Req. rej., 2 janvier 1843, Sir., 43, 1, 428;
Req. rej., 7 mars 1843, Sir., 43, 1, 285. Mais, à notre avis, ces arrêts vont

beaucoup trop loin. Si les déclarationsverbales dont on veut faire résulter un
commencementde preuve, n'ont été constatées par écrit que dans les qualités
quine se rédigent qu'après le prononcé du jugement, il n'est pas possiblede dire

qu'il y ait eu, dès avant le jugement, un commencementde preuve par écrit ;
et, d'un autre côté , oh ne saurait admettre que le juge soit autorisé à baser la
décision qu'il est appelé à rendre, sur un commencementde preuve par écrit
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au bureau de conciliation 18; enfin pour les interrogatoires subis

en matière criminelle ou correctionnelle devant uu juge d'instruc-

tion 19.
Les énonciations ou déclarations contenues dans un acte invo-

qué comme authentique, mais qui est dépourvu de ce caractère,
soit parce qu'il est entaché d'un vice de forme, soit parce qu'il a

été reçu par un officier, public incompétent ou incapable, ne peu-
vent former un commencement de preuve par écrit conlre la par-
tie qui n'a ni écrit, ni signé cet acle, bien qu'il ait élé revêtu de

la signature de l'autre partie 20. Mais elles pourraient être oppo-
sées à celle qui l'aurait revêtu de sa signature, bien qu'il ne fût

pas signé de l'autre 21.

qui n'existe pas encore. Le systèmede la cour de cassationprésenterait, d'ail-
leurs , dans la pratique, de gravesinconvénients, auxquelsne remédieraitque
très-imparfaitementla voie d'oppositionouverte contre la rédaction des qualités,
puisqu'il n'est guère probable que le juge, après avoir basé son jugement sur
des déclarations auxquellesil a attribué la force d'un commencementde preuve
par écrit, veuille encore admettre des explicationsqui tendraient à la leur en--
lever, Voy. en ce sens : Observations de M. Devilleneuve;Sir., 43, 1, 241;
Colmar, 15 mars 1843, Sir., 43, 2, 373; Lyon, 22 novembre 1854, Sir.,
55,2,44.

."Ces procès-verbauxsont, en effet, authentiques. Toullier, 9, 119, 120, 122
et 125. Cpr. § 265; § 419, texte in fine, et note 5 ; § 568 bis , texte et note12.

"Crim. rej., 21 février1843, Sir., 43, 1, .660.Angers, 1« juillet 1850,Sir.,
50, 2, 476. Crim.rej., 18août 1854,Sir., 54,1, 655. — Lesaveuxfaits devantun
tribunalde policecorrectionnelle,ou devant une cour d'assises, ne formentpoint
un commencementde preuve par écrit, lorsqu'ilsne sont constatés que parles
notes sommairesdu greffier, puisque ces notes ne sont revêtues d'aucun carac^
tère d'authenticité. Crim. cass., 7 juillet 1841, Sir., 41, 1, 779. Crim.cass.,
23 septembre 1853, Sir., 54, 1, 213. Voy. en sens contraire : Bastia, 6'mars
1833,Sir., 33, 2, 228.— Cpr. cependant sur le cas où l'interrogatoire se trou-
verait rapporté dans le jugement même : Crim. rej., 30-juillet 1846, Sir.,
46, 1, 757.

!0Cpr. art. 1318; § 755, texte n° 3. Cettepropositionne saurait être sérieuse-
ment contestée. Du moment que les différentescirconstancesà l'existence des-
quelles,la loi subordonne la force probante d'un commencementde preuvepar
écrit, viennent toutes à défaillir, cette forceprobante doit également s'évanouir.
Pothier, Des obligations, n° 809. Duranton, XIII, 352. Cpr.note 29 infra. Voy.
cependauten sens contraire : Toullier, IX , 90.

21M. Duranton (lue. cit.) émet un avis contraire, du moinspour le cas où il
s'agit d'une conventionsynallagmatique.Il prétendque, dans la penséedu légis-
lateur, telle qu'elle ressort de l'art. 1325, la positiondes parties doit être égale
quant à là facilité de la preuve, et qu'on se mettrait en opposition avec l'esprit
de la loi, si l'on admettait qu'un acte signé par l'une des parties , et non signé
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On doit considérer comme émané de la personne même à laquelle
on l'oppose, un écrit qui est émané de son auteur ou de son man-
dataire 22.Ainsi, d'une part, l'écrit émané du défunt peut être op-
posé, comme commencement de preuve par écrit, à ses héritiers
et successeurs universels, et celui du débiteur peut l'être aux
créanciers qui exercent ses droits et actions conformément à l'art.
116623. Ainsi, d'autre part, les déclarations contenues dans une

requête signifiée par acte d'avoué à avoué, peuvent, jusqu'à désa-
veu du moins, être opposées, comme commencement de preuve

par écrit, à la partie au nom de laquelle cëtie requête a été pré-
sentée 24

; et les livres ou registres d'un banquier ou d'un notaire

ayant agi en qualité de mandataire, peuvent l'être à son mandant 23.

Quels que soient, du reste, les rapports existant entre deux

par l'autre, pût valoir comme commencementde preuvepar écrit au profit de
la seconde, alors qu'il ne vaut pas comme tel au profit de.la première. Mais
dût-onadmettre, ce qui est à notre avis très-contestable, que l'art. 1325 re-

pose sur la pensée indiquée par M. Duranton, ce ne serait pas le cas de géné-
raliser une idée qui n'est point exacte en théorie; et qui aurait pour résultat de

rejeter, en fait de conventionssynallagmatiques, tout commencementde preuve
par écrit que les deux parties ne se trouveraient pas en position d'invoquer. Cpr.
§ 756, note 13. Toullier, IX, 87 et 88. .—Il résulte de la propositionénoncée
au texte, que, lorsqu'un acte ayant pour objet de constater une obligationsoli-

daire, a été signé par quelques-uns des codébiteurs, il est à considérer comme
un écrit émanéd'eux, et revêt, à leur égard, les deux caractères légaux, cons-
titutifsin thesi du commencementde preuve par écrit, bien qu'il ne puisse être

opposécommetel aux autres codébiteurs qui ne l'ont point signé. Mais si les

signataires de cet acte prétendaient qu'ils n'ont eu l'intention de s'engager que
moyennantle concours des non-signataires, un pareil acte ne pourraitpas servir
de commencement de preuve par écrit pour combattre cette allégation, et pour
établir que les parties qui ont signé cet acte, ont entendu que la conventionre-
cevrait son exécution, nonobstant l'absence de signature des autres, puisqu'il
ne tendrait aucunement à rendre ce fait vraisemblable.Toutefois, la solution de
la questionde savoir si un écrit invoqué comme commencementde preuve d'un

fait, rend ou non ce fait vraisemblable, étant exclusivementabandonnéeà l'ap-
préciation du juge, on ne pourrait attaquer, par voiede recours en cassation,
une décision contraire à l'opinion que nous venons d'émettre. Cpr. texte n° 4,
notes47 et 48 infra.

*"-Toullier,IX , 67. Riom, 10 juin 1817, Sir., 18, 2, 135.
23Ici se reproduit la distinction établieprécédemmententre les ayants cause et

les tiers. Voy.à cet égard § 756, texte n» 2 , riotes 89 et suiv.

s'Toullier, IX, 126. Bordeaux, 18 janvier 1839, Sir... 39, 2, 261. Pans,
14 juin 1843, Sir., 43, 2, 336. Voy. aussi Req. rej., 7 juillet 1840, Sir.,
40, 1, 777.

"Req. rej., 10 août 1840, Sir., 40, 1, 875.
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personnes, les écrits émanés de l'une d'elles ne valent point, à

l'égard de l'autre, commencement de preuve par écrit, lorsque la

dernière n'est ni l'ayant cause, ni le mandant de la première.

Voici quelques applications de cette règle. La lettre écrite par le

mari ne forme pas un commencement de preuve par écrit conlre

sa femme séparée de biens, lors même que le premier aurait agi

en qualité de negotiorum geslor de la seconde 20. L'écrit émané de

l'un des copropriétaires par indivis d'un immeuble ne peut être

opposé comme commencement de preuve par écrit à l'autre co-

propriétaire 27. Enfin les réponses consignées dans un interroga-
toire sur fails el articles, subi par une personne même engagée

dans une contestation, ne constituent pas un commencement de.'

preuve par écrit contre les autres parties qui figurent dans cette

contestation 28.

Les écrits qui ne réunissent pas les conditions requises pour

pouvoir être considérés, d'après ce qui précède, comme émanés

d'une personne, ne sont pas susceptibles de lui être opposés à litre

de commencement de preuve par écrit 29.

56Civ. cass., S décembre1834, Sir., 35, 1, 44. —'Voy. sur le point de savoir
si une lettre écrite par une femmecommuneen biens peut, suivantles circons-
tances , former commencementde preuve contre le mari: Civ.rej., 23 juillet
1851, Sir., 51, 1,753.

" Civ.cass., 30 décembre1839, Sir., 40, 1, 139.
28Paris, 26 novembre1836, Sir., 37, 2, 34.

. 20Duranton, XIII, 351. Bonnier, n° 108. Voy. en sens contraire: Toullier,
IX , 68 à 71, et 90. L'ordonnancede 1566et celle de 1667n'ayant pas définice

qu'on devait entendre par commencementde preuve par écrit, les tribunaux

pouvaientautrefoisattribuer ce caractère à dés écrits non émanés de ceux aux-

quelson les opposait.Maisles rédacteurs du Codeont cru devoirfaire cessersur
ce point l'arbitraire du juge; et c'est dans ce but qu'ils ont donné, dans
l'art. 1347, la définitiondu commencementde preuvepar écrit. Les termesde
cette définition, qui consacre la doctrine de Pothier (Des obligations, n° 808),
sont trop précis, pour que les tribunaux puissent encoreaujourd'hui s'écarter
de la règle posée au texte. VainementToullier invoque-t-il, à l'appui de l'opi-
nion contraire, l'art. 1329 qui, selon lui, aurait conféré la force probante'd'un
commencementde preuve par écrit à des écrits n'émanant pas de ceux auxquels
il est permis de les opposer.En effet, lors même qu'on admettrait comme exacte
l'interprétation de cet auteur, il faudrait,tout au plus voir dans l'art. 1329une
exception à la règle générale que pose l'art. 1347; et cette exception, loin de
détruire la règle,"viendrait la confirmer!Cpr. la note suivante.Maisil y a mieux,
l'art. 1329 ne renferme, en réalité, aucune exceptionà la règle dont s'agit. Si
cet article attribue aux livres des marchands la force d'un commencementde
preuve, suffisant pour autoriser la délation d'un serment supplétif, il ne
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Toutefois, pour être sainement entendue, cette règle doit être
combinée avec le principe, que les actes authentiques ont à l'égard
des tiers la même force probante qu'entre les parties contrac-
tantes. Ainsi, de même qu'un acte authentiqué fait foi, à l'égard
des premiers, de tout ce dont il fait foi entre les dernières, de
même aussi un pareil acte forme, en général, à l'égard de ceux-

là, commencement de preuve par écrit de tout ce dont il forme
commencement de preuve par écrit entre celles-ci 30. C'est ce qui
a lieu dans les cas prévus par les art. 1335, nos 2 et 3, et 1336.

3° En troisième lieu, l'écrit invoqué comme commencement de

preuve par écrit, doit rendre vraisemblable le fait allégué.
Tout écrit qui rend un fait vraisemblable, est susceptible de ser-

vir de commencement de preuve par écrit, quelle que soit d'ail-
leurs la cause pour laquelle il ne forme pas preuve complète. Oii

peut, sous ce rapport, ranger en deux classes les différentes es-

pèces de commencement de preuve par écrit.
Dans la première classe figurent les écrits qui contiennent bien

les énonciations nécessaires pour constater le fait allégué, mais

auxquels il manque quelque condition dont l'absence s'oppose à ce

qu'ils fassent preuve complète.
Tels sont notamment : les actes privés d'authenticité, soit par

défaut de forme, soit par incompétence ou incapacité de l'officier

public qui les a reçus, lorsqu'ils ne sonl pas signés par toutes les

parties 31; les copies d'actes authentiques, qui n'ont point été ti-

rées avec les conditions requises pour faire preuve complète ; les

transcriptions d'actes authentiques sur des registres publics ; les

énonciations contenues dans un acle authentique ou sous seing

privé, lorsqu'elles n'ont point un rapport direct à la disposition ou

à la convention qui forme l'objet de cet acte 32
; les acies sous seing

privé contenant des conventions synallagmatiques, lorsqu'ils n'ont

pas été faits en autant d'originaux qu'il y avait de parties ayant un

intérêt distinct 33; les billets contenant engagement unilatéral de

payer une somme d'argent, ou de livrer une certaine quantité de

leur reconnaît pas le caractère d'un commencementde preuve par écrit, de na-
ture à faire admettre la preuve testimoniale. Cpr. g 757, texte et noie 3.

30Cpr. § 755, texte n°-2, notes 36, 43, 47, 48 et 50. Toullier, IX, 71 et 72.

Duranton, XIII, 343. Bonnier, n» 108.
31Cpr. art. 1318, et § 755, texte et note 62; notes 20 et 21 supra.
32Cpr. sur ces copies, transcriptions et énonciations : art. 1335, n°s 2 et 3,

1336et 1320.'
33

Cpr. § 756, texte n» 1 et note 34.
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choses qui se déterminent au compte, au poids, ou à la mesure,

lorsqu'ils ne sont pas revêtus du bon pour ou approuvé*'; les re-

gistres et papiers domestiques, ainsi que les inscriptions faites au

dos, en marge, ou à la suite d'un acte instrumentaire, lorsque les

uns ou les autres ne réunissent pas les conditions requises pour
faire preuve complète; et, en général, toute espèce d'écritures

privées non signées 35.
'

Au contraire, les actes incomplets, c'est-à-dire ceux dont l'ob-

jet devait être de constater une disposition ou une convention

qui n'a pas reçu toute sa perfection, et qui est restée à l'état de

simple projet, ne peuvent servir de commencement de preuve

par écrit de cette disposition ou de cette convention. Tels sont les
actes notariés demeurés incomplets par suite du refus de signature
de l'une ou de l'autre des parties 36.

Les actes constitutifs de rentes ou de créances contre lesquelles
la prescription esl invoquée, ne peuvent pas non plus servir de
commencement de preuve par écrit, pour établir que la prescrip-
tion a élé interrompue par le fait du paiement des arrérages ou
des intérêts de ces rentes ou de ces créances 37.

3JCpr. art. 1326; § 756,.texte n° 1, notes 75 et 76.
33Cpr.art. 1331 et 1332: texte n° 1, in fine, supra; § 753, texte, notes 11,

12 et 14.
36II ne faut pas confondre la simpleabsencede signature et le refus de si-

gner. La première peut tout au plus avoir pour effet d'entraîner la nullitéde
l'acte notarié ; qui n'a point été signé par l'une ou par l'autre des-parties, dans
l'hypothèse où cet acte ne mentionne pas la déclaration que cetle partie ne sait
ou n'a pu signer. Cpr. L. du 25 ventôse an XI, art. 14 et 68. Maisellene porte
aucune atteinte à l'existenceet à la validitéde la conventionelle-même, et n'em-
pêche pas que l'acte qui la constate ne puisse être invoquécommecommence-
ment depreuvepar écrit contrela partie qui a signé cet acte. Cpr.note 21 supra.
Au contraire, le refus de signer ne devant et ne pouvant être considéréque
commeune rupture de la conventionprojetée, l'acte qui était destinéà la cons-
tater, n'est plus susceptiblede fournir, même contre la partie qui l'a revêtuede
sa signature, un^commencementde preuve par écrit de l'existence de cetle con-
vention. Cpr. § 337, note 5. Req.rej., 26 juillet 1832, Sir., 32, 1, 492.

37Toullier,IX, 97. Rolland de Villargues, Rép. du notariat, v°Commence-
ment de preuve par écrit, n° 35. Foelixet Henrion, Des rentes foncières,
n" 213. Troplong, De la prescription, II, 622. Marcadé, sur l'art. 1347, n° 4.
Riom, 4 mai 1841, Sir., 41, 2, 334. Douai, 19 janvier 1842, Sir., 42, 2, 112.
Civ. cass., 19 novembre1845, Sir., 46, 1, 609. Voy.en sens contraire: Caen,
20 mai 1S40, Sir., 40, 2, 300. Cet arrêt est évidemmentmal rendu. 11n'y a, en
effet, entre la constitution d'une rente ou d'une créance, et l'interruption de la
prescription de cette rente ou de cette créance, aucun lien même éloignéde
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Dans la seconde classe des écrits susceptibles de former un com-
mencement de preuve, se trouvent ceux qui ne constatent pas
précisément le fait allégué, mais qui renferment des énonciations
de nature à rendre ce fait vraisembable 38.

Au nombre de ces écrits, qu'il est impossible d'énumérer, vien-
nent se ranger : les lettres missives parlant d'une avance à faire

par celui qui allègue que cette avance a été effectivement faite 39;
les billets portant promesse de payer le prix de marchandises à
livrer par celui qui prétend en avoir effectué'la livraison 40

; les re-
connaissances de dette qui n'en énoncent pas la quotité 41, ou qui
n'en indiquent pas la cause 42; les reconnaissances extrajudiciaires
qui ne réunissent pas toutes les conditions essentielles à l'exis-
tence d'un aveu proprement dit 43

; les aveux judiciaires qui ne

portent pas sur le fait allégué lui-même, mais sur des circons-
tances accessoires d'où l'on peut induire la vraisemblance de ce

fait 44; les réponses obscures, évasives, ou artificieuses aux inter-

pellations faites par le juge dans un interrogatoire, ou lors d'une

comparution des parties en personne 43, ainsi que le refus authen-

tîquement constaté de répondre à de pareilles interpellations 46.

connexité-,qui permette de conclure de l'existence de l'une à la vraisemblance
de l'autre. La circonstance que l'original ou la grosse de l'acte constitutif de la
rente -ou de la créance se trouverait encore entre les mains du créancier, ne
serait pas même un indice de l'interruption de la prescription, puisque cetle cir-
constancedonnerait tout au plus à penser que le capital de la rente ou de la
créancen'a pas été soldé, mais ne tendrait nullementà faire croire que les arré-

rages ou intérêts en ont été acquittés. Cpr. § 762, texte n° 1, et note 12, texte
n" 3, et note 25.

38Cpr. Req. rej., 9 décembre 1851, Sir., 52, 1, 30 ; Civ. rej., 8 mars 1852,
Sir., 52, 1, 497; Grenoble, 26 janvier 1855, Sir., 55, 2, 300; Paris, 24 mai

1855,Sir., 55, 2, 574.
3ePothier, Des obligations, n° 803. Toullier, IX, 110 à 112. Duranton,

XIII, 347.
"Pothier, op. cit., n° 802. Toullier, IX, 107. Duranton, XIII, 346.
" Pothier, op. cit., n° 805. Toullier, IX, 114et 115.
" Cpr. § 345, texte et note 18.
" Cpr. § 751, texte n° 4, et note 33.
•"Toullier, IX, 116. Cpr. notes 16 à 18 supra.
"Toullier, IX, 118. Angers, 1er juillet 1850, Sir., 50, 2, 476. Cpr. noies 16

et 17 supra.
"Arg. art. 330 du Code de procédure. Le juge étant autorisé à tenir pour

avérés les fails sur lesquelsune personne soumise à un interogatoire sur fails et

articles, refuse de s'expliquer, il peut, à plus forle raison, puiser dans un tel

refus un commencementde preuve par écrit. Toullier, IX, 117. Rouen, 8 avril
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4° La question de savoir si tel écrit présente ou non les carac-

tères légaux d'un commencement de preuve par écrit, c'est-à-dire,

s'il peut être légalement considéré comme émané de la personne

à laquelle on l'oppose, est une question de droit dont l'examen

rentre dans les attributions de la cour de cassation47.,

Au contraire, la question de savoir si l'écrit invoqué comme

commencement de preuve par écrit, et qui est émané de celui au-

quel on l'oppose, rend ou non vraisemblable le fait allégué, est

une question de fait entièrement abandonnée à l'appréciation des

tribunaux 48.Il en est ainsi dans les cas mêmes où la loi déclare tel

ou tel écrit susceptible de former un commencement de preuve par
écrit 49.

§ 765.

Des exceptions établies par l'art. 1348.

1° La preuve testimoniale est exceptionnellement admissible,

1824, Sir., 24, 2, 73. — La même solutiondoit être admise quant au refus de

répondre aux questions adressées par le juge, lors d'une comparutiondes par-
ties en personne. Cpr. § 751, texte n° 1, et note 6. .—Maisquid du refus deré-

pondre aux interpellationsfaites par le juge de paix au bureau de conciliation?
Pourrait-il former un commencementde preuve par écrit? Nousne le pensons
pas. En émettant une opinioncontraire, Toullier(IX, 121)ne paraît pas avoir
entrevu la véritableraison de déciderqui est, à notre avis , la suivante: Lejuge
de paix, siégeant au bureau de conciliation, n'a reçu d'aucune loi le pouvoir
d'adresser aux parties des interpellations étrangères au point de savoir si elles
entendent ou non se concilier; et celleà laquelle il adresserait de tellesinterpel-
lations, ne serait pas tenue d'y répondre. Sonrefus de Tépondrene pourrait êlre
considéréque commeun refus de se concilier; et l'on ne comprendraitpas qu'un
pareil refus fût de nature à rendre vraisemblablele fait alléguépar la partie ad-

verse, et à fournir ainsi un commencementde preuvepar écrit. Cpr. § 751, texte
n° 1, notes 5 et 6.

•"Bonnier, n° 108. Civ.cass., 30 décembre1839, Sir., 40, 1, 139. Duranton,
XIII, 344.

"Bonnier et Duranton, loec. cilt. Toullier, IX, 133. Req. rej., 30 avril 1807,
Sir., 7, 2, 1119. Civ. rej., 11 avril 1826, Sir., 26, 1, .336.Req. rej., 6 août 1839,
Sir., 39, 1, 562. Req. rej., 27 avril, 18 mai et 10 août 1840, Sir., 40, 1, 640,
728 el 876. Req. rej., 31 mai 1848, Sir., 48, 1, 427. Req. rej., 17 mars 1855,

'

Sir;, 56, 1, 155.
" Cpr.art. 1320, 1335, nos2 et 3, et 1336. Cesarticles laissent bien au juge

la faculté d'admettre, dans les hypothèsesdont ils s'occupent",l'existenced'un
commencementde preuvepar écrit; mais ils ne lui en.imposentpas l'obligation.
Toullieret Duranton, locc. cilt.,
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tant au-dessus de 150fr., que contre et outre le contenu aux actes,

lorsqu'il a été impossible à celui qui l'invoque de se procurer une

preuve littérale. Art. 1348, al. 1.
Par application de cetle exception, les nos 1,2 el 3 du même

article déclarent la preuve testimoniale admissible en malière de

quasi-contrats, de délits, de quasi-délits, de dépôts nécessaires,
et de toutes autres obligations contractées à l'occasion d'accidents

imprévus.
Ces différentes applications ne doivent être considérées que

comme des exemples destinés à expliquer le sens de l'exception,
et n'ont pour objet, ni d'en restreindre, ni d'en étendre la portée.
Il résulte de là, d'une part, que la preuve testimoniale est admis-

sible par cela seul qu'il a été impossible à celui qui l'invoque de

se procurer une preuve littérale, lors même qu'il ne se serait

trouvé dans aucun des cas spécialement indiqués par l'art. 1348 '.

Il en résulte, d'autre part, que dans les cas mêmes qui sont nomi-

nativement désignés par cet article, l'admissibilité de la preuve
testimoniale est toujours subordonnée à la condition qu'il n'ait pas
été possible à .celui qui l'invoque de se procurer une preuve litté-

rale 2.

Du reste, une impossibilité relative et morale peut, aussi bien

qu'une impossibilité absolue et physique, autoriser l'admission de

la preuve testimoniale 3.

L'exception admise en matière de quasi-contrats s'applique sans

'difficulté à la gestion d'affaires, puisqu'il est toujours impossible
au maître de l'affaire de se procurer une preuve littérale du fait

même de la gestion et des actes auxquels elle a donné lieu 4; mais

'Favard, Rép., v» Preuve, § .1, n° 20. Req. rej., 19 mai 1841, Sir., 41,
,1, 545.

2Favard, op., t>°el loc. cilt. Cpr. Duranton, XIII, 357et 358; Bonnier,n" 99;
texteet note 5 infra.

3II est d'autant moins permis de distinguer, à cet égard, entre l'impossibilité

physiqueet l'impossibilitémorale, que plusieursdes exemplescités par l'art. 1348
• se réfèrent plutôt à la seconde qu'à la première. Toullier, IX, 139, 200 et 203.

Bonnier,n°s 110 à 112. Favard, op. el v" citt., n° 29. Paris, 9 avril 1821, Sir.,

.22, 2, 165. Bourges, 24 novembre1824, Sir., 25, 2, 125. Cpr. Limoges, 4 juin

1840, Sir., 40, 2, 491; Bourges,.23 février 1842, Sir., 43, 2, 50.

'Pothier, Des obligations, n° 813. Toullier, IX, 141. Bonnier, n°*99 el 109.

Duranton, XIII, 356: Bourges, 10 décembre 1830, Sir., 31, 2, 165. Civ. rej.,
19 mars 1845„ Sir., 45, 1, 262. Bourges, 6 août 1845, Sir., 47, 2, 160. Voy.

cep.Duranton , VII, 357.
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cette exception ne s'applique point à la réception de l'indu. Celui

qui prétend avoir payé ce qu'il ne devait pas, n'est point reçu

à prouver par témoins le paiement qu'il allègue avoir effectué,

puisqu'il pouvait s'en procurer une preuve littérale, en exigeant

une quittance , ou se décharger du fardeau de la preuve en se fai-

sant remeure l'acte instrumentaire de la créances. Toutefois, ce-

lui qui a payé par erreur la dette d'autrui est autorisé à prouver

par témoins, contre le véritable débiteur, l'existence de cetle

dette, lorsque, par suite du paiement, le créancier a supprimé

l'acte qui la constatait 6.

L'exception concernant les délits et quasi-délits reçoit elle-même

une importante restriction, lorsqu'il s'agit de délits qui consistent,

soit dans la violation ou l'abus, soit dans la fausse allégation ou

dénégation d'une convention ou de quelque autre fait juridique

préexistant 7. En pareil cas, la preuve testimoniale du délit n'est

recevable qu'autant que la convention ou le fait juridique dont il

suppose l'existence est prouvé par écrit, ou que la preuve testimo-

niale en est admissible d'après les principes du Droit commun 8.

Celte règle s'applique non-seulement à l'action en dommages-inté-
rêts exercée, soit devant les tribunaux civils, soit devant les tribu-

naux de justice répressive, mais encore à l'action publique 9. Ainsi,
ni la partie lésée, ni le ministère public ne sont admis à prouver

par témoins un délil de violation de dépôl volontaire, ou de man-

3Duranton, XIII, 358. Bonnier, n° 99.
0Le recours que le second alinéa de l'art. 1377 accorde, contre le véritable

débiteur, à celui qui a payé la dette d'autrui, serait à peu près illusoire, si ce
dernier n'était admis à prouver par témoins l'existence de celte dette; et l'on ne

peut pas supposerque le législateur ait voulule réduire à la nécessitéde s'en re-
mettre à la consciencede son adversaire. Voy.aussi art. 1348, n» 4.

7Cpr. sur la preuve de faits de soustractionou de destructionde titres : texte,
notes 37 et 38 infra.

8Les dispositionsde l'art. 1341, étant conçues en termes générauxel absolus,
sont obligatoires pour les tribunaux criminels, tout aussi bien que pour les tri-
bunaux civils. Il résulte de là, que lorsqu'un délit suppose comme élément
constitutif la préexistence d'une convention ou d'un autre fait juridique, la

preuve de celte conventionou de ce fait ne peut, même devant les tribunauxde

justice répressive, être établie.que conformémentaux règles du Droitcivil.Cpr.
art. 327et § 547 bis, lexle n» 5.

° La jurisprudence de la cour de cassationqui, pendant un moment, inclinait
à établir une distinctionà cet égard entre l'action civileet l'action publique(cpr.
Crim. rej., 21 août 1834, Sir., 35, 1, 119), s'est définitivementprononcéeen
faveur de l'opinion émise au texte. Cpr. les noies suivantes.
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dat, lorsque la preuve littérale du dépôt ou du mandat n'est pas
rapportée, et que la preuve testimoniale n'en est pas admissible 10.
Il en est de même du délit d'abus de blanc-seing", el du crime de
faux serment prêté en matière civile 12.

On doit, sous le rapport de l'admissibilité de la preuve testimo-

niale, comme à tous autres égards, assimiler aux dépôts néces-
saires, ceux qui sont faits par des voyageurs dans les auberges et
les hôtelleries où ils ont pris leur logement. Art. 1348, n° 2,1950
et 195213. Mais la remise d'objets destinés à être transportés d'un
lieu à un autre, ne constitue pas un dépôt nécessaire, el n'est

point, comme tel, susceptible d'être prouvée par témoins, lorsque

10Cpr. Codepénal, art. 408. Toullier, IX, 145 à 156. Merlin, Quest., v Sup-
pression de titre, § 1. Bonnier, n° 95. Crim. cass-, 21 mars 1811, Sir., 11, 1,
192. Crim. rej-, 2 décembre 1813, Sir., 14, 1, 30. Crim. cass., 5 mai'1815, Sir.,
15, 1, 228. Crim. cass., 10 avril 1819, Sir., 19, 1, 321. Crim. cass., 26 sep-
tembre 1823, Sir., 24, 1, 127. Crim. cass., 16 mai 1829, Sir., 29,1, 231. Civ.
rej., 23 décembre 1835, Sir., 36, 1, 141. Crim. cass., 20 avril 1844, Sir., 44, 1,
848. Limoges, 14 novembre 1844, Sir., 45, 2, 177. Crim. rej., 12 août 1848,
Sir., 49, 1, 298. Angers, 1« juillet 1850, Sir., 50, 2, 476. _ Quid juris si le
dépôt ou le mandat avait été provoqué par dol? Cpr. texte et notes 19 à 21
infra.

"Cpr. Code pénal, art. 407. Merlin, Rép., v° Blanc-seing. Lesellyer,
Traité du Droit criminel, 1, 1488. Crim., rej., 5 mai 1831, Sir., 31, 1, 188.
Civ. rej., 18 janvier 1831, Sir., 31, 1, 192. Riom, 30 mars 1844, Sir.,-44, 2,
321.Toulouse, 5 juin 1841, Sir., 42, 2, 12. Req. rej.,-3 mai 1848, Sir., 48, 1,
321.Orléans, 7 février 1853, Sir., 53, 2, 621. Voy.en sens contraire : Hélieet
Chauveau,Théorie du Codepénal, VII, p. 350 et suiv.
- " Cpr. Codepénal, art. 366. Toullier, X, 388. Merlin, Rép., v° Serment, § 2,
art. 2, 168 bis. Legraverend, Législation criminelle, I, p. 41. Mangin, Traité
de l'action publique, 1, 173. Chauveauet Hélie, Théorie du Code pénal, VI,
p. 479. Crim. cass.,-5 septembre 1812,Sir., 13,1,158. Crim.cass., 17 juin 1813,
Sir., 13, 1, 439. Crim. cass., 12 septembre 1816. Dev. et Car., Coll. nouv., V,
1, 238. Amiens, 24 août 1843, Sir., 43, 2, 539. Courd'assises du Loiret, 6 no-
vembre 1843, Sir., 44, 2, 68. Crim. rej., 16 août 1844, Sir., 44, 1, 714. Crim.
cass., 29 mars 1845, Sir., 45, 1, 397. Crim.rej., 25 avril 1845. Sir., 45, 1, 480.
Crim.rej., 13 novembre 1847,.Sir., 48, 1, 80. Crim.rej., 17 juin 1852, Sir., 53,
1, 41. Voy. en sens contraire, relativement à l'action publique: Rauter, Traité

théorique el pratique de Droit criminel, TI, p. 500; Poujol, Dissertation,
Revue étrangère, 1840, p. 656; Crim. rej., 21 août 1834, Sir., 35, 1, 119. —

Lorsque le faux serment a été prêté sur un délit ou sur un quasi-délit, c'est-à-
dire, sur un fait dont la preuve testimoniale est admissible, le crime de faux
serment peut aussi être prouvé par témoins. Crim. rej., 20 janvier 1843, Sir.,
43, 1, 659.

" Cpr. §§ 405 et 406.

VI. 30
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la convention de transport a été conclue avec une personne qui
ne se charge pas habituellement d'opérations de .ce genre 14. Du

reste, le juge jouit du pouvoir discrétionnaire le plus étendu pour
admettre ou rejeter la preuve testimoniale en matière de dépôt né-
cessaire 16.

Quant aux obligations contractées en cas d'accidents imprévus,
elles échappent, par leur nature même, à toute espèce d'analyse
et d'éuuméralion 16.

La question de savoir si la preuve testimoniale est admissible
dans tels ou tels cas non spécifiés auxnosl, 2 et3 de l'art. 1348, est

le plus fréquemment soulevée au sujet des faits de violence, d'er-

reur, de dol, de fraude, et de simulation. On doit, à cet égard,
admettre les solutions suivantes :

La partie qui attaque, comme entaché de violence ou d'erreur,
un contrat ou acte juridique, esl admise à prouver par témoins

l'existence de ces vices ".
Celui qui argue de nullité, pour cause de dol, un contrat ou

autre acle juridique, dont l'existence est d'ailleurs constante, peut
également prouver par témoins les manoeuvres à l'aide desquelles
il prétend que son consentement a été surpris 18.Mais la partie qui
invoque un acle juridique dont l'existence est contestée par son ad-

versaire, ne saurait être admise à le prouver par témoins, sous le

14Cpr. § 373, texte, notes 3 et 4. Bonnier, no 111.
13C'est ce qu'indiquentles expressionsdu n° 2 de l'art. 1348, le tout suivant

la qualité des personnes et les circonstances du fait. Le juge pourrait donc,
en pareille matière, rejeter la preuve testimoniale, malgré la pertinencedes
faits posés. Cpr..§ 763 bis, note 6.

" Cpr. Duranton, XIII, 367; Toullier, IX , 198, 199 et 203.
" Toullier.IX, 173 et 177. Duranton, X, 196; XIII, 333.Req. rej., 5 février

1828, Sir., 28, 1, 232.
18Le dol consistanten manoeuvrespratiquées à l'insu de la personnedontelles

ont pour but de surprendre le consentement, celle-cise trouve, par la nature
même des choses, dans l'impossibilité de s'en procurer une preuve littérale.
Aussi la doctrine et la jurisprudence sont-ellesd'accordpour reconnaître que le
dol dont il s'agit au texte (dolus dans causant conlractui), peut être prouvépar
témoins. Toullier,-IX, 172,177, 190et 192.Merlin, Rép., v° Dol, n° 6. Favard,
Rép., v° Preuve, § 1, n° 6. Duranlon, X, 196. Civ.rej., 22 thermidor an IX,
Sir., 2, 1, 24. Req. rej., 24 thermidor an XIII, Sir., 20, 1, 486. Req. rej.,
20 février 1811, Sir., 11, 1, 141. Req. rej., 1" février 1832, Sir., 32, 1, 139.
Req. rej., 20 décembre1832, Sir., 33, 1, 344. Req. rej., 3 juin 1835, Sir., 35,
1, 428.Req. rej., 4 février 1836,Sir., 36, 1, 839. Crim.rej., 28 novembre1838,
Sir., 39, 1, 813.
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prétexte qu'il aurait été provoqué par un dol 19, à moins cepen-
dant que ce dol ne constitue par lui-même un délit, dont la per-
pétration se confonde avec la conclusion ou la passation de l'acte

juridique qu'il s'agit de constater 20.Hors ce cas, la preuve testi-
moniale ne serait pas admissible, bien que l'une des parties allé-

guât que c'est par suite de déclarations mensongères ou de pro-
messes fallacieuses, qu'elle a renoncé à exiger une preuve littérale
du contrat dont elle demande à établir l'existence par témoins 21.

Les tiers qui attaquent, comme frauduleux ou simulé, un acle

juridique, sont admis à prouver par témoins la fraude ou la simu-
lation dont ils se plaignent 22. C'est ainsi que la preuve testimoniale

peut être invoquée à l'appui d'une action paulienne, ou d'une ac-
tion en déclaration de simulation dirigée par des créanciers contre
les actes de leur débiteur 23. C'est ainsi encore que les héritiers à

réserve sont reçus à prouver par témoins l'atteinte portée à leur

"Autre chose est, en effet, la preuve du dol, autre chose la preuve du con-
trat auquel le dol a donné lieu. L'impossibilitéoù une personne se trouve de
prouverautrement que par témoins les manoeuvresà l'aide desquellesson con-
sentementà un contrat doit avoir été surpris, ne s'étend pas à la preuve de ce
contrat.Crim.cass., 20 avril 1844, Sir., 44, 1, S48.

-° Lorsqu'undélit se trouve avecune conventiondans une connexitételle que
saperpétrationa été consommée,ou du moins commencéeau momentmême où
la conventiona été conclue, les deux faits se confondent, et par suite la preuve
del'un peut, aussi bien que celle de l'autre , se faire par témoins. C'est ce qui a
notammentlieu en cas d'escroquerie. Cpr. Codepénal, art. 405. Toullier, IX,
186et 187.Voy.encore Crim.rej., 27 mai 1837, Sir., 38, 1, 187.

21Des déclarations mensongères et des promesses fallacieuses du genre de
cellesdont il est questionau texte, ne constituentpoint par elles-mêmesun dol,
dansle sens du moins que l'art. 1116attache à cette expression.Cen'est là tout
au plus que ce que les docteurs appellent dolus incident, mais non ce qu'ils
nommentdolus dans causant conlraclui. Or, le dol incident, dont le résultat
n'est pas de surprendre le consentementau contrat, et dont le succèsne prouve
qu'un excès de confiance de la part de celui qui en a élé la victime, ne place
point celui-ci dans l'impossibilitéd'exigerune preuve littérale, et ne rend par
conséquent pas la preuve testimoniale admissible. Cpr. Toullier, IX, 190 et

191; Civ. cass., 29 octobre 1810, Sir., 11, 1, 50 ; Civ. cass., 2 novembre1812,
Sir., 13, 1, 146.

"
L'impossibilitéoù se sont trouvés les liers de se procurer une preuve litté-

rale de la fraude ou de la simulationconcertéeà leur préjudice, est manifeste.

Pothier, Des obligations, n» 801. Toullier, IX, 164 à 166, et 184. Duranton,
XIII, 338. Bruxelles, 17 janvier 1810, Sir., 11, 2, 38. Civ.rej., 24 mars 1829,
Sir., 29, 1, 135. Req. rej., 5 janvier-1831,Sir., 31, 1, 8. Cpr. § 359 1er, texte
n" 8, et note 36.

83Cpr.§ 313passim.

VI. 30"
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réserve par des donations déguisées2i, et que tous héritiers, en gé-
néral , sont admis à recourir à la preuve testimoniale pour établir

l'existence des dispositions à litre gratuit que leur auteur aurait

faites au profit d'incapables, soil par l'intermédiaire de personnes

interposées, soit sous le voile de contrats à titre onéreux 25.

Au contraire, celui qui attaque comme simulée une convention

dans laquelle il a été partie, n'est point, en général, admis à prou-
ver par témoins la simulation à laquelle il s'est prêté 20, à moins

que son consentement ne lui ait élé arraché par violence, ou sur-

pris par dol 27. Ainsi, par exemple, la preuve testimoniale de la

fausseté de la cause énoncée dans un billet, n'esl point en général
admissible 28.Si, toutefois, la simulation concertée entre les par-
ties avait eu pour objet de couvrir une fraude à la loi, celle d'entre

elles qui aurait intérêt à en établir l'existence, devrait être admise

à le faire par témoins 29.Il en sérail ainsi, notamment dans le cas

!' Civ. cass., 10 juin 1S16,Sir., 16, 1, 447. Rordeaux, 22 janvier 1828,Sir.,
28,.2, 114. Req. rej., 31 juillet 1833, Sir., 33, 1, 840. Toulouse, 15 mars
1834, Sir., 34, 2, 537. Bordeaux, 7 mars 1838, Sir., 35, 2, 263.

23Cpr.§649, texte, notes61et 71. Furgole, Traité des testaments, chap.VI,
sect. III, n° 261. Pothier, Traité des donations entre mari et femme, n°94.
Chardon, Traité du dol et de la fraude, II, 19 et suiv. Marchangy,Réquisi-
toire, Sir'., 20, 2, 25. Civ. cass., 10 juin 1816, Sir., 16, 1, 447. Req. rej.,
27 avril 1830, Sir., 30, 1, 186. Toulouse, 22 janvier 1S38,Sir., 38, 2, 129.
Req. rej., 2 juillet 1839,Sir., 39, 1, 626.— Il est, du reste, à remarquer que
la preuve testimonialeest, en pareil cas, admissiblede la part du donateurlui-
même, parce que le déguisement d'une dispositionà titre gratuit faite au profit
d'un incapable, constitueune fraude à la loi. Cpr. noies 29 à 32 infra.50La partie qui demanderaità prouver par témoinsla simulationà laquelleelle
a librementconsenti, devraity être déclaréenon reeevable, puisqu'ellepouvait,
au moyend'une contre-lettre, se procurer une preuvelittérale de celle simula-
tion. Toullier,IX, 178 à 184. Duranton, X, 357. Paris, 20 avril 1809,Sir., 9,
2, 358.Civ. cass., 8 janvier 1817, Sir., 17, 1, 51. Civ. cass., 6 août 1828,Sir.,
28, 1, 305. Paris, 26 novembre1836,Sir., 37, 2, 34. Req. rej., 30 avril1838,
Sir., 38, 1, 437.

27Desdéclarationsmensongères, des promesses fallacieuses, ne peuventpas
nonplus, sousce rapport, être assimiléesà un véritabledol. Cpr.note 21supra,
et les autorités citées à la note précédente.

28Mais lorsqu'il est reconnu par toutes les parties que la cause d'un billetest
simulée, la preuvetestimonialeest admissiblepour en établirla véritablecause.
Cpr. § 345, texte et noie 18; § 764, texte n» 3, el note 42. Civ. rej., S avril
1835, Sir., 36, 1, 37.

20On essaie ordinairement de justifier cette propositionà l'aide d'un argu-
ment a fortiori, ou du moins a pari, tiré de l'art. 1353 qui, par celamême
qu'il permet d'établir le dol el la fraude au moyende simplesprésomptions,en
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où un billet, prétendument souscrit en reconnaissance d'un prêt

autorisevirtuellement, dit-on , la preuve testimoniale.Les partisans de l'opinion
contraire répondent que ce n'est pas dans l'art. 1353, complètementétranger à
la preuvetestimoniale, mais bien dans les dispositionsqui la régissent, c'est-à-
dire, dans les art. 1341à 1348, qu'il faut chercher la solutionde la questionde
savoirsi cette preuve est ou non admissible; que, parmicesarticles, le seultexte
qui présente quelques rapports avec cette question, est le premier alinéade
l'art. 1348, qui admet la preuve testimoniale, lorsque celui qui l'invoques'est
trouvédans l'impossibilitéde se procurer une preuve littérale; mais que ce texte
est, en définitive, sans application-àla difficulté, puisque la partie qui demande
à prouver par témoins la simulationà laquelle elle a donnéles mains, pouvait
ne pas y consentir, ou du moins s'en procurer une preuve littérale, au moyen
d'une contre-lettre. Dans le sens de cette opinion, on dit encoreque, bien loin
de fournir un argument en faveur de l'admission de la preuve testimonialeen
matièrede fraude ou de dol, la dispositionfinalede l'art. 1353semble, au con-
traire, supposer que la preuve testimoniale n'est point admissible en pareille
matière; et l'on ajoute enfin que, si le législateur a cru devoir,en fait de fraude
oude dol, admettre de simplesprésomptions, à l'exclusion de la preuve testi-
moniale, c'est probablement parce qu'il a considéré des présomptions, dont
l'appréciationest entièrement abandonnée au pouvoirdiscrétionnairedu juge,
commemoinsdangereuses qu'une preuve testimoniale,par le résultat delaquelle
le juge est en quelque sorte lié, lorsque, après avoir ordonnéune enquête, il
n'a pas de graves motifs pour soupçonnerla véracité des témoinsqui y ont été
entendus. Cpr. Devilleneuve, Observations, Sir., 36, 1, 597. Nouscommence-
rons par avouer qu'il est très-difficile, pour ne pas dire impossible, de donner
une explicationsatisfaisante de la dispositionfinale de l'art. 1353, qui semble
exclurela preuve testimoniale, alors même qu'il s'agit d'établir, soit le dol par
lequell'une des parties a surpris le consentement de l'autre, soit la fraude à
l'aide de laquelle les deux parties ont de concert porté atteinte aux droits de
tiercespersonnes, tandis qu'il résulte incontestablement du premier alinéa de
l'art. 1348, que le dol et la fraude peuvent, en pareil cas, être prouvéspar
témoins.Cpr. notes 18 et 22 à 25 supra. Le seul moyend'échapperà cette con-
tradiction est, en supposant un vice de rédactiondans la dispositionfinalede
l'art. 1353, de reconnaître que si de simplesprésomptionssont admissiblespour
prouver le dol et la fraude, ce n'est point par oppositionaux règles qui ré-

gissentsur ce point l'admissibilitéde la preuve testimoniale,mais plutôten con-
formitéde ces règles. C'est au surplus ce qui résulte nettementdes discours des
orateurs du gouvernement et du Tribunat. Bigot-Préameneu, développantau

Corpslégislatif les motifs des art. 1341 et suivants, a dit : «On doit observer
«que cette exclusion de la preuve testimonialene s'étend pas au cas de fraudé.»

Et Jaubert, expliquantau Tribunat l'art. 1353, s'est expriméainsi : «La fraude
«et le dol ne se présument pas; mais celui qui les allègue, doit être admis à
«pouvoirles prouver par témoins; car si la fraudene se présumepas , ceux qui
«la commettent ne manquent pas d'employer tous les moyenspour la cacher.
«La morale publique exige donc que la preuve testimonialesoit admisedans
« cette matière , et c'est là que le juge doit pouvoirfaire usage de toute sa pers-
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d'argent ou en paiement d'un prix de vente, n'aurait en réalité

«picacité, pour pénétrer tous les replis de l'hommeartificieux.» Cpr. Locré,

Lég., XII, p. 407, n»209, p. 584, n» 33. Ceciposé, et en admettant que le dol

et la fraude peuvent, en général, être prouvés, tout aussi bien par témoins,

qu'à l'aide de simples présomptions, la question se réduit à savoir si l'on doit
faire exceptionà cette règle pour la fraude à la loi, ou si du moinsl'on ne doit

pas, en ce qui la concerne, établir une distinctionentre la preuve testimoniale
et les présomptions.Pour la solutionde celte question, il importeavant tout de

remarquer que l'art. 1353, en statuant que de simplesprésomptionssuffisent

pour prouver le dol et la fraude, disposed'une manière absolue, et s'applique,
par conséquent, à la fraude à la loi, commeà la fraude enversles personnes.
Aussi, ce premier point, qui n'est guère susceptiblede contestation, paraît-il
généralementreconnu. Maisdu momentoù la fraude à la loi peut être prouvéeà
l'aide de simplesprésomptions,pourquoine pourrait-elle pas l'être par témoins?
La distinction qu'on veut établir à cet égard, serait peu rationnelle, et trouve-
rait difficilementson application en fait. La preuve testimoniale, quoi que l'on
dise, n'offre pas plus de dangers que les présomptions, puisque le juge n'est
aucunement lié par le jugement préparatoire ou interlocutoire qui a ordonné
une enquête, et reste toujours le maître de rejeter les témoignagesproduitsde-
vant lui, sur le plus léger soupçonde fausseté, de partialité, ou d'erreur. Il est

plutôt à craindre que le juge ne cède trop facilementà des présomptionsadroi-
tement présentées, qu'à redouter de le voir trop légèrementaccorder sa confiance
à des témoinsquine seraient pas dignes de foi. Voilàce qu'enseignel'expérience
la plus commune; et ce serait accuser la prudence du législateur que de sup-
poser qu'il a rejeté la preuve testimonialedans un cas où il a cependantadmis
de simplesprésomptions.Au point de vue pratique, il est d'ailleurs impossible
de scinderces deux genres de preuves, puisque c'est, la plupart du temps, par
la preuve testimonialeque s'établissent les faits dont on déduit les présomptions.
Dans le systèmeque nous combattons, il faudrait donc, ou rejeter les présomp-
tionsqui ne résulteraient pas de faits déjà constants, ce qui est évidemmentin-
conciliableavec les dispositionscombinéesdes art. 1353 et 323, ou n'admettre
l'enquête que commemoyen d'arriver à une preuve indirecte, en excluantles
faits qui constitueraientune preuvedirecte, ce qui est, à notre avis, le comble
de l'inconséquence.On insiste cependant, et l'on dit que si la preuve testimo-
niale,de la fraude est admissible, c'est exclusivementde la part de celui qui n'a
pu s'en procurer une preuve littérale, el que telle n'est point la positionde la
partie qui s'est volontairementrendue compliced'une fraude à laquelle elleétait
libre de ne pas consentir.Maison ne comprendpas que raisonnerainsi, c'estdé-
placer la question, qui n'est pas tant de savoir si la partie qui invoquela preuve
testimoniale, pouvaitou non donner les mains à la simulation, que de savoirsi
la simulationune fois consentie, il lui était ou non possiblede s'en procurerune
preuve littérale au moyen d'une contre-lettre. Or, en se plaçant à ce pointde
vue, il est facile de reconnaître que, si la partie au détriment de laquellela
simulationa eu lieu, pouvait à la rigueur s'y refuser, il ne lui était cependant
pas moralement possible, dès qu'elle y consentait, de demander une contre-
lettre qui eût.annoncéde sa part l'intention de se soustraireaux conséquencesde
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pour cause que des intérêts usuraires 3°, une dette de jeu 31, ou
bien un dédit de mariage 32.

II est, du reste, bien entendu que dans les cas mêmes où l'er-

reur, la violence, le dol, la simulation, ou la fraude sont suscep-
tibles d'êlre prouvés par témoins, la preuve testimoniale de faits

qui seraient en opposition avec ceux que constate jusqu'à inscrip-
tion de faux un acte authentique, ne pourrait cependant être pro-
posée que par voie d'inscription de faux 38.

2° La preuve par témoins est également admissible, tant au-
dessus de 150 fr., que conlre et outre le contenu aux actes, lors-

l'acte simulé, et de l'attaquer commecouvrant une fraude à la loi. En un mot,
la fraude à la loi étant incompatibleavec l'existence d'une contre-lettre destinée
à la déjouer, emporte avec elle la nécessité d'admettre la preuve testimoniale.
Ajoutonsque c'est presque toujours à la suite d'une espèce de contrainte morale
exercée par l'une des parties sur l'autre, qu'intervient le consentementde celle
au préjudice de laquelle la fraude à la loi est pratiquée ; de sorte que, sous ce
point de vue encore, l'applicationdu premier alinéa de l'art. 1348se trouve par-
faitementjustifiée. Nous terminerons cette discussion par une réflexionqui nous

paraît péremptoire. En rejetant la preuve testimonialedes fraudes à la loi, on en
consacrepour ainsi dire l'impunité, puisqu'il est très-difficilede les constater
autrement que par témoins. Or, commeil n'est pas pour le législateur d'intérêt
plusélevé, de devoirplus impérieux, que celui d'assurer l'exécution de ses dis-
positions, et d'empêcher qu'elles ne soient éludéespar des simulationsfraudu-
leuses, on ne saurait admettre que les rédacteurs du Codeaient sacrifiéce de-
voir et cet intérêt à la défianceque leur inspirait la preuve testimoniale, et que,
dans la crainte des faux témoignages, ils aient laissé la porte ouverte à toutes
les fraudes à la loi. Exposé de motifs, par Portalis (Locré, Lég., XIV,p. 177,
n° 40). Bonnier, n° 643. Req. rej., 11 frimaire an X, Sir., 2, 1, 140. Req. rej.,
4janvier 1808, Sir., 8, 1, 249. Limoges, 28 février 1839, Sir., 39, 2, 375. Caen,
20janvier 1846, Sir., 46, 2, 499. Cpr. Req. rej., 14 novembre1843, Sir., 44, 1,
229.Voy.aussi les autorités citées aux trois notes suivantes.

30Cpr.§ 396, texte, notes 43 et 44. Outre les autorités citées dans ces notes ,
voyezencore dans le même sens: Toullier, IX, 193; Duranton, XIII, 332;
Crim.cass., 2 décembre1813, Sir., 14, 1, 30; Civ.rej., 22 mars 1824, Sir., 25,
1, 43; Douai, 27 avril 1827, Sir., 28, 1, 341; Angers, 27 mars 1829, Sir., 29,
2, 336; Caen, 26 janvier 1846, Sir., 46, 2, 499. Voy. en sens contraire: Turin,
9juillet 1812, Sir., 13, 2, 215.

3' Cpr. § 386, texte et note 5. Aux autorités citées dans cette note, ajoutezen-
core : Merlin, Rép., v° Jeu, n° 4; Duranton, X, 370; XIII, 332.

32Cpr. § 345, texte et note 12. Lyon, 21 mars 1832, Sir., 32, 2, 391.Chamb.
réun. rej., 7 mai 1836, Sir., 36, 1, 574. Civ. cass., 11 juin 1838, Sir., 38, 1,
492 et 494. Nîmes, 25 janvier 1839, Sir., 39, 2, 177. Voy.en sens contraire :
Devilleneuve,Sir., 36, 1, 579; Civ. cass., 29 mai 1827, Sir., 27, 1, 313,

" Toullier, IX, 175 et 176. Cpr. § 755, texte n» 2.
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que la preuve littérale que s'était procurée celui qui invoque la

preuve testimoniale, a péri ou a été supprimée par suite d'un cas

fortuit ou d'un délit qu'il n'a. pas élé en son pouvoir de prévenir 84.

Art. 1348, al. 4, et arg. de cet article.

Lorsqu'une personne prétend qu'un acle instrumentaire qui lui

servait de preuve littérale, a péri par cas fortuit, el qu'elle de-

mande à y suppléer par la preuve testimoniale, elle est tenue de

justifier tout à la fois du cas fortuit qu'elle allègue, de l'existence

antérieure d'un titre constatant la convention ou le fait juridique

contesté, et de la perte de ce titre par suite du cas fortuit 36.Tou-

tefois, si le cas fortuit était de nature à rendre probable la perte
du titre invoqué, dont l'existence antérieure se trouverait d'ail-

leurs établie, la preuve de cette perte se confondrait avec celle du

cas fortuit lui-même. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans

le cas où un créancier alléguerait que l'acte constatant l'existence

de sa créance, a péri avec tout ou partie de ses papiers dans l'in-

cendie qui a consumé sa maison 86.

31Tel nous paraît être le véritable sens du n° 4 de l'art. 1348',qui, d'un côté,
ne peut s'appliquerà la perte arrivée, indépendammentde tout cas fortuit, par
la faute ou la négligencedu créancier, mais qui, d'un autre côté, doit s'étendre
à la suppressionrésultant d'un délit qu'il n'a pas été en sonpouvoirde prévenir.
Cpr. sur le premier point : Merlin, Quest., v° Preuve , § 7 ; Toullier, IX, 207
et 208. Cpr. sur lé secondpoint: texte et notes 37 et 38 infra.

33Nous avions, dans nos premières éditions, formulé cette propositionainsi1

qu'il suit : «Elle est tenue de justifier tout à la foisdu cas fortuit qu'elleallègue,
« de la perte qui doit en avoir été la suite, et de la teneur de l'acte perdu.»
Marcadé(sur l'art. 1348, n° 5) s'est attaqué à ces dernières expressionsen leur,
donnantun sens qui n'était pas dans notre pensée..Il n'est sans doute pas néces-
saire, commeil l'a fait remarquer, que les témoinsaient vu et lu l'acte perdu, et
qu'ils en rapportent en détail les différentesclauses ou énonciations. Maisaussi
ne suffit-ilpas qu'ils déposent simplementde l'existence de la conventionou du
fait juridiquecontesté, il faut qu'ils soientà même d'attester l'existence de l'acte
instrumentairequi avait pour objet de constatercette conventionou ce fait juri-
dique. C'est dans ce sens, et pour éviter toute équivoque, que nous avonsmo-
difié notre rédaction primitive. Cpr. Merlin, op., v" et loc. dit.; Toullier,IX,
206et 212; Bonnier, n° 113.

36Toullier, IX, 209. Duranton, XIII, 368. Bonnier, loc. cit. — Quid si le
créancieralléguaitque l'acte constatant sa créance a été adiré lors du déplace-
ment des archives d'un greffe1 La cour de Riom a jugé, par arrêt du 28 no-
vembre1838(Sir,, 39, 2, 103), que la preuve testimoniale n'est point, en pa-
reil cas, admissible, parce que le déplacement des archives d'un greffe ne
peut être considérécommeun événementde forcemajeure rentrant dans la pré-
visiondu n» 4 de l'art. 1348. Mais ce moti. nous paraît manquer d'exactitude.
Dumomentque le créancier allègueque l'acte dont il demandeà prouver l'exis-
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Celui qui prétend qu'un acte instrumentaire qui lui servait de

preuve littérale, a été supprimé par suite d'un délit, est admis à

prouver par témoins tant la suppression que l'existence et l'objet
de cet acte, pourvu que ce délit ne présuppose aucun autre fait

juridique que celui pour la constalation duquel l'acte instrumen-
taire prétenduement supprimé doit avoir été rédigé. Ainsi, lors-

qu'un acte constatant une créance a élé soustrait frauduleusement,
ou extorqué par violence au créancier, la preuve testimoniale de
la soustraction, de l'existence, et de l'objet de cet acte, est ad-
missible 37. Lors, au contraire, qu'un pareil acte a été supprimé
par celui auquel le créancier l'avait confié à titre de dépôt, de

mandat, ou pour un usage quelconque, la preuve testimoniale de
la suppression de cet acte et de l'existence de la créance, n'est|ad-
snissible qu'autant que le fait de la remise se trouve établi confor-
mément aux règles du Droit commun8S.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue qu'en cas de perle ou de

suppression d'un acte instrumentaire soumis à certaines solenni-

tés, soit pour sa force probante, soit pour la validité de l'acte ju-
ridique qu'il est destiné à constater, la partie qui veut y suppléer
par la preuve testimoniale, doit non-seulement établir les faits pré-
cédemment indiqués, mais encore prouver que cet acle était re-
vêtu des solennités exigées par la loi 39.

lence par témoins, a été adiré par suite d'un fait auquel il est resté étranger,
qu'il n'a pu empêcher, et lors duquel il n'a point été mis en demeure de prendre
les mesures nécessaires pour la conservation de cet acte, ce fait constitue, en
ce qui le concerne, un véritable cas fortuit et de force majeure, dans le sens du
n» 4 de l'art. 1348. Toutefois, la décisionde la cour de Riomnous paraît bien
rendueau fond , par la raison que, d'une part, le déplacementdes archives d'un

greffe n'était point un événement de nature à rendre par lui-mêmeprobablela

perte alléguée par le créancier, et que ce dernier, d'autre part, n'avait point
offertde prouver cette perte d'une manière spéciale.

3'Merlin , Quest., v° Suppressionde titre, § 1. Crim.cass., 2 avril 1834,Sir.,
35, 1, 699. Req. rej., 18 novembre1844, Sir., 45, 1, 40. Crim/, rej., 30 janvier
1846, Sir., 46, 1, 314. Cpr. dans le même sens, relativementà la suppression
d'un testament : § 647, texte et note 4; Ricard, Traité des donations, part. III,
n»6; Toullier, IX, 217; Bordeaux, 24 mai 1813, Sir., 15, 2, 108. La cour de
cassation avait dans le principe émis une opinion contraire à la proposition
énoncéeau texte. Voy. Civ. cass., 5 avriL1817, Sir., 17, 1, 301.

38Civ. cass., 23 septembre 1853, Sir., 54, 1, 213.
39Toullier,IX, 212, 215 et 216. Bonnier, n" 113. Cpr. en particulier : 1° sur

la perte d'un acte de célébration de mariage, § 452 bis ; 2° sur la suppression
d'un testament, § 647, texte n° 2, et note 3.
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III. DELAPREUVEINDIRECTE.

§766.

La preuve indirecte est celle qui se fait à l'aide de présomptions
de fait ou de l'homme '.

Les présomptions de fait ou de l'homme, ainsi appelées par op-

position aux présomptions de droit ou légales 2, sont des consé-

quences que lejuge tire de faits connus pour arriver à la connais-

sance d'un fait contesté. Art. 1349.

La preuve indirecte est admissible dans tous les cas où la preuve
testimoniale est elle-même recevable ; mais elle ne l'est que dans

ces cas 3. Art. 13S3. Le jugement qui l'aurait admise hors de ces

limites, encourrait donc la censure de la cour de cassation 4.

La preuve indirecte ne peut résulter que de présomptions graves,

précises el concordantes. Mais l'appréciation de la valeur des pré-
somptions étant entièrement abandonnée au pouvoir discrétion-
naire du juge, son erreur sur ce point ne constitue qu'un mal jugé,
et ne peut donner ouverture à cassationB.

Le nombre des présomptions nécessaires pour constituer une

preuve indirecte est également abandonné à l'appréciation du juge,
qui peut, par conséquent, fonder sa décision sur une seule pré-
somption , lorsqu'elle lui paraît suffisante pour déterminer sa con-
viction 6.

La règle que le juge ne peut considérer comme régulièrement
prouvés que les faits conlradictoiremen t établis dans l'instance

' Cpr.§ 749, texte n» 3.(- Cpr. sur les présomptionslégales, § 750.
3Voy. pour la justification de cette proposition et pour l'interprétation de

l'art. 1353: § 765, texte n" 1 et note 29.
•Merlin, Rép., v<>Présomption, § 4, n» 1. Toullier, X, 20 et 21. Marcadé,

sur l'art. 1353. Civ.cass., 1« mai 1815, Sir., 15, 1, 277.
"Toullier, X, 20 et 26. Duranton, XIII, 531 et 532, Bonnier, n» 644. Mar-

cadé, loc. cil. Req. rej., 27 avril 1830, Sir., 30, 1,,186. Req. rej., 1» février
1832, Sir , 32, 1, 139. Req. rej., 20 décembre1832, Sir., 33, 1, 344.

0C'est à tort que Toullier(X, 20 à 22) enseignel'opinioncontraire, en tirant
de la rédaction de l'art. 1353une conséquenceévidemmentforcée. Les présomp-
tions, de même que les témoignages, se pèsent et ne s.ecomptentpas : une pré-
somptionpeut, quoique isolée, être plus puissante que plusieurs présomptions
réunies. Bonnier, n» 644. Marcadé, loc. cit.
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liée devant lui, ne s'applique point à la preuve indirecte, en ce sens

qu'il est autorisé à fonder sa décision, même sur des éléments de
conviction puisés en dehors de cette instance 7.

IV. DUCOMPLÉMENTDEPREUVE.

§ 767.

Du serment-supplétif.

Le serment supplétif est celui que le juge défère d'office à l'une
ou à l'autre des parties pour compléter sa conviction 1.

1° Lejuge n'est autorisé à déférer le serment supplétif que sous
les deux conditions suivantes : Il faut, d'une part, que la demande
ou l'exception ne soil pas pleinement justifiée ; d'autre part,
qu'elle ne soit pas totalement dénuée de preuve. Art. 1367. Il en
serait ainsi, alors même que l'une des parties aurait provoqué la
délation d'un pareil serment 2.

Le caractère du commencement de preuve nécessaire pour au-
toriser lejuge à déférer le serment supplétif, varie suivant la na-
ture du fait sur lequel repose la demande ou l'exception. Lors-

qu'il s'agit d'un fait susceptible d'être établi par la preuve lesiimo-

niale, lejuge peut, sur le fondement desimpies présomptions , el
en l'absence de toul commencement de preuve par écrit, déférer
le serment supplétif. Si, au contraire, la preuve testimoniale du
fait contesté n'est point admissible sans commencement de preuve
par écrit, lejuge ne peut déférer le serment supplétif qu'autant
qu'il existe un commencement de preuve de ce genre 3, ou que,
par une disposition spéciale, la loi n'ait déclaré tel ou tel indice

suffisant pour autoriser la délation d'un pareil serment. Il en ré-

sulte, par exemple, que, dans une contestation ayant pour objet
le remboursement d'un prêt de plus de ISO fr., le juge ne peut

;Agen, 14 janvier 1851, Sir., 51, 2, 781.
' Les caractères du serment supplétif ne sont pas nettement indiqués dans

l'art. 1366. La définitionque nous donnons de ce serment se justifie par le rap-
prochementdes art. 1357 et 1367.— C'est peut-être à tort que les rédacteurs du
Codeont conservé l'usage du serment supplétif, qni présente un inconvénient
bien grave, en ce qu'il donne au juge le pouvoir de transporter, d'officeet par
sa seule volonté, la décisiondu litige, du domainedu Droit dans celui de la con-
science.

2Cpr. § 753, texte n» 2 et note 22.
3Bonnier, n° 324.
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déférer le serment supplétif au demandeur qui ne produit à l'appui
de sa demande que ses livres domestiques 4, tandis que si la de-

mande porte sur le paiement de fournitures faites par un mar-

chand à une personne non commerçante, le juge est autorisé à

déférer le serment supplétif au demandeur dont la réclamation est

appuyée par des livres de commerce régulièrement tenusb. 11en

résulte encore qu'en matière commerciale, le juge peut déférer le

serment supplétif sur le fondement de simples présomptions 6.

2° Le serment supplétif peut être déféré à l'une ou à l'autre des

parties 7. Art. 1366. Le juge est autorisé à donner à cet égard la

préférence à celle des parties qui, par ses antécédents, lui paraît
mériter le plus de confiances, à moins que, pour une hypothèse
donnée, la loi n'ait elle-même désigné la partie à laquelle le ser-
ment doit être déféré 9. Cependant, toutes choses égales d'ailleurs,
il semble que le serment doive êire déféré à celle des parties qui
produit à l'appui de sa demande ou de son exception un comment
cernent de preuve 10.

3° ,A la différence du serment lilis-décisoire, le serment sup-
plétif peut être déféré sur des faits non personnels à la partie qui
doit le prêter, mais dont elle a déclaré avoir connaissance ". D'un

autre côté, le juge peut aussi déférer d'office un serment de cré-

•Cpr. art. 1331; § 758, texte et uote.2.
3Cpr. art. 1329; § 757, texte et note 3. . '

6Civ.rej., 9 novembre1831, Sir., 32,.1, 10.. Cpr. Req. rej., 22 janvier 1828,
Sir., 28, 1, 238.

7Maisil ne peut l'être à une personnequi ne serait point partie dans la cause.
Cpr. § 753, texte et note 2. La cour de cassationa cependantjugé (Civ.rej.,
10 mai 1842, Sir., 42, 1, 635)que le serment supplétifpeut être déféré au mari
sur un fait à lui personnel, lors même qu'il ne figure dans l'instance que pour
autoriser sa femme.Maiscette décision, qui a été rendue dans une espèceoù le
serment ne portait pas sur un fait décisif, et avait été prêté à l'audience même,
sans oppositionde l'autre partie, nous paraît difficileà concilieravec.la nature
du serment; et nous croyons d'autant moins devoirl'admettre, que la faculté
accordée au juge de déférer un serment supplétif, est un pouvoirexorbitant,
pour l'exercice duquel il doit strictement se renfermer dans les limites tracées
par le texte dela loi.

8Duranton, XIII, 6Î6. Bonnier, n° 325.
"Cpr. Codede commerce, art. 17. Duranton, X11I,619. -Bonnier,loc. cit.
"Duranton, XIII, 616, 618 et 620. Cpr. cep. Bonnier, loc. cit.
"Toullier, X, 420. Zachariaî fils, Dissertation, Revue de Droit français

et étranger, 1845, II, p. 211 et suiv. Req. rej., 8 décembre 1832, Sir., 33, 1,
113. Voy.en sens contraire : Favard, Rép., v" Serment.
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dulité, dans les cas où les parties sont elles-mêmes autorisées à dé-
férer un pareil serment 12.

Il n'est pas nécessaire que le serment supplétif porte sur des
faits dont l'existence ou la non-existence emporte la décision du
litige 13. Il peut être déféré sur un fait d'où résulterait une présomp-
tion de nature à corroborer d'autres présomptions déjà acquises
au procès 14.

4° La délation d'un serment supplétif ne doit êlre considérée

que comme un moyen d'instruction ordonné par lejuge pour com-

pléter sa conviction. Un pareil serment diffère donc, d'une ma-
nière essentielle, du serment litis-dérisoire, et n'équivaut pas,
comme ce dernier, à transaction 15. De là résultent entre autres
les conséquences suivantes :

a. Le serment supplétif déféré à l'une des parties ne peut être
référé par elle à l'autre partie. Art. 1368.

b. Le juge qui a déféré un serment supplétif n'est pas lié par
son jugement, et peut le rétracter si, avant l'affirmation, il ac-

quiert, soit par la production d'une preuve découverte ou retrou-

vée, soit de toute autre manière, la certitude de la vérité ou de la
fausseté du fait sur lequel porte le serment 16.

c. Le juge d'appel n'est pas lié par la prestation d'un serment

supplétif déféré par le juge de première instance. Il peut, sans
même que la fausseté du serment ait élé préalablement prouvée,
réformer le jugement de première instance, soit purement el sim-

plement, soit en déférant à l'appelant le serment que le premier
juge avait déféré à l'intimé 17.A plus forte raison l'appelant est-il

admis à produire de nouveaux éléments de preuve pour établir la

<sCpr. § 753, texte, notes 8 et 15. Rauter, Cours de procédure civile, § 134.
Voy.en sens contraire : Toullier, X, 421 ; Zachariaefils, op. et loc. dit.

13Si cette condition est exigée pour le serment Iitis-décisoire, c'est qu'il ne
peut être déféré qu'à titre de transaction. Elle ne peut doncpas s'appliquerau
serment supplétif, qui ne forme qu'un simple moyen d'instruction.

" Cpr. Civ.rej., 10 mai 1842, Sir., 32, 1, 635.
13Zachariae(§ 764, texte et note 5) s'est évidemmentplacé à un faux point de

vue, en considérant le serment supplétif commeune espècede transaction que le

juge ménage entre les deux parties, ou qu'il conclut avec l'une au nom de
l'autre.

"Bonnier, n" 328. Req. rej.,10 décembre 1823, Sir., 24, 141. Limoges,
23 mars 1825, Sir., 26, 2, 194. Toulouse, 3 juillet 1827, Sir., 28, 2, 110.

" Pothier, Des obligations, n" 928. Duranton, XIII, 613 et 623. Marcadé,
sur l'art. 1368, n<>3.
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fausseté du serment 18. Ces propositions toutefois cesseraient de

recevoir application, si l'appelant avait, en concourant à la pres-
tation du serment, acquiescé au jugement qui l'a déféré.

On doit considérer comme ayant acquiescé au jugement défé-

rant un serment supplétif, l'appelant qui a assisté à la prestation
de ce serment, sans faire de protestations ni de réserves, peu im-

porte que le serment ait été prêté à l'audience même à laquelle le

jugement a élé rendu, ou à une audience subséquente". Mais le

fait seul de la part de l'appelant d'avoir laissé prêter, sans protes-
tations ni réserves, un serment à la prestation duquel il s'est abs-

tenu d'assister, ne constitue pas un acquiescement, lors même qu'il
aurait été régulièrement sommé d'être présent à celte prestation 20.

Du reste, lorsque le jugement qui a admis une demande ou une

exception par suite delà prestation d'un serment supplétif, est

passé en force de chose jugée, la partie qui a succombé n'est plus
admise à prouver la fausseté du serment prêté, à l'appui d'une
demande en dommages-intérêts formée devant les tribunaux civils,
ni même à intervenir comme partie civile dans une poursuite cri-
minelle dirigée contre sa partie adverse 21.Elle ne pourrait pas da-

vantage se faire, de la prétendue fausseté du serment, un moyen
de requête civile, pour demander la rétractation de ce jugement 22.

18La disposition de l'art. 1363, d'après laquelle l'adversaire de celui qui
a prêté un serment décisoiren'est point recevableà en prouver la fausseté, est
sans application au serment supplétif. Exposé de,motifs, par Faure (Locré,
Lég., XXX, p. 490, no.22). Cpr.Crim. rej., 20 janvier 1843, Sir., 43, 1, 659.

19Req. rej., 8 juin 1819, Sir., 20, 1, 104. Bordeaux, 12 janvier 1836, Sir.,
36, 2, 222. Cpr. cep. Toullier, X, 425. Voy. en sens contraire : Bordeaux,
30 janvier 1833, Sir., 34, 2, 20; Limoges, 3 janvier 1844, Sir., 44, 2,636;
Limoges, 31 mai 1844, Sir., 45, 2, 640.

20Carré et Chauveau, Lois delà procédure, I, quest. 521. Bourges, 12 mai
1841,Sir., 42, 2, 498. Grenoble, 18 février 1854, Sir., 55, 2, 751. Voy.en sens
contraire : Montpellier,14 novembre1832, Sir., 32, 2, 383; Montpellier, 9 avril
1840, Sir., 40, 2, 496.

21Danscette hypothèse, commedans cellede la prestation d^unserment litis-
décisoire, il faudrait, pour établir l'existence d'un préjudice causé par le faux
serment, renouveler le débat originaire. Cpr. § 753, note 29. Or, toute discus-
sion nouvelle sur ce point se trouve irrévocablementécartée par l'autorité de la
chose jugée. Marcadé(sur l'art. 1368, n" 3) a émis à ce sujet une opinion
contraire, sans toutefois répondre à l'argument tiré de l'autorité de la chose
jugée.

22Ledol personnelde la partie au profitde laquelleun jugement a été rendu,
est bien, d'après l'art. 480, n» 1, du Code de procédure, un motif de requête
civile; et si celui auquelon impute d'avoir prêté un faux serment, avait employé
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5° Lorsque la partie à laquelle il a été déféré un serment supplé-
tif, vient à décéder avant de l'avoir prêté et sans avoir été consti-
tuée en demeure de le faire, le jugement qui a ordonné la presta-
tion du serment est à considérer comme non avenu, et le juge
peut, soit décider la contestation d'après les documents acquis au
procès, soit déférer un serment supplétif à l'autre partie, ou un
serment de crédulité aux héritiers du" défunt 28.

§ 768.

Du serment en plaids ou in litem.

Lorsqu'une demande a pour objet la restitution d'une chose qui
ne peut plus être restituée en nature, que la demande étant justi-
fiée en elle-même, il ne reste qu'à déterminer la valeur de cette
chose, et que cette valeur n'est pas susceptible d'être constatée à
l'aide d'aucun autre moyen de preuvel, le juge est autorisé, pour
la fixer, à déférer le serment au demandeur.

En usant de cette faculté, lejuge doit déterminer la somme jus-
qu'à concurrence de laquelle le demandeur en sera cru sur son
serment. Art. 1369.

Dans la fixation de cette somme, le juge ne doit prendre en con-
sidération que la valeur véritable de la chose dont la restitution
forme l'objet de la demande, et non le prix d'affection qu'elle au-

des manoeuvresfrauduleuses pour se le faire déférer, nul doute que son adver-
sairene fût recevable à attaquer, par la voie de la requête civile, le jugement
renduà son préjudice. Mais, en l'absence de pareilles manoeuvres,la prestation
seuled'un faux serment ne constitue point un dol personneldans le sens de l'ar-
ticle précité, parce qu'elle n'est, en définitive, qu'une allégation mensongère
faite sous la foi du serment. D'ailleurs, dans l'hypothèse même où le jugement
définitif n'aurait.élé rendu qu'après la prestation du serment prétendument
faux, on ne pourrait pas dire que ce jugement repose uniquement sur ce faux
serment, qui n'a fait que compléter la conviction du juge ; et cela suffitpour
écarter l'application du n° 1 de l'art. 480 du Code de procédure, qui suppose
que le dol personnel de la partie au profit de laquelle a été rendu le jugement
attaqué par voie de requête civile, se trouve être le motif déterminant de ce

jugement.
23Aix, 13 août 1.829,Sir., 29, 2, 286. Limoges, 12 mars 1839, Sir., 40, 2,

24. Cpr. § 753, texte n° 5 et note 28. Voy. cep. Douai, 26 mai 1814, Sir.,
15, 2, 234.

'
Cpr. Favard, Rép., v° Serment, sect. 111,§ 2, n° 17; Req. rej., 8 décembre

1807,Sir., 7, 2, 455.
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rait pour le demandeur, sauf à faire entrer dans son appréciation
le dommage réel que le défaut de restitution en nature peut lui

faire éprouver 2.

Du reste, si le juge ne possédait pas les éléments nécessaires

pour l'évaluation qu'il est chargé de faire, il pourrait avoir recours

à une enquête par commune renommée 3.

Le serinent in litem ne constitue, comme le serment supplétif,

qu'un moyeu d'instruction. Il en résulte, d'une part, qu'il ne peut
être référé par celui auquel il a été déféré. Art. 1368. Il en ré-

sulte, d'autre part, que lejuge qui, en déférant un pareil ser-

ment, a fixé la somme jusqu'à concurrence de laquelle il pourrait
être prêté, n'est pas lié par celte fixation, et qu'il est autorisé à

en augmenter ou diminuer le chiffre si, avant la prestation du

serment, l'une ou l'autre des parties lui soumet des documents de

nature à motiver la modification de son premier jugement. Il en

résulte, enfin, que le juge d'appel aurait, malgré la prestation du

serment, le pouvoir de diminuer le montant de la condamnation,
si la-partie condamnée parvenait à en établir l'exagération.

CHAPITRE III.

DEL'AUTORITÉDE LA CHOSEJUGÉE1.

§769.

1° Des jugements auxquels est attachée l'autorité de la chose jugée.

L'autorité de la chose jugée n'est attachée qu'aux jugements
rendus par une juridiction française. Ainsi, les jugements émanés
de tribunaux étrangers ne jouissent pas, par eux-mêmes, en

France, de l'autorité de la chose jugée 2, à moins que le contraire
ne résulte de traités politiques 3.

2Pothier, Des obligations, n° 930. Toullier,X, 437 et 439. Duranton, XIII,
627 et 628,

3Favard, op. v° el loc. cilt., n° 16. Toullier,X, 440.
'Voy. Brackenhoeft, Der Umfang der Wirkung der Res judicala, die

Concurrenz der Klagen, und das Proejudicium; Goeltingue1839, 1 vol. in-S°.2Cettepropositionse trouve développéeau § 32, texte n° 2.
3Cpr. à cet égard § 32, texte in fine, notes 13 à 15.
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' Les sentences arbitrales, revêtues de l'ordonnance d'exeqmtur,

emportent chose jugée 4.
• L'autorité de la chose jugée n'est attachée qu'aux jugements

rendus en matière de juridiction contentieuse. Elle ne résulte pas
des actes de juridiction gracieuse, tels, par exemple, que les juge-
ments et arrêts qui admettent des adoptions, qui permettent l'alié-
nation d'immeubles dotaux, ou qui homologuent soit des partages,
soit des avis du conseil de famille autorisant des a'cles dans les-

quels un incapable se trouve intéressé 5.
La chose jugée né résulte que des jugements qui statuent défini-

tivement sur la contestation , ou de ceux qui, sans la vider d'une
manière définitive, décident cependant définitivement certains points
débattus entre lés parties 0. Les jugements préparatoires et les juge-
ments simplement interlocutoires n'ont pas l'autorité de la chose

jugée 7. 11en est de même des jugements provisoires 8.

Un jugement, quoique rendu par un juge incompétent, même
ralione maierioe, ou quoique nul par défaut de forme, n'en a pas
moins l'autorité de la chose jugée 9.

4Cpr. Codede procédure civile, art. 1020. Duranton, XIII, 460. Voy. spécia-
lement en ce qui concerne les sentences arbitrales rendues en pays étranger :.

§ 32, texte n? 2, notes 8 et 9.
3Voy. § 96, texte in fine, et note 43 ; § 558, texte, notes 11 et 12; § 626,

texte n" 2 et notes 20 à 24. Caen, 18 décembre1837, Sir., 39, 2, 186. Caen,
12 juin 1842, Sir., 42, 2, 462. Cpr. Civ. rej., 3 juin'1834, Sir., 34, 1, 434.

Voy.cep. Angers, 9 mars 1843, Sir., 43, 2, 348.

3Cpr. Merlin, Rép., v° Interlocutoire, n° 2, v° Preuve, sect. II, § 3, art. 1,
n» 32; Quest., v» Chose jugée, § 1, v» Interlocutoire, § 2; Toullier, X, 116,
1-17et 118; Duranton, XIII, 453; Civ. cass., 15 germinal an IX, Sir., 1, 2,

308; Req. rej., 15 juin 1831, Sir., 32, 1, 214 ; Req. rej., 18 avril 1832, Sir.,"

32, 1, 465; Civ.cass., 13 mars 1833, Sir., 33, 1, 651 ; Req. rej., 12 avril 1847,

Sir., 49, 1, 124; Req. rej., 10 novembre 1847, Sir., 48, 1, 690 ; Civ. cass.,
14janvier 1852, Sir., 52, 1, 208.

'Toullier, X, 96. Duranton, XIII, 452. Pardessus, Des servitudes, II, p. 70

et 71. Req. rej., 29 mai 1828, Dalloz, 1828, 1, 258. Civ. cass., 27 février 1838,

Sir., 38, 1, 216. Req. rej., 2 juillet 1839, Sir., 39, 1, 845. Req. rej., 20 août

1839, Sir., 40, 1, 239. Req. rej., 4 janvier 1842, Sir., 42, 1, 349. Cpr. cep.
Civ.rej., 12 janvier 1836, Sir., 36, 1, 29.

"Pothier, Des obligations, II, 851. Duranton, XIII, 451. Toullier,X, 95.

Req. rej., 27 février 1812, Sir., 12, 1, 249. Req. rej., 26 juin 1816, Sir., 16, 1,
433.Civ.rej., 17 août 1853, Sir., 54, 1, 777.

9Voy. quant aux jugements émanés de juges incompétents : Merlin, Quest.,
v°Chosejugée, § 3; Carré, De l'organisation el de la compétence,II, quest. 385;

Toullier,X, 124; Civ-.cass , 26 thermidor an IV, Sir., 20, 1, 470; Civ-, cass.,

VI. .
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La chose jugée ne résulte pas des motifs, mais seulement du

dispositif des jugements. Ainsi-, bien que les motifs expriment, re-

lativement à un point quelconque de contestation, une opinion ex-

plicite et formelle, il n'y a chose jugée sur ce point qu'autant

qu'une disposition du jugement en a prononcé l'admission ou le

rejet 10.
Le dispositif d'un jugement n'a l'autorité de la chose jugée que

relaiivement aux points qui s'y trouvent décidés, et non pas à l'é-

gard de ce qui y est simplement indiqué par forme d'énoncialion ".

C'est ainsi, par exemple, qu'un jugement qui, sur la demande

d'un créancier, condamne le débiteur aux intérêts d'un capital
dont le montant y est énoncé, n'a pas l'effet de la chose jugée

quant à la quotité de ce capital 12. C'est ainsi encore qu'un juge-
ment qui accorde des aliments au demandeur en qualité de père ou

d'enfanl du défendeur, n'a pas l'autorité de la chose jugée quant à-

la question de paternité ou de filiation, lorsque cette question,

n'ayant pas fait l'objet de conclusions respectivement prises par les

parties, n'a pas été posée comme préjudicielle, et décidée par une

disposition spéciale et explicite du jugement 13.

Mais ce qui a été jugé incidemment sur des conclusions for-
melles prises par les parties, a l'effet de la chose jugée, comme
ce qui a été décidé principalement. C'est ainsi que le jugement
rendu sur une question d'état, proposée incidemment comme pré-

17 brumaire an XI, Sir., 7, 2, 827; Civ. cass., 1« avril 1813, Sir., 13, 1,
311..—Voy.quantaux jugements nuls pour défaut de forme: Carré, op. et loc.
cilt'.; Toullier, X., 113 et suiv.; Req. rej., 3 floréalan XIII, Sir., 5, 2, 193;
Rruxelles,7 janvier 1808,Sir., 10, 2, 502.

> i0Civ.cass., 5 juin 1821, Sir., 21, 1, 341. Req. rej., 21 décembre1830, Sir.,
31, 1, 152. Bourges, 23 août 1832, Sir., 32; 2, 414. Req. rej., 9 janvier 1838,
Sir., 38, 1, 559. Civ. rej., 23 juillet 1839, Sir., 39, 1, 560. Req. rej., S juin
1842, Sir., 42, 1, 844. Orléans, 17 août 1848, Sir., 49, 2, 561. Req. rej.,
30 avril 1850, Sir., 50, 1, 497.—Si les motifsd'un jugement n'ont pas l'effet
de la chose jugée, ils peuvent et doivent cependant être pris en considération
pourl'intelligenceet l'interprétation du dispositifdujugement, lorsqueles termes
dans lesquelsce dispositifesl conçu présentent quelqueobscurité.

"Voy. sur ce principe en lui-même et sur différentes applications qu'il a
reçues : Req. rej., 20 mars 1S32, Sir., 33, 1, 304; Req. rej., 4 février 1833, /
Sir., 33,1,440; Civ.cass., 18 mai 1835,Sir., 35, 1, 712; Grenoble, 7juin 1851,/
Sir., 51, 2, 213; Civ.rej., 14 janvier 1852,Sir., 52, 1, 208; Req. rej., 20février!
1855,Sir., 56, 1, 415. Voy.aussi les autorités citées aux deux notes suivantes.\
Cpr, cep. texte et note 15 infra.

'- Req. rej., 25 août 1829, Sir., 29, 1, 353.
,3L. 5, § 9, D. de agnosc. lib. (25, 3). Toullier,X, 228 et 229.



DE L'AUTORITÉDE LA CHOSEJUGÉE. § 769. 481

judicielle, soit à la demande, soit à la défense, a l'autorilé de la
chose jugée, tout aussi bien que si la question avait été proposée
par voie d'aclion principale 14.

D'un autre côté, la chose jugée peut résulter d'une décision

simplement implicite, pourvu que cetle décision soit une suite né-
cessaire d'une disposition expresse. C'est ainsi qu'un jugement qui
déclare valables des poursuites faites en exécution d'un titre, a
l'autorité de la chose jugée sur la validité et l'efficacité de ce litre".
Au contraire, le jugement qui, sur une action en revendication,
déboule le demandeur par le seul motif qu'il n'a pas justifié de son
droit de propriété, n'a pas l'autorité de la chose jugée , quant à la

question de savoir si le défendeur est propriétaire ; de telle sorte

que, si l'ancien demandeur est plus tard devenu possesseur de la

chose, et qu'à son tour l'ancien défendeur forme conlre lui une

action en revendication, ce dernier ne peut se.prévaloir du juge-
ment rendu dans la première instance 16.

Du resle, quelque étendus ou absolus que soient les termes du

dispositif d'un jugement', la chose jugée doit, en général, être

restreinte aux points qui avaient fait l'objet de conclusions de la

part des parties 17.

2° Des conditions requises pour constituer la chose jugée.

Le concours de trois conditions est nécessaire pour qu'un ju-

gement ait fautorité de la chose jugée, relativement à une nou-

velle demande à l'occasion de laquelle il est invoqué. Ces condi-

tions sont : 1° l'identité juridique des parties ; 2° l'identité de l'ob-

jet; et 3° celle de la cause. Art. 1351.

"Duranton, XIII, 483. Civ. cass., 31 décembre1834, Sir., 35, 1, 545.
"Civ. cass., 4 décembre 1837, Sir., 38, 1, 233. Voy.aussi : Req. rej., 25jan-

vier 1837, Sir., 38, 1, 225; Civ. rej., 28 novembre1843, Sir., 44, 1, 55; Civ.

cass.,'22'juillet 1850, Sir., 50, 1, 794; Req. rej., 30 juin 1856,Sir., 57, 1, 260.'

"11 en serait autrement si, sur une exception.proposéepar le défendeuren

revendication, telle, par exemple, que l'exception de prescription, ce dernier
avait été formellementreconnu propriétaire de la chose revendiquée. Cpr. L. 15

et L. 30, § 1, D. de excep. rei jud. (44, 2).
"In tanlum judicalum, in quantum liligatnm. Civ. rej., 27 août 1817,

Sir., 17, 1, 386. Civ. rej., 22 juillet 1818, Sir., 18, 1, 392. Civ. cass., 7 juillet
1841, Sir., 41, 1, 739. Civ.rej , 28 novembre1843, Sir., 44, 1, 55. Civ. rej.,
14 mars 1853, Sir., 53, 1, 342. Req. rej., 2l'janvier 1856, Sir., 56, 1, 329.

Req.rej., 13 août 1856, Sir., 56, 1, 893.

VI.
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-I) De l'identité des parties.

Un jugement n'a l'autorité de la chose jugée qu'à l'égard de

parties qui sont juridiquement les mêmes que celles entre les-

quelles il a été rendu. La chose jugée ne peut, ni être invoquée par
des liers, ni leur être opposée 18. Ainsi, par exemple, un juge-
ment rendu, avec un ou plusieurs cohéritiers ou copropriétaires, au

sujet d'un droit divisible, ne peut, ni profiter, ni nuire à ceux des

cohéritiers ou copropriétaires qui n'ont pas figuré dans l'instance 19.

Ainsi encore, un jugement rendu avec l'un des créanciers ou des

débiteurs d'une obligation simplement conjointe et divisible, n'a

pas l'autorité de la chose jugée pour ou contre les autres 20.

Pour que la condition des parties soil juridiquement la même, il

faut, d'une part, qu'elles aient personnellement figuré dans la

première instance, ou du moins qu'elles aient élé représentées

par ceux qui y ont figuré, et d'autre pari, qu'elles .procèdent en

la même qualité.
Les héritiers et successeurs universels sont censés avoir été re-

présentés dans les jugements rendus en faveur de leur auteur ou
conlre lui, peu importe d'ailleurs qu'ils aient accepté sa succes-
sion purement, et simplement, ou qu'ils ne l'aient acceptée que
sous bénéfice d'inventaire. Toutefois', les héritiers bénéficiaires ne
sont tenus d'exécuter les condamnations prononcées contre leur

auteur, que d'après les règles qui régissent l'acceptation sous bé-
néfice d'inventaire 21.

Les successeurs à titre particulier sont également censés avoir
été représentés par leur auteur, lorsque leurs titres d'acquisition
sont postérieurs à l'introduction des instances Liées avec lui, ou

" Res inler alios judicata, neque emolumentum afferre his qui judicio
non inlerfusrunt, neque proejudicium soient irrogare. L. 2, C. quib. res juâ.
non nocetÇl, 56). L. 63, D. de rejud. (42,1). L 14, D. de excep. reijud.
(42, 2). On applique, sous ce rapport, aux jugements, la règle que l'art. 1165
poseen matière de conventions: Eadem enim débet esse ratio judiciorum in
quibus videmur quasi contrahere, ac convenlionum. Pothier, Des obligations,
II, 904.

"Toullier, X, 195. Duranton, XIII, 515. Req. rej., 21 vendémiairean XI,
Sir., .3, 2, 586. Req. rej., 24 juin 1808, Sir., S, 1, 457.— Quid, lorsqu'il s'agit
d'une matière indivisible? Cpr. note 43 infra.20Cpr. sur le cas d'une obligation solidaire ou indivisible : notes 40 à 42
infra.

21Duranton, XIII, 502.
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ne sont devenus efficaces à l'égard des liers que depuis celte
époque. Les jugements rendus en pareil cas, soit pour, soit contre
leur auteur, ont à leur égard l'autorité de la chose jugée. C'est
ainsi qu'un jugement qui, sur une action en revendication formée
contre le vendeur ou le donateur d'un immeuble, a déclaré le de-
mandeur propriétaire de cet immeuble, est opposable à l'acqué-
reur ou au donataire, dont l'acte de vente ou de donation n'a été
transcrit que depuis l'introduction de la demande 22.C'est ainsi en-
core que le jugement rendu conlre le cédant, et qui a déclaré la
créance cédée non existante ou éteinte, est opposable au cession-
naire dont le transport n'avait -pas encore été signifié ou accepté
au moment de l'introduction de l'instance 23.

L'acquéreur qui, ayant eu connaissance d'un procès engagé de-

puis son acquisition entre le vendeur et un liers, s'est abstenu d'y
intervenir ou de notifier son titre à ce dernier, ne doit pas, en
raison du seul-fait de son inaction ou de son silence, être consi-
déré comme ayant été représenté dans l'instance par son auteur 24.
Il en sérail autrement, si l'acquéreur avait suivi et dirigé dans son

propre intérêt le procès qui, en apparence, était soutenu par le
vendeur 28.

Les créanciers simplement chirographaires doivent être considé-
rés comme ayant été représentés par leur débiteur dans toutes les
instances liées entre ce dernier et des tiers, sur des droits ou des

engagements relatifs à son patrimoine; et cela, lors même que
leurs créances résulteraient de litres ayant une date certaine, an-

térieure à l'introduction de ces instances. C'est ainsi que les juge-

2211est bien entendu que s'il s'agissait d'une vente ayant acquis date certaine
avant le 1er janvier 1856, le jugement rendu contre le vendeur ne serait oppo-
sable à l'acquéreur qu'autant que la demandeaurait été introduiteavant que cette
vente eût obtenu date certaine. Loidu 23 mars 1855, art. 10 et 11. Cpr. Trop-
long, De la transcription, n° 159.

23Voy.sur ces différentespropositions: L. 11,.§§9 et 1.0,D. de excep. r'eijud.
(44, 2) ; L. 4, C. de litig. (8, 37); § 359 bis, texte et note 24 ; Pothier, op.
cit., II, 905 et suiv. ; Duranton, XIII, 506et suiv.; Bonnier, n° 694,-Civ.cass.,
14 juin 1815, Sir., 15, 1, 392; Civ. cass., 19 août 1818, Sir., 19; 1, 24; Douai,
5 juin 1820, Sir., 21, 2, 100; Req. rej., 11 mars 1834, Sir., 34, 1, 345 Cpr.
cependantReq. rej., 26 mars 1838, Sir., 38, 1, 757.

?' Civ.cass., 19 août 1818, Sir.', 19, 1, 24.

23Req.req., 2 mai 1811, Sir., 11, 1, 165. Req. rej., 16 février1830, Sir., 30,
1, 231.— Cpr.L. 63, D. de rejud. (42,1). Celte loi ne semble,d'après son texte

même, devoir s'entendre que du cas où c'est par suite d'un accordexistant entre

l'acquéreur et son auteur que le procès a été soutenu par ce dernier.
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ments qui ont reconnu, au profit de tierces personnes, des droits

de propriété, de servitude personnelle ou réelle, de bail, etc.,
sur des biens possédés par le débiteur, ou qui ont prononcé contre

lui des condamnations quelconques, ont l'effet de la chose jugée à
•
l'égard de tous ses créanciers chirographaires 26. Néanmoins, le

jugement qui aurait attribué à l'un des créanciers un privilège ou

un droit de préférence sur les biens du débiteur commun, ne se-

.rail point opposable aux autres créanciers 27.

A la différence des créanciers chirographaires, les hypothé-
caires ne sauraient être considérés comme ayant élé représentés

par leur débiteur dans les instances relatives aux immeubles hypo-

théqués , lorsque ces instances n'ont été engagées que depuis

l'époque où leurs droits sont devenus efficaces au regard des tiers.

Les jugements qui, en leur absence, auraient déclaré un tiers pro-

priétaire de ces immeubles, ou reconnu à son profit l'existence

d'un droit de servitude, ne jouiraient pas, à leur égard, de l'au-

torité de la chose jugée 28.

26Bonnier,n°698. Civ.cass., 12fructidor an IX,Dev.et Car.,Coll.nouv., 1,1,
520. Req. rej., 15 février 1808,Sir., 8, 1, 196. Nîmes, 8 février 1832, Sir., 32,
2, 336.—Les créanciers chirographairespourraientcependantattaquer, par voie
de tierce-opposition, les jugements que le débiteur aurait, par suite d'une col-
lusion frauduleuse, laissé prononcer au profit de tiers. Cpr. § 313, texte et
note 29.

27Les créanciers ne sont pas représentés-par leur débiteur commun, lorsqu'il
s'agit de leurs droits respectifs sur son patrimoine.-Req.rej., 20 juin 1854,Sir.,.
54, 1, 601. Cpr. cep. Req. rej., 13 avril 1841, Sir., 41, 1, 552. La décisionque
porte cet arrêt, nous paraît fort contestable, malgré la particularité des faits de
l'espèce dans laquelle il est intervenu..

28L. 11, § 10, D. de excep. reijud. (44, 2). L. 3, D. depign. (20, 1). Duran-
ton, XIII, 507. Bonnier, n° 695. Valette, Dissertation, Revue de Droit fran-
çais et étranger, I, 1844, p. 27. Marcadé, sur l'art. 1351,n° 12. Paris, 27mars
1824, Sir., 25, 2, 193. Civ. rej., 2S août 1849,Sir., 50, 1, 49. Cpr. aussi Paris,
24mars 1834, Sir., 34, 2, 580.Voy.en sens contraire : Merlin, Quest., v° Oppo-
sition (tierce), § 1 ; Proudhon, De l'usufruit, III, 1300à 1310; Carré, Lois de
ta procédure, II, quest. 1715; Civ.cass., 12 fructidor an IX,Dev.et Car., Coll.
nouv.,l,i, 521; Req.rej., 16juinlSll, Sir., 11,1, 337; Civ.cass., 21 août 1826,
Sir.,'27, 1, 156; Req. rej., Sjuillet 1S31,Sir., 32, 1, 127; Paris, 2 février1832,
Sir., 32, 2,301; Req.rej., 26 mai 1841,Sir., 41,1, 749.Al'appui decettedernière
opinion, on fait principalement valoir les trois arguments suivants : 1»L'hypo-
thèque , bien que constituant un droit réel, n'opère cependant aucun démem-
brement de propriété, et le débiteur, restant investi de tous les droits inhérents
à la propriété, a seul qualitépour la réclamer ou la défendreen justice. 2°L'exis-
tence de l'hypothèque étant subordonnée au droit de propriété de celui qui l'a
constituée, elle doit s'évanouir lorsqu'il vient à être jugé avec ce dernier qu'il
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Si les successeurs particuliers et les créanciers chirographaires
sont, dans les circonstances ci-dessus indiquées, censés avoir été

représentés par leur auteur ou débiteur, ce dernier ne doit jamais
être considéré comme ayant été représenté dans les jugements
rendus avec eux. C'est ainsi, par exemple, que le jugement inter-

venu contre les créanciers d'une succession, exerçant comme tels

n'était pas propriétaire de l'immeuble sur lequel elle a été établie. 3° S'il en était
autrement, il faudrait, pour pouvoir faire juger avec sécurité une questionde
propriété contre une personne chargée de dettes, mettre en cause tous ceux de
ses créanciers qui auraient acquis hypothèquesur l'immeuble litigieux. Ces ar-

guments ne nous paraissent pas de nature à faire admettre, en ce qui con-
cerne les créanciers hypothécaires, un système que'tout le monde repousse,
quantaux acquéreurs, aux copropriétaires, et aux usufruitiers. 1° Si l'hypothèque
n'entraîne point, à vrai dire, un démembrement de propriété, elle n'en cons-
tituepas moins un droit réel, qui fait, commetel, partie du patrimoinedu créan-
cier, et qui, bien loin d'être virtuellement compris dans la propriété, se trouve,
au contraire, établi en quelque sorte par oppositionà cette dernière. Or, ce droit
engendrant une action particulière, dont le créancierjouit en son propre nom ,
et que le débiteur n'est jamais autorisé à exercer, il en résulte que celui-cine
peut compromettre en justice le sort de ce droit. 2° 11est vrai que la validité
d'une constitution hypothécaire est subordonnéeà la propriété du constituant;
mais conclure de là que le jugement qui, en l'absence des créanciers hypothé-
caires, a déclaré que le débiteur n'était pas propriétaire des immeublesgrevés,
décidepar cela même conlre eux , que l'hypothèquen'est pas valable, c'est évi-
demment faire une pétition de principe , puisque la vérité judiciaire n'est de sa
nature que relative, et que la question est précisément de savoir si le jugement
renduavec le débiteur est opposableà ses créanciers hypothécaires. 3" Tout en
reconnaissant,que notre système peut donner lieu dans la pratique à quelques
difficultés, nous dirons qu'on les exagère , car il n'est pas à présumer que les
créanciers hypothécaires se hasardent, sans raisons péremptoires, à former
tierce-oppositionau jugement rendu conlre leur débiteur. D'ailleurs, le système
contraire présente, à notre avis, des inconvénients plus graves. En effet, il
arrive souvent que, sans mauvaise foi, et par simple indifférence ou défaut

d'intérêt, un débiteur obéré néglige la défensede ses droits, au"point de laisser
intervenir des jugements par défaut sur des actions en revendication formées
contre lui ; et il serait, en pareil cas, bien fâcheux que les créanciers hypothé-
caires fussent victimes de la négligencedu débiteur. Un tel résultat ébranlerait
la sûreté des hypothèques et par suite le crédit public. — Du reste, dans l'opi-
nion que nous combattons, on admet sans difficultéque les créanciers hypothé-
caires sont, même abstraction faite de toute idée de fraude, recevablesà former

tierce-oppositionau jugement rendu contre le débiteur, lorsqu'ils ont à faire
valoir des moyens qui leur sont propres, et que ce dernier n'avait pas qualité

pour opposer. Paris, 16 août 1832, Sir., 32, 2, 474. Req. rej., 9 décembre!835,
Sir., 36, 1, 177.
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les droits qui en dépendent, n'a pas l'effet de la chose jugée à l'é-

gard des héritiers 29. .
Ceux qui ne jouissent pas de l'administration de leurs biens, el

les personnes morales, sont représentés en justice par les manda-

taires auxquels l'administration de leurs biens est confiée. Les ju-

gements obtenus par l'administraleur en cette qualité, ou rendus

contre lui, profitent à la personne au nom de laquelle il a procédé,
et préjudicient à celte personne. C'est ce qui a lieu, par exemple,

quant aux jugements rendus pour ou contre le luteur d'un mineur

ou d'un interdit 30, le mari en qualité d'administrateur des biens

personnels de sa femme 31, les administrateurs d'uiie commune ou

d'un établissement public, et les syndics d'une faillite 32. II en esl

de même des jugements rendus pour ou contre les envoyés en pos-
session provisoire des biens d'un absent, et le curateur d'une suc-
cession vacante 33.

Les membres d'une communauté ou d'.une société de commerce
sont réputés avoir été représentés dans les jugements rendus avec
les administrateurs ou les gérants, en cette qualité, soit sur des
droits dépendants de l'aciif de la communauté 34 ou de la société,
soit sur des actes d'administration ou de disposition passés par "ces

derniers, soil enfin sur des engagements par eux contractés. Il en

résulte, par exemple, qu'un jugement qui condamne une société
de commerce, dans la personne de son gérant, à l'exécution d'un

engagement contracté sous la raison sociale, est opposable même
à ceux des associés qui prétendraient que cet engagement ne les
lie pas , comme n'étant pas signé d'eux 35.

29L. 9, § 2, D. de excep. rei jùd. ('44,2). Pothier, Des obligations, n" 906.
Toullier,X , 200. Req. rej., 14 avril 1806, Sir., 6, 1, 329.

30Cpr. § 115, texte et note 10.
.="Cpr.§ 509, texte n" 3 ; § 510; § 531, texte n" 2; § 535, texte no 1.
52Cpr. Codede commerce, art. 443.
35Cpr. § 153, texte n° 1 et note 17 ; § 642, texte n» 2 et note 8, texte

n» 3.
3iUne communene représente point ses habitants, en ce qui touche les droits

qui peuvent leur appartenir en leur nom personnel et particulier. Req. rej.,
19 novembre1838, Sir., 38, 1, 1001. Cpr. § 54, texte in fine et note 29.

"Paris, 11 mars 1835, Sir , 35, 2, 262. Voy.aussi Req. rej., 19 novembre
1838, Sir., 39, 1, 307. — La propositionémise au texte ne s'applique point aux
membres de communautés ou corporations qui ne constituent point des per-sonnes morales, telles, par exemple, qu'une compagnied'officiersministériels.
Civ.rej., 28 août 1838, Sir., 38, 1, 808. Cpr. § 54, texte et note 17.
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Les jugements rendus en faveur de l'héritier apparent ou conlre
lui, ont l'autorité de la chose jugée, à l'égard de l'héritier réel,
qui prend plus tard possession de l'hérédité 36.

Les jugements rendus avant l'ouverture de la substitution pour
ou contre le grevé, ont l'autorité de la chose jugée à l'égard des

appelés, pourvu que, s'il s'agit de jugements rendus contre lui, ils
l'aient élé contradictoiremeut avec le tuteur nommé à la substitu-
tion et sur les conclusions du ministère public 37.

II est plusieurs classes de personnes qui sont réputées avoir été
représentées en justice par l'une des parties liligantes , lorsqu'il
s'agit de jugements qui lendent à rendre leur condition meilleure,
et qui, au contraire, sont à considérer comme des tiers, lorsqu'il
s'agit de jugements qui, s'ils pouvaient leur être opposés, enta-
meraient ou compromettraient leurs droits. C'est ce qui a lieu, par
exemple, pour le nu-propriétaire, pour la caution, pour les créan-
ciers ou débiteurs solidaires, ainsi que pour les cointéressés dans
une obligation indivisible, quant aux jugements rendus avec l'u-

sufruitier 38, avec le débiteur principal 39, avec l'un des créan-

30Cpr. § 616, texte no 5, notes 30 et 31; § 639, texte no6 in fine, notes 29
et 30.

3*Cpr. § 696, texte no 3 et note 55. Proudhon, De l'usufruit, III, 1314. Cpr.
aussi note 44 infra.38Cpr. § 227, texte n»4. _

39La caution est, tant en son propre nom que du chef du débiteur principal,
redevableà se prévaloir du jugement qui, sur la défensede ce dernier, a déclaré
la dette non existante ou éteinte.-D'une part, en effet, le cautionnementsuppose
uneobligationprincipale et s'évanouit avec elle, sauf dans les cas prévus par le
2eal. de l'art. 2012. D'autre part, le débiteurprincipal, lui-même, serait privédu
bénéficedu jugement qu'il a obtenu, si la caution pouvait, malgré ce jugement,
être encore poursuivie, puisquer dans cette hypothèse, il resterait exposé à
l'action récursoire- de cette dernière. Aussi ce premier point est-ilgénéralement
admis. Mais, de ce que les jngements rendus en faveur du débiteur principal
profitent à la caution, il n'en résulte point, par réciprocité, qu'elle soit liée
par les jugements rendus contre lui. Cesjugements seraient opposablesà la cau-
tion, si elle n'était admise à faire valoir les exceptionsrelatives à l'existence de
la dette, que du chef du débiteur principal et comme exerçant ses droits et
actions, puisque, dans cette supposition, la caution aurait été, commeayant
cause du débiteur principal, représentée par ce dernier dans les jugements in-
tervenus entre lui et le créancier. Mais cette suppositionest inexacte. Comme
l'existenced'une obligationprincipalevalable est la conditionpremière de tout
cautionnement, et qu'ainsi les causes de nullité ou d'extinctionde l'obligation
principale sont, en même temps , des causes de nullité ou d'extinctiondu cau-
tionnement, la caution peut les opposer en son nom personnel, et non pas seu-'
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tiers 40ou des débiteurs solidaires 41et avec l'un des cointéressés dans

lement du chef du débiteur. Elle les fait valoir, bien moins pour nier les droits
du créancier contre le débiteur, que pour contester l'existence ou la validité de
son engagementpersonnel; et il est impossiblede soutenir que le débiteur prin-
cipal représente la caution, quant à la question d'existence ou de validité de

l'obligation de cette dernière. Nousajouterons que, dans le système contraire,'
il faudrait, pour être conséquent, aller jusqu'à dire, comme l'a décidé la cour
de cassation(Civ.rej., 12 février 1840, Sir., 40, 1, 529), que la caution est liée
non-seulementpar les jugements rendus contrele débiteur principal, mais encore

par ses aveux et déclarationsextrajudiciaires; et il suffit d'énoncer cetle propo-
sition pour en faire comprendreaussitôt l'inexactitude et les dangers. Cpr. §426,
texte n° 3 et notes 14 à 16. Cpr. aussi L. 7, D. de except. (44, 1). Nec oiislat
L. 5, proe, D. de appel. (45, 1). La jurisprudence et les auteurs, à l'exception
de Marcadé(sur l'art. 1350, n° 13), qui a pleinement adopté notre manière de
voir, admettent, au contraire, que la caution est liée par les jugements rendus
conlre le débiteur principal, sauf à les attaquer par voie de tierce-opposition,
lorsqu'ils sont le résultat d'un concert frauduleux entre celui-ci et le créancier.
Voy.Pothier, Des obligations, n° 909; Proudhon, op. cit., III, 1324; Toullier,
X, 211; Bonnier,-n.o700.; Troplong, Du cautionnement, nos511 et 512; Civ.
cass.,'27 novembre1811, Sir., 12, 1, 126 ; Req. rej., 11 décembre 1834, Sir.,
3'5,1, 376.

i0Cpr. § 298, texte no 2 et note 14; Ronnier, 110701; Marcadé, loc. cil. —

Proudhon (op. cit., III, 1322) et Toullier (X, 204) enseignent le contraire, en

invoquant la Loi 5, C. de duob. reis (8, 40), :et la Loi 31,.§ 1, D. de novat. et
del. (46, 2). Maisla décisionde ces lois est incompatibleavec les principes du
CodeNapoléonsur la solidaritéentre créanciers.

li Tout le monde reconnaît que le jugement rendu en faveur de l'un des débi-
teurs solidaires sur une exception commune à tous, profite aux autres. Cpr.
§ 298, note 45. On s'accordeégalementà dire que le codébiteur solidairen'est

pas lié par le jugement obtenu contre son codébiteur, s'il a des exceptionsper-
sonnelles à faire valoir, par exemple, s'il contestel'existence ou la validitéde
son engagement, s'il prétend qu'il ne s'est obligéque sous certaines modalités,
ou jusqu'à concurrence d'une certaine sommeseulement, ou enfin s'il soutient
que, quant à lui', la dette se trouve.éteinte. Cpr. Paris, 20 mars 1809, Sir., 9,
2, 293; Req. rej., 29 novembre1836, Sir., 37, 1, 362. Maisil y a controverse
sur le point de savoir si le jugement obtenu contre l'un des débiteurs solidaires,
et qui a rejeté une exception réelle par lui proposée, a l'autorité de la chose

jugée à l'égard des autres. La solutionnégativeque nous.avons adoptée, nous

paraît découlerde la nature de l'obligationsolidaire, qui, bien que simplequant
à son objet, est cependantmultiplequant aux liens juridiques en vertu desquels
les différents débiteurs se trouvent engagés : Et singulis solida pelilio est.
En effet, si l'obligation de chacun des débiteurs est, quant au lien juridique,
distincte de celle des autres, les exceptions réelles contre la dette commune
doivent appartenir individuellementà chacun d'eux, commeautant de moyens
de faire tomber son engagement personnel, d'où il faut conclure que l'un des
débiteurs ne peut proposerde pareilles exceptionsqu'en ce qui le concerneper-
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une obligation indivisible 42.C'est ce qui a également lieu pour les

sonnellement, et que, s'il succombe, la cause des autres n'en doit pas moins
rester entière. Art. 1208 et arg. de cet article. En disant, pour soutenir le con-
traire, que les codébiteurssolidaires sont mandataires les uns à l'égard des au-
trespour tout ce qui concernela dette commune, on ne fait qu'une pétitionde prin-
cipe.Nousvenonsde voirque ceprétendu mandat ne résulte point dela nature des
obligations solidaires. Il ne résulte pas davantage de la loi. Certaines disposi-
tions, et notamment celles des art. 1281, 1284 et 1365, al. 4, supposent, à la
vérité, que les codébiteurs solidaires sont mandataires les uns des autres à l'effet
de rendre meilleure leur condition commune; mais il n'existe aucun texte d'où
l'on puisse logiquement conclure, que la solidarité entre les débiteurs emporte
un mandat réciproque , en vertu duquel chacun d'eux se trouve , dans l'intérêt
du créancier, investi du pouvoir de compromettre, soit par des actes extrajudi-
ciaires, soit'en procédant en justice , les intérêts et la positiondes autres ; et les
articles ci-dessus rappelés, loin de venir à l'appui de cette thèse, fournissent
contre elle un puissant argument. En vain invoque-t-on, dans le système con-
traire , les art. 1206, 2249et 1207. Si, d'après les deux premiers de ces articles,
les poursuites dirigées contre l'un des débiteurs solidairesou sa reconnaissance

interrompent la prescription à l'égard de tous,, c'est parce que l'obligation soli-
daire étant unique quant à son objet, et que le créancier pouvant s'adresser

pour le tout à chacun des débiteurs, les actes qui tendent seulement à conserver
ses droits tels quels, doivent avoir leur effet vis-à-vis de tous les débiteurs,
bien qu'ils n'aient été faits que contre l'un d'eux, ou qu'ils n'émanent que d'un

seul; autrement le créancier ne jouirait plus d'une manière complète, et sous
tous les rapports, du droit de s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut choisir.
Maisil ne suit nullement de là que le créancier puisse, en poursuivant l'un des

débiteurs, ou en pactisant avec lui, améliorer sa conditionvis-à-visdes autres ,
et qu'en obtenant contre un seul débiteur un jugement qui rejette une exception
réelle, sa créance se trouve par cela-même consolidéeau regard de tous. Un

pareil jugement ne semble pas plus pouvoir.lier ceux des débiteurs qui n'y ont

pas figuré, qu'ils ne pourraient l'être par la renonciation volontaire de leur co-
. débiteur à une exception qui leur est commune; et il est bien évident que la
renonciationde l'un des débiteurs à une exceptionde prescription , de novation,
de nullité, etc., ne saurait priver les autres du bénéfice de ces exceptions.
Quant à l'art. 1207, on ne peut, avec sûreté, en tirer des conséquencesou in-
ductionsquelconques, puisque la dispositionqu'il renferme est peu juridique ,.et

qu'en tout cas, elle est exceptionnellede sa nature. Cpr. § 298, note 43. Voy.
dans le sens de notre opinion : Duranton, XIII, 520; Marcadé, loc. cit.; Civ.

'
rej., 15 janvier 1839, Sir., 39, 1, 97; Limoges, 19 décembre 1842, Sir., 43, 2,
495. Voy. en sens contraire : Merlin, Quest., v° Chosejugée, § 18, nos2 et 3 ;
Toullier,X, 202 et 203; Proudhon, De l'usufruit, III, 1321; Bonnier, n° 701; .

Chauveau, sur Carré, Lois de la procédure, quest. 645 in fine. Cpr. aussi en
sens contraire les deux arrêts cités au commencementde la note.

"Toullier (X, 206) pense que les codébiteurs d'une dette indivisible doivent

être considérés comme étant représentés , d'une manière absolue, dans les juge-
ments rendus avec l'un d'eux , peu importe que ces jugements leur soient favo-

rables ou contraires. Les raisons que nous avons développéesà la note précé-
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copropriétaires d'un immeuble indivis, quant aux jugements rendus

avec l'un d'eux, sur l'existence d'une servitude réclamée au profit

ou à la charge de cet héritage 43.

dente pour établir que les codébiteurs solidaires ne sont pas liés par les juge-
ments rendus contre l'un d'eux, s'appliquent a fortiori aux codébiteursd'une

obligation indivisible.En effet, quoiquechaque débiteur d'une dette indivisible

puisse, en raison de la nature de la prestation qui en forme l'objet, être pour-
suivi pour la totalité de cette prestation, il n'en esl cependantpas tenu tolaliter.
A la différencede ce qui a lieu pour les codébiteurs solidaires, l'obligationdes
codébiteursd'une dette indivisible ne porte que sur des parts distinctes de la
dette ; et c'est un motif de plus pour décider que ce qui a été jugé contre l'un
d'eux ne s'appliquequ'à la portion de la dette communedont il était personnel-
lement débiteur, et ne peut, par conséquent, être opposé aux autres. Cpr. Civ.

rej., 15 janvier 1839, Sir., 39, 1, 97.
J3La loi 4 , § 3, D. si serv. vind. (S, 5), décidenettement que le jugement

par lequel l'un 'des copropriétairesd'un fonds indivis a fait reconnaîtrel'existence
d'une servitude en faveur de ce fonds, profite à tous les autres. Aussi ce point
de doctrine est-ilgénéralementadmis. Maison n'est pas d'accord sur la question
de savoir si le jugement qui a rejeté une action confessoireforméepar un seul
des copropriétaires ou qui a admisune pareille action dirigée contre lui, a l'au-
torité de la chose jugée à l'égard des autres. Voy.dans le sens de la négative
que nous avons adoptée : Duranton, XIII, 528; Bonnier, n° 702. Cpr. aussi :
Jteq. rej., 19 décembre1832, Sir., 33, 1, 473. Voy.pour l'affirmative: Toullier,
X, 207; Pardessus, Des servitudes, II, 334. Cesauteurs invoquent, à l'ap-
pui de leur manière de voir, la Loi 19, D. si serv- vind. (S, 5) et l'opinionde
Pothier (Des obligations, n" 908). Mais le sens de la loi précitée est pour le
moins douteux; et quant à l'opinion de Pothier, c'est bien à tort que Toullieret
Pardessus s'en prévalent. En effet, après avoir rapporté cette loi, Pothiera soin
d'ajouter que, d'après nos usages, ceux des copropriétairesqui n'ont pas figuré
dans un jugement, sont admis à y former tierce-opposition, sans avoir besoin
d'alléguer la collusion; ce qui revient à dire que ceux des copropriétaires qui
n'ont pas figuré dans une instance relative à une servituderéclamée en faveur
du fonds commun ou sur ce fonds, ne sont pas censésy avoir été représentés
par le copropriétaire qui a succombé, et que le jugement n'a-réellementpas, à
leur égard, l'autorité de la chosejugée, puisque, s'il en était autrement, ils ne
seraient reçus à y former tierce-oppositionque pour cause de fraude ou de col-
lusion. A la vérité , le jugement rendu, en pareil cas , conlre un seul des copro-
priétaires, sera exécutoire contre tous les autres, tant et aussi longtempsqusils
ne l'auront pas fait rétracter par la voie dela tierce-opposition; mais on se trom-
perait étrangement si l'on voulait conclurede là que le jugement emporte, en ce
qui les concerne, l'autorité de la chosejugée. Ce sont là deux questionscomplè-
tement distinctes, et qu'il faut bien se garder de confondre.Cpr. texte et note 53
infra. Nousajouteronsquele principede Droit français, d'après lequelle partage
emporte effet rétroactif, ne permet pas d'admettre que le jugement rendu contre
un seul des copropriétaires soit opposableaux autres, nonobstantl'éventualité
du partage, par suite duquel l'immeublepourra tomberdans le lot de l'un de ces
derniers. Cpr. aussi note 39 supra.
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Celte distinction s'applique également aux jugements rendus
avant l'événement de la condition, avec le propriétaire dont le droit
était soumis à une condition résolutoire, ou qui l'avait aliéné sous
une condition suspensive. Celui qui, par l'accomplissement de la
condition, redevient ou devient propriétaire, peut invoquer de pa-
reils jugements lorsqu'ils lui sont favorables, sans qu'ils puissent
lui être opposés quand ils lui sont contraires 44.
. La même distinction s'applique enfin aux jugements fendus
avec l'ancien propriétaire ou créancier, par suite d'instances en-

gagées seulement depuis l'époque où il a aliéné ses droits. Lorsque
ces jugements lui sont favorables, ils profilent à ses successeurs,
même à titre particulier 45, auxquels ils ne peuvent être opposés,
s'ils lui sont contraires 46.

Les légataires particuliers, ou à litre universel, ne sont point
représentés par le légataire universel dans les instances relatives à
la validité du testament. Le jugement rendu contre ce dernier, et

qui a déclaré le testament nul, soit pour vice de forme, soit pour
toute autre cause, ne peut donc leur être opposé *7.

La règle que l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'entre les
mêmes parties, s'applique, sans restriction ni modification, aux

jugements qui reconnaissent ou attribuent une qualité quelconque
à l'une des parties. C'est ainsi qu'un jugement qui, sur la pour-
suite d'un créancier, a attribué au débiteur la qualité de commer-

•" Le propriétaire dortt le droit de propriété a été acquis sous une condition
résolutoire, ou aliéné sous une condition suspensive, se trouvant soumis à une
obligationéventuelle de restitution ou de délivrance, et étant tenu, pendente
conditione, de veiller à la conservation de la chose', a bien qualité pour la dé-
fendre dans l'intérêt de celui à qui elle devra être livrée ou restituée, mais,non
pour compromettre les droits de ce dernier. Le principe contraire admis, du
moins sous certaines conditions, quant aux jugements rendus contre le grevé de
restitution, tient à la nature toute spéciale des substitutions, et ne peut recevoir
d'extension à d'autres matières. Duranton, XIII, 509 et 510. Proudhon, De
l'usufruit, III, 1353 et 1314.

"Si l'acquéreur ou le cessionnaire n'était pas autorisé à se prévaloir de pareils
jugements, ils resteraient sans effet, même en ce qui concerne l'ancien proprié-
taire ou créancier, puisqu'il serait exposé à un recours en garantie de la part
du cessionnaire ou de l'acquéreur; et cela est évidemmentinadmissible.

40Voy. cependant texte et note 23 supra.
41En Droit romain on décidait le contraire , en vertu de la règle Ab inslilu-

tione hoeredispendent omnia qum teslamenlo conlinentur. Maiscette décision
ne saurait être admise ehe?.nous, puisque, dans les principesde notre Droit,
les différentes dispositionsd'un testament sont indépendantes les unes des autres.

Cpr. § 647, texte n° 3 ; § 716. Toullier, X, 212. Duranton, XIII, 616.
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çant, et a, en conséquence, décerné conlre lui la contrainte par

corps, n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard d'auires créan-

ciers. C'est ainsi encore qu'un jugement qui, sur la demande de

l'un des créanciers d'une succession, a condamné un successible

en qualité d'héritier pur et simple, soit en le déclarant déchu de

la faculté de renoncer ou d'accepter sous bénéfice d'iuventaire,
soit en annulant sa renonciation ou son acceptation bénéficiaire,
soit enfin en le déclarant déchu du bénéfice d'une pareille accepta-

tion, n'emporte pas chose jugée au profit des autres créanciers 48.

La règle dont s'agit est également applicable aux jugements qui
statuent sur des questions d'état ^.

Pour qu'un jugement ait l'autorité delà chosejugée contre une

partie ou en sa faveur, il ne suffit pas qu'elle y ait figuré en nom,
ou qu'elle y ait élé représentée d'après Ce qui a été dit ci-dessus ;
il faut de plus que, dans la nouvelle instance, elle agisse ou

soit recherchée en la même qualité. Ainsi, un jugement rendu

avec un individu en qualité d'administrateur de la fortune d'au-

trui ou de mandataire, n'a pas l'autorité de la chosejugée pour
ou conlre lui personnellementB 0. Ainsi encore, un jugement
rendu avec un héritier bénéficiaire en celte qualité, ne peut lui
être opposé lorsqu'il agit en qualité de créancier hypothécaire du
défunt". De même, un jugement rendu avec une partie, qui agis-
sait en qualité d'héritière de sa mère, n'a pas en sa faveur, ni
contre elle, l'autorité de la chose jugée, lorsque plus tard elle
est actionnée ou forme une nouvelle demande, en qualité d'hé-
ritière de son père ou de toute autre personne, alors du moins

" Cpr.'§ 612, texte no4, notes 24 et 38 ; § 613, texte in fine, et note 50.
49D'aprèsla plupart des auteurs, la règle rappelée au texte, donton.reconnaît

l'application aux questions d'état en général, serait soumiseà différentes res-
trictions ou exceptions, quant aux jugements qui statuent sur des questionsde'
filiationou de légitimité. Nous avons exposéet réfuté la doctrine reçue à cet
égard, au § 546 bis, texte n°s 1 et 2, et au § 547 bis, texte n° 5, où nousavons
traité de l'effet des jugements qui ont admis ou rejeté une action en désaveu,
une action en contestation de légitimité, et une action en réclamation ou en
contestationd'état. Du reste, les jugements qui statuent sur des questionsd'état
ont, par leur nature, des effetsplus étendus que ceux qui reconnaissent'oudé-
nient à l'une des parties une qualité purement accidentelle.Cpr. texte et note 108
infra.

30Toullier,X, 213. Duranton, XIII, 49.9.Civ. cass., 14 décembre 1824, Sir.,
25, 1, 236. Req. rej., 21 décembre1841, Sir., 42, 1,-65. Civ.rej., 28 août 1849,
Sir., 50, 1, 49. ,

31Civ. cass., 26 avril 1852, Sir., 52, 1, 513.
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qu'elle n'a acquise cette dernière qualité que depuis la première
instance 62.

Du reste, si les jugements n'ont point, à l'égard des tiers, l'au-
torité de la chose jugée, cela n'empêche pas qu'ils ne puissent, au
moins provisoirement, être exécutés à leur préjudice, sauf à eux
à les faire rétracter par la voie de la tierce-oppositionss.

b. De l'identité de l'objet 54.

L'autorité de la chosejugée ne s'étend pas au delà de l'objet sur

lequel le jugement a explicitement ou implicitement statué. Un ju-
gement ne peut donc, dans une nouvelle instance, être invoqué
par le demandeur ou par le défendeur, comme ayant l'autorité de la
chose jugée, qu'autant que la demande ou l'exception proposée
porte sur la même chose corporelle, sur une quantité d'objets de
même espèce, ou sur le même droit 53.

32Si les deux qualités se trouvaient déjà confonduesdans la personne de l'un
des plaideurs au moment de l'introduction de la première instance, on devrait,
ce semble, admettre une solution contraire, à moins toutefois que l'objet ou
la cause de la demande nouvelle ne fût différentde l'objet ou de la' cause de la
premièredemande. Cpr.Toullier, X, 169 et 214; Marcadé,sur l'art. 1351, n° 10;
Civ.cass., 7 messidor an VII, Dev. et Car., Coll. nouv., I, 1, 222; Civ. rej.,
3mai 1841, Sir., 41, 1, 391; Req. rej., 30 juin 1856, Sir., 57, 1, 260.

33La question de savoir si celui à qui on oppose'un jugement dans lequel il
n'a été ni partie, ni représenté, est obligé, pour en écarter l'application, d'y
former tierce-opposition, ou si, au contraire, il peut toujours se borner à re-
pousser le jugement, en disant qu'il est à son égard res inter alios judicala,
est fortement controversée. Dans notre opinion, il suffit, à la vérité, aux tiers

d'invoquerla maxime Res inter alios judicala tertio non nocel, toutes les fois

qu'il s'agit seulement de repousser l'autorité d'un jugement qui leur est opposé
commefondement d'une exception de chosejugée, ou d'une demande nouvelle

dirigée contre eux ; mais la tierce-oppositiondevient nécessaire, lorsqu'il s'agit
pour un tiers d'arrêter l'exécution d'un jugement qui lui porterait préjudice, ou
de revenir contre l'exécution déjà consommée.Voy.dans le sens de cette opi-
nion, que nous nous dispenserons de développer, puisque la question appartient
à la procédure, plutôt qu'au Droit civil : Req. rej., 24 avril 1844, Sir., 45, 1,
33. Cpr. les autorités en sens divers, citées par MM.Devilleneuveet Carrelle , à
l'occasionde cet arrêt.

31II arrivé souvent que deux demandes successivement formées entre les
mêmesparties, ou que des exceptionsproposéespar le défendeur dans deux ins-.

tances, diffèrent tout à la fois quant à leur objet, et quant à la cause sur la-

quelle elles sont fondées. Nous indiquerons au no 3 quelqueshypothèsesoù ce
fait se rencontre , en nous bornant, pour le moment, à expliquer les règles qui
concernent plus spécialementl'identité de l'objet.

33LL. 12, 13 et L. 21, proe, D. de excep. reijud. (44, 2).
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Celle règle conduit, entre autres, aux applications suivantes :

a. Le jugement rendu pour ou contre un créancier demandeur

en collocàiion dans l'ordre Ouvert pour la distribution du prix

d'une-partie déterminée d'un immeuble, ne peut être invoque par
lui ou contre lui, dans un second ordre ouvert pour la distribution

du prix distinct d'une autre partie de cet immeuble 56:

B. Le jugement qui décide qu'un individu n'est pas propriétaire
exclusif de telle ou telle partie déterminée d'un immeuble, n'a pas
l'autorité de la chose jugée sur la demande par laquelle cet indi-

vidu réclame ultérieurement un droit de propriété commune et

indivise sur le même immeuble 57. Il en serait de même dans l'hy-

pothèse inverse.

y. Le jugement qui a rejeté une action tendant à faire recon-

naître l'existence d'une servitude, soit réelle, soit personnelle, et

notamment d'un droit d'usufruit sur un fonds, ne fait pas obstacle
à ce que le demandeur qui a échoué sur celte action, forme ulté-
rieurement une demande en revendication du même héritage. Ré-

ciproquement, le jugement qui>a rejelé une demande en revendi-

cation, n'empêche pas que le demandeur n'intente ultérieurement
une action confessoire de servitude, et, spécialement qu'il ne ré-
clame la jouissance à titre d'usufruitier (ususfruclus formalis) du
fonds sur lequel portait sa première demandeS 8.

S. Le propriétaire d'un fonds qui a réclamé une servitude réelle
sur un héritage, peut, malgré le rejet de cette demande, réclamer
ultérieurement sur le même héritage une servitude d'une espèce
différente, qu'elle soit plus restreinte ou plus étendue que la pre-
mière, et que, dans ce dernier cas, elle comprenne virtuellement
ou non, dans une certaine mesure, une faculté inhérente au droit

qui avait fait l'objet de la première demande. C'est ainsi que le

propriétaire d'un fonds peut, après avoir échoué dans une action
confessoire ayant pour objet un passage à pied (hier), réclamer ul-
térieurement un passage pour les bêles de somme (a'elus), ou avec,
voilures (via)b9.

bGCiv. rej., 28 août 1849, Sir., 50, 1, 4-9. Civ. rej., 31 mars 1851, Sir.,
51, 1, 305.

57Civ. eass., 14 février 1831, Sir., 31, 1, 415.
38Toullier, X, 154. Duranton, XIII, 465 et 466. Req. rej., 21 vendémiaire

an XI, Sir., 3, 2, 886. '
'-"Il s'agit ici, en effet, de servitudesdistinctes. Quoiquele droit de passage .

pour les bêtes de sommeou avecvoitures comprennevirtuellementla faculté de
faire conduire par un homme à piedces bêtes de sommeou ces voitures , celte
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s. Celui qui a succombé dans une demande qui avait unique-
ment pour objet lé paiement des intérêts d'une créance, est fecé-
vable à réclamer ultérieurement le principal, à moins que, sur
une exception proposée par le défendeur, la créance elle-même
n'ait été déclarée non existante, nulle, ou éteinte 60.

Ç. Le jugement qui condamne le débiteur, et la caution en cetle

qualité, à payer une dette, n'empêche pas que la caution puisse,
au moment de l'exécution, opposer aux poursuites les exceptions
de discussion, de division, ou çedendamm aclionum, qui lui com-

pétent 61.

L'identité d'objet, qui constitue une des conditions de l'autorité
de la choÊe jugée, peut exister d'une manière suffisante pour don-
ner lieu à l'application de l'art. 1351, bien qu'elle ne soit pas in-

tégrale ou absolue. Les augmentations ou diminutions qu'une chose
a reçues ou subies, et les changements qui se sont opérés dans
ses parties constitutives, n'empêchent pas qu'elle ne doive, au point
de vue qui nous occupe, être considérée pomme étant la même

chose 62. .

D'un autrecôlé, les parties intégrantes d'une chose, et les droits

particuliers compris dans un droit plus général dont il n'est pas

possible de les détacher, comme ayant une existence propre et dis-

tincte, sont à considérer comme formant un même objet avec celte

chose ou ce droit6S. Il en résulte, par exemple, qu'un jugement

faculté ne sera pas exercée comme servitude distincte (ut iler), mais comme
simpleaccessoire de la servitude aclus vel via. C'est donc à tort que Marcadé

(locc.infra citt.) nous reproche d'enseigner que le jugement qui refuse iler

n'empêchepas que l'on puisse ultérieurement demander viam vel actum cum
ilinere. Telle n'est pas notre pensée. Cpr. L. 11,. § 6, D. de,excep. reijud.
(44,2); Pothier, op. cil., rï° 894 ; Toullier, X, 153; Duranton, XIII, 467.

60L.23, D. eod. lit. Pothier, op. cit., n» 893. Duranton, XIII, 469.
•' En effet, ces exceptions,qui supposentune obligationprincipaleet un cau-

tionnementvalables, diffèrentcomplètement, quant à leur objet, des exceptions
en nullité ou autres qui peuvent compéler à la caution, soit contre l'obligation
principale, soit contre le cautionnement. Req. rej., 20 mars-1843, Sir., 43,
1, 455.

08L. 14, proe et L. 21, § 1, D, de excep. reijud. (44, 2). Pothier, Des obli-

gations, n" 89.0.Toullier,X, 145. Proudhon, De l'usufruit, III, 1271. Duran-

ton, XIII, 462.
03In loto et. pars continelur. L.,113, D. de R. J. (50, 17). L. 7, proe, D.

de excep. rei jud. (44, 2). Entendue dans le sens qui a été indiqué au texte ,
cette maxime est parfaitementexacte. Marcadécependant (sur l'art. 1351, n°s 3
à 5, et Revuede législation, 1848,111,p. 316 et suiv.) en repousse l'application,

VI. 32
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qui a rejeté la demande en revendication d'un domaine, a l'auto-

rité de la chose jugée à l'égard d'une action en revendication d'un

ou plusieurs immeubles particuliers, reconnus comme étant des

dépendances de ce domaine. Il en résulte encore que celui qui a

succombé sur une action en revendication n'est pas recevable à

réclamer plus tard, soit la nue propriété,.soit la simple jouissance

à titre de propriétaire (ususfnwlus causalis), de la chose dont la

pleine propriété avait formé l'objet de sa première demande u.

Enfin, les fruits civils ou naturels, et, en général, les produits

d'une chose corporelle ou incorporelle sont à considérer comme

formant un seul et même objet avec cette dernière. On doit en con-

clure que le jugement qui a rejeté la demande en paiement d'une

somme principale, a l'autorité de la chosejugée, relativement à une

nouvelle demande qui aurait pour objet le paiement des intérêts

de celte somme 65.
Il y a plus : au point de vue de l'autorité de la chose jugée, le

commeconduisantà des conséquencesplusoumoinsabsurdes.Maisdans les dé-

veloppementsauxquels il se livre à ce sujet, il confonddes espècesqui rentrent
dans des ordresd'idées complètement différents, et arrive par suite à formuler
des propositions,dont les unessontjustes, et lesautres fausses.Ainsi, il est dans
le vrai en disantque quand il est jugé qu'une personnen'est paspropriétaireex-
clusifd'un immeuble,il n'est nullementjugé par là qu'ellen'en est pas coproprié-
taire pour une fraction. Ici, en effet, il s'agit de droits distincts, circonstance
qui rend inapplicablela maxime In toto pars continetur. Maisil tombedans
une erreur qui nous paraît évidente,quand il ajoute quelejugement qui a rejeté
une demandeen paiement de 20,000fr., né s'oppose pas à la réclamationulté-
rieure de 1000 ou de 1200 fr., en vertu de la même cause. En effet, celui qui
réclame l'exécutionintégrale d'une obligation, engagela contestationsur toutes
et chacunedes quantités qui la composent, et le juge qui la rejette pourle tout,
la rejette par celamêmepour chacunede ses parties. Le systèmedeMarcadéen-
traînerait, vu la divisibilitéà l'infini.d'une,obligation, la possibilité d'une série
indéterminéede demandesfondéessur la même obligation.Cequi est manifes-
tement contraire à la raison d'utilité publiqueen vue de laquelle l'exceptionde
chose jugée a été établie. Les arrêts de la cour de cassation(Civ.cass., 14fé-
vrier 1831, Sir., 31, 1, 415. Req. rej., 30 mars 1837, Sir., 37, 1, 980), que cet
auteur invoque à l'appui de son opinion, ont statué sur des hypothèsesoù, s'a-
gissant de droits distincts, il ne pouvait être questiond'appliquer la maximeIn
loto pars continetur. 11est mêmeà remarquer que, dans les motifs de ce der-
nier arrêt, la cour de cassation a pris soin de relever cette circonstancepour
écarter l'applicationde la maximeprécitée.01L. 21, § 3, D. de excep. reijud. (44, 2). Proudhon, De l'usufruit, III,
1271.'Duranton, XIII ,465.

05L. 7, § 1, L. 23, D. de excep. rei jud. (44, 4). Pothier, op. cit., nos§92
et 893. Duranton, XIII, 469.
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tout doit être considéré cûmme ayant été virtuellement engagé
dans le litige portant sur l'une de ses parties, de telle sorte que
celui qui aurait succombé sur la demande d'une partie ne serait

plus récevable à réclamer le tout, même sous la déduction de
cette partie 66.

Il ne faut pas confondre avec l'objet d'une contestation les qua-
lités purement accidentelles sur le fondement desquelles on a pro-
voqué une condamnation ou toute autre mesure judiciaire. Le ju-
gement qui accueille ou rejette une demande en reconnaissant ou
eït déniant une pareille qualité j n'a pas l'autorité de la chose ju-
gée sur l'existence ou la non-existence de cette qualité, lorsqu'elle
est de nouveau mise en question dans une seconde instance. Ainsi,
par exemple, le jugement qui a prononcé la contrainte par corps
contre un individu en le déclarant commerçant, n'a pas l'autorité
de la chose jugée, en ce qui touche cette qualité, lorsqu'il s'agit
plus tard de le faire déclarer en faillite. Le tribunal devant lequel
la déclaration de faillite est poursuivie peut rejeter cette demande,
par le motif que le défendeur n'est pas commerçant, encore qu'elle
soit formée par le même créancier qui avait obtenu le premier ju-
gement 67.

c. De l'identité de la cause.

Malgré l'identité des parties et celle de l'objet, un jugement n'a

06Toullier(X, 153 et 155) enseigne, au contraire, qu'on peut, sans craindre
l'exception de chose jugée, demander par une seconde action le tout dont on
avaitdemandé quelquepartie par une première, parce que le tout n'est pas con-
tenu dans la partie. Sans,aller aussi loin, Proudhon (De l'usufruit, III, 1272)
est d'avis que celui qui a demandé une partie d'un tout, peut encore, après
avoir succombé dans son action , réclamer le tout, déductionfaite toutefoisde
la partie qui avait formé l'objet de sa première demande. C'est cette dernièreopi-
nion que nous avions admise dans nos précédentes éditions; mais un~nouvel
examende la question nous engage à l'abandonner. Celuiqui réclame un objet
ou une quantité commefaisant partie d'un tout, soumet nécessairementau juge
l'appréciation du titre en vertu duquel il agit, et si la demandeest rejetée par
suite d'une défense au fond ou d'une exceptionpéremptoire opposée, non-seule-
ment à la réclamation telle qu'elle a été formée, mais au titre même, toute
nouvelleaction, tendant à obtenir le surplus de la chose ou de la créance, se
trouve d'avance écartée. Il y aurait, en effet, contradiction formelle entre le
jugement qui accueillerait une pareille action et celui qui a rejeté la première
demande.Voy. en ce sens : L. 3, D. de excep. reijud. (44, 2); Duranton, XIII,
464; Marcadé, opp. et locc. cili.

"Civ. rej., 4 mai 1842, Sir., 42, 1, 546. Cpr. crim. rej., 22 mai 1846, Sir.,
46, 1, 792; Civ. rej., 19 février 1850, Sir., 50, 1, 187. Voy.aussi note 108
infra.

VI. 32'
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pas l'autorité delà chose jugée, si l'action ou l'exception formée ou

proposée dans la nouvelle instance n'est pas fondée sur la même

cause que l'action ou l'exception sur laquelle ce jugement a statué.

On entend par cause en cette matière, le fait juridique qui forme

le fondement direct et immédiat du droit ou du bénéfice légal que
l'une des parties fait valoir par voie d'action ou d'exception6S.

Il ne faut pas confondre avec la cause d'une aclion ou d'une ex-

ception, lés circonstances ou moyens'qui peuvent concourir à cons-

tituer celte cause ou servir à en justifier l'existence. La diversité

de ces circonstances ou moyens n'entraîné point diversité de
causes 69. De là découlent, entre autres, les conséquences sui-

vantes : (

«. Deux demandes doivent être considérées comme fondées sur
la même cause, bien qu'à l'appui de la seconde, on présente un

moyen nouveau, pris d'une loi dont ou avaitnégligé d'invoquer les

dispositions lors de la première, ou ,que Ton offre la preuve de
faits qu'on n'avait pas d'abord articulés ™.

p. Il en est de même de deux demandes en nullité d'un acte

pour vice de forme, bien que la seconde s'appuie sur une irrégu-
larité dont le demandeur ne s'était pas prévalu dans la première
instance 71.

68Ainsi, la cause de l'action ou de l'exceptionne consistepas dans le droitou
le bénéficemêmequ'il s'agit de faire valoir, mais dans le principe générateur de
ce droit ou de ce bénéfice.Quantaux actions réelles en particulier, ce n'est pas
le-droitde propriété, de servitude, ou d'hypothèque, mais le litre d'acquisition
de ce droit qui en constituela cause; et c'est à tort que, pour cette classe d'ac-
tions, les glossateurs ont vu dans le droit-enlitige la causa remotavel gene-
ralis de l'action. Cedroit, en effet, ne constitue, ni la causa proxima, m même
la causa remota de l'action, dont en réalité, il est l'objet. Nôtre doctrine,sur
la causeen matière de chosejugée, a'été adoptéepar Marcadé (sur l'art. 1351,
nos6 à 9, et Revuede législation, loc. cit.).

69C'estcetteidée que le J. C.Nératius exprimedans la L. 27, D. de excep. rei
jud: (44, 2), lorsqu'il exige l'identité.de la causa proxima actionis. En se con-
formant à cette terminologie, on appellera causoeremoloeles divers éléments
ou faits juridiques qui, soit séparémentet indépendammentl'un de l'autre, soit
par leur concours, peuvent, d'après la loi, constituer la causa proxima actio-
nis. Cpr.notes:71et 72 infra.

,0I1ne peut évidemmentêtre permis de recommencerun procès sur.le simple
prétexte de nouveauxmoyens, soit de fait, soit de droit. Autrementles décisions
udiciairesn'auraient jamais qu'un caractère provisoire.Req. rej.,-16 juillet 1817,

Sir., 18, 1, 133. Req. rej., 14 janvier 1S39, Sir., 39, 1, 119. Req. rej., 18 no-
vembre1845, Sir., 46, 1,74. Voy.aussi Req. rej.,- 24 février 1835, Sir., 35, i,
179; Req.'rej., 9 mars 1846, Sir., 46, 1, 451.

" En effet, quelleest la causa proxima de l'action en nullité dirigée contre
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Y- On doit également considérer comme fondées sur la même
cause deux demandes tendant à l'annulation d'une disposition ou
d'une convention pour défaut de consentement valable de la part
du disposant ou de l'une des parties, encore que, dans la seconde

instance, le demandeur argue le consentement de nullité pour un
vice dont il n'avait pas fait mention dans la première 72.

Au contraire, il n'existe aucune identité de cause entre deux
demandes qui, toutes les deux, ont pour objet l'annulation d'une
même convention, mais qui sont fondées sur des causes de nullité
d'une nature différente. Ainsi, deux demandes en nullité d'une
convention ne doivent pas être considérées comme reposant sur la
même cause, lorsque l'une est fondée sur l'incapacité du deman-

deur, et que l'autre à pour base, soit l'invalidité de son consente-

ment, soil l'absence d'un objet licite.
Il n'y a pas non plus identité de cause : entre deux demandes,

dont l'une avait pour objet la résolution'd'une vente pour relard
dans la livraison de la chose vendue, et dont l'aulre tend à la ré-

solution de la même vente, en raison d'une impossibilité absolue
de livraison 73; ni entre deux actions, dont l'une tendait à faire an-

un acte instrumentale commetel ? C'est le défaut de forme légale; et quoique
l'inobservation de..chacune des formalités prescrites pour la validité.d'un acte
constitueun vice distinct, tous ces vices particuliers se confondentcependant
dans le défaut de forme légale, lequel constitue une seule et même causede de-
mande, quelle que soit d'ailleurs la circonstancespéciale(causa remota) en rai-
sonde laquelle le demandeurprétendrait que l'acte est dépourvude formelégale.
Nousajouterons que l'on se mettrait en oppositionavec les motifsd'ordre public
sur lesquelsrepose.l'autorité de la chose jugée, en autorisant une partie à de-
manderl'annulation d'un acte pour défaut de forme, par autant d'actions dis-
tincteset successivesqu'elle croirait y reconnaître de vicesparticuliers. Ce serait,
lui donnerle moyend'éterniser la contestation.Toullier,X, 166. Bonnier, n° 690.
Colmar,17 juillet 1816, Sir., 1.7, 2, 409. Req. rej., 3 février 1818,, Sir., 19, 1,
160. _ La.proposition énoncée au texte a été appliquée à deux demandes en
nullitéforméescontre l'ordonnance d'exequalur d'une sentence,arbitrale, et fon-
dées, l'une , sur ce que les arbitres n'avaient pas prononcédans le délai légal,
l'autre, sur ce que l'ordonnance avait été délivréepar un magistrat incompétent.
Civ.cass., 29 janvier 1821, Sir., 21, 1, 309.

n Cettepropositionse justifie par des considérationsanaloguesà cellesqui ont
été présentéesdans la note précédente. Lorsqu'il s'agit d'une demandeen nullité

pour cause de violence, d'erreur, ou de dol, la causa proxima actionis.ne con-
sistepas dans les faits de violence, d'erreur, ou de dol, spécialement invoqués
ou articulés par le demandeur,mais bien dans l'absence deconsentementvalable.
Cesfaits ne sont que les causoeremoloede l'action en nullité. Toullier, X, 165.

Bonnier,n° 690. . . ,
"Req. rej., 20 novembre 1834, Sir., 35,1, 816.
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nuler une vente comme contraire à la loi ou aux bonnes moeurs, et

dont l'autre à pour objet delà faire annuler pour cause de simu-

lation 74; ni entre une exception de prescription, opposée par le

défendeur à une demande en partage, et une exception; fondée sur

un titre qui aurait transmis au défendeur la propriété exclusive

des biens dont le partage est demandé 75.

Il est des actions ou exceptions qui diffèrent entre elles tout à la

fois, et quant à leur objet, et quant à la cause sur laquelle elles re-

posent. Telles sont, entre autres 76:

Les actions ou exceptions de nullité, dirigées contre l'acte ins-

trumentaire qui contient une. convention ou une disposition, el

celles qui s'appliquent à la convention ou à la disposition elle-

même, envisagée sous le rapport des conditions intrinsèques né-
cessaires à sa validité 77

;
Les actions en nullité, et celles en rescision pour lésion 78;
Les actions en nullité ou en rescision d'une convention, et celles

en résolution ou en résiliation de cette convention 79
;

Les actions possessoires, et les actions pétitoires 80.

"Req. rej., 27 août 1817, Sir., 17, 1, 386.
7SCiv.cass., 6 décembre1837, Sir., 38, 1, 33.
,0Voy.aussi: Civ.cass., 3 août 1819j Sir., 19, lt 359 ; Req. rej., 29 avril

1839, Sir., 39, 1, 435; Req. rëj., 9 mai 1843, Sir.,'44,1, 769.
"Req. rej., 8 mai 1839, Sir., 39, 1, 729.
"Toullier, X, 168. :'
™Toullier,loc. cit.
80L. 14, D. de excep.reijud. (44, 2). Arg.Codede procéd., art. 25 et 27. Il en

résulte que les jugements rendus au possessoire n'ont auchne autorité au péti-.
tôire, ni quant au fait mêmede la possession, ni quant aux caractères attribués
aux faits de jouissanceinvoqués par l'une des parties, peu importe d'ailleurs
qu'ils aient admisou rejeté l'action. Toullier,X, 156. C'est ainsi notammentque
le juge du pélitoire peut, sans violer l'autorité de la chosejugée, déciderque
des faits de jouissance,qui avaientété déclarés suffisantspour motiverUneaction
possessoire, sont équivoques-,et ne peuvent servir de fondementà l'usucapion.
Req. rej., 17 février 1809, Sir., 9, 1,.316. Nîmes, 17 janvier 1812, Sir., 13, 2,
231. Req. rej., 25 janvier 1842, Sir., 42, 1, 972. Civ.cass., 22 août 1853, Sir.,
53, 1, 593. — 11résulte, ert sens inverse, de la proposition énoncéeau texte,
que les jugements rendus au pélitoire n'ont pas l'autorité de la chosejugée au
possessoire.Si l'art. 26 du Codede procédure civiledéclare le demandeurau pé-
titoire non recevableà agir ultérieurement au possessoire, ce n'est point parce
que le jugement intervenu sur l'action pélitoire a l'autorité de la chose jugée
quant à l'action possessoire, mais uniquement parce que nos législateursont cru
devoir attacher au fait de l'introduction d'une action pélitoire, une présomption
de renonciationà l'avantage de la possession, présomptiondont l'exactitude est
tout au moins contestable, et que n'admettaient pas les jurisconsultes romains:
Voy.L. 12, D. de acq. v. amilt. poss. (41, 2).



DE L'AUTORITÉDE LA CHOSEJUGÉE. § 769. 501

Lorsque deux actions principales découlent concurremment d'une
seule et même cause, le jugement intervenu sur l'une d'elles a l'au-
torité de la chose jugée relativement à l'autre, lors même que
cette dernière est plus étendue, ou qu'elle est formée dans un but
ou dans un intérêt différent 81.C'est ainsi, par exemple, que le juge-
ment intervenu sur une demande en revendication de certains im-
meubles particuliers, réclamés comme dépendants d'une succes-
sion à laquelle le demandeur se prétendait appelé, et qui a Tejeté
cette demande en refusant à celui-ci le titre d'héritier, a l'autorité
de la chose jugée quant à la pétition d'hérédité qu'il formerait

plus tard contre le même défendeur, et vice versa? 2. C'est ainsi
encore que le jugement qui a rejeté une demande en pétition d'hé-

rédité, a l'autorité de la chose jugée relativement à l'action- en

partage de succession, que formerait ultérieurement celui qui a
succombé sur la première 88. De même, le jugement qui a repoussé
l'action personnelle ex lestamento en délivrance d'un immeuble lé-

gué, a l'autorité de la chose jugée quant à l'action en revendi-

cation par laquelle le prétendu légataire réclamerait le même im-

meuble, en se fondant sur le testament qui servait de base à sa

première demande **-.De même enfin, le jugement qui a rejeté une

demande en diminution de prix formée par l'acheteur, pour l'une

des causes indiquées aux art. 1617, 1636,1638 et 1644, a l'effet

de la chose jugée quant à l'action en résolution de vente, que
l'acheteur intenterait plus tard pour la même cause 85.

Mais il ne faut pas confondre avec les hypothèses qui viennent

d'être indiquées, les cas où une personne jouit, relativement au

même objet, de deux actions fondées sur des causes différentes.

Le jugement intervenu sur l'une de ces actions n'emporterait pas
chose jugée quant à l'autre. C'est ce qui a lieu, par exemple,
dans le cas où le propriétaire d'un immeuble, après avoir échoué

81L. 5, L. 7, § 4, L. 11, §4, D. de excep. reijud. (44, 2). L. 43, § 1, D. de
R.J. (50, 17). Toullier,X, 163. Proudhon, De l'usufruit, III, 1276.Duranton,
XIII, 480 et suiv. Req. rej., 6 avril 1831, Sir., 32, 1, 854. En pareil cas, le ju-
gementqui rejette l'une des actions,absorbed'une manière absoluela cause qui
est communeaux deux, et rend par cela même l'autre non recevable.

"'-h. 3, et L. 8, §4, D. eod. lit.
'

83L.7, D. eod. tit., et h. 18, D. de excepl. (44, 1).
"Duranton, X1I1,'482.
8SL.25, § 1, D. de excepl. reijud. (44, 2)..Toullier, X, 163. Proudhon, op.

cit., 111,1276. Duranton, XIII, 480, et XVI, 328. Troplong,De la vente, II,
581.Duvergier, Dela vente, l, 409.
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dans une demande en restitution de cet immeuble, fondée sur une

convention de bail ou d'antichrèse, le réclame ultérieurement par
voie de revendication 86.

Le principe, que l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'autant

qu'il s'agit de demandes fondées sur la même cause, s'applique
non-seulement aux actions personnelles, mais encore aux actions

réelles, pourvu d'ailleurs que, dans la première instance, la con-

testation ait été circonscrite, comme cela arrive d'ordinaire, à

l'appréciation d'un titre d'acquisition déterminé 87.C'est ainsi, par

86Danscette hypothèse, le jugement rendu sur la première demandea laissé
intacte la cause sur laquelleest fondéela nouvelleinstance. Cpr. note 81 supra.
Toullier,X, 171 et suiv. Cpr. aussi L. 60, D. de obi. et ad. (44,7); L. 130,D.
deR.J. (50, 17).

87Les commentateursdu Droit romain sont en désaccordsur lepoint desavoir
si les actions réelles, et notamment celle en revendication, sont susceptibles
d'être forméesen vertu d'un litre déterminé, de telle sorteque le demandeurqui
a succombédans une premièredemande, fondéesur unecause d'acquisitionspé-
cialementindiquée, conserveencorela faculté d'agir en vertu d'une autre cause
d'acquisition, ou si, au contraire, tous les litres à l'aide desquels il pourrait
avoir acquisle droit qu'il entend faire reconnaîtreà son profit, se trouvent, par
la forcedes choses, déduitsen justice, de manière que le jugement qui rejette
une pareilleaction rende le demandeur non recevableà la reproduire, sous le
prétexte d'une cause différente.Lespartisansde celtedernièreopinionse fondent
principalementsur.ce que, à la différence de ce qui a lieu pour la formuledes
actionspersonnelles, celledes actionsréelles ne comporteraitpas l'indicationde
la cause. Maiscelte suppositionest, à notre avis, démentie par la L. 14,§ 2, D.
de excep.reijud. (44,2), et surtoutpar la L. 11, §2, eod. lit., de la combinaison
desquellesressort une distinctionbien nette entre le cas où' une actionréelle a
été formée avec indicationde la cause, et celui où elle l'a été d'une manière
vagueet générale, sans expressiond'un titre particulier d'acquisition. Voy.sur
celle controverse:.Brakénhoeft,op. cit., p. 237, note 22. •—Quoi qu'il en soit
de ce point de doctrine en Droitromain, la propositionénoncée au texte nous
paraît incontestabledans noire Droit. Elle était suivie dans l'anciennejurispru-
dence, et les rédacteurs du Codel'ont implicitementconsacrée, en exigeant,
commeconditionde la chosejugée, l'identité delà cause., sans distinguerentre
les actionsréelleset les actionspersonnelles.Il n'existed'ailleurs aucune dispo-
sitionqui, pour les actionsréelles,.imposeau demandeur, à peinededéchéance,
l'obligationde faire valoir simultanément et cumulativement tous les titres en
vertu desquels il prétendrait avoiracquis le droit litigieux, et. l'on ne voit pas
dès fors pourquoi le demandeurne serait pas libre de ne déduireen justice que
cefuide ses litres qu'il juge convenabled'invoquer. N'esl-ilpas possiblequ'il se
trompesur la valeurrespectivede ses différentstitres, ou qu'ilignore l'existence
d'un ou de plusieursd'entre eux?. Et faut-il punir son ignoranceou son erreur
d'une déchéancequela loi ne prononcepas? Ajoutonsque ceserait donner,à l'au-
torité de la chosejugée une extensioncontraire à la raison, que d'étendrel'effet
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exemple, que. le jugement qui a rejeté une demande en pétition
d'hérédité, fondée sur un droit de succession ab intestat, n'a pas
l'autorité de la chose jugée relativement à une nouvelle demande
de ce genre, reposant sur un droit de succession testamentaire.
C'est ainsi encore, que le jugement qui a rejeté une demande en

revendication, fondée sur un testament, n'empêche pas que le de-
mandeur ne reproduise la même action, en l'appuyant sur un tes-
tament , soit antérieur, soit postérieur à celui dont il s'était d'abord

prévalu 88.

Cette remarque s'applique également aux exceptions ayant pour
objet de faire valoir des droits réels. Ainsi, le jugement qui a

repoussé l'exception de propriété exclusive que le défendeur
avait opposée à l'action en partage, en se fondant sur la prescrip-
tion, n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard de la même ex-

ception que le défendeur opposerait de nouveau à cette demande,
en invoquant un autre titre d'acquisition 89.

d'un jugement qui a rejeté une action réelle, formée.en vertu d'un titre déter-
miné, à une demande nouvellefondée sur d'autres titres d'acquisitionque le juge
n'avait pas été appelé à examiner. Par cela même[quela première demandea été
forméeen Tertu d'un titre déterminé, elle s'est trouvée circonscritedans ce titre
même, dont elle tendait simplementà obtenir la reconnaissanceet la mise à exé-
cution. Vainementdirait-on , ce qui est vrai, qu'un même droit réel sur la même
chosene saurait, dans un moment donné, appartenir plus d'uneTois à la même
personne. En effet, s'il résulte de là que celui qui a revendiqué un droit réel,
d'une manière générale et sans restriction à un titre déterminé, et qui, par cela
même, est censé avoir déduit en justice toutes les causes d'acquisition sur les-
quellessa prétention pouvait s'appuyer, n'est pas recevable à reproduire sa de-
mande, il ne s'ensuit nullement que celui qui arait erronémentréclaméun droit
réel en vertu d'un litre spécialementindiqué, lequel a été écarté comme nul ou
commeinsuffisant, ne puisse être réellement fondé à réclamer le même droit en
vertu d'une autre cause d'acquisition, et que le jugement intervenu sur son ac-
tion ait l'autorité de la chose jugée quanta cette cause. Vainement aussi objec-
lerail-on que la cause de toute action réelle consistedansl'existencedu droit re-
vendiquerai-le demandeur, et que la production, dans une secondeinstance,
d'un titre d'acquisition dont ce dernier ne s'était pas prévalu dans la première
instance, ne constitue en définitive qu'un nouveau moyen. Cetteobjectionse
trouvesuffisammentréfutée par les observationsque nous avons faites à la note
68 supra. Pothier, Des obligations, n° 896. Toullier, X, 159. Proudhon, De

l'usufruit, III, 1274. Duranton, XIII. 472. Bonnier, n° 687. Voy.aussi les au-
torités citéesaux deux notes suivantes.

88Montpellier,15février 1841, Sir., 41, 2, 213. Req.rej., 3 niai 1841,Sir., 41,
1,720.

89Civ. cass., 6 décembre1837,Sir., 38, 1, 33.
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3° Spécialités relatives à l'influence des jugements rendus au

criminel, quant aux intérêts civils 90.

Les deux propositions suivantes, parallèles l'une à l'autre, et

qui se limitent réciproquement, fournissent la solution des diffi-

cultés que présente cette matière 91:

80Nous n'avonspoint à nous occuperde l'influenceque des jugements rendus
au civilpeuvent avoir sur l'action publique. Cette matière appartient au Droit
criminel.

"Dans les discussionsqui se sont élevées sur cette matière , on était parti de
l'idée que l'influenceau civildes jugements rendus au criminel, devait se déter-
miner par applicationde l'art. 1351.C'est dans celte suppositionque Merlins'est
attaché à établir que , du moins dans certaines limites, il y.avait identité d'objet
et de cause entre l'action publique et l'action civile, et qu'il a soutenu , quantà
l'identité desparties , que le ministère public, poursuivant les affairéscriminelles
aux risques, périls et fortune de tous les intéressés, les personnesléséespar un
délit devaient être considéréescommeayant été représentées dans lesjugements
rendus à sa requête. Voy.Rêp., v° Chosejugée, §15, y Non bis idem, nos15
et 16; et surtout Quest., v° Faux, § 6. — Toullier(VIII, 30 et suiv., et X, 240
et suiv.) s'est, au contraire, efforcéde démontrer que l'action publique et l'ac-
tion civilediffèrentessentiellement, et quant à leur objet, et quant aux parties
qui les exercent. Les arguments qu'il présenté nous paraissent péremptoires; et
si la discussiondevait se concentrer sur l'art. 1351, nous n'hésiterionspas à don-
ner notre adhésioïià la doctrine qu'il a développée.Maisle point,de.vue auquel
se sont placésles deux auteurs précédemment cités, ne nous paraît point exact.
Lorsqu'ils'agit,de contestationssoumisesà des tribunaux appelésà connaître de
questionsde mêmenature et qui se rattachent au même ordre d'intérêts, il-faut,
pour savoir si l'un de ces tribunaux est lié par une décisionémanée de l'autre,
s'attacher à la règle tracée par cet article. Quand,au contraire, il s'agit de tribu-
naux dontla missionest complètementdifférente,il faut, pour déterminerla por-
tée de la chosejugéeparl'un de ces tribunaux, s'attacher principalementetavant
tout à la nature et au but de son institution. Or, les tribunaux criminelsayant
pourmissiondeprononcer, dansl'intérêt dela société tout entière, sur l'existence
des crimesou délitsdontla répressionest poursuiviedevanteux, sur la culpabilité
des accusésou prévenus, et sur l'applicationde la loi pénale aux faits qu'ils ont
reconnusconstants-,on méconnaîtrait évidemment la nature et le but de leur
institution, en soutenantque leurs jugements, soit de condamnation, soit d'ac-
quittement ou d'absolution, n'ont pas à l'égard de tous l'autorité de la chose
jugée, et en admettant qu'un tribunal civil pourrait décider, ou que telle per-
sonne déclaréecoupableest innocente, ou que telle personneacquittée a réelle-
ment commisle crime ou le délit quilui était reproché. Maisaussi on donnerait
à la chose jugée au criminel, une extension contraire à l'institution des tribu-
nanx de répression, si l'on considéraitles jugements émanés de ces tribunaux,
commeayant statué sur l'existence de faits envisagés uniquement sous.le rap-
port des conséquences civiles qu'ils peuvent et doivent entraîner, alorsmême
qu'on les supposedégagés de tout caractère de criminalité. Marcadé(art. 1351,
n°s 5 et 6) a complètementadopténotre théorie sur cette matière, j,
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a. Les tribunaux criminels ont, exclusivement à toute autre ju-
ridiction, mission de décider s'il existe un corps de délit,, si l'ac-
cusé ou le prévenu est l'auteur des faits qui lui sont reprochés
comme constituant un délit de Droit criminel, si ces faits lui sont
imputables quant à l'application de la loi pénale, et enfin, s'ils
présentent les caractères requis pour motiver l'application d'une

disposition quelconque de cette loi. Les décisions qu'ils rendent
sur l'une ou l'autre de ces questions jouissent, d'une manière ab-

solue, et à l'égard de toutes personnes indistinctement, de l'auto-
-rité de la chose jugée 92.

b. Les tribunaux criminels ne soint point en général, et sauf le cas
de 1'inlervenlion de la partie lésée, appelés à statuer sur l'existence
défaits considérés, non comme constituant un délit de Droit crimi-

nel, mais comme présentant les caractères d'un délit de Droit ci-

vil, d'un quasi-délit, ou de tout autre acte de nature à engendrer,
au point de vue du Droit civil, des conséquences légales quel-
conques. D'après l'objet et la nature de l'institution de ces tribu-

naux, leurs décisions laissent intacte et entière la question de sa-
voir si, dans telle espèce donnée, il à été ou non commis un délit
de Droit civil ou un quasi-délit, si les faits reprochés au prévenu
ou à l'accusé lui sont imputables sous le rapport des conséquences
civiles qu'on entend en déduire, et s'ils sont de nature à donner

ouverture, soit à une demande en dommages-intérêts, soit à une
action ou à une exception de nullité, soit à toute autre réclamation
d'intérêt civil 98.

Il résulte de la première de ces propositions,pque tout jugement
de condamnation rendu au criminel a, même au civil, l'autorité
de la chose jugée, quant à l'existence du délit sur lequel il est in-

tervenu, et quant à la culpabilité de l'individu condamné ; de telle

sorte que, si la partie lésée forme plus tard, sur le fondement des

82Ceprincipe, qui se justifie en théorie par les considérationsdéveloppéesà la
note précédente, est implicitementconsacré par les art. 198 du CodeNapoléon
et 463 du Coded'instruction criminelle, dont les dispositionsle présupposent, et
n'en sont que des applications. Nous ne mentionnons point ici l'art. 3 du Code
d'instruction criminelle, parce que l'argument qu'on a coutumed'en tirer pour
établir l'influence du criminel sur le civil, nous paraît forcé.

03L'art. 235 du CodeNapoléonrenferme une applicationspéciale de ce prin-
cipe, dont il supposeainsi l'existence. D'un autre côté, il corroborele principe
dont il a été questionà la note précédente, puisqu'il en résulte, par argument a
contrario , quesi l'époux défendeur en divorceouen séparation,decorps est con-
damnéau criminel, le jugement lui est opposable,mêmequant à la demandecivile.
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faits qui ont été l'objet de la poursuite criminelle, une action en

dommages-iulérêts, en nullité de convention, en révocation de do-

nation pour cause d'ingratitude, en séparation de corps, en dé-

chéance delà puissance paternelle, etci, elle se trouve :dispensée
de prouver ces faits, et que le juge est obligé de les tenir pour
constants 94.

Il résulte, en sens inverse, de la même proposition, que tout

jugement criminel qui déclare qu'aucun délit n'a été commis , ou

qui porte acquittement'de l'accusé ou du prévenu, a, même au

civil, l'autorité de la chose jugée, en ce sens que le juge civil,
saisi d'une demande en dommages-intérêts ou autre, ne pourrait,
sans violer cette autorité, déclarer, ni que le délit a été réellement

commis 95,ni que l'individu acquitté s'en est rendu coupable, ou

ce qui reviendrait au même, qu'il a commis le fait matériel qui lui

était reproché avec les caractères de criminalité que l'accusation

ou la prévention y avait attachés 96.

. "Bruxelles, 27 février1818, Sir., 21, 2, 173. Civ. cass., 5 mai 1818, Sir.,
19, 1, 162. Limoges, 20 février 1846, Sir., 47,'2 , 106. Grenoble, 17 novembre
1846, Sir., 47, 2, 547. Cpr. en ce sens : Merlin, aux endroits cités à la note 91
supra; Duranton, XIII, 494, 495 et 497; Mangin, De l'action publique, II,
423 et suiv. Voy.en sens contraire : Toullier,XIII, 240 et suiv. Cpr.'aussi Req..
rej., 3 août 1853, Sir., 55, 1, 437.

BSCiv.rej., 17 mars 1813, Sir., 13, 1, 262.— L'art. ,214du Codede procédure
civileconsacre cette conséquencepour le cas où , sur une poursuite criminelle
de faux principal ou incident, la pièce arguée de faux aurait été déclarée véri-
table, puisqu'il résulte implicitementde cet article qu'en pareil cas l'inscription
de faux n'est pas recevableau civil. Du reste, cet article, qui suppose que la
pièce arguée de faux a été explicitement déclarée véritable;, serait inapplicable
à l'hypothèseoù l'individu accusé d'un crime de faux en aurait été acquitté,
sans que la sincérité de la pièce eût été formellementreconnue. Cpr. note 102
infra.

06Le juge civil qui rendrait une pareille décision, se mettrait en opposition
formelleet directe avec la décisionde la justice criminelle, et commettraitnon-
seulementune violationde la chose jugée par cette dernière, mais encoreun ex-
cès de pouvoir, en ce qu'il ne lui appartient pas de. statuer sur l'existence d'un
délit. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans le cas où, après l'acquittement
d'un individuaccusé d'avoir commis un homicidevolontaire, ou d'avoir volon-
tairement porté à une personnedes coups qui ont occasionnésa mort, la cour
d'assises, saisie de la demandeen dommages-intérêts,de la partie lésée, décla-
rerait, pour accueillir cette demande, que le défendeur à fins civilesa volon-
tairement, et hors le cas de légitime défense, porté des coups qui.ont occa-
sionnéla mort de celte personne. Crim. cass., 24 juillet 1841, Sir., 41, 1, 791.
Crim.cass., 6 mai 1852, Sir., 52, 1, 860.
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La seconde proposition ci-dessus énoncée conduit, entre autres 97,
aux conséquences suivantes :

L'arrêt ou le jugement qui a acquitté un individu d'une accusa-
lion de meurtre, ou même d'une prévention d'homicide involontaire,
ne fait point obstacle à l'admission d'une demande en dommages-
intérêts formée contre lui, en raison des faits qui avaient servi de
base à la poursuite criminelle, mais qui ne sont plus envisagés
que comme constituant nn simple délit de Droit civil ou un quasi-
délit dans le sens des art. 1382 et suiv. 98. Il en serait cependant
autrement, s'il avait été formellement déclaré que le prévenu ou

l'accusé n'est pas l'auteur du fait incriminé 99.

De même, la déclaration de non-culpabilité rendue par le jury,
en faveur d'un individu accusé d'avoir incendié sa propre maison

qui était assurée, ne s'oppose pas à ce que, sur la demande en

paiement d'une indemnité, formée plus tard contre la compagnie
d'assurance, celle-ci soit admise à prouver qu'il a, par sa faute,

provoqué ou occasionné l'incendie de sa maison, et qu'ainsi il est

déchu de tout droit à l'indemnité qu'il réclame 10°.

De même encore, l'arrêt ou le jugement qui a acquitté un indi-

vidu accusé d'extorsion de titres, ou prévenu d'escroquerie ou

•'Voy. aussi art. 235, et note 93 supra; Crim. rej., 12 novembre1846, Sir.,
47, 1, 41; Req. rej., 12 janvier 1852, Sir., 52, 1, 113; Bordeaux, 9 février

1852:,Sir., 52,.2, 332; Paris, 24 mars 1855, Sir... 55, 2, 391.

s8Merlin, Quest.,\° Réparation civile, §2, n° 3. Duranton,XIII, 486 et suiv.

Legraverend, Législation criminelle, I, p. 61. Mangin, Dé l'action publique,
II, 42.3et suiv. Rauter, Traité du Droit criminel, II, 666, Orléans, 23 juin
1843, Sir., 43, 2, 337. — Cette solution peut, au premier aspect, paraître,dif-

ficileà justifier, en ce qui concernel'hypothèse d'une préventiond'homicidein-
volontaire. En effet, lorsqu'un individu a été acquitté de la préventiond'avoir,

par maladresse, imprudence, inattention, négligence, ou inobservationdes rè-

glements, involontairementoccasionné la mort d'une personne, on peut dire

que la décisionrendue en sa faveur par la justice répressive, l'ayant purgé de

tout reproche de négligence ou d'imprudence, écarte l'application de l'art. 1383,

et, à plus forte raison, celle de l'art. 1382. Maiscelte objectionest sans portée.
Il ne faut, en effet, pas perdre de vue qu'une faute, une négligenceou une im-

prudence peut être assez grave pour engager la responsabilitécivile, sans être

denature à motiver l'application d'une peine, et que, si les tribunaux de répres-
sion sont chargés d'examiner un fait sous ce dernier rapport, leur mission n'est

pas de l'apprécier sousle premier point de.vue. Cpr. cep. Orléans, 16 mai 1851,

Sir., 51,1, 416.
mCiv. cass., 7 mars 1855, Sir., 55, 1, 439.

. !0°Orléans, 4 décembre1841, Sir., 42, 2, 467.Agen, 20,janvier 1851, Sir.,

51, 2,781.



508 DROITCIVILPRATIQUEFRANÇAIS.

d'abus de confiance, n'empêche pas que les faits qui avaient motivé

la poursuite, puissent, au civil, être articulés et établis contre cet

individu, à l'appui d'une demande tendant à faire annuler une

convention pour défaut de cause, ou comme entachée de violence

ou de dol 101.

Enfin, la déclaration de non-culpabilité d'un individu accusé de

faux, ne forme aucun obstacle à l'admission d'une inscription de

faux civil contre la pièce précédemment incriminée, ni, à plus
forte raison, à une demande en nullité, pour cause de dol ou de

fraude, des conventions ou dispositions constatées par cette

pièce 102.

Les actions en nullité, en résolution, ou en révocation de con-

ventions ou de dispositions, et les demandes en séparation de corps,
fondées sur des faits qui avaient formé l'objet d'une poursuite cri-

minelle, sont recevables malgré l'acquittement de l'accusé ou du

prévenu, non-seulement lorsque le demandeur ne s'était pas cons-

titué partie civile, mais même au cas où, étant intervenu au pro-
cès criminel , sa demande à fins civiles aété rejetéé 103.

Au contraire, une demande en dommages-intérêts proprement

101Desfaits qui ne présententpas les caractères de l'extorsion de litres, de
l'escroquerie, ou de l'abus de confiance,tels qu'ils sont définispar les art. 400,
405, 406 et suiv. du Codepénal, peuvent, malgré cela, constituerla violence
ou le dol, dans le sens des art. 1111et 1116 du CodeNapoléon.Duranton, X,
146, et XIII, 489. Req. rej., 17 mars 1813, Sir., 13, 1, 262. Req. rej., 3 juillet
1.844,Sir., 44, 1, 733. Limoges, 14 août 1844, Sir., 45, 2, 4,96.Req. rej., 12
janvier 1852, Sir., 52, 1, 113. Req. rej., 4 avril 1855, Sir., 55, 1, 668. Cpr.
Civ.cass., 2juin 1840,Sir., 40,1, 638.

,0îReq. rej., 21 messidoran IX, Sir., 1,1, 463. Toulouse, 12 avril 1812,Sir.,
16, 2, 14. Req. rej., 19 mars 1817, Sir., 17, 1, 169. Req. rej., '8 mai 1832,
Sir., 32, 1, 845.Bastia, 15 mai 1833,Sir., 33, 2, 373. Req. rej., 27 mars 1839,
Sir., 39, 1, 767. Req. rej., 10 février 1840, Sir., 40, 1, 984, Civ. cass., 27 mai
1840, Sir., 40, 1, 633.Civ.cass., 27 mars 1855, Sir.,,55, 1, 598.

103Le juge criminelne peut être légalementsaisi que de l'action civilepropre-
ment dite, cîest-à-direde l'action en réparation du dommagecausé par le délit
qui fait l'objet de la poursuite. On ne peut débattre devantlui, ni une question
de séparationde corps, ni des questionsde nullité, de résolution, ou de révoca-
tion de conventionsou de dispositions, et lorsqu'il rejette une demandeà fins
civiles,ces questionsrestent entières. Req. rej., 19 mars 1817,Sir., 17, 1,169.
Rouen, 10mars 1836,Sir., 36, 2,193. Req. rej., 3 juillet 1844, Sir., 44,1, 733.
~- Quid, si le demandeurà fins civiles, en intervenant dans une poursuite en
extorsionde titres ou en escroquerie, avait de fait concluà l'annulation d'une
convention,et que cette demandeeût été rejetée commemal fondée? Cpr. Req.
rej., 17 mars 1813, Sir., 13, 1, 262.
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dite ne peut être reproduite devant un juge civil, lorsqu'elle a été
rejetée comme mal fondée par le juge criminel, qui en avait été
saisi conformément à l'art. 3 du Code d'instruction criminelle 104.
Que si elle n'avait pas été jugée et rejetée au fond, mais simple-
ment écartée par fin de non-recevoir, le demandeur serait encore
admis à la soumettre aux tribunaux civils10S.

Du reste, les solutions que peuvent avoir reçues dans un procès
criminel des questions civiles , accessoires ou incidentes à l'action
publique, ne concernent que cette action , et demeurent absolu-
ment sans influence sur les droits et les intérêts civils des parties.
C'est ainsi qu'une condamnation pour parricide n'établit pas la filia-
tion du condamné, quant aux intérêts civils qui peuvent s'y ratta-
cher, et qu'une condamnation pour bigamie n'établit, ni la validité
du premier mariage, ni la nullité du second 106.

4° Des effets de la chose jugée.

La chose jugée rend légalement certaine l'existence ou la non-
existence du rapport juridique qui a fait l'objet de la contestation :

Resjudicata pro verilate habetur m.
Pour l'application de cette règle, il convient de distinguer enlre

les jugements qui sont encore susceptibles d'être attaqués par une
voie de recours ordinaire, et ceux qui, passés en force de chose

"* En pareil cas , l'art. 1351 est, à tous égards, applicable.— Cetteproposi-
tionne concerne en aucune manière les ordonnancesde la chambred'accusation,
portant qu'il n'y a pas lieu à suivre, soit parce que le fait formant l'objet de la
poursuite n'existe pas, soit parce que le prévenu n'en est pas l'auteur. De pa-
reilles ordonnancesne font point obstacle à ce que la partie lésée porte son ac-
tion devant les tribunaux civils, encore qu'elle se fût constituéepartie civile
dans l'instruction criminelle. Merlin, Quest., v° Réparation civile, § 3. Mangin,
op. cit., II, 438 et suiv. Req. rej., 10 avril 1822, Sir., 24,1, 22Î. Paris, 4 juillet
1823,Sir., 24, 2, 56. Req. rej., 24 novembre1824, Sir., 25, 1, 174. Voy. cep.
Codede procédure civile , art. 214.

,KC'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans le cas où un tribunal correc-
tionnel, saisi d'une demande à fins civiles, l'aurait déclarée non recevablepar le
motifque le fait reproché au prévenune 'constituaitni délit, ni contraventionde
police.Coded'instruction criminelle,art. 191. Cpr. Civ. cass., 23 novembre1835,
Sir., 37, 1, 647; Req. rej., 3 juillet 1844, Sir., 44, 1, 733 ; Civ.cass., 27 mars

1855, Sir., 55, 1, 598.
""Rauter, Traité du Droit criminel, II, 666.
,07L. 207, D. deR. J. (50, 17). — La loi 6, D.de excep. reijud. (44, 2) ré-

sume nettement les motifs d'intérêt public, sur lesquels repose l'autorité de la
chosejugée.
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jugée, ne peuvent plus être attaqués que par une voie de recours

extraordinaire. L'autorité attachée aux jugements de la première

espèce n'est que provisoire, et se trouve suspendue par cela seul

qu'ils ont été frappés d'opposition ou d'appel. Les seconds, au con-

traire, conservent toute leur autorité malgré le recours extraordi-

naire dirigé contre eux, et ne la perdent que lorsqu'ils sont rétrac-

tés, annulés, ou cassés. Quand un jugement ne peut plus être at-

taqué par aucune voie de recours, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, la présomption de vérité et de justice qu'il emporte est irré-

fragable.
L'autorité d'un jugement qui reconnaît, au profit de l'une des

parties, l'existence du rapport juridique sur lequel portait la con-

testation , s'étend virtuellement à tout ce qui est une conséquence
immédiate et nécessaire de ce rapport. C'est ainsi qu'un jugement

qui déclare l'une des parties propriétaire d'une chose litigieuse, lui

attribue virtuellement la propriété des accessions et des fruits de
cette chose. C'est ainsi encore qu'un jugement qui, en statuant sur

une question d'état, quoique d'une manière incidente seulement,
reconnaît à l'une des parties l'état qui lui était dénié, lui confère,

par cela même, le droit de réclamer à [rencontre de ceux aux-

quels le jugement peut être opposé, tous les avantages que la
loi attache à cet état 108.

108Lesjugements qui statuent sur des questions d'état ont, sous ce rapport,
plus de portée que ceux qui prononcentsur l'existence de qualités purement ac-
cidentelles, comme, par exemple, cellede commerçant.Unjugement qui attri-
bué ouqui dénieune pareille qualité à l'une des parties, même dans son dispo-
sitif, et par suitede conclusionsformellementprises à cet égard , n'a d'autorité
qu'en ce qui concernela contestation sur laquelle il est intervenu, et n'empêche
pas que la même question puisse , à l'occasiond'une autre contestation, être
soulevéede nouveauentre les mêmesparties , et recevoirune solutiondifférente.
Cpr. note 65 supra. La raison de celte différenceest facileà saisir : L'état civil,
avec ses diversesmodifications,constitue, de sa nature et en soi, un droit com-
parable au droit de propriété. Cedroit est susceptibled'être réclamé ou contesté
par voie d'action principale, indépendammentde toute autre réclamation; et
alors même qu'une question d'état n'est soulevéeque d'une manière incidente,
elle n'en formepas moinsun litige principalet indépendant, en ce sens.qu'elle
doit être résolue pour elle-même, et non pas seulementpour la décisionde la
contestationqui a donné lieu à l'instance. Oncomprenddès lors que le jugement
qui attribue tel état à l'une des parties, lui confèrevirtuellement le droit de ré-
clamer tous les avantages qui découlent directement et immédiatementde cet
étal. Il en est d'un pareil jugement-, commed'une décisionqui, en déclarant
l'une des parties propriétaire de la chose litigieuse, lui attribue par cela même
le droit de faire valoir contre l'autre toutes les conséquenceslégales du droit de
propriété reconnu à sonprofit, sansquecette dernière puisse de nouveaumettre
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Les jugements qui déclarent l'existence d'une créance ou d'une

obligation, op'èrent novation, en ce sens que, pour l'avenir, la
chose jugée tient lieu de cause à l'obligation. Celte novation a cela
de particulier qu'elle ne produit pas l'effet d'un paiement, et que,
loin d'éteindre l'ancienne obligation avec les accessoires qui y
étaient attachés , elle la confirme au contraire et la corrobore 109.

Un jugement qui, à défaut de preuve suffisante ou par erreur,
déclare non existante une obligation qui existe en réalité, enlève
bien à celte obligation son efficacité civile, mais la laisse subsister
comme obligation naturelleli 0.

Tout jugement qui prononce une condamnation, engendre une
action spéciale ayant pour objel l'exécution de la condamnation.
Celte action, appelée actio judicati, ne se prescrit que par trente
ans à dater du jugement, encore qu'il s'agisse d'une condamna-
tion prononcée en vertu d'une créance soumise à une prescription
plus courte m.

De la règle Resjudicala pro verilate habetur, il résulte que toute
demande ou exception nouvelle qui tendrait à remettre en ques-
tion, entre les parties, l'existence ou la non-existence du rapport
juridique qui a fait l'objet d'une contestation antérieure, peut être

en question l'existence de ce droit. Au contraire, les qualités purement acciden-
telles ne constituentpoint par elles-mêmesdes droits, et n'entraînent de consé-
quences juridiques que lorsqu'elles se combinent ou'qu'elles coïncident avec
d'autres faits ou éléments. Il ne peut donc jamais être questiond'une action en
réclamationou en contestation d'une pareille qualité. Ce n'est qu'à l'occasion,et
uniquementpour la solution d'une contestationprincipale, que le juge peut être
appelé à statuer sur l'existence d'une qualité de cette espèce; et il est bien évi-
dent , d'après cela, que sa décisionsur ce pointn'a de valeur quepour la contes-
tation à l'occasionde laquelle elle est intervenue. Lors même qu'elle se trouve-
rait formuléedans le dispositifdu jugement (ce qui n'est ni nécessaire, ni régu-
lier), elle ne constituerait toujours, desa nature, qu'unmotifou un simplemoyen,
et non un véritable chef de dispositif.

108L.4, § 7, D. de rejud. (42, 1). L. 8 et L. 29, § 3, D. de novat. (46, 2).
L. 29, § 5, D. mand. (17, 1). L. 13, § 4, D. de pignor. (20, 1). L. 2, §§ 7 'et S,
D. de hoered.v. act. vend. (18, 4). Voy.aussi les autorités citées à la note 1 du

§ 324.
"° Cpr. § 297, texte et note 9.
'" Art. 2262, Codede commerce, art. 189, et arg. de cet article. Lanature

d'une condamnationjudiciaire et de l'action qui en découleest la même, quels
que soient les caractères et la cause de l'obligation en vertu de laquelle la con-
damnationa été prononcée : Non originem judicii spectandam, sed ipsam ju-
dicativelul obligalionem. L. 3, § 11, D. de pecul. (15, 1). Civ. cass., 6 dé-
cembre1852, Sir., 53, 1,253.

VI.
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repoussée par une exception ou une réplique tirée de la chose ju-

gée. Toutefois, celte règle ne s'oppose pas à ce que celui qui a été

condamné au paiement d'une créance, sans avoir opposé l'excep-
tion de paiement, puisse se prévaloir ultérieurement d'une quit-
tance constatant sa libération, soit pour s'opposer aux poursuites

dirigées contre lui, soit pour exercer l'action en répétition de

l'indu 112.

L'exception de chose jugée appartient à la partie qui a suc-

combé, tout aussi bien qu'à celle qui a obtenu gain de cause, en ce

sens que cette dernière ne peut, pas plus que la première, nier

l'existence de tel rapport juridique, s'il a été reconnu constant, ni

en alléguer l'existence, s'il a été déclaré non existant 113.Cetle ex-

ception peut être proposée, tant en première instance qu'en ins-

tance d'appel.
Mais le juge n'est ni obligé, ni même autorisé à la suppléer

d'office m, et par suite elle n'est pas susceptible d'être proposée

"Nodier, sur l'art. 34 du tit. 35 de l'ordonnancede 1667, § 11. Toullier,X,
126 et 127. Civ.rej., 22 juillet 1818, Sir., 18, 1, 392. Cpr. Civ. rej., 29 juillet
1851, Sir., 51, 1, 577. Voy.en sens contraire: Duranton, XIII, 473.

'" Civ.cass., 11 mai 1846, Sir., 46, 1, 691. Civ. cass., 22 avril 1850, Sir.,
50, 1, 614. .—Celuiqui a obtenugain de cause, mais qui n'avait pas demandé
tout ce qu'il était fondéà réclamer,peut-ilformerune nouvelledemandepourré-
clamerle surplus? Cettequestiondoit être résolue à l'aide d'une distinction.S'a-
git-il de réclamer, soit une partie de la chose ou de la créance principale, dont
on n'avait pas d'abord demandél'intégralité ,' soit des intérêts conventionnels,ou
des fruits à restituer au propriétaire en celte qualité, la nouvelleaction sera re-
cevable, sans que le défendeurpuisse la repousser par une exceptiontirée du
premier jugement. C'est alors le cas de dire avec la loi 16., i>. de excepl. rei
jud. (44, 2): Iniquissimum est, proficere rei judicatoe exceplionem ci contra
quemjudicatum est. Voy.L. S,.proe,D. de act. empl. vend. (19,1); L. 131, § 1.
D. de V. 0. (45, 1); L. 27, D. de solut. (46, 3). S'agit-il, au contraire, de
prestationsqui sont dues ex ofjiciojudicis, comme, par exemple, des dépens,
la nouvelledemande tendant à en obtenir l'adjudication pourra être repoussée
par l'exceptionde la chosejugée. Le Droit romain appliquaitla même décision
aux intérêts moratoires. Cpr. L. 13, C. de usuris (4, 32); L. 3, C. de fruct. et
lit. exp. (7, 51).El cette décisionnous paraît devoir être suiviecheznous, mal-
gré la dispositiondu troisième alinéa de l'art. 1153. Si,, d'après cette dis-
position, les intérêts moratoires ne sont dus que du jour de la demande, à
moins que la loi ne les fasse courir de plein droit, cela n'empêche pas qu'ils ne
soient adjugés ex affieiojudicis, et commeaccessoiresde la condamnationprin-
cipale, la demande, en pareil cas, n'ayant d'autre objel que de fixer l'époqueà
partir de laquelleles intérêts dont s'agit commencentà courir.

"' Merlin, Rép., v° Chosejugée, § 20. Toullier,X, 74 et 75. Civ. rej., 16 no-
vembre 1853,Sir., 54, 1, 771,Cpr. cep. Req.rej., 7juillet 1S29,Sir.,.29, 1, 331.
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pour la première fois devant la cour de cassation, soit par le de-
mandeur en cassation, à l'appui d'un pourvoi fondé sur une pré-
tendue violation de la chose jugée 115,soit par le défendeur, comme

moyen de justifier le jugement ou l'arrêt attaqué, qui lui a donné

gain de cause par d'autres motifs 116.

Réciproquement, le moyen tiré de ce qu'une exceptiondexhose

jugée aurait élé mal à propos accueillie, ne peut être proposé pour
la première fois devant la cour de cassation " 7.

Lorsque l'exception de chose jugée , proposée par l'une des par-
ties, a été rejetée à tort, il y a violation de l'art» 1350, et par
suite ouverture à cassationlls.

D'un autre côté, le seul fait de la contrariété de deux jugements
en dernier ressort, rendus successivement par les mêmes cours

ou tribunaux, entre les mêmes parties, et sur les mêmes moyens,
constitue une ouverture à requête civile, bien que l'exception de

chose jugée, résultant du premier jugement, n'ait pas été propo-
sée dans le cours de la seconde instance 119.

"'Merlin, op. etloc.citt. Req. rej., 26 décembre 1808, Dev. et Car., Coll.

nouv., II, 1, 615. Req. rej., 3 mai 1837, Sir., 37, 1, 718. Req. rej., 25 mai
1840,Sir., 40, 1, 631. Req. rej., 17 novembre1840, Sir., 41, 1, 155. Req. rej.,
29 décembre 1841, Sir., 42, 1, 213. Req. rej., 5 décembre 1842, Sir., 43, 1,
27. Civ.rej., 35 mars 1851, Sir., 51,1, 305. Civ. rej., 16 novembre1853, Sir.,
54,1,771.

1,8Civ.cass., 19 mars 1844. Sir., 44, 1, 301.

"'Req. rej., 1« décembre1840,Sir., 40, 1, 943. Civ.rej., 8 juillet 1851, Sir.,
52, 1, 24.-

118L'art. 504 du Code de procédure civile n'est pas rédigé d'une manière
exacte. Eh le prenant au pied de la lettre, et en le combinant avec l'art. 480,
n° 6, du même Code, il en résulterait, d'une part, que la contrariété de juge-
ments rendus en dernier ressort ne donne ouverture à cassation qu'autant qu'il
s'agit de décisionsémanées de différents tribunaux, et, d'autre part, que la con-
trariété de jugements émanés de différents tribunaux donne ouverture à cassa-

tion, lors même que l'exception de la chosejugée résultant d'un premier juge-
ment , n'a pas élé proposée dans la seconde instance. Or, ces conséquencesse-
raient fausses l'une et l'autre. Merlin, Quest., v°Chosejugée, §2 bis. Carré,
De l'organisation judiciaire ,11, p. 805. Civ. cass., 14 août 1811, Sir., 12,1,
360. Civ. cass., 8 avril 1812, Sir., 12, 1, 360.Civ.cass., 21 avril 1813,Sir., 15,
1,135. Civ. cass., 18 décembre1815, Sir., 16, 1, 205. — L'arrêt qui a violéla
chosejugée doit être cassé, lors même que l'arrêt antérieur d'où elle résultait a

été depuis rétracté, cassé ou annulé. Civ. cass., 17 novembre 1835, Sir., 36,

1, 133.
""Code de procédure civile; art. 480, n»6. Cpr. Req. rej., 12 avril 1817, Sir.,

17, 1, 262 ; Paris, 28 juillet 1826, Sir., 27, 2,140 ; Req. rej., 17 janvier 1838,

Sir., 38, 1, 175.

VI.
' 33'
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CHAPITRE IV.

DESDIFFÉRENTESMANIÈRESDONTLES ACTIONSS'ÉTEIGNENT,OU DE-

VIENNENTINEFFICACES,ET SPÉCIALEMENTDE LAPRESCRIPTION.

I. GÉNÉRALITÉS.

§ 770.

î L'action s'éteint lorsque, par une cause quelconque, le droit
dont elle découle cesse d'exister 1.

Une action devient inefficace par l'exception de prescription ou

celle de déchéance qu'y oppose la personne contre laquelle elle est

dirigée.

II. DELAPRESCRIPTION.

BIBLIOGRAPHIE,Voy. les ouvrages cités en tête du § 209.

§771.

Notion de la prescription.

' La prescription est une exception au moyen de laquelle on peut
repousser une action, par cela seul que celui qui la forme, a,

pendant un certain laps de temps, négligé de l'intenter, ou d'exer-
cer de fait le droit dont elle découle.

Elle constitue une peine infligée à la négligence de celui contre

lequel elle s'accomplit, et repose en général sur un motif d'ordre

public, sur la nécessité de garantir la stabilité du patrimoine contre
des réclamations trop longtemps différées. 11 est cependant cer-

taines prescriptions qui sont fondées sur des motifs particuliers.
C'est ainsi que la prescription établie par l'art. 1304, a pour base
une confirmation présumée, et que les prescriptions des art. 2271
à 2273 du Code Napoléon et 189 dû Code de commerce, reposent
sur une présomption de paiement, tirée de la nature des dettes

auxquelles elles s'appliquent. C'est ainsi encore que la prescrip-

1Nousn'avonspoint à parler de l'extinctionde la"demandepar l'effet de la pé-
remption,ou du désistement. L'explicationde ces matières rentre dans la procé-
dure. Cpr. Codede procédure, ari. 397à 403.
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tion admise par l'art. 2277, a pour but spécial d'empêcher la ruine
des débiteurs par l'accumuiation d'intérêts ou d'arrérages.

La prescription ne s'applique, de sa nature, qu'aux actions, et
non aux exceptions. Ces dernières sont, en général, imprescrip-
tibles, en ce sens qu'elles durent aussi longtemps que les actions

qu'elles ont pour objet de repousser, et qu'on peut toujours les

proposer utilement, à quelque époque que ces actions soient in-
troduites. Quoe lemporalia sunt ad agendum, perpétua sunt ad ex-

cipiendum. Tant dure l'action, tant dure l'exception i.
Cette règle^ appliquée aux exceptions de nullité ou de rescision,

conduit à reconnaître que de pareilles exceptions peuvent être pro-
posées, même après le délai indiqué en l'art. 1304, pour repousser
l'action tendant à l'exécution d'une convention entachée d'une
cause de nullité ou de rescision 2. C'est ainsi notamment que le mi-
neur devenu majeur peut, même après les dix ans de sa majorité,
faire prononcer, par voie d'exception, la nullité ou la rescision des
conventions qu'il a passées en minorité, et dont on poursuit l'exé-
cution contre lui 3.

Mais la règle ci-dessus posée ne peut jamais être invoquée par
celui qui, ayani introduit une action quelconque, provoquerait,
par voie de réplique, la nullité ou la rescision d'une convention

qu'on lui opposerait comme fin de non-recevoir contre son action*.

1Cette règle est fondée sur la nature même des choses, puisquela défensesup-
posetoujours l'attaque. Cpr. L. 5, § 6 , D. de dol. mal. et.met. excepl. (44, 4).
Aussiest-elle admise en thèse générale, et la controverse ne porle que sur le
point de savoir si elle est ou non applicable aux exceptionsde nullité ou de res-
cision.La difficultéprovient principalementde ce que l'art. 134 de l'ordonnance
de 1539 avait restreint à dix ans le temps pendant lequel on pouvait faire valoir,
tant en demandant qu'en défendant, les causes de rescision, et mêmecertaines
causes de nullité. Maispar cela mêmeque l'art. 1304 ne parle que des actionsen
nullité ou en rescision, on doit admettre que les rédacteurs du CodeNapoléonont
rejeté les dispositionsde cette ordonnance en ce qui concerneles exceptionsde
même nature. Voy.les autorités citées aux deux notes suivantes.

2Delvincourt, II, p. 596 à 600.Merlin, Rép., v° Prescription, sect. II, §25.
Toullier, VII, 600 et suiv. Troplong, De la prescription, II, 827 et suiv. Va-
zeille, Des prescriptions, II, 566. DeFréminville, De la minorité, II, 902 et
975. Bordeaux, 6 avril 1843, Sir., 43, 2, 422. Req. rej., 1«décembre 1846,Sir.,
47, 1, 289. Voy.en sens contraire : Duranton, XII, 549.

3Paris, 21 avril 1836, Sir., 37, 2, 17. Rouen, 9 janvier 1838, Sir., 38, 2,
110. Voy. aussi, quant à l'exception de nullité proposée contre un acte simulé:
Req. rej.,.24 janvier 1833, Sir., 33,1, 269.

4 Le sort de la réclamation étant, en pareil cas, subordonnéà la nullité ou à
la rescision de la convention, il en résulte que le moyende nullité ou de resci-
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C'est ainsi que celui qui demande la restitution d'un objet livré en

vertu d'une convention annulable ou rescindable, n'est plus admis,

après le délai fixé par l'art. 1304 à proposer la nullité ou la resci-

sion de cette convention, bien que l'exécution de cette dernière

n'en ait pas couvert les vices 6. C'est ainsi encore que l'héritier qui,

après avoir aliéné en minorité des droits successifs ouverts à son

profit, intente une action en pétition d'hérédité, ou en partage,

plus de dix ans après sa majorité, n'est plus recevable à demander

l'annulation ou la rescision de la cession qu'il a consentie 6.

Les différences qui existent entre la prescription et l'usucapion,

ayant déjà élé expliquées au § 209, il est inutile d'y revenir. On se

bornera également à renvoyer aux §§210 à '214: pour l'explication
des règles communes à l'usucapion et à la prescription.

La prescription proprement dite se dislingue facilement, et par
sa nature même, des déchéances résultant de l'expiration des dé-

lais accordés par une convention ou par le juge, soit pour l'exer-

cice d'une option ou d'une faculté quelconque, soit pour le paie-
ment d'une obligation ou l'exécution d'une condamnation.

Il ne faut pas non plus confondre la prescription proprement dite

avec les déchéances qu'entraîne l'écoulement d'un délai préfix au-

quel la loi, en accordant une action , en a limité l'exercice.

Pour distinguer la prescription des déchéances de la dernière es-

pèce, il convient de s'arrêter à l'idée suivante : Quand la loi, par
des raisons particulières tenant au caractère de l'action et à la na-

ture des faits ou rapports juridiques qui y donnent naissance, ne

l'a accordée qu'à la condition de l'exercer dans un temps déter-

miné d'avance, l'expiration de ce temps emporte une déchéance et
ne constitue pas une véritable prescription extinclive 7. C'est ce

sion, quoiqueproposéseulementpar voiede réplique, n'en formepas moinsl'ob-

jet principalde la demande. La circonstance que le demandeur, au lieu de con-
clure préalablementà l'annulation ou à la rescisionde la convention, a jugé con^
venablede faire abstraction de cette dernière, ne change rien à l'état réel des
choses, et n'empêchepas qu'il ne soit véritablementdemandeur en nullitéou en

. rescision.
5Bordeaux, 1erjuillet 1830, Sir., 31, 2, 75; Req. rej., 5 avril 1837, Sir., 37,

1,435.
"Pau, 4 février1830, Sir., 30, 2, 203. — Voy.encore pour d'autres applica-

tions du même'principe: Req. rej., 27-juin 1837, Sir., 38, 1, 46 ; Bastia, 22 mai
1854, Sir., 54, 2, 389".

7Dansl'hypothèseprévue au texte, la fixation d'un délai pour l'exercice de
l'action, restreint ou modifie le droit d'agir en lui-même (dies adjeclus est ac-
tioni), de telle sorte que la seuleexpirationdu délaipréfixemportedéchéancede
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qui a lieu, entre autres 8, pour l'action en révocation de donation

dirigée contre le donataire ingrat 9, pour l'action en désaveu de pa-
ternité 10, pour les actions redhibitoire et quanti minorisil, pour
les actions en supplément ou en diminution de prix 12,et celles en
rescision de ventes immobilières', fondées sur une lésion de plus
des sept douzièmes 13.

A la différence de la prescription, qui est suspendue en faveur des
mineurs et dés interdits, les délais emportant déchéance courent
contre eux, aussi bien que contre les majeurs jouissant de leurs
droits u.

ce droit, indépendamment de toute considérationde négligenceou de renoncia-
tion de la part de celui à qui l'action est accordée. Aussi les jurisconsultes ro-
mains emploient-ilsen pareillematière les expressionscaractéristiques : Dies ae~
lionis exil vel abit. Voy. Lo1, L. 21, proe, D. ex quib. eau. maj. (4, 6); L. 3,
proe,D. de feriis et dilat. (2, 12) ; L. 18, § 1, D. de pecun. const. (13, 5). En
matière de prescription au contraire, l'extinction de l'action ne résulte plus que
d'une cause extrinsèque, cause qui gît dans le fait du créancier d'avoir négligé
pendantun certain temps d'exercer son action.

8Outreles actions indiquées au texte comme soumisesà déchéance, nous cite-
rons encore celles dont s'occupentles art. 559, 809, 880, 1854,2102,n°=1 et 4,
2279 du CodeNapoléon, et les art. 160 à 171 du Codede commerce. — Nous
n'avonspas à nous occuperdes déchéances en matière de procédure, qui tiennent
à un ordre d'idées tout particulier. Cpr. sur ces déchéances: Dissertation par
Joccoton,Revue de Droit français et étranger, 1850, VII, p. 640.

9Art. 957. Voy. aussi art. 1047. Le donateur qui n'exerce pas son action en
révocationdans un court délai, est censé n'avoir pas ressenti l'injure, ou l'avoir
remise. '

10Art. 316 à 318. Cette action, admise par dérogationà la maximePater is
est quem nuptioe demonstrant, a été restreinte à un très-court délai par des
motifs d'intérêt public qui se rattachent au repos et à l'honneur des familles, et

parce que le mari qui ne se hâte pas de la former est censé avoir reconnu.sa

paternité.
11Art. 1648. Loi du 20 mai 1838, art. 3.
,sArt. 1622. Ces actions, peu favorablesde leur nature, paraissent avoir été

restreintes à un court espace de temps, surtout à raison des difficultésque pré-
senteraient au bout d'un long intervalle les vérificationsqu'elles exigent.

13Art. 1676. Cette action admise, contrairement à la rigueur du droit, pour
venir au secours d'un vendeur qui aurait cédé à la pression de circonstances

malheureuses, devait, par ce motifmême, être limitée à un court délai.
li C'est à ce point de vue surtout qu'il importe de distinguer les déchéances

de la prescription exlinctive. En les confondant, on serait forcémentamené à

appliquer aux premières la disposition de l'art. 2252, à l'exception seulement

des cas dans lesquels la loi y aurait formellementdérogé. Or, l'art. 1676 est le

seul qui fasse courir contre les mineurs et les interdits le délai préfix accordé

pour l'exercice d'une action. Du reste, la propositionémise au texte est généra-
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Du reste, ou peut, en général, appliquer aux déchéances les

règles relatives à la prescription. Il en est ainsi notamment de celles

qui concernent le calcul des délais et les causes d'interruption 15.

§772.

Des actions qui sont ou non susceptibles d'être prescrites.

Toutes les actions sont, en général, susceptibles de s'éteindre

par la prescription. Art. 2262, et arg. de cet article.

Cette règle s'applique même aux actions ayant pour objet l'exer-

cice de droits facultatifs établis par convention, ei corrélatifs à

des obligations personnelles ou à des charges réelles, tels, par

exemple, que celui de bâtir sur uii terrain donl on n'est pas pro-

priétaire 1. Quant aux simples facultés concédées par la loi, et

dont l'usage n'est pas restreint à un délai déterminé,, elles sont

de leur nature imprescriptibles 2, et ne peuvent s'éteindre parle

non-usage qu'autant qu'il y a eu contradiction formelle à leur exer-

cice 3.
La règle posée en tête de ce paragraphe est soumise aux ex-

ceptions suivantes :
1° Les actions qui naissent du droit de propriété, c'est-à-dire

l'action en revendication et l'action négatoire de servitude, sont

imprescriptibles, en ce sens qu'elles ne sont pas susceptibles de

s'éteindre directement, par cela seul qu'elles n'auraient pas été in-

tentées dans un délai déterminé, ou que le propriétaire aurait

lement admise. Duranton, XXI, 290. Troplong, I, 27, et II, 103S. De Frémin-
ville, De la minorité, I, 354. Voy. aussi Grenoble, 27 décembre 1821, Sir.,
22, 2, 364.

18Merlin, Rép., v° Prescription, sect. I, § 1, n° 3. Troplong, locc. dit.
Caen, 1" février1842, Sir., 42, 2, 228.

1 Troplong, I, 123 et 126.Vazeille, I, 109. Limoges, 22mars 1811, Sir., 11,
2, 253. Cpr. cependantBruxelles, 30 novembre.1809, Sir., 10, 2, 232 Il en se-
rait autrement dans le cas où une personne, en vendant un terrain pour y établir
un droit de passage, se serait réservé la faculté de bâtir au-dessus de ce terrain.
En pareil cas , il y aurait réserve implicitede la propriété,du dessus, et la faculté
d'y bâtir devrait être considérée, non commeune faculté conventionnelle, mais
comme une faculté légale dérivant du droit de propriété. Cpr. texte, notes 2 et
4 infra. Rouen, 14 juin 1843, Sir., 43, 2, 519:

5Cpr. art. 661, 672, al. 3. Limoges, 2 avril 1846,-Dalloz, 1847, 2, 12.
3Req. rej., 18 avril 1838, Sir., 38, 1, 547. Req. rej., 4 août 1842, Sir.,

42, 1, 308.
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même, pendant un temps plus ou moins long, cessé d'exercer son
droit de propriété. Elles ne peuvent s'éteindre qu'indirectement
par le résultat de l'usucapion, c'est-à-dire par une possession con-
traire, réunissant tous les caractères exigés pour l'acquisition d'un
droit de propriété ou de servitude 4.

2° Les actions en partage et en bornage sont imprescriptibles ,
tant que dure l'indivision ou la confusion de limites.

3° Les actions en réclamation et en contestation d'état sont im-

prescriptibles. Art. 328.
-4° Les actions en garantie sont imprescriptibles, lant que le

droit de ceux auxquels elles peuvent éventuellement compéter n'a
été l'objet d'aucun trouble juridique. Art. 2257, al. 26. Mais elles
deviennent prescriptibles à daler d'un pareil trouble, dès avant

que l'éviction qui en a élé la suite ait élé judiciairement prononcée 6.
5° Les actions ayant pour objet des créances conditionnelles ou

à terme, ne sont prescriptibles qu'à partir de l'événement de la
condition ou de l'échéance du terme. Art. 2257, al. 1 et 3.

6° L'action en restitution d'un gage mobilier ou d'un immeuble
donné en anlichrèse, ne devient prescriptible qu'à partir du paie-
ment de la dette. Réciproquement, l'action du créancier gagiste ou
antichrésiste est imprescriptible, tant et aussi longtemps que le nan-
tissement demeure entre ses mains 7.

Lorsqu'une dette est payable en plusieurs termes, ou se com-

pose d'une série d'annuités, la prescription de l'action relative à

ces différents termes ou annuités, ne court qu'à partir du moment
où chacun d'eux est devenu exigible, de telle sorte que, quand

•Cpr. texte et notes 1 à 3 supra; Rouen, 14juin 1843, Sir., 43, 2, 519.
5On considère ordinairement l'art. 2257.commen'établissant que de simples

suspensions de prescription. Mais cela n'est pas exact. La suspensionde pres-
cription suppose que l'action à laquellela prescription doit s'appliquer, est déjà
ouverte; et il n'en est point ainsi dans les différenteshypothèsesdont s'occupe
l'article précité.

6L'action en garantie pouvant être exercée dès avant que l'éviction ait été
consommée, et à partir du trouble, elle devient, par cela même, prescriptible
à dater de ce fait. Cpr. art. 175 et suiv. du Codede procédure. Lemot éviction,
dans l'art. 2257, comme dans les art. 1625 et suiv.,.comprend non-seulement
l'éviction consommée, mais encore la crainte d'évictionrésultant d'un trouble

juridique. Cpr.art- 884 et 1640; § 625, texten° 2, notés 25 et 26. Civ. cass., 12
décembre1837, Sir., 38, 1,16. Voy. en sens contraire: Vazeille, Desprescrip-
tions, I, 295; Duranton, XXI, 330.
. ' Cpr. § 434, texte et note 11 ; § 435, texte et note 2; § 438, texte et noie 1 ;

§ 439, texte, notes 5 et 6.
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même aucun paiement n'aurait été fait depuis plus de trente ans, le

créancier n'en serait pas moins recevable à réclamer les termes ou

annuités dont l'échéance ne remonterait pas à trente ans.

Il en est autrement des rentes perpétuelles ou viagères et de

leurs arrérages 8. Le fonds même de la rente, c'est-à-dire le droit

pour le créancier d'exiger le service des arrérages, se prescrit

par le laps de trente années à partir du jour du contrat de consti-

tution 9, s'il n'a été payé aucuns arrérages, et au cas contraire, à

partir du jour du dernier paiement. Lorsque cette prescription est

accomplie, elle fait obstacle à la demande des arrérages mêmes

qui, considérés isolément, ne seraient point encore frappés de

prescription.

§ 773,

Du temps requis pour la prescription. De la prescription ordinaire.

Toutes les actions susceptibles de prescription se prescrivent,
en général, par trente ans. Art. 2262.

Cette règle reçoit exception en ce sens, que certaines actions se
trouvent soumises à une prescription plus courte que celle de

trente ans. Mais elle est absolue en ce sens, qu'il n'exisle pas d'ac-
tion dont la prescription exige un laps de temps de plus de trente
ans *. -','."'

Du reste, les dispositions qui restreignent la durée ordinaire de
la prescription doivent, comme constituant des exceptions à la règle

8La raison de la différencequi existe à cet égard entre les rentes et les obli-
gations divisées en termes ou annuités, consisteen ce que les obligationsde la
dernière espèceconstituentautant d'obligationsqu'il y a de termes ou d'annuités,
tandis qu'une.reute né forme qu'une créance unique dont les arrérages sont les
fruits civils.,

0Et non pas seulementà partir de la première échéancedes arrérages. M.Va-,
zeille(I, 358) soutient cependantle contraire, en appliquantà tort à la question
l'art. 2257. Maisson opinion, que repoussent égalementl'art. 2263 et les expli-,
cations données sur cet article au Conseil d'état (Locré., Lég., XVI, p. 541,
n° 14), a été rejetée tant, par la doctrine que par la jurisprudence. Troplong,
II, 840.DeFféminville-,De la minorité, I, 485. Pau, 26 juillet 1827, Sir., 27,
2, 111. Civ,.Cass., 5 août 1829, Sir., 29, 1, 386.

'Cpr. sur l'effet que la promulgation du CodeNapoléona produit, en ce qui
concerneles prescriptionscommencéesantérieurement, et qui, d'après le Droit
ancien, ne s'accomplissaientque par un laps de temps de plus de trente ans :
§ 212.
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qui vient d'être posée, être strictement limitées aux actions qu'elles
concernent 2.

§ 774.

Continuation. Des prescriptions extraordinaires.

1° Les actions suivantes se prescrivent par dix ans :
a. Les actions qui compétent au mineur devenu majeur ou à

ses héritiers, contre le tuteur, en raison de la gestion de la tutelle 1.
Art. 475.

b. L'action en revendication d'un immeuble corporel 2, l'action

hypothécaire 3, les actions confessoires de servitudes, soit réelles,
soit personnellesi, et les actions en résolution de conventions ou
de dispositions ayant pour objet la translation de la propriété d'un

immeuble 5, lorsque ces différentes actions sont dirigées contre un
tiers possesseur avec juste titre et bonne foi. Art. 2265 et 2180,
n° 4, al. 3 et 4, et arg. de ces articles 6.

c. Les actions en nullité ou en rescision de conventions, ou au-
tres actes de volonté 7. Art. 1304.

d. Les actions civiles en réparation du dommage causé par un

crime 8. Code d'inst. crim., art. 3 et 637.
On ne mentionnera pas ici les dispositions des art. 1212, 1792,

et 2270, qui n'établissent pas de véritables prescriptions 9.

'Merlin, Rép., v° Prescription, sect. II, § 8, n° 6. Cpr. § 121, texte et notes
37 à 40; § 123, texte et note 51; § 339, texte et notes 13 à 23 ; § 354, texte
in fine, et notes 34 à 36.

' Cpr. § 121, texte et notes 34 à 36.
" Cpr. § 217.
3Cpr. § 293.
1Cpr. §§ 215 et 230, texte n° 7 ; g 255, texte n° 3. \ .
8 Cpr. § 356, texte, notes 41 et 43 ; § 685quater, texte n° 3, notes 7 et 8 ;

§ 696, texte n° 4 in fine, et note 83 ; § 739, texte n° 3, et note 73.—Voy. ce-

pendant art. 966; § 709, texte in fine, notes 36 et 38.

"Voy. cependant art. 2266. Le délai de dix ans peut, par applicationde cet

article, se prolonger jusqu'à vingt ans, pour les différentesactions dont il est

parlé au texte.
'Cpr. §339.
8Cpr. § 445, texte et notes 13 à 21.
9L'art. 1212 consacreune présomptionde remise dela solidarité. Lesart. 1792

et 2270 établissent un temps d'épreuve, au bout duquelles architectes ou entre-

preneurs sont dégagés de toute responsabilité relativementaux constructions ou

gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés. Cpr. § 374, texte et note 15.
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2° Les actions ci-après indiquées se prescrivent par cinq aiis 10:

a. L'action en garantie du partage, lorsqu'elle est fondée sur

l'insolvabilité du débiteur d'une rente 11.Art. 886.

b. Les actions en restitution de pièces confiées à des juges ou

à des avoués. La prescription court à dater du jugement de l'af-

faire à l'occasion de laquelle la remise des pièces à eu lieu. Art.

2276.
c. Les actions ayant pour objel le paiement d'arrérages de rentes

perpétuelles ou viagères, de pensions alimentaires, de loyers de

maisons ou de prix de ferme, d'intérêts dus en vertu de créances

reconnues 12, et généralement de toute somme payable par année,
ou à des termes périodiques plus courts. Art. 2277.

La prescription dont il s'agit ici a été établie, dans un but d'uti-

lité publique, pour prévenir une accumulation d'arrérages, d'in-

térêts, ou d'annuités, qui deviendrait ruineuse pour les débi-

teurs ".
II résulte de là que le débiteur de pareilles prestations peut,

même après avoir reconnu qu'elles n'ont pas été payées pendant
un certain temps, repousser, par la prescription de cinq ans, la

demande en paiement de ces prestations, pourvu qu'en faisant cet

aveu, il n'ait pas promis de les acquitter u.

La disposition de l'art. 2277 peut être invoquée par tout débi-

teur sans distinction; elle peut l'être notamment par l'État, par

exemple, quant aux intérêts des cautionnements des fonctionnaires

'"Pour ne pas scinderl'explicationde l'art. 2273, nous ne mentionneronspas
ici la prescriptionde cinq ans, à laquelle se trouve soumisel'action des avoués
en paiement de leurs frais et salaires, lorsqu'il s'agit d'affaires non encore ter-
minées. Voy.à cet égard, texte n° 4-,a, in fine.

" Cpr. § 625, texte n» 2, et notes 44 à 46. .
15Nous avons cru devoir substituer les expressionsintérêts dus en vertu de

créances reconnues, aux termes intérêts des sommesprêtées, qu'on lit dans
l'art. 2277. Cette substitutiontrouvera sa justificationdans les',explications qui
seront donnéesaux notes 16 à 26 infra.

" L'origine de cette prescription se trouve dans l'art. 71 d'une ordonnance
rendue par LouisXII, en juin 1510 (Anciennes lois françaises, XI, p. 602).
Exposé-de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XVI, p. 685, n° 42).
Troplong, II, 1002, note 5 et 1036. Civ. cass., 12 mars 1833, Sir., 33, 1, 299.
Voy. aussi les arrêts cités à la note suivante.

"Troplong, locc. citt. Paris, 10 février 1826, Sir., 26, 2, 285. Rouen,
29 juin 1831, Sir., 31, 1, 439. Civ.rej., 10 mars 1834, Sir., 34, 1, 800. Yoy~.en
sens contraire : Amiens, 26 juin 1826, Sir., .28, 2, 173.
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publics et officiers ministériels, et quant aux traitements de la Lé-
gion d'Honneur1S.

Elle s'applique aux intérêts de toute créance dont la quotité se
trouve déterminée, quelle que soit la nature de la créance 16, et
peu importe qu'il s'agisse d'intérêts dus en vertu d'une convention,
de la loi, ou d'un jugement 17.

Ainsi, les intérêts dus en vertu delà loi, soit de la somme for-
mant le reliquat d'un compte de tutelle rendu et apuré, soit de la
dot ou des reprises dotales, se prescrivent par cinq ans 18.Il en est
de même des intérêts d'un prix de vente, qu'ils soient dus par
suite d'une convention spéciale, ou en vertu de la loi, et que la
vente ait ou non pour objet une chose productive de fruits 19.

"Art. 2227. Avis du Conseil d'état des 24 décembre 1808-24 mai"1809.
Ordonnancerendue en Conseil d'état., du 28 mai 1838, Sir., 39, 2, 125. Ordon-
nance rendue enConseild'état, du 5 février1841, Sir., 41, 2, 248 L'art. 30de
la loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles, soumetmême à une prescription
de trois ans les arrérages de ces pensions et les secours annuels.

"Bien que notre rédaction s'écarte de celle de l'art. 2277, qui ne parle que
d'intérêts des sommes prêtées, nous croyonscependant qu'elle exprime la véri-
table pensée du législateur. On ne voit, en effet, aucune raison plausible pour
établir, au point de vue dont s'agit, une distinction entre les intérêts des sommes
prêtées, et ceux qui sont dus à raison d'autres créances, dont la quotité est d'ail-
leurs déterminée. Le motif sur lequel repose la dispositionde l'art. 2277 étant
général, celte disposition doit s'appliquer indistinctement à toute créance pro-
ductived'intérêts, dont le chiffre se trouve fixé. D'un autre côté, les termes et

. généralement tout ce qui est payable par année, qui suivent immédiatement
les expressionsci-dessus rappelées, indiquent bien qu'elles ne sauraient être en-
tendues d'une manière limitative. Du reste, si, malgré sa généralité, la disposi-
tion de l'art. 2277 doit être restreinte aux créances dont la quotité se trouve dé-
terminée , la raison en est que le créancier n'a pas , tant et aussi-longtempsque
le chiffre de sa créance n'est pas déterminé,-d'action spéciale et distincte pour
demander les intérêts'qui peuvent lui être dus, et qu'ainsi son droit aux inté-
rêts ne peut se trouver soumis qu'à la prescription par laquelle s'éteindra son
droit au principal.

"Voy. les autorités citées aux notes 18, 19 et 21 infra. Voy.en sens con-
traire : Zachariae, § 774 bis, texte et note 13. Cet auteur admet, d'une ma-
nière absolue, que la prescription de l'art. 2277ne s'applique, ni aux intérêts

légaux, ni aux intérêts judiciaires ou moratoires.
18Cpr. art. 474, 1440, 1548, 1570. Troplong, II, 1025. Limoges, 26 janvier

1828, Sir., 29, 2, 31. Bordeaux, 8 février 1828, Sir., 28, 2, 116. Agen, 19 no-
vembre1830, Dalloz, 1831, 2, 253.

" Deuxopinions contraires à la propositionénoncéeau texte , ont été émises,
en ce qui concerne les intérêts du prix de vente d'une choseproductivede fruits.

D'après l'une de ces opinions, ces intérêts ne seraient pas soumis à la prescrip-
tion de cinq ans , alors même qu'ils seraient dus en vertu d'une conventionex-
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Ainsi encore, les intérêts moratoires alloués par jugement
20sont

soumis à la prescription de cinq ans, lors même qu'ils ont été ad-

jugés à titre de dommages-intérêts 21.

presse, et cela par la raison qu'ils ne sont que la représentation desfruits perçus
par l'acheteur, et qu'il y aurait injustice à laisser à ce dernier la totalité de ces

fruits, .tout en le dispensant du paiementdes intérêts de plus de cinq ans. Voy.
en ce sens : Duranton, XVI, 343,XXI, 433; Paris, 31janvier 1818, Sir., 18, 2,
233; Metz, 15 février 1822, Sir., 23, 2, 136; Paris, 12 décembre1823, Sir., 24,
2; 377; Agen,10 mai 1824,-Sir.,24, 2, 375; Bastia, 16mai 1827,Sir., 29, 2, 54.
Maiscette manière devoirne nous paraîtpas admissible; outre qu'elle tend à éta-
blir une exceptionincompatibleavec la généralité des termes de l'art. 2277, elle
contrarie manifestementl'esprit de la loi. En effet, commeles fruits sont ordinai-
rement consommésau fur et à mesurede leur perception, l'acheteur ne se trouve
pas toujours et nécessairement enrichi, au moment de la demandeen paiement
des intérêts de son prix , du montant des fruits par lui perçus, et l'accumulation
des intérêts pourrait entraîner sa ruine, s'il était obligéde les acquitter pour une
longue série d'années. D'après la secondeopinion, les intérêts du prix de vente
d'une choseproductivede fruits, ne se prescriraient par cinq ans qu'autant qu'ils
auraient été stipulés, et non dans le cas où ils ne seraient dus qu'en vertu de la
loi. Voy. en ce sens : Paris, 7 décembre1831, Sir., 32, 2, 129; Paris, 25niai
1833, Sir., 33, 2, 355. La distinction sur laquellerepose cette dernière opinion,
est doublementvicieuse. En effet, si le motif qui sert de base à la première opi-
nion est fondé, il s'appliquetout aussi bien à l'hypothèseactuelle qu'à celledont
il a été précédemment question. D'un autre côté, on ne comprendpas comment
une stipulationd'intérêts, entièrement surabondante, pourrait avoir pour effet de
changer, en quoi que ce soit, les droits et la positiondes parties. Voy.dans le
sens de la propositionénoncéeau texte : Troplong, II, 1023; Colmar, 26 juin
1820, Sir., 22, 2, 128 ; Limoges, 17 juillet 1822, Sir., 22, 2, 295; Req. rej.,

'

7 février 1826, Sir.,.27,1, 368; Toulouse, 14 février 1826, Sir., 27, 2, 248;
Nîmes,' 23 janvier 1827, Sir., 28, 2, 189; Grenoble, 6 juin 1829, Sir., 29, 2,
275; Req. rej., 9 juin 1829, Sir., 30, 1, 346; Civ. cass., 14 juillet 1830, Sir.,
30, 1, 246; Douai, 3 juillet 1834, Sir., 34, 2, 369; Paris, 5 août 1852, Sir., 52,
2, 601; Req. rej., 16 août 1853,,Sir., 55, 1, 575.

!011est bien entendu que les intérêts qui ont couru pendant l'instance, depuis
le jour de la demandejusqu'à celui de la condamnation, ne sont pas soumisà
la prescription de cinq ans. Paris, 27 juin 1S17, Sir., 17, 2, 375. Req. rej.,
12 juillet 1836, Sir., 37, 1, 64.

-' On a cependant voulu soutenir le contraire, en disant que les intérêts mo-
ratoires accordéspar jugement se confondentavec le principal, et ne peuvent
être exigés séparément. Maisce point de vue est entièrementfaux. Si le créan-
cier d'une sommeprincipaleadjugée avec intérêts à partir de la demande, ne
peut être contraint à recevoir séparémentles intérêts , rien ne saurait l'empêcher
d'en poursuivre le paiement, sans exiger celui du principal. Et comme, d'un
autre côté, ces intérêts ne sont isolémentexigiblesqu'au fur et à mesure de leur
échéance annuelle, ils constituent évidemmentdes sommespayablespar année,
et se trouventsoumiscommetelles à la prescriptionétabliepar l'art. 2277. Quant
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Enfin, la prescription de l'art. 2277 s'étend également aux divi-
dendes des actions de sociétés de commerce ou d'industrie, et cela,
alors même que l'acte de société ne fixerait pas les époques de

paiement de ces dividendes 22.
Mais la prescription établie par l'art. 2277 ne s'applique pas

aux intérêts de créances dont la quotité n'est pas encore détermi-
née 23. .

Ainsi, les intérêts du reliquat d'un compte de tutelle ne sont pas
•soumis à cette prescription , tant que ce compte n'a pas été rendu

et apuré2*. Il en est de même des intérêts des avances faites par
un mandataire, ou des sommes qu'il a reçues pour le compte du

mandant et qu'il a employées à son usage personnel, tant que le

compte de gestion n'a pas été arrêté 25.

Ainsi encore, les intérêts des sommes dont un cohéritier est dé-

biteur envers ses cohéritiers, soit en raison de dettes contractées

envers le défunt, soit à titre de rapport, soit pour prix d'immeu-

bles héréditaires acquis sur licilation, ne se prescrivent par cinq
ans qu'à partir de la liquidation définitive de la succession 26.

Enfin, les intérêts de sommes dues par compte courant ne se

à la qualificationde dommages-intérêts qui aurait été donnée à des intérêts mo-

ratoires, elle ne peut eri changer là nature, puisqu'en définitiveces dommages-
intérêts sont toujours des sommes exigiblesà la fin de chaque année. Troplong,
II, 1013 et suiv. Amiens, 21 décembre1824, Sir., 25, 2, 340. Bourges, 18 mars

1825, Sir., 26, 2, 269. Nîmes, 5 mai 1830, Sir., 30, 2, 319. Civ.cass., 12 mars

1833, Sir., 33, 1, 299. Bordeaux, 13 août 1834., Sir., 34, 2, 676. Req. rej.,
12 mai 1835, Sir., 35, 1, 251. Req. rej., 29 janvier 1838, Sir., 38, 1, 350.

Bourges,6 août 1841, Sir., 42, 2, 75. Voy. en sens contraire: Vazeille, II, 612;
Duranton, XXI, 434 ; Paris, 2 mai 1816, Sir., 24, 2, 362 ; Paris , 21 décembre

1829, Sir., 30, 2,-104; Agen, 18 mars 1824, Sir., 24, 2, 363; Agen, 4 février

1825, Sir., 25, 2, 127 ; Rennes, ,22décembre 1836, Sir., 37, 2, 88.

"Paris, 17 juillet 1849, Sir., 49, 2, 712. Douai, 4 janvier 1854, Sir., 54,

2, 542.
23La raison en-est, que le créancier ne jouit pas, en-pareil cas, pour récla-

mer les intérêts qui peuvent lui être dus, d'une action spéciale et distincte de

celle qui lui compète à l'effet de faire fixer le montant de sa créanceprincipale.

Voy.les autorités citées aux quatre notes suivantes.
"

Magnin, Des minorités, I, 688. Troplong, II, 1027. Nancy,19 mars 1830,

Sir., 30, 2, 345. Req. rej.,30 avril 1835, Sir., 35, 1, 555.

"Troplong, 11,1028. Civ.rej., 21 mai 1822, Sir., 22, 1, 416. Liège, 10 juillet

1833, Sir., 34, 2,172. Req. rej., 18 février 1836, Sir., 36, 1, 940. Rouen, 4 mai

1843, Sir., 43, 2, 494. Civ.cass., 7 mai 1845, Sir., 45, i, 644.
56Troplong, II, 1032. Colmar,1" mars 1836, Sir., 36, 2, 575. Paris, 24 no-

vembre 1838, Sir., 38, 2, 480. Req. rej., 26 juin 1839, Sir., 39, 1, 555.
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prescrivent par cinq ans qu'à dater du règlement de ce compte 27.
La prescription de l'art. 2277 est étrangère aux intérêts, qui

ayant été, soit acquittés à la décharge du débiteur, par un tiers
intéressé ou non intéressé à l'extinction de la dette 28, soit payés
entre les mains d'un tiers, pour le compte du créancier 29, sont

ainsi devenus de véritables capitaux. Il en est ainsi notamment des
intérêts acquittés par un codébiteur, ou par une caution 30.

Cette prescription ne concerne pas davantage les restitutions de
fruits naturels ou civils dus par un possesseur de mauvaise foi ou'

par un héritier déclaré indigne 81.

Les cinq années d'intérêts auxquelles l'action du créancier se
trouve restreinte, se comptent en remontant du jour de la de-

mande, et non du jour de la dernière échéance annuelle, dételle
sorte que si", après cinq échéances annuelles, le créancier forme
sa demande en paiement dans le cours de la sixième année, il ne

pourra exiger les intérêts échus pendant la première que propor-
tionnellement au nombre de jours qui se sont écoulés depuis l'é-

poque correspondante à celle de sa demande jusqu'à la fin de cette
année 32.

La prescription dont il est ici question est, en général, soumise
aux mêmes causes de. suspension que la prescription ordinaire.

Ainsi, elle est notamment suspendue, lorsque le créancier n'a pu
agir avant un événement dont il a dû attendre l'arrivée 83.Toute-,
fois, elle court contre les mineurs et les interdits, sauf leur recours
contre leurs tuteurs. Art. 2278. D'un autre côté, elle continue de

courir, bien que les arrérages ou annuités aient cessé d'être dus

pour l'avenir. C'est ainsi que les arrérages d'une rente viagère se

" Troplong, II, 1029.Vazeille, II, 612. Paris, 18 mai 1825, Sir., 25, 2, 390.
Req. rej., 12.décembre 1838, Sir., 39, 1, 528. Caen, 3 mai 1843, Sir., 43,
2, 484.

58Troplong, II, 1034. Duranton, XXI, 431. Cpr. Req. rej., 22 janvier 1828,
Sir., 39, 1, 35.

29Duranton, XXI, 430.
s0

Troplong, loc. cil. Caen, 7 août 1840, Sir., 40, 2, 528. Cpr. § 427, note 4.
Voy. en sens contraire : Vazeille, II, 617; Lyon, 15 mars 1823, Sir., 23,
2, 243.

ai Cpr.§ 201; § 594, texte n» 3 et note 5.
52Les intérêts se prescrivent jour par jour. Bordeaux, 21 février 1838, Sir.,

38, 2, 255. Voy.en sens contraire : Duranton, XXI, 429.
"Troplong, II, 1010. Grenoble, 20 juin 1832, Sir., 32, 2, 617. Grenoble,

30 août 1833,Sir., 34, 2, 529. Civ.rej., 9 juillet 1S34,Sir., 34, 1, 504.
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prescrivent par cinq ans, même après le décès du crédi-renlier 34.
d. Aux termes de l'art. 9 de la loi des finances du 29 janvier

1831, sont, prescrites et définitivement éteintes au profit de l'État
les créances qui, n'ayant pas éie acquittées avant la clôture des
crédits de l'exercice auquel elles appartiennent, n'auraient pu, à
défaut de justifications suffisantes, être liquidées, ordonnancées et

payées dans un délai de cinq années, à partir de l'ouverture de
l'exercice pour les créanciers domiciliés en Europe, et de six an-
nées pour les créanciers résidant hors du territoire européen.

Cette prescription, d'après les termes dans lesquels elle est éta-

blie, ne concerne que les créances payables sur les crédits d'un
exercice déterminéS 3. Elle est étrangère à la demande en restitu-
tion de sommes faisant partie d'une succession dont l'État s'est fait

envoyer en possession à titre de déshérence, ainsi qu'aux demandes
en remboursement de cautionnements, ou en paiement de sommes

que l'État était tenu de verser à la caisse des dépôts et consigna-
tions 86.

3° La prescription s'accomplit au bout de trois ans à l'égard des
actions civiles en réparation du dommage causé par un délit cor-

rectionnel 87. Code d'insl. crim., art. 3 et 638.

4° Elle s'accomplit par le laps de deux ans, en ce qui concerne :

a. Les actions des avoués en paiement de leurs frais et salaires.

Art. 2273.

On entend par salaires, les émoluments dus à l'avoué à l'occa-

sion des différents actes de son ministère. Les sommes qu'il récla-

merait, à titre d'honoraires extraordinaires, pour des mémoires

publiés dans l'intérêt de son client, ne constituent pas des salaires

auxquels s'applique la prescription de l'art. 227338.

"Troplong, II, 1003. Voy. en sens contraire : Paris, 22 juillet 1826, Sir.,
27, 2, 177.

35C'est dans le but de restreindre aux créances de cette nature la prescription
dont il s'agit, que paraissent avoir été insérées dans l'art. 9 -dela loi du 29 jan-
vier 1831, les expressions suivantes, « qui n'ayant pas été acquittéesavant la
«clôture des crédits de l'exercice auquel elles appartiennent. »

36Ordonnanceen Conseild'état du 26 juillet 1844, Sir., 44, 2, 602. Décretsen
Conseild'état du 19 mai 1853et du 4 mai 1854, Sir., 54, 2, 155 et 630.

*' Cpr. § 445, texte et notes 13 à 21.
38Req. rej., 22 juillet 1835, Sir., 35, 1, 484. —Du reste, l'art, 2273 est com-

plètement étranger aux salaires quipourraient être dus à un avoué, non en cette

qualité, mais commemandataire ordinaire, ad negolia. Troplong, II, 985.Cpr.
Bordeaux, 9 juin 1840, Sir., 40, 2, 295.

VI.
3i
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Le terme frais comprend, d'une part, les avances faites par l'a-

voué pour timbre, droits d'enregistrement ou de greffe, et sa-

laires d'huissier, d'autre part, les sommes déboursées pour copies
ou extraits d'actes qu'il a retirés de l'étude d'un notaire, d'un

greffe, de la conservation des hypothèques, ou des archives d'une

administration 39.Il comprend même les sommes payées à des avo-

cats pour honoraires de plaidoirie ou de consultation, en tant que
ces honoraires sont de nature à entrer en taxe. Mais il ne s'étend

pas aux honoraires extraordinaires que l'avoué aurait, comme

simple mandataire ou negotiorum geslor de son client, payés à l'a-

vocat qui a défendu les intérêts de ce dernier 40.

La prescription établie parl'art.2273 court à partir, soit du jour
où le litige a élé terminé par jugement définitif ou par transac-

tion, soit du jour de la cessation du mandat de l'avoué, par suite
de révocation, décès, démission, ou destitution 41. II en serait

ainsi, dans le cas même où l'avoué aurait conservé en sa posses-
sion les pièces de la procédure 42.

En ce qui concerne les affaires non encore terminées, la pres-
cription de l'action des avoués ne s'accomplit que par cinq années,

qui se comptent pour chaque article de frais et de salaires, du jour
où ils en sont devenus créanciers. Art. 2273.

b. La prescription s'accomplit également par le laps de deux

ans, quant aux actions en restitution de pièces confiées à des huis-
siers. Elle court, en pareil cas, à partir de l'exécution de la com-
mission ou de la signification des actes dont ils étaient chargés.
Art. 227643.

59Civ.cass., 16 décembre1846,Sir., 47, 1, 137.
' •">Grenoble,30 juillet 1821, Sir., 22, 2, 145. Pau, 7 juin 1828, Sir., 29, 2, 85.

Riom, 24 mai 1838, Sir., 38, 2, 388. Voy.en sens contraire : Vazeille,II, 684;
Troplong, II, 979; Riom, 9 juin 1840, Sir., 40, 2, 295.

" La loi ne parle à la vérité que de la révocationde l'avoué; mais il est évi-
dent que la révocation ne fait courir la prescription de l'art. 2273, que parce
qu'elle entraîne la cessationdu mandat de l'avoué, et dès lors toute cause de
nature à faire cesser son mandat doit également avoir pour effetde faire courir
la prescriptiondont s'agit. Troplong, II, 980. Req. rej., 19 août 1816, Sir., 17,
1, 378. Cpr. Civ.cass., 18 mars 1807, Sir., 7, 2, 1109.

"Civ. cass., 28 mars 1854, Sir., 54, 1, 528. Cpr. Civ., cass., 10 mai 1836,
Sir., 36, 1, 841,

" La prescription établie par cet article ne s'applique pas aux démandesen
restitution de sommes que des huissiers auraient touchées pour leurs clients.
Rouen, 1erjuillet 1828, Sir., 29, 2, 32.
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5° La prescription s'accomplit parle laps d'une année quant aux
actions suivantes (art. 2272) :

a. Les actions des médecins, chirurgiens, et pharmaciens, en

paiement des sommes dues pour visites, opérations, et médica-
ments. Cette prescription court, même en ce qui concerne les ho-
noraires réclamés pour visites, à partir du jour où chacune d'elles
a eu lieu". Elle n'est point interrompue par la mort du débiteur 45.

b. Les actions des huissiers, en paiement de leurs frais et sa-
laires.

Celte prescription aie s'applique pas à l'action d'un huissier
contre un avoué en paiement du coût d'actes que celui-ci l'a chargé
de signifier dans l'intérêt de ses clients 46.

c. Les actions des marchands, en paiement des fournitures faites,
soit à un particulier non commerçant, soit même à un négociant,
mais pour des causes étrangères à son négoce.

Le terme marchands, dans le sens de l'art. 2271, comprend, en

général, tous ceux qui s'occupent habituellement de ventes en

gros ou en détail. Il comprend même les ouvriers qui, en raison
des fournitures qu'ils sont dans l'habitude de faire, sont plutôt à

considérer comme des commerçants que comme de simples arti-
sans 47.

d. Les actions des maîtres de pension, en paiement du prix de
la pension de leurs élèves, et celles des maîtres ouvriers, en paie-
ment du prix de l'apprentissage.

"Limoges, 3 juillet 1839, Sir., 40, 2, 57. Cpr. aussi les considérantsd'un
arrêt de cassation du 29 octobre 1810, Sir., 11, 1, 23. Voy. en sens contraire:
Pothier, Des obligations, II, 716; Troplong, II, 959 ; Vazeille, II, 733'; Du-

ranton, XXI, 413. D'après ces auteurs, la prescriptionde l'action en paiement
des honoraires duspour visites,ne commenceraità courir que de la mort du ma-
lade , ou du renvoi du médecin. Bien que cette opinionsoit conformeà l'ancienne

jurisprudence, il nous paraît impossiblede l'admettre aujourd'hui, parce qu'elle
est en oppositionmanifesteavecl'art. 2274, et que chaquevisite faitepar un mé-
decin constitue -à son profit-une créance distincte. D'ailleurs, l'applicationde la
doctrinequenous combattons, nécessiterait, entre les maladiesaiguës et les ma-
ladies chroniques, des distinctions qui laisseraient trop de latitude au pouvoir
discrétionnaire du juge. Cpr. Delvinconrt, II, p. 198.

" Civ. cass., 29 octobre 1810, Sir., 11, 1, 23.
46Orléans, 15 mars 1856, Sir., 56, 2, 551.
" Troplong, II, 955. Agen, 5 juillet 1833, Sir., 34, 2, 46. Paris, 22 novembre

1833, Sir., 34, 2, 184.—La proposition énoncéeau texte s'appliquenotamment
aux imprimeurs. Civ. cass., 19 janvier 1853, Sir., 53, 1, 432. Voy.cep. Trop-

long , II, 963; Agen, 5 juillet 1833, Sir., 34, 2, 46.

VI. U'
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e. Les actions des domestiques, en paiement de leurs salaires.
Le terme domestiques ne comprend pas les individus dont les

services rentrent dans l'exercice d'une profession libérale, tels que
les précepteurs, les secrétaires, les commis et les cjercs 48. L'ac-
tion qui leur compète en paiement de leurs traitements ne se pres-
crit que par cinq ansiS.

f. Les actions civiles en réparation du dommage causé par une
contravention de simple police. Code d'inst. crim., art. 640.

6° La prescription est de six mois (art. 2271) :
a. Quant aux actions des maîtres et instituteurs, en paiement

des leçons qu'ils donnent au mois 60.

b. Quant à celles des hôteliers et traiteurs, en paiement de leurs

loyers, et de la nourriture qu'ils ont fournie, soit dans leur éta-

blissement, soit au dehors 51. Cette prescription s'applique égale-
ment à l'action des marchands devin et cafetiers, en paiement des

objets qui ont élé consommés chez eux 52. Mais elle ne s'étend pas
à la demande en paiement de fournitures faites par les boulangers,
pâtissiers, bouchers, confiseurs, et autres marchands de comes-
tibles, débitant à boutique ouverte 53.

c. Quant aux actions des ouvriers et gens de travail, en paiement
de leurs journées, fournitures et salaires.

On doit comprendre sous les termes ouvriers et gens de travail,
les simples artisans 54, et tous ceux qui sont payés à la journée,
quelle que soit d'ailleurs la nature de leurs services et de leurs
travaux 55.

7° Les actions civiles en réparation de dommages causés par des
délits forestiers et de chasse, se prescrivent par trois moisS 6.

48Cpr. § 260, texte no 4; § 372, texte in fine, et note 12.
40Art. 2277. Troplong, II, 938 et 945. Vazeille, II, 756. Paris, 14 janvier

1825, Sir., 25, 2, 342. Bourges, 30 mai 1829, Sir., 30, 2, 118.
00Si les leçons étaient payables par année ou par trimestre, la prescription

ne s'accomplirait que par cinq ans. Art. 2277. Troplong, II, 945. Req. rej.,
12 janvier 1820, Sir., 20, 1, 142.

" Duranton, XXI, 405 et 416.
02Merlin, Rêp., v° Prescription, sect. II, § 1, n° 1.
"'L'action compétantà ces personnesne se prescrit que par un an. Art. 2272.

Troplong, II, 951.
"Req. rej., 27 janvier 1851, Sir., 51, 1, 247. Cpr. note 47 supra.mAinsi, par exemple, l'action du contre-maître ou chef d'atelier, payé à la

journée, se prescrit par six mois. Civ.cass., 7 janvier 1S24,Sir., 24, 1, 90.00Code forestier, art. 185. Loi sur la police de la chasse du 3 mai 1844,
art. 29.
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8° La prescription est d'un mois quant aux actions civiles en ré-

paration de dommages causés par des délits ruraux ou dépêche 57.
Les prescriptions de courte durée, établies par les art. 2271 à

2277, courent contre les mineurs et les interdits, sauf leur re-
cours contre les tuteurs. Art. 2278. Mais elles sont soumises aux
mêmes causes d'interruption que la prescription ordinaire.

Conformément au Droit commun, l'interruption de pareilles

prescriptions n'a pas pour effet de prolonger pour l'avenir le laps du

temps au bout duquel elles s'accomplissent 68, à moins cependant

que l'acte interruplif n'ait en même temps opéré novation 59. C'est
ce qui arrive notamment,' lorsque la créance a été reconnue par
jugement, ou constatée par un acte séparé portant reconnaissance
et obligation de la part du débiteur 60; dans ce cas , elle n'est plus
soumise qu'à la prescription de trente ans 61.

Les prescriptions de six mois, d'un an, et de deux ans, établies

par les art. 2271 à 2273, courent nonobstant la continuation des

fournitures, services, ou travaux, de telle sorte qu'elles s'accom-

plissent, en ce qui concerne les différents articles de réclamation,

par les délais ci-dessus indiqués, comptés à partir du jour des

fournitures, services, ou travaux, correspondants à chacun d'eux 62,
Art. 2274, al. d.

!ïLoi des 28 septembre-6 octobre 1791, lit. I, sect. VII, art. 8. Loi sur la

pêchefiuviale, du 15 avril 1829, art. 62.
88Cpr. § 213. Ainsi, par exemple, lorsque la prescription quinquennalea élé

interrompue par un commandementou une saisie, cette interruption n'empêche
pas que la prescription ne s'accomplisse par un nouveau laps de cinqannées à

compter du jour du commandement ou de la saisie.'Arg. Code de commerce,
art. 189. Troplong, II, 687. Nancy, 18 décembre1837, Sir., 38, 2, 222. Voy.en
sens contraire : Duranton, XXI, 267; Toulouse, 20 mars 1835, Sir., 35, 2, 418.

ESCpr.§ 213. Voy. aussi Civ. rej., 6 niai 1840, Sir., 40, 1, 810; Bourges,
3 février 1843, Sir., 44, 2, 35.

80Cpr. Req. rej., 19 août 1816,Sir., 17, 1, 378; Req. rej., 29 juin 1842,Sir.,
42, 1, 712.

61Le second alinéa de l'art. 227-4n'est qu'une applicationparticulière de la

propositionénoncée au texte. Rouen, 5 mars 1842, Sir., 42, 2, 318. Voy.aussi
les autorités citées à la note 58 supra. —Il est du reste bien entendu que la
maxime Actiones quoetempore pereunt, semel inclusoejudicio, salvoeperma-
nent, s'applique également aux prescriptionsdont il est questionau texte. C'est
ce que les termes ou citation en justice non périmée, du second alinéa de
l'art. 2274, indiquent spécialement en ce qui concerne les prescriptionsdont il

s'occupe..
62Cette proposition s'applique même aux honoraires dus pour visitesde mé-

decins. Cpr. note 44 supra.
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Du reste, celui auquel on oppose une prescription de cette es-

pèce, peut déférer à celui qui l'invoque,' le serment sur la question
de savoir si la dette a été réellement payée. Il est même autorisé à

déférer sur ce point un serment de crédulité à la veuve et aux hé-

ritiers de ce dernier, ou à leurs tuteurs s'ils sont mineurs. Art.

2275. Mais il ne serait pas admis à combattre par d'autres moyens
la présomption de libération sur laquelle reposent ces prescrip-
tions 6S.

§ 775.

Des effets juridiques de la prescription.

La prescription est une exception péremptoire, opposée à la

demande envisagée sous le rapport du droit d'action.

La prescription n'étant qu'une exception, le droit d'action sub-

siste tant qu'elle n'a pas été opposée, et par suite, l'obligation
conserve jusque-là son efficacité civile 1. .

'
-_

La prescription n'étant qu'une exception péremptoire fondée

sur ce que le droit d'action n'a point été exercé dans le délai à ce

. déterminé parla loi, elle ne peut, de sa nature, atteindre que ce

droit d'action. Il en résulte que, lorsque la prescription est oppo-

63Troplong,II, 995. Rouen, 10 juin 1834, Sir., 34, 2, 641. Lyon, 18janvier
1836, Sir., 36, 2, 554. Civ.cass., 29 novembre1S37,Sir., 38, 1, '431. Civ.cass.,
27 juillet 1853, Sir., 53, 1, 705. Voy.cependant en sens contraire : Toullier, X,
54 ; Duranton, XIII, 434. D'après ces auteurs, celui auquel on opposeune pres-
cription de cette espèce, pourrait également faire interroger son adversaire sur
faits et articles.

*Cpr. § 314, texte et note 5. En vain se prévaudrait-on, à l'appui de l'opinion
contraire, des dispositionsdes art. 1234 et 2219. Cesarticles disent, il est vrai,
que la prescription est un mode d'exlinctiou des obligations, un moyen de se
libérer. Maiscommele premier de ces articles se réfère évidemmentau second,
et que celui-ci subordonne l'efficacitéde la prescription au concours des condi-
tions exigées par la loi, ils ne sont, ni l'un ni l'autre , aucunement contraires
à notre système, puisqu'il résulte de l'ensemble des art. 2220, 2223, 2224 et
2225 que la prescriptionne produit son effet qu'autant qu'elle est opposéepar le
débiteur. Si la prescription devait produire son effet de plein droit, il en résul-
terait que le droit auquelelle s'applique, s'est trouvé éteint depuis le momentoù
elle a été accomplie, et dans cette hypothèse, l'acte par lequel le débiteur ma-
nifesterait l'intention de ne pas se prévaloir de la prescription, ne constituerait
plus une simple renonciation au bénéfice de celte dernière, mais engendrerait
une obligation nouvelle. Or, un pareil système est évidemment inadmissible.

'

Duranton, XXI, 107 et suiv. Voy. en sens contraire : Troplong, I, 29 et
suiv.
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sée à une action ayant pour objet l'accomplissement d'une obliga-
tion, son admission n'a d'autre effet que de priver cette dernière
de son efficacité civile, et la laisse subsister comme obligation na-
turelle 2.

La prescription étant fondée sur ce que le droit d'action n'a point
été exercé dans lé délai déterminé par la loi, et s'attaquant à ce
droit en lui-même, elle engendre de sa nature une exception réelle 3,

, qui peut, comme telle, être opposée par tous les codébiteurs so-
lidaires , et par la caution, malgré la renonciation qu'y aurait faite
l'un de ces codébiteurs ou le principal obligé 4. Quant aux autres
créanciers du débiteur, au profit duquel la prescription s'est ac-

complie, ils sont non-seulement autorisés à l'opposer du chef de
ce dernier, s'il n'y a pas renoncé, mais encore à faire rétracter sa
renonciation par voie d'action paulienne, à la seule condition d'é-

tablir le préjudice que leur a causé cette renonciation 5. Art. 2225.

- Pothier, Desobligations, nosig6; 642et 666. Exposé de motifs, par Bigot-
Préameneu (Locré,. Lég., XII, p. 264, n° 113). Merlin, Rép., v° Prescription,
sect. I, § 2; v° Main-morte(Gensde), § 7, n° 5. Dèlvincourt, II, p. 452. Duran-
ton, X, 41; XXI, 106..Req.rej., 26 mars 1845, Sir., 47,1, 120. Voy.en sens con-
traire: Troplong,I, 29 à 32. Cetauteur, qui né distinguepas nettement la ques-
tion actuelle de celle que nous avons discutée à la note précédente, invoque en-
core les art. 1234 et 2219. Maisil est évident que le législateur, en disant que la

prescriptionest un moded'extinction des obligations, un moyende se libérer, n'a
eu en vue que l'obligation civile, et qu'ainsi les dispositionsdes articles précités
sont complètement étrangères à la question de savoir si l'obligation naturelle

s'éteint, en cas de prescription, avec l'obligation civile..Ce qui ne peut laisser
aucun doute à cet égard, c'est que l'art. 1234place sur la même ligne l'extinc-
tion des obligations par suite de prescription, et leur extinctionpar l'effet de la
nullité ou de la rescision prononcée en justice, et qu'il est impossible de pré-
tendre que le jugement qui admet la nullité ou la rescision d'un engagement, ait

pour effet.d'éteindremême l'obligationnaturelle, à laquelle le débiteur pourrait
se trouver soumis, malgré le vice dont son engagement est entaché aux yeux de
de la loi civile. D'ailleurs, dans le système de M. Troplong, il faudrait aller

jusqu'à dire que l'engagement par lequel un débiteur s'obligerait à payer une
dette déclarée prescrite, serait sans effet, commedestitué de toute cause, soit

civile, soit naturelle. Cpr. § 345. Et cette conséquencenous paraît condamnerla
doctrine dont elle découle.

3La cour de cassation (Civ. cass., 8 décembre 1852, Sir.', 52, 1, 795) a jugé,
par application de cette idée, que la femmed'un commerçant qui a souscrit so-

lidairement avec lui un billet à ordre, peut invoquer la prescription de l'art. 189

du Codede commerce.
4Vazeille, I, 241. Troplong, I, 79, et II, 629. Paris, 8 pluviôsean X, Sir.,

2, 2, 319. Limoges, 18 décembre 1842, Sir., 43, 2, 495. Cpr. § 426, texte,
notes 14 et 15.

"Merlin, Quest., v° Garantie, § 7. Duranton, XXI, 150. Coulon, Questions
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L'exception de prescription ne peut être suppléée d'office parle

juge, qui n'est autorisé à l'admettre qu'autant qu'elle a été pro-

posée explicitement, ou du moins implicitement 6. Art. 2223.

L'exception de prescription peut être proposée en tout état de

cause. Art. 2224. Elle peut l'être, même après défense au fond, et

pour la première fois en instance d'appel, pourvu que la partie qui
s'en prévaut ne doive pas, d'après les circonstances, être présu-
mée y avoir renoncé 7. Le jugement qui rejetterait cette exception
comme tardive, par cela seul qu'elle n'aurait été proposée qu'après
défense au fond ou qu'en instance d'appel, violerait la disposition
de l'art. 22248.
• La parlie à laquelle on oppose une exception de prescription, ne

peut la combattre par aucun moyen tendant à établir que la dette
est encore due, ni même, en général, déférer à celui qui s'en pré-
vaut, le serment litis-décisoire sur la question de savoir s'il a réel-
lement acquitté l'obligation qui forme l'objet de la demande 9.

§776.

De la renonciation à la prescription.

L'exception de prescription ne peut plus être proposée par cè-

de Droit,!, p. 158. Troplong,1, 101. Rataud, Revuepratique, 1856, I, p. 481.
Civ. rej., 21 mars 1843, Sir., 43,' 1, 681. Bordeaux, 13 décembre1849, Sir.,
49, 2, 438. Cpr. § 313, texte et note 12. Voy. en sens contraire : Vazeille, I,
352; Nancy, 25 août 1829, Sir., 46, .2, 545, à la note. Voy.aussi Bordeaux,
21 mars 1846,Sir., 46, 2, 545. Il est à remarquer que dans l'espèce de ce der-
nier arrêt, la prescriptionavait été couvertepar un jugement rendu avec le dé-
biteur, jugement que les créanciers, à ce qu'il paraît, n'avaient pas attaqué
par la voie de la tierce opposition.

"Troplong, I, 91. Cpr. sur la question de savoir quels sont les cas dans les-
quels la prescription peut être considéréecommeayant été implicitementpro-
posée : Civ.cass., 26 février1822,Sir., 22, 1, 344; Civ.cass., 18 avril 1838,Sir.,
38, 1, 553; Req. rej., 28 avril 1840,.Sir., 40, 1, 600.

7Cpr. à cet égard, § 776.
8Civ. cass., 5 juin 1S10,Sir., 10, 1, 282. Req. rej., 19 mai 1829, Sir., 29, 1,

230. Civ.cass., 27 juillet 1855,Sir., 55, 1, 825.
0Arg. a contrario, art. 2275, et Codede commerce, art. 189. Laprescription

constituant en général une peine infligée, dans un but d'intérêt public, à la né-
gligence du créancier, il est évident que celui-cine peut s'y soustraire par une
délation'de serment. S'il en est autrement dans les hypothèsesprévues par les
art. 2275 du CodeNapoléonet 189 du Codede commerce, c'est que la prescrip-
tion repose alors sur une présomptionde paiement, présomptionque fait dis-
paraître le refus de prêter le serment déféré.
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lui qui y a renoncé expressément ou tacitement. Art. 2220 et 2221.
La renonciation à la prescription ne peut avoir lieu d'une ma-

nière efficace qu'après l'expiration du temps requis pour son ac-
complissement 1. Art. 2220.

Du reste, la renonciation à la prescription est régie par les règles
relatives à la renonciation eu général 2.

Ainsi, les simples administrateurs de la fortune d'autrui ne peu-
vent valablement renoncer à la prescription acquise au profil des

personnes dont ils sont chargés d'administrer les biens. Art. 2222.

Toutefois, si un jugement de condamnation était intervenu par suite
d'une pareille renonciation, ce jugement sortirait son plein et en-
tier effet, sauf rétractation par voie de requête civile dans les cas

prévus par l'art. 481 du Code de procédure, et sauf dans tous les
cas le recours de la partie condamnée contre l'administrateur de
son patrimoine 3. ,

Ainsi encore, la renonciation tacite ne peut résulter que de faits

qui la supposent nécessairement. Art. 2221.
De celte proposition découlent entre autres les conséquences

suivantes 4:

1° La partie qui a commencé par faire valoir une exception de

nullité ou de rescision, ou qui a d'abord prétendu qu'elle s'était

libérée de son obligation sans en justifier, n'est pas par cela seul

censée avoir renoncé à la prescription s.

Au contraire, celui qui, sans contester l'existence de sa delte,
s'est borné à en discuter la quotité ou à demander des délais, doit

être considéré comme ayant renoncé à la prescription 6.

2° Celui qui demande l'exécution d'une obligation résultant d'un

contrat synallagmalique, n'est pas censé renoncer à la faculté

d'opposer la prescription de l'engagement corrélatif que ce contrat

lui a imposé 7.

1Toutefoisune renonciationanticipée emporterait interruption de la prescrip-
tion, si elle coutenait reconnaissancedu droit de créancier. Cpr. art. 2248. Po-

thier, Des obligations, n» 665. Troplong, I, 45. Duranton, XXI, 117.
1Cpr.§ 323, texte n» 1.
3 Troplong, 1, 80 et 81. Cpr. Duranton, XXI, 126 et suiv.
4Cpr. encore: Limoges, 26 mars 1819, Sir., 20, 2, 75 ; Bourges, 18 mars

1825, Sir., 26, 2, 269 ; Bordeaux, 7 février 1827, Sir., 27, 2, 147.
3Duranton, XXI, 138 à 140. Troplong, I, 56. Vazeille, I, 344. Civ.cass.,

19 avril 1815, Sir., 15, 1, 203. Bourges, 1" février1827, Sir., 27, 2, 158.

"Troplong, 1, 67 et 68.
'Merlin, Quesl., v° Prescription, § 10. Troplong, I, 73. Req. rej., 7 août
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3° La notification faite par le tiers détenteur, conformément aux

art. 2183 et 2184, pour arriver à la purge de l'immeuble par lui

acquis, n'emporte pas nécessairement de sa part renonciation à la

faculté de se prévaloir de la prescription antérieurement accom-

plie à l'égard de l'un ou l'autre des créanciers inscrits, auxquels
cette notification a été adressée 8.

1833, Sir., 33, 1, 721. Req. rej., 14 mai 1834, Sir., 34, 1, 810. Voy. en sens
contraire : Duranton, XXI, 252; Riom, 28 mai 1810, Sir., 11, 2, 322.

8Grenoble,10 mars 1827, Sir., 28, 2, 41. Civ.rej., 6 mai 1840, Sir., 40, 1,
810. Bourges, 3 février 1843, Sir., 44, 2, 35. Voy. en sens contraire: Grenier,
Des hypothèques, II, 510; Troplong,Des hypothèques, IV, 883 bis et 8871er;
Duranton, XX, 321. Cesauteurs se fondentsur ce que-la notificationdont s'agit
contiendraitreconnaissancedes droits des créanciers auxquelselle a été faite, et

emporterait à leur profit, de la part du tiers détenteur, un engagementperson-
nel, qui. ne deviendraitprescriptibleque par trente ans, à dater de la notifica-
tion. Maisces raisons ne nous paraissent pas concluantes. D'une part, il 'est
inexact de prétendre que la notificationfaite aux créanciers inscrits contienne
nécessairementreconnaissancede leurs droits, puisque le tiers détenteur ne fait
que remplir une formalité indispensableà la purge complètede son immeuble,à
tel point que, s'il avait omis de notifier son titre à peux des créanciers inscrits
dont l'hypothèqueétait prescrite à son égard, il serait obligé, pour faire dispa-
raître leurs inscriptions, de les actionner séparément en radiation. D'autre part,
si l'offre faite par le tiers détenteur de payer son prix d'acquisition entre les
mainsdes créanciersinscrits, constituede sa part un engagementpersonnel, cet
engagementest de sa nature subordonnéà l'existencedu.droit hypothécaire, et
doit par conséquents'évanouir, quant à ceuxdes créanciers dont l'hypothèquese
trouverait inefficace.En résumé, quand on considèrela positiondu tiers déten-
teur, et qu'on se pénètre du but de la purge, on est naturellement amené à re-
connaître que.l'offre faite par ce dernier, de payer aux créamîëfSnsîîïfe^pn
prix d'acquisition, n'a lieu que sous la réserve tacite et virtalu^yi^iscu^r^k
térieurement leurs droits hypothécaires. /^S^ ?t- rç. ~%.<i>^

FIN DUSIXIEMEET DERNIERVOLUME.
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338. IV, 101 et 102. Cpr. IV, 61.
339. IV, 686 à 689. Cpr. IV, 597, 673.
340. IV, 694 à 700. Cpr. I, 182; IV,

571, 673.
341. IV, 700 à 710. Cpr. I, 182; VI,

450.
342. IV, 716 et 717. Cpr. I, 182; IV,

668 , 722 à 726.
343. IV, 635 et 636, 643 à 646. Cpr.

IV, 659.
344. IV, 637, 643 à 646, 657. Cpr. IV,

638,639,662.
343. IV, 636, 643 à 646, 655 à 657.

Cpr. IV, 658.
34G. IV, 637, 643 à 646. Cpr. IV,603 ,

638 713
347. IV, 652 Cpr. IV, 635, 649, 651.
348. IV, 649, 652. Cpr. IV, 51, 73 et

74. 635, 636; V, 92, 95.
349. IV, 649, 652. Cpr. IV, 620 et

621, 635,649, 650.
330. IV, 650, 652 à 655. Cpr. IV,639,

749,654 et 655; V, 92, 95,
118 à 121,547,620; VI, 37
et 38,70, 120, 124,226,247.

331. V, 116 à 129, 392 à398. Cpr. II,
3; IV, 635, 649 et 650, 654,
655; V, 2, 95, 98, 99 et 100.

332. V, 116à 129, 392à 398. Cpr II,
3; IV, 649 et 650, 654, 655;
V, 2, 98, 99 et 100.

333. IV, 353, 640, 643à 646.

ART. '"-
334. IV, 640 et 64i:. Cpr. IV,'647.
333, IV, 637, 641. Cpr. IV, 640.
336. IV, 641, 643. Cpr. IV, 642
337. IV, 641-à 643. Cpr. IV, 647.
338. IV, 642, Cpr. IV, 644.
339. IV, 642 et 643, 648 et 649. Cpr.

IV, 640, 641,647.
360. IV, 647 et 648. Cpr. IV, 645.
361. IV, 658 et 659. Cpr. IV,603, 713.
362. IV,659.
363. IV, 658, 659.
364. IV, 659, 660 et 661.
363. IV, 660, 661. Cpr. I, 374, 434;

II ; 669.
366. IV, 656 et 657.
367. IV, 661. Cpr. IV, 662.
368. IV, 662. ,
369. IV, 661 et 662.
370. IV, 660.
371. IV, 619. Cpr. I, 269, 432, 459;

IV,603, 652,711, 723;V, 726
372. IV, 603, 604. Cpr. 1, 484 ; IV,

711 à 713.
373. IV, 603: Cpr. IV, 175, 711et 712.
374. IV, 604. Cpr. I, 269; IV, 175,

503, 712 et 713.
373. IV, 604. Cpr. I, 269.
376. IV, 604 à 606.
377. IV, 605 et 606. Cpr. 1, 390.
378. IV, 607. Cpr. I, 390.
379. IV, 607.
380. IV, 605 et 606. Cpr. IV, 150, 711.
381. IV, 605. Cpr. IV, 150, 711.
382. IV, 605 à 607. Cpr. IV, 711.
383. IV, 710 et 711.
384. IV, 608 à 617. Cpr. I, 75, 271,

305; II; 415 et 416, 418 et
419; IV, 714 et 715.

383. IV, 610 à 613. Cpr. IV, 616.
386. IV, 615. Cpr. IV, 150, 175.
387. IV, 609 et 610.
388. I, 324.
389. 1, 447à 457. Cpr. I, 326 et 327,

328, 374. 569; II, 667; Itl,
177; IV, 608, 714; V, 241.

390. 1, 359 et 360. Cpr. 1, 328, 374;
IV, 608,714.

391. I, 361 à 365. Cpr. IV, 714
392 1,361. Cpr. 1, 358, 371; VI,42.
393. I, 501 à 503. Cpr. I, 164, 482.
394 I, 360. Cpr. I, 324, 370, 371,

374,381,388,437,442,447;
11,668.

395 I, 365 à 367. Cpr. 1,324, 335 et
336, 370 et 371 , 434 et 435 ;
II, 669 et 670; III, 14; IV,
150, 714;V, 434 et 435. .
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396. I, 367 à 369. Cpr. I,'358; II,
669; III, 14j 240; TV,714;
V, 434 et 435.

397. I, 369 à 371. Cpr: IV,608, 714,
398. 1,371. Cpr. VI, 42. ^
399. I, 370 et 371. Cpr. I, 324; IV,

150.
400. I, 369 et 370. Cpr. I, 324, TV*

150.
401. 1, 378 et 379.
-502.1,371 et 372. Cpr. 1,324.
403. î, 372 et 373.
404. 1, 372 et 373.
405. 1, 373, Cpr.1, 338, 372; VI, 43.
406. I, 373 et 374. Cpr.1, 338, 342,

343.
407. 1, 339et 340. Cpr. 1, 203, 338,

341, 460; IV, 72.
408. I, 340 et 341. Cpr.1, 342.
409. 1,341. Cpr. 1,342; IV, 72.
410. 1, 341 et 342.
411. I, 343.
412. 1, 344. Cpr. III, 464.
413. I, 343 et 344.
414. 1,344. Cpr. I, 345.
413. I, 344 et 345.
416. I, 344 et 345. Cpr.1,339.
417. L,329. Cpr.1,331, 442 ; II, 669;

111,240; V, 434 et 435.
418. 1, 388 et 389.
419. I, 431. Cpr. T, 437, 442, 447;

II, 668 ; V,435.
420. 1, 374et 375, 426 à 430. Cpr.I,

328 et 329, 359 , 363, 448;
II, 667 ; III, 240; V, 435.

421. I, 375. Cpr. I, 338, 431 , 342,
447,

422 I 355
423."I,'375 ', 377 et 378. Cpr. 1, 336,

337, 447.
424. I, 430, 434. Cpr. I, 342, 428.
423. 1, 447.
426. 1, 377, 378 , 447. Cpr. 1, 336,

337 ,i-382et 383, 384,432.
427. 1,379 et380. Cpr. 1,385; VI, 45.
428. 1,380. Cpr. I, 385.
429. 1, 380. Cpr. 1,385.
430. I, 380.
431. 1, 380 et 381. Cpr. 1, 385, 434,

435.
432. I, 378 et 379. Cpr. I, 203.
433. I, 381. Cpr.I, 153, 325, 434.
434. I, 382. Cpr. 1,326, 434.
433. 1, 382 et 383.
436. I, 383. Cpr. I, 382.
437. 1,383. Cpr. 1,434.
438. I, 383à 385. Cpr. 1,434.

ART.
439: 1,383 à 385. Cpr. 1, 434.
440. I, 385. Cpr. I, 353, 434, 437,

442, 447; II, 667 et 668.
441. I;385. Cpr. I, 433.
442. 1,334 à 336, 376, 431. Cpr. I,

252 à 254, 280, 465.
443. I, 334et 335, 376, 431. Cpr. I ,

322,323.
444. I, 376 et 377, 431. Cpr. I, 337;

VI 323
443. I, 335 et 336 , 376 et 377, 431.

Cpr. 1,337.
446. 1,432. Cpr. I, 342,343, 426,

449 et 450.
447. 1,432. Cpr.T, 346,347, 433.
448. I, 432 et433. Cpr. I, 353 , 355,

426.
449. 1,433.
430. I, 385 à 388, 389 et 390 , 396 et

397, 400; 409 à 414, 415 à
419, 423 à 425. Cpr. 1,328,
332,429, 451, 455; III, 179,
180,195, 339; IV, 209.

4SI. I, 391 à 393. Cpr. 1, 428, 437,
452 et 453; IV, 325,326.

'
..

432. 1, 393 à 395. Cpr. 1, 412, 428,
451; II, 21-III, 241. .:-,;.

433. I, 395 et 396. Cpr. I, 429, 451 ;
11,21, 429; IV, 616 et 617.

434. 1, 397, 399 et 400. Cpr. I , 330,
353 et 354, 367 et 368, 390,
409,-451 et 452.

433. 1, 397 à 400. Cpr. 1, 353 et 354,
367 et 368 , 411 et 412, 451 et

452 ; III, 72 et 73.
4SG. I, 397 à 400. Cpr. les passages

cités sous l'article précédent.
437. I, 403 à 406. Cpr. I, 408, 409,

412,414, 418,454, 494, 498
et 499; III, 177.

438. I, 403 à 406. Cpr. 1, 347, 412 ,
494, 498; III, 177, 241.

439. 1, 403 à 405. Cpr. 1, 428.
460. 1, 404.
461. 1, 401 et 402. Cpr. 1, 454, 499 ;

IV, 352; V, 141, 153, 157,
162et 163, 166.

462. I, 401, V, 169 à 171. Cpr. III,
142.

463. I, 402, V, 458 à 461. Cpr. III,
177 et 178; VI, 100.

464. 1,414 à 419. Cpr: 1,454, 499;
11,29,319.

463. 1, 415. Cpr. 1, 454 ; II, 29 ; III,
464; V, 241, 244.

466. 1, 407et 408. Cpr. V, 256 et 257,
261.
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467. 1, 406. Cpr.1,407, 439,454,499 ;

III, 176 et 177, 478 et 479 ;
V, 247, 262 ; YI, 348 et 349.

468. 1, 390. Cpr. 1, 415 et 416.
469. I, 437 à 440. Cpr. I, 456, 484.
470. 1,426. Cpr. I, 367.
471. 1,438,439, 440. Cpr. 1,330,'

456; 484; 11,752.
472. I, 441 à 445. Cpr. I, 436 et 437,

456; II, 320, 744; III, 189,
482; V, 434.. ;;

473. I, 437. Cpr. 1,440, 456.
474. 1,440, Cpr. I, 456et457; III, 65.
473. 1, 445 à 447. Cpr. 1, 444 et 445,

457; II, 302 et 303,'752; VI,
521.

47G. I, 484 et 485. Cpr. I, 325.
477. I, 485 et 486. Cpr. I, 325; IV,

608, 714.
478. I, 486 et 487. Cpr. I, 325, 349

et 350, 390.
479. I, 436 et 487. Cpr. I, 342 et343,

390.
480. 1,495. Cpr. I, 489.
481. I, 488, 491 et 492. Cpr. III, 180

et 181, 338, 479.
482. I, 495 et 496. Cpr.ï, 490 et 491,

492, 494, 497; 111,479.
-483. I, 498. Cpr. I, 492; III, 177.
484. I, 492 et 493, 498et 499. Cpr. I,

488, 491,494, 511; II, 721;
III, 177, 180, 479; IV, 352;
V, 157.

'483. I, 499 et 500. Cpr. IV, 614.
486. I, 500 et 501. Cpr. 1,430.
487. 1,489, III, 183.
488. I, 324, 325.
489. I, 457 et 458. Cpr. IV, 28.
490. I, 459. Cpr. I, 202, 505.
491. 1,459. Cpr. I, 146, 505.
492. I, 459.
493. I, 460,
494. I, 460 et 461.
493. 1,461.
496. I, 461.
497. I, 461 et 462. Cpr. I, 327; II,

668 , 706 et 707.
498. I, 462. Cpr. I, 364.
499 I, 462, 504 à 514. Cpr. I, 202,

505; III, 176;. IV, 204 à 207,
670 ; V. 141 et 142, 423 et
424; VI, 253, 288 et 289.

SOI. I . 462 et 463, 507. Cpr. I, 364.
302. 1, 467 et 468 , 514. Cpr. 1, 114,

462et 463; III, 176,179, 181;
IV, 81 et 82 , 207 et 208 ,669
et 670; V, 254, 422 et 423.

ART.
303. I, 468 et 469. Cpr. 1, 514 ; îïï ,

209 et 210; IV; 82, 208; V,
422 et 423,: .,

504. I, 470.Cpr.I, 480 ; V, 422, 423.
505. I, 464, 465.: -..
506. I, 464.
507. I, 465. Cpr. I, 376.
308. I ; 467.
309. I, 463. Cpr. IV, 82; V, 38, 141,

166,241,458.
310. I, 465 et 466. Cpr. 1,415 et 416.
SU. I, 466. Cpr. I, 408;III, 177; IV,

224, 286 , 617.
312. I, 467. Cpr. 1,507.
313. I, 504 à 514. Cpr. I, 202; III,

176; IV, 204 à 207, 670; V,- 141et 142; VI,243,288 et 289.
314. I, 505 à 507.
313. 1,462, 507. -
310.' II, 4. Cpf. 11,2.
817. II, 4.
318. II, 4 à 7. Cpr. II, 393.
319. II, 5.
S20. II, 7 à 11. Cpr. 11,4.
321. II, 8 à 11.
322. II, 13 et 14.
S23. II, 5.
324. II, 11 à 19. Cpr. II, 211; 213;

III, 284.
323. II, 17 et 18. Cpr. III, 284.
326. 11,21 à25. Cpr. 11,4,406,415,

549 et 550. .
327. II, 19.
328. II, 19.
S29. II, 25 à 29. Cpr. II, 4, 408,

719; III, 395 et 396; IV, 243.
830. II, 403 et404, 408à412.Cpr. II,

417,.448; III, 441; IV, 323
et 324 ; V, 357 et 358.

331. II, 19. Cpr. II, 5.
332. II, 8, 20.
533. II, 20 et21. Cpr. VI, 146.
534. II, 20 et 21
535. II, 20 et 21.
536. 11,21..
537. II, 36 , 39 et 40. Cpr. 1, 172.
538. II, 33 à 36. Cpr.1,37.
539. II, 37 et 38 Cpr. II, 32, 33 ; V,

113,169,399,403,405.
340. II, 34. Cpr. I, 37.
S41. 11,37. Cpr. 11,40.
342. II, 39. Cpr. II, 42.
343. II. 43. Cpr. II, 22, 406,413,

417; V, 367.
344. II, 151 à 157. Cpr. I, 107; II,

157,511; III, 300.
343. Il, 171à 173.Cpr. II, 154,383.
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546, II, 160à 165. Cpr.II, 393: ;.
547. II, 165 à 167. .Cpr.1, 548; II,

239,351; V, 369, 393.
348. H, 167 et 168.Cpr. 1,548;.II,

352; IV,248,466, 530:
349. II, 239à248. Cpr.I, 49:;II, 352;

III, 52,, 96,. 185; V, 184 et
185, 369,584; VI, 126et 127.

380. II. 239 à .248. Cpr. les passages
cités sousl'articleprécédent.

831. II, 219 et:220. Cpr. II, 31..
332. II, 160et 161, 164 et 165. Cpr.

II, 4 et 5, 390 , 393, 510.
333. II, 161, 390à 394. Cpr. II, 165,

231, 515.
384. II, 229à 231.
S3S. II, 231 à 236. Cpr. II. 5, 355,

459, 469, 587 et 588; 111,353.
8S6. II, 221 à 225.
3S7. 11,224.
SS8. II, 224.
339. II, 225 à 227. Cpr.VI, 517..
S60. II, 227.Cpr. II, 37 ,46,228.
8G1. 11,227 et 228. Cpr. II, 35.
362. II, 228. Cpr. II, 226,357.
863. II, 229. Cpr. II . 34 et 35 , 357,

435, 458et 459.
864. n, 220et221. Cpr. II, 14, 211.
ses. II, 237 et 238.
366. II, 237 et 238.
367. II, 237et 238.
368. II, 237 et 238.
869. II, 237 et 238.
S70. 11,238.
371.11,238.
S72. 11,238.
373. II, 238.
374. II , 238. .
878, II, 238.
876. II, 238.
877. II, 238 et 239.
878. II, 4U et415, 427. Cpr. VI, 163

et 164.
579. II, 415 et 416.
580. II, 416.
881. II, 414.
882. II, 427à 441.
883.-II, 165 et 166.
384. II, 166 et 167.
S8S. II, 167,428 et 429. 466. Cpr. IV,

248, 465,466; VI, 54.
S8G.II, 167, 429, 466.Cpr, II, 446;

111,423; IV,465.
587. II, 469 à 473. Cpr. II, 29, 30,

415; IV, 433, 525.
588. II, 430. Cpr. II ,166 et 167, 430,

451,473; IV, 302, 527.

ART.
889. II , 429. Cpr. II, 473 ; III, 415.
890. II, 431 à 433. Cpr, II, 428, 430.
891. II, 432. Cpr. II, 430 ; ÎV, 246 ,

466. '.
S92. II, 432. Cpr. II, 430, 434; IV,

. 246 , 466.
893. II, 432 et 433. Cpr. II•',430.
394. II, 433. Cpr. II, 430.: .
398. II, 435: à 439. Cpr. III, 338 ,

464, 521 ; IV, 340.
S96. II, 434 et 435. '
397. II, 434. Cpr. II, 435..
S98. II ,433 et 434. Cpr. II, 436 ; IV,

246.. .
399. II, 453 et 454 , 468:et 469. Cpr.

II, 235 et 236, 353, 355 , 441,
464,467; 111,291,-451; IV,
525, 536;.VI, 54.

600. II, 420à 422, 427. Cpr. II, 452;
IV, 249, 467, 524; VI, 164.

601. II, 422à427, 441 et 442. Cpr.
III, 495; IV, 249, 435; VI, 67.

602. II, 423 et 424. Cpr. II, 422 ,462.
603. II, 423 et 424. Cpr. il, 422.
604. II, 422. Cpr. II, 428; VI, 163.
008. II, 442 à 446, 452. Cpr. II, 354;

III, 525; VI,54.
606. II, 443et 444. -

607. II, 444 et 445. Cpr. II, 452.
G08. II, 440.
609. II, 446 à 448. Cpr. II, 450, 467,

587 et 588. .
610. II, 451 et 452. Cpr. IV, 610.
611. II, 450. Cpr.II, 448.
612. II, 449 à 452. Cpr. II, 467, 587

et 588 ; IV,436 . 610; VI, 147
et 148, 178et 179.

613. II, 448 et 449.
614. II, 442. Cpr. III, 348.
616. II, 473 à 475. Cpr. II, 458, 459.
617. II, 455 à 461. Cpr. II, 462.
018. 11,461 et 462. Cpr.11,426, 437,

454, 581; III, 524 ; IV, 616;
VI, 55.

619. II, 456. Cpr. II, 417.
620. II, 456. Cpr. I, 293.
621. II, 462 à 464.
622. II, 464. Cpr. III. 90 et 91; IV,

616.
623. II, 459.
624. II, 459. Cpr. II, 458.
623. II, 475 et 476, 479, :
626. II, 476, 479. Cpr. II, 478; III,

495.
G27. II, 478 ,479.
628.11,476,479.
629. II, 476, 479.
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630. II, 475, 476et 477. Cpr. II, 479
631. II, 477 et 478. Cpr. II, 479 et

480 , 594 et 595 ; III, 300.
632. II, 477, 479.
633. II, 479. • ~

634. II, 479 et 480. Cpr, III, 300.
C3S. II, 480. Cpr. II, 479.
G3G.II, 413.
637. II, 480 et 481. Cpr. II, 168 et

169, 174, 483, 542 et 543.
638. II, 481.
GS9. II, 481.
639. II, 481 à 482. Cpr. II, 485.
G40. II, 486 à .491. Cpr. II, 113, 178

et 179 , 485 et 486.
611. II, 510 à513. Cpr. II, 517, 519

et 520.
642. II, 513 à 517.
643. II, 517 à 519. Cpr. II, 113. 291,

.513.
644. II, 522à530. Cpr. II,118à 120,

492 4 495,516, 517,520.
645. II, 530 à 534. Cpr. II, 118, 516,

517, 522.
646. II, 198à 206. Cpr. III, 28.
647. II, 157 à 160.
648. II, 160.
649. II , 481, 483.
630. II*,431. Cpr. II, 483 , 484.
681. II, 481. Cpr. II, 483.
GS2. II, 481. Cpr. 11,483.
683. II, 373 à 377.
634. II, 377 à 379.
GSS.II, 379.
636. II, 379. Cpf. II, 208, 374, 388,

389; 111,28.
637. H, 380. Cpr, II, 374.
638. II, 380 à 382. Cpr. II. 374.
639. II, 381. Cpr. II, 380.
660. II, 382.
661. II, 383 à 387. Cpr. II, 390.
662. II, 380 à 383. Cpr. II, 372.
6G3. II, 206 à 210. Cpr. III, 28.
664. II, 371 à 373.
663. II, 57-3et 574.
C66. II, 387.
667. II, 387 et 388.

.068. 11,387 et 388.
669. II, 388.- -

670. II, 388 à 390. Cpr. II, 377.
671. II, 189 à 193. Cpr. II, 174.
672. II, 192, 193à 195. Cpr. II, 174.
673. II, 389 et 390.
674. II, 195 à 198. Cpr. II, 174..
673: II,' 382 et 383. Cpr. II, 386.
676. II, 180à 184. Cpr. II, 174, 382,

386.

ART.
G77. II, 182à 184.Cpr. 11,382,386.
678. II, 184à 189. Cpri II ,174 , 386

et 387.
679.. II ,184 à 189.Cpr. II, 386 et 387.
680. II, 184 et 185.
681. II, 178 à 180.
682. II, 503 à 510. Cpr, II, 113; IV,

457, 482 et483. :
683. II, 506. Cpr. IV, 482.
684. II, 506.
683. II, 507 et 508. Cpr. II, 291.
636. II, 534 à 539 ,565.
687. II, 539.
688. II, 539 et 540. Cpr. II, 76.
689. II, 541.
690. II, 544 à 547 , 549 et 550, 551 à

553. Cpr. 11,-46-,415.
691. II, 544 , 550 et 551, 553 à 555.

Cpr. 1,53; II, 95, 111 etll2,
113, 114à 116,509.

692. II, 556 et 557. Cpr. II, 560.
-693. II, 555 à 557.
694. II, 557 à 559. Cpr. II, 115, 541,

560, 574.
693. II',. 548 et 549. Cpr. VI, 419 et

420.
69G. II, 560et 561. Cpr. 11,31.
697. II, 561 à 563.
698. II, 561 à 563. Cpr. II, 539.
699. 11,561 à 563.

'700. Il, 567. Cpr. II, 538.
701. II, 568 à 571..Cpr. II -,508; III,

108.
702. II, 5.63à 565.
703. II, 571 et 572. Cpr. II, 77 et 78.
704. II, 572 à 574.
703, II, 574.
700. II, 574 à 577. Cpr. II -,77, 572.
707. II, 574et 575. Cpr. II, 572,580.
708.,JI, 678 à .680. Cpr. II, 539.
709. 11,538. Cpr. II, 31, 310, 321,

322, 576; III, 35. 39.
710. II, 538. Cpr. II, 31, 310, 576;

III, 35 , 39..
711. II, 46 et 47, 255; III, 102, 305;

V, 61, 367, 379, 393.
712. Il, 330 et 331.
713. II, 37 et 38. Cpr. II, 32, 33 ; V,

110,169,399,403,405:
714. 11,31 et 32.
713. 11,210 à 213.
716. 11,214 à 216.
717. 11,216 à 219.,
718. V, 62.
719. 1,293.
720. I, 166à 168.Cpr. IV,421; V, 62,
721. 1, 166et 176.Cpr. IV,421;V.62.
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722 I, 167. Cpr. IV, 421;:V, 62. ,,
723. V,61,101,112 et 113.Cpr.%379.
724. V, 129 à 134, 192. Cpr.'IL, 61 ;:

V, 4 et 5-, 9, 62, 138, 139,
144,224, 351, 352, 359, 367,
374, 390-, 391 , 392' et 393,
399 à 462;VI, 173, 267.

725. V, 66 et 67. Cpr.I, 164 et 165;
V, 65; VI, 226:

726. I, 249 et 250, 251, V, 67 à 70.
Cpr. I, 256 et 257; Y, 65. .

727. V, 70 a 73. Cpr. V, 65 ; VI, 105.
728. V, 72 et 73. Cprl V, 65.
729. V, 73 à 76. Cpr. III, 169;V, 65.
730. V, 76. Cpr. IV, 610; V, 65, 83,
731. V, 76 et 77.
732. V, 77. Cpr.V, 124, 127.
733. V, 85 à 91. Cpr. V, 95, 98 , 100.
734: V, 90 et 91. Cpr.V, 84.
.733. I, 199.
736. I, 199.
737. I, 200.
738. 1, 200.
739. V, 79 à 85. Cpr. V, 313.
740. V, 79 ,-80 à 83. Cpr. V, 90.
741. V, 79, 80. Cpr.V, 90.
742. V, 79, 80 à 83. Cpr. V,97.
743. V, 84. Cpr.V, 93, 97.
744. V, 83. .
74s. V,'92 à 95. Cpr. V, 78, 84.
746. V, 98 et 99. Cpr. 1, 22 ; V, 78.
747. V, 116 à 124, 392 à 398, 596 à

604.Cpr. 11,3; V,2; VI, 229.
748. V, 96. Cpr. V, 78, 549.
749. V, 96. Cpr. V, 78, 549.
730. V, 96. Cpr. V, 78, 84, 95, 97.
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1444. IV, 335 à 338. Cpr. IV, 177,
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1445. IV, 339 et 340. Cpr. IV, 282,
328 et 329, 334,335, 527,
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1446. IV, 329 et 330. Cpr. II, 687 et
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304,314.

1447. IV, 333 à 335. Cpr. III, 93 et
94,98.

1448. IV, 342 et 343. Cpr. IV, 119,
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'
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1431. IV, 347 et 348. Cpr. IV, 140,
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350.
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1468. IV, 359. Cpr. IV, 312.
1469. IV,309 et 310. Cpr. IV, 194.
1470. IY, 298, 304à 309.Cpr.IV,261,

264.
1471. IV,304à 306.Cpr. IV, 307,396.
1472. IV, 307. Cpr. IV, 396.
1473. IV, 304, 312. Cpr, IV,313,373,

418 et 419, 528.
1474. IV, 359 et 360 Cpr. IV, 361.
1473. IV, 361. Cpr. II, 683; IV, 349.
147G.IV, 361 et 362. Cpr. II, 365,
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1477. IV, 360 et 361. Cpr. IV,370 ; V,
174.

1478. IV, 313 et 314.
1479. IV, 314. Cpr. IV, 304, 313,418
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1481. IV, 358, Cpr.11,599, 681; IV,
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1482. IV, 277, 370 et 371.
1483. IV,366à369,371. Cpr. II, 685;
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1485. IV, 364 et 365. Cpr. IV,290.
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1492. IV, 372.Cpr. IV, 401, 408, 425,
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1494. IV, IV, 372 à 374. Gp'r.IV,-427.
1498. IV, 307, 374.
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V, 576. ..
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1501. IV, 393 et 394.Cpr.IV,192,395.
1302. IV, 394. Cpr. IV, 192, 377 et

378,523,524.
1803. IV, 392, 396. Cpr.IV, 382.
1504. IV, 394. Cpr. I, 453; II, 421,

IV, 378, 434; VI, 425.
1505. IV, 397 à 400.
1306. IV, 397 à 399.
-1307. IV, 400 à 403. Cpr. IV, 397 à

399, 417.
1308. IV, 403 à 405. Cpr. IV, 398.
1309. IV, 401, 407. Cpr. IV, 405.
1810. IV, 408 à 412. Cpr. IV, 313,

381, 382, 383, 413,432, 436,
.437,439,538.

1311. IV, 391 et 392, 395. Cpr. IV,
192,380.

1312. IV, 410. Cpr.IV, 413.
1313. IV, 412à 414. Cpr. IV,408.
1S14. IV, 415 à 418. Cpr. IV, 192,

329, 380, 430.
1815. IV, 419 à 421, 424.
1316. IV, 419 et 420. Cpr. V,576.
1817. IV, 421.
1318. IV, 422 à 424. Cpr. III, 495;

IV, 187, 328.
1319. IV, 424.
1320. IV,425.
1321. IV, 425 et 426. Cpr. IV, 233.
1322. IV, 427 et 428.
1823. IV, 427.
1524. IV, 427 et 428.
1525. IV, 428 à 430. Cpr. IV, 420; V,

576.
1326. IV, 406à 408.Cpr.III, 216,400.
1327. V, 621 à 623. Cpr. III, 400; IV,

150, 230, 233, 399, 406 et
407, 420, 535 ; V, 576.

1S28. IV, 191, 234 et 235. Cpr. IV,
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1530. IV, 430 à 433. Cpr. IV, 141,
189 et 190, 192, 232.
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1832. IV, 433, 437. Cpr. IV, 470.
1333. IV, 434 et 435.
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1334. IV, 438. Cpr. IV, 133.
1835. IV, 432.
1836. IV, 191, 340 à 342, 438. Cpr.

IV, 133, 534.
1337. IV, 438 et 439. Cpr. IV, 119,

173,191,342.
1338. IV, 191, 438. Cpr.IV, 132,133,
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1539. IV, 191, 343,438.
1340. IV, 191et 192. Cpr.IV, 447.
1541. IV, 444 à 448, Cpr. IV, 192.
1542. IV, 448à 450, Cpr. IV, 445.
1543. IV, 451et452. Cpr.V,198,459.
1544. IV, 193et 194.Cpr. IV,448.
1345. IV, 194. Cpr. IV, 193, 448.
1346. IV, 193.Gpr.IV, 448.
1347. IV, 197. Cpr. III, 93; IV, 448;

VI, 94.
1348. IV, 196. Cpr.IV, 448.
1549. IV, 460 à 468. Cpr. IV, 141,

189et 190, 525.
1530. IV, 467. Cpr. II, 425; IV, 435,

508.
1381. IV, 470, 524.Cpr. IV,383, 433,

460.
1332. IV, 470. Cpr. IV,460.
1533. IV, 453 à 459. Cpr. IV, 516.
1534. IV,471à 473, 482, 500 et 501.

Cpr. I, 77 et 78; III, 478;
IV, 468, 483, 484, 504 et
505,509,516, 517.

1385. IV, 490 à 494. Cpr. IV, 141,
286,460,505,508,514,516
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1586. IV, 490 à 494. Cpr. IV, 460,
505, 514,516 et 517.

1357. IV, 484 à 490. Cpr. IV,230 et
231, 505, 516 et 517, 530.

1838. IV, 494 à 500. Cpr. IV, 457,
501, 595, 507,, 508, 509,
514, 516et 517.

1359. IV, 456, 500. Cpr.IV,457, 505,
516 et 517.

1560. IV, 474 à 481. Cpr. II, 303;
IV,510.

1361. IV, 482à 484.Cpr.H, 42, 295,
303,309; IV, 478,516, 518.

1562. IV, 465, 467. Cpr. II, 304 ; IV,
190,508,525.

1363. IV, 521. Cpr.IV, 176, 233, 330,
517,527,531.

1564. IV, 530. Cpr,IV, 460, 521.
1565. IV, 530 et 531. Cpr. IV, 190,

437,460,521.
1560. IV, 468, 524à 527,
1567. IV, 468, 527.Cpr. IV, 432, 460.
15G8.IV, 527. Cpr, IV, 190.
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1570. IV, 527 et 528. Cpr..II, .475,
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528. : .

1571. IV, 529 et 530. Cpr. IV, 190,
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1872, IV, 531,
1373. IV,531 et 332. Cpr. IV, 190; Y,
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1373. IV,535. Cpr.IV, 119, 173, 342.
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229. .'. '7
1877. IV, 535. Cpr. IJ, 677; IV,343.
1378. IV, 536 et 536. Cpr, IV, 343.
1379. IV, 536. Cpr.IV, 343.
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1S81. IV, 537 à 539: Cpr. IV, 230.
1882. III, 227 et 228, 239. Cpr, III,
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1S83. III, 233 à235. Cpr. 11,73, 251,

278 et 279; III, 102,
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1590.111,233 et 234.
1391. III, 231 et 232.
1892. III, 232 et 233. Cpr. III, 295.
1893. III, 250. Cpr, II, 941; III, 304.
1894. III,, 239 et 240. Cpr. I, 107,

455; 111,300. .
1395. III, 242 à 244. Cpr. IV, 131,

261,264,313.
1396. III,240à242. Cpr. I, 423, 455;

111,339.
1597. III, 328à 330.
1398.'III, 244 et 245. Cpr. I, 107; II,

40 ,42; III, 300.
.1599. III, 245 à 249.Cpr. I, 115; III,
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334.; IV,271,473 , 480,

1600. III, 300. Cpr. lés passagescités
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1601, III,,230 et 231. Cpr. 1, 111;
111,413.

1602, III, 250. Cpr.III, 226, 318.
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1604. 111,251. Cpr. III, 30.

'

1605. III, 251 et 252. Cpr. III, 31,
254, 342.

1606. III, 251à 253. Cpr.-III-,342.
1607. 111,304.
1603. 111,253. Cpr, II, 113.
1609. 111,-253.Cpr III, 113.

ART. •-•'.•
1610. III, 253 et 254.
1611. III, 253 et 254.
1612. III, 253. Cpr. II, 584.
1613. III ,253. Cpr. II, 584; III, 495

Y, 24.
1614. III, 254. Cpr. III, 31 , 401,
1615. III, 254. Cp. II, 31.
1616. III, 254.
1617. III, 255 à 257. Cpr. III ,365.
1618: III, 255 à 257. Cpr. III ,865.
1619. III, 257 à 258. Cpr, 111,365.
1620. III, 256. Cpr. IIl, 365.,
1621. 111,256.
1622. III, 257 et 258. Cpr. 365; YI,
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1623. 111,256.
1624. III, 234. Cpr. III. 254.
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1626. III, 262 à 265 ; II, 886'; III, 75.
1627. III, 279. i .',
1628. III, 279 et 270, Cpr, III, 265.
1629. III, 271. Cpr, 111, 261, 269,

270 272 317'
1630. III, 265 à 268. Cpr. III, 246,

347,
1631. 111,265. Cpr. IV, 198.
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1633. III, 267. Cpr. III, 246.
1634. III, 267. Cpr. II, 353; III, 246.
1633. III, 267 et 268. Cpr. II, 353;
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1636. III, 268. Cpr. III, 248, 272,
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1637. 111,268 et 269.
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1639. III, 271 et 272. Cpr. III; 267.
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16S4. III, 283à 2S8.Cpr. I, 24 et 25;
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1656. III, 286.Cpr.IIl,56,249et250.
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1676. 111,298. Cpr. III, 200 ; YI, 516

et 517.
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1683. III, 295.
1684. III, 296. Cpr. III, 238 ,275.
1683. 111,298. Cpr. III, 283.
1686. II, 365. Cpr. III, 237.
1687. II, 365.
1688. 11,-365.
1689. III, 304. Cpr, 111,30.
1690. III, 305 à 312. Cpr. I, 91 ; II,

47, 868, 890; III, 121, 161,
303 et 304, 515, 516; Y,20,
346, 347; VI, 79.

1691. III, 309. Cpr. I, 91; II, 47;
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1692. III, 312 à 316. Cpr. II, 31,
886 et 887; III, 101.

1693. III, 316 et 317. Cpr, III, 75,
304; IV, 527; V, 273.

1694. III, 317 à 319. Cpr. V, 273 et
274.

1693. III, 317 à 319. Cpr.Y, 182.
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169G.III, 319à322,Cpr. II1,'75.:::
1697. m, 320. :
1698. III, 321.
1699. III, 330 à 333. Cpr. III, 327,

328
1700. III,. 331 et 332. Cpr. III, 329,

496, 499.
1701,111,333. Cpr. III,,330. .
1702. III, 333. Cpr. III, 231.
1703. III, 333 et 334. -
1704. JII,335.
1703. III, 335.
1700. III, 335.
1707. III, 333 et 334.
1708. III, 336.
1709. III, 337. Cpr. III, 336.
1710. III, 370. Cpr.III, 336.
1711. III, 380 et 381. Cpr. III, 336
1712. I, 172.
1713. 111,336.
1714. III, 339.
1713. III, 339 et 340. Cpr. III, 360;

VI, 441,444, 449.
1716. III, 339 et 340. Cpr, VI, 441,

449. .
1717. III, 353 à 356. Cpr. III, 369.
1718. III, 338. Cpr. 1,-410 et 411,

454; III, 464; IV, 340.
1719. III, 341 à 347. Cpr. III, 31.
1720. 111, 342 et 343. Cpr. III, 31,

352, 355 et 356.
1721. III, 344.
1722. III, 357. Cpr. III, 226, 342,
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1723. III, 344, '
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1728. III, 347 à 349. .
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1731. III, 352 et 353.
1732. III, 348 et 349, 352.
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68, 69, 356,369.
1734. III, 350et 351. Cpr.III, 15, 16,
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173G,III, 360 et 361. Cpr. III, 359.
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1738. III, 359 et 360.
1739. 111,360. .
1740. III, 360. Cpr. III, 498.
1741. III, 357. Cpr. III, 226.,:342;
1742. III, 361. Cpr. 11,99, 227; III,'

369.
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65; III, 341, 524; VI, 401
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1744. III, 362 et 363. Cpr. II, 584;
111,364.

1781. 111,293.-Cpr..III, 362.
1752. III, 363.
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1761. 111,364.
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1778. III, 368.
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1780. III, 371 et 372.
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1783. III, 376 et 377.
1784. 111,378. Cpr.III, 68, 349...
1785.111,377.
1786. 111,380.
1787. III, 380 et 381. .
1788. 111,381.
1739. III, 382.
1790. III, 382.
1791. 111,382.
1792. III, 383 à 385. Cpr. III, 381 ,

382,559; VI, 521.
1793. III, 385.
1794. III, 382 et 383. Cpr. Iîï , 381,
1795. III, 383. Cpr.III, 369, 381.
1796. 111,383.
1797. III, 385. Cpr. III, 69.
1798. III, 386. Cpr. II, 651; III, 86,

375.
1799. III, 386.
1800à 1803.III, 386 et 387.
1804à 1817. III, 387 à 389. Cpr. sur

ART. .
les art. 1807et 1808, III, 69 ;
sur l'art. 1813,11, 609.

1818à 1820. III, 389.
1821à 1826. III, 389 et 390. Cpr. III,

70. -
1827 à 1830. III, 390.
183i: III, 390.
1832. III, 391 à 396.
1833. III, 391 et 392. Cpr. III, 215.

220 et 221.
1834. III, 396 et 397. Cpr, III, 62;

VI, 433.
1838, III, 398.
1836.111,398.
1837. III, 399 et 400, Cpr. III, 2161

398; IV, 406.
1838. III, 399 et 400. Cpr. III, 398.
1839. III, 399.
1840. III, 400.
1841. lit ,400.
1842. 111,400.
1843. III, 391.
1844. 111,412, 413 et 414.
1845. III, 401. Cpr. III, 394; IV, 391

et 392.
1846. III, 401 , 405 et 406. Cpr. III,

65,71,394,413,446.
1847. III, 401.
1848. III, 401 et 402. Cpr. III, 394.
.1849. III, 401 et 402. Cpr, III, 394 et

395
1880. III, 401. Cpr. III, 408 ,465.
1881. III, 415 et 416. Cpr. III, 394,

412.
1852. III, 403 et 404.Cpr.III, 23, 394.
1853. III, 402, 403. Cpr, III, 10.
1854,111,403. Cpr. VI, 517.
1835. III, 393 et 394.
1886. III, 406.
1857. III, 407. Cpr. III, 467.
1858. 111,407. Cpr. III, 408, 467.
1859. III, 405, 407 et 408. Cpr. II,

.362, 363; III, 394, 403.
1860. III, 407 et 408.
1PC1.III, 404.
1862. III, 408et 409. Cpr. III, 9, 394

et 395.
1863. III, 409 et 410. Cpr. Ill, 9, 10,

394 et 395.
1864. III ,411. Cpr.III, 394et 395,409.
1865. Ht, 411 à 413. Cpr. III, 405.
1866. III, 411. Cpr. Ili, 397.
1867. III, 412 et 413. Cpr. III, 226,

394. .
1868. III, 413. Cpr. IV 43.
1869. III, 414.
1870. III, 414.



TABLEDESARTICLESDUCODENAPOLEON. 565
ART.
187.1. III, 414 et 415. Cpr.IIL, 413.
1872. III, 416. Cpr. II, 365 et 366,

635; 111,95,328.
1873. III, 390.
1874. 111,427. Cpr. III ,431.
1875. III, 426 et 427. Cpr. III, 57,'

112,163.
1876. III, 427.
1877. 111,427,
1878. III, 427, 328.
1879,111,430.
1830. III, 428. Cpr. III, 66et 67.
1881. III, 428 et 429. Cpr. III, 69,

.70.
1882. HI, 428 et-429. Cpr. Ili, 69.
1883. III, 429. Cpr. III ,70.
1884. III, 428.
1885. 111,429. Cpr. III, 163.
1886. III, 430.
1887. III, 430. Cpr. III, 14.
1888. III, 430. Cpr. III, 57 , 427.
1889. III, 430.
1890. III, 430. Cpr. H, 585.
1891. III, 430. Cpr. II, 585; III, 432.
1892. III, 431. Cpr. II, 30.
1893. III, 431.
1894. III, 431.
1895 à 1897. III, 431. Cpr. III,.109,

110.
1898. III, 432.
1899. III, 432. .
1900. III, 432. Cpr, III, 57.
1901. III, 112. Cpr. III, 57, 432.
1902. III, 432.
1903. III, 432.
1904. III, 432.
1908. 111,432 et 433.
1906. III, 433.
1907. III, 433 à 441. Cpr. III, 522.
1908. 111,433.
1909. III, 419. Cpr. III, 432, 441. .
1910. 111,419.
1911. III, 441 et 442.
1912. III, 442à 444. Cpr. II, 410; III,

55 59
1913. III, 444. Cpr. II, 410; III, 58.
1914. 111,419 à 426.
1918. III, 444,
1916. 111,444.
1917à 1919. III, 444 et 445. Cpr.III,

455.
1920. III, 445.
1921..III, 452.
1922. III, 446 et 447.
1923. III, 447.
1924. III, 447. Cpr. VI, 341.
1923. III, 446.

ART. ' :•-
1926. III, 446. Cpr. II, 348, -'•
1927. III, 447 et 448, Cpr. III, 67.
1928. III, 447 et 448. Cpr. III, 67,

68,445.
1929. III, 448.
1930. 111,448. Cpr. III, 449, 519.
1931. 111,448.
1932. III, 448. Cpr. II, 30; III, 162,

444.
1933. III, 448. • .' .
1934. III, 451.
1935.111,448. Cpr. V, 184.
1936. III, 448 et 449. Cpr. Ill, 519.
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585 ; Quant à la puissance paternelle, et à la tutelle des enfants de

• l'absent, I, 568 à 570. Spécialités sur l'absence des militaires, I,
571 à 574.

ABSENT.Prescription, II, 293. Représentation, 1, 562. Réserve, V, 548.

.Révocation de donation par survenance d'enfant, VI, 120,121, 124.

ACCEPTATION.Aveu, VI, 338, 344. Confirmation, III, 192. Constitution

d'hypothèque, ÏI, 726. Disposition testamentaire^, 415. Offre: ou

promesse, III, 206 et 207. Remise de dette, III, 143. Renonciation à
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un droit personne], III, 142. Renonciation à un droit réel, II, 463,

580, 900, 919. Stipulation pour autrui, III, 224.

ACCEPTATIONDECOMMUNAUTÉ, IV, 349 à 353.

ACCEPTATIONDEDONATION,V, 458 à 465, 473, 475 à 477. Donation par
contrat de mariage, VI, 244. Donation entre époux pendant le ma-

riage, VI, 284.
ACCEPTATIONDESUCCESSION.Pure-et simple, V, 142 à 156. Sous béné-

fice d'inventaire, V, 156 à 166. Séparation de patrimoines attachée de

plein droit à l'acceptation bénéficiaire, V, 234 à 238. Inefficacité des

inscriptions hypothécaires prises sur les biens d'une succession ac-

ceptée sous bénéfice d'inventaire, II, 754 et 755, 779 à 781, 803, 806,
810 et 811. Voy. Bénéfice d'inventaire.

ACCESSION.Des objets dont on est propriétaire par droit d'accession,
II, 160 à 167. De l'accession considérée comme moyen d'acquérir,
II, 219 à 239.

ACCESSIONDE POSSESSION.Voy. Possession.
ACCESSOIRES.Distinction des choses en principales et accessoires, II,

31. Cession de créance, n, 886 et 887; III, 313. Hypothèque, II, 845
à 847. Legs, VI, 166 et 167. Propriété, II, 161 à 165. Servitude, II,
560 et 561. Usufruit, II, 434 et 435. Vente, III, 254.

ACCROISSEMENT(DROITD'). Entre cohéritiers, V, 132, 152 et 153,168
et 169. Cession d'hérédité, III, 320. Communauté, IV, 361. Réserve,
V, 559 et 560, 584 et 585. Retour légal ou successoral, V, 395. Entre
colégatcdres conjoints, VI, 200 à 211. Entre époux conjointement
institués par contrat de mariage, VI, 270 et 271. Entre co-usufrui-
iiers, II, 455;.Vl, 210 et 211. ',.''

ACQUÊTS.Abolition, en matière de succession, de la distinction des
biens en propres et en acquêts, V, 56 à 59.

ACQUÊTSDE COMMUNAUTÉ.Voy. Conquêts immeubles, Communauté
d'acquêts, Société d'acquêts.

ACQUISITION.Notions générales sur 1'— des droits réels et personnels,
II, 44 à 57. Voy. Successeur, Transcription.

ACTEJURIDIQUE(negotium juridicum). Acceptation de succession, V,
144. Partage, V, 249.et 250.

ACTEINSTRUMENTAIRE(instrumentum).Définition et divisions, VI, 357.
Voy. Lettre missive.

ACTEAUTHENTIQUE,VI, 358 à 376. Acte reçu à l'étranger, I, 99; V, 485.
Commencement de preuve par écrit, VI, 457. Procès-verbal de con-
ciliation, IV, 675. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 675 à 681.
Testament mystique, V, 528.

ACTECONFIRMATIF.Voy. Confirmation.
ACTEDEL'ÉTATCIVIL.Voy. État civil.
ACTENOTARIÉ, VI, 360à 366. Acte de suscription de testament mystique -,

V, 523 à 527. Constitution d'hypothèque, II, 724 à 726. Acceptationde cession, III, 306 et 307. Contrat de mariage, IV, 213 et 214. Do-
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nation, V, 475 à 482. Mandat, III, 461. Privilège des bailleurs de
- fonds, II, 634 et 640. Subrogation conventionnelle, III,123. Subro-

gation à l'hypothèque, II, 891, 896 à 898. Voy. Notariat.
ACTEDENOTORIÉTÉ.Loi étrangère, VI, 322. Mariage, IV, 96. Voy. No-

toriété.
ACTERÉCOGNITIF,VI, 418 à 421. Servitude, II, 548.
ACTERESPECTUEUX.En fait de mariage, IV, 76 à 81. En matière d'adop-

tion, IV, 637.
ACTESOUSSEINGPRIVÉ,VI, 376 à408. Forme, VI, 376 à378. Approuvé

ou bon pour, VI, 388 à 395. Double écrit, VI, 378 à 388. Force pro-
bante, VI, 395 à 408. Inscription hypothécaire, II, 770. Transcrip-
tion, II, 59. Voy. Date certaine.

ACTIONS,VI, 298 à 304. Mobilières ou'immobilières,. II, 23, 24, 28.
Personnelles, réelles, ou mixtes, VI, 300 à 304. Pétitoires et posses-
soires, VI, 304. Simples et doubles, VI, 304. Cpr. V, 240. Voy. Péti-
tion d'hérédité.

ACTIOCOMMUNIDIVIDUNDO,II, 363 à 366. Cpr. III, 405 ; V, 15, 241.
ACTIONCONFESSOIRE,n, 459, 467 et 568.
ACTIODE EFFUSISET DEIEGTIS,III, 537 et 538.
ACTIODE GLANDELEGENDA,II, 482 et 483. •

ACTIODEPNREMVERSO,V, 7 et 8. Caution, III, 504. Femme mariée,
IV, 126 et 127. Gérant d'affaires, III, 529. Mandataire incapable, III,
462. Mari commun en biens, IV, 286 et 287. Mineur, 1,421 ; III, 183.
Tiers détenteur, II, 878, 884. Usufruitier, II, 467 et 468.

ACTIONEN CONTESTATIOND'ÉTAT,IV, 554 à 561.
ACTIONENCONTESTATIONDELÉGITIMITÉ, IV, 592 et 593. Cpr. IV, 571 à 574.
ACTIONENDÉSAVEU, IV, 583 à 592. Cpr. IV, 563 à 571, 574 à 583.
ACTIONENNULLITÉ.Aperçu historique et notions générales, III, 171 à

175. Cas dans lesquels elle est ouverte, III, 175 à 178. Effets, III, 184
"

et 185. Exception de confirmation, III, 186 à 193. Prescription, III,
193 à 201.

ACTIONENRÉCLAMATIOND'ÉTAT,IV, 554 à 561.
ACTIONEN RÉDUCTIONde libéralités excédant la quotité disponible, V,

560 et 561. Personnes auxquelles F— compète, V, 577 et 578. Ordre
dans lequel s'exerce 1'— relativement aux diverses dispositions faites

par le défunt, V, 578 à 580. Manière dont s'opère la réduction, et per-
sonnes contre lesquelles les héritiers à réserve peuvent agir, V, 580 à

584. Fins de non-recevoir contre 1'—, V, 584 à 587. Partage d'ascen-

dant , VI, 238 à 241.

ACTIONENRÉDUCTIONdes engagements. excessifs contractés par un mi-

neur émancipé, 1, 492 et 493 ; III, 180.

ACTIONENRESCISION.Aperçu historique et notions générales, III, 171

à 175. Cas dans lesquels elle est ouverte, III, 178 à 184. Effets, III,

184 et 185. Exception de confirmation, III, 186 à 193. Prescription,

III, 193 à 201. Voy. Lésion.

VI.
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ACTIONENREVENDICATION,Il,347gà 355.

ACTIONFAMILLEERCISCUND;E;V,;240 à 247. Voy. Action communidivi-

dundo. !..•': - - •

ACTIONFINIUMREGUNDORUM,II; 198 à 206.

ACTIONHYPOTHÉCAIRE;II, 870. Interruption de prescription, II, 300.

ACTIONNÉGATOIRE,II, 355 et 356.'

ACTIONPAULIENNE,: III, 86 à 98,"Acceptation de succession, V, 154.

Partage, V, 291 à 297. Renonciation à succession, V, 172 et 173. Sé-

paration de biens, IV, 333 à 335.

ACTIONSPOSSESSOIRES,11,106 et 107. Règles communes aux diverses
"- espèces d'—, II, 108 à 132. Règles spéciales à chacune d'elles. Voy.

Complainte, Dénonciation de nouvel oeuvre, Réintêgrande.
ACTIONPUBLICIENNE-,II, 106 et 107.

ACTIOQUANTIMINORIS,III, 275 et 276, 278. Cession d'office, III, 304.

ACTIONREDHIBITOIRE, III, 273 à 280.

ACTIONSdans les sociétés de commerce, de finance et d'industrie.

Meubles incorporels, II, 26 et 27. Pouvoir du tuteur de les céder, I,
413. Transcription, II, 262..Transfert, III, 299, 303. '

ACTIONSIMMOBILISÉESde la Banque de France, II, 23. Hypothèque, II,
594. Saisie immobilière, AT,14. Transcription, II, 58.

ADMINISTRATEURPROVISOIRE.De la personne dont l'interdiction est pro-
voquée , 1, 461 et 462. — De l'individu placé dans un établissement

d'aliénés, I, 471 à 479..Hypothèque judiciaire, II, 706 et 707. Hypo-
thèque légale, II, 668. .

ADMINISTRATIONLÉGALEDU;PÈRE, 1, 447 à 457. Cpr. 1, 327 et 328 ; IV,
608. Hypothèque légale, II, 667. Mineur, III, 177. Partage, V, 241 et
244. Voy. Mineur.

ADOPTION.Aperçu historique, IV, 633 et'634. Conditions et solemnités,
IV, 635 à 646. Effets, IV, 647 à 655. Empêchement prohibitif, IV, 73
et 74. Quotité disponible en cas de secondes noces, V, 620. Réserve,
V, 547. Retour conventionnel, VI,' 70. Retour légal, V, 117 à 123. Ré-
vocation de donation par survenance d'enfant, VI, 120 et 124. Succes-
sion régulière, V, 92, 95. Succession irrégulière, V, 114.

ADOPTIONPRIVILÉGIÉE.Rémunératoire, IV, 655 et 656. Testamentaire,
IV, 656 et 657.

ADULTÈRE.Désaveu, IV, 577 à 579. Empêchement prohibitif, IV, .75.

Séparation de corps, IV, 152 et 153.
AGE. De l'influence qu'il exerce sur la capacité juridique, et des privi-

lèges qui y sont attachés, I, 324 et 325.,
AGENTSDIPLOMATIQUESETCONSULS,I, 5. Français à l'étranger. Actes de

l'état civil, 1,196 et 197. Mariage, IV, 109. Testament, V, 485.
Étrangers en France : peuvent-ils être actionnés devant les tribunaux

'
français? VL, 315 et 316.

ALIÉNÉS.Des individus placés dans un établissement d'aliénés, I, 470 à
484. Voy. Démence, Interdiction. . ,
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ALIMENTS.Cession, III, 302. Compensation, IIIv.163.,.Legs,.VI,;.,133.
Mort civile, 1, 294. Rapport à successions V, 320. et 321,: 323 .ei 324.
Révocation de donation pour refus d'aliments, VI, 106. Transaction,
III, 481 et 482. Voy. Dette alimentaire. .

ALLIANCE(AFFINITÉ),1,198 à 203. .Conseil de .famille,, I, 339 et 340,
342, 351 et 352. Contrainte par corps, V, 39. Dette alimentaire, IV,' 621 à 627. Empêchement de mariage, IV, 51 à 53. Interdiction, 1, 459.

. Tutelle, I,378et379.
ALLUVION,II, 221 à 225. Louage, III, 342. Usufruit, II, 434.
AMÉLIORATIONS.Voy. Impenses. ;
AMENDES.Communauté, rvY282 et 283, 286. Héritier, V, 192. Respon-

sabilité civile, III, 555 et 556. Solidarité, 111,15.
AMEUBLISSEMENT(CLAUSED'), IV, 397 à 405. Transcription, II, 262 et 263.

ANATOCISME,III, 72 et 73.
ANIMAUX.Cheptel, III, 386 à 390. Immeubles par destination, II, 12

et 13. Occupation, II, 211 à 213. Responsabilité du dommage causé

par des —, III, 558 et 559. Usufruit, II, 473 à 475.
ANTICHRÈSE(CONTRATD'). Conditions requises pour sa validité et son

efficacité, III, 521 et 522. Droits du créancier, III, 522 à 524. Obliga-
tions du créancier, III, 524 à 526. Action en bornage, II, 200. Com-

plainte, II, 133. Responsabilité en cas d'incendie, III, 351. Tralis-

._cription, II, 49 et 50 ; III, 522.
ANTIDATE.Peut se prouver par témoins, ou à l'aide de simples présomp-

tions , lorsqu'elle est entachée de fraude, VI, 399 et 400, 465 à 469,
472. Rente viagère, III, 422. Testament olographe, V, 504.

APPROUVÉOUBONPOUR.Voy. Acte sous seing privé.
ARBITRAGE,ARBITRE.Un étranger peut-il être arbitre? I, 253. Prix de

vente laissé à l'arbitrage d'un tiers, III, 232 et 233. Règlement de

parts entre associés, III, 403. Sentences arbitrales: Autorité de la
chose jugée, VI, 479 ; Exécution de celles rendues à l'étranger, 1,105 ;

Hypothèque judiciaire, II, 705 et 706.

ARBRES.Action possessoire, II, 110 et 111. Distance à observer dans la

plantation des—, II, 189 à 193. Èbranchement, II, 161, 193 a 195.
Haie mitoyenne, II, 389 et 390. Immeubles par nature^ II, 8 et 9.

Plantations faites par un tiers, II, 231 à 236. Usufruit, II, 431 à.433.
ARCHITECTES.Devis et marchés, III, 380 à 386. Privilège, II, 637 à 640,

809 à 811. Responsabilité, III, 383 à 385.

ARRÉRAGES,III, 419. Fruits civils, II, 166 et 167. Sont soumis à la li-

mitation établie par l'art. 2151, II, 857. Prescription de la,rente em-

porte extinction de toute action relative aux —, VI, 519. Prescription

quinquennale des —, VI, 522 à 527. Voy. Anatocisme.

ARRHES.Louage, III, 339. Vente, III, 233 et 234.

ATELIERSET ÉTABLISSEMENTSDANGEREUX,INCOMMODESET INSALUBRES.

Restriction de la propriété quant à leur établissement, H, 169. Res-

ponsabilité envers les voisins, II, 174 à 178.
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AUBAINE(DROITD'),I, .245 à 252.
AUBERGISTES.Contrainte par corps, V, 34. Dépôt nécessaire, III, 452 et

453. Prescription de leurs actions, VI, 530. Privilège, II, 626 et 627,
909 à 911. Responsabilité des faits d'autrui, III, 553. Responsabilité
quant aux effets des voyageurs, III, 454 et 455.

AUTORISATIONMARITALE,IV, 122 à 148. Acceptation de donation, V,

.458,461. Acceptation de succession, IV, 315 à 317. Aveu, VI, 337.

Demande en nullité, III, 175 à 178. Demande en partage, V, 242 et

243. Disposition à titre gratuit, V, 427. Exécution testamentaire, VI,
131. Gestion d'affaires, III, 526 à 528. Institution contractuelle, VI,
252 et 253. Mandat, III, 462. Réception de l'indu, III, 533. Recon-
naissance d'enfant naturel, IV, 670. Révocation de donation faite"'entre

époux pendant le mariage, VI, 295. Séparation de biens, IV, 333.

Séparation de corps, IV, 166. Surenchère, II, 950. ' .
AUTORITÉDELACHOSEJUGÉE,VI, 478 à.513. Cautionnement, HI, 501.

Contestation et réclamation d'état, IV, 559 à 561. Contestation de lé-

gitimité, IV, 593. Désaveu, IV, 591 et 592. Déchéance de la faculté

d'accepter sous bénéfice d'inventaire et de l'acceptation bénéficiaire,
V, 160 à 163,166. Déchéance de la faculté de renoncer, V, 175. Soli--

darité, III, 12, 22. Usufruit, II, 440 et 441.
AVANCEMENTD'HOIRIE.Il doit toujours être compris dans la composition

de la masse pour l'appréciation des demandes en réduction, V, 563 à
567. Est-il imputable sur la réserve ou sur la quotité disponible? V,
572 à 575, 584 et 585. Voy. Rapport à succession.

AVEU, VI, 333 à 336. Capacité en matière d'—, VI, 336 à 338. Force pro-
bante et rétractation de 1'—, VI, 338 à 345. Aveu tacite de paternité,
IV, 568 à 570. Aveu de maternité naturelle, IV, 680 et 681. Présomp-
tion légale, VI, 332 et 333. Séparation de corps : Griefs, IV, 159; Ré-
conciliation, IV, 162 et 163.

AVISDUCONSEILE'ÉTAT.Force obligatoire, 1, 9, 116.
AVOCAT,1,147 et 148. Aveu, VI, 337 et 338. Étranger, I, 253. Cession

de droits litigieux, III, 328 et 329. Honoraires, III, 214. Pacte de
quota litis, III, 220. Prescription, VI, 528.

AVOUÉ,1,147 et 148. Action solidaire en paiement de frais et salaires,
III, 470. Aveu, VI, 337. Cession de droits litigieux, III, 328 et 329.
Défense de se rendre adjudicataire pour lui-même ou pour certaines
personnes, III, 241 et 242. Délation du serment litis dérisoire, VI,
348 et 349. Mandat-salarié, III, 459. Pacte de quota litis, III, 220.
Prescription de l'action en paiement de frais et salaires, VI, 557 et
558. Prescription de l'action en restitution de pièces, VI, 522.

AYANT-CAUSE.Définition, II, 62. Position de 1'— quant à ses droits
comme tel, et quant aux obligations de son auteur en général, II, 62
à 67. Autorité de la chose jugée, VI, 482.à 486. Cession de créance,
III, 312 à 316. Cession de droits successifs, III, 320 et 321. Commen-
cement de preuve par écrit, VI, 455 et 456. Date certaine, VI., 400 à

'
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403. Transcription, II, 278 à 280. Transcription de donation, VI,
: 86 à 90. •...-...-...„•

BAIL(CONTRATDE).Éléments essentiels à son existence, III, 336 et 337.
Conditions de sa validité ,111, 338 à 341. Obligations du bailleur, III,
341 à 347. Obligations du preneur, III, 347 à 353.' Cessation du —,
III, 356 à 363. Cession de bail et sous-location, III, 353 à 356. Congé
III, 360 et 361. Créancier hypothécaire, II, 864 et 865, Incendie, III,

'348 à 351. Preuve testimoniale, III, 339 et 340. Privilège, II, 606 à
616, 907 à 912. Superficie, II, 393 et 394. Tacite reconduction, III,

: 359 et 360. Transcription, II, 52 à 54 ; III, 341. Vente de la chose
louée, III, 361 à 363. Voy. Cheptel, Louage, Remplacement militaire.

BAILAFERME, in, 365 à 368.
BAILA LOYER, III, 363 et 364.
BAILA PARTAGEDEFRUITS.Voy. Colonage paritaire.
BAILA CENS, II, 398 à 400.
BAILA COMPLANT,II, 400 à 402.
BAILA CULTUREPERPÉTUELLE, II, 401. Voy. Locatairie perpétuelle.
BAILA DOMAINECONGÉABLE, II, 394 et 395.
BAILEMPHYTÉOLIQUE.Voy. Emphyléose.
BAILHÉRÉDITAIRE,II, 402 et 403.
BAILA RENTE, n, 400 à 404. Voy. Rente foncière:
BÉNÉFICEDECESSION.Voy. Cession de biens.
BÉNÉFICEDECOMPÉTENCE, IV, 620 ; V, 53 et 54.
BÉNÉFICEDEDISCUSSION.Voy. Exception de discussion.
BÉNÉFICEDEDIVISION.Voy. Exception de division.
BÉNÉFICED'INVENTAIRE.Conditions du —, V, 156 à 166. Effets du —,

V, 194 à 209. Purge hypothécaire, II, 933. Subrogation légale, III,
127; V, 366 et 367. Suspension de prescription, II, 305. Transcrip-
tion, II, 266.

BIENS,II, 1 à 3; V, 1 à 3. Voy. Distinction des choses et des biens, Pa-
trimoine.

BIENSVACANTS,II, 33, 37 et 38, 217 et 218. Voy. Déshérence.

BIGAMIE,I, 565 à 567. Empêchement dirimant de mariage, IV, 50 et51,
54 et 55. Empêchement prohibitif, IV, 73.

BILLETSA ORDRE.Cession, III, 309. Don manuel, V, 480. Formalité du

bon pour, VI, 390. Nantissement, III, 515 et 516. Novation, 111,150.
Offres réelles, III, 133. Paiement, III, 106. Privilège du vendeur, II,
633. Transmission de l'hypothèque attachée à des —, II, 891 et892.

BILLETSAUPORTEUR.Cession, III, 309. Don manuel, V, 480. Formalité

du bon pour, VI, 390. Paiement, III, 106. Revendication, II, 101.

BLANC-SEING,VI, 376 et 377. Abus de -, Preuve testimoniale,.VI,
462 et 463.



578 TABLEALPHABÉTIQUE.

BLÉSENVERT.Vente dé—, III, 245. ; l

Bois ETFORÊTS.Bornage, II, 201. Défrichement, II, 170. Distance pour

plantation, II, 189 etlOO.Ébranehement, II, 194. Servitudes d'utilité

publique, II, 484. Voy. Forêts nationales.
BONPOUR.Voy. Acte sous seing privé.
BONNEFOI. Action paùlienne, III, 90 à 93. Contrat, III, 223. Construc-

tions sur le sol d'autrui, II, 231 à 233. Erreur de droit, I, 48 et 49.

Mariage putatif, IV, 42 à 49. Perception des fruits, II, 239 à 248. Pé-

tition d'hérédité, VI, 183 à 185. Possession en général, II, 69, 608.
Possession en matière mobilière, II, 97,103 et 104. Prescription acqui-
sitive par dix à vingt ans, II, 341 à 345. Prescription extinetive de
l'action hypothécaire, II, 920 à 922. Vente d'une même chose mobi-
lière à deux personnes différentes, II, 48, 104. Vente par l'héritier

apparent, V, 188 à 192.

BORNAGE,II, 198 à 206.
BREVETSD'INVENTION.Cession, II, 48. Meubles incorporels, II, 28.

Propriété industrielle, II, 153. Usufruit d'un fonds de commerce,
II, 473.

C

CADUCITÉ.Donation par contrat de mariage, VI, 246. Dispositions entre

époux pendant le mariage, VI, 290 à 293. Institution contractuelle,
VI, 271 à 273. Legs, VI, 196 à 211.

CAISSEDESCONSIGNATIONS.Voy. Consignation.
CANAUX.Domaine public, II, 33 et 34. Domaine privé (biez d'amenée et

canaux de fuite d'usines), II, 162 et 163. Francs bords, II, 163 et 164.
Usage des eaux, II, 522. •' .

CAPACITÉJURIDIQUE,1,162 à 164. Adoption, IV, 635 à 640. Bail, III,
338 et 339. Contrat en général, III, 175 à 178. Contrat de mariage,
IV, 203 à 213. Dispositions à titre gratuit, V, 421 à 456. Mandat, III,
462. Mariage, IV, 7 et 8, 50 à 53., 64 à 68. Reconnaissance d'enfant
naturel, IV, 668 à 670. Succession ab intestat, V, 66 et 67. Vente,
III, 239 à 244. Voy. Autorisation maritale, Conseil judiciaire, Con-
tumace, Dégradation civique, Étranger, Interdiction judiciaire,
Interdiction légale, Interdiction à temps de certains droits civiques,
civils et de famille, Mineur, Mineur émancipé, Mort civile.

CAPTATION.Voy. Legs.
CARRIÈRES.Communauté entre époux, IV, 245 et 246, 248 et 249.

Étendue de la propriété, II, 165. Fruits,11,166. Possession de bonne
foi, II, 247. Propriété du tréfonds opposé au droit de superficie, II,
392. Usufruit, II, 433 et 434.

CASFORTUITOUDEFORCEMAJEURE,III, 69 et 70. Voy. Fait du prince,
Incendie.

CASSATION(COURDE). Attributions, 1,117 à 120.
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CASSATION(POURVOIEN). Adoption, IV, 645. Opposition à mariage
rv,36et37. : ,,.'.- ':',:- :'. .r..,:'.,;;'

1
;,,;"^','".,'

CAUSE.Des obligations conventionnelles, III, 218 à 222. —Des disposi-
tions à titre gratuit, V, 457et 458,.465 et 466. Enfant naturel,IV, 685.
Enfant incestueux ou adultérin ,TV, 721, Obligation naturelle, III ,7.
Yoy.Condictio sine causa, Condictio obturpenivelinjustamcausam,

CAUTIODAMNIINFECTI,III, 560.
CAUTIOJUDICATUMSOLVI, VI, 305 à 310. <
CAUTIONMUCIENNE, VI, 153.
CAUTIONNEMENT.Définition, conditions de son existence et de sa vali-

dité , III, 490 à 494. Divisions (conventionnel judiciaire et légal), III,
495 à 497. Effets du— : Entre la caution et le créancier; III, 497 à 502;
Entre la caution et le débiteur principal, III, 502 et 505; Entre les
cofidejusseurs, III, 505 et 506. Extinction, IÎI, 506 à 510. Voy. Ex-
ception cedendarum actionum, Exception de discussion, Exception
de division. ,

CAUTIONNEMENTDESFONCTIONNAIRESPUBLICSET DESOFFICIERSMINISTÉ-
RIELS. Privilège pour faits de charge, II, 628 et 629. Privilège du
second ordre, II, 655 et 656. Voy. Conservateurs des hypothèques.

CERTIFICATEURDE CAUTION, III, 490, 506. •

CESSIONDE BIENS, V, 49. Conventionnelle, V, 49 à 51. Judiciaire, V,
51 à 54. Constitution d'hypothèque, II, "723. Renouvellement d'ins-

cription hypothécaire, II, 816. Transcription, II, 269.
CESSION-TRANSPORT.Définition, III, 299. Droits et créances susceptibles

de —, in, 299 à 303. Saisine, III, 303.
CESSIONDECRÉANCES,III, 305 à 319. Privilège du vendeur, II, 618 et 619.

CESSIONDEDROITSLITIGIEUX, III, 328 à 333.
CESSIONDEDROITSSUCCESSIFSOUD'UNEHÉRÉDITÉ,III, 319 à 328,
CHASSE.Moyen d'acquérir, II, 211 et 212. Caractère de la concession

du droit de —, II, 536. Fermier, III, 341 et 342. Usufruitier, II, 430.

Prescription de l'action civile pour_délits de —, VI, 530.
CHEMINS.Voy. Passage.
CHEMINSD'EXPLOITATION.Action possessoire, II, 115. Copropriété 1,II,

368 et 369. Prescription acquisitive, II, 553 et 554.

CHEMINSRURAUXCOMMUNAUX.Domaine privé de la commune, II, 35 et

36. Prescription acquisitive, II, 554 et 555.

CHEMINSVICINAUX.Domaine public communal, II, 35. Action posses-
soire compétant à la commune, II, 116. Action possessoire apparte-
nant aux riverains à l'occasion d'arrêtés portant reconnaissance et

fixation de la largeur de —, II, 110,124. Expropriation pour établis-

sement ou rectification de —, II, 172 et 173.

CHEMINSDEFER. Domaine public, II, 33 et 34. Servitudes légales d'ùti-

lité publique, II, 484.

CHEMINSDEHALAGE, II, 484. Alluvion, II, 221.

CHEPTEL(BAILA), III, 386 à 390.
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CHOSE.Voy; Distinfition des choses et des biens:
' '

;

CHOSE,D'AUTRUI.Dépôt, III, 446 et 447, 449 et 450. Disposition à titre

gratuit, V, 535 à 538. Hypothèque, II, 713 à.717. Paiement, III, 103

et 104. Vente, 111,245 à 249. .-.-.', -

CHOSESFUTURES.Objet des contrats, III, 213 et 214, 216 à 218. Objet
des donations.entre-vifs, V, 532 et 533. Vente, III, 244.

CHOSEJUGÉE.Voy..Autorité de la chose jugée,
CIMETIÈRES.Prohibition de bâtir à une certaine distance, II, 170..

CIRCULAIRESMINISTÉRIELLES, 1, 9.
CITATIONENCONCILIATION.Voy. Conciliation,

CITOYEN.Capacité politique,.. I, 163, 252 à.254. Conseil de famille,

I, 334 et 355. Témoin des actes de l'état civil, I, 179 et 180. Témoin

des actes notariés, VI, 362. Témoin, des testaments,-V, 506 à 508.

Tuteur et subrogé-tuteur, I, 376 et 377.

CLAUSED'APPORT(communauté), IV, 391 à 396.

CLAUSED'ASSOCIATION(institution contractuelle), VI, 254 et 255.
CLAUSEDECONSTITUT.Voy. Constitut possessoire.
CLAUSE,D'EMPLOI.Communauté, IV, 390 et 391. Régime dotal,- IV,

453 et 454.
CLAUSEDE-FRANCET QUITTE(communauté), IV, 412 à 414.
CLAUSESDEGARANTIEDEFAIT(cession), III ,317 et 318.
CLAUSESDEPARTAGEINÉGALDE LA COMMUNAUTÉ, IV, 425 à 430. Voy.

Forfait de communauté.
CLAUSESDE RÉALISATION(communauté), IV, 387 à 396. Voy. Clause

d'apport, Clause d'emploi.
CLAUSEDEREMPLOI.Communauté, IV, 262 et 263, 442. Régime dotal,

IV, 484 à 490.
CLAUSEDEREPRISED'APPORTS(communauté), IV, 415 à 418,442 à 444.
CLAUSEDEVOIEPARÉE,V, 12 et 13. Antichrèse, III, 523. Hypothèque,

II, 735. -

CLAUSEPÉNALE,III, 73 à 75. Obligation simplement conjointe et divi-

sible, III, 10-, 44. Obligation indivisible, III, 39. Obligation solidaire,
III, 21 et 22. Preuve testimoniale, VI, 434. Transaction sIII, 484 et 485.

CLÔTURE.Faculté de se clore, II, 157 à 160. Clôture forcée, II, 206 à 210.
CODENAPOLÉON.Description, 1,10 et 11. Histoire ,1,11 à 20. Influence

abrogatoire, I, 20 et 21. Sources, 1,-21 et 22. Esprit et mérite,!,
23 et 24.

CODEDEPROCÉDURECIVILE, 1, 25 à 28.
CODEDECOMMERCE,I, 30 à 34.
CODESD'INSTRUCTIONCRIMINELLEETPÉNAL,I, 34 à 37.
CODEFORESTIER,1,10, 42.
COLONAGEPARTIAIRE, III, 368 À370.
COMÉDIEN.Domicile, I, 523. Privilège, II, 603.
COMMAND.Transcription, II, 259. Vente, III, 227 et 228.
COMMANDEMENT.Intérêts moratoires, III, 65 et 66. Interruption de près-
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cription, n, 314 à 316. Signification aux héritiers dès titrés exécu-
toires contre le défunt, V, 193 et. 194. Poursuite de l'hypothèque
contre le tiers-détenteur, II, 871 à 873. Saisie immobilière, V, 24.

COMMENCEMENTDE PREUVE.Livres de commerce, VI, 409. Serment'
supplétif, VI, 473 et 474.

COMMENCEMENTDE PREUVEPARÉCRIT, Vï, 450 à 460. Action en récla-
mation d'état, IV, 351 et 352. Recherche de maternité, IV, 706 à 710.
Voy. Preuve testimoniale.

COMMERÇANT.Approuvé ou bon pour, VI, 392. Cession de biens, V,52.
Double écrit, VI, 387 et 388. Faillite, V, 24 et 25. Hypothèque lé-'
gale de là femme d'un —,11, 691 à 694. Mineur émancipé, ï, 489;
III, 183. Publication de contrats de mariage, IV, 215. Voy. Livres de
commerce, Marchand, Marchande publique.

COMMERCE.Des choses placées dans le — ou hors du —, II, 40 à 42.
Action possessoire, II, 109 et 110, 116 et 117. Bornage, H, 201. Ex-
tinction du droit de propriété, II, 357. Hypothèques et privilèges, II,
595. Louage, III, 339. Mitoyenneté, Il, 384. Prescription acquisitive,
II, 330. Servitudes-légales, II, 486, 487, 505. Vente, III, 244. Voy.
Fonds de commerce, Offices.

COMMODAT.Voy. Prêt à usage.
COMMUNAUTÉDEBIENSENTREÉPOUX.Aperçu historique, IV, 184 à 188.
•COMMUNAUTÉCONVENTIONNELLE,IV, 374 à 439. Des clauses qui ont pour

objet d'étendre ou de restreindre la communauté légale. Voy. Ameu-

blissement, Communauté réduite aux acquêts, Communauté univer-

verselle, Clause d'apport, Clause d'emploi, Clause de réalisation.
Des clauses qui tendent à modifier les effets de la communauté légale.
Voy. Clause de franc et quitte, Clause de reprise d'apports, Clause

départage inégal de la communauté, Préciput (clause de), Sépara-
. tion de dettes {clause dé).

COMMUNAUTÉRÉDUITEAUXACQUÊTS, IV, 374 à 387.
COMMUNAUTÉUNIVERSELLE,IV, 406 à 408. Transcription, II, 263.
COMMUNAUTÉLÉGALE.Notions générales, IV, 237 à 239. De là commu-

nauté considérée comme association qui se forme de plein droit entre
les époux. Des mariages à la suite desquels s'établit la —-et de l'é-

poque où elle commence, IV, 239 et 240. Dissolution de la —, IV,
324 à 328. Voy. Séparation de biens judiciaire. Option compétant à
la femme par suite de la dissolution de. la —, IV, "349à 358. De la
communauté considérée comme réunion d'intérêts. Administration de
la —, IV, 278 à 290. Droits des époux contre la —, IV, 298 à 309.
Droits de la — contre les époux, IV, 309 à 312. De la communauté

considérée comme collection de biens. Actif de la —, IV, 240 à 269.
Passif de la —, IV, 270 à 277. Suites de l'acceptation de la — ou par-

tage de l'actif (IV, 359 à 362) et du passif (IV, 363 à.372). Suites de

la renonciation à la —, IV, 372 à 374. Influence du régime delà—:

sur les biens propres des époux (IV, 290 à 298); sur les créances des
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époux l'un contre l'autre.(IV, 313 et 314). Spécialités relatives aux
successions et aux rentes perpétuelles, IV, 315 à 323. Voy. Prélève-

ments, Récompenses, Re2irises.
COMMUNAUTÉSRELIGIEUSES.Personnes morales, I, 168 et 169. Capacité

de recevoir, à titre gratuit,, V,,431 et 432, ,440 et 441. Acceptation de
donations et legs, V, 441 à 444.

.COMMUNES.Acceptation de donations et legs, V, 441 à 444. Action en

justice, I, 172 et 173. Administration de leurs biens, I, 171 et 172.
Distinction de leurs biens, II, 35 et 36, 39. Expropriation forcée,
V, 21. Hypothèque légale.sur les biens des comptables, II, 702 à 704.
Radiation d'inscription, II, 828. Réduction d'hypothèque,, II, 664.

Responsabilité des dommages causés sur leur territoire, III, 353 à 357,.
Servitudes légales d'utilité communale, II, 483 et 484. Usage des eaux
de source, II, 517 et 518.

COMMUNERENOMMÉE(PREUVEPAR), VI, 425. Admise à défaut d'inven-
taire contre: Envoyés en possession des biens d'un absent, 1, 540;
Époux survivant, commun en biens, IV, 325; Mari, IV, 322, 378,
434, 524; Tuteur, I, 392 et 393; Usufruitier, II, 420 et 421.

COMPENSATION.Définition et division (légale, facultative, judiciaire),
III, 155 et 156. Conditions auxquelles est subordonnée la — légale,
III, 156 à 161. Cas dans lesquels la — légale n'a pas lieu, III, 162 à
164. Effets de la—, III, 164 et 165. Renonciation à la—opérée, III, 165
à 168. Caution, III, 500. Cessionnaire, III, 310. Créancier solidaire,
III, 12. Débiteur solidaire, III, 19 et 20. Débiteur de créances héré-
ditaires, V, 347. Tiers détenteur, II, 943 et 944.

(COMPLAINTE,II, 132 à 145. Voy. Actionspossessoires.
(COMPLÉMENTDEPREUVE,VI, 473 à 478. Voy. Serment supplétif, Ser-

ment in litem.
COMPROMIS.Biens et droits dotaux, IV, 471, 505. Héritier bénéficiaire,

V, 169. Mandataire, III, 465, Mineur émancipé, I, 492, 493. Père,
administrateur légal, I, 453. Tuteur, I; 408.

COMPTE.Administrateur provisoire nommé à la personne dont l'inter-
diction est provoquée, I, 465. Curateur à. succession vacante, V, 408
et 409. Envoyés en possesssion des biens d'un absent, 1, 548. Époux-
présent ayant opté pour la continuation de la communauté, I, 552.
Exécuteur testamentaire, VI, 139 et 140. Héritier bénéficiaire, V, 197
et 198. Mandataire, III, 466. Mari, IV, 343, 535 et 536. Père, admi-
nistrateur légal, I, 456 et 457. Tuteur, I, 437 à 447.

CONCEPTION.Époque où se place la, —, IV, 563 et 564, 571, 573. In-
fluence de l'époque de la — sur : la filiation légitime, IV, 562 à 583;- la légitimation et la reconnaissance des enfants naturels, IV, 596 et

. 597, 673; la nationalité, I, 205, 209, 213. Capacité juridique de l'en-
fant simplement conçu, 1, 164. Dispositions à titre, gratuit, V, 429 à
431. Succession ab intestat, V, 66 et 67. Usufruit, II, 416 et 417.
L'enfant simplement conçu forme obstacle à l'adoption (IV, 636);
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n'empêché pas la révocation des donations pour causé "de surveriànce
d'enfant (VI, 118). Cpr. VI, 181. : '"'

CONCILIATION.'Effets de la citation en —: Désaveu d'enfant, IV, 589 et
590. intérêts moratoires, III, 64 et 65. Interruption'de prescription,
II, 314. Nature et effets des procès-verbaux dressés au bureau de—.
Authenticité, III, 478. Aveu, VI, 336. Commencement de preuve par
écrit, VI, 453 et 454.' Hypothèque judiciaire, II; 706. Reconnaissance
d'enfant naturel, IV, 677. Serment, VI, 346.

CONCORDAT,V, 50. La remise résultant d'un — est-elle sujette à rap-
port? V, 317 et 318.

CONCORDATS,Traités avec le Saint-Siège, I, 138 et 139.
CONCUBINAGE.Le — produit-il entre les personnes qui y sont engagées

une Incapacité de donner et de recevoir à titre gratuit? IV, 432 et 433.
CONDAMNATIONSPÉNALES.De l'influence qu'elles exercent sur la capacité

juridique, 1,282 à 323.
CONDICTIOrNDEBiTi.Voy. Réception de l'indu.
CONDICTIOSINECAUSA,III, 536 et 538.
CONDICTIOOBTURPEMVELINJUSTAMCAUSAM,III, 538 et 539.
CONDITION.En fait de contrats, III, 44 à 56. En fait de donations, VI,

63 à 74. En fait de legs, VI, 149 et 150,151 à 153.
CONDITIONILLICITEOUIMPOSSIBLE.Dans les contrats, III, 46 et47. Dans

les dispositions à titre gratuit, VI, 1 à 7.
CONDITIONPOTESTATIVE.En général, III, 45 et 46 , 48. En fait de dona-

tions, VI, 64 à 67.
CONDITIONRÉSOLUTOIRE,III, 53 à 56. Voy. Pacte, commissaire, Retour

conventionnel, Retrait conventionnel.
CONDITIONSUSPENSIVE, ni, 50 à 53.

CONFIRMATION,III, 186 à 193. Adoption, IV, 646. Donation, III, 188 à

190; V, 474, 484. Hypothèque, II, 721 et 722. Mariage, IV, 40 et 41,
63 et 64, 69. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 689. Testament,

V, 490 et 491 ; VI, 180 et 181.
CONFUSION(mode d'extinction des obligations), III, 168 et 169. Bénéfice

d'inventaire, V, 196. Cautionnement, III, 506 et 507. Cession de

droits successifs, III, 321. Dette solidaire, III-, 20. Indignité de suc-

céder, V, 75.
CONFUSION(mode d'extinction des servitudes), II, 574.

CONFUSION(mode d'acquérir la propriété), II, 237 et 238.

CONGÉ.A l'effet de faire cesser le bail, III, 360 et 361. Au cas dé vente

de la chose louée, III, 361 et 362. Au cas où le bailleur vient lui-

même occuper la maison louée, III, 364. En fait de louage de ser-

vices, III, 371 et 372.

CONQUÊTSIMMEUBLES(communauté), IV, 249 à 269. Hypothèque légale
de la femme mariée, II, 683 à 688. Subrogation à cette hypothèque,

II, 903.
CONSEIL(consilium), III, 459-
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CONSEILDEFAMILLE.-Attributions du —, I, 333 et 334; Personnes ca-

pables d'en faire partie, I, 334 et 337. Compétence, du juge de paix

chargé de le présider; 1,337 et 338. Composition du —, I, 339 à 342.

Convocation, et mode dedélibérer du —-, Actes du — (avis, délibéra-

tions), I, 346et 347. Par qui et pour quelles causes les actes du —

--peuvent être attaqués, I, 3481357. Responsabilité des membres

du—,1,357 et 358.
CONSEILDETUTELLE, 1, 361 à 365. '•''-'." '•.--
CONSEILJUDICIAIRE.Constitution et main-levée, I, 504 à 510. Capacité

et incapacité des individus soumis à un—,T, 510 à 514. Acceptation
et répudiation de succession, V, 141 et 142. Autorisation' maritale,

IV, 130- Conventions matrimoniales, IV, 204 à 207. Dispositions à titre

gratuit, V, 423 et 424, 427 et 428. Institution contractuelle, VI,. 253

. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 670. Tutelle et conseil de fa-

mille, I, 335 et 376. Les individus soumis à un -^ ne jouissent pas
des piriviléges de la minorité. Contrainte par corps, V, 38. HypoV

thèque légale, II, 667. Suspension de prescription, II, 307. Les con-

seils judiciaires'ne sont pas frappés des mêmes incapacités que les

tuteurs. Achat, III, 240 et 241. Disposition à titre gratuit, V, 434 et435:

CONSENTEMENT,III, 206 à 213. Caractères constitutifs du —., III, 206

et 207, 208 et 209. Manifestation et constatation du —-: Dans les actes
et contrats non solennels, III, "62, 207 et 208. Cautionnement, III,
493. Novation par suite de délégation, III, 151 et 152- Subrogation;
conventionnelle par le créancier, III, 117 et 118. Dans les actes et

contrats solennels. Adoption, IV, 640 et 641. Contrat de mariage,
IV, 213 et 214. Constitution d'hypothèque, 11,724 à 726. Dispositions
entre-vifs, V, 473 à 482. Dispositions testamentaires, V, 485 à 488.

Mariage, IV, 9 à 12 , 98 à 99. Reconnaissance d'enfant naturel, IV,
675 à 681. Subrogation conventionnelle par le débiteur, III ,123 et
124. Subrogation à l'hypothèque légale de la femme mariée, II, 896
à 898. Vices du — (dol, erreur, violeiice), III, 209 à213. Acceptation
de succession, V, 151 et 152. Adoption, IV, 643.à 645. Dispositions ,
entre-vifs, V, 457 et 458. Dispositions testamentaires, V, 465 à 468.

Mariage, IV, 59 à 64. Partage, V, 276 à 279. Reconnaissance d'enfant
naturel, IV, 671. Renonciation à succession, V, 171. Transaction,
III, 486 à 490.

CONSERVATEURSDESHYPOTHÈQUES.Attributions, II, 738 à 743. Inscrip-
tion, II, 768, 788, Inscription d'office, II, 799 et 800. .Radiation

d'inscription, II, 833 et.834. Renouvellement d'inscription, II,. 822.
Responsabilité, II, 743 à 748. Inscription, II, 788. Inscription d'of-
fice , II, 799 et 800. -

CONSIGNATION.A la suite d'offres réelles, III, 136 à 139. De deniers
provenant d'une succession vacante, V, 407. Du prix de l'immeuble
hypothéqué, II, 924 et 925, 956, 968.

CONSOLIDATION(mode d'extinction de l'usufruit), H, 460 et 461,
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CONSTITUTPOSSESSOIRE,Acquisition de la possession;, II; 73. Délivrance
de choses vendues, III, 252 et 253, .',

CONSTRUCTIONS.Élevées: par le propriétaire.du sol avec les matériaux
d'autrui, II, 229 à 231 ; par un tiers-possesseur .sur ie sol. d'autrui,
par un preneur à bail ou par un usufruitier, II, 231 à 236 ; parmi

..tuteur, I, 412; par,un tiers détenteur sur l'immeuble grevé d'un
privilège ou d'une hypothèque, n, 815 à 817; parle légataire sur
l'immeuble légué, VI, 166. Dans quel cas les — élevées par un preneur
à bail deviennent-elles l'objet d'un droit de superficie? II, 393 et 394.
Distance à observer pour certaines —, II, 195 à 198. .'.-•.

CONSULS.Voy. Agents diplomatiques.
CONTRAINTEPARCORPS(en général). Aperçu historique, État actuel de la

législation, V, 28 à 30.
CONTRAINTEPAR.CORPS.En matière civile ordinaire, V, 30 à 45. Contre

les étrangers, V, 45 à 49. . -

CONTRAINTEPARCORPSCONVENTIONNELLE,III, 510 et 511.
CONTRATS.Notions générales, III, 202 et 203. Divisions des —, III, 203

à 205. Conditions essentielles à leur existence et nécessaires à leur va-
lidité , IH, 205 et 206. Voy. Capacité juridique, Cause, Consente-

ment, Objet. Effets dés —, III, 222 à 224. Interprétation des —, III,
. 224 à 226. Dissolution des —, III, 226 et 227.
CONTRATDEMARIAGE(Titré du —). Aperçu historique, IV,' 184 à 188.

Ordre suivi par les rédacteurs du Gode, IV, 188 et 189. Règles d'in-

terprétations, IV, 189 à 191.
CONTRATDE MARLAGE(Conventions matrimoniales). Aperçu général,

IV, 198 à 201. Conventions que peut renfermer le —, IV, 227 à 234.

Époque à laquelle le — doit être fait, IV, 216 et 217. Immutabilité
des conventions matrimoniales après la célébration du mariage, IV,
217 à 222. Conditions auxquelles il est permis de modifier ces conven-
tions avant la célébration du mariage, IV, 222 à 227. Forme et publi-
cité du —, IV, 213 à 216. Interprétation des clauses du —, IV, 234 et

235. Personnes qui doivent figurer au — et capacité des parties, IV,
201 à 213.

CONTRATDEMARIAGE(Dispositions légales destinées à y suppléer). Loi à

laquelle en l'absence de — les époux sont censés s'être soumis , IV,
235 à 237.

'

CONTRATPIGNORATIF,III, 439 et 440.

CONTRE-LETTRÉS,VI, 373 et 374. Cession d'offices, III, 220, 537. Con-

trat de mariage, IV, 222 à 227. Pacte de retrait, III ,289 et 290. Pri-

vilège du vendeur, II, 632 et 633.

CONTRIBUTIONS.Créancier sur antichrèse, III, 525 et 526. Preneur à

bail, III, 348. Usager, II, 478 et 479. Usufruitier, II, 446 et 447. Pri-

vilège du trésor public pour —, II, 648.

CONTUMACE.Position, pendant le délai de grâce, des condamnés par —

à des peines affiictives perpétuelles, sous l'empire de la législation an-
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térieure. à l'abolition.de la mort civile, I, 311 à 315. Position, sous la

législation actuelle, des accusés contumaces et des condamnés par —

à dés peines.infamantes pu afflietiyes, soit temporaires, soit perpé-
tuelles, I, 306 à 311, Autorisation maritale, IV, 130. Dispositions à

titre gratuit,"V, 428 et 429. Mariage, IV, 84. Séparation de biens, IV,
332et333.-. , ; .

CONVENTIONS,III, 202 et 203. Acquisition par l'effet des -—: dé droits

personnels ou réels en général, II, 46 à 57 ; de la propriété en parti-
culier, II, 248 à 290. Voy. Co7itrats, Contrat de mariage (Conven-
tions matrimoniales), Transcription. .'"

COPIESD'ACTESou DETITRES.Force probante, VI, 417 et 418. Purge
d'hypothèques légales, H, 964 et 965. '-..-.

COPROPRIÉTÉ(d'une chose particulière). Ordinaire, II, 330 à 366. Avec
attribution à chacun des propriétaires, de produits différents du fonds,
II, 366 à 368. Avec indivision forcée, et spécialement du cas où les
différents étages d'une maison appartiennent à divers propriétaires,
II, 368 à 373., Distinction à établir, au point de vue de l'action posses-
soire et de la prescription, entre le cas où le droit litigieux a été exercé
à titre de —, et celui où il ne l'a été qu'à titre de servitude, Il, 115 et
116, 553 et 554. Cpr. II, 333. Disposition à titre gratuit (V, 538), Hy-
pothèque (II, 718 et 719), Louage (III, 339), Saisie immobilière .
(V, 15), Vente (III, 247 et 248) de la chose commune. Voy. Commu-
nauté légale, Mitoyenneté, Société.

COPROPRIÉTÉ(d'une hérédité), V, 238 à 240. Voy. Partage d'hérédité.
CORRECTION(DROITDE). Des pères et mères légitimes, IV, 604 à 608.

Des.pères et mères naturels, IV, 711. De la mère en cas d'absence du
père, I, 569. Du tuteur, I, 390. Droit attaché à la personne, III, 81.
On ne peut y renoncer, même par contrat de mariage, IV, 227.

COTUTEUR, 1, 365 à 369. Il est soumis aux mêmes incapacités que le tu-
teur. Achat des biens pupillaires, III, 240. Disposition à titre gratuit,
V, 434 et 435. Reddition de compte, I, 442. Ses biens sont grevés de
l'hypothèque légale, II, 669 et 670. '

COURDE CASSATION.Voy. Cassation (Cour de).
COUTUME.Éléments constitutifs de la—, I, 39. Preuve de la —, VI

322, Voy. Usages. - ' .
COUTUMES(anciennes). Leur abrogation, I, 38. Défense de s'y référer

dans les conventions matrimoniales (IV, 233 et 234), et dans les testa-
ments (V, 492). Sources du Code Napoléon, I, 21 et 22.

CRÉANCES.Considérées en elles-mêmes. Meubles incorporels, H, 25 et.
. 26. Non susceptibles : de possession, II, 71 ; de don manuel, V, 480 ;

ni de l'application de la règle En fait de meubles, possession vaut
titre, II, 101. Tombent dans l'actif de la communauté légale, à moins
qu'elles n'aient été stipulées propres, ou substituées à. des propres,
IV,.241, 243 à 247. Envisagées au point de vue du-droit de succès-
sion. Division légale et partage conventionnel des — héréditaires V
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" 343 à 347. Rapport à succession, V, 334 et 335. Quelles -^ n'e-doivent

pas être comprises dans là masse à former pour le calcul de là quotité
disponible, V, 562, 565. Envisagées quant à la capacité ou au pou-
voir de les toucher et de ' les ' céder.

'
Envoyé •'en possession' provisoire

des biens d'un absent, I, 541. Femme.mariée, IV, 340 et 341, 438,
533 et 534. Grevé de restitution, VI, 51. Individu soumis à un conseil
judiciaire, 1, 511. Mari, IV, 292 et 293, 384 et 385, 433,460. Mineur
émancipé, I, 495 et496. Tuteur, I, 410, 412 et 413. Usufruitier, n,
438. Voy. Cession de créances.

•CRÉANCIER(en général). Définition, III, 2. Droit principal du-^, IIÏ, 62.
'Droits-accessoires du —, III, 62 à 76. Voy. Clause pénale ', Dom-

mages-intérêts, Garantie. Droits auxiliaires du —, 76 à 98. Droit de
gage sur tousles biens du débiteur, V, 11. Voy. Actionpàulienne, Exer-

. cice des droits et actions du débiteur, Mesures conservatoires, Saisie.
CRÉANCIERSCHIROGRAPHAIRES.Autorisés à pratiquer' une saisie immo-
. bilière, V, 18. Admis à se prévaloir : de l'absence d'inscription, II,

736 ; de la restriction établie par. l'art. 2151, II, 856 ; du défaut de
transcription d'une donation faite par le débiteur, VI, 86 à 90; dé l'o-
mission des formalités prescrites par les art. 1396 et 1397, pour l'effi-
cacité à l'égard des tiers des changements apportés au contrat de ma-

riage, IV, 224 à 226. Ne sont admis à invoquer: ni le défaut de trans-

cription d'un acte à titre onéreux, V, 280 et 281 ; ni la responsabilité
que l'art. 2137 fait peser sur le subrogé-tuteur, II, 764. Ne jouissent
pas du droit de surenchérir, II, 948. Ne sont point en général à con-
sidérer comme des tiers dans le sens de l'art. 1328, VI, 403. Sont en

. général représentés par le débiteur dans les jugements rendus contre
ce dernier, VI, 483 et 484.

CRÉANCIERSHYPOTHÉCAIRES.Étendue de leurs droits en ce qui con-
cerne: La créance garantie, II, 853 à 861 ; L'immeuble grevé, II,
845 à 853 ; Les actes de disposition ou de jouissance faits par le pro-
priétaire de cet immeuble, II, 862 à 870. Droit de poursuite contre le

tiers-détenteur, II, 870 à 886. Droit de surenchère au cas de purge,
II, 948 à 956. Prescription de l'action hypothécaire, II, 920 à923. Les
— ne sont pas représentés par le débiteur dans les jugements rendus

sur la propriété de l'immeuble hypothéqué, VI, 484 et 485. Ils sont à

considérer comme des tiers dans, le sens de l'art. 1328, VI, 403 et 404.

Voy. Immobilisation des fruits.
CRÉANCIERSSAISISSANTS.Deviennent des tiers dans le sens de l'art. 1328

. par l'effet même de la saisie, VI, 404 et 405. Sont admis à se préva-
loir : De la nullité de l'aliénation consentie postérieurement à la trans-

cription de la saisie immobilière, II, 865 et 866 ; III, 239 et 240 ; Du

défaut de transcription des donations faites par le débiteur, VI, 88;

De l'omission des formalités prescrites par l'art. 1690, III, 310 et 311.

Ne sont autorisés à se prévaloir : Ni de la non-délivrance d'objets mo-

biliers vendus, III, 235 et 236 ; Ni du défaut de transcription, avant
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là transcription de la saisie, d'actes à titre onéreux passés parle débi-

teur, II, 281 et 282.

CRÉANCIERSD'UNESOCIÉTÉ.Leur position vis-à-vis des associés, III,

408 et 409.
CRÉANCIERSDEL'UNDESASSOCIÉS.Leur position vis-à-vis de la société

et des créanciers de ia société, III, 405, 410; V, 14 et 15.

CRÉANCIERSD'UNESUCCESSION.Peuvent demander la séparation des pa-

trimoines, V, 209 et 210. Sont préférés aux légataires au cas de béné-

fice d'inventaire ou de séparation de patrimoine, V; 202 à 204, 224 et

225. Ne sont point autorisés comme tels à réclamer, soit le rapport,'
soit la réduction, V, 308, 577.

CRÉANCIERSDEL'UNDESHÉRITIERS.Admis à s'opposer au partage hors

de leur présence, V, 291 à 297. Autorisés à attaquer l'acceptation ou

la renonciation faite par leur débiteur, V, 154,172 à 175. Ne peuvent

provoquer la séparation des patrimoines, V, 212 ; Ni saisir avant par-

tage la part indivise de leur débiteur dans les immeubles héréditaires,

V, 14 et 15.
CRÉANCIERSDUMARIOUDELAFEMME.Voy. Communauté légale, Com-

munauté conventionnelle, Régime exclusif de ĉommunauté, Régime .
dotal.

CRÉDIT(OUVERTUREDE). Hypothèque, Rang, II, 732 à 735.
CRÉDITFONCIER,I, 42.
CURATELLE.En général, I, 483 et 484. Des mineurs émancipés en par-

ticulier. Délation, 1,489 et 490. Cessation, 1,499 à 501. Voy. Éman-

cipation.
CURATEUR.DU mort civilement, I, 298. Du sourd-muet, I, 503; V, 462.

De la personne placée dans un établissement d'aliénés, I, 503 et 504.
Au ventre, I, 501 à 503. A la mémoire, I, 504. Au patrimoine dé-
laissé par le présumé absent, 1, 533, 539. Au bénéfice d'inventaire,
V, 196. Aux biens abandonnés par l'héritier bénéficiaire, V, 195 et 196.
A succession vacante, V, 404 à 410. A l'immeuble délaissé par hypo-
thèque , II, 881. A la substitution fidéi-çommissaire, VI, 42.

CURATEURDEMINEURÉMANCIPÉ.-Fonctionset responsabilité du —, I,
490. Achat des biens du mineur, III, 240 et 241. Acceptation de do-
nation , V, 459 à 461. Expropriation forcée, V, 23. Le — ne peut in-
voquer la prescription exceptionnelle établie par l'art. 475, 1, 447. Il
n'est pas soumis aux mêmes incapacités que le tuteur : Achat des biens
pupillaires, III, 240 et 241 ; Donation à lui faite par le mineur, V; 435.
Les biens du — ne sont pas grevés d'une hypothèque légale, II, 668.
Voy. Mineur émancipé.

I>

DATE. Acte de l'état civil, I, 179. Acte 'notarié, VI, 363 et 364. Acte
sous seing privé, VI, 377 et 378. Testament mystique, V, 523. Testa-
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.ment olographe, V, 495 à 497. Testament par acte public, V, 512.
Preuve testimoniale de la — : IV, 217 ; VI, 444 et 445. Voy. Antidate.

DATECERTAINE.Quelle est la foi attachée à la date? 1° Dans les actes
authentiques, VI, 367. 2° Dans les actes sous seing privé, VI, 398 à
408. Actes sous seing privé passés : Par un individu pourvu d'un con-
seil judiciaire', 1, 514 ; Par une femme mariée, IV, 272 à 274 ; VI,
406; Par un mandataire, III, 474 et 475; VI, 406 et 407. Actes sous
seing privé constitutifs de rentes viagères, III, 422. Actes sous seing
privé invoqués à l'appui de la prescription de dix à vingt ans, II, 339
et 340. Actes sous seing privé constatant des aliénations ou des obli-
gations à raison desquelles la femme réclame une indemnité garantie
par l'hypothèque légale, II, 696. Actes sous seing privé portant quit-
tance, III, 315 et 316; VI, 402 et 403. 3" Dans les testaments olo-
graphes, V, 503 à 505. Circonstances qui rendent certaine, à l'égard
des tiers, la date des actes sous seing privé, VI, 407 et 408.

DATIONENPAIEMENT.Analogue à la vente, III, 227. Donne lieu, au cas
de soulte, au privilège du vendeur, II, 633. Engendre obligation de

garantie, III, 153 et 154. Est sujette à transcription, lorsque l'objet
donné en paiement est un immeuble, II, 261. Présuppose novation,
IH, 108, 150. Opère extinction de l'obligation et des accessoires de la
créance (III, 153 et 154), notamment du cautionnement (III, 506),
des privilèges et des hypothèques (H, 916).

DÉCÈS.Acte de -—,1,183 et 184. Présomption de — en cas d'absence,
1, 530 et 531, 560 et 561. Preuve du — : A qui elle incombe, 1, 167
et 168; Comment elle se fait, I, 190 à 193; IV, 66. Voy. Survie (Pré-
somptions de).

DÉCHÉANCE.Différence entre les —s et les prescriptions, VI, 516 à 518.
DÉCONFITURE.Définition, V, 24. Différences entre la — et la f̂aillite :

I, 31 ; V, 24 et 25. Compensation, III, 158 et 159. Hypothèque con-
ventionnelle (capacité requise pour la constituer), II, 722 et 723. Hy-
pothèque légale de la femme mariée (restriction), II, 691 à 694. Hy-
pothèque légale établie en faveur des créanciers du failli, II, 664 à
666. Inscription hypothécaire (efficacité), II, 776 à 778, 80.1et 802.

Privilège et droit de résolution du vendeur d'effets mobiliers: non

payés, II, 626, III, 284. Effets communs à la — et à la faillite. Ac-
tion paulienne, III, 88. Déchéance du bénéfice du terme, III, 58.
Dissolution de société, III, 413. Droit compétant aux créanciers de la

femme dont le mari est tombé en faillite ou en — de faire liquider ses

reprises et d'en poursuivre le recouvrement, IV, 329 et 330, II, 687

et 688. Exigibilité du capital d'une rente constituée, III, 444. Fin du

mandat, III, 474. Garantie due à raison de l'insolvabilité du délégué,

III, 154. Recours en indemnité ou en décharge de la part de la cau-

tion, III, 505.
'

DÉCRETSIMPÉRIAUX.Force obligatoire, I, 7 et 8, 236 et 237. Publica-

tion, 1,47.

-VI.
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DÉFENSED'ALIÉNER.Est-elle licite? VI, 6 et 7. Constitue-t-elle une subs-

titution prohibée ? VI, 17 et 18.

DÉGRADATIONCIVIQUE,I, 321 et 322. Cpr. 1, 303; IV, 130. . . /_

DÉLAIS.Théorie générale de la supputation des —, I, 150 à 153. Voy.
Déchéance. .

DÉLAISPOURFAIREINVENTAIREET DÉLIBÉRER.En matière de commu-

nauté entre époux, IV, 355 et.356. En matière de succession, V,
176 à 179.

DÉLAISSEMENT(de l'immeuble hypothéqué), II, 879 à 882.

DÉLÉGATION.Caractères constitutifs,-.111, 148. N'opère pas par elle-

même novation, III, 151 et 152. Recours auquel donne lieu la.décon-

fiture ou la faillite du délégué, IH, 153 et 154. Le créancier déléga- :

taire d'une créance hypothécaire peut-il.prendre, inscription en son .

nom, avant d'avoir accepté la délégation? II, 765. L'acquéreur délégué
à payer son prix aux créanciers hypothécaires jouit-il de la faculté de..:

purger? II, 935.

DÉLIT.Acceptions diverses de ce mot, III, 539 et 540.

DÉLITDEDROITCIVIL.Éléments constitutifs du —, III, 540 et 541. Obli- -

gation de réparer le dommage causé par un —, III, 542 à 546. La ;
femme mariée est, indépendamment de toute autorisation, obligée par

son—, IV, 126 et 127. La réparation ne peut en litre poursuivie
sur les biens de la communauté, IV, 286. Mais elle peut l'être sur les

biens dotaux, IV, 514. Le mineur est obligé par son —, III, 183 et

184; V, 163 et 164,174 et 175. Le tuteur est personnellement obligé

par le — qu'il commet en cette qualité (I, 423), et n'oblige pas la pu-

pille (I, 421), Responsabilité solidaire encourue par tous ceux qui ont

commis de concert un—,111,16 et 17. -

DÉLIVRANCE(DEMANDEEN).De la quote-part héréditaire revenant à l'en-
fant naturel en concours avec des parents légitimes, V, 369 à 373. De .

legs. Théorie générale, VI, 153 à 158. Applications: Aux legs uni-

versels, VI, 158 et 159 ; Aux legs à titre universel, VI, 159 à 162 ;
Aux legs à titre particulier, VI, 162 à 164. Ne sont point astreints à
— : Les personnes appelées à exercer un droit de retour légal, V, 393
et 394; Les institués contractùellement, VI, 267 et 268'; L'époux do-
nataire de biens à venir à lui donnés par son conjoint pendant le ma- -

riage, VI, 289 et 290.
'

DÉLIVRANCE(OBLIGATIONDE), III, 29 à 31. Bail,' III, 341 et 342. Ces-

sion, III, 304. Donation, VI, 92. Vente, III, 251 à 258.

DÉMENCE.Cause d'interdiction, I, 457 et 458. Cause d'opposition à ma-

riage, IV, 28 à 30. Cause de non-existence : Du mariage, IV, 9 à 11,
13 ; De la reconnaissance d'enfant naturel, IV, 682. Cause de nullité :
Dans les contrats en général, 1, 469 et 470 ; III, 208 à 210 ; Dans les
conventions matrimoniales en particulier, IV, 208 ; Dans les disposi-

'

tions à titre gratuit, V, 421 à 424, 451 à 454. La — n'est pas une
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cause de suspension de prescription, II, 306: L'auteur d'un" dommage
causé en état de — n'en est pas responsable, III, 541. -

DEMEURE(MISE EN). Théorie générale, III, 63 à 66. La — est néces-
saire pour rendre le débiteur passible : De dommages-intérêts, III, 63;
De l'application d'une clause pénale, III, 74; Et de celle du pacte
commissoire, III5 55 et 56. La -^ met la chose due aux risques et pé-
rils du débiteur, III, 169 à 171. Effets de la — : Par l'un des créan-
ciers solidaires, IH, 12; De l'un des codébiteurs solidaires, III, 21 et
22, La — du débiteur n'est pas nécessaire : Pour la demande en rem-
boursement du capital d'une rente constituée, III, 443; Pour la
poursuite de. la caution, III, 498.

DÉMISSIONDEBIENS,VI, 216.
DÉNONCIATIONDE NOUVELOEUVRE,II, 145 et 146. Voy. Actions possës-

soires.
DÉPARTEMENTS.Personnes morales, I, 168. Biens faisant partie du do-

maine privé des •—,I, 36 et 39. Voy. Domaine public..
DÉPORTATION,I, 318 à 321. Voy. Interdiction légale, Mort civile. .
DÉPÔT(CONTRATDE). En général, III, 444 et 445. Voy. Séquestre.
DÉPÔTFAITDANSUNEHÔTELLERIE, III, 453 à 455.
DÉPÔTTRRÉGULIER,DU, 445.
DÉPÔTNÉCESSAIRE,m, 452 et 453.
DÉPÔTVOLONTAIRE,m, 445. Conditions nécessaires à sa validité, III,

446 et 447. Obligations du dépositaire, III, 447 à 451. Obligations du

déposant, III, 451 et 452.
DÉROGATIONALALOI. Lois auxquelles il est permis ou non de déroger,

1,109 et 110.
DÉSAVEUDEPATERNITÉ.Cas- dans lesquels il est admis, IV, 563 à 571,

575 à 582. Action en —, IV, 583 à 592.
DÉSHÉRENCE.Droit de — compétant à l'État sur les biens délaissés : Par

un mort civilement, I, 296 et 297; Par un étranger, I, 249 et"250;
Par un individu décédé sans héritiers, ou dont la succession est aban-

donnée, II, 37 et 38; V, 113. Différence entre la — et la vacance d'une

succession, V, 399 à 403. L'héritier qui a renoncé à une succession se

trouve-t-il, par l'effet du droit de —, déchu de la faculté de la reprendre,
après trente ans à partir de son ouverture ? V, 169.

DESTINATION.Voy. Immeubles par destination.
DESTINATIONDUPÈREDEFAMILLE.De la constitution des servitudes par

—, II, 555 à 560. Arbres plantés à une distance moindre que la dis-

tance légale, II, 193. Branches ou racines s'étendant sur le fonds

d'autrui, n, 194 et 195. Dépôts ou ouvrages de nature à nuire au voi-

sin, II, 197. Eaux de pluie, II, 519, 521 et 522. Eaux de source, II,
513. Écoulement des eaux provenant d'un fonds supérieur, II, 490.

Vues, II, 189.
DETTES.Elles grèvent le patrimoine, dont elles font partie intégrante, V^

3, 11. Elles se transmettent avec le patrimoine qu'elles grèvent, V,
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26 et 27, Le successeur particulier n'est pas- tenu des — de son auteur,

II, 66 et 67. Lé donataire
'
dè: tous lès biens présents du donateur est-il

tenu des — de ce dernier? VI, 96 à 101.

DETTEALIMENTAIRE.Naissant de la parenté et de l'alliance légitimes

(théorie générale de la matière), W, 620 à 632. Naissant : De l'adop-

tion, IV, 650, 652; D'une'donation, VI, 96, 106; Du mariage, IV,

119,173 et 174 ; De la paternité ou de la maternité naturelle, IV, 714,
- 715; De la paternité ou dé la maternité incestueuse ou adultérine, IV,

724, 725 ; De la tutelle officieuse, IV, 660 et 661 ; De l'usufruit légal
des pères et mères , IV, 611. ,

DETTESDE COMMUNAUTÉ,Voy. Communauté légale, Séparation-de
dettes (Clause de).

- -
'
DETTESET CHARGESDEL'HÉRÉDITÉ, V, 348. Des personnes auxquelles

incombe l'obligation de les payer ou de contribuer à leur acquitte-
ment. Héritiers-du sang, V, 192 à 194, 348 à 367. Institués contrac-

'tuellement, VI, 269 et 270. Légataires, VI, 171 à 180. Successeurs

irréguliers, V, 373 et 374, 383, 392. Successeurs exerçant un droit de

retour légal, V, 396 à 398. Usufruitiers de tout ou partie des biens du

défunt, II, 450 à 452.
'

DEUILDE LAVEUVEET DES DOMESTIQUES.SOÙSle régime de commu-
nauté , IV, 277, 358. Sous le régime -exclusif de communauté, IV, 437.
Sous le régime dotal, IV, 528. Charge de l'usufruit légal des pères et

mères, IV, 612. Les frais du — ne.sont pas privilégiés, II, 598 et 599.
Mais ils sont garantis par l'hypothèque légale, II, 681.

DEVISET"MARCHÉS.Voy. Louage.
DISCUSSION.Condition préalable à l'exercice de certaines •actions.
• Action hypothécaire de la femme mariée.sur des biens soumis à un

droit de retour conventionnel, VI, 72. Action paulienne, III, 88. Ac-
tion en réduction de dispositions à titre gratuit dirigée contre des tiers

détenteurs, V, 581 et 582. Voy. Exception de discussion. -

DISPENSES, 1,109. — d'âge pour se marier, IV, 26. — pour mariage
entre parents ou alliés, IV, 26. — de publications de bans , IV, 94.
Le mariage contracté en vertu de—ne légitime pas les enfants nés
d'un commerce incestueux, IV, 596.

DISPOSITIONSA TITREGRATUIT.Aperçu historique, V, 411 à 413. Diffé-
rentes espèces de —, V, 413 à 416. Voy. Donations à cause de mort,
Donations entre-vifs, Donations entre époux pendant le mariage,

- Donations par contrat de mariage, Legs, Partages d'ascendant.

Capacité de disposer (V, 421 à 429) et, de recevoir (V, 429 à 451) à titre

gratuit. Époques à considérer quant à cette capacité, V, 451 à 456.
Biens susceptibles de former l'objet de —, V, 532 à 538. Quotité de
biens dont il est permis de disposer à titre gratuit. Voy. Action en ré-

duction, Quotité disponible, Quotité indisponible, Réserve. Moda-
lités permises ou prohibées en fait de —. Voy. Condition illicite ou
impossible, Substitution fidéicommissaire.
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DISTANCEà observer: Pour certaines constructions, II, 195 à 198;
Pour plantation d'arbres, II, 189 à 193 ; Pour ouverture de vues, II !
184 à 189. .

DISTANCESLÉGALES.Promulgation des lois,. 1,44.
DISTINCTIONDESCHOSES(ETDESBIENS).D'après leur nature. Corporelles

ou incorporelles, II, 1. Divisibles ou indivisibles, II, 30 et31. Meubles
ou immeubles, n, 4 à 29. Fongibles ou non fongibles, II, 29 à 30. Se
consommant ou ne se consommant pas par l'usage, II, 29. Principales
et accessoires, H, 31. Quant au droit de propriété. Susceptibles ou
non susceptibles de propriété, II, 31 à 33. Placées dans le commerce

. ou hors du commerce, II, 40 à 42. Comprises dans le domaine public
ou dans le domaine privé, II, 33 à 40.

DISTINCTIONDESDROITS.En réels et en personnels, II, 42 à 44.
DISTRIBUTIONPARCONTRIBUTION, V, 25 et.26. Héritier bénéficiaire, V, 201.
DIVERTISSEMENT.Voy. Recelé.
DIVISIBILITÉ.Voy. Indivisibilité.
DIVISION.Voy. Exception de division.
DIVORCE.Abolition du —, IV, 3 et 4, 148 et 149. Effets de la loi aboli-

tive du — sur les —s antérieurement prononcés, IV, 50 et 51, 74
et 75. Rapports du — et de la séparation de corps, IV, 151 et 152.

L'étranger divorcé peut-il se marier en France? IV, 117 et 118.
DOL.Vice du consentement, III, 212 et 213. Acceptation de succession,

V, 151. Adoption, IV, 643. Délation de serment, VI, 356. Donation,
V, 457 et458. Mariage, IV, 59. Partage, V, 276. Reconnaissance d'en-
fant naturel, IV, 671. Renonciation à succession, V, 171. Testament,
V, 466 et 467.

DOMAINE.Voy. Propriété, Copropriété.
DOMAINEÉMINENT, II, 153 et 154.
DOMAINEDIRECTOUUTILE,II, 398 à 404.
DOMAINEDEL'ÉTAT, ÎI, 36 à 40, 41 et 42.
DOMAINEPUBLIC(national, départemental ou communal), II, 33 à 36,

40 et 41.
DOMESTIQUES.Domicile .des —, I, .519. Legs faits à des —, VI, 141.

Louage des —, III, 371 à 374. Privilège des — -pour leurs gages, II,
601 à 603. Prescription de leur action pour gages, VI, 529 et 530. Les

ne sont pas reproehàbles comme témoins dans les procès en sépa-.
ration de corps, TV, 158 et 159. Les — du notaire ou des parties ne

peuvent être témoins dans un acte notarié ordinaire, VI, 362 et 363.

Mais ils peuvent l'être dans un testament par acte public (V, 509 et

510) et dans l'acte de suscription d'un testament mystique (V, 525).
Les ne sont pas censés avoir mandat pour acheter à crédit, III, 460.

Responsabilité des maîtres, III, 551 et 552.

DOMICILE.Notions générales, I, 515 et 516. Civil ov,politique, I, 515.

Général (défait). Établissement, I, 520 à 523. Effets, 1, 523 et 524.

Absence, I, 531 et 532, 535. Adoption, IV, 640. Étranger, I, 202,
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515. Interdiction, I, 459. Ouverture de succession, V, 63. Siège delà

tutelle, 1, 337 et.338. Tutelle officieuse, IV, 659. Spécial, 1, 515, 517.

Mariage, IV, 93 et 94, 95 et 96. ....
DOMICILEDEDROIT,I, 517 à 519. Femme, séparée de corps -,I, 517 et

518 ; IV, 173. Mineurémançipé, 1, 487 et 518.

DOMICILEÉLU, 1,524 à 529. Inscription hypothécaire, II, 788 et 789,
794. -Opposition à mariage, IV, 34. Notification à fins de purge, II,

. 940. Réquisition de mise aux enchères, II, 955.

DOMICILEMATRIMONIAL,I, 95 ; IV, 235 et 236.
DOMMAGESINTÉRÊTS,III, 62 et 63. Contrainte par corps, V, 36 et 37.

Délit ou quasi-délit, III, 542 à 546, 547 et 548, Hypothèque, II, 861.

Indivisibilité, III, 38. Obligation accessoire, III, 59 et 60. Obligation
de faire ou de ne pas faire, III, 29 et 30. Promesse de mariage, IV,
30 et 31. Solidarité, III, 22. Voy. Demeure (Mise en), Faute contrac-

tuelle, Garantie.
DONMANUEL.Conditions de validité du —, V, 478 à 480. Objets qui sont

ou non susceptibles d'être transmis par —, V, 480. -^-fait: Aune

personne morale dont l'acceptation est soumise à l'autorisation du

gouvernement, V, 443 à 444; A un mort civilement,!, 297. Dépôt,
III, 449. État estimatif, V, 484: Rapport à succession, V, 332 et 333.
Réduction pour atteinte à la réserve, V, 563. Révocation pour cause
de survenance d'enfant, VI, 115.

DONATAIRE.Droits du —, VI,.92 à 95, Obligations du —, VI,,96 à 101.
DONATIONSENTRE-VIFS.Caractères généraux, V, 416 à 418. Conditions-

de validité : Biens susceptibles de former l'objet de —, V, 532 à 538 ;
Consentement des parties, V, 456 à 458 ; Forme dans laquelle le con-
sentement doit être exprimé et constaté, V, 473 à 482. Voy. Accepta-
tion de donation, État estimatif des meubles. Conditions d'efficacité
à l'égard des tiers. Voy. Transcription des donations. Conditions per-
mises ou prohibées dans les —, V, 417, 418; VI, 63 à 67. Voy. Retour
conventionnel. Révocation des —, VI, 101 et 102 : Pour inexécution

. des charges, VI, 102 à 104; Pour ingratitude, VI, 104à.ll4; Pour
survenance d'enfant, VI, 114 à 127. Voy. Dispositions à titre gratuit.

DONATIONSDÉGUISÉES.Valables quant à la forme, 1,108 et 109; V, 481
et 482. Nulles quand elles sont faites au profit d'incapables (V, 445 et
446), ou en fraude des art. 1094, 1098, et 1096 (V, 611 et 612, 623 à
625, 628 et 629; VI, 286). Réductibles pour atteinte à la réserve,
V, 563, 576 et 577. Étaient-elles, avant la loi du 23 mars 1855, sujettes
à transcription? VI, 80. Sont-elles soumises à rapport? V,.329 à332.
Sont sujettes à révocation pour ingratitude (VI, 109), et pour surve-
nance d'enfant (VI, 115).

DONATIONSAVECCHARGES,VI, 74 à 77. Donnent lieu à garantie, VI, 94
et 95. N'emportent pas le privilège du vendeur, II, 634. Sont sujettes
à rapport, V, 314 et 315. Sont révocables pour ingratitude ou surve-
nance d'enfant, VI, 108 et 109, 116.
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-DONATIONSMUTUELLESOURÉCIPROQUES,VI, 78. Nécessité de deux actes
distincts quand elles sont faites entre époux pendant le mariage, VI,
285. Révocables pour ingratitude ou survenance d'enfant, VI, 108 et
109,116.

DONATIONSRÉMUNÉRATOIRÉS,' VI, 77. Forme, V, 482. Garantie, VI, 95.
Rapport à succession, V, 314 et 315. Révocation pour ingratitude ou
survenance d'enfant, VI, 108, 115 et 116. — faites : A un médecin
ou à un ministre du culte, V, 437 et 438 ; Par l'auteur d'une institu-
tion contractuelle, VI, 261. -

DONATIONSA CAUSEDEMORT,V, 413 et 414. Clause d'association, VI,
254 et 255. Donations entre époux pendant le mariage, VI, 287 et 288.

DONATIONSENTREÉPOUXPENDANTLE MARIAGE.SOUSle rapport de la

forme, VI, 283 à 285. Sous le rapport du fond,' de la caducité et de la

révocabilité, VI, 285 à 296. -
DONATIONSPARCONTRATDEMARIAGE.Généralités, VI, 242 et 243. Quant

à la forme, VI, 244 et 245. En ce qui concerne les biens qui en sont

susceptibles et les modalités sous lesquelles elles peuvent être faites,
VI, 245. En ce qui concerne leur réductibilité, leur révocation et leur

caducité, VI, 246 et 247. Spécialités. Des — faites par un tiers au

profit.des futurs époux : a. De biens présents, VI, 247 et 248 ; b. De
biens à venir, VI, 248 à 275 ; c. de biens présents et à venir, VI, 275
à 281. Des — faites entre futurs époux, VI, 281 à 283.

DOT. Définition et constitution de la —, TV, 191 à 198. Constitution
de — : En faveur de l'enfant d'un interdit, 1, 466 ; Par une personne
pourvue d'un conseil judiciaire, I, 512. Action paulienne, III, 92à94.

Hypothèque légale, II, 677 et 678, 695 et 696. Rapport à succession,
V, 314 et 315. Retour conventionnel, VI, 72 et 73. Révocation pour
cause de survenance d'enfant, VI, 125. Substitution, VI, 53. Voy.
Régime dotal.

DOTATIONDELACOURONNÉ.Droit spécial, I, 40 et 41.. Biens composant
la — : Font partie du domaine, de l'État, II, 39 ; Sont placés hors du

commerce, II, 41.
DOUANES.Objets déposés dans les bureaux de —,11, 38. Privilège de

la régie des —, II, 640 et 641.

DOUBLEÉCRIT.Voy. Acte sous seing privé.
DRAINAGE.Servitude d'écoulement des eaux provenant du —, II, 500 à

503. Privilège pour travaux de —,11, 659 à 661.

DROIT(en général), I, 1 et 2. Civil, constitutionnel, administratif,!, 2

et 3. Positif ou naturel, Écrit ou coutumier, I, 3. Des gens, I, 3 à 5.

DROITFRANÇAIS,1, 4 et 5. Administratif, 1,147 et 148. Constitutionnel,
I 140 à 148. Éléments principaux du —, 1, 6 à 9.

DROIT CIVILFRANÇAIS,I, 37. Ancien et intermédiaire, I, 135 à 139.

Écrit et non écrit, I, 38 et 39. Voy. Coutume, Usages. Général et

spécial, 1, 40 à 43. Théorique et pratique, 1, 39 et 40.

DROITS.Distinction des — en personnels et en réels, II, 42 à 44.
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DROITSATTACHÉSALAPERSONNE,(dans lesens de l'art. 1166), III, 80
à 85. Voy. Exercice des droits et actions du débiteur. :! J

DROITSINCESSIBLES,III, 300 à 303.
DROITSINTRANSMISSIBLESAUXHÉRITIERS",V, 60. Cpr. III, 301.
DROITSLITIGIEUX.Voy: Cession de -—. :..-'-
DROITS!SUCCESSIFS.Voy. Cession de -^-.... .:••::-.

:-E. . 'l

EAUXCOURANTES.Non susceptibles de propriété, II, 32, 34 et 35. Droit

d'usage compétant aux riverains, II, 522 à 534, Action possessoire,'
H,'118 à 120. '

EAUXDE-PLUIE.Tombant sur un terrain privé,.II, 519 et 520. Tombant
ou coulant sur une voie publique, II, 520 à 522. Action possessoire,
II, 120 et 121. Obligation dé recevoir les — découlant d'un fonds su-
périeur, II, 486 à 491. •

EAUXDESOURCE.Appartiennent au propriétaire du terrain dans lequel
elles se trouvent, II, 510 à 513. Peuvent donner lieu à action posses-
soire, II, 117 et 118. Sont susceptibles d'acquisition par prescription
ou par destination du père de famille, II, 513 à 517. Sont grevées
d'un droit d'usage au profit des communautés d'habitants, II, 517 à
519. Obligation de recevoir les '— découlant d'un fonds supérieur, II,
486 à 491.

EAUXNUISIBLES.Servitude d'écoulement, II, 500 à 503.
EAUXMINÉRALESOUTHERMALES.Propriété, II, 155 et 157. Restrictions

dont leur propriété est susceptible, II, 170 et 171.
ÉCHANGE.Contrat d'—, III, 333 à 335. Immeuble reçu et immeuble donné

en — également grevés de l'hypothèque légale, II, 662 et 663. Privi-
lège du vendeur en cas d'— avecsoulte, II, 633. Subrogation réelle
au cas d'—-: D'immeubles propres à l'un des époux mariés sous le ré-
gime de la communauté, IV, 256 et 257 ; D'immeubles dotaux, IV,
456, 500; D'objets compris dans une donation ou une succession sou-
mise au droit de retour légal, V, 129 ; D'objets dépendant d'une suc-
cession dont les créanciers ont demandé la séparation des patrimoines,
V, 214. Voy. Subrogation réelle.

ÉCRITURESPRIVÉESNONSIGNÉES.Force probante, VI, 411 à 416.. Voy.
Livres domestiques. .

EFFETNONRÉTROACTIFDELALOI.Voy. Loi.
EFFETSDE COMMERCE,Voy. Billets à ordre.
EFFETSMOBILIERS.Définition, II, 20 et 21. Interprétation de legs, VI,

142. Privilège du vendeur d—, II, 618 à 625. Résolution de la vente
d'—pour défaut de retiremeni., III, 280 et 281. Revendication d'—

_ non payés, III, 288. .
EGLISES.Domaine public communal, II, 35 et 36. Action possessoire,

II, 109 et 110.
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ÉGOUTDÉS TOITS, II, 179.-Emporte-tfil présomption de-propriété du
_ sol? II, 164. Voy. Tour d'échelle. ' -..-..-,-.:-
ÉLOQUENCEJUDICIAIRE,1, 30. . ':':• J

'
. :;'

ÉMANCIPATION.Conditions de l'—. et manières dont elle s'opère, I, 484
à 487. Effets de V—, I, 487 à 489.Puissance paternelle, IV, 617. Res-
ponsabilité des pères et mères, III, 549. "Tutelle, I, 430. Usufruit
légal, IV, 614. Révocation de V—, I, 499 à 501. Action paulienne,
III, 87. Voy. Curatelle, Mineur émancipé.

ÉMIGRÉS.Mort civile, I, 284 et 285. Mariage, I, 295 et 296; IV, 7. Sus-
pension de prescription, II, 307 et 308.

EMPÊCHEMENTSDEMARIAGE.Définition, IV, 25 et 26. Dirimants : Engen-
drant une nullité absolue, IV, 50 à 59 ; Entraînant une nullité rela-
tive, IV, 59 à 73. Prohibitifs, IV, 73 à 81. Questions controversées sur
les —, IV, 81 à 92.

EMPHYTÉOSE.Notions générales, II, 398 à400. — temporaire, II, 404
à407. Action possessoire, II, 112 et 113. Hypothèque, II, 595. Resci-
sion de vente pour cause de lésion, III, 294. Saisie immobilière, V, 14.

ENCHÈRES(VENTEAUX),III, 237 à 239. Voy. Surenchère.
ENCLAVE.Servitude légale de passage au cas d'—, II, 503 à 510.
ENFANTS.Le terme -!—comprend d'ordinaire les petits enfants, IV, 490

et 491 ; V, 619 ; VI, 253 et 254. Voy. Filiation, Français.
ENFANTSSIMPLEMENTCONÇUS.Voy. Conception.
ENFANTSLÉGITIMES.Filiation, IV, 541 à 545. Devoirs et droits, IV,

619 et 620.
ENFANTSILLÉGITIMES.Définition et division, IV, 663 et 664. Aperçu his-

torique , IV, 664 et 665. Notions générales sur l'état et les droits des

—, IV, 665 à 668.
ENFANTSNATURELS.Constatation de la filiation des —. Voy. Reconnais-

sance. Droits et devoirs des — en général, IV, 710 à 716. Droits suc-

cessifs, V, 101 à 113, 367 à 389. Droit de réserve, V, 587 à 595.'Dé-
volution des successions des —, V, 114 à 116, 389 à 392. Adoption,
IV, 638 à 640. Incapacité relative de recevoir à titre gratuit, V, 439.

Interposition présumée de personnes, V, 446, 626. Retour conven-

tionnel, VI, 70. Retour légal, V, 118, 119. Révocation de donation

par survenance d'enfant, VI, 118 à 120, 123 et 124.
ENFANTSADULTÉRINSOUINCESTUEUX.Prohibition de la reconnaissance

des —, IV, 716 à 721. Comment leur filiation peut se trouver consta-
• tée, IV, 722 et 723. Droits des —, IV, 723 à 726~.Adoption, IV, 638

à 640. Contestation de légitimité, IV, 566 et 567. Interposition pré-
sumée de personnes, V, 446, 626. Légitimation, IV, 596 et 597.

ENGAGEMENTSQUISEFORMENTSANSCONVENTION, III, 60 et 61..

ENREGISTREMENT,1,153 et 154. Condition de l'efficacité du gage consti-

tué par acte sous seing privé, III, 513 à 516. Confère daté certaine
aux actes sous seing privé, VI, 407. Le défaut d'— n'enlève pas,aux
actes authentiques le caractère de l'authenticité, II, 725;,VI, 366: .
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ENVOIENPOSSESSION.En matière d'absence. Voy. Absence. En matière
de successions irrégùlièrés, V, 375 et 376, 379 à 383. Eh matière de

. legs faits par un testament olographe où mystique, VI, 129 et 130.
--•-Les personnes auxquelles est dévolue la succession d'un, enfant naturel

n'ont point à demander d'—, V, 390 et 391. Le légataire universel.qui
a obtenu 1'-*-n'est pas dispensé d'établir la sincérité du testament olo-

graphe dont il se.prévaut.
ÉPAVES.Définition et étymologiê, II, 216. Appartenant à l'État, II,

37 à 39. Appartenant à l'inventeur, II,'216 à 219.
;ÉPOUX. Droits et devoirs respectifs des—, IV, 119. Droits et devoirs

particuliers à chacun des —, TVj 119 à 122. Voy. .Autorisation mari-
tale. Droit de successibilité réciproque, V, 112 et 113. Donations entre

—, VI, 283 à 296.. Suspension de la prescription entre —, II, 305.
Ventes entre —, III, 242 à 244.

ERREUR.Vice du consentement, III, 209 à 211. Acceptation de succes-

sion,.V, 152 et 153. Adoption, IV, 643. Donation,V, 457. Mariage, IV,
11 et 12, 60 à 64. Partage, V, 277 et 278. Renonciation à succession,
V, 171 et 172. Testament, V, 465 et 466. Transaction, III, 486 à490.

ERREURCOMMUNE.Capacité putative fondée sur 1'— équipolle en certains
cas à capacité réelle. Femme mariée, IV, 147 et 148. Officier public,
VI, 359. Témoin instrùment'aire et testamentaire, VI., 363; V, 510.

- Tuteur, 1,421 et 422.
ERREURDEDROIT.Produit en général les mêmes effets que l'erreur de

fait, I, 48 et 49. Applications de la règle. Contrat, III, 211. Mariage
putatif, IV, 44 et 45: Partage, V, 278. Pétition d'hérédité, V, 185 et
186. Perception des fruits, II, 241. Prescription de dix à vingt ans,
II, 343. Répétition de l'indu, III, 531 et 532. Exceptions à la règle.
Aveu, VI, 339. Transaction, III, 487.

ÉTABLISSEMENTSDANGEREUX,INSALUBRES,OU INCOMMODES.Voy. Ate-
liers.

ÉTABLISSEMENTSPUBLICS.Personnes morales, I, 169. Action en justice,
I, 172. Acceptation de donations et legs, V, 441 à 444. Administra-
tion de leurs biens, I, 171 et 172. Expropriation forcée, V, 21. Hy^

, pothèque légale sur les biens des comptables, II, 702 à 704. Radiation

d'inscription, II, 828. Réduction d'hypothèque, II, 664.
ÉTABLISSEMENTSD'UTILITÉPUBLIQUE.Personnes morales, I, 169. Se

distinguent des établissements publics, et ne jouissent pas d'une hypo-
_ thèque légale sur les biens de leurs agents comptables, II, 702 et 703.

ÉTAGES.Maison dont la propriété est divisée par —,11, 371 et 373.
ÉTANGS.Alluvion n'a pas lieu à l'égard des —, II, 224. Dessèchement

des — par mesure de salubrité publique, II, 169 et 170. Étendue de
la propriété des —, II, 162. Droit de superficie résultant quant aux

; — de la circonstance que l'évolage et l'assee appartiennent à deux
propriétaires différents, II, 395. Faculté d'établir des — inhérente à
la propriété du sol, n, 156. Pêche dans les — appartient aux proprié-
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taires, II, 215. Poissons passant d'un étang dans un autre, II, 220.
_ Riverains des — n'ont aucun droit à l'usage des eaux, II, 522. -.:
ETAT(civitas). Notion générale^ I, 2 et 3. Personne morale, 1,168. Biens

4e 1'—".Voy. Domaine de l'État, Déshérence (droit de), Épaves, Fo-
rets nationales. Compensation opposée à 1'—, III, 164. — Dispensé
de fournir caution, comme successeur,irrégulier (V, 379), et comme
surenchérisseur (II, 954). Expropriation forcée non admise contre
F—, V, 21. Hypothèques légales de F—, H, 661 à 664,.702 à 704.
Prescription spéciale de certaines créances contre F—, VI,.527. Pri-
vilèges de 1'— représenté par le Trésor public et les diverses régies
financières, II,.640 à 650. — : Responsable de ses agents, III, 551 ;
Soumis aux mêmes prescriptions que les particuliers, II, 202 et 203.

ÉTAT(status). Définition, I, 162 et,163. A distinguer de la capacité ju-
ridique, surtout pour l'application de la règle de la non-rétroactivité
des lois, I, 56 et 57, 59 et 60. État de cité (Nationalité), voy. Étran-

ger. Français.. État de famille (Parenté). Voy. Filiation, Mariage.
Actions relatives à F—, analogues à celles qui découlent du droit de

propriété, I, 162 et 163. Elles restent en dehors de la distinction des
biens en meubles et en immeubles, II, 29.

ÉTATCIVIL.Aperçu historique, I, 174 et 175. Actes de V—.Faits qu'ils
sont destinés à constater, 1,190 à 193. Force probante des actes de

F—, 1,194 à 196. Rédaction des actes de 1'—, 1,178 et 179. Règles
générales, I, 179 et 180. Règles spéciales': Aux actes de naissance,

. I, 181 à 183 ; Aux actes de décès, I, 183 et 184. Voy. Adoption, Ma-

riage , Reconnaissance d'enfant naturel. Rectification des. actes.de

F—, I, 186 à 190. Officiers de V—, I, 175 à 177. Registres de V—,
1,177 et 178. Garanties de leur bonne tenue, I, 184 à 186. Consta-
tation et preuve des naissances, mariages et décès en pays étranger,

_ I, 196 à 198.
ÉTATESTIMATIFDESMEUBLESCOMPRISDANSUNEDONATIONENTRE-VIFS,

V, 483 et 484. Donations entre époux pendant le mariage, VI, 284.
Donation par contrat de mariage, VI, 244. Institution contractuelle,

VI, 252. Partage d'ascendant, VI, 220. Rapport à succession, V, 334.
ÉTRANGERS.Condition juridique des — en France. Aperçu historique,

I, 245 à 252. Position des étrangers quant à la jouissance des droits

civiques proprement dits, ou de certains droits qui doivent y être

assimilés, I, 255 et 256. Conseil de famille, I, 280, 334. Tuteur, I,

280, 376. Témoin: Dans les actes de l'état civil (I, 180); Dans les

actes notariés (VI, 362); Dans les testaments (V, 506 et 507). Droits

civils dont la jouissance est en principe accordée ou refusée aux ^-.,

I, 256 à 276. Adoption, IV, 635. Autorisation maritale, IV, 148.

Cession de biens, V, 52. Hypothèque légale,. II, 661 et 662. Mariage,
IV 115 à 118. Prescription, II, 292. Succession ab intestat, V, 67 à

70. Conditions auxquelles les — sont exceptionnellement admis à jouir
en France des droits civils dont ils sont privés eh principe, I, 276 à
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381. Mesures exceptionnelles auxquelles les —-sont soumis : Caution

judicatum solvi, VI, 305 à 310. Compétence des tribunaux français
quant aux contestations entre Français et étrangers, et entre étrangers,
VI, 312 à 321. Contrainte par corps et arrestation provisoire, V,

_ 45 à 49. -_" :..-" : :"..

ÉVICTION,-ETI,.262et 263.: Voy..Garantie d'éviction.

EXCEPTIONS,VI; 304et;305..Dilatoires,péremptoires, déclinatoires, VI,
1305. Personnelles; communes, ou réelles, en matière de solidarité, III,
18à20. Personnelles ou inhérentes à la.dette, en matière de caution-

nement, III, 500 et 501. Explication de la règle Tant dure l'action,
tant dure l'exception, III, 198 et 199, VI, 515-et 516.

EXCEPTIONDE CESSION'D'ACTIONS(Cedendarum actionum). Caution
- simple ou solidaire,111, 507 à 510. Codébiteur solidaire, III, 26 à 28.

Tiers-détenteur d'immeubles grevés d'hypothèques, II, 876 à'878.
; Tiers qui a constitué une hypothèque pour sûreté d'une dette à laquelle
il n'est pas personnellement obligé, III; 509 et 510.

EXCEPTIONDE CHOSEJUGÉE, VI, 511 à513.
EXCEPTIONDE DISCUSSION:Cohïpétant: A la caution, III, 498à 500; Au

tiers détenteur d'immeubles grevés, d'hypothèques, II, 874 à 876.

Voy. Discussion.
EXCEPTIONDE'DIVISION.Accordée aux cofidéjusseurs, III, 501.-Refusée

aux codébiteurs solidaires, III, 18.
EXCEPTIONDÉGARANTIE.Opposée : A l'action en revendication ordinaire,

II, 353, III, 258 et 259; A la poursuite hypothécaire, II, 874 et 876.
Est indivisible, III, 260. Ne peut être invoquée contre l'héritier béné-

ficiaire, V, 196 et 197. Est-ellé opposable : A la revendication d'un
immeuble propre de la femme commune, vendu sans son consente-
ment par le mari? IV, 294 à 297; A l'action en nullité de la vente
d'un immeuble dotal? IV, 476.

EXCEPTIONDEPRESCRIPTION,VI, 514, 532 à 534.
EXCEPTIONDETRANSACTION,III, 482 et 483. '

EXCEPTIONRÉSULTANTDESDÉLAISPOURFAIREINVENTAIREETDÉLIBÉRER.
Héritier, V, 176 à 179. Femme commune en biens, IV, 355.

EXCLUSIONDECOMMUNAUTÉ(CLAUSED'), IV, 430 à 438.

EXÉCUTEUR'TESTAMENTAIRE,VI, 130 à 140. Demande en délivrance de
legs dirigée contre F—, VI, 160. L'— peut être témoin dans le testa-
ment par acte public qui le nomme, V, 508.

EXÉCUTION.Des jugements (actio judicaii), VI, 511. Des jugements
rendus à l'étranger, 1, 101 à' 106: Dés titres exécutoires contre le dé-
funt, V, 193 et 194.

EXÉCUTIONPARÉE,I, 29. Procès-verbaux dressés au bureau de conci-
liation n'emportent pas—, III, 478.

EXERCICEDES DROITSET ACTIONSDU DÉBITEUR.Théorie générale, III,
77 à 86. Acceptation de donation, V, 463. Action en nullité ou en
rescision, III, 178, et.18. Action en-nullité de mariage, IV, 63 et 69.
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Action en nullité pour défaut d?autorisation maritale,TV,' 142. Ac-
tion en nullité ou en rescision d'une acceptation dé succession ,V, 154.
Demande en séparation de biens, IV, .329, Droit pour les, créanciers
de la femme d'exercer ses reprises^en cas de faillite ou de déconfiture
du mari, IV, 429 et 430; II, 687 et 688, 970. Droits pour les créan-
ciers d'un héritier.: de faire déclarer l'indignité, V, 66 ; de former

. Faction en partage, V, 241 ;. de réclamer le rapport, V, 312 ; de pour-
suivre la réduction des dispositions excédant la quotité disponible, V,
577. Révocation de donations faites entre époux pendant le mariage
VI, 296. ... .; . ,: (;-,; ...'-,-

EXPERTISE.Voie d'instruction ou. moyen;de preuve, VI,.328., N'est en
général que facultative pour le juge; VI, 328, spécialement au cas
où un partage est attaqué pour cause de lésion, V,.285. Est exception-
nellement obligatoire, VI, 329, et notamment au cas où une vente est

attaquée pour cause de lésion, III, 296 et 297. Forme une condition

préalable àl'exercice de l'action redhibitoire dans les ventes et échanges
de certains animaux domestiques, III, 279.

EXPROMISSION, III, 148. Emporte toujours'novation, III, 151.
EXPROPRIATIONFORCÉE(Saisie immobilière), V, 12 à 24. Effets de la

procédure en — quant aux droits de disposition et de jouissance du

saisi, II, 864 à 868. Effets du jugement d'adjudication sur — quant
à la purge virtuelle des privilèges et hypothèques, II, 925 et 926.
Effets de la transcription de ce jugement quant aux hypothèques lé-

gales dispensées d'inscription, et non encore inscrites, II, 756 à 759.

N'emporte pas révocation tacite du legs de l'immeuble exproprié, VI ;
193. Voy. Immobilisation des fruits, Tiers détenteur,-Ventes faites
d'autorité de justice.

EXPROPRIATIONPOURCAUSED'UTILITÉPUBLIQUE,II, 171 à 173. Entraîne

extinction : du droit de propriété, II, 357 ; des servitudes personnelles,
II, 458 et 459; des servitudes réelles, II, 580. Opère purge virtuelle
des privilèges et des hypothèques, II, 925 et 926. La transcription du

jugement qui prononce F— soumet les créanciers à hypothèques lé-

gales dispensées d'inscription, à la nécessité de les inscrire pour la

. conservation du droit de suite sur l'indemnité, II, 756 à 759.

' F

FACULTÉ.Actes de pure faculté ne peuvent conduire à l'usucapion, II,

119 et 120 182 et 183. L'exercice facultatif du droit d'usage sur un

cours d'eau peut-il donner lieu aune action possessoire? II, 118 et,119,

139 et 140. Les facultés purement légales sont en général imprescrip-

tibles, VI, 518; II, 201 et 202, 364, 385; V,245. Elles le deviennent

par une contradiction positive formant le point de départ de l'acquisi-

tion d'un droit contraire, VI, 518 ; H, 364, 527 et 528; V, 245 à 247.
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Les facultés stipulées par convention sont soumises à prescription,

VI, 518.
FAIBLESSED'ESPRIT.Donne lieu, suivant les cas, soit à nomination d'un

conseil judiciaire (1,462, 504 et 505), soit à interdiction (1,457). Voy.
Conseil judiciaire, Interdiction.

FAILLITE. Compensation, III, 158 et 159. Expropriation forcée des
immeubles du failli, V, 21. Hypothèque légale accordée aux créan-

ciers de la —, II, 664 à 666. Hypothèque constituée par un commer-

çant tombé en —, II, 722 et 723. Inscription hypothécaire prise sur
"

les biens d'un failli, II, 776 à 778, 801 et 802. Renouvellement d'ins-

cription au cas de — , II, 816, 822. Restriction de l'hypothèque légale
de la femme du failli, H, 691 à 694. Privilège de dernière maladie, II,
599 et 600. Privilège et droit de résolution du vendeur d'effets mobi-
liers non payés, II, 626, III, 284. Transcription d'actes à litre onéreux

passés par un failli, II, 281. Transcription de donations faites par un

failli, VI; 84. Voy. pour les effets communs à la déconfiture et à la — :

Déconfiture. Voy. aussi Concordat.
FAITDUPRINCE.Garantie : Bail, III, 345; Vente, III, 263.

FAMILLE,I, 198 à 202. Action en contestation d'état pour usurpation de
nom et de titres, IV, 556. Action en nullité de mariage pour défaut de
consentement du conseil de —, IV, 69. Droits de — indépendants de
la puissance paternelle, IV, 619 et 620. Voy. Dette alimentaire. Si-

gnification du mot — en matière : de droit d'usage, II, 477 ; de privi-
lège pour fournitures de subsistances, II, 603.

FAMILLEIMPÉRIALE.Droit spécial, I, 40.
FAUTECONTRACTUELLE.Théorie de la prestation des fautes, III, 66.à70.

Associé, III, 401. Commodataire, III, 428 et 429. Curateur à succes-
sion vacante, V, 408. Dépositaire, III, 447 et 448. Gérant d'affaires,
III, 527. Héritier bénéficiaire, V, 198. Locataire (incendie), III, 349 à
351. Mandataire, III, 465. Tuteur, I, 396. Usufruitier, II, 441^442;
III, 351. Voiturier, III, 378. Voy. Dommages-intérêts.

FAUXINCIDENT.Cas dans lesquels une inscription de faux est ou non
nécessaire. Acte authentique, VI, 367 à 370. Acte de l'état civil, I,
194 à 196. Acte sous seing privé, VI, 397 et 398. Testament mystique,
V, 528. Testament olographe, V, 500 à 505. Testament par acte pu-
blic, V, 425, 522. .

FEMME.Incapacités dont elle est frappée, I, 324. Conseil de famille, I,
335. Curatelle, I, 483 et 484. Tutelle, I, 376, 465. — ne peut être
témoin : dans les actes de l'état civil, I, 179 et 180; dans les actes
notariés, VI, 362; dans les testaments, V, 506 et 507, 523. Privilèges
dont elle jouit. Acte respectueux, IV, 79. Age auquel il lui est permis
de contracter mariage sans le consentement, de ses ascendants, IV, 64
et 65. Contrainte par corps, V, 38 et 39. Faculté de refuser la tu-
telle légale, 1, 360.

FEMMEMARIÉE.Domicile de droit, I, 517 et 518. Suspension de près-
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cription, II, 303 et 304. Voy. Autorisation:maritale, Hypothèque
légale. . ......

FERMAGES.Fruits civils, II, 166. Cession ou quittance de — non échus :
Quand est-elle sujette à transcription ? H ,50, III, 305 ; Quand est-elle
opposable aux créanciers hypothécaires? II, 866 à 868. Paiement par
anticipation de -^ non .échus, peut-il être opposé au bailleur par le :
sous-fermier? III, 356. Privilège du bailleur pour —,11, 606 à 616.
Prescription quinquennale des —, VI, 522, Voy. Fruits.

FIDEICOMMIS,VI, 8. — de residuo vel de eo quod supererit, VI, 1.8et
19, 28 et 29. Voy. Substitution fidei-commissaire.

FIDUCIE,VI, 13.
FILIATION.Définition, IV5 540. Notions générales, IV, 541 à 545. Preuve

de la — : Des enfants légitimes, IV, 545 à 554. Voy. Paternité. Des
enfants naturels. Voy. Reconnaissance, Recherche de paternité, Re-
cherche de maternité. Des enfants incestueux,TV, 716 à 723.

FONDSDE COMMERCE.Actif de la communauté, IV, 242 et 243. Legs, In-

terprétation , VI, 142. Meuble, n, 20. Privilège du vendeur, II, 618
et 619. Usufruit, II, 471 à 473.

FORCEMAJEURE.Voy. Cas fortuit.
FORÊTSNATIONALES.Font partie du domaine de l'État, II, 37. Sont pla-

cées dans le commerce, et par suite prescriptibles, quelle qu'en soit

l'étendue, H, 41 et 42.
FORFAITDE COMMUNAUTÉ, IV, 427 et 428.
FORTIFICATIONS.Action possessoire, II, 109, 117. Domaine public na-

tional, II, 34. Domaine de l'État, II, 37. Servitudes militaires, II,
483 et 484. Expropriation des terrains nécessaires aux travaux de —,
11,172.

" '

FOSSÉS.Mitoyenneté, II, 387 et 388. Présomption de propriété relative

aux francs bords des —, II, 164.
FRAISET DÉPENS.Contrainte par corps, V, 37, 40. Hypothèque., II, 861.

Inscription hypothécaire, II, 786. Régime dotal, IV, 513^ 514.

FRAISETLOYAUXCOÛTS.De l'acte de vente, III, 250. De l'acte de ces- _

sion, III, 304, De l'inscription hypothécaire, II, 788. De la purge,

II, 941. De la transcription, II, 60, III, 250.

FRAISDEJUSTICE.Privilège des —, II, 596 à 598, 907 à.912. Passif de

la communauté, IV, 277. Succession bénéficiaire, IV, 205. •

FRAISD'ENTRETIENET DE.NOURRITURE.Charge de l'usufruit légal, IV,

611. Rapport à succession, V, 320,

FRAISDE DERNIÈREMALADIE.Charge de l'usufruit légal, IV, 612 et.613.

Privilège, II, 599 et 600, 907 à 912.

FRAISFUNÉRAIRES.Charge de l'usufruit légal, IV, 612 et 613. Charge de

la succession de l'époux prédé.cédé, IV, 277. Les — se déduisent.de

la valeur des biens laissés par le défunt, pour la vérification du point

de savoir si la quotité disponible a été ou non dépassée. Privilège

deS_, II, 598 et 599, 907 à 912. , , ..
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FRANÇAIS.Acquisition de la qualité de: — Par droit de naissance, I,
204"à 508 ; Par le bienfait delà loi, 1, 209 à 217 ; Par la naturalisa-

tion, I, 218 à 228; Par réunion de territoire, I, 229 à 235; Par le

mariage, I, 235 et 236. Perte de la qualité de —, I, 236 à 242. Ré-

intégration dans la qualité de —, 1, 243 à 245. .
FRAUDE.A distinguer : du dol, 1,111 , III, 212 et 213 ; et de la simula-

tion, 1,108 et 109, III, 98. Peut toujours se prouver par témoins, ou
à l'aide de simples présomptions, VI, 465 à 469, 472. Les créanciers

hypothécaires qui n'ont pas usé du droit de surenchérir, sont cepen-
dant admis à attaquer, pour cause de ^—,l'acte d'acquisition du tiers

détenteur, ou à en contester les énonciations, II, 957. Voy. Action

paulienne, Simulation.
FRAUDEA LALOI, I, .108. Peut être prouvée par témoins ou à l'aide de

simples présomptions par les parties elles-mêmes, VI, 466 à 469. Con-
trat pignoratif, III, 439 à 441. Dette de jeu, III, 417. Rapport à suc-
cession d'avantages résultant .d'associations faites avec le défunt, V,
319 et 320. Voy, Antidate, Donations déguisées, Interposition de

personnes, Simulation.
FRUITS.Définition et distinctions, II, 165 à 167. Droit aux —. Créancier

demandeur en séparation de patrimoines, V, 214. Créancier hypothé-
caire, II, 847 à 849. Créancier sur antichrèse, III, 522 et 523. Enfant
naturel en concours avec des héritiers du défunt, V, 368 et 369. En-

voyé en possession provisoire des biens d'un absent, I, 548. Léga-
taires, VI, 158, 160 à 164. Propriétaire d'une chose individuellement
envisagée, II, 165. Propriétaire d'un patrimoine, V, 6. Successeurs
irréguliers, V, 379 et 380. Successeurs exerçant un droit de retour
légal, V, 393. Usufruitier, II, 427à435. Voy. Communauté, Exclu-
sion de communauté, Régime dotal. — Moyen d'acquérir résultant de
la perception des —. En fait de choses individuellement envisagées, II,
239 à 248. En fait d'universalités juridiques, V, 184 à 186. Partage
des — entre deux ayants-droit successifs, II, 165 à 167. Pacte de re-
trait , III, 291 et 292. Usufruit, II, 428 et 429, 466. — Restitution des
—. Débiteur sous condition suspensive, III, 52 et 53, Défendeur : Sur
action en nullité ou en rescision, III, 185; Sur action en nullité diri-
gée contre l'aliénation de l'immeuble dotal, IV, 480; Sur action en
réduction de-libéralités excédant la quotité disponible, V, 583 et 584;.
Sur action en répétition de l'indu, III, 534 ; Sur action en révocation de
donation pour cause d'ingratitude,.VI, 114; Sur action en révocation
de donation pour cause de survenance d'enfant, VI, 125 el 126. In-
digne en matière de succession, V, 73 à 75. Tiers acquéreur évincé
par suite de surenchère, II, 961. Voy. Immobilisation des fruits.

G

GAGE(CONTRATDE). Conditions essentielles à l'existence du —, III, 512
et 513. Conditions requises pour la validité et l'efficacité du —, III,
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513 à 517. Droits du créancier, III, 518 à 520. Droits du débiteur et
obligations du créancier, III, 520.

GAGE(DROITDE). Appartenant aux créanciers sur tous les biens compo-
sant le patrimoine du débiteur, II, 582, V, 11, 24 à 26. Voy. Action-
paulienne, Exercice des droits et actions du débiteur.

GAGE(PRIVILÈGERÉSULTANTDU), II, 617, 907 à 912, III, 518.
GAGESDÉ DOMESTIQUES.Affirmation du maître sur la quotité et le paie-

ment des —, III, 373. Les — ne se compensent pas avec les legs faits
aux domestiques, VI, 141. Prescription des —, VI, 529 et 530. Pri-
vilège dont jouissent les —, II, 601 à 603.

GAINSDE SURVIE.Exercice provisoire des — en cas d'absence, 1, 538 et
539, TV, 421. Conséquences de la séparation de corps et de la sépara-
tion de biens, quant aux —, IV, 178, 422 et 423. Hypothèque légale
de la femme mariée , pour les —, II, 679, 969.

GARANTIED'ÉVICTION,in, 75 et 76. Bail, III, 346 et 347. Cession de

créance, III, 316 à 318. Cession d'hérédité , III, 321 et 322. Dation en

paiement, ni, 153 et 154. Donation , VI-, 93 à 55. Dot, IV, 197 et
198. Legs, VI, 165 et 166. Partage : de communauté, IV, 361 ; de

société, III, 416 ; de succession, V, 272 à 276. Société (apport), III,
401. Transaction, ni, 485 et 486. Vente, III, 258 à 273. Cpr. II,
885 et 886, 958, 960. Voy. Exception de garantie.

GARANTIE(RESPONSABILITÉ)DESDÉFAUTSCACHÉS.Bail, III, 344 et 345.

Commodat, III, 430. Partage, V, 276. Vente, III, 273 à 280. Voy.
Ventes faites d'autorité de justice.

GARANTIEDEL'INSOLVABILITÉDUDÉBITEUR.Cession, III, 317 à 319. Dé-

légation, III, 153 et 154. Partage, V, 273.

GARDIEN.Voy. Séquestre.
GESTIOND'AFFAIRES, III, 526 à 530. Acquisition -de la possession, II, 72.

Inscription hypothécaire, II, 768. Caution engagée à Finsu du débiteur,

III, 502 à 504. Héritier qui, sans y être obligé, a payé au delà de sa

part d'une dette héréditaire, V, 360 à 362. Tiers qui a payé,à la décharge
du débiteur, 111,100. Tiers qui a géré les affaires d'une tutelle, I, 329

et 330. Tiers qui a pourvu à l'entretien et à l'éducation d'enfants mi-

neurs , IV, 600. Tiers détenteur, II, 884. Remplacement militaire, III,
375. Preuve testimoniale, VI, 461 et 462.

GESTIOND'UNEAFFAIRECOMMUNE, III, 526.

GIBIER. Occupation, II, 210 à 212. Responsabilité du dommage causé

parle—,111, 558 et 559.

GREFFIERS, I, ,147. Incapacité de se rendre adjudicataires (Hl, 241 et

242) ou cessiounaires de droits litigieux (III, 328 à 330). Purge des,hy-

pothèques légales, II, 964 à 966. Registres de l'état civil (attributions

et responsabilité), I, 177 et 178,184 et 186. Reconnaissance d'enfant

naturel, IV, 675.

GROSSEdéfinition, 1, 29. Remise de dette, III, 146 eH47. Voy. Copies

d'actes.

VI.
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M.

HABITATION.En quoi elle diffère du domicile, I, 515 et 516, 520 à 522.
Célébration de mariage, IV, 95 et 96. Publications de mariage, IV, 93.

Prescription de dix à vingt ans, II, 345. Responsabilité des pères et

mères, III, 549 et 550. Séparation de'corps, adultère du mari, IV,
. 152 et 153.
HABITATION(DROITD') , II, 479 et 480. Compétant à la veuve, IV, 357

et 358, 528. Immeuble incorporel, II, 22. Non susceptible : de cession,
II, 479, cbn, 477, III, 300; ni d'hypothèque, II, 594 et 595; ni de

saisie, V, 14. Transcription des actes entre-vifs, constitutifs d'un —,
II, 49, 479, cbn. 476 et 418 ; VI, 81, 91 et 92.

HAIE. Bornage, II, 202. Clôture forcée, II, 209. Distance pour planta-
tion , II, 189 à 193. Mitoyenneté, II, 388 à 390.

HALAGE.Voy. Chemin de halage.
HÉRÉDITÉ.Définition, V, 60 et 61. Division entre les deux lignes de toute

— dévolue à'des ascendants ou à des collatéraux, V, 85 à 91. Voy.
Cession d'hérédité, Partage d'hérédité, Pétition d'hérédité, Vacance
d'hérédité.

HÉRITAGE.Terme technique, II, 480.
HÉRITIERS.Définition, V, 61 et 62. Droits des —, V, 179 à 194, 238 à 240.
'

Faculté pour les — d'accepter l'hérédité ou d'y renoncer, V, 134 à 142.

Voy. Acceptation de succession, Bénéfice d'inventaire, Pétition d'hé-

rédité, Partage d'hérédité, Renonciation à succession, Saisine héré-

ditaire, Obligations des —, V, 192 à 194, 348 à 367. Voy. Dettes et

charges de l'hérédité, Exception résultant des délais pour faire in-
ventaire et délibérer, Rapport à succession.

HÉRITIERAPPARENT.Actes d'administration, V, 188. Aliénations à titre
onéreux ou gratuit, V, 188 à 192, 368. Constitution d'hypothèques,
II, 720. Jugements, VI, 487. Paiements, III, 106. Quid des actes faits
par un successeur irrégulier apparent? V, 387 et 388.

HISTOIRE.Du Droit civil français en général, 1,125 à 135, De certaines
matières en particulier. Adoption, IV, 633 et 634. Contrainte par
corps, V, 28 à 30. Contrat de mariage, IV, 184 à 188. Dispositions à
titre gratuit, V, 411 à 413. Enfants naturels , IV, 664 et 665. Mariage,
IV, 2 à 4. Puissance paternelle, IV, 600 à 602. Rapport à succession,
V, 297 à 301. Régime hypothécaire, II, 590 à 592. Registres de l'état
civil, 1, 174 et 175. Réserve, V, 540 à 544. Substitutions, VI, 7 à 10.
Succession ab intestat, V, 55 à 59. Transcription, II, 248 à 255.

HOSPICES.Personnes morales, I, 168 et 169. Dispositions à titre gratuit
au profit des — , V, 441 à 443, 463. Droits de succession des —, V,
113. Hypothèque légale des — sur les biens de leurs comptables, II,
661 à 666, 702 et 703. Tutelle des enfants admis dans les —, 1, 327
et 328.
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HÔTELIERS.Voy. Aubergistes.
HUISSIERS.Attributions, 1,148. Paiements faits à des — , 111,-105. Res-

titution de pièces : contrainte par corps, V, 34 et 35 ; décharge, VI,
528. Salaires , prescription, VI, 529.

HYPOTHÈQUE.Aperçu historique, II, 590 à 592. Caractères de F—, II,
593. Choses susceptibles d'— , II, 594 et 595. Conditions requises
pour l'efficacité de F—. Voy. Inscription hypothécaire. Diverses es-

pèces d'—, II, 595 et 596. Voy. Hypothèque conventionnelle, judi-
ciaire, légale. Effets de F—. En général : droit de préférence, droit de

suite, indivisibilité, II, 841 à 845. En particulier : quant à l'immeuble

grevé, II, 845 à 853 ; quant à la créance garantie, aux intérêts et aux

frais, II, 853 à 861 ; quant aux rapports que F— établit entre le créan-
cier et le débiteur considéré comme propriétaire de l'immeuble grevé,
II, 862 à 869 ; quant à la poursuite de F— contre le tiers détenteur,
II, 870 à 886 ; quant au rang respectif des créanciers entre eux, II,
912 à 915. Transmission dé F—, II, 886 à 893. Voy. Subrogation à

l'hypothèque légale de la femme. Extinction de Y—, H, 916 à 925.

Voy. Purge.
'

HYPOTHÈQUECONVENTIONNELLE.Conditions requises dans la personne du

constituant, II, 713 à 724. Forme des actes contenant constitution
d'une —, II,' 724 à 728. Énonciations que doit contenu' l'acte consti-
tutif d'une — ,11, 728 à 732. Obligations pour sûreté desquelles une
— peut être consentie, II, 732 à 735. Modalités de la constitution hy-
pothécaire , II, 735.

HYPOTHÈQUEJUDICIAIRE,II, 704 à 713. Réduction, II, 835 à 838, 840
et 841.

HYPOTHÈQUELÉGALE.Généralités, II, 661 à 666. a. Des mineurs et des

interdits, II, 666à 675. Étrangers, I, 75 à 78, 274, II, 661 et 662.

Dispense d'inscription, II, 750 à 764. Purge, II, 935 à 937, 964 à 968.

Réduction, II, 835 à 841. Renouvellement d'inscription, II, 815. 6.

Des femmes mariées, II, 675 à 702. Étrangères, I, 75 à 78, 272 à

274, II, 661 et 662. Dispense d'inscription, II, 750 à 764. Mariages

auxquels est attachée F— des femmes mariées, TV, 47 et 48, 112 à

114. Purge, II, 935 à 937, 964 à 970. Réduction, II, 835 à 841. Re-

nouvellement d'inscription, II, 815. Subrogation par la femme à son

n, 893 à 906. c. De l'État, des communes et des établissements

publics, II, 702 à 704. Réduction, II, 836. d. Des créanciers d'une

faillite, Il, 664 à 666. e. Des créanciers qui n'ont pas dûment con-

servé leurs, privilèges, II, 666. Les légataires jouissent-ils d'une hy-

pothèque légale sur les immeubles héréditaires? II, 666 -, VI, 168

à 170.

I

ILESOUÎLOTS.Appartiennent, suivant les cas, aux riverains ou à l'État,

II, 227 et 228.
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IMMEUBLES.Corporels : par nature, II, 4 à 11 ; par destination, II, 11

à 19. Incorporels, II, 22 à 25. Voy. Ameublissement, Conqv.éts im-

meubles, Statut réel.
IMMOBILISATION.Des actions de la Banque de France et des rentes: sur

l'État, II, 4, 25. Par contrat de mariage, II, 4. Voy. Clauses de réa-'

lisation.
IMMOBILISATIONdes fruits de. l'immeuble hypothéqué, II, 847 à 849,

883. Effets de F.—: quant à l'antichrèse, III, 524; quant aux cessions
de fermages ou de loyers non échus, II, 866 à 868, 883.

IMPENSES.Définition des — nécessaires, utiles, et voluptuaires, II, 353

à 355. Cas auxquels il peut y avoir lieu à bonification des —. Action
en revendication, II, 353 à 355. Action en réduction de donations

pour atteinte à la réserve, V, 583 à 584. Antichrèse, III, 523. Évic-
- tion du tiers détenteur de l'immeuble hypothéqué, par suite d'expro-
priation forcée (II, 883 et 884), ou de purge (II, 961). Pétition d'héré-

dité, V, 183. Rapport à succession, V, 337. Recours en garantie, III,
266 et 267. Répétition de l'indu ; ni, 535. Retour successoral, V, 394
et 395. Rescision de la vente pour lésion de plus des 7/12, III, 297
et 298. Résolution de la vente par l'exercice du retrait, III, 291.

Usufruit, 11,467 et 468.
IMPOSITIONS.Voy. Contributions.

IMPUBERTÉ,1, 325. Empêchement dirimant de mariage, IV, 50, 53 à58.
Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 671 et 672. Tutelle, I, 328.

IMPUISSANCE.Désaveu de paternité, IV, 575 et 576, 581. Mariage, IV,
7 et 8, 90 à 92.

IMPUTATIONDEPAIEMENTS, III, 115 et 116. Au cas de compensation, III,
165. Au cas de paiements reçus par un associé, III, 402. D'intérêts

usuraires, III, 456.
INALIÉNABILITÉ.Faculté d'aliéner est d'ordre public; on ne peut en gé-

néral y renoncer, II, 157. Voy. Défense d'aliéner, Régime dotal.
INCAPACITÉ.Voy. Capacité juridique et les mots y cités.
INCENDIE.D'un bâtiment auquel le feu a été communiqué par une mai-

son voisine, III, 351. D'un bâtiment donné en avancement d'hoirie,
V, 336 et 337. D'un bâtiment grevé d'usufruit, II, 459, III, 351.

.D'un bâtiment hypothéqué, II, 918 et 919. D'un bâtiment loué, III,
349 à 351.

INCESSIBILITÉ,III, 300 à 303.
-INCESTE.Empêchement dirimant de mariage, IV, 51 à 56, 58 et 59. Em-

pêchement prohibitif (adoption), IV, 73 et 74, 652. Voy. Enfants in-
cestueux.

INDIGENTS.Privilèges dont ils jouissent, V, 5.
INDIGNITÉDE SUCCÉDERABINTESTAT, V, 65 et 66, 70 et 76. Retour lé-

gal , V, 123 et 124. Usufruit légal, IV, 610.
INDIVISION.Applications du principe que nul n'est tenu de rester dans

F— : Copropriété ordinaire d'une chose particulière, Il, 363 à 365 ;
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Concours de plusieurs propriétaires ayant droit chacun à des produits
différents d'un même fonds,;II, 367 et 368; Copropriété d'une héré-
dité, V, 244 à 247 ; Partage provisionnel, V, 253. Exceptions à ce prin-
cipe : — forcée de choses affectées à l'usage commun de plusieurs hé- -

ritages, II, 368 à 373 ; Mitoyenneté, II, 373 et 374.
INDIVISIBILITÉ.L'état est-il indivisible, et sous quels rapports ne l'est-il

pas? IV, 559 et 560, 591. Quid du titre en matière d'état? IV, 547
et 548.

INDIVISIBILITÉ.De l'aveu, VI, 343 à 345. Des transactions, III, 484. Quid
des conventions matrimoniales ? IV, 234. Quid des jugements? III, 484.

INDH'ISIBILITÉ.DU droit-de rétention résultant du nantissement (gage et

antichrèse), III, 518,'522. De l'hypothèque, II, 31, 845 à 861. Des
servitudes réelles, II, 31, 538. Du patrimoine, V, 4 et 5.

INDIVISIBILITÉDESOBLIGATIONS, III, 34 à 44. Autorité de la chose jugée,
VI, 487 à 490. Dette alimentaire, IV, 626 et 627. Interruption de

prescription, II, 322 et 323. Suspension de prescription, II, 310.

Transaction, III, 483.
INGRATITUDE.Cause de révocation des donations, VI, 104 à 114. Quid

des dispositions faites en faveur de mariage? VI, 107 et 108, 246.
Cause de révocation des legs, VI, 211 à 215. — du grevé donne ou-
verture à la substitution, VI, 59 et 60. — de l'adopté n'est point une
cause de révocation de l'adoption, IV, 648 et 649.

INSAISISSABILITÉ.Biens insaisissables, V, 12 et 13, cbn. III, 300 à 303.

Aliments, IV, 632. Biens dotaux, IV, 468 et 469, 509 à 515. Droits

d'usage et d'habitation, II, 477 et 478. Jouissance des biens dotaux,
IV, 467 et 468. Usufruit légal des pères et mères, IV, 613 et 614. Quid
des rentes viagères ? III, 422.

INSCRIPTIONDEFAUX.Voy. Faux incident.
INSCRIPTIONHYPOTHÉCABLE.Aperçu général, II, 736 à 738. Cas excep-

tionnels auxquels cesse la nécessité de 1'—, II, 748 à 761. Double
condition de spécialité à laquelle se trouve soumise 1'—, II, 781 à 786.
Éléments constitutifs de F— et conséquences des omissions ou irré-

gularités y relatives, II, 788 à 798. Époque à laquelle F— peut et doit

être prise, II, 771 à 781. Manière dont se requiert et dont s'opère
1'—} II, 786 à 788. Personnes au nom desquelles et par lesquelles 1'—

doit et peut être requise, II, 764 à 768. Personnes sur lesquelles et

titres en vertu desquels F— peut être requise, II, 769 à 771. Rectifi-

cation de F—irrégulière, II, 799. Renouvellement décennal et péremp-
tion de F—, II, 814 à 826. Radiation de F—, II, 826 à 835. Réduc-

tion de F—, II, 835 à 841. Voy. Privilège.
INSTITUTIONCONTRACTUELLE,VI, 248 à 275. Voy. Donation par contrat

de mariage (de biens à venir et de biens présents et à venir), Clause

d'association, Proinesse d'égalité.
INTERDICTIONA TEMPSDE CERTAINSDROITSCIVIQUES, CIVILSETDEFA-

MILLE, 1, 322 et 323.
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INTERDICTIONJUDICIAIRE.Causes pour lesquelles et personnes contre les-

quelles F— peut être prononcée, I, 157 et 158. Personnes admises à

provoquer F— et procédure, I, 159 à 163. Suites.de F— : a. Quant à

. la tutelle de l'interdit, 1, 463 à 467. b. Quant au sort des actes anté-

rieurs à F—, 1, 468 et 469. L'— met fin à la société (III, 413) et au

mandat (III, 474), n'est point une cause de séparation de biens, IV,
332. c. Quant aux actes postérieurs à F—, I, 467 et 468 , III, 175 à

178. Acceptation de donation, V, 458 et 459. Acceptation et répudia-
tion de succession, V, 141 et 142, 151, 171. Contrat demariage, IV,
207. Dispositions à titre gratuit, V, 422 et 423. Mariage, IV, 9 à 11,
28 et 29, 81 à 83. Partage, V, 247 et 248, 250 à 254. Reconnaissance
d'enfant naturel, IV, 669 et 670. Quid du cautionnement des obliga-
tions contractées par l'interdit? III, 494. d. Quant aux incapacités spé-
ciales dont l'interdit se trouve frappé. Administration légale, 1, 449.
Autorisation maritale, IV, 129 et 130. Conseil de famille, 1, 335. Puis-
sance paternelle, IV, 617. Tutelle, I, 376. e. Quant aux privilèges
dont jouit l'interdit. Bénéfice d'inventaire obligé, V, 157, 162 à 164.
Contrainte par corps, V, 38. Expropriation forcée, V, 22. Suspension
de prescription, II, 301 et 302. Voy. Hypothèque légale.

INTERDICTIONLÉGALE.Attachée aux peines afflictives temporaires ,.1, 316
à 318. Attachée aux peines afflictives perpétuelles, 1, 318 à 321. Suites
de F—. Administration légale, 1,449, cbn. IV, 617. Autorisation ma-
ritale, IV, 130. Dispositions à titre gratuit, V, 428. Institution con-
tractuelle, VI, 252 et 253. Mariage, IV, 83 et 84. Puissance pater-
nelle, IV, 617. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 669 et 670. Sé-
paration de biens, IV, 332. Société, III, 413.

INTÉRÊTS. Accessoires d'une créance hypothécaire, II, 855 à 860.
Fruits civils, II, 165 et 166. Conventionnels ou compensatoires, III, 432
à 441. Voy. Prêt à intérêt, Contrat pignoratif, Usure. Moratoires,
III, 64 à 66, 71. Voy. Anatocisme. Prescription des —, VI, 522
à 527.

INTERPOSITIONDEPERSONNES.Dispense de rapport, V, 327 à 329. Nul-
lité des dispositions à titre gratuit faites par personnes interposées :
soit au profit d'incapables, V, '445 à 448 ; soit en fraude des art. 1094
(V, 611 et 612), 1096 (VI, 286), et 1098 (V, 623 à 627). Nullité des
ventes faites par personnes interposées en fraude des art. 1596.du
Code Napoléon, et 711 du Code de procédure, III, 242. Présomptions
légales d'—, V, 446 à 448, 612, 625 à 627. Force de ces présomp-
tions , VI, 331 à 333. Elles ne peuvent être étendues par voie d'ana-
logie , III, 242. Elles s'appliquent à l'enfant adoptif et à l'enfant natu-
rel, IV, 652 et 666.

INTERPRÉTATION.Des actes attaqués comme renfermant une substitution
prohibée, VI, 25 à 29. Des actes passés en pays étranger ou par des
étrangers, I, 94 et 95. Des clauses obscures d'un contrat de vente,
III, 250. Des contrats en général, III, 224 à 226. Des conventions ma-
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trimoniales, IV, 234 et 235.'Des dispositions de dernière volonté, VI;
140 à 142. Des renonciations, III, 141 et 142. Des transactions, III,
483 et 484. Office de la Cour de cassation en matière d'— d'actes, I,
118. Preuve testimoniale est-elle admissible en matière d'—? VI, 444
et 445.

INTERPRÉTATIONDE LA LOI. Aperçu général, 1,115 et 116. —législa-
tive, I, 116. Effet rétroactif, I, 53 et 54. — judiciaire, 1,117 à 120.
Règles d'après lesquelles doit se faire l'interprétation (herméneutique) :
Des lois en général, 1, 120 à 123 ; Du Code Napoléon, en particulier,
I, 123 et 124 ; Du titre du contrat de mariage, IV, 189 à 191 ; Des
dispositions concernant la séparation de corps, IV, 151 et 152.

INTERROGATOIRESURFAITSETARTICLES.Aveu judiciaire, VI, 335, 338.
Commencement de preuve par écrit, VI, 459. Présomptions légales, VI,
332 et 333.

INTERRUPTIONDEPRESCRIPTION,II, 310 et 311. Causes d'—, II, 311 à
319. Étendue et effets de F— , II, 320 à 326. Indivisibilité, III, 39,
44. Solidarité active ou passive, III, 12, 20. Extinction, par le non-

usage : Des servitudes personnelles, II, 457 ; Des servitudes réelles,
II, 576 et 577. Prescription de l'hypothèque, II, 922.

INVENTAIRE.Définition et indication des cas dans lesquels la confection
d'un — est obligatoire, V, 4. Suite commune du défaut d'— , VI, 425.

Voy. Bénéfice d'inventaire.
IRRIGATION.Servitudes relatives à F— , II, 491 à 500.
INVENTION.Voy. Épaves, Trésor.
IVRESSE.Cause- de nullité : Des conventions, III, 208 et 209 ; Des dona-

tions entre-vifs, V, 457.

JEU. Contrat de — , III, 416. Dette de—, III, 417 à 419. Cautionne-

ment, III, 494. Obligation naturelle, III, 4, 6, 7. Preuve testimo-
niale , VI, 466 à 469. Gains faits au — par l'un des époux mariés sous

la clause de communauté réduite aux acquêts, IV, 375 et 376.

JOUR(Délai), 1,150 à 152.
JOURS(Limitation du droit de propriété), II, 180 à 184. Mitoyenneté,

II, 385 et 386.
JUGE.Incapacités. Cession de droits litigieux, III, 328 à 330. Vente, III,

241 et 242. Office du —. Action en nullité dirigée contre des actes an-

rieurs à l'interdiction, I, 468. Action en rescision fondée sur la

simple lésion, III, 174 et 175. Complainte, II, 142 à 145. Délai de

grâce, III, 111, 113 et 114. Déchéance prononcée par l'art. 1346. Dé-

fense de statuer par voie de règlement, 1,117. Déni de justice, 1,117.

Expertise, VI, 328 et 329. Cpr. III, 296 et 297, V, 256, 285. Preuve

en général, YI, 329. Preuve testimoniale, VI, 423 et 424. Prescrip-
tion , VI, 534. Serment litis-décisoire, VI, 354. Serment supplétif,
VI 473 et 474. Serment in litem, VI, 477 et 478, Usages, I, 39,
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Prescription de l'action en restitution de pièces confiées à un — ,

VI, 522.
'

- ,
JUGEDEPAIX.Institution, I, 145 et 146. Attributions. Acte de noto-

riété, IV, 96. Actions possessoires, II, 122 et 123. Actions relatives au

bornage (II, 204 à 206), et à la distance à observer, soit pour planta-

tion'd'arbres (II,'l95), soit pour certaines constructions (II, 198).
. Adoption, IV, 640. Conseil de famille, 1, 337 à 339, 342 à 346, 349.

Délation de tutelle testamentaire, 1, 371...Émancipation, 1, 486 et 487.

Établissement de tutelle officieuse, IV, 659. Nomination d'un conseil

de tutelle, I, 361. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 677 et 678.

Testament fait en temps de peste, V, 530 et 531. Voy. Conciliation.

JUGEMENTS.Des — auxquels est attachée l'autorité de la chose jugée, VI,
478 à 481. Voy. Autorité de la chose jugée. Des — qui emportent hy-

pothèque judiciaire, II, 705 à 710. Des — soumis ou non à transcrip-
tion, II, 265 à 269, 274 et 275. Effets en France des — rendus à l'é-

tranger, I,-101 à 107. Influence quant aux intérêts civils des — rendus
au criminel, VI, 504 à 509.

JUGEMENTSCONVENUSOUD'EXPÉDIENT.Transactions judiciaires, III, 477
et 478. Hypothèque judiciaire, II, 708.

JUIFS. Droit civil spécial, I, 41.
JURISPRUDENCE(usus fort), 1,119 et,120.
JUSTETITRE.Perception des fruits, II, 241. Prescription acquisitive, II,

335 à 341.

LAISETRELAISDELAMER.Domaine privé de l'État, II, 37. Action pos-
sessoire, II, 110.

LAPINS de garenne. Immeubles par destination, II, 14. Accession,
mode d'acquérir, II,' 220. Responsabilité du dommage causé par des
— ,111,558.

LÉGATAIRES.Droit des—, VI, 164 à 170. Obligations des —, VI, 171 à
180. Voy. Accroissement (Droit d'), Fruits, Hypothèque légale, Legs,
Saisine légale. . ,

LÉGITIMATION.Définition, et indication des mariages par l'effet desquels
elle est susceptible de se réaliser, IV, 594 et 595. Quid du mariage
putatif? IV, 46. Conditions auxquelles elle est soumise, IV, 595 à 598.
Comment elle s'opère et effets qu'elle produit, 598 et 599. Adoption,
IV, 636. Quotité disponible au cas -de secondes noces , V, 620. Réserve,
V, 547. Retour conventionnel, VI, 70. Retour légal, V, 117 118
119, 120 et 121. Révocation de donation pour cause de survenance
d'enfant, VI, 118, 123 et 124. Succession., V, 92. Tutelle officieuse,
IV, 659.

LÉGITIMITÉ.Voy. Action en contestation de légitimité.
LEGS.Définition des —, VI, 143. Division des — sous le rapport de leur

étendue, VI, 143 à 148. Acquisition des — : Époque et manière dont.
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cette acquisition s'opère, VI, 151 à 153; Elle est, même à l'égard des
tiers, indépendante de la transcription du testament, II, 49. Demande

'

en délivrance des —., VI, 153 à 164. Modalités des — , VI, 149 et 150.
Personnes tenues de l'acquittement des — , VI, 150 et 151. Caducité
des —, VI, 196 à 211. Révocation dés — :.Par le testateur, VIs 182 à
196 ; Après la mort du testateur, VI, 211 à 215. Vices de nature à en-
traîner la nullité des — faits d'ailleurs par personnes capables à per-

, .sonnes capables, et dans les formes légales, a. Captation et suggestion,
V, 466. 6. Désignation incomplète ou erromiée, soit du légataire, soit
de l'objet légué, V, 471 à 473. c. Dol, erreur ou violence, V, 465 à
468. d. — laissés à la volonté d'autrui, ou faits à personnes incertaines,
V, 468 à 471. Personnes auxquelles profitent l'annulation, la cadu-

cité, ou la révocation des —, V, 180, 200 à 211, 215. Voy. Disposi-
tion à titre gratuit, Légataires, Testaments.

LÉSION.Des cas dans lesquelles elle donne ou non ouverture à une action
en rescision. Théorie générale , III, 178 à 184. Acceptation de succes-

sion, V, 132 et 153. Bail, III, 178. Cession de droits successifs, III,
322. Échange, III, 335. Minorité, III, 179 à 184. Partage : d'ascen-

dant, VI, 253 à 238; de communauté entre époux, IV, 361 et 362;
de communauté ordinaire, II, .366; de société, III, 416; de succès-,

sion, V, 2S0 et 290. Renonciation à succession,-V, 171 et 172. Transac-

tion, III, 487. Vente, III, 294 à 298. Voy. Action en rescision.
LETTREMISSIVE.Acceptation de succession , V, 143. Commencement de

preuve par écrit, VI, 385, 459. Congé, III, 360 et 361. Formation de

contrat, ni, 207. Moyen de preuve : En général, VI, 357 et.358 ; En

matière de séparation de corps, IV, 157 et 158. Testament olographe,

V, 498.
LICITATION.Cas dans lesquels il y a lieu à—, II, 238, 365, III, 237

et 238, V, 257. Quelles sont les licitations auxquelles s'applique ou

ne s'applique pas le principe de la rétroactivité du partage ? V, 264

à 266. Quelles sont les licitations qui sont ou non soumises à trans-

cription? II, 265 et 266. L'adjudication sur — prononcée au profit de

l'un des cohéritiers ou conmiunistes donne lieu au privilège du copar-

tageant, n, 635 à637.
LIVRESDE COMMERCE, VI, 408 à 411.

LIVRES DOMESTIQUES.Force probante des — : En général, VI, 411 à

413 ; En matière de naissance, de mariage ou de décès, 1,190 et 191 ;
En matière de filiation, IV, 551 et 552.

LOCATAIRIEPERPÉTUELLE, II, 401 à 403.

Loi. Acception tantôt plus étendue, tantôt plus restreinte de ce mot, I,
6 8. Confection de la —, 1, 141 et 142. Promulgation et publication
de la I, 43 à 47. Abrogation de la —, I, 49 à 51. Effets de la — :

Quant à la manière dont elle restreint la liberté civile', 1, 107, 109 et

110 • Quant aux situations établies et aux rapports formés dès avant

sa promulgation (du conflit'de lois nouvelles avec des lois anciennes),
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1, 51 à 70 ; Quant aux sujets d'un souverain étranger, quant aux choses
situées et aux actes passés en pays étranger (du conflit des lois fran-

çaises avec les lois étrangères), I, 70 à 101. Voy. Statut'personnel et
réel.

LOUAGEDEBESTIAUX.Voy. Cheptel (Bail à).
LOUAGEDESCHOSES.Voy. Bail (Contrat de).
LOUAGEDESERVICESdes domestiques et ouvriers, III, 371 à 374.
LOUAGED'OUVRAGEformé par suite de devis et marchés, III, 380 à 386.
LOUAGEdes voituriérs par terre et par eau, III, 376 à 380.
LOYERS.Fruits civils, II, 166. Cession ou quittance de ^- non échus :
' Quand est-elle sujette à transcription? II, 50, III, 305 ; Quand est-elle

opposable aux créanciers hypothécaires? II, 866 à 868. Paiement par
anticipation de — non échus peut-il être opposé au bailleur par le

. sous-locataire ? III, 356. Privilège du bailleur pour —, II, 606 à 616.

Prescription quinquennale des—, VI, 522. Voy. Fruits.

m ,

MAIN-LEVÉE.De l'interdiction, 1, 467. De l'inscription hypothécaire, II,
827 à 830. De l'opposition à mariage,. I, IV, 35 à 38.

MAJORATS.Droit civil spécial, I, 40 et 41. Théorie générale de la ma-

tière, VI, 34 à 36. Biens dépendant de — sont placés hors du com-

merce, II-, 41. Ils ne sont pas en général susceptibles de privilèges et

d'hypothèques, II, 595. Tutelle des,mineurs titulaires de •—, I,,, 328.
MAJORITÉ, 1, 324 et 325. Fait cesser : La puissance paternelle, IV, 617 ;

L'administration légale, 1,456; La tutelle des mineurs non émancipés,
I, 430; La curatelle des mineurs émancipés, I, 499.

MALADIE.Conséquences juridiques de l'état de — ou d'infirmité, I, 325
et 326. Cause d'excuse de la tutelle ,1, 382. Disposition à titre gratuit
faite par un malade au profit du médecin qui l'a traité, ou du ministre
du culte qui lui a. administré les secours spirituels durant la -^ dont
il est mort, V, 436 à 438. Privilège des frais de dernière —, II, 599
à 601. Rente viagère constituée sur la tête d'une personne atteinte de .
la maladie dont elle est morte, III, 421 et 422. Testament fait en
temps de — contagieuse, V, 530 et 531.

MANDAT(CONTRATDE). Définition et caractères essentiels du —, III, 458
et 459. Conditions de validité du —, III, 460 à 463. Obligations du
mandataire, III, 465 à 469. Obligations du mandant, III, 469 et 470.
Rapports du mandant et du mandataire avec les tiers , III ,470 à 472.
Manières dont finit le —, III, 472 à 475.

-MANDAT(Procuration, pouvoir). Espèces diverses de — : Général ou
spécial, III, 463. Exprès ou conféré en termes généraux, III, 463 et
464. Gratuit ou salarié, III, 459. Le — peut-il être tacite? III, 460
et 461. Mandat tacite à l'effet de recevoir un paiement, III, 105 et
106. Mandat tacite de la femme mariée, IV, 288 et 289.
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MANUSCRITS.Peuvent-ils former l'objet d'un don manuel? V, 480. Sont-
ils soumis à l'application de la règle, En fait de meubles, possession
vaut titre ? II, 101 et 102. Tombent-ils dans l'actif de la communauté
légale? IV, 242.

MARCHANDEPUBLIQUE.Elle peut faire, sans autorisation spéciale de son
mari, tous les actes relatifs à son commerce, IV, 133 à 135. Les enga-
gements qu'elle contracte pour les besoins de son commerce lient la
communauté, TV, 287.

MARCHANDS.Privilège pour fournitures de substances faites par des —,
II, 603 et 604. Prescription des actions en paiement de fournitures
faites par des —, VI, 529. Voy. Commerçants, Livres de commerce.

MARIAGE.Conditions essentielles à l'existence du — , IV, 2 à 14. Condi-
tions requises pour la validité du —, IV, 25 et 26. Intrinsèques. Voy.
Empêchements du mariage. Extrinsèques : Publications de bans,
IV, 93 à 95 ; Célébration publique par l'officier de l'état civil compé-
tent, IV, 95 à 99. Demandes en nullité de —, IV, 39 à 41, 53 à 59,
63 et 64, 69 à 71, 73, 99 à 107. Conséquences de l'annulation du—,
IV, 41 et 42. Voy. Mariage putatif. Effets du — , quant aux droits et
devoirs respectifs des époux, IV, 119 à 122. Voy. Autorisation mari-

tale, Communauté légale, Français (acquisition et perte de la qua-
lité de), Hypothèque légale (des femmes mariées). Dissolution du —,
IV, 148 et 149. Voy. Séparation de corps. Preuve de la célébration
du —, IV, 14 à 24. Des mariages contractés par des Français en pays
étranger, IV, 107 à 114. Des mariages contractés en France par des

étrangers, IV, 115 à 118. Voy. Noces (secondes).
MARLAGEPUTATIF,IV, 42 à 49. Communauté légale, IV, 239. Disposi-

tions par contrat de mariage, VI, 246. Hypothèque légale (des femmes

mariées), II, 676. Légitimation, IV, 594. Révocation de donation

pour cause de survenance d'enfant, VI, 122. Successibilité réciproque
entre conjoints, V, 112 et 113.

MÉDECINS.Incapacité de recevoir à titre gratuit, V, 436 à 438. Engage-
ment pris par un médecm de traiter un malade non civilement obli-

gatoire. Secus de la promesse d'honoraires faite à un médecin, III,
214. Prescription de l'action en paiement d'honoraires , VI, 529. Pri-

vilège des frais de dernière maladie, II, 599 à 601.

MER. Haute —, res nullius, II, 32. Rivages de la —, domaine public
national, II, 33 et 34.-Lais et relais de la'—, domaine privé de l'État,
II 37, 224. Épaves maritimes appartenant : A l'État, II, 38 et 39 ; Aux

inventeurs, II, 216 et 217. Naissances et décès pendant un voyage de

I 483 etl84. Testament fait pendant un voyage de—, V, 531 et532.

MESURESCONSERVATOIRES,III, 76 et 77. Acceptation de succession, V,
145 à 147. Autorisation maritale , IV, 127. Créance conditionnelle ou

à terme , III, 51, 59. Créancier hypothécaire, II, 862 à 864. Exercice

des droits et actions du débiteur, III, 77 et .78. Substitutions permises,
VI 42 à 50. Surenchère, II, 950 et 951.
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MEUBLES.Corporels (par leur nature), II, 19 à 21. Incorporels (par la

détermination de la loi), II, 25 à 29. Action possessoire, II, 108 et

109. Aliénation des —, quelles sont les personnes capables d'y procé-
der : Associé, III, 407 et 408 ; Envoyé en possession provisoire, 1, 541 ;
Femme séparée de biens, IV, 341, 438 ; Mari, IV, 292, 384 et 385,

. 433 et 434 , 460 ; Mineur émancipé, I, 491, 495 et 496 ; Père admi-

nistrateur légal, 1, 454; Tuteur, I, 393 à 396, 412 à414. Aliénations

successives du même meuble corporel au profit de deux personnes
différentes, II, 48, III, 235 et 236. Communauté légale, les meubles
des époux font en général partie de l'actif de cette communauté, IV,
240 à 247. Donation de —, état estimatif, V, 483 et 484. Don manuel

de —, corporels , V, 478 à 480. Hypothèque (Explication de la règle :

Meubles n'ont pas de suite par hypotlièque),. II, 582 et 583, 594.
Possession (Explication de la règle : En fait de meubles, possession
vaut titre), II, 95 à 106. Privilèges sûr les —, II, 596 à 629. Pro-

priété des —, II, 152. Rapport à succession des ^—, V, 333 à 336.
Réduction de libéralités excédant la quotité disponible , évaluation des

—, compris dans la masse, V, 567 et 568. Régime dotal, dans quel
sens ou dans quelle mesure la dot mobilière est-elle inaliénable ? IV,
501 à 506. Rescision de vente pour cause de lésion non admissible en
fait de —, III, 295. Revendication , II, 348.

MILITAIRES.Droit civil, spécial aux —, I, 41. Absence, I, 571 à 574.';
Actes de l'état civil, 1, 197 et 198! Dispense de là tutelle, 1, 380. Ma-

riage : Consentement des supérieurs, IV, 98 ; Compétence et forma-
lités de la célébration, IV, 107 à 109. Prescription court contre les

—, II, 293. Testament, V, 528 à 530.
MINES.Propriétaire du sol est propriétaire des — qu'il renferme, II,

161. Restriction apportée à l'exercice de ce droit de propriété, II,
170. Produits des — : Deviennent meubles par leur extraction et par
la vente qui en est faite sous condition d'extraction, II, 11 ; Sont par
extension assimilés, dans une certaine mesure, à des fruits naturels

(II, 166), spécialement en matière d'usufruit (II, 433 et 434), de com-
munauté légale (IV, 245 et. 246 , 248 et 249 , 303)., et de perception
de fruits par un tiers possesseur de boïme foi (II, 247). Concession
d'une mine a pour effet de créer un nouvel immeuble corporel, distinct
de la superficie , II, 395 à 398. Ce nouvel immeuble est susceptible
d'hypothèque, II, 594, et d'expropriation forcée, V, 14. Redevance
due par le concessionnaire de — constitue un accessoire immobilier
de la propriété de la superficie (II, 25), qui n'est susceptible d'hypo-
thèque (II, 595) et d'expropriation (V, 14) qu'avec le fonds dont elle
forme l'accessoire.

MINIÈRES.Exploitation non sujette à concession , simplement subordon-
née à l'autorisation de l'administration, II, 170. Voy. du reste Mines.

MINEUR.Soumis à un régime exceptionnel, restrictif de la capacité ju-
ridique, I, 325 , 385 à 388. Ce régime fait partie du statut personnel,
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1, 72 à 74. Son application est indépendante de la règle de la non-
rétroactivité des lois , 1, 56 et 57. Applications spéciales de ce régime :
Acceptation de donation, V, 458 et 459. Acceptation et répudiation
de succession, V, 142 et 143, 151, 171. Adoption, IV, 637. Autorisa-
tion maritale , IV, 130. Aveu, VI, 336,et 337. Conseil de famille, I,
335. Contrats en général, III, 175 à 178. Contrat de mariage, IV,
209 à 213. Dispositions à titre gratuit, V, 426 et 427. Donation -entre
époux, VI, 288 et 289. Institution contractuelle, VI, 252 et 253. Ges-
tion d'affaires, III, 526 et 527, 527 et 528. Mandat, III, 462. Mariage,
IV, 64 à 73. Partage, V, 247 et 248, 250 à 254. Réception de l'indu,
III, 533. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 669 et 670. Tutelle, I,
359, 376. Privilèges dont jouit le —:: Action en rescision pour cause
de lésion, III, 178 à 184. Bénéfice d'inventaire obligé , V, 157, 162 à
164. Contrainte par corps, V, 38. Expropriation forcée, V, 22. Sus-
pension de prescription, II ,':301 et 302. Voy. Hypothèque légale.^

MINEURÉMANCIPÉ.Théorie générale de sa capacité, I, 487 à 489. Actes

qu'il peut faire seul et sans aucune formalité, 1, 491 à 495. Actes pour
lesquels l'assistance du curateur est tout à la fois nécessaire et suffi-

sante, I, 495 à 498. Actes par rapport auxquels le — reste soumis à
toutes les formalités et conditions prescrites pour le mineur non éman-

cipé , I, 498 et 499. Applications spéciales des distinctions précé-
• dentés : Action en partage ; V, 242. Bail, III, 338. Mandat, III, 462.

Surenchère, II, 950. Transaction, III, 478 et 479. Privilège spécial
au —, action en réduction d'engagements excessifs , 1, 492 et 493.

Voy. au surplus Mineur.
MINISTÈREPUBLIC.Attributions, 1,146 et 147. Incapacités-: Voy. Juge.
MINISTRESDU CULTE.Incapacité de recevoir à titre gratuit, V, 438 et

439. Privilège des frais funéraires, II, 598 et 599.
MINORITÉ.Voy. Administration légale du père, Mineur, Tutelle.

MINUTEDESACTESNOTARIÉS, 1, 29. Actes qui doivent être passés en —

ou qui peuvent l'être en brevet, VI, 366. Quid des actes de constitu-

tion d'hypothèque? II, 725. Devoir des notaires de ne se dessaisir

d'aucune —, VI, 366. Représentation de la — peut être exigées, VI,
417. •

MISEENDEMEURE.Voy. Demeure (Mise en).

MITOYENNETÉ,II, 373 à 390. Action possessoire, II, 132 et 133. Clôture

forcée II, 208. Distances à observer : Pour plantations d'arbres ou de

haies II 191 ; Pour certaines constructions) II, 193. Jours et vues,

suppression, II, 183 et 184, 188, Force de la présomption de —,

VI 333. Preuve résultant des marques de non —, assimilable à la

preuve littérale , VI, 358.

MODE.Définition, VI, 74. Différence d'avec la condition suspensive, VI,

74 et 75.

MOHATRA(CONTRAT),III, 439.

MONTSDEPIÉTÉ.Personnes morales, 1,169. Jouissent d'une hypothèque
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légale sur les immeubles de leurs agents comptables, II, 702. Ne sont

pas soumis au droit commun, mais à des règlements particuliers,. en

ce que concerne: La mise en gage, III, 512; Le taux de l'intérêt,

III, 441. Objets engagés aux— ne peuvent être revendiqués pour
cause de vol ou de perte qu'à charge de remboursement des sommes

pour lesquelles ils ont été donnés en nantissement, II, 100.

MORTCIVILE.Abolition de la —, 1, 303 à 306. Causes et peines qui en-

traînaient autrefois la —, 1, 282 à 286. Comment et à dater de quelle

époque la — était encourue, 1, 286 à 290. Effets que produisait la —,

I, 290 à 300. Créance alimentaire, IV, 628. Dissolution delà commu-

nauté , IV, 324. Incapacité de donner ou de recevoir à titre gratuit,

V, 426, 433. Mariage, IV, 7, 50 et 51, 148 et 149. Mariage putatif,

IV, 42 et 43. Préciput de communauté, IV, 421. Reconnaissance d'en-

fant naturel, IV, 670. Rente viagère, III, 423 et 424. Retour con-

ventionnel , VI, 70 et 71. Révocation de donation pour cause de sur-

venance d'enfant, VI, 120. Usufruit, II, 455. Réintégration dans la vie

civile de l'individu qui avait été frappé de —, I, 300 à 303. Révoca-

tion de donation pour cause de survenance d'enfant, VI, 124.

MUET.Voy. Sourd-muet.
MURS.Faculté pour le propriétaire d'un fonds d'en élever sur la limite

même de ce fonds , II, 156. Bornage, II, 199. Clôture forcée, II,
206 à 210. Distance à. observer pour certaines constructions , II, 195
et 196. Mitoyenneté , II, 374 à 387.

IV

NAISSANCE.Détermine l'état de chaque individu, 1,162. A la — en vie
et avec viabilité se trouvent définitivement attachées la personnalité et
la capacité juridique , I, 164. Actes de —, I, 181 à 183. Acquisition
de la qualité de Français par droit de — ou d'origine, I, 204 à 208.

NANTISSEMENT,III, 511 et 512. Voy. Antichrèse, Gage.
NATURALISATION,I, 218 à 228. Voy. Français.
NÈGRES.Capacité juridique et personnalité , I, 166. Mariage , IV, 92.
NOCES(SECONDES), IV, 149 et 150. Empêchement prohibitif résultant de

la non - expiration du délai après lequel il est permis à la femme de
convoler à de — , IV, 74. Filiation de l'enfant issu dé la femme qui a

'

convolé en — avant l'expiration de ce délai, IV, 583. Limites dans
lesquelles un époux ayant des enfants d'un premier lit peut disposer
auprofit de son nouvel époux , V, 618 à 633. Effets des — sur la puis-
sance paternelle, IV, 618. Détention d'un enfant du premier lit. Tu-
telle légale de la mère convolant à de —, I, 365 à 369. Tutelle
testamentaire déférée par la mère remariée, I, 370 et 371. Usufruit
légal de la mère s'éteint par son convoi à de —, IV, 615.

NOTARIAT.Organisation du —, I, 28 à 30. Attributions des notaires, et
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ressorts dans lesquels ils exercent leurs fonctions, 1, 148, VI, 360.
Voy. Acte notarié. , .

NOTORIÉTÉ.Preuve de la —, VI, 323. Voy. Acte de notoriété.
'

NOVATION,III, 147 à 155. — spéciale en matière : D'hypothèque , II,
701, 917 ; De séparation de patrimoines , V, 211.

NULLITÉ.Théorie générale, 1,110 à 115. Voy. Action en nullité.

O

OBJETDESCONTRATS,III, 213 à 218.
OBLIGATIONS.Définition, III, 2. Divisions : Ajournées ou échues , III

57 à 60. Conditionnelles ou non conditionnelles , III, 44 à 56. Con-
jointes ou solidaires, III, 8 à 28. Conjonctives ou alternatives, et facul-
tatives , III, 31 à 34. Divisibles ou indivisibles, III, 34 à 44. De donner
ou de faire, III s 29 à 31. Naturelles ou civiles, III, 3 à 8. Personnelles
ou réelles, III, 28 et 29. Positives ou négatives, III, 28. Principales
ou accessoires, LII, 59 et 60. Effets juridiques des —. Droits du créan-
cier. Voy. Créancier (en général). Extinction des —. Voy. Action en
nullité, Action en rescision, Compensation, Confusion, Consigna-
tion, Novation, Paiement, Perte de la chose, Remise de dette. Fon-
dement juridique (titre) des —, III, 60 et 61. Voy. Contrat, Délit de
Droit civil, Quasi-contrat, Quasi-délit. Reconnaissance et confirma-
tion des —. Voy. Acte récognitif. Confirmation.

OCCUPATION.Moyen d'acquérir, II, 210 à 219. Voy. Chasse, Épaves,
Pêche, Trésor.

OFFICES.Meubles incorporels, II, 27 et 28. Propriété, II, 153. Com-
munauté légale, IV, 242. Communauté réduite aux acquêts, IV, 375.

Rapport à succession, V, 316. Société, III, 215 et 216, 397.
OFFICES(CESSIOND'), II, 28. Action en diminution de prix, III, 304.

Privilège du vendeur, II, 618 et 619, 621 et 622, 624 à 626. Traité
secret portant augmentation de prix, III, 8, 198, 537.

OFFRES. Manifestation du consentement, III, 206 et 207. Donation, V,
429 et 430. Purge, II, 943 à 945. Remploi, IV, 260 à 262.

OFFRESRÉELLES,III, 133 à 139. Voy. Consignation.
OPPOSITION.En matière de bénéfice d'inventaire, V, 200 à 204. En ma-

tière de partage, V, 291 à 297.

OPPOSITIONAMARIAGE,IV. Des personnes par lesquelles, et des causes

pour lesquelles peut être faite une —, IV, 26 à 33. De la manière

dont P— doit être formée, IV, 33 et 34. Des suites juridiques de P—,
IV 34 et 35. De la demande en main-levée de P—, IV, 35 à 38.

ORDRE(PROCÉDURED'), V, 25 et 26. Interruption de prescription, II,

311 et 312 945 et 946. Succession bénéficiaire, V, 220.

ORGANISATIONJUDICIAIRE,1,145 à 148. Cpr. sur la Cour de cassation,

1,117 à 120.

ORGANISATIONADMINISTRATIVE,1,143 et 144.
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OUVRIERS.Louage des — qui engagent leurs services, III, 371 à 374.

Louage des — qui contractent des marchés à prix fait, III, 386.,Pres-

cription de l'action des — en paiement de leurs salaires et fournitures

varie, suivant qu'ils sont à considérer comme des marchands, ou comme
de simples artisans, VI, 529 et 530. Les — jouissent-ils du privilège'
des gens de service établi par le n» 4 de l'art. 2101? II, 601 et 602.

Privilège des — employés : Par un commerçant, II, 655 ; Par un en-

trepreneur de travaux de l'État, II,656 et 657 ; Par le propriétaire,,
à des travaux de construction ou de réparation, II, 637 à 639, 809 à'
811, 912 et 913.

I»

PACCAGE.Constitue en général une servitude discontinue (II, 540), qui
n'est susceptible, ni d'action possesoire (II, 115), ni d'usucapion (II,

'

550,et 551). Peut exceptionnellement être exercé à titre de propriété
ou de copropriété, et devient alors susceptible d'action possessoire
(II, 115 et 116), et d'usucapion (II, 553). Exercé à titre de droit d'usage
dans les forêts, il est également susceptible d'action possessoire (II,
111 et 112) et d'usucapion (II, 551). Ne forme en général qu'une pos-
session équivoque au point de vue de l'acquisition de la propriété,
II, 333. •

PACTECOMMISSOIRE,III, 55 et56. Hypothèque conventionnelle, II, 735.
Partage, V, 267 et 268. Rente constituée, III, 443. Rente viagère,
III, 424 à 426. Vente, III, 280 et 281, 283 à 288.

PAIEMENT.Conditions de validité du — : Quant à celui qui le fait, III,
-100.à104; Quant à celui auquel,il est fait, III, 105 à 107. Objet du
—, III, 107 à 110. Manière dont le — doit être'fait, III, 110 à 114.
Effets du —, III, 115 et 116. Voy. Subrogation (Paiement avec).

PAIEMENTDEL'INDU.Voy. Réception du paiement de l'indu.
PAPIERSDOMESTIQUES.Voy. Livres domestiques.
PARAPHERNAUX(BIENS).Distinction des biens de la femme mariée sous

le régime dotal en — et dotaux, IV, 444 à 447. Règles applicables
aux —, IV, 532 à 536. Hypothèque légale de la femme pour les droits
et créances relatifs aux —, II, 677, 699 et 700.

PARCOURS.,II, 158 à 160.

PARENTÉ,I, 198 à 203. Adoption, IV, 649 à 651. Conseil de famille, I,
339 à 343. Contrainte par corps, V, 39. Dette alimentaire, IV, 620 à
622. Empêchement de mariage, IV, 51 à 53. Enfant naturel, IV, 665
à 668. Interdiction et conseil judiciaire, 1, 459 et 505. Opposition à
mariage, IV, 26 à 30. Succession, V, 76 et 77. Témoin : Dans les actes
de l'état civil, I, 180 ;.Dans les actes notariés, VI, 362 et 363 ; Dans
les testaments par acte public, V, 508 à 510; Dans les actes de sus-
cription de testaments mystiques, V, 525. Tutelle, I, 378 et. 379

PARI, III, 416 à 419. Voy. Jeu.
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PARTAGE.De la communauté. Voy. Communauté légale. De la succes-
sion. Voy. Partage d'hérédité. D'une chose particulière, soumise à un
droit de copropriété ordinaire, II, 363 à 366. D'un fonds social. Voy.
Société. i

PARTAGED'ASCENDANT.Caractères du —, VI, 215 à 219. Forme du —,
VI, 219 et 220. Mode de répartition à suivre et biens qui peuvent être
compris au —, VI, 220 à 225. Personnes entre lesquelles le — doit
être fait, VI, 225 à 229. Effets juridiques du —, VI, 222 à 232. Ré-
tractation du — : Pour cause de lésion, VI, 233 à 238 ; Pour atteinte
portée à la réserve, VI, 238 à 241. Composition de la masse au cas
d'action en réduction dirigée contre des libéralités excessives, V, 563
à 565. Dispense de rapport, V, 326 et 327.

PARTAGED'HÉRÉDITÉ.A qui eompète et contre qui doit être dirigée
l'action en —, V, 240 à 244. Délai dans lequel se trouve circonscrit
l'exercice de l'action en —, V, 244 à 247. Diverses manières dont le
— peut être opéré : Amiable, judiciaire, V, 247 à 250, 255 à 263;
Définitif, provisionnel, V, 250 à 254. Effets juridiques du —, V,263
à 276. Nullité, rescision et révocation du —, V, 276 à 297. Voy.
Créances.

PASSAGE.Peut être exercé, soit à titre de servitude discontinue (II, 540),
soit à titre de propriété ou de copropriété, et suivant cette distinction
il n'est pas, ou devient susceptible d'action possessoire (II, 115 et 116)
et d'usucapion (II, 553 et 554). Ne constitue qu'une possession équi-
voque au point de vue de l'acquisition de la propriété, II, 333. Voy.
Enclave.

PATERNITÉ.Définition, IV, 540. Légitime, IV, 562 à 583. Voy. Désaveu

de paternité, Légitimation, Puissance paternelle. Naturelle. Voy.
Reconnaissance d'enfant naturel, Recherche de paternité. Fictive.

Voy. Adoption.
PATRIMOINE.Aperçu général, II, 2 et 3; V, 1 à 4. Droits compétant à

une personne sur son —, V, 4 à 8. Droits réels compétant à une per-
sonne sur le — d'une autre personne, V, 10 et 11. Obligations per-
sonnelles envisagées comme grevant le patrimoine, V, 11 et 12- Voy.
Action paulienne, Exercice des droits et actions du débiteur, Saisie

arrêt, Saisie immobilière. Transmission du — d'une personne à une

autre personne, V, 8 et 9. Voy. Hérédité, Succession, Séparation
des patrimoines. Extinction du droit de propriété compétant à une

personne sur son —, V, 9 et 10.

PAUVRES.Legs faits aux —, à qui sont-ils censés faits? V, 470 et 471.

Voy. Indigents.
PÈCHE. Moyen d'acquérir, II, 212 et 213. Voy. les passages indiqués au

mot Chasse.
PÉREMPTIOND'INSTANCE.Exception péremptoire en tant qu'opposée à la

demande envisagée en elle-même, VI, 305. N'éteint que l'instance et

VI.
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non l'action, IV, 554 et 555. Fait évanouir l'interruption de prescrip-
tion, II, 313.

PÉREMPTIONDE JUGEMENTPAR DÉFAUT.Les actes d'exécution exercés
contre l'un des débiteurs solidaires empêchent la -~- à l'égard de tous,
HI, 20 et 21.

PÉREMPTIONDEL'INSCRIPTIONHYPOTHÉCAIRE,II, 814 à 826.
PERSONNE.Notions générales, 1,162 à 164. Personnes physiques, I,

164 à 168. Personnes morales, I, 168 à 173. Les sociétés civiles ne
constituent point en général des personnes morales, III, 394 et 395.
La même solution doit être appliquée à la communauté conjugale (IV,
237), et à l'hérédité vacante (V, 410).

PERTEDE LACHOSE.Mode d'extinction : Du droit de propriété, II, 356
et 357 ; Des hypothèques et des privilèges, II, 918 et 919 ; De l'usu- ,
fruit de l'usage et de l'habitation, II, 458 à 460, 479; Des obligations,
III, 169 à 171, 226 et 227.

'
.

~

PÉTITIOND'HÉRÉDITÉ, V, 181 à 192. Compétant : A l'absent ou à ses ayants-
droit , quant aux successions ouvertes depuis sa disparition, 1, 564 ;
Aux enfants et descendants de l'absent, en ce qui concerne le patri-
moine délaissé par ce dernier, 1, 558 et 559 ; A tous les héritiers et
successeurs de l'absent, relativement au même patrimoine, I, 559 et
560 ; Aux successeurs irréguliers, V, 384 à 389.

PIGEONSde colombier, immeubles par destination, II, 14. Ne consti-
tuent pas un gibier et ne sont pas susceptibles d'être acquis par occu-

pation, sauf en certains cas, pour le propriétaire du terrain où ils se

trouvent, le droit de les tuer, II, 211. S'acquièrent par une sorte d'ac-
cession , lorsqu'ils passent d'un colombier dans un autre, II, 220. Res-

ponsabilité du dommage causé par des —, III, 558 et 559.
PIGNORATIF(CONTRAT), III, 439 et 440.
PORTE-FORT.Nature de l'engagement contracté par le —, III, 223 et 224.

En quoi cet engagement diffère de celui de la caution, III, 492. Con-
trat de mariage dans lequel a stipulé un —, IV, 201 à 203. Donation
ne peut être acceptée par un —, V, 463. Hypothèque constituée par
un —i II, 714 et 715. Inscription hypothécaire requise par un —, II,
768. Possession acquise par un —, II, 74. Vente consentie par un —,
III, 248. Transcription de la vente dans laquelle a figuré un —, Il
258. Voy. Ratification.

POSSESSION.Notion de la —, II, 68 à 70. Objets susceptibles de —, II,
70 et 71. Acquisition et perte de la —, II, 71 et 80. Vices de la -—(Pré-
carité, Clandestinité, Violence), II, 80 à 87. Translation, accession,
et continuation de la —-, II, 87 à 92. Effets de la — : En général, II,
92 à 95 ; En matière mobilière, II, 95 à 106 ; En matière immobilière,
Voy. Actions possessoires, Prescription acquisitive.

POSSESSIOND'ÉTAT.Fin de non-recevoir opposée à la demande en nul-
lité de mariage dirigée pour vice de forme par l'un des époux contre

l'autre, IV, 105 à 107. Cette fin de non-recevoir ne peut être invoquée
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contre les demandes en nullité fondées sur l'existence d'un empêche-
ment dirimant, TV, 58, 64, 107. Preuve de la filiation des enfants
légitimes, IV, 548 à 550. Quid de la filiation des enfants naturels? IV„
694 et 695, 703 à 705, 723. Preuve du mariage, IV, 15 à 20. Preuve
de la nationalité, 1, 207 et 208. ;

PRÉCAIRE(CONTRATDE). En quoi il diffère du commodat, III, 427 et 428.
PRÉCIPUT.Dispense de rapport. Voy. Rapport à succession.
PRÉCIPUT(CLAUSEDE), IV, 419 à 424.
PRÉLÈVEMENT.Par les époux, sur la niasse commune : Des objets à eux

propres, IV, 298 et 299 ; Des indemnités ou récompenses qui leur sont
dues, IV, 304 et 305. Bénéfice spécial dont la femme acceptante jouit
à cet égard, T\T,306 et 307. ,Voy. Reprises.

PRESCRIPTION.Acception étendue de ce terme comprenant tout à la fois
la prescription proprement dite ou extinctive, et l'usucapion ou pres-
cription acquisitive, II, 290 à292. Règles communes à ces deux espèces
de — : Des personnes qui peuvent prescrire et de celles contre les-
quelles on peut prescrire , II, 292 et 293. Du temps requis pour la
—, et principalement de la manière de,le calculer, II, 293 à 295. Du
moment auquel la — devient possible et commence à courir, ou de
son point de départ en général., II, 295 à 301. De la suspension de la

—, n, 301 à 310. De l'interruption de la —, II, 310 à 326. Disposi-
tions transitoires relatives à la —, II, 327 à 330.

PRESCRIPTIONACQUISITIVE.Mode d'acquérir : La propriété des immeubles

corporels, II, 291, 330 et 331 ; Les servitudes personnelles (usufruit,
usage, habitation), II, 415, 476 , 480) ; Les servitudes réelles (ser-
vices fonciers) qui sont tout à la fois continues et apparentes, II, 549
à 555.

PRESCRIPTIONACQUISITIVEDELAPROPRIÉTÉ.De lapossession requise pour
la —, II, 331 à 335. La — s'accomplit par trente ans, sans autre con-

dition que celle de lapossession, II, 331. Elle s'accomplit.par dix à

vingt ans, quand à cette première Condition viennent se joindre le

juste titre et la bonne foi, H, 335 à 346. Voy. Bonne foi, Juste titre.

Effets de la prescription acquisitive par dix à vingt ans, en ce qui con-

cerne les charges réelles dont était grevé l'immeuble acquis et possédé
comme franc, et les éventualités d'éviction auxquelles il se trouvait

soumis, II, 346 et 347. Spécialement: Action paulienne, III, 97.

Action en délaissement de biens soumis à un retour conventionnel,,
VI 73. Action en réduction pour atteinte à la réserve, V, 586 et 587.

Action en résolution de vente pour défaut de paiement de prix, III,

287 et 288. Action en délaissement de biens compris dans une dona-

tion révoquée par survenance d'enfant, VI, 127. Hypothèque, II, 920,

Servitudes réelles, II, 577. Usufruit, II, 464 et 465.

PRESCRIPTIONEXTINCTIVE.Caractères de la —, et différences qui la dis-

tingue des déchéances, VI, 514 à 518. Actions qui sont ou non suscep-

tibles d'être prescrites , VI, 518 à 520. Effets de la —, VI, 532à534;



624 TABLE ALPHABÉTIQUE.

Renonciation à la —, VI, 534 à 536. Temps requis pour la — : Pres-

cription ordinaire de trente ans, VI, 520 et 521. Prescriptions extraor-

dinaires : De dix ans, VI, 521 ; De cinq ans, VI, 522 à -527; De trois

ans, VI, 527; De deux ans, VI, 527 et 528; D'une année, VI, 529 et

530; De six mois, VI, 530; De trois mois, VI, 530; D'un mois, VI,
531. Voy. Prescription. -

PRÉSENCE(NON), I, 529.
PRÉSOMPTIONSLÉGALES,VI, 330 à 333. Voy. Aveu, Autorité de la chose

jugée, Serment litis-décisoire.
PRÉSOMPTIONSDEFAITOUDEL'HOMME.Preuve indirecte, qui n'est admis-

sible, que lorsque la preuve testimoniale l'est également, VI, 328,
329, 472 et 473.

PRÊT A INTÉRÊT, III, 432 à 441.
PRÊT AUSAGEOUCOMMODAT.Caractères et conditions du —, III, 426 à

428. Obligations de l'emprunteur, III, 428 a 430. Obligations du prê-
teur, III, 430.

PRÊT DECONSOMMATION,III, 431 et 432. Voy. Prêt à intérêt.
PRÊTRISE.Adoption,"IV, 637. Empêchement de mariage, IV, 84 à 88.

Nécessité du consentement des père, mère, ou autres ascendants, pour
entrer dans les ordres, IV, 619, 713.

PREUVE.En général, VI, 321 à 329. Voy. Commencement de preuve,
Commencement de preuve par écrit. Complément de—. Voy. Ser-
ment supplétif, Serment in litem.

PREUVEDIRECTE, VI, 327 à 329. Voy. Preuve littérale, Preuve testi-
moniale.

PREUVEINDIRECTE, VI, 327 à 329. Voy. Présomptions de fait.
PREUVELITTÉRALE, VI, 357 à 421. Voy. Acte authentique, Acte réco-

gnitif, Acte sous seing privé, Copies d'actes, Ecritures privées non
signées, Livres de commerce, Livres domestiques, Lettre missive,
Tailles.

PREUVETESTIMONIALE.Généralités", VI, 421 à 425. Admission générale
delà— des faits purs et simples, quelle que soit l'importance du
litige , VI, 427 à 430. Admission générale de la — des faits juridiques
dont l'objet ne dépasse pas 150 fr., VI, 425 et 426. Admission excep-
tionnelle de la — des faits juridiques dont l'objet excède 150 fr. :
a. En matière commerciale , VI, 445 à 448 ; b. Quand il existe un
commencement de preuve par écrit, VI, 450 à 460 ; c. Lorsqu'il a été
impossible à celui qui invoque la — de se procurer une preuve litté-
rale ou de prévenir la perte de celle qu'il s'était procurée , VI, 460 à
471. Rejet exceptionnel de la preuve des faits purs et simples, en ma-
tière d'état: civil et de filiation, 1, 190 à 193 , IV, 550 à 552, 706 à
710, VI, 428, 449 et 450. Rejet exceptionnel de la — des faits juri-
diques, même au-dessous de 150 fr. : a. Dans le cas prévu par l'ar-
ticle 1345, VI, 436 et 437, 449; b. Quant à certains contrats (Bail,
in, 339 et 340; Transaction, III, 479 et 480 ; Antichrèse, III, 521);
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c. Lorsqu'il sagit de prouver contre ou outre le contenu aux actes,
VI, 441 à 445. Rejet général de la — des faits juridiques dont l'objet
excède 150 fr., VI, 425 à 427, 430 à 436. Voy. Commune renommée
(Preuve par).

PRIMOGÉNITURE.N'exerce aucune influence sur l'ordre des successions

(V, 76), si ce n'est en matière de majorats (VI, 36). Légitimation, IV,
599.

PRIVILÈGES.Caractères distinctifs des —, II, 592 et 593. Distinction des

—, H, 595 et 596. Généraux, portant sur tous les meubles (II, 596
à 605), et à défaut de mobilier, sur la généralité des immeubles (Il,
630 et 631). Spéciaux, sur certains meubles, II, 606 à 629. Spéciaux,
sur certains immeubles, II, 631 à 640. Privilèges établis en dehors
du Code Napoléon : En faveur du Trésor public et des diverses Régies
financières , II, 640 à 650 ; Par le Code de commerce , II, 650 à 655 ;
Par différentes lois spéciales, II, 655 à 661. Conservations des —:, II,
799 à 813. Effets des — sur les immeubles, assimilables, sauf la ques-
tion de rang, à ceux des hypothèques, II, 841. Voy. Hypothèque, Rang
des — : Sur les meubles, II, 907 à 912 ; Sur les immeubles, II, 912

et 913. Extinction des —, II, 916 à 925. Voy. Purge.
PROCURATION.Voy. Mandat (Pouvoir).
PRODIGALITÉ.Peut donner lieu à la nomination d'un conseil judiciaire,

1, 504 à 507. Voy. Conseil judiciaire.
PROMESSED'ÉGALITÉ(Institution contractuelle), VI, 273 à 275.

PROMESSEDEMAJUAGE, IV, 30 et 31.

PROMESSE.DETENTE.Synallagmatique, ou unilatérale, III, 228 et 229,
Avec arrhes, HT, 233 et 234. Transcription, II, 258.

PROMULGATIONDESLOIS, I, 43 à 47.

PROCURATORIN REMSUAM, III, 458 et 459.

PROPRES: De succession. Ce qu'on entendait autrefois par cette expres-

sion, V, 57. Réserve coutumière des quatre quints des —, V, 343. Le
Code Napoléon ne tient aucun compte, dans la dévolution des succes-

sions, de la distinction des biens en — et en acquêts, V, 77. De com-
munauté. Biens exclus de la communauté et réservés, pour la pro-

priété du moins, à l'un ou à l'autre des époux, IV, 187 et 188, 238.

Énumération des — de communauté. IV, 243 à 247, 252 à 269.

PROPRIÉTÉ.Définition et notions générales, II, 151 à 155. Étendue de

]a — ; quant aux objets sur lesquels elle porte, II, 160 à 168. Voy. Ac-

cessoires , Fruits. Facultés inhérentes à la —, II, 155 à 160. Limites

dans lesquelles se trouve circonscrit l'exercice du droit de —, pour
l'intérêt réciproque de fonds voisins, II, 173 à 198. Voy. Distances,

Égout des toits, Jours, Vues. Restrictions apportées, dans l'intérêt

public, à l'exercice du droit de —, II, 168 à 173. Obligations légales

imposées aux propriétaires de fonds contigus, dans leur intérêt réci-

proque , II, 198 à 210. Voy. Bornage, Clôture forcée. Modes d'acqué-

rir ia _ : Occupation , II, 210 à 219 ; Accession, II, 219 à 239 ; Per-
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ception des fruits par un possesseur de bonne foi, II, 239 à 248; Con-
ventions , II, 248 à 290; Prescription acquisitive, II, 290 à 347. Voy.
Accession, Conventions, Fruits, Legs, Occupation, Prescription
acquisitive de la propriété, Transcription. Actions naissant du droit
de — , II, 347 à 356. Voy. Action en revendication, Action négatùire.
Extinction et perte du droit de —, II, 356 et 357. Révocation de la —,
II, 357 à 360. Voy. Copropriété, Mitoyenneté.

PROPRIÉTÉPLEINEOUMOINSPLEINE,II, 398 à 404. Voy. Domaine direct
ou utile, Bail à cens, Emphytéose.

PROPRIÉTÉRESTREINTEA CERTAINESPARTIESMATÉRIELLEMENTDÉTER-
MINÉESD'UN IMMEUBLECORPOREL,II, 390 à 398. Voy. Bai? à do-
maine congéable, Mines, Superficie (Droit de).

PROPRIÉTÉLITTÉRAIRE,ARTISTIQUEOUINDUSTRIELLE, II, 153. Meubles

incorporels, II, 28. Communauté légale, IV, 242. Communauté ré-
duite aux acquêts, IV, 375. Don manuel, V, 480. La possession d'un
manuscrit engendre-t-elle en faveur du possesseur une présomption
légale et absolue de la concession ou de la transmission du droit de le

publier? II, 102. Voy. Brevets d'invention.

PROTUTEUR,I, 329. Il est soumis aux mêmes incapacités que le tuteur.

Dispositions à titre gratuit, V, 434 et 435. Reddition de compte, 1,442.
Ses biens sont frappés de l'hypothèque légale, II, 669. Il doit lui être
adjoint un subrogé tuteur, 1, 374.

PUBLICATION.Des lois, I, 43 à 47. Dès décrets et ordonnances, I, 47.
PUBLICATIONSDEMARIAGE.De Français en France , IV, 93 à 95. De mi-

litaires français, sous les drapeaux à l'étranger, IV, 108. De Français
non militaires, à l'étranger, IV,'110 et 111. D'étrangers en France,
IV, 115.

'
•'"'.

PUISAGE.Voy. les indications données et les endroits cités au mot
Passage.

PUISSANCE(DROITSDE). Droits personnels d'une nature particulière,
II, 42, 44. Ne constituent pas des biens d'après la terminologie du
Code , et ne sont pas compris dans le patrimoine, II, 2. Les devoirs
corélatifs à des — ne se résolvent pas .en dommages-intérêts, IV, 120.
On ne peut renoncer aux —, ni y déroger (III, 140), même par
transaction (III, 480), ou par contrat de mariage (IV, 227 à 229).

PUISSANCEMARITALE,IV, 119 à 122. Voy. Autorisation maritale,
Femme mariée, Mariage.

PUISSANCEPATERNELLE..Sur enfants légitimes ou légitimés. Aperçu his-
torique , IV, 600 à 602. Notions générales, IV, 602 et 603. Droits
qui forment des attributs de la —, IV, 603 à 608. Extinction et sus-
pension de la —, IV, 617 à 619. Sur enfants naturels, IV, 710 à 715.
Voy. Administration légale du père, Correction (Droit de), Éman-
cipation, Tutelle, Usufruit légal.

PUITS.Distance à observer pour le creusement, des —, II, 195 à 198.
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Prohibition d'en établir dans un certain rayon autour des cimetières,
II, 170. Puits commun, indivision forcée, II, 368 à 371.

PURGEDESHYPOTHÈQUES,ETDESPRIVILÈGESSURLESIMMEUBLES.Notions
générales sur la —, II, 925. Acquisitions auxquelles s'applique la —,
II, 925 à 931. A quelles personnes appartient la faculté de purger,
II, 931 à 935. Diverses espèces de —, II, 935 à 937. Formalités et
conditions de la — des privilèges et hypothèques rendus publics "par
l'inscription, II, 937 à947. Effets de l'accomplissement de ces forma-
lités et conditions. Voy. Surenchère. Règles spéciales à la — dans
les hypothèses prévues par Part. 2192, II, 962 et 963. Formalités de
la — des hypothèques légales dispensées d'inscription et non inscrites,
II, 964 à 966. Effets attachés à l'accomplissement de ces formalités,
II, 966 à 970. Dispense de renouveler l'inscription, attachée à la noti-
fication faite par le tiers détenteur, II, 819 à 821.

Q

QUASI-CONTRAT,III, 526. Preuve testimoniale, VI, 461 et 462. Voy. Ges-
tion d'affaires, Réception de l'indu.

QUASI-DÉLIT,-III, 547 et 548. Preuve testimoniale, VI, 461 à 463. Soli-

darité, IEI, 17. Voy. Resp>onsabilité.
QUASI-POSSESSION.Voy. Possession.
QUASI-USUFRUIT, II, 469 à 471.

QUESTIONSD'ÉTAT,I, 162 et 163. Compétence exclusive des tribunaux
civils en matière de réclamation et de contestation d'état, IV, 558 et
559. Compétence exclusive des tribunaux de justice répressive au cas
de falsification, ou de suppression d'un acte de célébration de mariage,
tant que l'auteur du crime ou du délit est en rie, IV, 20 à 22. Les
demandes en séparation de corps constituent-elles des — devant être

jugées sur appel en audience solennelle? IV, 168 et 169.

QUITTANCE.Fait-elle, quoique non enregistrée, foi de sa date vis-à-vis :

D'un cessionnaire? III, 315 et 316, VI, 402 et 403; D'un créancier

saisissant? VI, 404 et 405. La — qui constate un paiement par anti-

cipation de loyers ou fermages non échus est-elle soumise à la forma-

lité de la transcription ? II, 50. Sous quelles conditions et dans quelle
mesure une pareille — est-elle opposable aux créanciers hypothé-
caires ? II, 868. Écritures non signées valant —, VI, 411 à 416. Pré-

somption de paiement des intérêts résultant de la — du capital, III,
433. Présomptions de remise de solidarité, III ,25 et 26. Une"— simu-

lée du prix de vente emporte extinction du privilège du vendeur, II,
633.

QUOTITÉDISPONIBLE, V, 538 à 540. D'après quelle loi se détermine la — :

Au cas de conflit entre une loi nouvelle et une loi ancienne , 1, 68 ;
Au cas de conflit entre la loi française et une loi étrangère, 1, 90, 91.
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Composition de la masse sur laquelle se calcule la —, V, 561 à 567.

Estimation des biens compris dans cette masse, V, 567 à 569. Libé-

- ralités qui s'imputent sur la—, V, 570 à 577. Voy. Action enréduction.

QUOTITÉINDISPONIBLE, V, 538 à .540. De droit commun, prend le nom

de réserve. Voy. Action en réduction, Réserve. De droit exceptionnel :

a. Pour le mineur, V, 604 à 607; b. Entre époux n'ayant pas d'en-

fants d'un précédent mariage , V, 607 à 618 ; c. Entre époux ayant des

enfants d'un précédent mariage, V, 618 à 633.

RAPPORTA SUCCESSION.Aperçu historique, V, 297 à 301. Acceptions
diverses du mot Rapport, et caractères distinctifs du — des dons et

legs, V, 301 à 304. Principe du—, V, 304 et 305. Personnes soumises
au —, V, 305 à 307. Personnes auxquelles le — est dû, V, 307 à 312.

Avantages sujets à — au point de vue : a. De la succession à laquelle
doit se faire le —, V, 312 et 313 ; b. Des personnes gratifiées,. V, 313
et 314; c. Des libéralités considérées en elles-mêmes, V, 314 à 320.

Avantages que la loi exempte du —, V, 320 à 324. Dispense de —

accordée par le défunt, V, 325 à 332. Manières diverses dont le —

s'effectue, V, 333. Effets juridiques de l'obligation de —, V, 833 à 843.
RAPT.Produit-il encore un empêchement dirimant de mariage ? IV, 59

et 60. Peut donner lieu à une recherche de paternité, TV, 697 à 699.
RATIFICATION.Acception propre de ce mot, III, 186. Acquisition de la

possession, II, 74. Contrat de mariage, IV, 203. Constitution d'hypo-
thèque, II, 714 et 715. Inscription hypothécaire, II, 768. Gestion
d'affaires , III, 530. Mandat, III, 471. Paiement, III, 106. Transcrip-
tion ,11, 258 et 259. Vente, III, 247 et 248. L'immeuble vendu, dès
avant le mariage, à l'un des époux, par un tiers non propriétaire, est-
il propre ou conquêt, lorsque la — du véritable propriétaire n'inter-
vient que durant le mariage? IV, 253.et 254. Voy. Porte-fort.

RECELÉ.Déchéance et pénalités civiles qu'entraîne le — d'objets dépen-
. dants : D'une hérédité, V, 159,162 à 164,174 et 175 ; D'une commu-^
nauté entre époux , IV, 356 et 357 , 360 et 361.

RÉCEPTIONDUPAIEMENTDE L'INDU, III, 530 à 536. Dette de jeu, III,
419. Intérêts non stipulés, III, 433. Obligation naturelle, III, 6. Voy.
Condictio sine causa, Condictio ob turpem vel injustani causam.

RECHERCHEDEMATERNITÉ, IV, 700 à 710.
RECHERCHEDEPATERNITÉ,IV, 694 à 700.
RÉCOMPENSES.Dues par la communauté à l'un des époux , IV, 299 à

304. Dues par l'un des époux à la communauté , IV, 309 à 312. Voy.
Prélèvement.

RECONDUCTION(TACITE).Voy. Bail.
RECONNAISSANCED'ENFANTNATUREL.Mode de constatation de la filiation
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des enfants naturels, IV, 667. Volontaire ou forcée, IV, 667. Non ad-
mise quant aux enfants incestueux ou adultérins, IV, 668, 716 à 721.
Conditions intrinsèques de la reconnaissance volontaire, IV, 668 à 675.
Conditions extrinsèques de cette reconnaissance, ÎV, 675 à 681. Con-
séquences qu'entraîne l'absence des unes ou des autres de ces condi-
tions , IV, 682 à_689. Irrévocabilité de la reconnaissance volontaire ,
IV, 689 et 690. Étendue de ses effets, IV, 690 à 694. Reconnaissance
forcée. Voy. Recherche de maternité, Recherche de paternité.

RECONNAISSANCEDEDROITSRÉELSOUPERSONNELS.Interruption de pres-
cription, II, 317 à 319. Preuve testimoniale, VI, 429. Voy. Acte ré-
cognitif, Titre nouvel.

RECONNAISSANCEDESIGNATUREOUD'ÉCRITURE.Condition de la force pro-
bante : Des actes sous seing privé en général, VI, 395 à 397; Des tes-
taments olographes ou mystiques en particulier, V, 500 à 503, 528. La
— a bien pour effet d'attribuer en général, à l'acte sous seing privé
reconnu ou tenu pour reconnu, une force probante égale à celle de
Pacte authentique, VI, 397 et 398 ; Mais ne lui confère pas l'authen-
ticité requise comme condition de forme pour la validité de la consti-
tution d'hypothèque (II, 725), et pour la reconnaissance des enfants
naturels (IV, 682 et 683, 685 et 686). Jugement de — emporte hypo-
thèque judiciaire, II, 710.

RECONVENTION.Définition de la —, III, 156. Compensation, III, 158.

Complainte, II, 142. Demande-en séparation de corps, IV, 165,166
et 167. Interruption de prescription, II, 311 et 312.

RÉCRÉANCEen matière de complainte, II, 143.
RÉGIMEDE COMMUNAUTÉ.Voy. Communauté légale, Communauté con-

ventionnelle.
RÉGIMEDOTAL.Comment s'effectue la soumission à ce régime exception-

nel et exorbitant. IV, 440 à 444. Distinction des biens de la femme
mariée sous le — en dotaux et en paraphernaux, IV, 444 à 447. Des

biens dotaux. De la constitution de dot, IV, 448 à459. Droits du mari

sur lés biens dotaux, IV, 460 à 468. Droits de la femme sur les mêmes

biens, IV, 468 à 471. De l'inaliénabilité des immeubles dotaux, IV,
471 à 482, 500 et 501. De l'imprescriptibilité de ces immeubles, IV,
482 à 484. De la faculté réservée aux époux par le contrat de mariage
d'aliéner et d'hypothéquer les mêmes immeubles , IV, 484 à 490. Des

cas exceptionnels auxquels la loi elle-même autorise l'aliénation des

immeubles dotaux, IV, 490 à 500. La dot mobilière est-elle inalié-

.nable, dans quel sens et dans quelle mesure ? TV,501 à 506. Des dettes

de la femme mariée sous le —, en ce qui concerne le droit de pour-
suite de ses créanciers sur les biens dotaux, IV, 506 à 515. Des: effets

de la séparation de biens sous le —, IV, 515 à 520. De la restitution

de la dot des causes qui y donnent lieu, et des personnes qui en sont

tenues IV 520 et 521. De la manière dont elle doit se faire en ce qui
concerne : Les objets dotaux eux-mêmes, IV, 524 à 527 ; Les intérêts
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et les fruits de la dernière année, IV, 527 à 530. De l'époque à la-

quelle cette restitution peut être exigée, IV, 530 et 531. De la preuve

de l'apport de la dot, IV, 521 à 524. Des biens paraphemaux, IV, 532

à 536. Voy. Société d'acquêts.
RÉGIMEEXCLUSIFDE COMMUNAUTÉ.Voy. Exclusion de communauté

(Clause d'), Séparation de biens (Clause de).
REGISTRESDEL'ÉTATCIVIL.Voy. État civil.

REGISTRESDOMESTIQUES.Voy. Livres domestiques.
RÉINTÉGRANDE.Action possessoire (sensu latissimo), II, 106 et 107.

Règles spéciales qui régissent la —, II, 146 à 150. Voy. Actionsp>os-
sessoires. Compensation , III, 162. Contrainte par corps , V, 34.

PIELIGIONNAIRESFUGITIFS.Bénéfice accordé à leurs descendants pour

l'acquisition de la qualité de Français, I, 216 et 217.
RÉMÉRÉ(PACTEDE).Voy. Retrait conventionnel.
REMISEDEDETTE.Mode d'extinction des obligations, III, 142 à 147. Obli-

gation indivisible, III, 37. Obligation solidaire : De la part des créan-

ciers, III, 12; De la part des débiteurs , III, 19. Preuve testimoniale,

VI, 443 et 444. Acte de libéralité non soumis aux formes extrinsèques
des donations, V, 477. La libéralité résultant d'une — est-elle sujette
à rapport? V, 317 et 318, 330 à 332. Quid de la — opérée par l'effet
d'un concordat ? V, 317 et 318. La libéralité résultant d'une — doit

être comprise dans la composition de la masse pour le calcul de la

quotité disponible (V, 563), et s'impute toujours sûr cette quotité,
quand elle est faite au profit d'un étranger, V, 570, 575, 576. Quid

lorsqu'elle a eu lieu en faveur d'un successible ? V, 570 à 577. Une

pareille libéralité est révocable pour cause d'ingratitude (VI, 109) et

pour cause de survenance d'enfant (VI, 115 et 116).
PIEMPLACEMENTMILITAIRE(CONTRATDE), III, 374 à 375. Le prix de

remplacement ne peut être stipulé incessible, III, 300. Ce-prix est-il

sujet à rapport? V, 316.
REMPLOI.SOUSle régime de communauté, IV, 257 à 264. Sous le ré-

gime dotal, IV, 455 et 456, 486 à 490. Transcription, II, 260. Voy.
• Clause de remploi, Clause d'emploi.
RENONCIATION(en général), III, 139 à 142. La — gratuite est-elle

soumise à toutes les règles qui régissent les dispositious à titre gratuit?
Voy. les passages cités au mot Remise de dette. Les actes et juge-
ments contenant ou constatant renonciation à des droits réels ou per-
sonnels dont l'acquisition , la constitution, ou la translation est sujette
à transcription, sont eux-mêmes soumis à cette formalité , II, 50, 263
et 264, 268 et 269, 463 et 464, 580. Voy. Abandon.

RENONCIATIONASUCCESSION, V, 167 à 177.
RENONCIATIONPARLAFEMMEA SONHYPOTHÈQUELÉGALE.Voy. Subroga-

tion à l'hypothèque légale.
RENTESSUR.PARTICULIERS(en général). Meubles incorporels, II, 25 et

26. Communauté (actif et passif), IV, 241, 323 et 324. Immeubles
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héréditaires, affranchissement des — dont ils sont grevés, V, 356 à
359. Partage, prescription de l'action en garantie fondée sur l'insolva-
bilité des débiteurs de—, V, 275 et 267. Prix de vente, action en
résolution, III, 283. Privilège du vendeur, II, 632. Prescription du
fonds des —, son "point de départ, ses effets quant aux arrérages non
encore prescrits, VI, 520. Titre nouvel, II, 319.

RENTESCONSTITUÉES,III, 441 à444.
RENTESFONCIÈRES, II, 400 , 403 et 404, 408 à 412. Obligation de l'usu-

fruitier de contribuer au paiement des arrérages des —, affectant par
privilège l'immeuble soumis à l'usufruit, II, 447 et 448.

RENTESVIAGÈRES.Constitution des —, III, 420 à 422. Droits et obliga-
tions résultant du contrat de rente viagère, III, 422 et 423. Différentes
manières dont s'éteint l'obligation dé servir les — et dont se résout le
contrat de constitution, III, 423 à 426. Les — constituées à titre oné-
reux ne peuvent être stipulées incessibles, III, 300. Aliénations faites
à charge de — au profit d'un successible en ligne directe sont dispen-
sées de rapport, V, 315 et 316. La valeur intégrale des biens ainsi
aliénés s'impute sur la quotité disponible, V, 570 à 572. Arrérages
des —, assimilés à des fruits civils (II, 166 et 167), appartiennent à
l'usufruitier (II, 430), ne sont pas soumis au rapport (V, 322 et323),
sont à la charge exclusive de l'usufruitier universel ou à titre univer-
sel (H, 451). Récompense due : Par la communauté, à l'époux dont les

propres ont été aliénés moyennant des —, IV, 302 et 303; A la com-

munauté, en cas d'acquisition pendant le mariage de— constituées,
• soit sur la tête de l'un des époux seulement, soit sur la tête des deux

époux, avec stipulation de réversibilité sur celle du surrivant, IV,
311 et 312. Est-il dû récompense à l'époux dont les — à lui propres ont
été aliénées pendant le mariage? IV, 301 et 302. Ventes immobilières
consenties moyennant des — ne sont pas rescindables pour cause de

lésion, ni, 295 et 296.
B.ENTESSUR.L'ÉTAT.Meubles incorporels, II, 25. Peuvent être immobi-

lisées pour faire partie d'un majorât, II, 25. Sont insaisissables, V,
12. Arrérages de — sont également insaisissables, ibid. Ils sepres-
crivent par cinq ans, VI, 522 et 523. Règle particulière à l'interrup-
tion de cette prescription, II, 312. Dépôt à la caisse des consigna-
tions d'inscriptions de — peut remplacer le cautionnement à fournir

en vertu de la loi ou d'un jugement, II, 954, III, 497. Remploi d'im-

meubles dotaux aliénés peut-il être fait en — ? IV,-486. Transfert de

— n'est pas soumis aux formalités établies par Part. 1690. Dans quelle
mesure ou sous quelles conditions un pareil transfert peut-il être con-

senti : Par un héritier bénéficiaire? V, 198 et 199; Par un mineur

émancipé? I, 495 et 496, 498 et 499; Par un tuteur? I, 402 et 403.

PIÉPABATIONS.En fait de bail, III, 341 à 343, 352 et 353. En matière

d'usufruit, II, 442 à 446, 452, 467 et 468.

RÉPÉTITIONDUPAIEMENTDEL'INDU.Voy. Réception du paiement de l'indu.
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REPRÉSENTATION.En matière de succession, V, 79 à 85. Descendants de

l'absent, I, 562. Obligations du représentant quant au rapport a suc-

cession , V, 313 et 314. En matière de substitutions permises, VI, 58.

REPRISES.Par les époux communs en biens , des indemnités ou récom-

penses qui leur sont dues, IV, 304 à 307. Par la femme renonçante,

IV, 507 et 508. Nature de l'action en —, IV, 308 et 309. Hypothèque

légale dont la femme jouit pour ses —, II, 676 à 682, 694 à 700.

Droit accordé à la femme, même non séparée de biens , de se faire

colloquer pour ses —, II, 969 et 970.
RESCISION.Voy. Action en rescision, Lésion.

RÉSERVE.Aperçu historique, V, 540 à 544. Notion de, la —, V, 544 à
547. Personnes qui ont droit à une —, V, 547 à 551. Quid des en-
fants naturels? V, 547, 587 et 588. Quid des pères et mères naturels?

IV, 547 et 548. Montant de la —, V, 551 à 553. Dévolution de la —

et effets de cette dévolution, V, 554 à 560. Spécialités : Sur la réserve
des ascendants, dans le cas où le défunt avait reçu des donations entre-
vifs de l'un de ses ascendants, V, 596 à 604. Voy. Action en réduc-
tion, Quotité disponible, Quotité indisponible.

RÉSIDENCE.Voy. Habitation.
RESPONSABILITÉ.Des faits d'autrui, III, 549 à 557. Des dommages causés

par des animaux ou par la ruine d'un bâtiment, IV, 558 à 560.
RÉTENTION(DROITDÉ), II, 584 à 589. Acquéreur sous condition de ra-

chat, III, 291. Acquéreur d'un immeuble dotal, IV, 479. Cohéritier
soumis au rapport, V, 338. Commodataire, III, 429. Créancier ga-
giste, III, 518. Créancier sur antichrèse, III, 522. Dépositaire, III,
452. Mari actionné, en restitution des immeubles dotaux, TV, 525 et
526. Preneur à bail actionné en délaissement par l'acquéreur de la
chose louée, III, 361 et 362. Tiers acquéreur d'un immeuble hypo-
théqué, II, 878. Tiers possesseur d'un immeuble revendiqué, II, 232,
355. Vendeur actionné en délivrance, III, 253.

RETOURCONVENTIONNEL,VI, 68 à73. Adoption, IV, 654et 655. Exercice
provisoire des droits subordonnés à la condition du décès de l'absent,
I, 538 et 539.

RETOURLÉGALOUSUCCESSORAL.Notions générales, V, 116 et 117. Indi-
cation des personnes qui jouissent d'un droit de —, des conditions
sous lesquelles ce droit leur est accordé, et des biens sur lesquels il
porte, V, 117 à 123. Du titre auquel s'exerce le — et des biens qui de
fait en forment l'objet, V, 123 à 129. Droits et obligations des succes-
seurs appelés à exercer un droit de —, V, 392 à 398. Solution des diffi-
cultés que présente la combinaison du droit de — de l'ascendant do-
nateur et de son droit de réserve, V, 596 à 604.

RETRAITCONVENTIONNEL(Pacte de réméré), m, 289. Acquéreur soumis
à un —jouit, de la faculté de purger, II, 932. Acquéreur contre lequelle — est exercé, n'a pas, pour le remboursement de ce qui lui est dû,le privilège du vendeur, II, 633 et 634. Actes et jugements constatas'
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l'exercice d'un — ne sont pas soumis à transcription, II, 272, 274.
Cession d'un droit de — n'est soumise, ni à la formalité établie par
Part. 1690 (III, 303 et 304), ni à celle de la transcription (II, 273 et
274). Immeubles rentrant par l'effet d'un — dans la main du vendeur
sont soumis à l'hypothèque légale dont ses biens se trouvent grevés , à
partir du jour où elle a pris naissance, II, 663.

RETRAITDE DROITSLITIGIEUX,III, 330 à 333. Non soumis à transcrip-
tion, II, 272 et 273..

RETRAITD'INDIVISION, IV, 264 à 269. Non soumis à transcription, II,
272 et 273. La femme mariée sous le régime dotal jouit-elle de l'op-
tion établie par l'art. 1408 ? IV, 499. Les créanciers de la femme
peuvent-ils exercer cette option en son nom ? III, 84 et 85.

RETRAITSUCCESSORAL,III, 322 à 328. Non admis : Au cas d'indivision
d'une Chose particulière (II, 361), ni en matière de société (III, 416)
ou de communauté conjugale (IV, 362). Non soumis à transcription,
II, 272 et 273. Ne peut être exercé par les créanciers, III, 81 et 82.

RÉTROACTIVITÉ.Règle de la non — des lois. Voy. Loi (conflit de lois nou-
velles avec des lois anciennes).

REVENDICATION.Voy. Action en revendication.
RIVIÈRES.Limites du lit des —,11, 223 et 224. Attribution du lit aban-

donné, II, 229. Navigables ou flottables font partie du domaine public
national, n, 33 et 34. Voy. Chemin de halage. Non navigables ni
flottables sont res nullius, II, 34 et 35. Voy. Eaux courantes.

ROUTESIMPÉRIALESET DÉPARTEMENTALES.Font partie du domaine pu-
blic national ou départemental, II, 33, 35. Sont placées hors du com-

merce, II, 40. Rentrent dans le commerce par suite de déclassement
ou d'abandon, ibid. Servitudes relatives aux —,11, 484.

RUES. Domaine public, II, 35. Peut-on acquérir sur les — de véritables
servitudes? II, 542.

g

SAISIE EN GÉNÉRAL,V, 12. Pratiquée par créanciers: D'une hérédité

acceptée sous bénéfice d'inventaire, V, 206 et 207 ; D'un héritier bé-

néficiaire, V, 208. Interruption de prescription, II, 316. Voy. Créan-

ciers saisissants.
SAISIEARRÊT.Cession en concours avec —,111, 310 et 311. Compensa-

tion ne peut avoir lieu au préjudice d'une —, III, 161. Il en est de >

même du paiement, III, 107. Effet des quittances sous seing privé

opposées au tiers saisissant, VI, 404 et 405. Effets, quant à la — for-

malisée par le créancier de l'un des cohéritiers : De la division légale

des créances héréditaires, V, 344; Du partage conventionnel de ces

mêmes créances, V, 346. La — peut être pratiquée : Par un cession-

naire avant signification ou acceptation du transport, III, 311 et 312;

Par un créancier de l'héritier, sur les créances héréditaires, bien que
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cet héritier n'ait accepté la succession que sous bénéfice d'inventaire,

V, 208. Quid, en pareil.cas, des créanciers héréditaires ? V, 207 et 208.

SAISIEIMMOBILIÈRE.Voy. Expropriation forcée.
SAISINEHÉRÉDITAIRE,V,129 à 134. Quels sont les successeurs univer-

sels qui jouissent ou non de la ^-? V, 8 à 9. Parents légitimes appelés
, par la loi à la succession, V, 129. Institués contractuellement, VI,

267. Légataires en général, VI, 153 et 154, 157. Légataires univer-

sels , VI, 158 et 159. Successeurs irréguliers, V, 367, 374, 390 et 391.

Successeurs exerçant un droit de retour légal, V, 392 et 393.

SAISINEPOSSESSOIRE.Voy. Actions possessoires, Possession.
SAISINEENFAITD'OBJETSINCORPORELS.En général, III, 303 et 304. En

matière de cession de brevets d'invention, II, 48. En matière de ces-
sion de créances, III, 305 à 312. Quid au cas de subrogation? III,
121. Quid au cas de partage conventionnel de créances héréditaires?

V,347. \
SAISINEDEL'EXÉCUTEURTESTAMENTAIRE,VI, 136 à 139.

SAUF-CONDUIT,V, 44.
SCELLÉS.Apposition des — est obligatoire : Pour les successeurs irrégu-

liers proprement dits, V, 375; Mais non pour les personnes appelées
à recueillir l'hérédité délaissée par un enfant naturel, V, 390 et 391.
Est-elle nécessaire : Au cas où la succession est dévolue à des mineurs?

I, 391 ; Dans celui où elle est acceptée sous bénéfice d'inventaire? V,
158 et 159. Levée des —, obligation pour le tuteur d'y faire procéder,
I, 391. Opposition aux — vaut opposition à partage, V, 296. Frais de
— : Charge de la succession, V, 27, 205 ; Charge de la communauté,
IV, 277 ; Sont privilégiés comme frais de justice, II, 597.

SECONDMARIAGE.Voy. Noces (Secondes). •
SÉNATUS-CONSULTES,1,8.
SÉPARATIONDEBIENS(CLAUSEDE), IV, 438 et 439.
SÉPARATIONDEBIENSJUDICIAIRE,IV, 327 à 348.
SÉPARATIONDE CORPS. Généralités. Notion de la —, IV, 150 et 151.

Aperçu historique, IV, 151. Règle d'interprétation, IV, 151 et 152.
De la demande en —. Causes qui l'autorisent, IV, 152 à 157. Moyens
à l'aide desquels il est permis de prouver les faits qui lui servent de
base, IV, 157 à 159. Personnes ayant qualité pour la former, IV, 160
et 161, Fins de non-recevoir qui peuvent y être opposées, IV, 161 à
165. Mesures provisoires auxquelles elle peut donner lieu, IV, 169 à

, 173. Procédure, IV, 165 à 169. Effets de la —, IV, 173 à 181. Désa-
veu de paternité, IV, 580. Dissolution de la communauté et séparation
de biens, IV, 326 et 327, 520 et 521. Domicile de droit, 1, 517 et 518.
Préciput conventionnel, IV, 422 à 424. Responsabilité des pères et
mères, III, 550. Révocation de donation pour cause d'ingratitude, VI,
107 et 108. Successibilité réciproque, V, 112. Rétablissement de la
vie commune, IV, 181 à 183.

SÉPARATIONDE DETTES(CLAUSEDE). Expresse, III, 408 à 412. Tacite,
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Communauté réduite aux acquêts, IV, 379 à 381. Clause de réalisation
Fv, 389 et 390. Clause d'apport, IV, 391 et 392. Clause de franc et
quitte, IV, 412 et 413.

SÉPARATIONDES PATRIMOINES.Définition de la —, V, 209 et 210. Per-
sonnes 'auxquelles est accordé le bénéfice de la —, V, 210 à 212
Manière dont s'opère la —, V, 212 et 213, 234 à 238. Objets sur les-
quels porte la —, V, 213 à 218. Inscription à-laquelle est soumis en
matière immobilière le droit de préférence attaché à la V 218 à
224. Effets de la —, V, 224 à 234. .

' '

SÉQUESTRE.Notions générales, III, 455. Conventionnel, III, 455 et456.
Judiciaire, HI, 456 et 457. Séquestre judiciaire contraignable par
corps, V, 34. Séquestre : Des biens du contumax, I, 307 à 311, 314
et 315 ; De l'immeuble formant l'objet d'une complainte, II, 143 ; Des
immeubles soumis à un droit d'usufruit, II, 423, 462.

SERMENT.En'général, VI, 345 à 348.
SERMENTLITIS-DÉCISOTRE,VI, 348 à 357.
SERMENTSUPPLÉTIF,VI, 473 à 477.
SERMENTIN LITEM,VI, 477 et 478.
SERVITUDES.Notion et division des —, II, 412 et 413.
SERVITUDESPERSONNELLES.(-Droite de jouissance). Voy. Habitation

(Droit d'), Uso,ge (Droit d'), Usufruit.
SERVITUDESRÉELLES(Services fonciers). Notions et division des —, II,

480 à 483. Des — établies par la loi : Dans un but d'utilité publique
ou communale, II, 483 et 484 ; Dans un but d'utilité privée, II, 485
et 486. Spécialement: Des — concernant l'écoulement des eaux, soit
naturel (H, 486 à 491), soit artificiel (II, 500 à 503); Des — d'aque-
duc, d'appui et d'écoulement, relatives à l'irrigation, II, 491 à 500;
De la servitude de passage en cas d'enclave, II, 503 à 510. Des —

établies par le fait de l'homme. Notions générales, conditions et ca-

ractères, n, 534 à 539. Divisions, II, 539 à 541. De l'établissement
des — par le fait de l'homme : En général, II, 542 à 544; Par titre,
II, 544 à 549; Par prescription, II, 549 à 555; Par destination du

père de famille, II, 555 à 560. Droits du propriétaire dé l'héritage
dominant, et actions qui lui compétent, II, 560 à 568. Obligations et

droits du propriétaire de l'héritage servant, II, 568 à 571. Extinction

des—,n, 571 à 581.

SIMULATION.N'est point en général une cause de nullité, I, 108 et 109.

Il en est spécialement ainsi, pour les>donations déguisées sous la forme

d'un contrat à titre onéreux, V, 481. Il en est par exception autre-

ment des donations déguisées faites à des incapables, ou en fraude des

art. 1096,1098 et 1096, V, 445, 611 et 612, 623 à 625; VI, 286. La

employée pour déguiser mie libéralité sous le voile d'un contrat à

titre onéreux, emporte virtuellement dispense de rapport, V, 329 à

332. Effets de la — quant à la cause des obligations, III, 220, 221.

Différences qui. séparent l'action en déclaration de — et l'action pau-
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lienne proprement dite. La — peut-elle être prouvée par témoins ?

VI, 465 à 469.
•SOCIÉTÉ.En quoi elle diffère de la simple communauté d'intérêts, III, 392.

Cpr. II, 361. Les sociétés civiles ne constituent pas en général des

personnes morales, I, 170 et 171 ; ni, 394 et 395. — universelle ou

particulière, III, 398 à 400. — taisible, III, 396.

SOCIÉTÉ(CONTRATDE). Conditions essentielles à l'existence du —, III,
391 à 396. Conditions nécessaires à la validité du —, III, 396 à 398.

Effets juridiques du —: Administration des affaires sociales, III, 406

à 408. Droits des associés les uns envers les autres, III, 403 et 404.

Droits des associés et de leurs créanciers personnels sur le fonds

commun, III, 404 à 406. Obligations des associés entre eux, III, 401

et 402. Obligations des associés à l'égard des tiers, III, 408 à 41.1.

Dissolution du —, III, 411 à 415. Partage du fonds social, III, 415

et416v
SOCIÉTÉD'ACQUÊTS.Stipulée accessoirement au régime dotal, PV, 537

à 539.
SOLIDARITÉ.Entre créanciers, III, 11 à 13. Entre débiteurs, III, 13 à

28. — existe-t-elle : Entre les co-auteurs ou complices d'un délit de

Droit civil ou d'un quasi-délit? III, 17*; En matière de dette alimen-
taire ? IV, 626 et 627. Effets divers de la — : Autorité de la chose jugée,
VI, 487 à 489. Confusion, III, 169. Novation, III, 154 et 155. Pres-

cription : Interruption, II, 322; Suspension, II, 310. Refus ou pres-
tation de serment, VI, 355 et 356. Remise de dette, III, 143, 145.

Transaction, III, 482 et 483.
SOURCE.Voy. Eaux de source.
SOURD-MUET.L'infirmité dont se trouve atteint le — n'influe pas néces-

sairement et par elle-même sur sa capacité juridique, I, 325 et 326.
Le — est capable : De contracter mariage, IV, 12 et 13 ; De faire une

donation, V, 473 ; D'accepter celle qui lui est offerte, V, 462; Défaire
un testament olographe ou mystique, V, 487 et 488 ; Mais il ne peut
tester par acte public, ibid. Cas dans lesquels il y a lieu d'interdire le

—, ou de lui nommer un conseil judiciaire, I, 457 et 458, 504 et 505.
SOUS-LOCATION.Voy. Bail (Contrat de).
STATUTPERSONNELOURÉEL, 1, 72 à 93.
STELLIONAT.Délit de droit civil. En quoi il consiste, V, 31 à 33. La simple

réticence du mari ou du tuteur qui n'a pas fait inscrire l'hypothèque
légale de la femme ou du pupille , constitue un —, II, 701 à 703. Le
— entraîne contrainte par corps, V, 31 à 33; Même contre les sep-
tuagénaires et contre les femmes, V, 38 et 39. Il forme obstacle à la
cession de biens, V, 52 et 53.

STIPULATIONPOURAUTRUI,III, 224. Clause pénale, III, 73 et 74. Cons-
titution de rente viagère, III, 420. Donation : Acceptation, V, 465;
Forme, V, 477. Institution contractuelle, clause d'association, VI,
254 et 255. Obligations du donataire, VI, 100 et 101.
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SUBROGATION.AUXprivilèges et hypothèques en général, II, 886 à 893.
A l'hypothèque légale des femmes mariées en particulier, II, 893
à 906.

SUBROGATIONJUDICIAIRE.Est-elle nécessaire pour l'exercice des droits et
actions du débiteur? III, 78 et 79.

SUBROGATIONPERSONNELLE(Paiement avec subrogation). Définition,
III, 117. Différentes espèces. Conventionnelle consentie par le créan-
cier, III, 117 à 122. Conventionnelle consentie par le débiteur, III,
122 à 125. Légale, III, 125 à 128. Caution, III, 502 et 503. Cofidéjus-
seur, III, 505 et 506. Codébiteur solidaire, III, 23. Cohéritier, III,
360 à 367. Créancier hypothécaire ,11, 850. Donataire , VI, 94. Effets
de la — conventionnelle ou légale, III, 128 à 133.

SUBROGATIONRÉELLE(de chose à chose). En principe, elle a lieu inju-
diciis universalibus, et n'a pas lieu in judiciis singularihus, V, 2 et
3. Applications et exceptions : En ce qui concerne les propres des

époux, sous le régime de communauté, IV, 245 à 247, 256 à 264; Re-
lativement aux objets dotaux, sous le régime dotal, IV, 455 à 458;
Quant aux objets compris dans le patrimoine délaissé par l'absent, et

revendiqué après l'envoi en possession définitif, I, 557, 560; En ma-
tière de retour légal (V, 127 à 129), de séparation de patrimoines (V,
213 et 214), et de substitutions permises (VI, 46 et 47).

SUBROGÉETUTELLE.Délation, 1, 374 et 375. Causes d'exclusion et inca-

pacités , I, 377 et 378. Excuses , I, 378 à 385. Fin , I, 447.
SUBROGÉ-TUTEUR.Fonctions et obligations du —, 1, 426 à 428. Accep-

tation de la donation faite au pupille par le tuteur, V, 459. Assistance
à l'inventaire et à la vente des biens du pupille, 1, 391, 393 et 394,
403, 404. Bail des biens du pupille à passer au tuteur, I, 424. Desti-
tution du tuteur, 1, 432 et 433. Inscription de l'hypothèque légale du

pupille, II, 760 et761, 763 et 764. Pouvoirs du —, I, 429. Le — n'est

pas soumis aux mêmes incapacités que le tuteur, 1,430. Achat des biens

pupillaires, III, 240. Donation à lui faite par le pupille, V, 435. Les

biens du — ne sont pas grevés d'une hypothèque légale, II, 667

et 668.
SUBSTITUTIONS.En général, VI, 7 à 10. Vulgaires, VI, 8. Compendieuses,

VI 25 et 26. Voy. Fidêi-commis, Fiducie.

SUBSTITUTIONSFLDÉI-COMMISSAIRES.De leur prohibition, VI, 10. Carac-

tères constitutifs des —, VI, 11 à 25. Interprétation des actes impugnés
comme renfermant des —, VI, 25 à 29. Nullité des dispositions enta-

chées de substitution, VI, 29 à 33. Preuve des —, VI, 33. Des excep-

tions à la prohibition des — : a. Des majorats, VI, 34 à 36 ; b. Des —

permises par le Code Napoléon, VI, 36 à 61 ; c. De l'extension qui avait

été donnée par la loi du 17 mai 1826 à la faculté de substituer, et de

l'abrogation de cette loi en 1849, VI, 61 et 62.

SUCCESSEURS.Différentes espèces de —, particuliers, universels, repré-

sentants II 60 à 62. Position des successeurs particuliers : Au point
il

VI.
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de vue des droits qui leur compétent en cette qualité, II, 62 à 65 ; en
ce qui concerne les obligations de leur auteur, II, 66 et 67.

SUCCESSEURSIRRÉGULIERS.Droits et obligations des — proprement dits ,
V, 374 à 389; Des père et mère, frères ou soeurs, naturels, appelés
à recueillir la succession d'un enfant illégitime, V, 390 à 392.

SUCCESSIONS.Aperçu historique, V, 55 à 59. Notions générales, V, 60 à

62. Ouverture des— , V, 62 à 64.
SUCCESSIONABINTESTAT.Incapacité et indignité en matière de—, V,

64 à 76. Ordre dans lequel.les héritiers ou successeurs sont appelés à la
—-r: 1° De la succession régulière, V, 76 à 101 ; 2° De la succession

irrégulière, V, 101. a. Des droits successifs de l'enfant naturel reconnu
en concours avec des héritiers du défunt, V, 101 à 111 ; 6. Des droits
successifs des successeurs irréguliers appelés à défaut d'héritiers, V,
112 et 113 ; c. De la dévolution de l'hérédité délaissée par un enfant

naturel, V, 114 à 116; 3° De la succession anomale, connue sous le
nom de retour légal ou successoral, V, 116 à 129: Voy. Hérédité, Hé-

ritiers, Représentation, Successeurs irréguliers.:
SUCCESSIONBÉNÉFICIAIRE.Voy. Bénéfice d'inventaire. ,
SUCCESSIONFUTURE.Prohibition des pactes (216 et 217), dés cessions

(III, 300), et des renonciations (V, 135,157, 586) portant sur .une —,
Cpr. V, 421. Cette prohibition s'applique même aux pactes conclus et
aux cessions ou renonciations faites par transaction (III, 481), où par
contrat de mariage (IV,'232). Elle reçoit limitation où exception dans
les hypothèses prévues par les art. 761 (V, 111), 1082, 1083 et 1093

(VI, 248). Cette prohibition s'étend-elle au bénéfice d'une institution
contractuelle? VI, 264 à 266. Quid des conventions relatives aux
biens d'un absent ? III, 217.

SUCCESSIONTESTAMENTAIRE.Voy. Légataire, Legs, Testament.
SUCCESSIONVACANTE.Voy. Vacance d'iiérédité.
SUPERFICIE(DROITDE), II, 391 à398. Nature de ce droit, II, 43. Les

immeubles formant l'objet d'un — sont susceptibles d'action posses-
soire (II, 110 et 111) et d'hypothèque (II, 594).

SUPPOSITIONDEPART.Compétence, IV, 558 et 559. Curateur au ventre,
1,502.

SUPPRESSIOND'ÉTAT.Compétence, IV, 558 et 559.
SURENCHÈREAUCASDEPURGÉ,II, 948. Créanciers admis à former une
• —, II, 948 et 949. Capacité requise à cet effet, II, 950 et 951. Con-

ditions et formalités de la —,11, 951 à 956. Conséquences du défaut
de — valable ,11, 956 et 957. Suites d'une — valable, II, 957 à 962.
Règles spéciales à là surenchère dans les hypothèses prévues par l'ar-
ticle 2192, II, 963 et 964.

SURVIE.Présomptions, de —, I, 166 et 167. Ces présomptions ne sont

applicables, ni à la succession testamentaire (1,167), ni au cas de pré-
ciput conventionnel (IV, 421). Voy. Gains de survie.
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T

TACITERECONDUCTION.Voy. Bail:
TAILLES.Moyen de preuve, VI, 416-.
TÉMOINS.Capacité requise des — dans lès : Actes dé l'état civil, 1,179

et 180; Actes notariés, VI, 362 et 363; Actes respectueux, IV, 76 ;
Testaments par acte public, V, 506 à 511; Testaments mystiques, V,
.525 ; Capacité requise des — pour déposer en justice (VI, 424 et 425),
spécialement dans les procès en séparation de corps (IV, 158 et 159).
Privation du droit de servir de témoin dans les actes ou de déposer
en justice, attachée à la dégradation civique, ou prononcée comme peine
correctionnelle , I, 322 et 323.

TERME, III, 57. Exprès ou tacite, ibid., et III, 319. Déchéance du —

en général, III, 58 et 59; Spécialement en ce qui concerne les dettes

hypothécaires, II, 808 et 809. Obligations à—, III, 57 à 59. Point de

départ de la prescription dans ces obligations, II, 296 et 297 , VI,
519 et 520. Prorogation du — n'emporte pas novation (III, 150), et

n'opère pas libération de la caution (III, 510). Répétition de l'indu
non admissible au cas de paiement fait avant —-,III, 68, 532. Tiers dé-
tenteur jouit du — accordé au débiteur originaire, II, 870; Mais il
doit y renoncer lorsqu'il Use de la faculté de purger, II, 943.

TERMEDE GRÂCE,m, 57. Pouvoirs du juge quant à la concession d'un
— ni, 112 et 114 ; Spécialement sur demandes en résolution de con-
trats , III, 55 et 56, 286, 357 et 358. Le — ne fornie pas obstacle à
la compensation, m, 158.

TERMEINCERTAIN.Il produit en général, en matière de conventions, les
mêmes effets que le terme certain, III, 57. Toutefois une créance à
— doit, pour la fixation du point de départ de la prescription, être
assimilée à une créance conditionnelle, II, 297. En matière de legs,
le — équivaut à une condition, VI, 149, 151 à 153.

TESTAMENTS.Notions générales sur les —, V, 418 à 421. Forme des —.
' Généralités. De la diversité des formes testamentaires suivant la natio-
nalité du testateur et le pays où le testament a été fait, V, 485 et 486.

Des diverses formes de testaments établies par le Code Napoléon, et

du choix laissé au testateur- dans l'emploi de ces formes, V, 487 et

488. Des dispositions législatives qui règlent la forme des —, de la

manière dont les formalités testamentaires doivent être remplies, et

des conséquences de leur inobservation, V, 488 à 491. De la manière

dont les dernières volontés du testateur doivent être exprimées, et de

la langue dans laquelle les — peuvent et doivent être rédigés, V,
491 à 493. De la signature du testateur et des témoins, V, 493 et 494.

Prohibition des — conjonctifs, V, 494 et 495. Spécialités. Des — ordi-

naires. Du testament olographe ï Formalités, V, 495 à 500; Force pro-
bante , V, 500 à 505. Du testament par acte public : Personnes qui doi-
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vent concourir à sa confection, V, 505 à 511 ; Formalités, V, 511 à 521 ;
Force probante, V, 522. Du testament mystique, V, 522 à 528. Des —

privilégiés. Du testament militaire, V, 528 à 530. Du testament fait en

temps de peste, V, 530 et 531. Du testament fait pendant un voyage -

maritime, V, 531 et 532. Nullité des -, VI, 180 et 181. Révocation

des —, VI, 1.82à 196. Voy. au surplus ; Dispositions à titre gratuit,
Exécuteur testamentaire, Légataire, Legs.

TIERS.Acception variable de cette expression, entant qu'elle est opposée
à celle d'ayant-cause, II, 62. Quelles sont les personnes qui sont, ou

non à considérer, comme des — : En ce qui concerne l'autorité de la

chose jugée, VI, 482 à 493 ; Quant à la force probante, des actes sous

seing privé qui n'ont pas acquis date certaine par l'une des circons-

tances indiquées en Part. 1328, VI, 398 à 407 ; Quant à la saisine de

créances cédées, III, 305 et 306; Quant à la nécessité de l'inscription.

pour l'efficacité des hypothèques, II, 736; Quant à la nécessité de la.

transcription, soit en fait d'actes à titre onéreux et de jugements (II,
51 et 52, 276 à 283), soit en fait de donations (VI, 85 à 90) ; Quant
aux mesures de publicité prescrites en matière de substitutions (VI,
48 et 49) et de changements apportés à un contrat de mariage '(IV,
224 et 225). Effet rétroactif à l'égard des —, des actions en nullité et
en rescision, III, 184. Quid des actions résolutoires? II, 359 et 360.
Force probante vis-à-vis des :—: Des actes authentiques, VI, 368 et

369, 371; Des actes sous seing privé, VI, 397 et 398. Inefficacité
au regard des — : Des conventions en général, III, 223 ; Des.contre-

lettres,VI, 373; De la confirmation d'une obligation annulable ou

rescindable, III, 193. Les actions en nullité ouvertes au profit de : —

ne se prescrivent que par trente ans, III, 197. Voy. Ayant-cause,
Créanciers, Créanciers chirographaires, hypothécaires, saisissants.

TIERS DÉTENTEURD'IMMEUBLESGREVÉS DE PRIVILÈGESOU D'HYPO-
THÈQUES.Poursuite hypothécaire contre le —, II, 870 à 874. Ex-
ceptions de discussion et de garantie .qu'il peut opposer à cette pour-
suite, II, 874 à 876. Exceptions de priorité d'hypothèque, de cession
d?action, et de répétition d'impenses, dont il jouissait autrefois, et qu'il
n'est plus admis à faire valoir aujourd'hui, II, 876 à 879. Faculté de
délaisser accordée au—, II, 879 à 881. Droits de disposition et de
jouissance du — dans ses rapports avec les créanciers hypothécaires,
II, 882 à 884. Suites de l'expropriation poursuivie contre le —, ou
contre le curateur à l'immeuble délaissé, II, 885 et 886. Faculté de
purger dont jouit le —, II, 931 à 935. Voy. Délaissement, Purge,
Transcription.

TITRE. Acceptions diverses de ce mot, II, 45 et 46. Voy. Acte instru-
mentale , Juste titre.

TITRENOUVEL.Exigible en matière de rentes, II, 319. Le propriétaire
du fonds auquel est due une servitude peut-il exiger un — ? II, 549.
Voy. Acte récognitif.
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TOLÉRANCE(ACTESDE).Ne peuvent fonder ni possession, ni prescription,
II, 84 et 85,114 et 115, 552 et 553.

TOURD'ÉCHELLE.Ancienne servitude coutmnière, non maintenue par le
Gode Napoléon ,11, 482.

TRADITION.Considérée comme moyen d'acquérir la possession, II, 72
et 73. N'est pas nécessaire pour transférer la propriété, soit entre les

parties contractantes, soit même à l'égard des tiers , II, 46 et 47. Il
en est ainsi que la transmission ait lieu à titre onéreux ou à titre gra-
tuit (II, 248 à 255, VI, 79), et que la chose transmise soit mobilière

. ou immobilière (II, 48, 248 à 255). Voy. Délivrance.
TRANSACTION.Notion de la —, et conditions essentielles à son existence,
. III, 475 à 477. Division des transactions en judiciaires et en '

extraju-
diciaires , III, 477 et 478. Capacité requise à l'effet de transiger, III,
478 et 479. Droits sur lesquels il est permis de transiger, III, 480 à

- 482. Forme et preuve de la — , III, 479 et 480. Effets de la —, III, 482
à 486. Nullités de la —, ni, 486 à 490. De la — en matière : De compte
de tutelle, I, 441 à 445 ; De partage, V, 282 à 284.

TRANSCRIPTION.Aperçu historique, II, 248 à 255. Manière dont s'effec-
tue la—, II, 57 à 59. Personnes qui peuvent ou qui doivent requé-
rir la.—, H,.59 et 60. Responsabilité des conservateurs des hypo-
thèques en matière de —, II, 738 à 748. 1° De la — d'après la légis-
lation antérieure à la loi du 23 mars 1855, en ce qui concerne : a. Les
actes entre-vifs, à titre onéreux et les jugements, II, 255 et 256;
b. Les donations d'immeubles susceptibles d'hypothèques, VI, 79 à

90; c. Les substitutions permises, VI, 47 et 49. 2° De la —d'après
la loi du 23 mars 1855. Généralités. Indication sommaire des actes et

jugements soumis à la formalité de la —, et des effets attachés, soit à

l'accomplissement soit au non-accomplissement de cette formalité, II,
48 à 57. Spécialité*. De la —, au point de vue de la transmission à
titre onéreux de la propriété immobilière. Actes et jugements soumis
à —, II, 257 à 269. Actes et jugements non soumis à —, quoique rela-

tifs à des droits de propriété immobilière, II, 269 à 275. Conséquences
du défaut de — dans les cas où elle est requise, II, 275 à 287. Rap-

ports sous lesquels la — n'est pas requise, et.avantages qui y sont
attachés sous l'empire de la loi de 1855, comme d'après la législation

antérieure, II, 287 à 290. De la — en matière : D'antichrèse, III,
522 ; De baux de plus de dix-huit ans , II, 50 et 51, 53 et 54, 864 et

865, m, 341 ; De cessions ou de quittances portant sur trois aimées

ou plus de loyers ou fermages non échus, II, 866 à 868 , III, 305 ; De

donations, VI, 90>à 92; De servitudes, II, 547, VI, 91 et 92; De subs-

titutions permises, VI, 49 et 50; D'usufruit d'usage et d'habitation,

II, 417 à 420 , 476 , VI, 91 et 92. .
TRANSCRIPTIONDE SAISIEIMMOBILIÈRE.Effets qui y sont attachés : Im-

mobilisation des fruits de l'immeuble saisi, II, 847 à 849, 866 à.868;
Prohibition d'aliéner Pimineuble frappé de saisie, II, 865 et 866, 882,
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III, 239 et 240. La — ne confère pas au créancier saisissant le droit

de se prévaloir du défaut dé transcription de Pacte d'aliénation passe
avant qu'elle ait'été effectuée , II, 281 et 282.

TRANSPORT.Voy. Cession, '.'.'•
TRÉSOR,Appartient virtuellement dès avant sa découverte au proprié-

taire du fonds dans lequelil se trouve, II, 161. Moitié du.— attribuée

à l'inventeur, II, 214 à 216. Lé -- tombe-t-il : Dans la communauté

légale? IV, 246; Dans la communauté réduite aux acquêts ? IV, 375.

L'acquéreur à pacte de rachat peuWl retenu- le — lors dé. Pexercice

du réméré? III, 291. Quid du tiers possesseur de bonne foi? II, 248.

L'usufruitier n'a en général aucun droit au —, II, 435. Mais l'usu-

fruit légal des pères et nières s'étend au — IV, 609. Preuve testimo-

niale admissible pour justifier de la propriété d'un objet auquel on

voudrait appliquer la qualification de —, II ,216.
TRÉSORPUBLIC.Voy. Privilèges.
TROUPEAU.Usufruit, II, 473 à 475.
TUTELLEDESMINEURS.A quels mineurs s'applique-t-elle ? I, 327 et 328.

Notions générales sur la —, 1, 330 à 332. Contrôle de la — I, 332 et
333. Voy. Conseil de famille, Subrogé tuteur.. Délation de la — , I,
358 et 359 : Légale des pères et mères, 1, 359 et 360 ; Testamentaire,
1, 369 à371 ; Légale des ascendants , 1, 371 à 373 ; Dative, 1, 373 et
374. Causes d'exclusion et incapacités, 1, 375 à 377. Excuses, 1, 378
à 385. Fin de la—, I, 430 à 435. Spécialités concernant la tutelle légale
de la mère survivante, 1, 360 à 369. Voy. Mineur, Tuteur.

TUTELLEDESINTERDITS, 1, 463 à 467. Voy. Interdiction judiciaire.
TUTELLEOFFICIEUSE.Notions générales, IV, 658. Conditions intrinsèques

et formalités relatives à l'établissement de la — , IV, 658 et 659. Effets
de la —, IV, 660 à 662. Adoption testamentaire , IV, 656 et 657. Ces-
sation des fonctions du tuteur ordinaire, 1, 434. Hypothèque légale,
H, 669. Subrogée-tutelle, I, 374.

TUTEUR.Chargé de représenter le pupille dans les actes de la vie civile,
I, 385 à 388. Époque à laquelle commence sa responsabilité, I, 388
et 389. Hypothèque légale destinée à garantir les suites de cette res-
ponsabilité , Il, 666 à 675. Obligations du — : Quant à la personne du
pupille, I, 389; Quant à la gestion de son patrimoine, I, 391 à 400.
Pouvoirs du— - Quant à la personne du pupille, I, 390 ; Quant à la
gestion de son patrimoine, en matière extrajudiciaire (1, 400 à 414),
en matière judiciaire (I, 414 à 419). Spécialement : Action en désaveu,
IV, 584 et 585. Action en partage, V, 244 , 243 et 244. Aveu, VI, 338.
Bail, III, 338. Délation de serment, VI, 348 à 350. Demande en in-
terdiction , 1, 459. Demande en séparation de corps , IV, 161. Transac-
tion, III, 478. Effets par rapport aux tiers des actes faits ou passés par
le —, I, 419 à 423. Incapacités, dont le — est frappé, en cette qualité,
dans.les rapports qui peuvent exister entré lui et le pupille, I, 423 à
426. Spécialement : Achat des biens pupillaires, III, 240 et 241. Inca-
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pacité de recevoir'à titre gratuit, V, 434 et, 435. Causes qui font ces-
ser les fonctions du —, malgré la continuation de la tutelle, I 431 à
435. Époque à laquelle cessent les obligations et les pouvoirs,du
ainsi que les incapacités qui pèsent sur lui en cette qualité, T, 435 à
437. Obligation de rendre compte à laquelle le — se trouve soumis
1,437 à 447. Voy. Interdiction, Mineur..

TUTEURAD HOC, I, 329..Administration légale, I, 448. Consentement
au mariage d'un enfant naturel, ÎV, 72 et 73, 75 et 76. Désaveu de
paternité, W, 590. partagé dé succession, V, 241 et 242.

TUTEURDEFAIT", I, 329 et/330.; Hypothèque légale, II, 668. Subrogé
tuteur, I, 429.

'

tr
"

USAGE(DROITD'), II, 475 à 479. Un — portant sur un immeuble est un
immeuble incorporel, II, 22. Il n'est susceptible, ni de cession (III,
300), ni d'hypothèque. (II, 594 et 595), ni de saisie (V, 12). L'acte
constitutif d'un — sur un immeuble est soumis à transcription, qu'il
ait été consenti à titre onéreux ou à titre,gratuit, II, 49; VI, 91 et 92.

USAGE(DROITSD') dans les forêts. Sont réglés par des lois spéciales, II,
413, Sont susceptibles : De former l'objet d'une action possessoire, II,
111 et 112; D'être acquis par prescription, II, 551. Se transmettent
avec le fonds pour l'utilité duquel ils sont établis, II, 413. Sont in-
cessibles et insaisissables, et ne peuvent être hypothéqués, II, 595.

USAGE(DROITSD') des riverains sur les cours d'eau qui ne sont ni navi-

gables ni flottables. Voy. Eaux courantes.
USAGES.Les — locaux n'ont de force obligatoire dans les matières ré-

glées par le Code Napoléon que pour les cas où il s'y réfère, I, 30.

Maintenue des — commerciaux, ibid. Les — ne peuvent prévaloir
contre la loi, qui ne saurait être abrogée, ni par un usage contraire,
ni par le non-usage, 1, 49 et 50. Voy. Coutume.

USÙCAPION.Voy. Prescription, Prescription acquisitive, Prescription

acquisitive de la propriété.
USUFRUIT.Notion de P—, II, 414 et 415. Établissement de P— : En géné-

ral, II, 415 et 416 ; Par la volonté du propriétaire en particulier, II, 416

à 419. Droits de l'usufruitier, II, 427 à 441. Obligations de l'usufrui-

tier : a. Avant son entrée en jouissance, II, 420 à 427 ; b. Pendant la
durée de sa jouissance, II, 441 à 449 ; c Quant aux dettes qui grevaient
le patrimoine du constituant, ou qui forment des charges de\son hé-

rédité, II, 449 à 452. Droits et obligations du nu-propriétaire pendant
la durée de 1— II, 452. Manières dont P— prend fin, II, 455 à 465.

Conséquences de l'extinction de P—, II, 466 à 469. Du quasi —,11,
469 à 471. De P— d'un fonds de commerce, II, 471 à 473. De P— d'un

troupeau, II, 473 à 475. De la transcription en matière d'—, II, 417

à-419; VI, 79etsuiv._
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USUFRUITLÉGALdes pères et mères, IV, 608 et 609. Les pères et mères

naturels ne peuvent y prétendre, IV, 714 et 715. Biens soumis à Y—,

IV, 609 et 610. Charges de P—, IV, 610à 613. Extinction de Y—, IV,

614 à 616. Dans quelles circonstances le défaut d'inventaire entraîne-

t-il déchéance de P—? IV, 325 et 326, 615 et 616. Les futurs époux

peuvent-ils par contrat de mariage renoncer à 1'—? IV, 227 et 228.

Les règles de l'usufruit ordinaire sont-elles applicables àl'—? IV, 616

et 617. L'— ne constitue pas un véritable droit d'usufruit, susceptible

d'être vendu, hypothéqué, ou saisi, II, 415 et 416; IV, 613. Les créan-

ciers des pères et mères sont-ils autorisés à exercer, au lieu et place

de leur débiteur, P— auquel il aurait renoncé? III, 83, 87; IV, 616.

USURE.En quoi consiste P—, et quelles sont les conventions à considérer

comme entachées d'— ? III, 435 à 441. L'action en répétition .d'intérêts

usuraires est admise, bien que le paiement en ait eu lieu volontaire-

ment et en connaissance de cause, III, 8, 536 et 537. Cette action ne

se prescrit que par trente ans, et non par dix ans, III, 197 et 198. Elle

est susceptible de s'éteindre par transaction, III, 480. Admissibilité

de la preuve testimoniale en matière d'—, III, 440 ; VI, 466 à 469. Le

serment décisoire peut être déféré sur des faits d'—; VI, 352. Voy.

Anatocisme, Contrat pignoratif, Mohatra (contrat).

VACANCED'HÉRÉDITÉ.Cas dans lesquels se produit la —, V, 399 à 403.

Conséquences qui découlent de la —, V, 404 à 410. La — emporte de

plein droit séparation des patrimoines, V, 238. Elle rend inefficaces
les inscriptions prises après l'ouverture de la succession (II, 781, 803),
à moins qu'il ne s'agisse d'inscriptions requises pour la conservation
de privilèges devant être inscrits dans un délai préfix (II, 806, 811,
812, 813). La — ne suspend pas la prescription, II, 307. Elle ne dis-

pense pas du renouvellement de l'inscription'(II, 816), et n'a point
pour effet d'écarter la disposition restrictive de Part. 2151 (II, 860).
Voy. Biens vacants, Déshérence.

VAINEPÂTURE.Ne forme point obstacle à l'exercice de la faculté de se
clore, à moins que, établie entre particuliers, elle ne soit fondée en
titre, II, 158 à 160. Voy. Pacage.

VENTE(CONTRATDE). Conditions essentielles à son.existence III 227 à
233. Conditions requises pour sa validité : Quant au consentement des
parties, III, 239 ; Quant à leur capacité, III, 239 à 244; Quant aux
choses susceptibles d'être vendues, III, 244 à 249. Effets du quant
à son irrévocabilité, quant aux risques de la chose vendue, quant à la
transmission du droit dé propriété , III, 233 à 236. Clauses spéciales
qui peuvent être ajoutées au —, III, 249 et 250. Obligations dérivant
du — : En général, III, 250 ; Du vendeur en particulier, Délivrance
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III, 251 à 258, Garantie de la paisible possession, III^ 258 à 273,
Responsabilité pour les vices redhibitoires, III, 273 à 280 ; De l'ache-
teur en particulier, III, 280 à 288. Résolution: du — : Pour défaut de
paiement du prix, III, 283 à 288; Par l'exercice de la faculté de re-
trait, III, 289 à 294. Voy. Retrait conventionnel. Rescision du — pour
cause de lésion de plus des sept douzièmes, III, 294 à 298. Voy. Ces-
sion, Transcription., •.-,

VENTESvolontaires OUnécessaires, III, 236 à 239. Publiques ou privées,
III, 237 à 239. Voy. Expropriation forcée, Expropriation pour cause
d'utilité publique-, Licitation. .

VENTESFAITESD'AUTORITÉDE JUSTICE.Comprennent non-seulement les
ventes forcées, mais encore certaines ventes volontaires qui requièrent
l'intervention de la justice, III, 238. Les — ne soumettent pas le ven-
deur à responsabilité pour les vices redhibitoires, III, 275. Elles ne
sont pas sujettes à rescision pour cause de lésion, III, 296.

VIABILITÉ.Condition de l'acquisition définitive de la personnalité et de
la capacité juridique en général (1,164), et spécialement pour succé-
der ab intestat (V, 67), et pour recevoir à titre gratuit (V, 431). Pré-

somptions de —rou de non —, 1,165. La révocation de la donation

par survenance d'enfant n'a lieu qu'autant que l'enfant est né vivant
et viable, AT, 122.

VICESREDHIBITOLR.ES.Voy. Redhibitoires (Vices).
VIE. Naissance en —, condition de l'acquisition définitive de la person-

nalité et de la capacité juridique. Voy.! Viabilité. Preuve de la nais-
sance en —, 1,164. La preuve de la — d'un individu à un moment

donné, à qui incombe-t-elle? 1,166, 561 à 565. Voy. Survie (Pré-
somptions de).

VIOLENCE.Vice du consentement, III, 211 et 212. Acceptation de suc-

cession, V, 152. Adoption, IV, 643. Dispositions entre-vifs, V, 457.

Dispositions testamentaires, V, 467 et 468. Mariage, IV, 59 et 60. Par-

tage, V, 276. Reconnaissance d'enfant naturel, IV, 671. Renonciation
à succession, V, 171. Transaction, V, 486.

VOEUXMONASTIQUES.Empêchement de mariage, IV, 88. Mort civile, I,
284. Puissance paternelle, IV, 619.

VOIRIE.Restrictions apportées dans l'intérêt de la — à l'exercice du droit
de propriété, II, 169. Servitudes légales d'utilité publique ou commu-
nale relatives à la—, n, 484.

VOITURIERS.Définition, III, 376. Louage des —, III, 376 à 380. Con-
trainte par corps, III, 379 ; V, 34. Privilège, II, 627 et 628, 909 et 910.

VOL. L'action personnelle en restitution d'une chose volée ne se prescrit
contre le voleur que par trente ans, III, 546. Action en revendication

exceptionnellement admise en matière mobilière, au cas de vol, mais

pendant trois ans seulement, II, 97 à 100. Obligation du dépositaire
d'une chose volée, III, 450. Responsabilité, au cas de —, des auber-

gistes (III, 454), et des voituriers (III, 378). La soustraction commise

VI. 42
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après renonciation à la succession ou à la communauté, constitue un
— de la part de l'héritier (V, 174) ou de la femme (IV, 356 et 357).

VUES. Définition, différences d'avec les simples jours, II, 180 et 181.
A quelle distance du fonds voisin il est permis d'ouvrir ou de prati-

quer des —, II, 184 à 187. Les — établies à une distance moindre

que la distancé légale constituent des servitudes continues et appa-
rentes , susceptibles, de s'acquérir par prescription et par destination
du père de famille, II, 187 à 189. L'acquisition de la mitoyenneté
n'autorise pas à en demander la suppression, lorsqu'elles existent de-

puis plus de trente ans, II, 386 et 387.

FIN Î)E LA TABLE DES MATIERES.




